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Ville d’Edmonton Appelante

c.

Edmonton East (Capilano) Shopping Centres 
Limited (représentée par AEC International 
Inc.) Intimée

et

Procureur général de la Colombie- 
Britannique, Assessment Review Board for 
the City of Edmonton et British Columbia  
Assessment Authority Intervenants

Répertorié : Edmonton (Ville) c. Edmonton 
East (Capilano) Shopping Centres Ltd.

2016 CSC 47

No du greffe : 36403.

2016 : 23 mars; 2016 : 4 novembre.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Droit municipal — Fiscalité — Évaluation foncière 
— Comité de révision des évaluations de la Ville d’Ed-
monton — Dépôt par un contribuable d’une plainte vi-
sant à contester le montant d’une évaluation foncière 
municipale — Augmentation de l’évaluation foncière par 
le Comité conformément à ce qui a été demandé par la 
Ville dans sa réponse à la plainte — Les cours d’instance 
inférieure convenant avec le contribuable que le Comité 
ne peut augmenter l’évaluation foncière — Le Comité 
avait-il le pouvoir d’augmenter l’évaluation? — Munici-
pal Government Act, R.S.A. 2000, c. M-26, art. 467.

Droit administratif — Appels — Norme de contrôle 
— Organismes et tribunaux administratifs — Comité de 
révision des évaluations de la Ville d’Edmonton — Dépôt 
par un contribuable d’une plainte visant à contester le 
montant d’une évaluation foncière municipale — Aug-
mentation de l’évaluation foncière par le Comité confor-
mément à ce qui a été demandé par la Ville dans sa 

City of Edmonton Appellant

v.

Edmonton East (Capilano) Shopping Centres 
Limited (as represented by AEC International 
Inc.) Respondent

and

Attorney General of British Columbia, 
Assessment Review Board for the City of  
Edmonton and British Columbia Assessment 
Authority Interveners

Indexed as: Edmonton (City) v. Edmonton East 
(Capilano) Shopping Centres Ltd.

2016 SCC 47

File No.: 36403.

2016: March 23; 2016: November 4.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA

Municipal law — Taxation — Property assessments 
— Assessment Review Board for City of Edmonton — 
Taxpayer filing complaint disputing municipal property 
assessment amount — Board increasing property as-
sessment as requested in City’s response to complaint 
— Lower courts agreeing with taxpayer that Board can-
not increase property assessment — Whether Board had 
power to increase assessment — Municipal Government 
Act, R.S.A. 2000, c. M-26, s. 467.

Administrative law — Appeals — Standard of review 
— Boards and tribunals — Assessment Review Board for 
City of Edmonton — Taxpayer filing complaint disputing 
municipal property assessment amount — Board increas-
ing property assessment as requested in City’s response 
to complaint — Standard of review applicable to Board’s 
decision to increase taxpayer’s property assessment — 
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réponse à la plainte — Norme de contrôle applicable à 
la décision du Comité d’augmenter l’évaluation foncière 
du contribuable — La décision du Comité était-elle rai-
sonnable? — Municipal Government Act, R.S.A. 2000, 
c. M-26, art. 470.

La Société contribuable est propriétaire d’un centre 
commercial à Edmonton (Alberta). Pour l’exercice 2011, 
la Ville d’Edmonton a établi la valeur du centre com-
mercial à environ 31 millions de dollars. La Société a 
contesté cette évaluation en déposant une plainte auprès 
du Comité de révision des évaluations. Selon la Société, 
la valeur imposable du centre commercial excédait sa va-
leur marchande et était inéquitable comparativement à la 
valeur imposable d’autres propriétés. Elle a demandé que 
cette valeur soit réduite à environ 22 millions de dollars.

Lorsqu’elle a examiné les observations et la preuve 
présentées par la Société, la Ville a constaté ce qu’elle a 
jugé être une erreur dans son évaluation initiale. La Ville 
a demandé au Comité d’augmenter à environ 45 mil-
lions de dollars la valeur imposable du centre commer-
cial. Bien qu’elle ait exprimé certaines réserves quant à 
ce changement de position, la Société n’a pas contesté 
le pouvoir du Comité d’augmenter l’évaluation en l’es-
pèce. Suivant le par. 467(1) du Municipal Government 
Act, après avoir entendu la plainte, le comité de révision 
des évaluations peut « modifier » l’évaluation ou « dé-
cider qu’aucun changement n’est requis ». Le Comité a 
finalement augmenté l’évaluation à environ 41 millions 
de dollars. La décision du comité de révision des éva-
luations est susceptible d’appel devant la Cour du Banc 
de la Reine, sur permission de celle-ci, à l’égard d’une 
question de droit ou de compétence suffisamment impor-
tante pour justifier un appel. Lors de l’appel devant la 
Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, le juge en cabinet 
a annulé la décision du Comité et lui a renvoyé l’affaire 
pour nouvelle audition. Cette ordonnance a été confirmée 
par la Cour d’appel de l’Alberta. La Cour doit déterminer 
quelle est la norme de contrôle applicable à la décision 
implicite du Comité selon laquelle il pouvait augmenter 
l’évaluation foncière de la Société, et si la décision du 
Comité résiste à une analyse suivant cette norme.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges 
Moldaver, Côté et Brown sont dissidents) : Le pourvoi 
est accueilli, la décision de la Cour d’appel est annulée et 
la décision du Comité est rétablie.

Les juges Abella, Cromwell, Karakatsanis, Wagner et 
Gascon : La norme de contrôle applicable en l’espèce est 
celle de la décision raisonnable. À moins que la jurispru-
dence n’établisse déjà la norme de contrôle applicable, 
la cour de révision doit d’abord se demander si elle est 

Whether Board’s decision reasonable — Municipal Gov-
ernment Act, R.S.A. 2000, c. M-26, s. 470.

The taxpayer Company owns a shopping centre in Ed-
monton, Alberta. For the 2011 taxation year, the City of 
Edmonton assessed the value of the mall at approximately 
$31 million. The Company disputed this assessment by 
filing a complaint with the Assessment Review Board. 
The Company’s position was that the assessed value ex-
ceeded the market value of the mall and was inequitable 
when compared to the assessed value of other properties. 
It sought a reduction in the assessed value to approxi-
mately $22 million.

When reviewing the Company’s submissions and ev-
idence, the City discovered what it determined was an 
error in its original assessment. The City requested that 
the Board increase the assessed value of the shopping 
centre to approximately $45 million. While the Company 
expressed concern about the City’s change in position, 
it did not dispute the Board’s power to increase the as-
sessment in this case. Under s. 467(1) of the Municipal 
Government Act, after hearing a complaint, an assess-
ment review board may “change” the assessment or “de-
cide that no change is required”. The Board ultimately 
increased the assessment to approximately $41 million. 
A decision of an assessment review board may be ap-
pealed to the Court of Queen’s Bench, with permission, 
on a question of law or jurisdiction of sufficient impor-
tance to merit an appeal. On appeal to the Alberta Court 
of Queen’s Bench, the chambers judge set aside the 
Board’s decision and remitted the matter to the Board 
for a hearing de novo. This order was affirmed on appeal 
to the Alberta Court of Appeal. This Court must deter-
mine what the appropriate standard of review is for the 
Board’s implicit decision that it could increase the Com-
pany’s property assessment and determine if the Board’s 
decision withstands scrutiny on that standard.

Held (McLachlin  C.J. and Moldaver, Côté and 
Brown JJ. dissenting): The appeal should be allowed, the 
decision of the Court of Appeal set aside and the Board’s 
decision reinstated.

Per Abella, Cromwell, Karakatsanis, Wagner and 
Gascon JJ.: The standard of review in this case is rea-
sonableness. Unless the jurisprudence has already settled 
the applicable standard of review, the reviewing court 
should begin by considering whether the issue involves 
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en présence d’une question portant sur l’interprétation 
par un organisme administratif de sa propre loi consti-
tutive ou d’une loi étroitement liée à son mandat. Dans 
l’affirmative, la norme de contrôle applicable est présu-
mée être celle de la décision raisonnable. La présomp-
tion de déférence en cas de contrôle judiciaire respecte 
le principe de la suprématie législative et la décision de 
déléguer le pouvoir décisionnel à un tribunal adminis-
tratif plutôt qu’aux cours de justice. Cette présomption 
favorise également l’accès à la justice dans la mesure où 
le choix du législateur de déléguer une question à un tri-
bunal administratif souple et spécialisé assure aux parties 
un processus décisionnel plus rapide et moins coûteux.

Le cadre établi dans l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau- 
Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, fournit une 
réponse claire en l’espèce. La question de fond que sou-
lève la présente affaire — soit celle de savoir si le Comité 
avait le pouvoir d’augmenter l’évaluation — concerne l’in-
terprétation du par. 467(1) de la Loi, la loi constitutive du 
Comité. Elle ne relève pas de l’une des quatre catégories 
qui, suivant l’arrêt Dunsmuir, commandent l’application 
de la norme de la décision correcte. En conséquence, la 
norme de contrôle applicable est présumée être celle de la 
décision raisonnable.

Les questions visées par un droit d’appel prévu par la 
loi ne constituent pas une nouvelle catégorie de questions 
à laquelle s’applique la norme de la décision correcte et 
elles ne devraient pas être ajoutées à la liste des catégo-
ries de questions à laquelle s’applique la norme de la dé-
cision correcte selon l’arrêt Dunsmuir. Il serait contraire 
à la jurisprudence bien établie de la Cour de considérer 
que les questions se soulevant dans le cadre d’un appel 
prévu par la loi forment une nouvelle catégorie de ques-
tions à laquelle s’applique la norme de la décision cor-
recte.

La présomption d’application de la norme de la dé-
cision raisonnable repose sur le choix du législateur de 
confier à un tribunal administratif spécialisé la responsa-
bilité d’appliquer les dispositions législatives, ainsi que 
sur l’expertise de ce tribunal en la matière. L’expertise 
découle de la spécialisation des fonctions des tribunaux 
administratifs qui, comme le Comité, appliquent un ré-
gime législatif qui leur est familier. L’expertise peut aussi 
découler du fait que la loi exige que les membres d’un 
tribunal administratif donné possèdent certaines qua-
lifications. Cependant, l’expertise n’est pas une ques-
tion touchant aux qualifications ou à l’expérience d’un 
membre donné d’un tribunal administratif. C’est plutôt 
quelque chose d’inhérent au tribunal administratif en tant 
qu’institution.

the interpretation by an administrative body of its own 
statute or statutes closely connected to its function. If 
so, the standard of review is presumed to be reasonable-
ness. This presumption of deference on judicial review 
respects the principle of legislative supremacy and the 
choice made to delegate decision making to a tribunal, 
rather than the courts. A presumption of deference on ju-
dicial review also fosters access to justice to the extent 
the legislative choice to delegate a matter to a flexible 
and expert tribunal provides parties with a speedier and 
less expensive form of decision making.

In this case, the framework from Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, provides 
a clear answer. The substantive issue here — whether the 
Board had the power to increase the assessment — turns 
on the interpretation of s. 467(1) of the Act, the Board’s 
home statute. The issue does not fall within one of the four 
categories identified in Dunsmuir as calling for correctness 
review. Accordingly, the standard of review is presumed to 
be reasonableness.

A statutory right of appeal is not a new category of 
correctness and should not be added to the list of correct-
ness categories enumerated in Dunsmuir. Recognizing 
issues arising on statutory appeals as a new category to 
which the correctness standard applies would go against 
strong jurisprudence from this Court.

The presumption of reasonableness is grounded in the 
legislature’s choice to give a specialized tribunal respon-
sibility for administering the statutory provisions, and 
the expertise of the tribunal in so doing. Expertise arises 
from the specialization of functions of administrative tri-
bunals like the Board which have a habitual familiarity 
with the legislative scheme they administer. Expertise 
may also arise where legislation requires that members 
of a given tribunal possess certain qualifications. How-
ever, expertise is not a matter of the qualifications or 
experience of any particular tribunal member. Rather, 
expertise is something that inheres in a tribunal itself as 
an institution.
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La Cour a souvent appliqué la norme de la décision 
raisonnable en cas d’appel formé en vertu de la loi contre 
la décision d’un tribunal administratif, et ce, même 
lorsque la disposition établissant le droit d’appel impo-
sait l’obligation d’obtenir une autorisation et limitait les 
appels aux questions de droit, ou aux questions de droit 
ou de compétence. À la lumière de ce fort courant ju-
risprudentiel — conjugué à l’absence de libellé législatif 
inhabituel — la Cour d’appel n’avait pas besoin de pro-
céder à une analyse contextuelle longue et détaillée. Le 
résultat aurait inévitablement été le même. La présomp-
tion d’application de la norme de la décision raisonnable 
n’est pas réfutée en l’espèce.

Le recours à une analyse contextuelle peut être source 
d’incertitude et d’interminables litiges au sujet de la 
norme de contrôle applicable. Les législateurs peuvent, 
comme l’a fait celui de la Colombie-Britannique, indi-
quer la norme de contrôle applicable; malheureusement, 
il est peu fréquent de trouver des indications explicites 
dans les lois pertinentes.

La décision du Comité d’augmenter l’évaluation fon-
cière de la Société était raisonnable. Comme la Société n’a 
pas contesté le pouvoir du Comité d’augmenter l’évalua-
tion en l’espèce, il n’est pas surprenant que celui-ci n’ait 
pas expliqué pourquoi il était d’avis qu’il pouvait augmen-
ter l’évaluation. En conséquence, la décision du Comité 
devrait être examinée à la lumière des motifs qui pour-
raient être donnés à l’appui de celle-ci. Il était raisonnable 
pour le Comité de considérer que le par. 467(1) de la Loi 
lui permettait d’augmenter l’évaluation foncière de la So-
ciété à la demande de la Ville. Si le par. 460(3) de la Loi 
précise que seuls les contribuables et les personnes visées 
peuvent déposer une plainte, l’économie générale de la 
Loi n’exige pas que les municipalités disposent du pouvoir 
de déposer une « plainte » contre une évaluation. La Loi 
prévoit d’autres mécanismes permettant aux municipalités 
de modifier une évaluation ou de demander des change-
ments à celle-ci. L’interprétation que donne le Comité au 
par. 467(1) de la Loi s’accorde avec le sens ordinaire du 
mot « modifier » figurant à cette disposition et l’objectif 
fondamental de la Loi, c’est-à-dire faire en sorte que les 
évaluations soient exactes, justes et équitables. Conclure 
autrement aurait pour effet que les contribuables pourraient 
se servir du processus de contestation pour empêcher la 
correction d’évaluations établies erronément, situation qui 
ferait obstacle à la réalisation de l’objet de la Loi.

La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver, 
Côté et Brown (dissidents) : La norme de contrôle appli-
cable à la décision du Comité de révision des évaluations 
est celle de la décision correcte. Le législateur albertain 

This Court has often applied a reasonableness standard 
on a statutory appeal from an administrative tribunal, even 
when the appeal clause contained a leave requirement and 
limited appeals to questions of law, or to questions of law 
or jurisdiction. In light of this strong line of jurisprudence 
— combined with the absence of unusual statutory lan-
guage — there was no need for the Court of Appeal to en-
gage in a long and detailed contextual analysis. Inevitably, 
the result would have been the same. The presumption of 
reasonableness is not rebutted here.

The contextual approach can generate uncertainty and 
endless litigation concerning the standard of review. As 
in British Columbia, legislatures can specify the applica-
ble standard of review; unfortunately explicit legislative 
guidance is not common.

The Board’s decision to increase the Company’s prop-
erty assessment was reasonable. Given that the Company 
did not dispute the Board’s power to increase the assess-
ment in this case, it is not surprising the Board did not 
explain why it was of the view that it could increase the 
assessment. Accordingly, the Board’s decision should be 
reviewed in light of the reasons which could be offered in 
support of it. It was reasonable for the Board to interpret 
s. 467(1) of the Act to permit it to increase the Company’s 
property assessment at the City’s request. While s. 460(3) 
of the Act provides that only assessed persons and taxpay-
ers may make complaints, the scheme of the Act does not 
require that municipalities be empowered to file a “com-
plaint” against an assessment. The Act provides other 
mechanisms by which municipalities can change or seek 
changes to an assessment. The Board’s interpretation of 
s. 467(1) of the Act is consistent with the ordinary mean-
ing of “change” in s. 467(1) and the overarching policy 
goal of the Act, to ensure assessments are correct, fair and 
equitable. The alternative would permit taxpayers to use 
the complaints process to prevent assessments made in 
error from being corrected, thereby frustrating the Act’s 
purpose.

Per McLachlin C.J. and Moldaver, Côté and Brown JJ. 
(dissenting): The appropriate standard of review of the 
Assessment Review Board’s decision is correctness. The 
legislature of Alberta created a municipal assessment 
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a créé un régime de contestation des évaluations muni-
cipales qui permet que certaines questions relevant clai-
rement de l’expertise d’un tel comité soient contrôlées 
selon une norme déférente dans le cadre du processus 
ordinaire de contrôle judiciaire. Toutefois, le législateur 
a également prévu que certaines questions de droit et de 
compétence — auxquelles des réponses uniformes sont 
nécessaires partout dans la province — doivent faire 
l’objet d’un appel devant la Cour du Banc de la Reine. 
Le régime législatif et le manque d’expertise relative du 
Comité en matière d’interprétation des lois mènent à la 
conclusion que le législateur entendait que les décisions 
du Comité à l’égard de telles questions soient contrôlées 
selon la norme de la décision correcte. Par conséquent, 
même si l’interprétation du Comité est présumée com-
mander la déférence du fait que celui-ci interprète sa loi 
constitutive, cette présomption est réfutée par des indica-
tions claires de l’intention du législateur. La cohérence 
dans l’interprétation et l’application de ces questions 
juridiques est nécessaire, et seules les cours de justice 
peuvent assurer cette cohérence.

L’existence d’un droit d’appel statutaire peut, com-
binée à d’autres facteurs, permettre de conclure que la 
norme de contrôle applicable est celle de la décision 
correcte. Un droit d’appel statutaire, comme une clause 
privative, constitue un indice important de l’intention du 
législateur et, selon son libellé, il peut s’accommoder de 
l’intervention judiciaire. Cependant, un droit d’appel sta-
tutaire ne forme pas une nouvelle « catégorie » à laquelle 
s’applique la norme de la décision correcte. L’analyse 
de détermination de la norme de contrôle applicable — 
analyse manifestement contextuelle — ne devrait pas se 
limiter à la question de savoir si de nouvelles catégories 
ont été établies. Le recours à une analyse reposant ex-
clusivement sur des catégories et n’accordant aucun rôle 
au contexte risque d’introduire un trop grand formalisme 
dans le droit relatif au contrôle judiciaire. Dans tous 
les cas, la cour de révision doit déterminer la norme de 
contrôle applicable à une question donnée tranchée par 
un décideur donné. Cela ne veut pas dire qu’une analyse 
contextuelle complète est chaque fois nécessaire. Lors-
qu’une analyse de détermination de la norme de contrôle 
applicable est effectuée et que la norme de contrôle ap-
propriée à l’égard d’une question donnée tranchée par un 
décideur donné est déterminée, cette norme devrait s’ap-
pliquer à l’avenir aux questions semblables tranchées 
par ce décideur. Faire abstraction de l’analyse contex-
tuelle représenterait une rupture importante avec l’arrêt 
Dunsmuir et la jurisprudence de la Cour depuis cet arrêt.

La question en litige en l’espèce ne relève pas de 
l’expertise du Comité. Un décideur administratif n’a pas 

complaints regime that allows certain questions squarely 
within the expertise of an assessment review board to be 
reviewed on a deferential standard through the ordinary 
mechanism of judicial review. The legislature, however, 
also designated certain questions of law and jurisdiction 
— for which standardized answers are necessary across 
the province — to be the subject of an appeal to the 
Court of Queen’s Bench. The statutory scheme and the 
Board’s lack of relative expertise in interpreting the law 
lead to the conclusion that the legislature intended that 
the Board’s decisions on such questions be reviewed on a 
correctness standard. As a result, even were the Board’s 
interpretation presumptively owed deference on the basis 
that the Board is interpreting its home statute, this pre-
sumption of deference has been rebutted by clear signals 
of legislative intent. Consistency in the understanding 
and application of these legal questions is necessary, and 
only courts can provide such consistency.

The existence of a statutory right of appeal can, in 
combination with other factors, lead to a conclusion that 
the proper standard of review is correctness. A statutory 
right of appeal, like a privative clause, is an important 
indicator of legislative intent and, depending on its word-
ing, it may be at ease with judicial intervention. But a 
statutory right of appeal is not a new “category” of cor-
rectness review. The ostensibly contextual standard of re-
view analysis should not be confined to deciding whether 
new categories have been established. An approach to the 
standard of review analysis that relies exclusively on cat-
egories and eschews any role for context risks introduc-
ing the vice of formalism into the law of judicial review. 
In every case, a court must determine what the appropri-
ate standard of review is for this question decided by this 
decision maker. This is not to say that a full contextual 
standard of review analysis must be conducted in every 
single case. Where a standard of review analysis is per-
formed and the proper standard of review is determined 
for a particular question decided by a particular decision 
maker, that standard of review should apply in the future 
to similar questions decided by that decision maker. Dis-
regard for the contextual analysis would represent a sig-
nificant departure from Dunsmuir and from this Court’s 
post-Dunsmuir jurisprudence.

The question at issue here is not one which falls within 
the Board’s expertise. An administrative decision maker 
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droit à une déférence absolue à l’égard de toute question 
du simple fait qu’il agit comme expert dans certaines ma-
tières. La déférence s’impose à l’égard d’un tel décideur 
en raison de son expertise uniquement si la question dont 
il est saisi relève de son champ d’expertise, qu’elle soit 
spécifique ou institutionnelle. L’expertise constitue un 
concept relatif, et non absolu. Bien que le Comité puisse 
être familier avec l’application des dispositions de la Loi 
en matière d’évaluation, le législateur a reconnu que son 
expertise spécialisée ne s’étend pas nécessairement aux 
questions générales de droit et de compétence. Les déci-
sions du Comité peuvent plutôt être portées en appel en 
ces matières. Le législateur a créé un tribunal doté d’une 
expertise en matière d’évaluation foncière. Vu ce manque 
d’expertise relative en ce qui concerne les questions de 
droit et de compétence, on ne peut soutenir que le légis-
lateur est présumé avoir voulu que les décisions du Co-
mité à cet égard commandent la déférence.

Suivant la norme de contrôle appropriée, le Comité a 
commis une erreur en augmentant l’évaluation foncière 
de la Société en l’espèce et le pourvoi doit être rejeté. 
Comme le Comité a considéré des renseignements que la 
loi lui interdisait d’examiner, sa décision d’augmenter la 
valeur imposable sur la base des observations de la Ville 
doit être annulée. Les comités de révision des évaluations 
n’ont compétence que pour statuer sur les questions sou-
levées dans le formulaire de plainte de la personne visée. 
En l’espèce, le Comité a commis une erreur en entendant 
la plainte et en acceptant partiellement la nouvelle éva-
luation révisée établie par la Ville sur le fondement d’une 
classification entièrement nouvelle, laquelle ne faisait 
pas l’objet de la plainte de la Société. Le mot « modi-
fier » figurant au par. 467(1) de la Loi devrait être in-
terprété suivant son sens ordinaire et grammatical. Rien 
n’empêche le Comité d’augmenter une évaluation; toute-
fois, le pouvoir décisionnel du Comité en l’espèce était 
limité aux questions précises soulevées dans la plainte 
de la Société. Le Comité n’avait pas compétence pour se 
pencher sur le caractère juste et équitable de l’évaluation 
en général, ni pour examiner ou accepter les éléments 
de la nouvelle évaluation proposée par la Ville en vue de 
hausser l’évaluation foncière.

Jurisprudence

Citée par la juge Karakatsanis

Arrêt appliqué : Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190; distinction d’avec 
l’arrêt : Tervita Corp.  c. Canada (Commissaire de la 
concurrence), 2015 CSC 3, [2015] 1 R.C.S. 161; arrêt 
approuvé : Edmonton (City) c. Army & Navy Department 

is not entitled to blanket deference in all matters simply 
because it is an expert in some matters. An administrative 
decision maker is entitled to deference on the basis of ex-
pertise only if the question before it falls within the scope 
of its expertise, whether specific or institutional. Expertise 
is a relative concept. It is not absolute. While the Board 
may have familiarity with the application of the assess-
ment provisions of the Act, the legislature has recognized 
that the Board’s specialized expertise does not necessar-
ily extend to general questions of law and jurisdiction. 
The Board’s decisions may, instead, be appealed on these 
questions of law and jurisdiction. The legislature created 
a tribunal with expertise in matters of valuation and as-
sessment. In light of this lack of relative expertise on ques-
tions of law and jurisdiction, it cannot be maintained that 
a presumption applies that the legislature intended that the 
Board’s determinations on questions of law and jurisdic-
tion be owed deference.

Applying the proper standard, the Board erred in in-
creasing the Company’s property assessment in this case 
and the appeal should be dismissed. The Board’s decision 
to increase the assessed value based on the City’s submis-
sions must be quashed because the Board considered infor-
mation that it was statutorily prohibited from considering. 
Assessment review boards have jurisdiction only to adju-
dicate the issues that are raised in the assessed person’s 
complaint form. The Board in this case erred by hearing 
and partially accepting the City’s new and revised assess-
ment based on an entirely new classification, one which 
was not the subject of the Company’s complaint. The word 
“change” in s. 467(1) of the Act should be given its or-
dinary and grammatical meaning. The Board is not pre-
cluded from ever increasing an assessment; however, the 
Board’s decision-making authority in this case was limited 
to the specific matters that were raised in the Company’s 
complaint. The Board had no authority to inquire into the 
fairness and equity of the assessment generally and to con-
sider or accept elements of the new assessment proposed 
by the City in increasing the assessment.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (les juges Berger, Slatter et Rowbotham), 
2015 ABCA 85, 599 A.R. 210, 12 Alta. L.R. (6th) 
236, 80 Admin. L.R. (5th) 240, 643 W.A.C. 210, 
382 D.L.R. (4th) 85, 34 M.P.L.R. (5th) 204, [2015] 
5 W.W.R. 547, [2015] A.J. No.  217 (QL), 2015 
CarswellAlta 324 (WL Can.), qui a confirmé une dé-
cision du juge en chef adjoint Rooke, 2013 ABQB 
526, 570 A.R. 208, 14 M.P.L.R. (5th) 252, [2013] 
A.J. No. 979 (QL), 2013 CarswellAlta 1745 (WL 
Can.), qui annulait la décision du Assessment Re-
view Board, no 0098 56/11, 2 août 2011. Pourvoi 
accueilli, la juge en chef McLachlin et les juges 
Moldaver, Côté et Brown sont dissidents.

Cameron J. Ashmore et Tanya Boutin, pour l’ap-
pelante.

Gilbert J. Ludwig, c.r., James B. Laycraft, c.r., 
Guy Régimbald et Brian K. Dell, pour l’intimée.

Argumentation écrite seulement par Katherine 
Webber, pour l’intervenant le procureur général de la 
Colombie-Britannique.

Katharine L. Hurlburt, c.r., pour l’intervenant As-
sessment Review Board for the City of Edmonton.

R. Bruce E. Hallsor et Colin G. Simkus, pour l’in-
tervenante British Columbia Assessment Authority.

Version française du jugement des juges Abella, 
Cromwell, Karakatsanis, Wagner et Gascon rendu 
par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction

[1] Les résidants de l’Alberta peuvent contester 
leur évaluation foncière municipale devant un co-
mité local de révision des évaluations. Lorsqu’un 
contribuable de la Ville d’Edmonton («  Ville  ») 
s’est prévalu de ce droit, le comité de révision des 
évaluations («  Comité  ») a décidé d’augmenter 
l’évaluation contestée. Le contribuable a interjeté 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court of 
Appeal (Berger, Slatter and Rowbotham JJ.A.), 2015 
ABCA 85, 599 A.R. 210, 12 Alta. L.R. (6th) 236, 80 
Admin. L.R. (5th) 240, 643 W.A.C. 210, 382 D.L.R. 
(4th) 85, 34 M.P.L.R. (5th) 204, [2015] 5 W.W.R. 
547, [2015] A.J. No. 217 (QL), 2015 CarswellAlta 
324 (WL Can.), affirming a decision of Rooke A.C.J., 
2013 ABQB 526, 570 A.R. 208, 14 M.P.L.R. (5th) 
252, [2013] A.J. No. 979 (QL), 2013 CarswellAlta 
1745 (WL Can.), which set aside the decision of the 
Assessment Review Board, No.  0098 56/11, Au-
gust 2, 2011. Appeal allowed, McLachlin C.J. and 
Moldaver, Côté and Brown JJ. dissenting.

Cameron J. Ashmore and Tanya Boutin, for the 
appellant.

Gilbert  J. Ludwig, Q.C., James  B. Laycraft, 
Q.C., Guy Régimbald and Brian  K. Dell, for the 
respondent.

Written submissions only by Katherine Webber, 
for the intervener the Attorney General of British 
Columbia.

Katharine L. Hurlburt, Q.C., for the intervener the 
Assessment Review Board for the City of Edmonton.

R.  Bruce  E. Hallsor and Colin  G. Simkus, for 
the intervener the British Columbia Assessment 
Authority.

The judgment of Abella, Cromwell, Karakatsanis, 
Wagner and Gascon JJ. was delivered by

Karakatsanis J. —

I. Introduction

[1] Alberta residents may dispute their municipal 
property assessment before a local assessment re-
view board. When one Edmonton taxpayer did so, 
the Assessment Review Board decided to increase 
the assessment the taxpayer had disputed. The tax-
payer appealed, submitting that when a taxpayer 
disputes an assessment the Board lacks the statutory 
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appel, faisant valoir qu’en cas de contestation d’une 
évaluation, la loi n’habilite pas le Comité à aug-
menter celle-ci, mais uniquement à la réduire ou à 
la confirmer. Tant la Cour du Banc de la Reine de 
l’Alberta que la Cour d’appel ont donné raison au 
contribuable. La Ville se pourvoit maintenant devant 
notre Cour.

[2] Le présent pourvoi soulève deux ques-
tions : (1) Quelle est la norme de contrôle applicable 
à la décision implicite du Comité selon laquelle il 
pouvait augmenter l’évaluation? (2) La décision ré-
siste-t-elle à une analyse suivant cette norme?

[3] Pour les motifs qui suivent, je conclus que la 
norme de contrôle applicable à la décision du Co-
mité est celle de la décision raisonnable et qu’il 
était raisonnable pour le Comité de conclure qu’il 
avait le pouvoir d’augmenter l’évaluation. Par 
conséquent, j’accueillerais le pourvoi et je rétabli-
rais la décision du Comité.

II. Faits

[4] La Société Edmonton East (Capilano) Shop-
ping Centres Limited (« Société ») est propriétaire 
du Capilano Shopping Centre situé à Edmonton 
(Alberta). Pour l’exercice 2011, la Ville a établi la 
valeur du centre commercial à environ 31 millions 
de dollars.

[5] En mars 2011, conformément à l’art. 460 de 
la Municipal Government Act, R.S.A. 2000, c. M-26 
(« MGA »), la Société a contesté cette évaluation 
en déposant une plainte auprès du Comité (l’As-
sessment Review Board for the City of Edmonton). 
Selon la Société, la valeur imposable du centre 
commercial excédait sa valeur marchande et était 
inéquitable comparativement à la valeur imposable 
d’autres propriétés. Elle a demandé que cette valeur 
soit réduite à environ 22 millions de dollars.

[6] Lorsqu’elle a examiné les observations et la 
preuve présentées par la Société, la Ville a constaté 
ce qu’elle a jugé être une erreur dans son évaluation 
initiale. La Ville avait au départ considéré le centre 
commercial comme un [TRADUCTION] « centre com-
munautaire » et évalué le loyer de son locataire clé, 

power to increase the assessment and may only 
lower or confirm it. The Alberta Court of Queen’s 
Bench agreed with the taxpayer, as did the Court of 
Appeal. The City of Edmonton now appeals to this 
Court.

[2] This appeal raises two issues: (1) What is the 
appropriate standard of review for the Board’s im-
plicit decision that it could increase the assessment? 
(2) Does the decision withstand scrutiny on that 
standard?

[3] For the following reasons, I conclude that the 
standard of review for the Board’s decision is reason-
ableness and that it was reasonable for the Board to 
find it had the power to increase the assessment. Ac-
cordingly, I would allow the appeal and reinstate the 
decision of the Board.

II. Facts

[4] Edmonton East (Capilano) Shopping Centres 
Limited (the “Company”) owns the Capilano Shop-
ping Centre in Edmonton, Alberta. For the 2011 
taxation year, the City of Edmonton assessed the 
value of the mall as approximately $31 million.

[5] In March 2011, pursuant to s. 460 of the Mu-
nicipal Government Act, R.S.A. 2000, c.  M-26 
(“MGA”), the Company disputed this assessment 
by filing a complaint with the Assessment Review 
Board for the City of Edmonton. The Company’s 
position was that the assessed value exceeded the 
market value of the mall and was inequitable when 
compared to the assessed value of other properties. 
It sought a reduction in the assessed value to ap-
proximately $22 million.

[6] When reviewing the Company’s submissions 
and evidence, the City discovered what it determined 
was an error in its original assessment. The City 
originally classified the mall as a “community cen-
tre” with the value of the rent from its anchor ten-
ant, Wal-Mart, assessed at $3.50 per square foot. The 
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Wal-Mart, à 3,50 $ le pied carré. La Ville affirme 
maintenant que le centre commercial aurait dû être 
considéré comme un « mégacentre commercial », 
et elle évalue le loyer de Wal-Mart à 11,50 $ le 
pied carré. Ce changement de position s’explique 
en grande partie par le fait qu’elle a vérifié la va-
leur imposable des loyers de trois autres Wal-Mart 
à Edmonton. En juin 2011, la Ville a informé la 
Société qu’elle demanderait au Comité de haus-
ser l’évaluation. Dans ses observations écrites, la 
Ville a demandé au Comité d’augmenter à environ 
45 millions de dollars la valeur imposable du centre 
commercial.

[7] Bien qu’elle ait exprimé certaines réserves 
quant à ce changement de position, la Société n’a pas 
contesté le pouvoir du Comité d’augmenter l’évalua-
tion en l’espèce.

[8] Le Comité a finalement augmenté l’évaluation 
à environ 41 millions de dollars. Lors de l’appel de-
vant la Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, le 
juge en cabinet a annulé la décision du Comité et 
lui a renvoyé l’affaire pour nouvelle audition. Cette 
ordonnance a été confirmée par la Cour d’appel de 
l’Alberta.

III. Régime législatif et dispositions applicables

[9] La MGA de l’Alberta réglemente les évalua-
tions foncières dans la province. Le régime fonc-
tionne sur une base annuelle, les municipalités 
préparant chaque année les évaluations (art. 285). 
Les évaluateurs ont l’obligation fondamentale 
d’établir des évaluations qui soient [TRADUCTION] 
« justes et équitables » (par. 293(1)).

[10]  La MGA autorise la [TRADUCTION] « personne 
visée » ou un « contribuable » à contester une éva-
luation foncière devant un comité de révision des 
évaluations (art. 460). Après avoir entendu la plainte, 
le comité de révision peut « modifier » l’évaluation 
ou « décider qu’aucun changement n’est requis » 
(par. 467(1)). « Le comité de révision des évaluations 
ne doit pas modifier une évaluation qui est juste et 
équitable, compte tenu de [. . .] la valeur et d’autres 
critères prescrits par règlement » (par. 467(3)). Pour 

City now said the mall should have been classified 
as a “power centre” with the value of the rent from 
Wal-Mart assessed at $11.50 per square foot. This 
change in position was based in large part on the 
City’s review of the assessed value of the rents from 
three other Wal-Marts in Edmonton. In June 2011, 
the City informed the Company that it would seek an 
increase from the Board. In its written submissions to 
the Board, the City requested that the Board increase 
the assessed value to approximately $45 million.

[7] While the Company expressed concern about 
the City’s change in position, it did not dispute the 
Board’s power to increase the assessment in this 
case.

[8] The Board ultimately increased the assessment 
to approximately $41 million. On appeal to the Al-
berta Court of Queen’s Bench, the chambers judge 
set aside the Board’s decision and remitted the matter 
to the Board for a hearing de novo. This order was 
affirmed on appeal to the Alberta Court of Appeal.

III. The Statutory Scheme and Provisions

[9] Alberta’s MGA regulates property assessments 
in the province. The scheme operates on an annual 
basis, with municipalities preparing assessments 
each year (s. 285). Property assessors are subject to 
an overarching duty to prepare assessments “in a fair 
and equitable manner” (s. 293(1)).

[10]  The MGA permits any “assessed person” or 
“taxpayer” to contest a municipal property assess-
ment before an assessment review board (s. 460). 
After hearing a complaint, an assessment review 
board may “change” the assessment or “decide that 
no change is required” (s. 467(1)). “An assessment 
review board must not alter any assessment that is 
fair and equitable, taking into consideration . . . the 
valuation and other standards set out in the regula-
tions” (s. 467(3)). The valuation standard for most 
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la plupart des propriétés, la valeur de référence est 
la [TRADUCTION] « valeur marchande » (Matters Re-
lating to Assessment and Taxation Regulation, Alta. 
Reg. 220/2004, al. 4(1)(a)).

[11]  La décision du comité de révision est suscep-
tible d’appel devant la Cour du Banc de la Reine, sur 
permission de celle-ci, à l’égard d’une [TRADUCTION] 
« question de droit ou de compétence suffisamment 
importante pour justifier un appel » (par. 470(1) et 
(5) de la MGA). Si l’appel est accueilli, l’affaire est 
renvoyée au comité de révision qui « doit entendre 
à nouveau l’affaire et la trancher conformément à la 
décision ou aux directives de cette cour sur la ques-
tion de droit ou de compétence » (par. 470.1(2)).

[12]  Dans certaines circonstances, une évaluation 
peut aussi être modifiée en dehors du processus de 
contestation. [TRADUCTION] « Si une erreur, une omis-
sion ou une mauvaise description est constatée dans 
les renseignements figurant dans le rôle d’évaluation, 
[. . .] l’évaluateur ne peut corriger le rôle d’évaluation 
que pour l’année courante » (par. 305(1) de la MGA). 
Toutefois, si une plainte a été déposée relativement 
à une propriété donnée, « l’évaluateur ne peut cor-
riger ou modifier le rôle d’évaluation à l’égard de 
cette propriété » tant que le comité de révision n’a 
pas rendu une décision ou que la plainte n’a pas été 
retirée (par. 305(5)).

IV. Décisions des juridictions inférieures

A. Comité de révision des évaluations, décision 
no 0098 56/11, 2 août 2011

[13]  Le Comité a pris acte de la thèse de la Société 
selon laquelle la Ville ne devrait pas pouvoir établir 
une nouvelle évaluation basée sur la désignation en 
tant que mégacentre commercial. Le Comité n’a pas 
traité de cet argument, sauf pour dire que [TRADUC-

TION] « le Comité a décidé de poursuivre l’audience 
sur le fond et d’accorder le poids voulu aux éléments 
de preuve présentés ». Il ressort implicitement de 
l’analyse du Comité que ce dernier a conclu qu’il 
avait le pouvoir d’augmenter l’évaluation, s’il déci-
dait de le faire.

property is its “market value” (Matters Relating to 
Assessment and Taxation Regulation, Alta. Reg. 
220/2004, s. 4(1)(a)).

[11]  A decision of an assessment review board may 
be appealed to the Court of Queen’s Bench, with per-
mission, on “a question of law or jurisdiction of suf-
ficient importance to merit an appeal” (s. 470(1) and 
(5) MGA). Where the appeal is granted, the matter 
is referred back to the assessment review board “and 
the board must rehear the matter and deal with it in 
accordance with the opinion of or any direction given 
by the Court on the question of law or the question of 
jurisdiction” (s. 470.1(2)).

[12]  In some circumstances, assessments may also 
be changed outside the complaints process. “If it is 
discovered that there is an error, omission or mis-
description in any of the information shown on the 
assessment roll . . . the assessor may correct the as-
sessment roll for the current year only” (s. 305(1) 
MGA). However, if a complaint has been made about 
a property, “the assessor must not correct or change 
the assessment roll in respect of that property” until 
an assessment review board has made a decision or 
the complaint has been withdrawn (s. 305(5)).

IV. Decisions Below

A. Assessment Review Board, No. 0098 56/11, Au-
gust 2, 2011

[13]  The Board noted the Company’s position that 
the City should not be able to effectively submit a 
new assessment based on a power centre classifica-
tion. The Board did not address this argument except 
to say “the Board decided to continue the merit hear-
ing and place appropriate weight on the evidence 
presented”. Implicit in the Board’s analysis was a 
decision that it had the authority to increase the as-
sessment should it so choose.
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[14]  En ce qui concerne le bien-fondé de l’éva-
luation, le Comité a souscrit en partie à la thèse de 
la Ville : il a conclu que le centre commercial était 
[TRADUCTION] « davantage » qu’un centre commu-
nautaire, sans être tout à fait un mégacentre commer-
cial. Il a établi la valeur du loyer versé par Wal-Mart 
à 10,50 $ le pied carré, estimant entre autres qu’il 
serait inéquitable que la valeur imposable soit aussi 
peu élevée que 3,50 $ le pied carré alors que celle 
d’autres Wal-Mart avoisinants avait été établie 
à 10,50 $ ou à 11,50 $ le pied carré. Le Comité a 
haussé l’évaluation globale à environ 41 millions de 
dollars.

B. Cour du Banc de la Reine, 2013 ABQB 526, 570 
A.R. 208 — le juge en chef adjoint Rooke

[15]  La Cour du Banc de la Reine a accordé la 
permission d’interjeter appel, notamment sur la 
question de savoir si le Comité [TRADUCTION] 
« pouvait procéder à l’audition sur la base d’une 
nouvelle évaluation » (par. 14, citant 2012 ABQB 
445, par. 60 (CanLII)).

[16]  Le juge en chef adjoint Rooke a déclaré 
que l’appel soulevait une question touchant vérita-
blement à la compétence, du type de celle analy-
sée dans l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, et que la norme 
de contrôle applicable était celle de la décision 
correcte.

[17]  Pour ce qui est de la question substantielle, 
le juge en cabinet a conclu que, lorsqu’un contri-
buable conteste une évaluation, la municipalité doit 
défendre l’exactitude de la valeur imposable et ne 
peut demander au Comité de modifier l’évaluation. 
Soulignant que, selon la MGA, seuls les contri-
buables et les personnes visées peuvent contester 
une évaluation (par. 460(3)), le juge a expliqué que 
la Ville avait tenté de faire indirectement ce qu’elle 
ne pouvait pas faire directement. Il a conclu que 
le Comité n’avait pas compétence pour augmenter 
l’évaluation à la demande de la Ville, il a annulé la 
décision du Comité et lui a renvoyé l’affaire pour 
nouvelle audition.

[14]  On the merits of the assessment, the Board 
agreed in part with the City: it found that the mall 
was “something more” than a community centre, 
though not quite a power centre. It assessed the value 
of the rent from Wal-Mart at $10.50 per square foot, 
reasoning in part that it would be inequitable for the 
assessed value to be as low as $3.50 per square foot 
when other nearby Wal-Marts had been assessed 
at $10.50 or $11.50 per square foot. The Board in-
creased the overall assessment to approximately 
$41 million.

B. Court of Queen’s Bench, 2013 ABQB 526, 570 
A.R. 208 — Rooke A.C.J.

[15]  The Court of Queen’s Bench granted permis-
sion to appeal, including on the issue of whether 
the Board “was entitled to proceed on a new as-
sessment” (para. 14, quoting 2012 ABQB 445, at 
para. 60 (CanLII)).

[16]  Rooke A.C.J. stated that the issue on appeal 
was a true question of jurisdiction of the kind dis-
cussed in Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 
9, [2008] 1 S.C.R. 190, and the standard of review 
was correctness.

[17]  Turning to the substantive issue, the cham-
bers judge concluded that when a taxpayer com-
plains about an assessment, the municipality must 
defend the assessed amount as correct and can-
not ask the Board to change the assessment. Not-
ing that, under the MGA, only assessed persons 
and taxpayers may complain about an assessment 
(s. 460(3)), the chambers judge reasoned that the 
City had tried to do indirectly what it cannot do di-
rectly. He concluded the Board lacked jurisdiction 
to increase the assessment at the City’s request, set 
aside the Board’s decision and remitted the matter 
to the Board for a hearing de novo.
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C. Cour d’appel, 2015 ABCA 85, 599 A.R. 210 — 
les juges Slatter, Berger et Rowbotham

[18]  S’exprimant au nom de la cour, le juge 
Slatter a convenu que la norme de contrôle appli-
cable était celle de la décision correcte. Bien qu’en 
désaccord avec la conclusion que la question en ap-
pel constituait une question touchant véritablement 
à la compétence, il a conclu que les décisions d’un 
tribunal administratif assujetties à un droit d’appel 
prévu par la loi (ou susceptibles d’appel sur auto-
risation) — plutôt qu’au processus ordinaire de 
contrôle judiciaire — devraient être soumises à la 
norme de la décision correcte.

[19]  Sur la question de fond, la Cour d’appel a 
jugé que le par. 467(1) ne conférait pas au Comité 
le pouvoir d’augmenter une évaluation à la de-
mande de la Ville. Cette dernière n’avait pas le droit 
de demander une augmentation : le par. 460(3) ne 
l’autorisait pas à déposer une plainte. À l’instar du 
juge en cabinet, la cour a statué que le pouvoir de 
la Ville de corriger des erreurs (art. 305) ne s’ap-
pliquait pas en l’espèce, parce qu’il n’y avait pas 
d’erreur; la Ville avait simplement changé d’avis. 
La Cour d’appel a conclu que le Comité avait eu 
tort de hausser l’évaluation et elle a rejeté l’appel 
de la Ville.

V. Analyse

A. Norme de contrôle

[20]  Dans la présente affaire, le juge Slatter a 
affirmé : [TRADUCTION] «  Peut-être un jour pour-
rons-nous rédiger un jugement comme celui-ci sans 
avoir à disserter longuement sur la norme de contrôle 
applicable » (par. 11). Ce jour n’est pas encore ar-
rivé, mais il approche peut-être. Dans l’arrêt Wilson 
c. Énergie Atomique du Canada Ltée, 2016 CSC 29, 
[2016] 1 R.C.S. 720, ma collègue la juge Abella s’est 
dite intéressée à revoir le cadre relatif à la norme de 
contrôle. Les juges majoritaires ont reconnu les ef-
forts déployés par celle-ci en vue de stimuler la dis-
cussion sur le moyen de clarifier ou de simplifier 
notre jurisprudence sur la norme de contrôle dans le 

C. Court of Appeal, 2015 ABCA 85, 599 A.R. 210 
— Slatter, Berger and Rowbotham JJ.A.

[18]  Writing for the court, Slatter J.A. agreed that 
the standard of review was correctness. While he 
did not agree that the issue on appeal was a true 
question of jurisdiction, he concluded that the deci-
sions of a tribunal subject to a statutory right of ap-
peal (or a right to apply for leave to appeal), rather 
than ordinary judicial review, should be reviewed 
on the correctness standard.

[19]  On the substantive issue, the Court of Ap-
peal concluded that s.  467(1) does not empower 
the Board to increase an assessment at the City’s 
request. The City did not have the right to seek an 
increase: it was not empowered to make a complaint 
under s. 460(3). The court agreed with the chambers 
judge that the City’s power to correct errors (s. 305) 
did not apply here, because there was no error; the 
City simply changed its mind. The Court of Appeal 
concluded that the Board erred in increasing the as-
sessment and dismissed the City’s appeal.

V. Analysis

A. Standard of Review

[20]  In this case, Slatter J.A. said: “The day may 
come when it is possible to write a judgment like 
this without a lengthy discussion of the standard 
of review” (para. 11). That day has not come, but 
it may be approaching. In Wilson v. Atomic Energy 
of Canada Ltd., 2016 SCC 29, [2016] 1 S.C.R. 
720, my colleague Abella J. expressed an interest 
in revisiting the standard of review framework. The 
majority appreciated Justice Abella’s efforts to stim-
ulate a discussion on how to clarify or simplify our 
standard of review jurisprudence to better promote 
certainty and predictability. In my view, the prin-
ciples in Dunsmuir should provide the foundation 
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but de favoriser la certitude et la prévisibilité. À mon 
avis, les principes établis dans Dunsmuir devraient 
servir d’assise à l’établissement de toute orientation 
future. Cependant, il est préférable d’attendre de dis-
poser d’observations complètes pour procéder à un 
rajustement de notre jurisprudence. La cause a été 
plaidée sur la base de notre jurisprudence actuelle et 
je vais l’analyser en conséquence.

[21]  Le cadre énoncé dans l’arrêt Dunsmuir met 
en balance deux principes importants et concur-
rents : la suprématie législative, qui oblige les cours 
de justice à respecter la décision du Parlement ou 
d’une législature de confier un pouvoir décisionnel 
donné à un organisme administratif, et la primauté 
du droit, qui exige que ces mêmes cours aient le der-
nier mot quant à savoir si un organisme administratif 
a agi dans les limites du pouvoir que lui confère la 
loi (par. 27-31).

(1) Présomption d’application de la norme de la 
décision raisonnable

[22]  À moins que la jurisprudence n’établisse déjà 
la norme de contrôle applicable (Dunsmuir, par. 62), 
la cour de révision doit d’abord se demander si elle 
est en présence d’une question portant sur l’interpré-
tation par un organisme administratif de sa propre 
loi constitutive ou d’une loi étroitement liée à son 
mandat. Dans l’affirmative, la norme de contrôle 
applicable est présumée être celle de la décision rai-
sonnable (Mouvement laïque québécois c. Saguenay 
(Ville), 2015 CSC 16, [2015] 2 R.C.S. 3, par. 46). La 
présomption de déférence en cas de contrôle judi-
ciaire respecte le principe de la suprématie législative 
et la décision de déléguer le pouvoir décisionnel à 
un tribunal administratif plutôt qu’aux cours de jus-
tice. Cette présomption favorise également l’accès à 
la justice dans la mesure où le choix du législateur 
de déléguer une question à un tribunal administratif 
souple et spécialisé assure aux parties un processus 
décisionnel plus rapide et moins coûteux.

[23]  Le cadre établi dans l’arrêt Dunsmuir four-
nit une réponse claire en l’espèce. La question de 
fond que soulève la présente affaire — soit celle de 
savoir si le Comité avait le pouvoir d’augmenter  

for any future direction. However, any recalibration 
of our jurisprudence should await full submissions. 
This appeal was argued on the basis of our current 
jurisprudence and I proceed accordingly.

[21]  The Dunsmuir framework balances two im-
portant competing principles: legislative suprem-
acy, which requires the courts to respect the choice 
of Parliament or a legislature to assign responsibil-
ity for a given decision to an administrative body; 
and the rule of law, which requires that the courts 
have the last word on whether an administrative 
body has acted within the scope of its lawful au-
thority (paras. 27-31).

(1) Presumption of Reasonableness

[22]  Unless the jurisprudence has already settled 
the applicable standard of review (Dunsmuir, at 
para. 62), the reviewing court should begin by con-
sidering whether the issue involves the interpreta-
tion by an administrative body of its own statute or 
statutes closely connected to its function. If so, the 
standard of review is presumed to be reasonableness 
(Mouvement laïque québécois v. Saguenay (City), 
2015 SCC 16, [2015] 2 S.C.R. 3, at para. 46). This 
presumption of deference on judicial review respects 
the principle of legislative supremacy and the choice 
made to delegate decision making to a tribunal, 
rather than the courts. A presumption of deference 
on judicial review also fosters access to justice to the 
extent the legislative choice to delegate a matter to 
a flexible and expert tribunal provides parties with a 
speedier and less expensive form of decision making.

[23]  The Dunsmuir framework provides a clear 
answer in this case. The substantive issue here — 
whether the Board had the power to increase the as-
sessment — turns on the interpretation of s. 467(1) 
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l’évaluation — concerne l’interprétation du 
par. 467(1) de la MGA, la loi constitutive du Co-
mité. La norme de contrôle applicable est présumée 
être celle de la décision raisonnable.

(2) Catégories de questions permettant de ré-
futer la présomption d’application de la 
norme de la décision raisonnable

[24]  Les quatre catégories de questions qui, sui-
vant l’arrêt Dunsmuir, commandent l’application de 
la norme de la décision correcte sont les questions 
constitutionnelles touchant au partage des compé-
tences, les questions qui sont « à la fois, d’une im-
portance capitale pour le système juridique dans son 
ensemble et étrangère[s] au domaine d’expertise de 
l’arbitre », les questions « touchant véritablement à 
la compétence », et les questions relatives à la « dé-
limitation des compétences respectives de tribunaux 
spécialisés concurrents » (par. 58-61). Lorsque la 
question relève de l’une de ces catégories, la pré-
somption d’application de la norme de la décision rai-
sonnable est réfutée, la norme de la décision correcte 
s’applique et aucune autre analyse n’est nécessaire 
(Front des artistes canadiens c. Musée des beaux-
arts du Canada, 2014 CSC 42, [2014] 2 R.C.S. 197, 
par. 13; McLean c. Colombie-Britannique (Securities 
Commission), 2013 CSC 67, [2013] 3 R.C.S. 895, 
par. 22).

a) La question en appel constitue-t-elle une 
question touchant véritablement à la compé-
tence?

[25]  Le juge en cabinet a conclu — et la Société 
soutient — que la question de savoir si le Comité 
avait le pouvoir de hausser l’évaluation constitue 
une question qui touche véritablement à la compé-
tence et est susceptible de contrôle selon la norme 
de la décision correcte. La Cour d’appel n’a pas 
considéré qu’il s’agissait d’une telle question.

[26]  Cette catégorie est « restreinte » et ces ques-
tions, si tant est qu’elles existent, sont rares (Société 
Radio-Canada c. SODRAC 2003 Inc., 2015 CSC 57, 
[2015] 3 R.C.S. 615, par. 39; Alberta (Information 
and Privacy Commissioner) c. Alberta Teachers’ 

of the MGA, the Board’s home statute. The standard 
of review is presumed to be reasonableness.

(2) Categories That Rebut the Presumption of 
Reasonableness

[24]  The four categories of issues identified in 
Dunsmuir which call for correctness are constitu-
tional questions regarding the division of powers, is-
sues “both of central importance to the legal system 
as a whole and outside the adjudicator’s specialized 
area of expertise”, “true questions of jurisdiction or 
vires”, and issues “regarding the jurisdictional lines 
between two or more competing specialized tribu-
nals” (paras. 58-61). When the issue falls within a 
category, the presumption of reasonableness is re-
butted, the standard of review is correctness and no 
further analysis is required (Canadian Artists’ Repre-
sentation v. National Gallery of Canada, 2014 SCC 
42, [2014] 2 S.C.R. 197, at para. 13; McLean v. Brit-
ish Columbia (Securities Commission), 2013 SCC 
67, [2013] 3 S.C.R. 895, at para. 22).

(a) Is the Issue on Appeal a True Question of  
Jurisdiction?

[25]  The chambers judge found, and the Com-
pany submits, that whether the Board had the power 
to increase the assessment is a true question of ju-
risdiction reviewable on correctness. The Court of 
Appeal did not agree that this issue was a true ques-
tion of jurisdiction.

[26]  This category is “narrow” and these ques-
tions, assuming they indeed exist, are rare (Canadian 
Broadcasting Corp. v. SODRAC 2003 Inc., 2015 
SCC 57, [2015] 3 S.C.R. 615, at para. 39; Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) v. Alberta 
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Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, 
par. 33-34). Il est clair en l’espèce que le Comité 
peut entendre une plainte relative à une évaluation 
municipale. La question porte simplement sur l’in-
terprétation par le Comité de sa loi constitutive dans 
l’exécution de son mandat consistant à entendre et à 
trancher les plaintes en matière d’évaluation. Aucune 
question touchant véritablement à la compétence ne 
se pose.

b) Les questions visées par un droit d’appel 
prévu par la loi constituent-elles une nou-
velle catégorie de questions à laquelle s’ap-
plique la norme de la décision correcte?

[27]  La Cour d’appel a conclu que, lorsque les 
décisions d’un tribunal administratif sont assu-
jetties à un droit d’appel prévu par la loi (ou sus-
ceptibles d’appel sur autorisation) — plutôt qu’au 
processus ordinaire de contrôle judiciaire —, la 
norme de contrôle applicable en appel est celle de 
la décision correcte. Elle a statué que les questions 
se soulevant dans le cadre d’un appel prévu par la 
loi devraient être considérées comme [TRADUCTION] 
« un ajout ou une modification » à la liste des caté-
gories de questions à laquelle s’applique la norme 
de la décision correcte selon l’arrêt Dunsmuir (mo-
tifs de la Cour d’appel, par. 24). Le juge Slatter a 
expliqué que l’existence d’un droit d’appel légal 
tendait fortement à indiquer que le législateur avait 
voulu que les cours de justice fassent preuve d’une 
déférence moindre que lors d’un contrôle judiciaire 
ordinaire.

[28]  Je ne peux souscrire à cette conclusion. À mon 
avis, il serait contraire à la jurisprudence bien établie 
de la Cour de considérer — comme l’a fait la Cour 
d’appel en l’espèce — que les questions se soulevant 
dans le cadre d’un appel prévu par la loi forment une 
nouvelle catégorie de questions à laquelle s’applique 
la norme de la décision correcte.

[29]  Dans au moins six arrêts récents, la Cour a 
appliqué la norme de la décision raisonnable dans un 
appel formé en vertu de la loi contre la décision d’un 
tribunal administratif (McLean; Smith c. Alliance  

Teachers’ Association, 2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 
654, at paras. 33-34). It is clear here that the Board 
may hear a complaint about a municipal assessment. 
The issue is simply one of interpreting the Board’s 
home statute in the course of carrying out its man-
date of hearing and deciding assessment complaints. 
No true question of jurisdiction arises.

(b) Is a Statutory Right of Appeal a New Cat-
egory of Correctness?

[27]  The Court of Appeal concluded that when the 
decisions of a tribunal are subject to a statutory right 
of appeal (or a right to apply for leave to appeal), 
rather than ordinary judicial review, the standard of 
review on such appeals is correctness. It determined 
that a statutory appeal should be recognized as “an 
addition to or a variation of” the list of correctness 
categories enumerated in Dunsmuir (Court of Ap-
peal reasons, at para. 24). Slatter J.A. reasoned that 
the existence of a statutory right of appeal is a strong 
indication that the legislature intended the courts to 
show less deference than they would in an ordinary 
judicial review.

[28]  I disagree. In my view, recognizing issues aris-
ing on statutory appeals as a new category to which 
the correctness standard applies — as the Court of 
Appeal did in this case — would go against strong 
jurisprudence from this Court.

[29]  At least six recent decisions of this Court have 
applied a reasonableness standard on a statutory ap-
peal from a decision of an administrative tribunal 
(McLean; Smith v. Alliance Pipeline Ltd., 2011 SCC 
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Pipeline Ltd., 2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 160; 
Bell Canada c. Bell Aliant Communications régio-
nales, 2009 CSC 40, [2009] 2 R.C.S. 764; Sattva 
Capital Corp. c. Creston Moly Corp., 2014 CSC 
53, [2014] 2 R.C.S. 633; Ontario (Commission de 
l’énergie) c. Ontario Power Generation Inc., 2015 
CSC 44, [2015] 3 R.C.S. 147; ATCO Gas and Pipe-
lines Ltd. c. Alberta (Utilities Commission), 2015 
CSC 45, [2015] 3 R.C.S. 219).

[30]  Dans l’arrêt Saguenay, notre Cour a confirmé 
que, chaque fois qu’une cour de justice contrôle la 
décision d’un tribunal administratif, la norme d’in-
tervention « doit être déterminée en fonction des 
principes du droit administratif [. . .] lorsque le 
contrôle s’exerce par suite d’une demande de révi-
sion judiciaire, mais aussi lorsqu’il procède par voie 
d’appel prévu par une loi » (par. 38, le juge Gascon; 
voir aussi Dr Q c. College of Physicians and Sur-
geons of British Columbia, 2003 CSC 19, [2003] 
1 R.C.S. 226, par.  17, 21, 27 et 36; Barreau du 
Nouveau-Brunswick c. Ryan, 2003 CSC 20, [2003] 
1 R.C.S. 247, par. 2 et 21).

[31]  La Cour d’appel s’est appuyée sur l’arrêt 
Tervita Corp. c. Canada (Commissaire de la concur-
rence), 2015 CSC 3, [2015] 1 R.C.S. 161, dans 
lequel notre Cour s’est référée à la disposition légis-
lative créant le droit d’appel pour conclure à l’appli-
cation de la norme de la décision correcte (par. 36). 
Cependant, dans Tervita, notre Cour s’est fondée 
sur le libellé particulier de cette disposition : les dé-
cisions du tribunal sont susceptibles d’appel « tout 
comme s’il s’agissait de jugements de la Cour fédé-
rale » (Loi sur le Tribunal de la concurrence, L.R.C. 
1985, c. 19 (2e  suppl.), par. 13(1)). De toute évi-
dence, les jugements de la Cour fédérale n’appellent 
pas la déférence en appel (sauf à l’égard des ques-
tions de fait, et ce, pour des motifs tout à fait diffé-
rents). L’arrêt Tervita ne permet pas d’affirmer que 
toute question se soulevant dans tout appel prévu par 
la loi est susceptible de contrôle suivant la norme de 
la décision correcte.

7, [2011] 1 S.C.R. 160; Bell Canada v. Bell Aliant 
Regional Communications, 2009 SCC 40, [2009] 2 
S.C.R. 764; Sattva Capital Corp. v. Creston Moly 
Corp., 2014 SCC 53, [2014] 2 S.C.R. 633; Ontario 
(Energy Board) v. Ontario Power Generation Inc., 
2015 SCC 44, [2015] 3 S.C.R. 147; ATCO Gas and 
Pipelines Ltd. v. Alberta (Utilities Commission), 
2015 SCC 45, [2015] 3 S.C.R. 219).

[30]  In Saguenay, this Court confirmed that when-
ever a court reviews a decision of an administrative 
tribunal, the standard of review “must be determined 
on the basis of administrative law principles . . . re-
gardless of whether the review is conducted in the 
context of an application for judicial review or of a 
statutory appeal” (para. 38, per Gascon J.; see also 
Dr. Q v. College of Physicians and Surgeons of Brit-
ish Columbia, 2003 SCC 19, [2003] 1 S.C.R. 226, at 
paras. 17, 21, 27 and 36; Law Society of New Bruns-
wick v. Ryan, 2003 SCC 20, [2003] 1 S.C.R. 247, at 
paras. 2 and 21).

[31]  The Court of Appeal relied on this Court’s 
decision in Tervita Corp. v. Canada (Commissioner 
of Competition), 2015 SCC 3, [2015] 1 S.C.R. 161, 
where the statutory appeal clause was referred to 
when finding the standard of review was correct-
ness (para. 36). However, the Court in Tervita relied 
upon the unique statutory language of that particular 
appeal clause: a decision of the tribunal was appeal-
able “as if it were a judgment of the Federal Court” 
(Competition Tribunal Act, R.S.C. 1985, c. 19 (2nd 
Supp.), s. 13(1)). Obviously, judgments of the Fed-
eral Court do not benefit from deference on appeal 
(except on questions of fact, for entirely different 
reasons). Tervita does not stand for the proposition 
that all issues arising on all statutory appeals are re-
viewable on the correctness standard.
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(3) Analyse contextuelle

[32]  La Cour d’appel a également examiné les fac-
teurs contextuels pertinents qui permettent d’étayer 
la conclusion selon laquelle la norme de contrôle 
applicable est celle de la décision correcte. La pré-
somption d’application de la norme de la décision 
raisonnable peut être réfutée si le contexte indique 
que le législateur a voulu que la norme de contrôle 
applicable soit celle de la décision correcte (Sague-
nay, par. 46; Rogers Communications Inc. c. Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique, 2012 CSC 35, [2012] 2 R.C.S. 283, 
par. 16).

[33]  La présomption d’application de la norme 
de la décision raisonnable repose sur le choix du 
législateur de confier à un tribunal administratif 
spécialisé la responsabilité d’appliquer les dispo-
sitions législatives, ainsi que sur l’expertise de ce 
tribunal en la matière. L’expertise découle de la 
spécialisation des fonctions des tribunaux admi-
nistratifs qui, comme le Comité, appliquent un ré-
gime législatif qui leur est familier : [TRADUCTION] 
« . . . dans beaucoup de cas, les personnes qui se 
consacrent quotidiennement à l’application de ré-
gimes administratifs souvent complexes possèdent 
ou acquièrent une grande connaissance ou sensi-
bilité à l’égard des impératifs et des subtilités des 
régimes législatifs en cause » (Dunsmuir, par. 49, 
citant D. J. Mullan, « Establishing the Standard of 
Review : The Struggle for Complexity? » (2004), 
17 C.J.A.L.P. 59, p.  93; voir aussi Canada (Ci-
toyenneté et Immigration) c. Khosa, 2009 CSC 12, 
[2009] 1 R.C.S. 339, par. 25). L’expertise peut aussi 
découler du fait que la loi exige que les membres 
d’un tribunal administratif donné possèdent cer-
taines qualifications. Cependant, comme dans le 
cas des juges, l’expertise n’est pas une question 
touchant aux qualifications ou à l’expérience d’un 
membre donné d’un tribunal administratif. C’est 
plutôt quelque chose d’inhérent au tribunal admi-
nistratif en tant qu’institution : « . . . sur le plan ins-
titutionnel, on peut présumer que les arbitres [. . .] 
possèdent une expertise relative dans l’interpré-
tation de la loi dont ils tiennent leur mandat ainsi 
que des dispositions législatives connexes qu’ils 

(3) Contextual Analysis

[32]  The Court of Appeal also conducted a review 
of the relevant contextual factors to support the 
conclusion that the standard of review is correct-
ness. The presumption of reasonableness may be 
rebutted if the context indicates the legislature in-
tended the standard of review to be correctness (Sa-
guenay, at para. 46; Rogers Communications Inc. v. 
Society of Composers, Authors and Music Publish-
ers of Canada, 2012 SCC 35, [2012] 2 S.C.R. 283, 
at para. 16).

[33]  The presumption of reasonableness is grounded  
in the legislature’s choice to give a specialized tribu-
nal responsibility for administering the statutory pro-
visions, and the expertise of the tribunal in so doing. 
Expertise arises from the specialization of functions 
of administrative tribunals like the Board which have 
a habitual familiarity with the legislative scheme they 
administer: “. . . in many instances, those working 
day to day in the implementation of frequently com-
plex administrative schemes have or will develop a 
considerable degree of expertise or field sensitiv-
ity to the imperatives and nuances of the legisla-
tive regime” (Dunsmuir, at para. 49, quoting D. J. 
Mullan, “Establishing the Standard of Review: The 
Struggle for Complexity?” (2004), 17 C.J.A.L.P. 59, 
at p. 93; see also Canada (Citizenship and Immigra-
tion) v. Khosa, 2009 SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339, 
at para. 25). Expertise may also arise where legisla-
tion requires that members of a given tribunal pos-
sess certain qualifications. However, as with judges, 
expertise is not a matter of the qualifications or ex-
perience of any particular tribunal member. Rather, 
expertise is something that inheres in a tribunal itself 
as an institution: “. . . at an institutional level, adju-
dicators . . . can be presumed to hold relative exper-
tise in the interpretation of the legislation that gives 
them their mandate, as well as related legislation 
that they might often encounter in the course of their 
functions” (Dunsmuir, at para. 68). As this Court has 
often remarked, courts “may not be as well qualified 
as a given agency to provide interpretations of that 
agency’s constitutive statute that make sense given 
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sont souvent appelés à appliquer dans l’exercice de 
leurs fonctions » (Dunsmuir, par. 68). Comme l’a 
souvent fait remarquer la Cour, une cour de justice 
« [n’est] peut-être pas aussi bien qualifié[e] qu’un 
organisme administratif déterminé pour donner à 
la loi constitutive de cet organisme des interpréta-
tions qui ont du sens compte tenu du contexte des 
politiques générales dans lequel doit fonctionner 
cet organisme » (McLean, par. 31, citant National 
Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des im-
portations), [1990] 2 R.C.S. 1324, p. 1336, la juge 
Wilson).

[34]  Comme je l’ai déjà expliqué, la Cour a sou-
vent appliqué la norme de la décision raisonnable en 
cas d’appel formé en vertu de la loi contre la déci-
sion d’un tribunal administratif, et ce, même lorsque 
la disposition établissant le droit d’appel imposait 
l’obligation d’obtenir une autorisation et limitait les 
appels aux questions de droit (voir, p. ex., Sattva), ou 
aux questions de droit ou de compétence (voir, p. ex., 
McLean, Smith et Bell Canada). À la lumière de ce 
fort courant jurisprudentiel — conjugué à l’absence 
de libellé législatif inhabituel comme celui qui est en 
cause dans Tervita — la Cour d’appel n’avait pas be-
soin de procéder à une analyse contextuelle longue 
et détaillée. Le résultat aurait inévitablement été le 
même que dans les affaires susmentionnées. La pré-
somption d’application de la norme de la décision 
raisonnable n’est pas réfutée.

[35]  J’ajouterais le commentaire suivant. Le re-
cours à une analyse contextuelle peut être source 
d’incertitude et d’interminables litiges au sujet de 
la norme de contrôle applicable. Sous réserve des 
limites d’ordre constitutionnel, le législateur peut 
indiquer la norme de contrôle qui s’applique. En 
Colombie-Britannique, par exemple, le législateur a 
écarté presque toutes les règles de common law rela-
tives à la norme de contrôle (voir la loi intitulée Ad-
ministrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, art. 58 
et 59). Malheureusement, il est peu fréquent de trou-
ver des indications claires à cet égard dans les lois 
pertinentes.

the broad policy context within which that agency 
must work” (McLean, at para. 31, quoting National 
Corn Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal), 
[1990] 2 S.C.R. 1324, at p. 1336, per Wilson J.).

[34]  As discussed, this Court has often applied a 
reasonableness standard on a statutory appeal from 
an administrative tribunal, even when the appeal 
clause contained a leave requirement and limited 
appeals to questions of law (see, e.g., Sattva), or to 
questions of law or jurisdiction (see, e.g., McLean, 
Smith, Bell Canada). In light of this strong line of 
jurisprudence — combined with the absence of un-
usual statutory language like that at issue in Tervita 
— there was no need for the Court of Appeal to 
engage in a long and detailed contextual analysis. 
Inevitably, the result would have been the same as 
in those cases. The presumption of reasonableness 
is not rebutted.

[35]  I would add this comment. The contextual 
approach can generate uncertainty and endless liti-
gation concerning the standard of review. Subject to 
constitutional constraints, the legislature can specify 
the applicable standard of review. In British Colum-
bia, for example, the legislature has displaced almost 
the entire common law on the standard of review (see 
the Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, 
ss. 58 and 59). Unfortunately, clear legislative guid-
ance on the standard of review is not common.
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B. Était-il raisonnable pour le Comité de conclure 
qu’il pouvait augmenter l’évaluation?

(1) Examen du caractère raisonnable en 
l’absence de motifs

[36]  Une décision n’est raisonnable que si elle 
appartient «  aux issues possibles acceptables  » 
(Dunsmuir, par. 47, les juges Bastarache et LeBel). 
Le caractère raisonnable tient aussi à « la justification 
de la décision, à la transparence et à l’intelligibilité 
du processus décisionnel » (ibid.). Lorsqu’un tribu-
nal ne motive pas sa décision, il devient plus difficile 
de se prononcer sur sa justification et sur son intelli-
gibilité.

[37]  Lorsque l’équité procédurale exige du tribunal 
administratif une forme quelconque de motivation, 
l’absence complète de motifs équivaudra à une erreur 
de droit (Newfoundland and Labrador Nurses’ Union 
c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 
2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, par. 20-22).

[38]  Toutefois, lorsque l’omission par un tribunal  
administratif de motiver sa décision ne porte pas at-
teinte à l’équité procédurale, la cour de révision peut 
tenir compte des motifs [TRADUCTION] « qui pourraient 
être donnés » à l’appui de la décision (Dunsmuir, 
par. 48, citant D. Dyzenhaus, « The Politics of Def-
erence : Judicial Review and Democ racy  », dans 
M. Taggart, dir., The Province of Administrative Law 
(1997), 279, p. 286). Dans certaines circonstances, la 
Cour s’est par exemple fondée sur les motifs donnés 
par le même tribunal dans d’autres décisions (Alberta 
Teachers, par. 56) et sur l’argumentation qu’il a pré-
sentée devant elle (McLean, par. 72).

[39]  La Ville a avisé la Société qu’elle solliciterait 
l’augmentation de l’évaluation. Dans ses observa-
tions écrites au Comité, elle a finalement demandé 
à celui-ci d’augmenter l’évaluation. La Société a dé-
posé une très longue réponse aux observations et à 
la preuve produites par la Ville. À l’audience, elle a 
soutenu que, concrètement, le rôle de la Ville consis-
tait à [TRADUCTION] « défendre le bien-fondé de son 
évaluation » et à «  répondre à la preuve produite 
par la plaignante ». Cependant, en réponse à une 

B. Was It Reasonable for the Board to Find It 
Could Increase the Assessment?

(1) Reasonableness Review in the Absence of 
Reasons

[36]  A decision cannot be reasonable unless it 
“falls within a range of possible, acceptable out-
comes” (Dunsmuir, at para. 47, per Bastarache and 
LeBel JJ.). Reasonableness is also concerned with 
“the existence of justification, transparency and intel-
ligibility within the decision-making process” (ibid.). 
When a tribunal does not give reasons, it makes the 
task of determining the justification and intelligibility 
of the decision more challenging.

[37]  When procedural fairness requires a tribunal 
to provide some form of reasons, a complete failure 
to do so will amount to an error of law (Newfound-
land and Labrador Nurses’ Union v. Newfoundland 
and Labrador (Treasury Board), 2011 SCC 62, 
[2011] 3 S.C.R. 708, at paras. 20-22).

[38]  However, when a tribunal’s failure to pro-
vide any reasons does not breach procedural fair-
ness, the reviewing court may consider the reasons 
“which could be offered” in support of the decision 
(Dunsmuir, at para. 48, quoting D. Dyzenhaus, “The 
Politics of Deference: Judicial Review and Democ-
racy”, in M. Taggart, ed., The Province of Adminis-
trative Law (1997), 279, at p. 286). In appropriate 
circumstances, this Court has, for example, drawn 
upon the reasons given by the same tribunal in other 
decisions (Alberta Teachers, at para. 56) and the 
submissions of the tribunal in this Court (McLean, 
at para. 72).

[39]  The City gave the Company notice that it 
would be seeking to increase the assessment. In 
its written submissions to the Board, the City ulti-
mately requested that the Board increase the assess-
ment. The Company filed a lengthy response to the 
City’s submissions and evidence. At the hearing, the 
Company argued that the City’s proper role was to 
“defend the assessment” and “respond to the evi-
dence provided by the complainant”. However, in re-
sponse to a question from the Board, the Company  
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question du Comité, la Société a précisé qu’elle ne 
contestait pas le pouvoir de ce dernier d’augmenter 
l’évaluation en l’espèce :

[TRADUCTION] [L’avocat de la Ville] laisse entendre que 
nous contestons votre pouvoir de modification. Ce n’est 
pas le cas. La loi permet certainement au comité de révi-
sion des évaluations de réduire ou d’augmenter l’évalua-
tion. Vous détenez ce pouvoir.

(d.a., vol. 2, p. 85)

[40]  Il n’est donc guère surprenant que le Comité 
n’ait pas expliqué pourquoi il était d’avis qu’il pou-
vait augmenter l’évaluation : la Société a expressé-
ment concédé ce point. Les parties « ne sauraient, 
en omettant de soulever une question et en indui-
sant ainsi le tribunal administratif en erreur quant à 
la nécessité de motiver sa décision, écarter la défé-
rence due au tribunal administratif » (Alberta Tea-
chers, par. 54). J’examinerai donc la décision du 
Comité à la lumière des motifs qui pourraient être 
donnés à l’appui de celle-ci.

(2) La décision du Comité était-elle raisonnable?

[41]  Le Comité a considéré que le par. 467(1) l’au-
torisait à augmenter l’évaluation à la demande de la 
Ville. À mon avis, il s’agissait là d’une interprétation 
raisonnable de la loi.

[42]  Le paragraphe 467(1) est rédigé ainsi :

[TRADUCTION]

467(1)  Le comité de révision des évaluations peut, à 
l’égard de tout point mentionné au paragraphe 460(5), 
modifier le rôle d’évaluation ou le rôle d’imposition, ou 
décider qu’aucun changement n’est requis.

[43]  Voici l’extrait pertinent de l’art. 460 :

[TRADUCTION]

460(1)  Quiconque souhaite déposer une plainte concer-
nant une évaluation ou une imposition doit se conformer 
au présent article.

.  .  .

clarified that it was not disputing the Board’s power 
to increase the assessment in this case:

[Counsel for the City] has suggested that we are taking 
issue with your jurisdiction to make a change. We’re not. 
The legislation certainly allows the Assessment Review 
Board to decrease or increase the assessment. You have 
that power.

(A.R., vol. 2, at p. 85)

[40]  Therefore, it is hardly surprising the Board 
did not explain why it was of the view that it could 
increase the assessment: the Company expressly 
conceded the point. Parties “cannot gut the defer-
ence owed to a tribunal by failing to raise the issue 
before the tribunal and thereby mislead the tribu-
nal on the necessity of providing reasons” (Alberta 
Teachers, at para. 54). Accordingly, I shall review 
the Board’s decision in light of the reasons which 
could be offered in support of it.

(2) Was the Board’s Decision Reasonable?

[41]  The Board proceeded on the basis that s. 467(1)  
allowed it to increase the assessment at the City’s re-
quest. In my view, this was a reasonable interpreta-
tion of the legislation.

[42]  Section 467(1) reads:

467(1)  An assessment review board may, with respect to 
any matter referred to in section 460(5), make a change 
to an assessment roll or tax roll or decide that no change 
is required.

[43]  Section 460 provides in relevant part:

460(1)  A person wishing to make a complaint about any 
assessment or tax must do so in accordance with this 
section.

.  .  .
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(3)  La plainte peut être déposée uniquement par la per-
sonne visée ou par un contribuable.

.  .  .

(5)  La plainte peut porter sur l’un ou l’autre des points 
suivants, tels qu’ils figurent sur l’avis d’évaluation ou 
d’imposition :

 (a) la description d’une propriété ou d’une entreprise;

.  .  .

 (c) une évaluation;

[44]  Dans une affaire soulevant la même ques-
tion (Edmonton (City) c. Army & Navy Department 
Stores Ltd., [2002] A.M.G.B.O. No.  126 (QL)), 
l’organisme albertain appelé Municipal Govern-
ment Board (« Commission municipale », qui en-
tendait autrefois les appels des décisions du Comité 
et possédait une expertise semblable) a dégagé le 
sens du par. 467(1) en interprétant les termes de la 
disposition eu égard au contexte global et au sens 
ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec 
l’économie générale et l’objet de la MGA. Cette ap-
proche est compatible avec la méthode d’interpréta-
tion législative bien établie de notre Cour (Rizzo & 
Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 21).

[45]  Suivant le texte du par. 467(1), cette dispo-
sition confère au Comité le pouvoir de [TRADUC-

TION] « modifier » une évaluation à l’égard « de 
tout point mentionné au paragraphe 460(5) ». Il est 
fait mention, au par. 460(5), d’« une évaluation » 
de la valeur. Comme l’a raisonnablement fait obser-
ver la Commission municipale dans Army & Navy 
(par. 114), en langage courant, le verbe « modifier » 
signifie notamment « augmenter ».

[46]  Cette interprétation du par. 467(1) basée sur le 
sens grammatical et ordinaire de son texte est com-
patible avec l’objet de la MGA. La Cour d’appel a dit 
que l’utilisation du mot général [TRADUCTION] « mo-
difier » s’explique par le fait que certains des points 
sur lesquels peut porter une plainte, par exemple 
la « description d’une propriété » (al. 460(5)(a)), 
ne sont pas de nature numérique. Cependant, dans 
Army & Navy, la Commission municipale a souligné 

(3)  A complaint may be made only by an assessed per-
son or a taxpayer.

.  .  .

(5)  A complaint may be about any of the following mat-
ters, as shown on an assessment or tax notice:

 (a) the description of a property or business;

.  .  .

 (c) an assessment;

[44]  In a case that raised the same issue (Edmon-
ton (City) v. Army & Navy Department Stores Ltd., 
[2002] A.M.G.B.O. No. 126 (QL)), the Alberta Mu-
nicipal Government Board (which formerly heard 
appeals from the Board and had similar expertise) 
discerned the meaning of s. 467(1) by examining the 
words of the provision in their entire context and in 
their grammatical and ordinary sense, in harmony 
with the object and scheme of the MGA. This is con-
sistent with this Court’s well-established approach 
to statutory interpretation (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21).

[45]  On its face, the language of s. 467(1) empow-
ers the Board to “change” an assessment with re-
spect to “any matter referred to in section 460(5)”. 
Section 460(5) references “an assessment” of value. 
As the Municipal Government Board reasonably ob-
served in Army & Navy (at para. 114), as a matter 
of ordinary language, the word “change” includes 
“increase”.

[46]  This grammatical and ordinary meaning  
of s. 467(1) is consistent with the purpose of the 
MGA. The Court of Appeal said that the broad term 
“change” was used because some of the matters that 
can be subject to complaint, for example, the “de-
scription of a property” (s. 460(5)(a)), are not numer-
ical in nature. However, the Municipal Government 
Board in Army & Navy noted that to interpret 
“change” to mean only “confirm or lower” would 
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qu’en donnant au verbe « modifier » le sens exclusif 
de [TRADUCTION] « confirmer ou réduire », on por-
terait atteinte à l’objectif fondamental de la MGA, 
soit de faire en sorte que les évaluations soient « à 
jour, exactes, justes et équitables » (par. 114). Ce rai-
sonnement est convaincant. L’importance d’un pro-
cessus d’évaluation juste et équitable est soulignée 
à plusieurs reprises dans la MGA : par exemple, le 
par. 293(1) dispose que les évaluateurs fonciers sont 
assujettis à une obligation fondamentale de préparer 
des évaluations qui soient [TRADUCTION] « justes et 
équitables », le par. 467(3) exige du Comité qu’il 
tienne compte de la justice et de l’équité lorsqu’il 
rend une décision et le par. 324(1) prévoit que le 
ministre des affaires municipales peut annuler une 
évaluation s’il estime que celle-ci n’est pas juste et 
équitable. Comme le souligne le Comité dans ses 
observations, s’il ne peut pas augmenter une éva-
luation qui est inférieure à la valeur marchande, ce 
sont d’autres contribuables qui, dans les faits, de-
vront supporter plus que leur juste part du fardeau 
fiscal global. Il était raisonnable pour le Comité de 
conclure qu’un tel résultat irait à l’encontre des ob-
jectifs de la MGA plutôt que de favoriser leur réali-
sation.

[47]  Le Comité n’est pas simplement un arbitre se 
basant uniquement sur le dossier et les observations 
présentées par les parties, comme en témoignent ses 
pouvoirs de nature inquisitoire (art. 465) et son pou-
voir de renvoyer une évaluation au ministre même si 
celle-ci n’est pas visée par une plainte (art. 476.1). 
Dans le cadre du processus de contestation, le rôle 
du Comité consiste à déterminer si l’évaluation est 
juste et équitable (par. 467(3)). À l’extérieur de ce 
processus, le Comité peut renvoyer une évalua-
tion qu’il [TRADUCTION] « estime injuste et inéqui-
table » au ministre, lequel peut mener une enquête 
sur celle-ci ou l’annuler (art. 476.1). L’interprétation 
du par. 467(1) préconisée par le Comité s’accorde 
avec le mandat que lui confèrent le par. 467(3) et 
l’art. 476.1, soit de s’assurer que les évaluations sont 
justes et équitables.

[48]  Le point de vue du Comité selon lequel le 
par. 467(1) lui permet d’augmenter une évaluation 
s’accorde également avec l’économie générale de la 
MGA.

frustrate the overarching intent of the MGA, being to 
ensure that assessments are “current, correct, fair and 
equitable” (para. 114). This reasoning is compelling. 
The importance of fairness and equity to the assess-
ment process is repeatedly emphasized throughout 
the MGA: for example, s. 293(1) provides that prop-
erty assessors are subject to an overarching duty to 
prepare the assessment “in a fair and equitable man-
ner”; s. 467(3) directs the Board to consider fairness 
and equity when making its decisions; and s. 324(1) 
provides that the Minister of Municipal Affairs may 
quash an assessment if the Minister is of the opin-
ion that it is not fair and equitable. As the Board em-
phasizes in its submissions, if it cannot increase an 
assessment that is below market value, other taxpay-
ers would effectively bear more than their fair share 
of the overall tax burden. It was reasonable for the 
Board to conclude that such a result would run con-
trary to — not further — the MGA’s objects.

[47]  The Board is not simply an adjudicator re-
sponding only to the parties’ record and submissions, 
as evidenced by its inquisitorial powers (s. 465) and 
power to refer an assessment to the Minister even 
when it is not the subject of a complaint (s. 476.1). 
Within the complaints process, the Board’s role is to 
determine whether the assessment is fair and equi-
table (s. 467(3)). Outside the complaints process, the 
Board may refer an assessment it “considers unfair 
and inequitable” to the Minister, who may investi-
gate or quash the assessment (s. 476.1). Interpreting 
s. 467(1) in the manner urged by the Board is consis-
tent with its mandate under ss. 467(3) and 476.1 of 
ensuring assessments are fair and equitable.

[48]  The Board’s view that s. 467(1) allows it to 
increase an assessment is also consistent with the 
scheme of the MGA.
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[49]  Le paragraphe 460(3) précise que seuls les 
contribuables et les personnes visées peuvent dépo-
ser une plainte. Les cours d’instance inférieure ont 
conclu que les municipalités ne peuvent pas deman-
der aux comités d’augmenter une évaluation, car cela 
équivaudrait à déposer une plainte. La Cour d’appel 
a cité, en l’approuvant, l’extrait suivant de l’arrêt 
Canadian Natural Resources Ltd. c. Wood Buffalo 
(Regional Municipality), 2012 ABQB 177, 535 A.R. 
281 : [TRADUCTION] « La plainte appartient au con-
tribuable, et non à la municipalité » (par. 166, la juge 
Sulyma).

[50]  Toutefois, l’économie générale de la MGA 
n’exige pas que les municipalités disposent du pou-
voir de déposer une « plainte » contre une évaluation. 
La MGA prévoit en effet d’autres mécanismes per-
mettant aux municipalités de modifier une évaluation 
ou de demander des changements à celle-ci.

[51]  Voici l’extrait pertinent de l’art. 305 :

[TRADUCTION]

305(1)  Si une erreur, une omission ou une mauvaise des-
cription est constatée dans les renseignements figurant 
dans le rôle d’évaluation,

 (a) l’évaluateur ne peut corriger le rôle d’évaluation 
que pour l’année courante, et

 (b) après correction du rôle, un avis d’évaluation 
modifié est préparé et envoyé à la personne visée.

.  .  .

(5)  Si une plainte relative à une propriété évaluée a été 
déposée en vertu de l’article 460 ou 488, l’évaluateur ne 
peut corriger ou modifier le rôle d’évaluation à l’égard de 
cette propriété tant que le comité de révision des évalua-
tions ou la Commission municipale, selon le cas, n’a pas 
rendu une décision ou que la plainte n’a pas été retirée.

[52]  Le paragraphe 305(1) permet à l’évaluateur 
(c.-à-d. à la municipalité) de corriger le rôle d’éva-
luation s’il comporte [TRADUCTION] « une erreur, une 
omission ou une mauvaise description ». La Cour 
d’appel a interprété restrictivement le par. 305(1), 
considérant qu’il permet aux municipalités de cor-
riger seulement les erreurs typographiques mineures 

[49]  Section 460(3) provides that only assessed 
persons and taxpayers may make complaints. The 
courts below concluded that municipalities may 
not seek increases from the Board, for that would 
be tantamount to making a complaint. The Court 
of Appeal quoted with approval from Canadian 
Natural Resources Ltd. v. Wood Buffalo (Regional 
Municipality), 2012 ABQB 177, 535 A.R. 281: “A 
complaint belongs to the taxpayer, not the Munici-
pality” (para. 166, per Sulyma J.).

[50]  But the scheme of the MGA does not require 
that municipalities be empowered to file a “com-
plaint” against an assessment. The MGA provides 
other mechanisms by which municipalities can 
change or seek changes to an assessment.

[51]  Section 305 provides in relevant part:

305(1)  If it is discovered that there is an error, omission 
or misdescription in any of the information shown on the 
assessment roll,

 (a) the assessor may correct the assessment roll for 
the current year only, and

 (b) on correcting the roll, an amended assessment 
notice must be prepared and sent to the assessed 
person.

.  .  .

(5)  If a complaint has been made under section 460 or 
488 about an assessed property, the assessor must not 
correct or change the assessment roll in respect of that 
property until a decision of an assessment review board 
or the Municipal Government Board, as the case may be, 
has been rendered or the complaint has been withdrawn.

[52]  Section 305(1) permits an assessor (i.e., a mu-
nicipality) to correct the assessment role if there is 
an “error, omission or misdescription”. The Court 
of Appeal interpreted s. 305(1) as a narrow provi-
sion that permits municipalities to correct only mi-
nor errors of a typographical or similar nature. This, 
it said, was consistent with a municipality’s inability 
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ou de nature semblable. Cette interprétation, a-t-elle 
affirmé, s’accorde avec le fait que la municipalité ne 
peut pas déposer une plainte; le législateur a voulu 
par ce régime que la municipalité attende l’année 
suivante pour effectuer la correction. Toutefois, se-
lon son sens ordinaire, le mot « erreur » ne vise pas 
seulement les erreurs typographiques ou de nature 
semblable. Compte tenu du libellé de la disposition, 
il est raisonnable de conclure que le par. 305(1) habi-
lite la municipalité à modifier une évaluation qu’elle 
juge par la suite trop basse — c.-à-d. établie erroné-
ment. C’est la conclusion à laquelle est parvenue la 
Commission municipale dans la décision Army & 
Navy : [TRADUCTION] « . . . l’art. 305 vise à permettre 
aux autorités évaluatrices de corriger les erreurs 
constatées dans le rôle d’évaluation, qu’il s’agisse 
d’erreurs de nature administrative ou d’erreurs impli-
quant la modification d’une évaluation » (par. 124).

[53]  Les [TRADUCTION] « attentes des Canadiens 
en matière d’imposition », plus précisément l’at-
tente selon laquelle « une imposition rétroactive est 
possible, mais ne saurait être présumée », ne com-
mandent pas non plus l’interprétation restrictive 
que donne la Cour d’appel au par. 305(1) (par. 39). 
Bien que des modifications apportées à une évalua-
tion entraînent souvent des conséquences fiscales, 
le règlement municipal en matière d’imposition ne 
change pas. De telles modifications ne sauraient 
être assimilées à une imposition rétroactive au sens 
où s’entend habituellement ce mot. On a plutôt 
corrigé une erreur dans l’évaluation sous-jacente. 
Autrement dit, l’impôt à payer par le contribuable 
correspond maintenant à celui qui légalement aurait 
toujours dû être exigible pour l’année en cause.

[54]  Ainsi, si aucune plainte n’est en instance, la 
municipalité peut corriger directement une erreur 
dans une évaluation (par. 305(1)), ou, dans le cas 
contraire, elle peut demander au comité de corriger 
l’erreur et d’augmenter l’évaluation (par. 467(1)). 
Ce qu’il faut comprendre, c’est qu’une plainte [TRA-

DUCTION] « [n’]appartient » à personne. Une plainte 
s’inscrit dans un processus par lequel le comité, 
avec l’aide du contribuable et de la municipalité (et 
peut-être d’autres personnes à la demande du co-
mité), détermine le montant exact, juste et équitable 
de l’évaluation.

to make a complaint; the statutory scheme intended 
that the municipality would have to wait until the 
following year. However, by its ordinary meaning, 
“error” is not limited to typographical or similar er-
rors. Consistent with the language of the provision, 
it is reasonable to conclude that s. 305(1) empowers 
a municipality to change an assessment it later de-
termines is too low — i.e., was made in error. The 
Municipal Government Board reached this conclu-
sion in Army & Navy: “. . . the intent of Section 305 
is to allow assessment authorities to correct errors 
discovered on the assessment roll whether they are of 
an administrative nature or to do with a change in an 
assessment” (para. 124).

[53]  Nor is the Court of Appeal’s restrictive read-
ing of s. 305(1) required by “Canadian expectations 
about the imposition of taxes”, specifically the ex-
pectation that “retroactive taxation is possible, but 
not presumed” (para. 39). Although changes to an 
assessment will often produce tax consequences, 
the municipal taxing bylaw itself remains constant. 
Changes to an assessment do not amount to retroac-
tive taxation in the sense that term is normally un-
derstood. Rather, an error has been corrected in the 
underlying assessment. Put simply, the taxpayer’s 
tax liability now corresponds to what the law pro-
vides it always should have been for that year.

[54]  Thus, a municipality can directly correct an 
error in an assessment if no complaint is pending 
(s. 305(1)) or, if a complaint is pending, the mu-
nicipality can ask the Board to correct the error and 
increase the assessment (s. 467(1)). Properly under-
stood, a complaint does not “belong” to anyone. It is 
a process through which the Board, with assistance 
from the taxpayer and municipality (and potentially 
other persons at the Board’s request), determines the 
correct, fair and equitable value for the assessment.
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[55]  Le fait de prévoir au par. 305(5) que l’évalua-
teur [TRADUCTION] « ne peut corriger ou modifier » 
une évaluation « tant que le comité de révision des 
évaluations [. . .] n’a pas rendu une décision ou 
que la plainte n’a pas été retirée » vise à protéger 
l’intégrité du processus de contestation. Lorsqu’un 
contribuable dépose une plainte, le par. 305(5) em-
pêche la municipalité de modifier unilatéralement 
l’évaluation, ce qui rendrait la plainte théorique et 
pourrait mener au dépôt d’une nouvelle plainte re-
lativement à la nouvelle évaluation. Les différends 
relatifs à une évaluation révisée n’ont pas à être 
tranchés dans le cadre d’une procédure distincte; 
la municipalité n’a simplement qu’à expliquer lors 
de l’audition de la plainte initiale les raisons pour 
lesquelles elle souhaite réviser l’évaluation, et le 
comité peut modifier celle-ci s’il juge nécessaire de 
le faire. Dans le contexte d’un régime annuel, cette 
recherche d’efficacité administrative est logique. 
Lorsque le comité a établi la bonne valeur impo-
sable et qu’il a rendu sa décision, le par. 305(5) 
n’empêche pas la municipalité de corriger une er-
reur, une omission ou une mauvaise description 
dans les autres renseignements figurant dans le rôle 
d’évaluation (par exemple, le nom et l’adresse pos-
tale de la personne visée).

[56]  La Société invoque également le règlement 
intitulé Matters Relating to Assessment Complaints 
Regulation, Alta. Reg. 310/2009 (le « Règlement »). 
Elle souligne que le contribuable dispose de 60 jours 
pour examiner une évaluation et déposer une plainte 
(al. 309(1)(c) de la MGA), mais qu’il a seulement 
7 jours pour répliquer à la réponse de la municipa-
lité à la plainte (al. 8(2)(b) et (c) du Règlement). En 
conséquence, si la municipalité constate une erreur 
en dehors du processus de contestation et hausse une 
évaluation en vertu du par. 305(1), le contribuable 
disposera d’un délai de 60  jours pour réagir; par 
contre, si la municipalité constate une erreur dans 
le cadre du processus de contestation et demande au 
comité d’augmenter une évaluation, le contribuable 
n’aura que 7 jours pour réagir. La Société fait valoir 
qu’il est peu plausible que le législateur ait voulu que 
le contribuable réagisse beaucoup plus rapidement à 

[55]  Section 305(5), which provides that an asses-
sor “must not correct or change” an assessment “un-
til a decision of an assessment review board . . . has 
been rendered or the complaint has been withdrawn”, 
is designed to protect the integrity of the complaints 
process. When a taxpayer files a complaint, s. 305(5) 
prevents the municipality from altering the assess-
ment unilaterally, rendering the complaint moot 
and potentially leading to a new complaint about 
the new assessment. Instead of resolving a dispute 
about a revised assessment in a separate proceeding, 
the municipality can simply explain at the hearing 
of the first complaint its reasons for wanting to re-
vise the assessment, and the Board can change the 
assessment as it deems necessary. In the context of 
an annual scheme, this pursuit of administrative effi-
ciency makes sense. After the Board has determined 
the correct assessed value and rendered its decision, 
s. 305(5) does not prevent the municipality from cor-
recting an error, omission or misdescription in any of 
the other information shown on the assessment roll 
(for example, the name and mailing address of the 
assessed person).

[56]  The Company also relies on the Matters Re-
lating to Assessment Complaints Regulation, Alta. 
Reg. 310/2009. The Company notes that a taxpayer 
has 60 days to review an assessment and file a com-
plaint (s. 309(1)(c) MGA), but only 7 days to reply 
to a municipality’s response to a complaint (Mat-
ters Relating to Assessment Complaints Regulation, 
s. 8(2)(b) and (c)). Thus, if a municipality discov-
ers an error outside the complaints process and in-
creases an assessment under s. 305(1), the taxpayer 
will have 60 days to respond; but if a municipality 
discovers an error within the complaints process and 
seeks an increase from the Board, the taxpayer will 
have only 7 days to respond. The Company says it is 
implausible that the legislature intended to require a 
taxpayer to respond much more quickly to a change 
sought within the complaint process than to one 
made outside the complaint process, so it must be 
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une modification demandée dans le cadre du proces-
sus de contestation qu’à une modification effectuée 
en dehors de ce processus, et qu’en conséquence la 
municipalité ne peut demander au comité de haus-
ser l’évaluation lorsqu’un contribuable dépose une 
plainte.

[57]  Il existe deux raisons plausibles expliquant 
pourquoi le législateur accorde au contribuable un 
délai plus court pour répliquer à la réponse de la 
municipalité à sa plainte que celui dont il dispose 
pour déposer cette plainte. Premièrement, le légis-
lateur a conféré au comité le pouvoir de proroger 
les délais et d’accorder des ajournements : lorsque 
la municipalité sollicite une augmentation en ré-
ponse à une plainte, le comité peut faire en sorte 
que le contribuable dispose d’un délai suffisant 
pour préparer sa réplique (par. 10(2) et 15(1) du 
Règlement). La justice naturelle et l’équité exigent 
que le contribuable dispose d’un délai suffisant 
pour réagir, et le régime législatif tient compte de 
cette exigence. Par conséquent, tout sentiment d’in-
justice perçu à cet égard est largement illusoire.

[58]  Deuxièmement, par souci d’efficacité admi-
nistrative, il est logique que le législateur ait prévu 
un délai plus court dans le cadre du processus de 
contestation. En effet, dans le cours normal des 
choses, la municipalité répond à une plainte en dé-
fendant son évaluation initiale. Sa réponse ne prend 
la forme d’une demande d’augmentation que si elle 
constate une erreur, ce qui n’arrive probablement 
pas souvent. L’existence d’un délai a priori plus 
court pour répliquer à la réponse de la municipalité 
à une plainte — délai toutefois assorti de la possi-
bilité pour le comité de le proroger au besoin — fa-
vorise le double objectif d’efficacité administrative 
et d’équité. Un délai plus long pour répliquer n’est 
tout simplement pas nécessaire dans la majorité des 
cas.

[59]  Le paragraphe  9(4) du Règlement n’exige 
pas lui non plus une interprétation restrictive du mot 
[TRADUCTION] « modifier » figurant au par. 467(1). 
Le paragraphe 9(4) se rapporte aux art. 299 et 300 
de la MGA, lesquels permettent à la personne visée 
de demander à la municipalité de lui fournir « suf-
fisamment de renseignements indiquant comment 

that a municipality cannot seek an increase from the 
Board when a taxpayer complains.

[57]  There are two plausible reasons why the leg-
islature would have created a shorter time period for 
a taxpayer to reply to a municipality’s response to its 
complaint than the time period to file a complaint in 
the first place. First, the legislature has empowered 
the Board to grant extensions of time and adjourn-
ments: where a municipality does seek an increase 
in response to a complaint, the Board can ensure the 
taxpayer has sufficient time to prepare its reply (Mat-
ters Relating to Assessment Complaints Regulation, 
ss. 10(2) and 15(1)). Natural justice and fairness re-
quire that the taxpayer have enough time to respond, 
and the statutory scheme accommodates this. Ac-
cordingly, any perceived sense of injustice is largely 
illusory.

[58]  Second, in the interests of administrative ex-
pediency, it makes sense that the legislature would 
have established a shorter time horizon within the 
complaint process. In the normal course, the mu-
nicipality will respond to a complaint by defending 
its original assessment. A municipality will respond 
to a complaint by seeking an increase only when 
it discovers an error, which is not likely to occur 
often. By establishing a presumptively shorter time 
period to reply to a municipality’s response to a 
complaint, while allowing the Board to grant exten-
sions of time when appropriate, the twin goals of 
administrative efficiency and fairness are both ad-
vanced. A lengthier time period for a reply would 
simply not be required in the majority of cases.

[59]  Section 9(4) of the Matters Relating to As-
sessment Complaints Regulation also does not re-
quire a restrictive interpretation of “change” in 
s. 467(1). Section 9(4) of the Regulation relates to 
ss. 299 and 300 of the MGA, which permit an as-
sessed person to ask a municipality for “sufficient 
information to show how the assessor prepared the 
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l’évaluateur a établi l’évaluation » (art. 299) de sa 
propriété ou de toute autre propriété. Il précise que 
le comité [TRADUCTION] « ne peut considérer des élé-
ments de preuve d’une municipalité qui portent sur 
des renseignements qui ont été demandés par un plai-
gnant en vertu de l’art. 299 ou 300 de la Loi, mais ne 
lui ont pas été fournis ».

[60]  Comme l’indique clairement l’intertitre pré-
cédant l’art. 9 du Règlement — [TRADUCTION] « Ab-
sence de communication » —, le par. 9(4) constitue 
simplement une mesure de réparation en cas de 
non-communication. À titre d’exemple, si la muni-
cipalité possède des renseignements relativement 
à une évaluation, mais ne les communique pas, sur 
demande, conformément à l’art. 299 ou à l’art. 300, 
elle ne peut se fonder sur ces renseignements devant 
le comité. Il s’agit là d’une réparation traditionnelle 
en cas de non-communication d’éléments de preuve. 
Bien interprété, le par. 9(4) n’empêche pas une muni-
cipalité de changer d’avis à l’égard d’une évaluation 
et de présenter des éléments de preuve à l’appui de 
cette décision, dans la mesure où elle communique 
ces éléments dans le délai prescrit. Ce délai est prévu 
à l’al. 8(2)(b) du Règlement, lequel exige que la mu-
nicipalité communique sa preuve au moins 14 jours 
avant l’audience. Cet alinéa serait de peu d’utilité 
si toute la preuve de la municipalité devait déjà être 
communiquée au plaignant suivant l’art.  299 ou 
l’art. 300. Il n’est donc pas surprenant que ces dis-
positions n’aient pas été soulevées par les parties 
ou examinées dans les décisions des instances infé-
rieures.

[61]  En conclusion, il était raisonnable pour le Co-
mité de considérer que le par. 467(1) lui permettait 
d’augmenter l’évaluation à la demande de la Ville. 
Comme a conclu la Commission municipale dans 
Army & Navy, cette interprétation s’accorde avec le 
sens ordinaire du mot [TRADUCTION] « modifier » et 
l’objectif fondamental de la MGA, c’est-à-dire faire 
en sorte que les évaluations soient exactes, justes et 
équitables. Conclure autrement aurait pour effet que 
les contribuables pourraient se servir du processus de 
contestation pour empêcher la correction d’évalua-
tions établies erronément, situation qui ferait obstacle 
à la réalisation de l’objet de la MGA.

assessment” (s. 299) of their property or any other 
property. Section 9(4) of the Regulation provides 
that the Board “must not hear any evidence from 
a municipality relating to information that was re-
quested by a complainant under section 299 or 300 
of the Act but was not provided to the complainant”.

[60]  As the heading of s. 9 of the Regulation — 
“Failure to disclose” — makes clear, s. 9(4) simply 
provides a remedy for non-disclosure. For example, 
if the municipality has information relating to an 
assessment and does not, upon request, disclose it 
under s. 299 or s. 300, then the municipality cannot 
rely on that information before the Board. This is a 
traditional remedy for non-disclosure of evidence. 
Properly understood, s. 9(4) does not preclude a mu-
nicipality from changing its mind about an assess-
ment and leading evidence to support its position, 
as long as it discloses the evidence within the pre-
scribed time limit. Section 8(2)(b) of the Regulation 
establishes that time limit: it requires the municipal-
ity to disclose its evidence at least 14 days before the 
hearing. This paragraph would serve little purpose if 
the municipality’s entire case already had to be dis-
closed to a complainant under s. 299 or s. 300. It is 
therefore unsurprising that s. 299 and s. 300 were not 
raised by the parties or addressed in the decisions  
below.

[61]  To conclude, it was reasonable for the Board 
to interpret s. 467(1) to permit it to increase the as-
sessment at the City’s request. As the Municipal 
Government Board concluded in Army & Navy, this 
interpretation is consistent with the ordinary mean-
ing of “change” and the overarching policy goal of 
the MGA, to ensure assessments are correct, fair and 
equitable. The alternative would permit taxpayers to 
use the complaints process to prevent assessments 
made in error from being corrected, thereby frustrat-
ing the MGA’s purpose.
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VI. Conclusion

[62]  La norme de contrôle applicable est celle de 
la décision raisonnable et la décision du Comité sa-
tisfait à cette norme. Par conséquent, j’accueillerais 
le pourvoi, j’annulerais la décision de la Cour d’ap-
pel et je rétablirais la décision du Comité. J’accor-
derais aussi à la Ville ses dépens devant notre Cour 
et devant les cours d’instance inférieure, payables 
par la Société seulement. Je n’adjugerais aucuns 
dépens en faveur ou à l’encontre du Comité.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Moldaver, Côté et Brown 
rendus par

Les juges Côté et Brown (dissidents) —

I. Introduction

[63]  Nous sommes d’avis que la norme de contrôle 
applicable à la décision du Comité de révision des 
évaluations de la Ville d’Edmonton » (« Comité ») est 
celle de la décision correcte. Le législateur albertain 
a créé un régime de contestation des évaluations mu-
nicipales qui permet que certaines questions relevant 
clairement de l’expertise du comité de révision soient 
contrôlées selon une norme déférente dans le cadre 
du processus ordinaire de contrôle judiciaire. Toute-
fois, le législateur a également prévu que certaines 
questions de droit et de compétence — auxquelles 
des réponses uniformes sont nécessaires partout dans 
la province — doivent faire l’objet d’un appel devant 
la Cour du Banc de la Reine. Lorsque cette dernière 
annule une décision, les réponses qu’elle donne à ces 
questions lient le comité de révision. Il faut donc iné-
vitablement conclure que le législateur entendait que 
ces questions soient examinées selon la norme de la 
décision correcte.

[64]  Sur le fond, nous sommes d’avis que la dé-
cision du Comité en l’espèce doit être annulée. Les 
comités de révision n’ont compétence que pour sta-
tuer sur les questions soulevées dans le formulaire 
de plainte de la personne visée. En l’espèce, le Co-
mité a commis une erreur en entendant la plainte 
et en acceptant partiellement la nouvelle évaluation 
révisée établie par la Ville sur le fondement d’une 

VI. Conclusion

[62]  The standard of review is reasonableness and 
the Board’s decision was reasonable. Accordingly, I 
would allow the appeal, set aside the decision of the 
Court of Appeal and reinstate the Board’s decision. 
I would award the City its costs in this Court and 
the courts below, payable by the Company only. I 
would not award costs to or against the Board.

The reasons of McLachlin C.J. and Moldaver, 
Côté and Brown JJ. were delivered by

Côté and Brown JJ. (dissenting) —

I. Introduction

[63]  We are of the view that the appropriate stan-
dard of review of the City of Edmonton Assessment 
Review Board’s decision is correctness. The leg-
islature of Alberta created a municipal assessment 
complaints regime that allows certain questions 
squarely within the expertise of an assessment re-
view board to be reviewed on a deferential standard 
through the ordinary mechanism of judicial review. 
The legislature, however, also designated certain 
questions of law and jurisdiction — for which stan-
dardized answers are necessary across the province 
— to be the subject of an appeal to the Court of 
Queen’s Bench. Where the court quashes a deci-
sion, its answers to these questions are binding on 
the Board. This leads to the unavoidable conclusion 
that the legislature intended correctness review to 
be applied to these questions.

[64]  As to the merits, we are of the view that the 
Board’s decision in this case should be quashed. 
Assessment review boards have jurisdiction only to 
adjudicate the issues that are raised in the assessed 
person’s complaint form. The Board in this case 
erred by hearing and partially accepting the City of 
Edmonton’s new and revised assessment based on 
an entirely new classification, one which was not the 
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classification entièrement nouvelle, laquelle ne fai-
sait pas l’objet de la plainte d’Edmonton East (Ca-
pilano) Shopping Centres Limited (la « Société »).

II. Norme de contrôle

[65]  L’« objectif global » de l’analyse de déter mi-
nation de la norme de contrôle applicable a toujours 
été « de cerner l’intention du législateur, sans per dre 
de vue le rôle constitutionnel des tribunaux judiciai-
res dans le maintien de la légalité » (Dr Q c. College 
of Physicians and Surgeons of British Columbia, 
2003 CSC 19, [2003] 1 R.C.S. 226, par. 26). Comme 
le juge Binnie l’a déjà fait remar quer, cette analyse 
« est forcément souple » puisqu’elle vise à détermi-
ner « l’intention du législateur, qui doit nous guider » 
(S.C.F.P. c. Ontario (Ministre du Travail), 2003 CSC 
29, [2003] 1 R.C.S. 539, par. 149).

[66]  À notre sens, considérés ensemble, le ré-
gime législatif et le manque d’expertise relative du 
Comité en matière d’interprétation des lois mènent 
à la conclusion que le législateur entendait que les 
décisions du Comité sur les questions de droit et 
de compétence portées en appel devant la Cour du 
Banc de la Reine soient contrôlées selon la norme de 
la décision correcte. Par conséquent, même si l’in-
terprétation du Comité est présumée commander la 
déférence du fait que celui-ci interprète sa loi consti-
tutive, cette présomption est réfutée par des indica-
tions claires de l’intention du législateur.

A. Analyse contextuelle du régime législatif et in-
dications de l’intention du législateur

[67]  Comme nous l’expliquons plus loin, la na-
ture du régime législatif applicable démontre que 
le législateur a voulu que les décisions portant sur 
des questions de droit et de compétence à l’égard 
desquelles une autorisation d’appel devant la Cour 
du Banc de la Reine est accordée soient contrôlées 
suivant la norme de la décision correcte. Cette indi-
cation claire de l’intention du législateur ne saurait 
être écartée par quelque expertise dont disposerait 
le Comité. En fait, nous estimons que le législateur 
a indiqué que le Comité ne possède pas l’expertise 
relative requise pour trancher ces questions.

subject of Edmonton East (Capilano) Shopping Cen-
tres Limited’s (the “Company”) complaint.

II. Standard of Review

[65]  The “overall aim” of the standard of review 
analysis has always been “to discern legislative in-
tent, keeping in mind the constitutional role of the 
courts in maintaining the rule of law”: Dr. Q v. Col-
lege of Physicians and Surgeons of British Columbia, 
2003 SCC 19, [2003] 1 S.C.R. 226, at para. 26. As 
Binnie J. once remarked, the standard of review anal-
ysis “is necessarily flexible” as it seeks “the polar 
star of legislative intent”: C.U.P.E. v. Ontario (Minis-
ter of Labour), 2003 SCC 29, [2003] 1 S.C.R. 539, at 
para. 149.

[66]  In our view, taken together, the statutory 
scheme and the Board’s lack of relative expertise 
in interpreting the law lead to the conclusion that 
the legislature intended that the Board’s decisions 
on questions of law and jurisdiction appealed to the 
Court of Queen’s Bench be reviewed on a correct-
ness standard. As a result, even were the Board’s 
interpretation presumptively owed deference on the 
basis that the Board is interpreting its home statute, 
this presumption of deference has been rebutted by 
clear signals of legislative intent.

A. Contextual Analysis of the Statutory Scheme 
and Signals of Legislative Intent

[67]  As we will explain, the nature of the relevant 
statutory scheme demonstrates that the legislature in-
tended correctness review be applied to decisions on 
questions of law and jurisdiction for which leave to 
appeal is granted to the Court of Queen’s Bench. Any 
expertise of the Board does not overcome this clear 
indication of legislative intent. Indeed, we are of the 
view that the legislature has indicated that the Board 
lacks relative expertise to decide those questions.
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[68]  Avant de nous pencher sur ce contexte légis-
latif, nous souhaitons toutefois formuler des obser-
vations préliminaires sur le droit d’appel prévu à 
l’art. 470 de la Municipal Government Act, R.S.A. 
2000, c. M-26 (la « Loi »).

(1) Un droit d’appel statutaire ne constitue pas 
une catégorie à laquelle s’applique la norme 
de la décision correcte

[69]  En réponse aux motifs du juge Slatter de la 
Cour d’appel (2015 ABCA 85, 599 A.R. 210), les 
juges majoritaires se demandent si un droit d’ap-
pel statutaire forme une nouvelle « catégorie » à la-
quelle s’applique la norme de la décision correcte. 
S’appuyant sur des arrêts récents de notre Cour, 
ils concluent qu’il n’existe aucune catégorie de la 
sorte, puisque la norme de la décision raisonnable a 
été appliquée dans d’autres cas où des droits d’ap-
pel sont conférés par la loi.

[70]  Nous sommes d’accord pour dire qu’un droit 
d’appel statutaire ne forme pas une nouvelle « ca-
tégorie » à laquelle s’applique la norme de la déci-
sion correcte. Toutefois, l’analyse de détermination 
de la norme de contrôle applicable — analyse ma-
nifestement contextuelle — ne devrait pas se limi-
ter à la question de savoir si de nouvelles catégories 
ont été établies. Le recours à une analyse reposant 
exclusivement sur des catégories et n’accordant 
aucun rôle au contexte risque d’introduire un trop 
grand formalisme dans le droit relatif au contrôle 
judiciaire, car une telle approche cherche à « as-
sure[r] un certain degré de certitude ou de prévisibi-
lité, au prix de préjuger aveuglément ce qu’on doit 
accomplir dans une série de situations futures, dont 
nous ignorons la composition » (H. L. A. Hart, Le 
concept de droit, traduit de l’anglais par M. van de 
Kerchove (2005), p. 148).

[71]  Dans tous les cas, la cour de révision doit 
déterminer la norme de contrôle applicable à une 
question donnée tranchée par un décideur donné. 
Cela ne veut pas dire qu’une analyse contextuelle 
complète est chaque fois nécessaire. La norme 
de contrôle applicable est une question de droit 
(Monsanto Canada Inc. c. Ontario (Surintendant 
des services financiers), 2004 CSC 54, [2004] 3 

[68]  Before addressing this legislative context, 
however, we wish to make some preliminary com-
ments on the statutory right of appeal in s. 470 of the 
Municipal Government Act, R.S.A. 2000, c. M-26 
(“Act”).

(1) A Statutory Right of Appeal Is Not a Cate-
gory of Correctness Review

[69]  In response to the reasons of Slatter J.A. in 
the Court of Appeal (2015 ABCA 85, 599 A.R. 
210), the majority questions whether a statutory 
right of appeal is a new “category” of correctness 
review. Relying on recent decisions of this Court, 
it concludes that no such category of correctness 
review exists because the reasonableness standard 
has been applied in other cases where statutory 
rights of appeal are present.

[70]  We agree that a statutory right of appeal is 
not a new “category” of correctness review. How-
ever, the ostensibly contextual standard of review 
analysis should not be confined to deciding whether 
new categories have been established. An approach 
to the standard of review analysis that relies exclu-
sively on categories and eschews any role for con-
text risks introducing the vice of formalism into 
the law of judicial review, as it seeks to “secure a 
measure of certainty or predictability at the cost of 
blindly prejudging what is to be done in a range of 
future cases, about whose composition we are igno-
rant”: H. L. A. Hart, The Concept of Law (3rd ed. 
2012), at pp. 129-30.

[71]  In every case, a court must determine what 
the appropriate standard of review is for this ques-
tion decided by this decision maker. This is not to 
say that a full contextual standard of review anal-
ysis must be conducted in every single case. The 
applicable standard of review is a question of law: 
Monsanto Canada Inc. v. Ontario (Superinten-
dent of Financial Services), 2004 SCC 54, [2004] 
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R.C.S. 152, par. 6). Les questions de droit faisant 
partie de la ratio decidendi d’une décision lient 
les juridictions inférieures en raison de la règle du 
stare decisis (Osborne c. Rowlett (1880), 13 Ch. D. 
774, p. 785). Lorsqu’une analyse de détermination 
de la norme de contrôle applicable est effectuée et 
que la norme de contrôle appropriée à l’égard d’une 
question donnée tranchée par un décideur donné est 
déterminée, cette norme devrait s’appliquer à l’ave-
nir aux questions semblables tranchées par ce déci-
deur.

[72]  Dans Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 
CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, la Cour permet tout 
simplement l’application de la doctrine du précédent 
dans ces situations. Elle a reconnu qu’une analyse 
contextuelle complète n’a pas à être effectuée dans 
tous les cas, puisque la norme de contrôle applicable 
a souvent déjà été établie dans la jurisprudence. 
« En clair, l’analyse requise est réputée avoir déjà 
eu lieu et ne pas devoir être reprise » (par. 57). Il ne 
faut pas en conclure que l’analyse contextuelle elle-
même devrait être restreinte en faveur de catégories 
[TRADUCTION] « à la fois trop larges et trop étroites » 
(P. Daly, « The Unfortunate Triumph of Form over 
Substance in Canadian Administrative Law » (2012), 
50 Osgoode Hall L.J. 317, p. 342). Malgré [TRADUC-

TION] « l’attrayante simplicité » de l’analyse fondée 
sur les catégories, écarter le recours au contexte en 
faveur de catégories serait « sérieusement excessif » 
(S. Breyer, « Judicial Review of Questions of Law 
and Policy » (1986), 38 Admin. L. Rev. 363, p. 373). 
Faire abstraction de l’analyse contextuelle représen-
terait une rupture importante avec l’arrêt Dunsmuir 
et la jurisprudence de la Cour depuis cet arrêt.

(2) Le régime législatif

[73]  Comme le contexte importe toujours, nous 
ne pouvons nous rallier à l’opinion que l’existence 
d’un droit d’appel statutaire ne saurait, combinée à 
d’autres facteurs, permettre de conclure que la norme 
de contrôle applicable est celle de la décision cor-
recte. Un droit d’appel statutaire, comme une clause 
privative, « constitue un indice important de l’inten-
tion du législateur » et, selon son libellé, il « peut 
[s’]accommoder [de l’intervention judiciaire]  » 
(Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Khosa, 

3 S.C.R. 152, at para. 6. Questions of law forming 
part of the ratio decidendi of a decision are bind-
ing on lower courts as a matter of stare decisis: 
Osborne v. Rowlett (1880), 13 Ch. D. 774, at p. 785. 
Where a standard of review analysis is performed 
and the proper standard of review is determined for 
a particular question decided by a particular deci-
sion maker, that standard of review should apply in 
the future to similar questions decided by that deci-
sion maker.

[72]  In Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 
9, [2008] 1 S.C.R. 190, this Court made room for 
the simple operation of the doctrine of precedent 
in this manner. It recognized that a full contextual 
standard of review analysis need not be performed 
in every case, since the appropriate standard of re-
view has often been settled in the jurisprudence. 
But “[t]his simply means that the analysis required 
is already deemed to have been performed and need 
not be repeated” (para. 57). It does not mean that 
the contextual analysis itself should be curtailed 
in favour of categories that are themselves “both 
over- and under-inclusive”: P. Daly, “The Unfor-
tunate Triumph of Form over Substance in Cana-
dian Administrative Law” (2012), 50 Osgoode Hall 
L.J. 317, at p. 342. Despite the “attractive simplic-
ity” of the category-based approach, eschewing 
context in favour of categories is “seriously over-
broad”: S. Breyer, “Judicial Review of Questions of 
Law and Policy” (1986), 38 Admin. L. Rev. 363, at 
p. 373. Disregard for the contextual analysis would 
represent a significant departure from Dunsmuir 
and from this Court’s post-Dunsmuir jurisprudence.

(2) The Statutory Scheme

[73]  Because context always matters, we do not 
agree that the existence of a statutory right of ap-
peal cannot, in combination with other factors, 
lead to a conclusion that the proper standard of 
review is correctness. A statutory right of appeal, 
like a privative clause, “is an important indicator 
of legislative intent” and, depending on its word-
ing, it “may be at ease with [judicial intervention]”: 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa, 
2009 SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339, at para. 55, per 
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2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, par. 55, le juge 
Binnie). À notre avis, le libellé de la disposition lé-
gislative établissant le droit d’appel en l’espèce, 
combiné au régime législatif, mène à la conclusion 
que le législateur entendait qu’une norme de contrôle 
plus exigeante soit appliquée aux questions portées 
en appel devant la Cour du Banc de la Reine.

[74]  Les juges majoritaires affirment toutefois 
qu’une analyse contextuelle n’est pas nécessaire 
en l’espèce eu égard aux arrêts récents de notre 
Cour Sattva Capital Corp. c. Creston Moly Corp., 
2014 CSC 53, [2014] 2 R.C.S. 633, McLean c. 
Colombie-Britannique (Securities Commission), 
2013 CSC 67, [2013] 3 R.C.S. 895, Smith c. Al-
liance Pipeline Ltd., 2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 
160, et Bell Canada c. Bell Aliant Communications 
régionales, 2009 CSC 40, [2009] 2 R.C.S. 764. Avec 
égards, ces arrêts n’étayent pas à notre avis la thèse 
de nos collègues, car aucun d’entre eux n’indique, 
expressément ou même implicitement, qu’un droit 
d’appel ne constitue pas un facteur pertinent dans 
l’analyse contextuelle.

[75]  L’article 470 de la Loi accorde un droit d’ap-
pel devant la Cour du Banc de la Reine avec l’auto-
risation de celle-ci sur une [TRADUCTION] « question 
de droit ou de compétence » (par. 470(1)) lorsqu’un 
juge « est d’avis que l’appel concerne une question 
de droit ou de compétence suffisamment impor-
tante pour justifier un appel, et qu’il a une chance 
raisonnable de succès » (par. 470(5)). Si la Cour du 
Banc de la Reine décide une question de droit ou 
de compétence portée en appel devant elle et ren-
voie l’affaire au Comité, « ce dernier doit entendre 
à nouveau l’affaire et la trancher conformément à la 
décision ou aux directives de cette cour sur la ques-
tion de droit ou de compétence » (par. 470.1(2)).

[76]  Seules les questions de droit et de compétence 
qui sont [TRADUCTION] « suffisamment importantes 
pour justifier un appel » peuvent être portées en ap-
pel conformément à l’art. 470 de la Loi. Toutes les 
autres questions peuvent toujours faire l’objet d’un 
contrôle judiciaire (Edmonton (City) c. Edmonton 
(City) Assessment Review Board, 2010 ABQB 634, 
503 A.R. 144, par. 10-12; Associated Developers Ltd. 
c. Edmonton (City), 2011 ABQB 592, 527 A.R. 287, 

Binnie J. In our view, the wording of this statutory 
appeal clause, in combination with the legislative 
scheme, points to the conclusion that the legislature 
intended that a more exacting standard of review 
be applied to questions appealed to the Court of 
Queen’s Bench.

[74]  The majority says, however, that a contextual 
analysis is unnecessary here in light of this Court’s 
recent decisions of Sattva Capital Corp. v. Creston 
Moly Corp., 2014 SCC 53, [2014] 2 S.C.R. 633; 
McLean v. British Columbia (Securities Commis-
sion), 2013 SCC 67, [2013] 3 S.C.R. 895; Smith v. 
Alliance Pipeline Ltd., 2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 
160; and Bell Canada v. Bell Aliant Regional Com-
munications, 2009 SCC 40, [2009] 2 S.C.R. 764. 
With respect, we do not read those decisions as sup-
portive of our colleagues’ position, because none of 
them states or even implies that a right of appeal is 
not a relevant factor in the contextual analysis.

[75]  Section 470 of the Act grants a statutory right 
of appeal with leave to the Court of Queen’s Bench 
on a “question of law or jurisdiction” (s. 470(1)) 
where a judge “is of the opinion that the appeal in-
volves a question of law or jurisdiction of sufficient 
importance to merit an appeal and has a reasonable 
chance of success” (s. 470(5)). If a question of law 
or jurisdiction is appealed to the Court of Queen’s 
Bench and the Court of Queen’s Bench decides the 
question and refers the matter back to the Board, “the 
board must rehear the matter and deal with it in ac-
cordance with the opinion of or any direction given 
by the Court on the question of law or the question of 
jurisdiction” (s. 470.1(2)).

[76]  It is only questions of law and jurisdiction 
that are “of sufficient importance to merit an ap-
peal” that may be appealed pursuant to s. 470 of 
the Act. All other questions may still be the subject 
of judicial review: Edmonton (City) v. Edmonton 
(City) Assessment Review Board, 2010 ABQB 634, 
503 A.R. 144, at paras. 10-12; Associated Devel-
opers Ltd. v. Edmonton (City), 2011 ABQB 592, 
527 A.R. 287, at paras. 17-24; Edmonton (City) v. 
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par. 17-24; Edmonton (City) c. Edmonton (Compo-
site Assessment Review Board), 2012 ABQB 118, 
534 A.R. 110, par. 78).

[77]  À notre avis, la décision du législateur d’édic-
ter un droit d’appel limité plutôt qu’absolu indique 
qu’il a voulu que ces questions soient examinées par 
la Cour du Banc de la Reine selon la norme de la dé-
cision correcte.

[78]  Le législateur savait sans doute que toute 
question qui n’est pas assujettie à un droit d’ap-
pel limité peut faire l’objet d’un contrôle judiciaire 
(Habtenkiel c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 CAF 180, [2015] 3 R.C.F. 327, par. 35; voir 
également D. J. M. Brown et J. M. Evans, Judicial 
Review of Administrative Action in Canada (feuilles 
mobiles), p. 3-9), étant donné que le législateur est 
présumé connaître le droit (R. c. D.L.W., 2016 CSC 
22, [2016] 1 R.C.S. 402, par. 21, le juge Cromwell; 
Townsend c. Kroppmanns, 2004 CSC 10, [2004] 1 
R.C.S. 315, par. 9). Le législateur a prévu que seules 
certaines questions sont susceptibles d’appel, ce qui 
témoigne de son intention de traiter ces questions 
importantes de droit et de compétence différemment 
de toutes les autres questions assujetties au contrôle 
judiciaire ordinaire. Ces questions, après tout, trans-
cendent le contexte précis d’une évaluation contes-
tée et ont des répercussions plus larges sur le régime 
d’évaluation municipale. Si le législateur avait sim-
plement voulu instaurer une procédure différente 
de celle du contrôle judiciaire pour accroître l’effi-
cacité administrative du cycle annuel qu’il a créé, 
il aurait établi un droit d’appel absolu, assorti d’un 
délai de prescription plus court que celui applicable 
au contrôle judiciaire ordinaire. Après tout, l’exis-
tence d’un délai de prescription plus court visant à 
accroître l’efficacité administrative du cycle annuel 
serait également avantageuse dans le cas des ques-
tions de fait et des questions mixtes de fait et de 
droit. Nous notons, à cet égard, la similitude entre le 
libellé du par. 470(5) et celui du droit d’appel statu-
taire qui était examiné dans l’arrêt Pushpanathan c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigra-
tion), [1998] 1 R.C.S. 982, à l’égard duquel le juge 
Bastarache a affirmé, au nom de la Cour :

Edmonton (Composite Assessment Review Board), 
2012 ABQB 118, 534 A.R. 110, at para. 78.

[77]  In our view, the legislature’s decision to en-
act a limited right of appeal rather than a full right 
of appeal indicates that the legislature intended 
these questions to be reviewed by the Court of 
Queen’s Bench for correctness.

[78]  The legislature must have known that judicial 
review is available for any question not covered by a 
limited right of appeal (Habtenkiel v. Canada (Citi-
zenship and Immigration), 2014 FCA 180, [2015] 3 
F.C.R. 327, at para. 35; see also D. J. M. Brown and 
J. M. Evans, Judicial Review of Administrative Ac-
tion in Canada (loose-leaf), at p. 3-9), given that the 
legislature is presumed to know the law: R. v. D.L.W., 
2016 SCC 22, [2016] 1 S.C.R. 402, at para. 21, per 
Cromwell J.; Townsend v. Kroppmanns, 2004 SCC 
10, [2004] 1 S.C.R. 315, at para. 9. The legislature 
only designated some questions to be the subject of 
this right of appeal, thereby signalling its intention 
that these important questions of law and jurisdic-
tion be treated differently from all other questions 
which are subject to ordinary judicial review. These 
issues, after all, transcend the particular context of 
a disputed assessment and have broader implica-
tions for the municipal assessment regime. Had the 
legislature merely intended to provide for a different 
procedure than judicial review to enhance adminis-
trative efficiency within the yearly cycle created by 
the legislature, it would have enacted a full statutory 
right of appeal with a shorter limitation period than 
ordinary judicial review. After all, questions of fact 
and mixed fact and law would also benefit from a 
shorter limitation period to enhance administrative 
efficiency within the yearly cycle. We note, in this re-
gard, the similarity between the wording of s. 470(5) 
and the statutory right of appeal that was considered 
in Pushpanathan v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1998] 1 S.C.R. 982, in respect of 
which Bastarache J., for this Court, said:
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 Premièrement, le par.  83(1) serait incohérent si la 
norme de contrôle était autre chose que celle de la déci-
sion correcte. L’élément clef de l’intention du législateur 
quant à la norme de contrôle est l’utilisation des mots 
« une question grave de portée générale » [. . .] La portée 
générale de la question, c’est-à-dire son applicabilité à 
un grand nombre de cas dans le futur, justifie son examen 
par une cour de justice. Cet examen aurait-il une utilité 
quelconque si la Cour d’appel était tenue de déférer aux 
décisions incorrectes de la Commission? Se peut-il que 
le législateur ait prévu un appel exceptionnel devant la 
Cour d’appel sur des questions de « portée générale », 
mais ait exigé qu’en dépit de la « portée générale » de la 
question, la cour accepte les décisions de la Commission 
qui sont erronées en droit, voire clairement erronées en 
droit, mais non manifestement déraisonnables? Il n’est 
possible de respecter la portée du par. 83(1), telle qu’ex-
plicitement formulée, qu’en autorisant la Cour d’appel 
— et, par déduction, la Section de première instance de 
la Cour fédérale — à substituer sa propre opinion à celle 
de la Commission sur les questions d’importance géné-
rale. [Nous soulignons; par. 43.]

[79]  La proposition selon laquelle le législateur en-
tendait que la norme de contrôle applicable soit celle 
de la décision correcte est étayée par d’autres élé-
ments du régime législatif. Le paragraphe 470.1(2) 
de la Loi prévoit que, lorsque la Cour du Banc de la 
Reine [TRADUCTION] « annule une décision », elle 
doit renvoyer l’affaire au Comité, qui doit « entendre 
à nouveau l’affaire et la trancher conformément à la 
décision ou aux directives de cette cour sur la ques-
tion de droit ou de compétence ». Cet énoncé tend 
fortement à indiquer que la norme de la décision cor-
recte est la norme que le législateur a voulu rendre 
applicable à ces questions, car le fait de donner des 
« directives » sur de pures questions de droit et de 
compétence serait incompatible avec la norme de la 
décision raisonnable. En effet, cette norme repose 
sur la prémisse fondamentale selon laquelle « cer-
taines questions soumises aux tribunaux adminis-
tratifs n’appellent pas une seule solution précise » 
(Dunsmuir, par. 47). Toutefois, la prémisse fonda-
mentale du par. 470.1(2) est que les pures questions 
de droit et de compétence portées en appel devant la 
Cour du Banc de la Reine appellent bel et bien une 
seule solution précise, parce que la Cour du Banc de 
la Reine est tenue de fournir des directives sur ces 
questions, et qu’il est interdit au Comité de parvenir 
à une conclusion différente à leur égard lorsque l’af-
faire lui est renvoyée.

 First, s. 83(1) would be incoherent if the standard of 
review were anything other than correctness. The key to 
the legislative intention as to the standard of review is the 
use of the words “a serious question of general impor-
tance” . . . . The general importance of the question, that 
is, its applicability to numerous future cases, warrants the 
review by a court of justice. Would that review serve any 
purpose if the Court of Appeal were obliged to defer to 
incorrect decisions of the Board? Is it possible that the leg-
islator would have provided for an exceptional appeal to 
the Court of Appeal on questions of “general importance”, 
but then required that despite the “general importance” of 
the question, the court accept decisions of the Board which 
are wrong in law, even clearly wrong in law, but not pa-
tently unreasonable? The only way in which s. 83(1) can 
be given its explicitly articulated scope is if the Court of 
Appeal — and inferentially, the Federal Court, Trial Divi-
sion — is permitted to substitute its own opinion for that 
of the Board in respect of questions of general importance. 
[Emphasis added; para. 43.]

[79]  That correctness review was legislatively in-
tended is supported by other aspects of the statutory 
scheme. Section 470.1(2) of the Act provides that, 
where the Court of Queen’s Bench “cancels a deci-
sion”, it must refer the matter back to the Board and 
the Board must “rehear the matter and deal with it 
in accordance with the opinion of or any direction 
given by the Court on the question of law or the 
question of jurisdiction”. This strongly suggests 
that correctness review is the standard that the leg-
islature intended to be applied to these questions, 
because giving “direction” on a pure and distilled 
question of law and jurisdiction would be inconsis-
tent with reasonableness review. The fundamental 
premise of reasonableness review is that “certain 
questions that come before administrative tribunals 
do not lend themselves to one specific, particular 
result”: Dunsmuir, at para. 47. However, the fun-
damental premise of s. 470.1(2) is that pure ques-
tions of law and jurisdiction appealed to the Court 
of Queen’s Bench do lend themselves to one spe-
cific, particular result because the Court of Queen’s 
Bench is bound to provide direction on these pure 
questions of law and jurisdiction and the Board is 
prohibited from reaching a different result on those 
questions when the matter is remitted to it.
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[80]  De plus, comme l’a souligné le juge Slatter 
de la Cour d’appel, le régime d’évaluation munici-
pale établi par la Loi est appliqué par des comités 
de révision locaux et mixtes dans les municipalités 
de l’ensemble de la province. Chaque comité de ré-
vision forme une entité unique établie par le conseil 
municipal local (art. 454). Comme chaque comité 
de révision constitue une entité distincte, il n’existe 
aucune entité institutionnelle générale propre à fa-
voriser la cohérence entre eux dans l’interprétation 
et l’application de la Loi. Nous faisons nôtre la 
préoccupation du juge Slatter selon laquelle [TRA-

DUCTION] « il n’est pas souhaitable que la Munici-
pal Government Act prenne un sens différent dans 
différentes parties de la province » (par. 30). La 
cohérence dans l’interprétation et l’application de 
ces questions juridiques est nécessaire, et seules les 
cours de justice peuvent assurer cette cohérence. 
De plus, nous le répétons, c’est ce que le législa-
teur albertain a prévu en l’espèce en conférant 
aux personnes visées le droit de porter certaines 
questions en appel devant les cours de justice, les-
quelles doivent, pour leur part, rendre des décisions 
contraignantes sur ces questions (par. 470.1(2) de 
la Loi).

B. Expertise

[81]  À notre avis, la question en litige ne relève 
pas de l’expertise du Comité. En fait, le manque 
d’expertise du Comité en matière d’interprétation 
législative tend à indiquer que le législateur a voulu 
que les cours de justice examinent les réponses que 
donne le Comité aux questions de droit selon une 
norme plus exigeante.

[82]  Nous reconnaissons que la notion d’«  ex-
pertise » est devenue dans la jurisprudence de la 
Cour un élément déclencheur général permettant 
l’application d’une norme empreinte de défé-
rence, puisqu’un décideur administratif est simple-
ment présumé être expert des questions relatives 
à l’application de sa loi constitutive. Soyons donc 
clairs : là où nous sommes en désaccord avec les 
juges majoritaires, c’est sur la question de savoir si 

[80]  Further, as Slatter J.A. noted at the Court of 
Appeal, the municipal assessment regime set out in 
the Act is applied by local and composite assessment 
review boards in municipalities across the province. 
Each assessment review board is a unique entity 
established by the local municipal council (s. 454). 
Because each assessment review board is a distinct 
entity, there is no overarching institutional body ca-
pable of promoting consistency in the interpretation 
and application of the Act between them. We echo 
the concern of Slatter J.A. that “it is undesirable for 
the Municipal Government Act to mean different 
things in different parts of the province” (para. 30). 
Consistency in the understanding and application of 
these legal questions is necessary, and only courts 
can provide such consistency. And, to reiterate, the 
legislature of Alberta has done so here by providing 
assessed persons a right to appeal certain questions 
to the courts, which are, in turn, tasked with provid-
ing binding rulings on those questions: s. 470.1(2) of 
the Act.

B. Expertise

[81]  In our view the question at issue is not one 
which falls within the Board’s expertise. Indeed, 
the Board’s lack of expertise in statutory interpreta-
tion suggests that the legislature would have wanted 
courts to review Board answers on questions of law 
on a more exacting standard.

[82]  We acknowledge that the notion of “expertise” 
has become a catch-all trigger for deferential review 
in this Court’s jurisprudence, since an administrative 
decision maker is simply presumed to be an expert in 
matters regarding the application of its home statute. 
We wish, therefore, to be clear: our point of depar-
ture from the majority is whether the presumption 
has been rebutted. And we add this: in strengthening 
the presumption by ignoring or explaining away any 
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la présomption a été réfutée. Nous ajouterons éga-
lement ceci : le fait pour les juges majoritaires de 
renforcer la présomption en faisant abstraction de 
tout facteur susceptible de la réfuter ou en y trou-
vant une justification risque de rendre celle-ci irré-
futable.

[83]  Bien que répandue, cette présomption d’ex-
pertise a rarement été vraiment expliquée ou étof-
fée dans notre jurisprudence (L. Sossin, « Empty 
Ritual, Mechanical Exercise or the Discipline of 
Deference? Revisiting the Standard of Review 
in Administrative Law » (2003), 27 Adv. Q. 478, 
p. 490-491; B. Bilson, « The Expertise of Labour 
Arbitrators  » (2005), 12 C.L.E.L.J. 33, p.  41). 
Comme l’explique la juge en chef McLachlin dans 
l’arrêt Dr Q, l’expertise « peut venir de plusieurs 
sources et se rapporter à des questions de droit 
pur, des questions mixtes de droit et de fait, ou des 
questions de fait uniquement » (par. 29). Certains 
décideurs administratifs sont tenus d’avoir des 
compétences d’expert ou de l’expérience dans un 
domaine précis comme condition de nomination 
(Canada (Directeur des enquêtes et recherches) 
c. Southam Inc., [1997] 1 R.C.S. 748, par. 50-53). 
D’autres décideurs administratifs peuvent acqué-
rir « un certain degré d’expertise institutionnelle » 
en tirant fréquemment des conclusions de fait dans 
un contexte législatif spécialisé particulier (Dr Q, 
par. 29; National Corn Growers Assn. c. Canada 
(Tribunal des importations), [1990] 2 R.C.S. 1324, 
p. 1336, la juge Wilson). Cette expertise spécifique 
ou institutionnelle peut commander la déférence, 
bien que la question de l’expertise soit « étroitement 
lié[e] » à la nature de la question à l’origine de la 
demande de contrôle judiciaire (Canada (Sous-mi-
nistre du Revenu national) c. Mattel Canada Inc., 
2001 CSC 36, [2001] 2 R.C.S. 100, par. 32). Autre-
ment dit, un décideur administratif n’a pas droit à 
une déférence absolue à l’égard de toute question du 
simple fait qu’il agit comme expert dans certaines 
matières. La déférence s’impose à l’égard d’un tel 
décideur en raison de son expertise uniquement si la 
question dont il est saisi relève de son champ d’ex-
pertise, qu’elle soit spécifique ou institutionnelle.

[84]  Une constante se dégage de la jurisprudence 
de la Cour, tant antérieure que postérieure à l’arrêt 

factors that might rebut it, the majority risks making 
this presumption irrebuttable.

[83]  Despite its prevalence, this presumption of 
expertise has rarely been given much explanation 
or content in our jurisprudence: L. Sossin, “Empty 
Ritual, Mechanical Exercise or the Discipline of Def-
erence? Revisiting the Standard of Review in Admin-
istrative Law” (2003), 27 Adv. Q. 478, at pp. 490-91; 
B. Bilson, “The Expertise of Labour Arbitrators” 
(2005), 12 C.L.E.L.J. 33, at p. 41. As McLachlin 
C.J. explained in Dr. Q, expertise “can arise from a 
number of sources and can relate to questions of pure 
law, mixed fact and law, or fact alone” (para. 29). 
Some administrative decision makers are required to 
possess expert qualifications or experience in a par-
ticular area as a condition of appointment: Canada 
(Director of Investigation and Research) v. Southam 
Inc., [1997] 1 S.C.R. 748, at paras. 50-53. Other 
administrative decision makers may accumulate “a 
measure of relative institutional expertise” by habitu-
ally making findings of fact in a particular special-
ized legislative context: Dr. Q, at para. 29; National 
Corn Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal), 
[1990] 2 S.C.R. 1324, at p. 1336, per Wilson J. This 
specific or institutional expertise may command def-
erence, though the question of expertise is “closely 
interrelated” to the nature of the question that forms 
the basis of the application for judicial review: Can-
ada (Deputy Minister of National Revenue) v. Mattel 
Canada Inc., 2001 SCC 36, [2001] 2 S.C.R. 100, at 
para. 32. In other words, an administrative decision 
maker is not entitled to blanket deference in all mat-
ters simply because it is an expert in some matters. 
An administrative decision maker is entitled to defer-
ence on the basis of expertise only if the question be-
fore it falls within the scope of its expertise, whether 
specific or institutional.

[84]  A constant in this Court’s jurisprudence 
both pre- and post-Dunsmuir is that expertise is a 
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Dunsmuir : l’expertise constitue un concept relatif, 
et non absolu (Pushpanathan, par. 33; Dr Q, par. 28; 
Moreau-Bérubé c. Nouveau-Brunswick (Conseil de 
la magistrature), 2002 CSC 11, [2002] 1 R.C.S. 249, 
par. 50; Rogers Communications Inc. c. Société ca-
nadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique, 2012 CSC 35, [2012] 2 R.C.S. 283, par. 15, 
le juge Rothstein). Comme l’indique le juge Sopinka 
dans l’arrêt Fraternité unie des charpentiers et me-
nuisiers d’Amérique, section locale 579 c. Bradco 
Construction Ltd., [1993] 2 R.C.S. 316, « lorsque, 
comparativement au tribunal d’examen, le tribunal 
administratif manque d’expertise relative en ce qui 
concerne la question dont il a été saisi, cela justifie 
de ne pas faire preuve de retenue » (p. 335). Il est fré-
quent que, dans le contexte de l’administration d’un 
régime spécialisé, le décideur administratif possède 
une expertise relative supérieure dans l’interprétation 
et l’application de sa loi constitutive (Pushpanathan, 
par. 36; Dunsmuir, par. 54; Smith, par. 80, la juge 
Deschamps (dissidente sur ce point)). Mais il ne 
s’agit pas là d’une règle absolue, car le législateur 
peut toujours indiquer que l’expertise d’un décideur 
administratif dans l’interprétation et l’application 
de sa loi constitutive n’est pas supérieure à celle des 
cours de justice (voir, p. ex., Rogers Communica-
tions, par. 16).

[85]  Le législateur a donc un rôle à jouer lorsqu’il 
s’agit de qualifier et de circonscrire l’expertise pré-
sumée d’un décideur administratif. L’opinion des 
juges majoritaires selon laquelle l’expertise « est 
[. . .] quelque chose d’inhérent au tribunal admi-
nistratif en tant qu’institution » (par. 33) risque de 
transformer la présomption de déférence en une 
règle irréfutable. Les cours de justice ne doivent 
pas inférer de la simple création d’un tribunal ad-
ministratif qu’il possède nécessairement une exper-
tise relative supérieure dans toutes les affaires qu’il 
décide, plus particulièrement en ce qui concerne 
les questions de droit. Après tout, « certains dé-
cideurs administratifs sont dotés d’une expertise 
[. . .] considérabl[e]. D’autres en ont peu ou n’en 
ont pas » (Alberta (Information and Privacy Com-
missioner) c. Alberta Teachers’ Association, 2011 
CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, par.  84, motifs 
concordants du juge Binnie). Le respect de la su-
prématie législative doit laisser la porte ouverte à la 

relative concept. It is not absolute: Pushpanathan, 
at para. 33; Dr. Q, at para. 28; Moreau-Bérubé v. 
New Brunswick (Judicial Council), 2002 SCC 11, 
[2002] 1 S.C.R. 249, at para. 50; Rogers Commu-
nications Inc. v. Society of Composers, Authors and 
Music Publishers of Canada, 2012 SCC 35, [2012] 2 
S.C.R. 283, at para. 15, per Rothstein J. As Sopinka 
J. explained in United Brotherhood of Carpenters 
and Joiners of America, Local 579 v. Bradco Con-
struction Ltd., [1993] 2 S.C.R. 316, “a lack of rela-
tive expertise on the part of the tribunal vis-à-vis the 
particular issue before it as compared with the re-
viewing court is a ground for a refusal of deference” 
(p. 335). An administrative decision maker often pos-
sesses greater relative expertise in interpreting and 
applying its constituting statute in the context of ad-
ministering a specialized regime: Pushpanathan, at 
para. 36; Dunsmuir, at para. 54; Smith, at para. 80, 
per Deschamps J., dissenting on this point. But this is 
not an absolute rule, as a legislature may always in-
dicate that the expertise of an administrative decision 
maker in interpreting and administering its home 
statute is not greater relative to the courts: see, e.g., 
Rogers Communications, at para. 16.

[85]  The legislature therefore has a role to play in 
designating and delimiting the presumed expertise 
of an administrative decision maker. The major-
ity’s view that “expertise is something that inheres 
in a tribunal itself as an institution” (para. 33) risks 
transforming the presumption of deference into an 
irrebuttable rule. Courts must not infer from the 
mere creation of an administrative tribunal that it 
necessarily possesses greater relative expertise in 
all matters it decides, especially on questions of 
law. After all, “some administrative decision mak-
ers have considerable legal expertise . . . . Oth-
ers have little or none”: Alberta (Information and 
Privacy Commissioner) v. Alberta Teachers’ As-
sociation, 2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654, at 
para.  84, per Binnie J., concurring. Respect for 
legislative supremacy must leave open to the leg-
islature the possibility of creating a non-expert 
administrative decision maker, or creating an ad-
ministrative decision maker with expertise in some 
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possibilité pour le législateur de créer un décideur 
administratif sans expertise ou doté d’une exper-
tise dans certains domaines, et non dans d’autres. 
Le juge Rothstein a reconnu cette possibilité dans 
l’arrêt Rogers Communications, où il a affirmé que 
la compétence concurrente conférée aux cours de 
justice et à la Commission du droit d’auteur sous le 
régime de la Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. 1985, 
c. C-42, a mené à l’inférence « que le législateur 
n’a pas voulu reconnaître à la Commission une ex-
pertise supérieure à celle de la cour de justice [en 
ce qui concerne ces questions de droit] » (par. 15). 
Nous devons donc examiner le régime législatif 
pour déterminer si l’intention du législateur était de 
reconnaître l’expertise supérieure du Comité ou des 
cours de justice sur les questions visées par un ap-
pel fondé sur l’art. 470.

[86]  La Loi est une loi générale, qui s’applique 
à un large éventail de questions relevant des admi-
nistrations municipales. Le Comité en cause ici est 
un comité de révision mixte créé conformément à 
l’art. 454 de la Loi; il peut entendre uniquement les 
plaintes que déposent les contribuables et les per-
sonnes visées relativement à certaines évaluations, 
et trancher uniquement les questions énumérées 
au par. 460(5) de la Loi. Le législateur albertain a 
délégué à d’autres offices et à d’autres décideurs 
administratifs la tâche simultanée d’interpréter et 
d’appliquer certaines dispositions de la Loi, notam-
ment l’organisme appelé Municipal Government 
Board (« Commission municipale ») (art. 486), les 
comités de gestion de la croissance (art. 708.02), le 
ministre des affaires municipales (dans le contexte 
des dispositions de la Loi en matière d’évalua-
tion, voir les art. 317 à 325, 370, 381, 390, 409.3, 
425.1, 436.23, 452, 453 à 457, 476.1, 484.1, 514 
à 517, 527.1, et 570 à 580), le directeur général de 
chaque conseil municipal (art. 205, 207 et 208), le 
Land Compensation Board (« Office d’indemnisa-
tion foncière ») (art. 15, 23, 26 et 534) et l’Alberta 
Utilities Commission (« Commission des services 
publics de l’Alberta ») (art. 30, 31, 43 à 45, 47 et 
47.1). Il est donc incorrect de qualifier un comité de 
révision mixte particulier de tribunal expert chargé 
d’appliquer la Loi. Nous ne saurions présumer une 
expertise relative supérieure sans d’abord examiner 
le régime législatif qui crée le décideur administratif.

areas but not others. Rothstein J. gave effect to this 
possibility in Rogers Communications, holding that 
the concurrent jurisdiction shared by the courts 
and the Copyright Board under the Copyright Act, 
R.S.C. 1985, c. C-42, led to the inference “that the 
legislative intent was not to recognize superior ex-
pertise of the Board relative to the court with re-
spect to such legal questions” (para. 15). We must 
therefore examine the legislative scheme to deter-
mine whether the legislative intent was to recognize 
the superior expertise of the Board or the courts on 
matters forming the subject of an appeal pursuant 
to s. 470.

[86]  The Act is a broad statute that covers a vast 
array of municipal government issues. The Board at 
issue here is a composite assessment review board, 
created pursuant to s. 454 of the Act with jurisdiction 
to only hear complaints about certain assessments by 
taxpayers and assessed persons, and to deal only with 
the issues listed in s. 460(5) of the Act. The Alberta 
legislature delegated to other boards and administra-
tive decision makers the simultaneous task of inter-
preting and applying provisions of the Act, such as 
the Municipal Government Board (s. 486); growth 
management boards (s. 708.02); the Minister of Mu-
nicipal Affairs (in the context of the assessment pro-
visions of the Act, see ss. 317 to 325, 370, 381, 390, 
409.3, 425.1, 436.23, 452, 453 to 457, 476.1, 484.1, 
514 to 517, 527.1 and 570 to 580); the chief admin-
istrative officer of each municipal council (ss. 205, 
207 and 208); the Land Compensation Board (ss. 15, 
23, 26 and 534); and the Alberta Utilities Commis-
sion (ss. 30, 31, 43 to 45, 47 and 47.1), among oth-
ers. It is therefore incorrect to characterize a specific 
composite assessment review board as an expert tri-
bunal tasked with administering the Act. We cannot 
presume greater relative expertise without first exam-
ining the statutory scheme that creates the adminis-
trative decision maker.
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[87]  La question est donc de savoir si le législa-
teur albertain a voulu reconnaître l’expertise su-
périeure des comités de révision ou des cours de 
justice sur les questions précises faisant l’objet 
d’appels fondés sur l’art. 470 de la Loi. Comme 
le reconnaissent les juges majoritaires, le pré-
sent pourvoi porte en partie sur l’interprétation 
de l’art.  467 de la Loi. L’interprétation des lois 
ne relève pas de l’expertise spécialisée du Co-
mité, puisque son travail quotidien est axé sur des 
questions complexes d’évaluation foncière. Nous 
constatons que les juges majoritaires se fondent 
sur la jurisprudence de la Cour pour prouver leur 
proposition selon laquelle une cour de justice n’est 
peut-être pas aussi qualifiée qu’un organisme ad-
ministratif pour interpréter la loi constitutive de 
celui-ci compte tenu « du contexte des politiques 
générales dans lequel » un tel organisme doit fonc-
tionner (par. 33). C’est peut-être le cas dans l’ap-
plication de sa loi constitutive. Ce ne l’est toutefois 
pas dans les circonstances de l’espèce, où la ques-
tion est une question d’interprétation législative 
touchant à la compétence, et non une question 
d’application pratique. Bien que le Comité puisse 
être familier avec l’application des dispositions de 
la Loi en matière d’évaluation, le législateur a re-
connu que son expertise spécialisée ne s’étend pas 
nécessairement aux questions générales de droit et 
de compétence. Les décisions du Comité peuvent 
plutôt être portées en appel en ces matières.

[88]  Vu ce manque d’expertise relative en ce qui 
concerne les questions de droit et de compétence, 
on ne peut soutenir que le législateur est présumé 
avoir voulu que les décisions du comité de révision 
à cet égard commandent la déférence. Le législa-
teur a créé un tribunal doté d’une expertise en ma-
tière d’évaluation foncière. Ce tribunal se trouve 
toutefois dans un régime législatif qui autorise les 
municipalités et les personnes visées à interjeter 
appel de questions de droit et de compétence, tout 
en permettant implicitement que toute autre ques-
tion soit examinée par voie de contrôle judiciaire. À 
notre sens, le législateur indique ici clairement que 
le tribunal administratif qu’il a créé n’a pas droit à 
la déférence des cours de justice sur les questions 
de droit et de compétence portées en appel en vertu 

[87]  The question, then, is whether the Alberta 
legislature intended to recognize superior expertise 
in assessment review boards or in the courts with 
respect to the specific questions appealed pursuant 
to s. 470 of the Act. As the majority acknowledges, 
this case is, in part, about the interpretation of 
s. 467 of the Act. Statutory interpretation does not 
fall within the specialized expertise of the Board, 
since its day-to-day work focuses on complex mat-
ters of valuation of property. We note that the ma-
jority relies on this Court’s jurisprudence for the 
proposition that a court may not be as qualified as 
a board to interpret the board’s home statute given 
“the broad policy context within which” the board 
must work (para. 33). That may be true in the ap-
plication of one’s governing statute. However, it is 
not so in these circumstances, where the matter is 
one of legal interpretation going to jurisdiction, not 
practical application. While the Board may have 
familiarity with the application of the assessment 
provisions of the Act, the legislature has recognized 
that the Board’s specialized expertise does not nec-
essarily extend to general questions of law and ju-
risdiction. The Board’s decisions may, instead, be 
appealed on these questions of law and jurisdiction.

[88]  In light of this lack of relative expertise on 
questions of law and jurisdiction, it cannot be main-
tained that a presumption applies that the legislature 
intended that the review board’s determinations on 
questions of law and jurisdiction be owed deference. 
The legislature created a tribunal with expertise in 
matters of valuation and assessment. But the legis-
lature placed that tribunal within a statutory scheme 
that would allow municipalities and assessed persons 
to appeal questions of law and jurisdiction, while 
still implicitly permitting judicial review on all other 
questions. This, in our view, is a clear signal by the 
legislature that the tribunal it created is not entitled to 
deference from the courts on questions of law and ju-
risdiction appealed pursuant to s. 470, while it must 
be afforded deference on other matters. Such clearly 
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de l’art. 470, alors qu’une telle déférence s’impose 
à son égard sur d’autres questions. Une intention 
législative aussi clairement exprimée doit être res-
pectée par l’application de la norme de la décision 
correcte en l’espèce.

[89]  Nous notons la préoccupation selon laquelle 
le recours à une analyse contextuelle peut être source 
d’incertitude et de litiges prolongés au sujet de la 
norme de contrôle applicable. Cependant, les prin-
cipes de la suprématie législative et de la primauté 
du droit demeurent toujours. L’analyse contextuelle 
assure le respect de l’intention législative et la pro-
tection de la primauté du droit lorsque les cours de 
justice contrôlent les décisions des acteurs adminis-
tratifs. De plus, le contexte ne cesse pas d’être per-
tinent une fois que la norme de contrôle applicable 
est établie. Même si la norme de contrôle applicable 
était celle de la décision raisonnable, c’est une ana-
lyse contextuelle — guidée par les principes de la su-
prématie législative et de la primauté du droit — qui 
permet de définir l’éventail des issues raisonnables 
possibles dans un cas donné (P. Daly, « Struggling 
Towards Coherence in Canadian Administrative 
Law? Recent Cases on Standard of Review and Rea-
sonableness » (à paraître, R.D. McGill), p. 21). En 
bref, [TRADUCTION] « le contexte ne peut tout simple-
ment pas être éliminé du contrôle judiciaire » (ibid., 
p. 16).

[90]  Le juge en chambre a conclu que la question 
en l’espèce est une question touchant véritablement 
à la compétence (2013 ABQB 526, 570 A.R. 208). 
Dans l’arrêt Dunsmuir, les juges majoritaires ont 
expliqué qu’une question touchant véritablement à 
la compétence porte sur « la faculté du tribunal ad-
ministratif de connaître de la question », et ils ont 
ajouté qu’un « organisme administratif doit [. . .] 
statuer correctement sur [ces] questions » (par. 59; 
Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne) c. Canada (Procureur général), 2011 
CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 471, par. 18). Eu égard 
aux conclusions qui précèdent, il n’est toutefois pas 
nécessaire de nous demander également si la ques-
tion en litige relève de cette catégorie.

expressed legislative intent should be respected, by 
applying correctness review in this case.

[89]  We note the concern that a contextual analy-
sis can generate uncertainty and prolonged litiga-
tion concerning the applicable standard of review. 
But the lode star of legislative supremacy and the 
rule of law remains. The contextual standard of 
review analysis ensures that legislative intent is 
respected and the rule of law is protected when 
courts review decisions of administrative actors. 
And context does not cease to be relevant once 
the standard of review is selected. Even if the ap-
plicable standard of review were reasonableness, 
it is a contextual analysis — guided by the prin-
ciples of legislative supremacy and the rule of law 
— that defines the range of reasonable outcomes in 
any given case: P. Daly, “Struggling Towards Co-
herence in Canadian Administrative Law? Recent 
Cases on Standard of Review and Reasonableness” 
(forthcoming, McGill L.J.), at p. 21. In short, “con-
text simply cannot be eliminated from judicial re-
view” (ibid., at p. 16).

[90]  We note the chambers judge’s conclusion that 
the issue in this case is a true question of jurisdiction: 
2013 ABQB 526, 570 A.R. 208. As the majority ex-
plained in Dunsmuir, a true question of jurisdiction 
asks “whether or not the tribunal had the authority 
to make the inquiry”, and added that “[a]dministra-
tive bodies must . . . be correct in [these] determina-
tions”: at para. 59; Canada (Canadian Human Rights 
Commission) v. Canada (Attorney General), 2011 
SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471, at para. 18. In light 
of our conclusion above, however, it is not necessary 
to also consider whether the question at issue falls 
within that category.
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III. Fond de l’affaire

[91]  Selon les juges majoritaires, la question en 
l’espèce est celle de savoir si l’art. 467 de la Loi 
autorisait le Comité à « augmenter l’évaluation à 
la demande de la Ville » (par. 41). Nous convenons 
que le mot [TRADUCTION] « modifier » figurant au 
par. 467(1) devrait être interprété suivant son sens or-
dinaire et grammatical, et que rien n’empêche le Co-
mité d’augmenter une évaluation. Toutefois, à notre 
avis, le pouvoir décisionnel du Comité en l’espèce 
était limité aux questions précises soulevées dans la 
plainte de la Société. Le Comité n’avait pas compé-
tence pour se pencher sur le caractère juste et équi-
table de l’évaluation en général, ni pour examiner 
ou accepter les éléments de la nouvelle évaluation 
proposée par la Ville en vue de hausser l’évaluation 
foncière.

[92]  À notre avis, cette conclusion repose sur cinq 
considérations. Premièrement, elle respecte la pro-
cédure de contestation en matière d’évaluation pré-
vue par la Loi et divers règlements. Ceux-ci limitent 
la compétence du comité de révision aux questions 
précises mentionnées dans le formulaire de plainte 
et, s’il y a lieu, aux renseignements fournis par la 
municipalité en réponse à une demande d’accès 
à l’information fondée sur les art. 299 et 300 de la 
Loi. Rien dans la Loi n’autorise les municipalités 
à agir dans les faits comme appelantes à l’égard de 
leur propre évaluation. Deuxièmement, conclure le 
contraire, comme le font les juges majoritaires, per-
mettrait aux municipalités de contourner l’art. 305 
de la Loi, qui les autorise uniquement à corriger des 
erreurs, des omissions ou des mauvaises descriptions 
dans une évaluation lorsqu’aucune plainte n’est pen-
dante. Troisièmement, une interprétation contraire 
aurait pour effet de miner la confiance que les contri-
buables sont justifiés d’accorder aux renseignements 
fournis par la municipalité dans son avis d’évaluation 
et à tout document communiqué conformément à 
une demande d’accès à l’information fondée sur les 
art. 299 et 300 de la Loi. Quatrièmement, conclure 
le contraire permettrait également aux municipalités 
de contourner certains délais de notification pres-
crits dont sont censées bénéficier les personnes vi-
sées. Cinquièmement, la Loi n’oblige pas le comité à 
s’assurer que toutes les évaluations sont « justes » et 
« équitables ».

III. Merits

[91]  The majority characterizes the issue in this 
case as whether s. 467 of the Act allowed the Board 
to “increase the assessment at the City’s request” 
(para. 41). We agree that the word “change” in 
s. 467(1) should be given its ordinary and grammat-
ical meaning, and that the Board is not precluded 
from ever increasing an assessment. However, in 
our view, the Board’s decision-making author-
ity in this case was limited to the specific matters 
that were raised in the Company’s complaint. The 
Board had no authority to inquire into the fairness 
and equity of the assessment generally and to con-
sider or accept elements of the new assessment pro-
posed by the City in increasing the assessment.

[92]  In our view, this conclusion is supported by 
five considerations. First, this conclusion respects 
the assessment complaints procedure set out in the 
Act and in various regulations. These limit the ju-
risdiction of the review board to precisely those 
matters identified on the complaint form and, where 
applicable, to the information provided by the mu-
nicipality in response to an access to information 
request pursuant to ss. 299 and 300 of the Act. 
There is no space under the Act for municipalities 
to act as a de facto appellant of its own assessment. 
Second, to hold otherwise, as the majority does, 
would allow municipalities to circumvent s. 305 of 
the Act, which only permits municipalities to cor-
rect errors, omissions, or misdescriptions in an as-
sessment when a complaint is not pending. Third, a 
contrary interpretation would undermine taxpayers’ 
reliance on the information provided by the munici-
pality in its notice of assessment and in any docu-
ment disclosed pursuant to an access to information 
request under ss. 299 and 300 of the Act. Fourth, 
to hold otherwise would also allow municipalities 
to circumvent certain prescribed notice periods in-
tended to benefit assessed persons. Fifth, the Act 
does not place an obligation on the Board to ensure 
that all assessments are “fair” and “equitable”.
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A. Aperçu de la compétence du Comité

[93]  En termes généraux, la procédure de contes-
tation devant le Comité est un mécanisme permet-
tant aux contribuables d’attaquer le caractère juste, 
exact et équitable des évaluations foncières muni-
cipales annuelles. C’est en ce sens que la plainte 
appartient au contribuable (Canadian Natural Re-
sources Ltd. c. Wood Buffalo (Regional Municipa-
lity), 2012 ABQB 177, 535 A.R. 281, par. 166). 
La compétence restreinte du Comité reflète le rôle 
limité de la procédure de contestation, et restreint 
le pouvoir décisionnel du Comité aux points pré-
cis énoncés dans l’évaluation initiale de la Ville et 
subséquemment soulevés par le contribuable dans 
sa plainte.

[94]  Cette interprétation du processus de contes-
tation découle des dispositions suivantes de la Loi. 
Une plainte à l’égard d’une évaluation peut por-
ter sur tout point énoncé au par. 460(5) de la Loi 
et figurant dans l’avis d’évaluation. Toutefois, une 
[TRADUCTION] « plainte peut être déposée unique-
ment par la personne visée ou par un contribuable » 
(par. 460(3)). Une telle limite permet d’établir une 
distinction entre le processus de contestation établi 
dans la Loi et celui établi dans les lois d’un cer-
tain nombre d’autres ressorts où les municipalités 
ont expressément le droit d’interjeter appel d’une 
évaluation et, par conséquent, où les comités de 
révision ont le pouvoir d’augmenter une évalua-
tion en réponse à un appel introduit par une mu-
nicipalité (voir Assessment Act, R.S.B.C. 1996, 
c. 20, art. 32; Loi sur l’évaluation foncière, L.R.O. 
1990, c. A.31, art. 40; Assessment Act, R.S.N.S. 
1989, c. 23, par. 62(2); The Cities Act, S.S. 2002, 
c. C-11.1, par. 197(3); Loi sur l’évaluation muni-
cipale, C.P.L.M., c. M226, art.  42 et 43; Prince 
Albert (City) c. 101027381 Saskatchewan Ltd., 
2009 SKCA 59, 324 Sask. R. 313; 79912 Manitoba 
Ltd. c. Winnipeg City Assessor (1998), 131 Man. R. 
(2d) 264 (C.A.), par. 4; Orange Properties Ltd. c. 
Winnipeg City Assessor (1996), 107 Man. R. (2d) 
278 (C.A.)).

[95]  Cette particularité de la Loi en ce qui con cerne 
le processus de contestation ressemble à ce que pré-
voit la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale, L.R.C. 
1985, c. 1 (5e suppl.), pour les appels interjetés à  

A. Overview of the Board’s Jurisdiction

[93]  In general terms, the complaints procedure 
before the Board is a vehicle for taxpayers to con-
test the fairness, correctness and equity of yearly 
municipal tax assessments. It is in this sense that the 
complaint belongs to the taxpayer: Canadian Natu-
ral Resources Ltd. v. Wood Buffalo (Regional Munici-
pality), 2012 ABQB 177, 535 A.R. 281, at para. 166. 
The Board’s narrow jurisdiction reflects the com-
plaint procedure’s limited function, and confines the 
Board’s decision-making authority to only those spe-
cific matters that were outlined in the City’s original 
assessment, and which were subsequently raised by 
the taxpayer in his or her complaint.

[94]  This understanding of the assessment com-
plaints process flows from the following provisions 
of the Act. A complaint regarding an assessment may 
be about any of the matters listed in s. 460(5) of the 
Act shown on the assessment notice. However, a 
“complaint may be made only by an assessed person 
or a taxpayer” (s. 460(3)). This restricted scope on 
who may bring a complaint distinguishes the com-
plaints process outlined in the Act from legislation 
in a number of other jurisdictions where municipali-
ties are explicitly provided with a right to appeal an 
assessment and, as a result, where review boards 
have the power to raise an assessment in response 
to a municipality’s appeal: see Assessment Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 20, s. 32; Assessment Act, R.S.O. 
1990, c. A.31, s. 40; Assessment Act, R.S.N.S. 1989, 
c. 23, s. 62(2); The Cities Act, S.S. 2002, c. C-11.1, 
s. 197(3); The Municipal Assessment Act, C.C.S.M., 
c.  M226, ss. 42 and 43; Prince Albert (City) v. 
101027381 Saskatchewan Ltd., 2009 SKCA 59, 324 
Sask. R. 313; 79912 Manitoba Ltd. v. Winnipeg City 
Assessor (1998), 131 Man. R. (2d) 264 (C.A.), at 
para. 4; Orange Properties Ltd. v. Winnipeg City As-
sessor (1996), 107 Man. R. (2d) 278 (C.A.).

[95]  This feature of the Act’s complaint process 
resembles appeals from assessments under the fed-
eral Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.). 
The Minister of National Revenue has no right to 
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l’encontre de cotisations. Le ministre du Revenu na-
tional n’a pas le droit d’interjeter appel à l’encontre 
d’une cotisation sous le régime de cette loi, et il est 
établi depuis longtemps que l’appel d’un contri-
buable ne peut, en conséquence, donner lieu à une 
cotisation plus élevée (Harris c. Minister of Na-
tional Revenue, [1965] 2 R.C. de l’É. 653, conf. pour 
d’autres motifs par [1966] R.C.S. 489). Dans l’arrêt 
Canada c. Last, 2014 CAF 129, [2015] 3 R.C.F. 245, 
la juge Dawson a fait observer :

 La décision Harris, précitée, est le précédent qui per-
met d’affirmer que, dans un appel formé contre une co-
tisation, la question à trancher est celle de savoir si la 
cotisation établie par le ministre est plus élevée qu’elle 
devrait l’être. Cependant, ce précédent permet aussi d’af-
firmer que l’appel interjeté par un contribuable ne saurait 
donner lieu à une cotisation plus élevée. Cela s’explique 
par le fait que la Loi ne confère aucun droit d’appel au 
ministre et que tout accroissement d’une cotisation au-
rait pour effet d’autoriser le ministre à faire appel de sa 
propre cotisation. Ce principe doit s’appliquer à chacune 
des sources de revenu. [par. 23]

[96]  Nulle part dans la Loi le comité de révision 
n’est autorisé à considérer, de façon générale, le 
caractère juste et équitable de l’évaluation contes-
tée. Celui-ci a plutôt compétence seulement [TRA-

DUCTION] «  pour entendre des plaintes sur tout 
point énoncé au paragraphe  460(5) et mentionné 
dans l’avis d’évaluation à l’égard d’une propriété 
autre qu’une propriété décrite à l’alinéa  (1)(a)  » 
(par. 460.1(2)). La simple lecture de cette disposi-
tion fait ressortir deux restrictions à la compétence 
du comité de révision. Ce dernier peut uniquement 
entendre des « plaintes » et celles-ci doivent por-
ter « sur » un point « mentionné dans l’avis d’éva-
luation ». Le paragraphe 9(1) du Matters Relating to 
Assessment Complaints Regulation, Alta. Reg. 310/ 
2009 (« MRAC »), renforce ces restrictions en ajou-
tant que le comité de révision [TRADUCTION] « ne doit 
considérer aucune observation à l’égard d’un point 
non mentionné dans le formulaire de plainte ». En 
donnant à cette disposition son plein effet, des co-
mités de révision mixtes ont refusé d’examiner des 
questions soulevées par les personnes visées lorsque 
ces questions ne figuraient pas dans leur formulaire 
de plainte (voir, p. ex., Edmonton ARB, décision 
no 0098 139/11, 24 août 2011, p. 2-3; Edmonton 
ARB, décision no 0098 174/10, 4 août 2010).

appeal assessments under that Act, and it has long 
been settled that a taxpayer’s appeal cannot, in light 
of this, result in an increased assessment: Harris v. 
Minister of National Revenue, [1965] 2 Ex. C.R. 
653, aff’d on other grounds, [1966] S.C.R. 489. In 
Canada v. Last, 2014 FCA 129, [2015] 3 F.C.R. 
245, Dawson J.A. observed that

 Harris is authority for the proposition that on ap-
peal from an assessment, the question to be answered 
is whether the Minister’s assessment is higher than 
it should be. However, Harris is also authority for the 
proposition that a taxpayer’s appeal cannot result in an 
increased assessment. This is because the Act does not 
give any right of appeal to the Minister and any increase 
to an assessment would in effect allow the Minister to 
appeal from her own assessment. This principle is to be 
applied to each source of income. [para. 23]

[96]  Nowhere does the Act authorize the assess-
ment review board to inquire generally into the 
fairness and equity of the challenged assessment. 
Instead, the assessment review board has jurisdic-
tion only “to hear complaints about any matter 
referred to in section 460(5) that is shown on an 
assessment notice for property other than property 
described in subsection (1)(a)”(s. 460.1(2)). A plain 
reading of this provision reveals two restrictions 
on the assessment review board’s jurisdiction. The 
review board is limited to hearing “complaints”, 
and these complaints must be “about” a matter 
“shown on an assessment notice”. Section 9(1) of 
the Matters Relating to Assessment Complaints 
Regulation, Alta. Reg. 310/2009 (“MRAC”), rein-
forces these restrictions by adding that the review 
board “must not hear any matter in support of an 
issue that is not identified on the complaint form”. 
Giving this provision full effect, composite assess-
ment review boards have refused to hear issues 
raised by assessed persons that were not identified 
in the assessed person’s complaint form: see, e.g., 
Edmonton ARB, Decision No. 0098 139/11, Au-
gust 24, 2011, at pp. 2-3; Edmonton ARB, Decision 
No. 0098 174/10, August 4, 2010.
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[97]  Le paragraphe 9(4) du MRAC restreint encore 
plus cette compétence lorsqu’une demande d’accès 
à l’information est présentée par une personne visée 
ou un contribuable. Les articles 299 et 300 de la Loi 
confèrent à la personne visée le droit de demander à 
la municipalité l’accès au dossier d’évaluation ainsi 
qu’à un résumé de l’évaluation. Ces dispositions 
[TRADUCTION] « permett[ent] à la personne visée de 
consulter ou de recevoir suffisamment de rensei-
gnements indiquant comment l’évaluateur a établi 
l’évaluation de sa propriété » (par. 299(1)) et « per-
mett[ent] à la personne visée de consulter ou de re-
cevoir un résumé de toute propriété évaluée dans la 
municipalité » (par. 300(1)). Le paragraphe 9(4) du 
MRAC prévoit que le comité de révision [TRADUC-

TION] « ne peut considérer des éléments de preuve 
d’une municipalité qui portent sur des renseigne-
ments qui ont été demandés par un plaignant en vertu 
de l’art. 299 ou 300 de la Loi, mais ne lui ont pas été 
fournis ».

[98]  À notre sens, ces dispositions limitent l’exa-
men du Comité aux questions découlant de l’avis 
d’évaluation initiale de la Ville qui ont fait l’objet 
d’une plainte présentée au moyen du formulaire 
prescrit par la personne visée ou par un contri-
buable. Par conséquent, une fois qu’une plainte 
est déposée, il incombe au plaignant de relever les 
erreurs dans l’évaluation de la Ville, laquelle peut 
uniquement défendre sa propre évaluation. Le fait 
de considérer que le par. 9(4) n’empêche pas une 
municipalité de changer d’avis à l’égard d’une 
évaluation et de présenter des éléments de preuve 
à l’appui de cette décision ne tiendrait pas compte 
du par. 9(1) du MRAC, lequel interdit expressément 
au comité de considérer quelque observation que  
ce soit [TRADUCTION] «  à l’égard d’un point non 
mentionné dans le formulaire de plainte ». La com-
pétence du comité de révision ne permet pas à la 
Ville d’agir dans les faits comme appelante à l’égard 
de sa propre évaluation. Cela expliquerait pourquoi 
le plaignant doit, 42 jours avant la date de l’audience 
(al. 8(2)(a) du MRAC), communiquer à la Ville et 
au comité de révision sa preuve documentaire, un 
résumé de sa preuve testimoniale ainsi que tout 
argument écrit à l’appui de sa plainte, alors que la 
Ville est uniquement tenue de lui communiquer ces 
renseignements 14 jours avant la date de l’audience 
(al. 8(2)(b) du MRAC).

[97]  Section 9(4) of the MRAC restricts this ju-
risdiction further where a request for information 
is made by an assessed person or taxpayer. Sec-
tions 299 and 300 of the Act provide the assessed 
person with the right to ask the municipality for 
access to the assessment record, as well as a sum-
mary of the assessment. These “let the assessed 
person see or receive sufficient information to show 
how the assessor prepared the assessment of that 
person’s property” (s. 299(1)) and “let the assessed 
person see or receive a summary of the assess-
ment of any assessed property in the municipality” 
(s. 300(1)). Section 9(4) of the MRAC provides that 
the review board “must not hear any evidence from 
a municipality relating to information that was re-
quested by a complainant under section 299 or 300 
of the Act but was not provided to the complainant”.

[98]  In our view, these provisions confine the 
Board to considering only matters arising from the 
City’s original assessment notice that were the sub-
ject of complaint by an assessed person or taxpayer 
on the prescribed complaint form. As a result, once 
a complaint has been filed, the onus lies on the com-
plainant to identify errors in the City’s assessment, 
and the City can do nothing more than defend its 
own assessment. To read s. 9(4) as not precluding 
a municipality from changing its mind about an as-
sessment and leading evidence to support its position 
would fail to account for s. 9(1) of the MRAC which 
expressly precludes the Board from hearing “any 
matter in support of an issue that is not identified on 
the complaint form”. The review board’s jurisdiction 
leaves no space for the City to act as a de facto appel-
lant of its own assessment. This would explain why 
the complainant must disclose to the City and to the 
review board its documentary evidence, a summary 
of its testimonial evidence, and any written argument 
in support of its complaint 42 days before the hear-
ing date (s. 8(2)(a) MRAC), while the City is only 
bound to provide such disclosure to the complainant 
14 days before the hearing date (s. 8(2)(b) MRAC).
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[99]  Cette interprétation traduit aussi le fait que le 
processus de contestation se déroule sur la base des 
actes de procédure produits, une particularité qui se 
reflète dans le refus persistant des comités de révi-
sion d’examiner des questions qui n’ont pas été ini-
tialement mentionnées dans le formulaire de plainte. 
S’il est respecté, un tel processus a généralement 
l’effet de rationaliser et de simplifier la procédure, ce 
qui renforce l’efficacité de ce régime administratif.

[100]  S’il est vrai que le Comité a le pouvoir de 
[TRADUCTION] « modifier » le rôle d’évaluation à 
l’égard de tout point mentionné au par. 460(5), ce 
pouvoir doit être interprété au regard de la compé-
tence du Comité, énoncée au par. 460.1(2) de la Loi 
et aux par. 9(1) et 9(2) du MRAC. Conclure autre-
ment ferait défaut de reconnaître que ces disposi-
tions forment un ensemble cohérent, et signifierait 
plutôt que le Comité est habilité à statuer sur des 
questions qu’il n’a pas le pouvoir d’examiner.

[101]  Pour ces motifs, nous faisons nôtre la 
conclusion suivante de la juge Sulyma dans l’affaire 
Wood Buffalo, par. 166 :

[TRADUCTION] La plainte appartient au contribuable, et 
non à la municipalité. Elle donne à celui-ci l’occasion de 
démontrer quel devrait être le bon montant [. . .] La mu-
nicipalité ne peut ensuite intervenir et demander [au co-
mité de révision] de modifier l’évaluation et de l’établir à 
un montant complètement différent; elle peut seulement 
défendre l’exactitude de la valeur imposable.

[102]  Cette conclusion s’accorde aussi avec la 
façon dont le ministre a décrit l’objectif des modi-
fications apportées au processus de contestation 
en  2009, soit celui de [TRADUCTION] «  doter les 
contribuables du système de contestation et d’appel 
compréhensible, objectif et juste qu’ils méritent » 
(Alberta Hansard, 2e sess., 27e lég., 21 avril 2009, 
p. 735 (nous soulignons)). Le système de contes-
tation et d’appel était clairement censé appartenir 
aux « contribuables ». La Loi doit être interprétée 
conformément à cet objectif fondamental. Une in-
terprétation qui permettrait à la Ville de détourner le 
processus de contestation (1) en utilisant une nou-
velle classification qui n’est pas mentionnée dans le 
formulaire de plainte ou n’a pas été communiquée 
conformément à la demande fondée sur les art. 299 
et 300 (étant donné que cette classification n’existait 

[99]  This interpretation also reflects the fact that 
the complaints process is pleading-driven, a feature 
reflected in assessment review boards’ persistent 
refusal to consider issues that were not initially 
included in the complaint form. If respected, a 
pleading-driven process usually has the effect of 
streamlining and simplifying proceedings, enhanc-
ing the efficiency of this administrative regime.

[100]  While it is true that the Board has the power 
to “change” an assessment roll with respect to any 
matter referred to in s. 460(5), this power must be 
interpreted in light of the Board’s jurisdiction, as set 
out in s. 460.1(2) of the Act and in ss. 9(1) and 9(2) 
of the MRAC. To hold otherwise would fail to read 
these provisions as forming a consistent whole, since 
it would mean that the Board has the power to make 
decisions on matters it has no authority to hear.

[101]  For these reasons, we would adopt the con-
clusion of Sulyma J. who concluded in Wood Buf-
falo, at para. 166, that

[a] complaint belongs to the taxpayer, not the Municipal-
ity. It gives the taxpayer an opportunity to demonstrate 
what the correct number should be . . . . The Municipal-
ity cannot then come in and ask the [Review Board] to 
change the assessment to an altogether different number; 
it can only defend the assessed amount as correct.

[102]  This conclusion is also consistent with the 
Minister’s description of the purpose of amend-
ments to the complaints process in 2009, being to 
“provide taxpayers with the understandable, ob-
jective, and fair complaint and appeal system they 
deserve”: Alberta Hansard, 2nd Sess., 27th Leg., 
April 21, 2009, at p. 735 (emphasis added). The 
complaint and appeal system were clearly intended 
to belong to “taxpayers”. The Act must be inter-
preted in a manner consistent with this overarch-
ing purpose. An interpretation that would allow the 
City to hijack the complaint process by (1) using 
a new classification that was not identified on the 
complaint form or disclosed pursuant to the ss. 299 
and 300 request (since it did not exist at the time 
of the request), (2) disclosing that new classifica-
tion to the complainant a mere 14 days before the 
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pas au moment de la demande), (2) en communi-
quant cette nouvelle classification au plaignant seu-
lement 14 jours avant l’audience et (3) en demandant 
au Comité de hausser l’évaluation du contribuable en 
fonction de cette nouvelle classification sans égard 
à l’objet ou au bien-fondé de la plainte, constitue, 
à notre humble avis, une interprétation qui n’a pas 
pour effet de doter les contribuables d’un système de 
contestation compréhensible, objectif ou juste. Une 
telle interprétation ne respecte pas non plus la déci-
sion de politique générale claire du législateur alber-
tain.

[103]  Comme nous l’avons déjà souligné (au 
par. 91), nous ne voulons pas laisser entendre que 
les comités de révision ne peuvent jamais hausser 
une évaluation. En effet, il convient de rappeler que 
la personne visée et tout autre contribuable peuvent 
déposer une plainte (art. 460(3) de la Loi). Or, il est 
possible d’imaginer qu’un contribuable dépose une 
plainte pour faire augmenter la valeur imposable 
d’une autre propriété, de sorte que le fardeau fiscal 
global soit plus équitablement réparti. À notre avis, 
un comité de révision pourrait augmenter une évalua-
tion en pareilles circonstances, lorsqu’il répond à une 
plainte d’un contribuable et que son intervention se 
limite aux questions soulevées dans la plainte.

B. Article 305 de la Loi

[104]  Notre opinion sur le fond du présent pour-
voi est confirmée par l’art.  305 de la Loi. Cette 
disposition permet à la municipalité de corriger 
[TRADUCTION] « une erreur, une omission ou une 
mauvaise description » dans le rôle d’évaluation et 
d’envoyer au contribuable un avis d’évaluation ré-
visé :

[TRADUCTION]

305(1)  Si une erreur, une omission ou une mauvaise des-
cription est constatée dans les renseignements figurant 
dans le rôle d’évaluation,

 (a) l’évaluateur ne peut corriger le rôle d’évaluation 
que pour l’année courante, et

 (b) après correction du rôle, un avis d’évaluation 
modifié est établi et envoyé à la personne visée.

hearing, and (3) asking the Board to increase the 
taxpayer’s assessment based on that new classifica-
tion irrespective of the subject matter or merits of 
the actual complaint, is, in our respectful view, an 
interpretation that does not provide taxpayers with 
an understandable, objective, or fair complaint sys-
tem. Nor does it respect the clear policy choice of 
the Alberta legislature.

[103]  As already noted (at para. 91), we do not 
mean to suggest that the assessment review boards 
can never increase an assessment. It is worth re-
membering that both an assessed person and any 
other taxpayer may file a complaint (s. 460(3) of 
the Act). It is conceivable that a taxpayer may file 
a complaint to have the assessed value on another 
property increased, so that the overall tax burden 
is more equitably distributed. In our view, assess-
ment review boards could raise an assessment in 
these circumstances, where it is in response to a tax-
payer’s complaint and where the assessment review 
board’s intervention is limited to matters raised in 
that complaint.

B. Section 305 of the Act

[104]  Our view on the merits of this appeal is af-
firmed by s. 305 of the Act. It allows a municipality 
to correct an “error, omission or misdescription” on 
the assessment roll and send the taxpayer a revised 
notice of assessment:

305(1)  If it is discovered that there is an error, omission 
or misdescription in any of the information shown on the 
assessment roll,

 (a) the assessor may correct the assessment roll for 
the current year only, and

 (b) on correcting the roll, an amended assessment 
notice must be prepared and sent to the assessed 
person.
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(2)  S’il est constaté qu’aucune évaluation n’a été prépa-
rée à l’égard d’une propriété et que cette dernière ne fi-
gure pas à l’article 298, une évaluation doit être préparée 
pour l’année courante seulement et un avis d’évaluation 
doit être établi et envoyé à la personne visée.

(3)  Si, conformément à l’article  368, une propriété 
exemptée devient imposable ou si une propriété impo-
sable devient exemptée, le rôle d’évaluation doit être 
corrigé et un avis d’évaluation modifié doit être établi et 
envoyé à la personne visée.

(4)  La date de toute inscription faite au rôle d’évaluation 
conformément au présent article ou à l’article 477 ou 517 
doit figurer sur le rôle.

(5)  Si une plainte relative à une propriété évaluée a été 
déposée en vertu de l’article 460 ou 488, l’évaluateur ne 
peut corriger ou modifier le rôle d’évaluation à l’égard de 
cette propriété tant que le comité de révision des évalua-
tions ou la Commission municipale, selon le cas, n’a pas 
rendu une décision ou que la plainte n’a pas été retirée.

(6)  Malgré le paragraphe  (5), l’alinéa  (1)(b) ne s’ap-
plique pas si le rôle d’évaluation :

 (a) est corrigé à la suite d’une plainte qui a été reti-
rée par entente entre le plaignant et l’évaluateur;

 (b) est modifié en application de l’article 477 ou 517.

[105]  L’évaluateur peut corriger les erreurs conte-
nues dans le rôle d’évaluation en tout temps, dans 
les 120 jours suivant la fin de l’année d’imposition 
sur laquelle porte l’évaluation, ou dans les 90 jours 
suivant la date limite pour interjeter appel d’une 
décision rendue par le Comité ou une cour de jus-
tice relativement à une évaluation (« 2015 Alberta 
Assessment Quality Minister’s Guidelines  » (en 
ligne), art. 2.4, adoptées conformément à l’art. 15 
du règlement intitulé Matters Relating to Assess-
ment and Taxation Regulation, Alta. Reg. 220/2004). 
Cependant, le pouvoir de l’évaluateur de corriger 
ces erreurs est suspendu pendant tout le temps où 
une plainte à l’égard de la propriété est pendante 
(par. 305(5)). Il peut recommencer à le faire lors-
qu’une décision est rendue ou que la plainte est reti-
rée, sous réserve toutefois des délais de prescription 
énoncés précédemment (par. 305(5)). Toute correc-
tion apportée au rôle d’évaluation doit être signalée 
au ministre (art. 305.1).

(2)  If it is discovered that no assessment has been pre-
pared for a property and the property is not listed in sec-
tion 298, an assessment for the current year only must be 
prepared and an assessment notice must be prepared and 
sent to the assessed person.

(3)  If exempt property becomes taxable or taxable prop-
erty becomes exempt under section 368, the assessment 
roll must be corrected and an amended assessment notice 
must be prepared and sent to the assessed person.

(4)  The date of every entry made on the assessment roll 
under this section or section 477 or 517 must be shown 
on the roll.

(5)  If a complaint has been made under section 460 or 
488 about an assessed property, the assessor must not 
correct or change the assessment roll in respect of that 
property until a decision of an assessment review board 
or the Municipal Government Board, as the case may be, 
has been rendered or the complaint has been withdrawn.

(6)  Despite subsection (5), subsection (1)(b) does not 
apply if the assessment roll is

 (a) corrected as a result of a complaint being with-
drawn by agreement between the complainant 
and the assessor, or

 (b) changed under section 477 or 517.

[105]  The assessor is entitled to correct errors on 
the assessment roll at any time within 120 days of 
the end of the tax year for which the assessment was 
prepared, or 90 days following the final expiry date 
to appeal a decision on an assessment that is made 
by the Board or a court (“2015 Alberta Assessment 
Quality Minister’s Guidelines” (online), s. 2.4, ad-
opted pursuant to Matters Relating to Assessment 
and Taxation Regulation, Alta. Reg. 220/2004, s. 15). 
However, the assessor’s ability to correct those errors 
is suspended while a complaint about the property 
is pending (s. 305(5)). It resumes once a decision is 
rendered or the complaint is withdrawn, though sub-
ject to the time limits set out above (s. 305(5)). Any 
correction to the assessment roll must be reported to 
the Minister (s. 305.1).
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[106]  La Loi n’accorde pas à l’évaluateur le droit 
de se plaindre de sa propre évaluation — ce droit 
appartient seulement à [TRADUCTION] « la personne 
visée ou [au] contribuable  » (par.  460(3)). Elle 
confère plutôt à l’évaluateur le droit de corriger des 
erreurs sur le rôle d’évaluation avant qu’une plainte 
ne soit déposée par la personne visée ou par un 
contribuable, ou après qu’une décision a été rendue 
par le Comité (ou que la plainte a été retirée). La 
Loi interdit donc à l’évaluateur de « corriger » des 
erreurs sur le rôle d’évaluation lorsqu’une plainte 
est pendante devant le Comité, et elle lui interdit de 
contester sa propre évaluation devant le Comité.

[107]  La Ville soutient néanmoins qu’une munici-
palité a le droit de demander au comité de corriger 
une erreur et d’augmenter l’évaluation si une plainte 
est pendante. Elle avance que l’interdiction d’appor-
ter des corrections au rôle d’évaluation prévue au 
par. 305(5) vise à empêcher que des plaintes au su-
jet d’évaluations corrigées unilatéralement s’ajoutent 
à une plainte sous-jacente. L’audition d’une plainte 
devrait plutôt se limiter à ce qui suit : « . . . la muni-
cipalité n’a simplement qu’à expliquer lors de l’audi-
tion de la plainte initiale les raisons pour lesquelles 
elle souhaite réviser l’évaluation, et le comité peut 
modifier celle-ci s’il juge nécessaire de le faire » 
(motifs des juges majoritaires, par. 55). Soit dit en 
tout respect, ce raisonnement ne tient pas compte 
de la procédure de contestation établie dans la Loi. 
Si la personne visée demande l’accès au dossier 
d’évaluation et à un résumé de l’évaluation en vertu 
des art. 299 et 300 de la Loi, et dépose ensuite une 
plainte relative à l’évaluation devant le Comité, il est 
interdit à la municipalité à l’audience d’invoquer tout 
renseignement ou de se fonder sur tout renseigne-
ment qui n’a pas été communiqué à la personne visée 
conformément à la demande fondée sur l’art. 299 ou 
300 (par. 9(4) du MRAC). Il est également interdit au 
Comité de considérer quelque observation que ce soit 
à l’égard d’un point qui n’a pas été mentionné dans 
le formulaire de plainte de la personne visée ou du 
contribuable (par. 9(1)), ou toute preuve n’ayant pas 
été dûment communiquée (par. 9(2)).

[108]  Loin d’avoir le droit de soulever devant le 
Comité quelque erreur que ce soit figurant dans le 
rôle d’évaluation et de faire corriger cette erreur, 

[106]  The Act does not grant an assessor the right 
to complain about its own assessment — that right 
belongs only to “an assessed person or a taxpayer” 
(s. 460(3)). Instead, it grants the assessor the right to 
correct errors on the assessment roll before a com-
plaint is submitted by an assessed person or taxpayer, 
or after a decision is rendered by the Board (or the 
complaint is withdrawn). The Act therefore prohibits 
the assessor from “correcting” errors on the assess-
ment roll while a complaint is pending before the 
Board, and it denies the assessor the right to com-
plain about its own assessment before the Board.

[107]  The City nevertheless submits that a mu-
nicipality is entitled to ask the Board to correct an 
error and increase the assessment if a complaint is 
pending. It suggests the prohibition on corrections to 
the assessment roll in s. 305(5) is designed to avoid 
complaints about unilaterally corrected assessments 
being piled on to an underlying complaint. Instead, 
the hearing is confined: “. . .  the municipality can 
simply explain at the hearing of the first complaint its 
reasons for wanting to revise the assessment, and the 
Board can change the assessment as it deems neces-
sary” (majority reasons, para. 55). With respect, this 
rationale does not account for the complaint proce-
dure set out in the Act. If the assessed person requests 
access to the assessment record and to a summary of 
the assessment under ss. 299 and 300 of the Act, and 
then makes a complaint about the assessment to the 
Board, the municipality is prohibited from raising or 
relying on any information at the hearing that was 
not provided to the assessed person pursuant to the 
s. 299 or s. 300 request: s. 9(4) MRAC. The Board is 
also prohibited from hearing any matter in support 
of an issue not identified on the assessed person or 
taxpayer’s complaint form (s. 9(1)), or any evidence 
that was not properly disclosed (s. 9(2)).

[108]  Far from being entitled to raise any error 
on the assessment roll before the Board and have 
that error corrected, the City is quite limited in the 
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la Ville dispose au contraire d’une latitude très li-
mitée quant aux questions qu’elle peut invoquer 
et sur lesquelles elle peut se fonder devant le Co-
mité. Même si la municipalité pouvait demander 
au Comité de corriger des erreurs pour elle, elle ne 
pourrait pas lui demander de corriger toute erreur 
qu’elle est susceptible de découvrir dans l’évalua-
tion —, car le Comité peut corriger uniquement les 
erreurs se rapportant aux points mentionnés dans 
le formulaire de plainte du contribuable. Elle ne 
peut pas non plus s’appuyer sur des renseignements 
liés à l’évaluation qu’elle pourrait avoir découverts 
après avoir répondu aux demandes fondées sur les 
art. 299 et 300, même si ces renseignements dé-
montrent l’existence sur le rôle d’évaluation d’une 
erreur qui pourrait être corrigée en l’absence de la 
plainte.

[109]  Considérer que la Loi permet à la Ville de 
demander au Comité de corriger toute erreur qu’elle 
peut constater pendant que la plainte est pendante 
rend superflues certaines parties de l’art. 305 et des 
règlements connexes. Si la municipalité pouvait de-
mander au Comité de corriger toute erreur, et si le 
Comité a l’obligation fondamentale de veiller à ce 
que toutes les évaluations soient justes, équitables 
et exactes — un point sur lequel nous reviendrons 
plus loin —, le législateur n’aurait aucune raison de 
conférer à la municipalité, au par. 305(5), le pou-
voir de corriger une erreur après qu’une décision 
d’un comité de révision a été rendue : l’erreur au-
rait déjà été corrigée par le Comité. Comme l’in-
dique le par. 305(5) :

[TRADUCTION]

(5)  Si une plainte relative à une propriété évaluée a été 
déposée en vertu de l’article 460 ou 488, l’évaluateur ne 
peut corriger ou modifier le rôle d’évaluation à l’égard de 
cette propriété tant que le comité de révision des évalua-
tions ou la Commission municipale, selon le cas, n’a pas 
rendu une décision ou que la plainte n’a pas été retirée.

Autrement dit, si le Comité a effectivement l’obliga-
tion de veiller à ce que toutes les évaluations soient 
exactes, toute décision du Comité confirmant ou mo-
difiant une évaluation résulte donc inévitablement en 
une évaluation exacte et, par définition, une telle éva-
luation n’est pas censée comporter d’erreur.

issues it can raise and rely on before the Board. 
Even if the municipality could ask the Board to cor-
rect errors for it, it could not ask the Board to cor-
rect any error it might discover in the assessment 
— the Board may correct only those errors that 
happen to be related to the issues identified on the 
taxpayer’s complaint form. It also cannot rely on 
any information relating to the assessment — even 
information that shows an error on the assessment 
roll that could be corrected but for the complaint 
— that it may have discovered after any s. 299 and 
s. 300 requests were fulfilled.

[109]  To interpret the Act as permitting the City 
to ask the Board to correct any errors it may discover 
while the complaint is pending makes portions of 
s. 305 and the associated regulations redundant. If the 
municipality could ask the Board to correct any error, 
and if the Board were to have an overarching obliga-
tion to ensure that all assessments are fair, equitable, 
and correct — a point which we will return to below 
— then there would be no reason why the legisla-
ture would grant the municipality under s. 305(5) the 
ability to correct an error after a decision of an as-
sessment review board has been rendered: the error 
would already have been corrected by the Board. As 
s. 305(5) states:

(5)  If a complaint has been made under section 460 or 488 
about an assessed property, the assessor must not correct 
or change the assessment roll in respect of that property 
until a decision of an assessment review board or the Mu-
nicipal Government Board, as the case may be, has been 
rendered or the complaint has been withdrawn.

In other words, if the Board does indeed have an ob-
ligation to ensure all assessments are correct, then 
any decision rendered by the Board affirming or al-
tering an assessment must result in a correct assess-
ment. A correct assessment does not, by definition, 
admit of any subsisting errors.
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[110]  Conclure autrement risque de priver de tout 
sens le pouvoir d’un évaluateur de corriger des er-
reurs sur le rôle d’évaluation à la suite d’une décision 
du Comité — pouvoir expressément conféré par le 
par. 305(5).

C. Confiance et effet dissuasif

[111]  Si la compétence du comité de révision était 
élargie au-delà des paramètres de la plainte de la So-
ciété, les municipalités seraient, par implication, au-
torisées à imposer sur une base, puis à défendre leurs 
évaluations sur une autre par la suite. Cela aurait 
pour effet de saper la confiance que le contribuable 
est justifié d’accorder à l’avis d’évaluation de la Ville 
et à tout renseignement qu’il est susceptible d’obtenir 
au moyen d’une demande d’accès au dossier d’éva-
luation fondée sur l’art. 299 de la Loi. Comme l’a 
souligné la Cour d’appel de l’Alberta dans l’arrêt 
Canadian Natural Resources Ltd. c. Wood Buffalo 
(Regional Municipality), 2014 ABCA 195, 575 A.R. 
362 :

 [TRADUCTION] L’objectif principal du droit à l’infor-
mation des contribuables est de leur fournir des rensei-
gnements au sujet de la préparation de leurs évaluations 
foncières. Pour décider s’il convient de déposer une 
plainte et, dans l’affirmative, quels moyens invoquer, 
les contribuables doivent savoir à quels renseignements 
ils peuvent se fier. Ils ne sauraient avoir confiance en 
ceux-ci si la municipalité était autorisée à défendre une 
évaluation foncière sur un fondement différent de celui 
communiqué avant le dépôt de la plainte. En effet, si une 
municipalité peut défendre une évaluation sur un fonde-
ment différent de celui communiqué dans une réponse à 
une demande fondée sur l’art. 299, le par. 9(1) du MRAC 
aura pour effet d’empêcher le contribuable de contester 
le nouveau fondement de l’évaluation (étant donné que 
les questions énoncées dans le formulaire de plainte du 
contribuable reposeront sur les renseignements qui lui 
ont été communiqués dans la réponse à sa demande fon-
dée sur l’art. 299). [Nous soulignons; par. 20.]

[112]  Non seulement la confiance que sont justi-
fiés d’accorder les contribuables aux renseignements 
qui leur sont communiqués est-elle sapée, mais ceux 
parmi eux qui décident de maintenir leur plainte 
courent le risque réel, imprévu et non voulu par le 
législateur qu’un comité de révision puisse augmen-
ter une évaluation en réponse à cette plainte. Dans  

[110]  To conclude otherwise risks leaving mean-
ingless the power of an assessor to correct errors 
on the assessment roll following a decision of the 
Board — which is expressly granted by s. 305(5).

C. Reliance and a Chilling Effect on Complaints

[111]  Were the review board’s jurisdiction to 
extend beyond the parameters of the Company’s 
complaint, municipalities would by implication be 
allowed to tax on one basis, and then later defend 
their assessments on another. This would have the 
effect of undermining a taxpayer’s reliance on the 
City’s assessment notice, as well as on any informa-
tion the taxpayer might obtain through a request for 
access to the City’s assessment record under s. 299 
of the Act. As the Court of Appeal of Alberta noted 
in Canadian Natural Resources Ltd. v. Wood Buffalo 
(Regional Municipality), 2014 ABCA 195, 575 A.R. 
362:

 The central purpose of taxpayer information rights is 
to provide taxpayers with information about the prepa-
ration of their tax assessments. In deciding whether to 
make a complaint and, if so, on what grounds, the tax-
payer must know what it can rely upon. Reliance is de-
feated if the Municipality is permitted to defend a tax 
assessment on a basis different from that disclosed be-
fore the complaint was brought. Indeed, if a Municipal-
ity can defend an assessment on a basis different to that 
disclosed in a s. 299 response, a taxpayer will be pre-
vented by s. 9(1) of MRAC from contesting the new basis 
for assessment (because the taxpayer’s complaint form 
will have stated the issues in reliance on the informa-
tion disclosed in the s. 299 response). [Emphasis added; 
para. 20.]

[112]  Not only is reliance undermined, taxpayers 
going forward face the real, unexpected and legisla-
tively unintended risk that a review board may in-
crease an assessment in response to their complaint. 
In Immeubles B.P. Ltée v. Ville d’Anjou, [1978] C.S. 
422, Rothman J., then of the Quebec Superior Court, 
worried with regard to a similar complaint process 
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la décision Immeubles B.P. Ltée c. Ville d’Anjou, 
[1978] C.S. 422, le juge Rothman (plus tard juge 
à la Cour d’appel du Québec) craignait, relative-
ment à un processus de contestation similaire, que 
[TRADUCTION] « les contribuables puissent être pé-
nalisés pour avoir exercé leurs droits » et que cela 
« décourag[e] presque à coup sûr certains d’entre 
eux d’exercer » les droits en question (p. 425). Le 
juge Robertson a exprimé une préoccupation sem-
blable dans l’arrêt Directeur exécutif de l’évaluation 
(N.-B.) c. Ganong Bros. Ltd., 2004 NBCA 46, 271 
R.N.-B. (2e) 43, où il a fait remarquer que l’objectif 
de l’appel du contribuable était de « conférer aux 
propriétaires fonciers le droit effectif d’en appeler 
d’une évaluation que le directeur est disposé à dé-
fendre », et non de « donner au directeur une arme 
visant à décourager des appels potentiellement va-
lides à la Commission d’appel » (par. 129). Nous 
sommes d’accord, et nous ajouterions que conclure 
autrement ferait en sorte que moins d’évaluations 
potentiellement injustes et inéquitables seraient sou-
mises à l’examen des comités de révision. Là en-
core, cet effet dissuasif mine la décision de politique 
générale du législateur albertain.

D. Délais de notification dont sont censées bénéfi-
cier les personnes visées

[113]  Permettre à la Ville de répondre à une 
plainte en soumettant au Comité une évaluation en-
tièrement nouvelle nuirait à l’efficacité de certains 
délais de notification dont sont censés bénéficier les 
contribuables. Chaque municipalité doit préparer 
annuellement des avis d’évaluation pour toutes les 
propriétés évaluées et les envoyer aux personnes vi-
sées (art. 308 de la Loi). Dans des circonstances nor-
males, une fois qu’un avis d’évaluation a été préparé 
et envoyé à la personne visée, une plainte peut être 
déposée dans les 60 jours suivant l’envoi de cet avis 
(ou d’un avis d’évaluation modifié) (al. 309(1)(c)). 
La personne visée peut se prévaloir de ce délai 
pour demander des copies du dossier d’évaluation 
(par. 299(1) et (1.1)).

[114]  En l’espèce, la Ville n’a pas modifié son rôle 
d’évaluation et n’a pas non plus envoyé à la Société 
un avis d’évaluation modifié. Le paragraphe 305(5) 
de la Loi l’aurait empêché de le faire. La Ville a plu-
tôt simplement présenté sa nouvelle évaluation dans 

that “ratepayers could find themselves penalized for 
having exercised their rights”, and that this “would 
almost certainly discourage some ratepayers from 
exercising” these rights (p. 425). A similar concern 
was voiced by Robertson J.A. in Executive Direc-
tor of Assessment (N.B.) v. Ganong Bros. Ltd., 2004 
NBCA 46, 271 N.B.R. (2d) 43, who observed that 
the purpose of the taxpayer’s appeal was to “provide 
property owners with a meaningful right of appeal 
from an assessment that the Director is prepared 
to defend”, and not to “provide the Director with a 
weapon to discourage otherwise potentially valid ap-
peals to the Appeal Board” (para. 129). We agree, 
and would add that to decide otherwise would make 
fewer potentially unfair and inequitable assessments 
subject to the scrutiny of assessment review boards. 
Again, this chilling effect undermines the policy 
choice of the Alberta legislature.

D. Notice Periods Intended to Benefit Assessed Per-
sons

[113]  Allowing the City to respond to a complaint 
by effectively submitting to the Board an entirely 
new assessment would undermine certain notice 
periods intended to benefit taxpayers. Each munici-
pality must annually prepare assessment notices for 
all assessed property and send them to the assessed 
persons: s. 308 of the Act. Under normal circum-
stances, once an assessment notice has been prepared 
and sent to the assessed person, a complaint may be 
made within 60 days after that notice (or an amended 
assessment notice) is sent: s. 309(1)(c). The assessed 
person may make use of this period to request copies 
of the assessment record: s. 299(1) and (1.1).

[114]  In this case, the City did not amend its as-
sessment roll, nor did it send the Company an 
amended notice of assessment. It would have been 
barred from doing so by s. 305(5) of the Act. In-
stead, the City simply presented its new assessment 
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le cadre de ses observations sur la plainte de la So-
ciété. Cette dernière n’a donc pas pu bénéficier de 
son délai de 60 jours pour décider s’il y avait lieu 
de contester l’évaluation proposée par la Ville et, 
dans l’affirmative, de quelle façon elle voulait pro-
céder. La Ville n’était liée que par les exigences de 
communication que lui impose le MRAC. Celles-ci 
l’obligeaient uniquement à communiquer sa preuve 
documentaire, un résumé de sa preuve testimoniale 
et son argumentation écrite 14 jours avant la date de 
l’audience (par. 8(2) du MRAC).

[115]  En permettant à la Ville de présenter à la 
Société une évaluation virtuellement nouvelle seu-
lement 14 jours avant l’audience, le Comité a privé 
la seconde d’un délai raisonnable pour préparer des 
arguments en réponse à cette nouvelle évaluation. 
Le fait que la Société avait la faculté de solliciter un 
ajournement si elle avait besoin de plus de temps 
pour réagir est sans pertinence : le législateur a 
prévu ces délais de notification pour assurer le ca-
ractère juste et objectif du processus de contesta-
tion, et non pour éviter des ajournements. La Cour 
doit se garder de miner l’effet recherché par l’éta-
blissement de ces délais de notification et de contre-
carrer par le fait même la procédure de contestation 
claire et simple que le législateur albertain a choisi 
d’adopter. S’il en était autrement, le contribuable 
ne saurait jamais si sa plainte sera instruite sur le 
fondement de l’évaluation initiale qu’il a décidé 
de contester ou sur la base d’une nouvelle évalua-
tion qui lui est transmise soudainement 14  jours 
avant l’audience — nouvelle évaluation qui, pour 
sa part, peut nécessiter un ajournement, un délai et 
des dépenses accrues afin de déterminer comment y 
répondre.

E. Évaluation juste et équitable

[116]  Bien que la justice et l’équité soient certes 
des caractéristiques du régime législatif, le Co-
mité lui-même n’a pas l’obligation particulière ou 
le droit particulier de s’assurer que les toutes les 
évaluations sont justes et équitables. Le Comité 
est simplement un arbitre dont le rôle se limite à 
répondre aux questions soulevées dans la plainte 
du contribuable ou de la personne visée. Il a uni-
quement compétence pour entendre et trancher les 

in the course of its submissions on the Company’s 
complaint. As a result, the Company was denied its 
60-day period to consider whether and how to con-
test the City’s proposed assessment. The City was 
only bound by its disclosure requirements under the 
MRAC. These disclosure requirements only required 
the City to reveal its documentary evidence, a sum-
mary of its testimonial evidence, and its written argu-
ment 14 days before the hearing date: s. 8(2) MRAC.

[115]  By allowing the City to present a virtually 
new assessment to the Company only 14 days before 
the hearing, the Board denied the Company adequate 
time to prepare arguments that could respond to this 
new assessment. The Company’s ability to seek an 
adjournment if it needed more time to respond is 
beside the point: the legislature prescribed these no-
tice periods to ensure fairness and objectivity in the 
complaints process, not to avoid adjournments. The 
Court must take care not to undermine the intended 
effect of these notice periods, thereby frustrating the 
clear and simple complaints procedure the Alberta 
legislature chose to enact. A taxpayer would never 
know whether his or her complaint would be heard 
based on the original assessment which the taxpayer 
chose to complain about, or a new assessment sprung 
on him or her 14 days before the hearing — a new 
assessment which, in turn, may necessitate an ad-
journment, delay, and increased costs as the taxpayer 
works to determine how he or she wishes to respond 
to it.

E. Fair and Equitable Assessment

[116]  While fairness and equity are, of course, 
features of the legislative scheme, the Board itself 
does not have a free-standing obligation or right to 
ensure all assessments are fair and equitable. The 
Board is simply an adjudicator that is limited to re-
sponding to the matters raised in the taxpayer’s or 
assessed person’s complaint. Its jurisdiction is lim-
ited only to hearing and adjudicating complaints of 
taxpayers. It is true that the Board is prohibited from 
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plaintes des contribuables. Il est vrai que le Comité 
ne peut modifier une évaluation qu’il estime juste 
et équitable (par. 467(3) de la Loi), mais cela ne 
veut pas dire qu’il doit dans chaque cas décider du 
montant exact, juste et équitable de l’évaluation. Il 
n’a compétence que pour examiner les questions 
énoncées dans le formulaire de plainte, et non pour 
statuer de novo sur le caractère juste et exact de 
chaque évaluation.

[117]  C’est l’application de la Loi dans son en-
semble, et non la compétence des comités de ré-
vision, qui permet d’assurer le caractère juste et 
équitable d’une évaluation municipale. D’ailleurs, 
l’évaluateur lui-même a l’obligation de s’assurer que 
l’évaluation est juste et équitable (par. 293(1) de la 
Loi). La municipalité, en qualité d’évaluateur, n’a 
pas le droit de contester une évaluation, étant donné 
qu’elle est déjà tenue par la loi de produire une éva-
luation juste et équitable lorsqu’elle exerce chaque 
année sa responsabilité d’évaluer les propriétés. La 
municipalité s’est plutôt vu conférer le pouvoir de 
corriger des erreurs sur le rôle d’évaluation (art. 305), 
et les contribuables et les personnes visées le droit de 
contester les évaluations (art. 460).

[118]  Le Comité n’a pas non plus la responsabilité 
de veiller à ce que les évaluations soient préparées 
selon les critères fixés par la loi. Cette responsabilité 
incombe au ministre. Le législateur albertain n’a pas 
créé un régime qui oblige le Comité à permettre que 
des évaluations injustes ou inéquitables demeurent 
au rôle d’évaluation. Si le Comité n’a pas compé-
tence pour examiner certaines questions touchant au 
caractère juste ou équitable d’une évaluation, il peut 
utiliser son pouvoir lui permettant de renvoyer au mi-
nistre toute évaluation qu’il estime injuste ou inéqui-
table :

[TRADUCTION]

476.1  Le comité de révision des évaluations peut ren-
voyer au ministre toute évaluation qu’il estime injuste 
et inéquitable, et celui-ci peut se prononcer sur celle-ci 
conformément aux articles 324 et 571.

[119]  Si le Comité choisit de renvoyer au ministre 
une évaluation inéquitable ou injuste, ce dernier est 

altering an assessment that it deems to be fair and 
equitable (s. 467(3) of the Act), but this does not 
mean that it must in every case determine the correct, 
fair and equitable value for the assessment. Its juris-
diction is limited to reviewing the matters indicated 
on the complaint form, not determining the fairness 
and correctness of each assessment de novo.

[117]  Fairness and equity in municipal assess-
ments are achieved in the Act through the operation 
of the Act as a whole, not through the jurisdiction 
of review boards. The assessor itself has a duty 
to ensure that the assessment is fair and equitable 
(s. 293(1) of the Act). The municipality qua asses-
sor has no right to complain about an assessment be-
cause, in exercising its yearly responsibility to assess 
property, it already has a statutory duty to produce 
a fair and equitable assessment. Instead, the munici-
pality was given the ability to correct errors on the 
assessment roll (s. 305) and taxpayers and assessed 
persons were given a right to complain about assess-
ments (s. 460).

[118]  Nor is, the Board responsible for ensuring 
that assessments are prepared according to the statu-
torily prescribed criteria. This responsibility lies with 
the Minister. The Alberta legislature did not create 
a scheme that would require the Board to allow un-
fair or inequitable assessments to remain on the as-
sessment roll. If the Board’s jurisdiction precludes it 
from considering certain matters that go to the fair-
ness or equity of an assessment, the Board may use 
its power to refer any assessment it deems to be un-
fair or inequitable to the Minister:

476.1  An assessment review board may refer any as-
sessment that it considers unfair and inequitable to the 
Minister and the Minister may deal with it under sec-
tions 324 and 571.

[119]  If the Board chooses to refer an inequitable 
or unfair assessment to the Minister, the Minister 
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habilité à enquêter sur la préparation de l’évaluation 
(art. 571 de la Loi). S’il conclut que l’évaluation 
n’est pas juste ou équitable, le ministre peut ordonner 
qu’elle soit annulée et qu’une nouvelle évaluation 
soit préparée :

[TRADUCTION]

324(1)  Si, après une inspection fondée sur l’article 571 
ou une vérification réglementaire, le ministre est d’avis 
qu’une évaluation :

 (a) n’a pas été préparée conformément aux règles et 
aux procédures prévues par la présente partie et 
par règlement;

 (b) n’est pas juste et équitable, compte tenu des éva-
luations de propriétés similaires; ou

 (c) ne répond pas aux normes prescrites par règle-
ment;

il peut annuler celle-ci et ordonner qu’une nouvelle éva-
luation soit préparée.

(2)  Lorsqu’il annule une évaluation, le ministre doit 
fournir des directives quant à la façon et au moment :

 (a) de préparer la nouvelle évaluation;

 (b) d’inscrire la nouvelle évaluation au rôle d’éva-
luation;

 (c) d’envoyer les avis d’évaluation modifiés aux per-
sonnes visées.

(3)  Le ministre doit préciser la date d’entrée en vigueur 
de la nouvelle évaluation préparée conformément au pré-
sent article.

[120]  C’est donc le ministre qui a l’obligation 
particulière de s’assurer que toutes les évaluations 
sont justes et équitables et qu’elles sont conformes 
aux critères établis par la loi. Le Comité n’a pas de 
pouvoir à cet égard.

F. Application

[121]  En l’espèce, la Société a indiqué ce qui suit 
sur le formulaire prescrit, sous la rubrique [TRADUC-

TION] « questions soulevées » : « La valeur imposable 
de la présente propriété est supérieure à sa valeur 
marchande réelle. » Elle a demandé, conformément 

is empowered to inquire into the preparation of the 
assessment (s. 571 of the Act). If the Minister con-
cludes that the assessment is not fair or equitable, the 
Minister may order that the assessment be quashed 
and a new assessment prepared:

324(1)  If, after an inspection under section 571 or an au-
dit under the regulations is completed, the Minister is of 
the opinion that an assessment

 (a) has not been prepared in accordance with the 
rules and procedures set out in this Part and the 
regulations,

 (b) is not fair and equitable, taking into consider-
ation assessments of similar property, or

 (c) does not meet the standards required by the regu-
lations,

the Minister may quash the assessment and direct that a 
new assessment be prepared.

(2)  On quashing an assessment, the Minister must pro-
vide directions as to the manner and times in which

 (a) the new assessment is to be prepared,

 (b) the new assessment is to be placed on the assess-
ment roll, and

 (c) amended assessment notices are to be sent to the 
assessed persons.

(3)  The Minister must specify the effective date of a new 
assessment prepared under this section.

[120]  It is therefore the Minister who has a free-
standing obligation to ensure that all assessments 
are fair and equitable and that they conform to the 
statutory criteria. The Board has no such authority.

F. Application

[121]  In this case, the Company identified the 
“issues of complaint” on the prescribed complaint 
form as follows: “The assessed value of this property 
is greater than its actual market value.” It requested 
information pursuant to ss. 299 and 300 relating to 



350 [2016] 2 S.C.R.EDMONTON  v.  CAPILANO SHOPPING CENTRES    Côté and Brown JJ.

aux art.  299 et 300, des renseignements liés à la 
préparation de l’évaluation initiale, et elle a précisé 
sur son formulaire de plainte que ceux-ci avaient 
été fournis. La Société a en conséquence préparé sa 
plainte en fonction de l’évaluation initiale et des ren-
seignements qui lui ont été communiqués au sujet de 
celle-ci.

[122]  En réponse à la plainte, la Ville a indiqué 
à la Société qu’elle avait l’intention de modifier la 
classification inscrite dans l’évaluation initiale et de 
solliciter une hausse de la valeur imposable auprès 
du Comité. Cette intention a été communiquée à la 
Société 14 jours avant la date fixée pour l’audience, 
soit bien après que cette dernière eut reçu les ren-
seignements liés à la préparation de l’évaluation 
initiale et qu’elle eut préparé sa plainte sur le fon-
dement de cette évaluation.

[123]  La classification initiale de la propriété 
constitue le fondement de la plainte de la Société. 
Selon celle-ci, le centre commercial est un [TRA-

DUCTION] « centre commercial communautaire de 
palier inférieur », situé dans « l’un des quartiers où 
le pouvoir d’achat est le plus bas dans la grande ré-
gion d’Edmonton ». Comme son taux d’inoccupa-
tion était élevé, sa valeur s’en trouvait diminuée. La 
plainte de la Société reposait ultimement sur le fait 
que le centre commercial s’est vu, par rapport à la 
classification initiale de la propriété, « assigner une 
valeur comparable à celle d’une propriété de palier 
supérieur ».

[124]  De plus, vu que la plainte était fondée sur 
le fait que la valeur imposable du centre commer-
cial excédait sa valeur marchande compte tenu de 
sa classification en tant que [TRADUCTION] « centre 
commercial communautaire de palier inférieur », le 
Comité pouvait uniquement examiner la question 
telle qu’elle avait énoncée dans le formulaire de 
plainte (par. 9(1) du MRAC). Comme le Comité a 
considéré des renseignements que la loi lui interdi-
sait d’examiner, sa décision d’augmenter la valeur 
imposable sur la base des observations de la Ville 
doit être annulée.

the preparation of the original assessment, and indi-
cated on its complaint form that this information was 
provided. The Company therefore prepared its com-
plaint according to the original assessment and the 
information disclosed to it about that assessment.

[122]  In response to the complaint, the City in-
dicated to the Company that it intended to alter the 
classification maintained in the original assessment 
and seek an increase in the assessed value from the 
Board. This was disclosed to the Company 14 days 
before the date set for hearing, well after the Com-
pany received information relating to the prepara-
tion of the original assessment, and well after the 
Company prepared its complaint based on that 
original assessment.

[123]  The original classification of the property 
formed the basis of the Company’s complaint. The 
Company characterized the mall as a “lower-tier 
community shopping centre”, located in “one of the 
lowest purchasing power neighbourhoods in greater 
Edmonton”. Vacancy rates in the mall were high, 
causing a decline in the value of the mall. The ul-
timate basis of the Company’s complaint was that 
the mall was “assessed at value comparable to that 
applied to better property”, based on the original 
classification of the property.

[124]  Further, given that the basis of the complaint 
was that the assessed value of the mall exceeded its 
market value given its classification as a “lower-tier 
community shopping centre”, the Board was limited 
to considering the matter as framed on the complaint 
form: s. 9(1) MRAC. Because the Board considered 
information that it was statutorily prohibited from 
considering, the Board’s decision to increase the as-
sessed value based on the City’s submissions must be 
quashed.
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IV. Conclusion

[125]  La norme de contrôle applicable est celle 
de la décision correcte. En appliquant cette norme, 
nous concluons que le Comité a commis une er-
reur en augmentant l’évaluation en l’espèce. En 
conséquence, nous rejetterions le pourvoi et nous 
confirmerions les décisions de la Cour du Banc de 
la Reine et de la Cour d’appel. L’affaire devrait être 
renvoyée au Comité pour qu’il tienne une nouvelle 
audience. Nous accorderions à la Société ses dé-
pens devant notre Cour et devant les cours d’ins-
tance inférieure, payables par la Ville seulement. Le 
Comité devrait être condamné aux dépens unique-
ment devant les cours d’instance inférieure.

Pourvoi accueilli avec dépens, la juge en chef 
McLachlin et les juges Moldaver, Côté et 
Brown sont dissidents.

Procureure de l’appelante : Ville d’Edmonton, 
Edmonton.

Procureurs de l’intimée : Wilson Laycraft, Cal-
gary; Gowling WLG (Canada), Ottawa.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Colombie-Britannique : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver.

Procureurs de l’intervenant Assessment Review 
Board for the City of Edmonton : Emery Jamieson, 
Edmonton.

Procureurs de l’intervenante British Columbia 
Assessment Authority : Crease Harman, Victoria.

IV. Conclusion

[125]  The appropriate standard of review is cor-
rectness. Applying that standard, we conclude that 
the Board erred in increasing the assessment in this 
case. We would therefore dismiss the appeal and af-
firm the decisions of the Court of Queen’s Bench 
and Court of Appeal. The matter should be remitted 
to the Board for a hearing de novo. We would award 
costs to the Company in this Court and the courts 
below, payable by the City only. Costs should be 
awarded against the Board in the courts below only.

Appeal allowed with costs, McLachlin C.J. and 
Moldaver, Côté and Brown JJ. dissenting.
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Civil liability — Medical malpractice — Negligence 
— Causation — Evidence — Presumption of fact — Phy-
sicians negligently delaying patient’s cancer diagnosis 
— Patient dying of lung cancer — Physicians’ negligence 
undermining plaintiff ’s ability to prove causation — 
Trial judge refusing to apply presumption of fact in fa-
vour of causation and finding causation not established 
— Whether trial judge required to draw adverse infer-
ence of causation or apply presumption of fact where 
defendant’s negligence undermines plaintiff ’s ability 
to prove causation and where at least some evidence of 
causation adduced — Whether Court of Appeal justi-
fied in reversing trial judge’s decision on basis of error 
of law — Whether trial judge committed palpable and 
overriding error in appreciation of facts — Civil Code of 
Québec, art. 2849.

E, a non-smoker who exercised regularly and took 
care of himself, died tragically of lung cancer at the age 
of 47. His partner, in her own name, in her capacity as tu-
tor to her son, and as E’s universal legatee, brought an ac-
tion against E’s physicians. She alleged that the negligent 
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contre les médecins de E. Selon elle, c’est le diagnostic 
de cancer intervenu trop tard par négligence qui a causé 
la mort de E. De l’avis des médecins, le cancer aurait 
vraisemblablement eu raison de E même s’il avait été 
rapidement diagnostiqué, et, en conséquence, le diagnos-
tic tardif n’a pas causé la mort de E. Au procès, les trois 
témoins experts ont fondé leurs avis sur des renseigne-
ments incomplets, et leurs avis comportaient une certaine 
part de conjectures et d’hypothèses quant à l’évolution 
du cancer du poumon de E. La juge de première instance 
a accueilli l’action en partie au motif que, bien que les 
médecins de E aient tous deux fait preuve de négligence, 
leur négligence n’avait pas causé la mort de E. En arri-
vant à cette conclusion, la juge de première instance a 
reconnu qu’elle pouvait tirer une inférence de causalité 
défavorable aux médecins, car, en raison de leur négli-
gence, il était impossible de prouver l’existence d’un lien 
de causalité; elle n’a toutefois pas tiré une telle inférence. 
Des dommages-intérêts ont été accordés uniquement 
à la conjointe de E personnellement et en sa qualité de 
légataire universelle pour l’angoisse dont celle-ci avait 
souffert en raison de la négligence des médecins dans le 
traitement de E. La Cour d’appel du Québec a infirmé 
cette décision. Les juges majoritaires ont conclu que la 
juge de première instance avait commis une erreur de 
droit en ne tirant pas d’inférence de causalité défavorable. 
Dans ses motifs concordants, l’autre juge a estimé qu’elle 
aurait dû conclure que le lien de causalité avait été établi.

Arrêt (les juges Abella, Côté et Brown sont dissi-
dents) : Le pourvoi est accueilli.

La juge en chef McLachlin et les juges Karakatsanis, 
Wagner et Gascon : Le juge des faits n’est pas tenu de ti-
rer une inférence de causalité défavorable ou d’appliquer 
la présomption de fait prévue à l’art. 2849 du Code civil 
du Québec dans les affaires de responsabilité médicale 
où la négligence du défendeur compromet la possibilité 
pour le demandeur d’établir le lien de causalité et où le 
demandeur produit au moins certains éléments de preuve 
du lien de causalité. Les arrêts de la Cour Snell c. Farrell, 
[1990] 2 R.C.S. 311, et St-Jean c. Mercier, 2002 CSC 
15, [2002] 1 R.C.S. 491, indiquent clairement que dans 
ces circonstances une inférence de causalité défavorable 
peut être tirée par le juge des faits. Ce dernier n’est pas 
obligé de la tirer. En droit civil québécois, l’inférence dé-
favorable dont il est question dans l’arrêt Snell n’est rien 
de plus que la présomption de fait prévue à l’art. 2849, et 
les principes énoncés dans l’arrêt Snell sur les inférences 
dans le cadre du processus ordinaire d’appréciation des 
faits s’appliquent lorsqu’il s’agit de décider si le lien de 
causalité a été établi. Il ne faut pas interpréter ces prin-
cipes de sorte à modifier le fardeau de preuve ou à rompre 

delay in diagnosing E’s cancer caused his death. The phy-
sicians argued that the cancer would likely have taken E’s 
life even if he had been promptly diagnosed, and there-
fore, that the delay in diagnosing him was not the cause 
of his death. At trial, the three expert witnesses formed 
opinions on the basis of incomplete information and each 
opinion involved some degree of speculation and estima-
tion as to the staging of E’s lung cancer. The trial judge 
allowed the action in part on the basis that while E’s 
physicians were both negligent, their negligence did not 
cause E’s death. In coming to this conclusion, the trial 
judge recognized that she could draw an adverse infer-
ence of causation against the physicians because their 
negligence made it impossible to prove causation, but 
she drew no such inference. Damages were only awarded 
to E’s partner personally and in her capacity as univer-
sal legatee for the anguish caused by the physicians’ 
negligent handling of E’s treatment. The Quebec Court 
of Appeal reversed that decision. The majority held that 
the trial judge erred in law by failing to draw an adverse 
inference of causation. The concurring judge concluded 
that the trial judge should have found that causation had 
been established.

Held (Abella, Côté and Brown JJ. dissenting): The ap-
peal should be allowed.

Per McLachlin  C.J. and Karakatsanis, Wagner and 
Gascon JJ.: A trier of fact is not required to draw an ad-
verse inference of causation or apply a presumption of 
fact as defined in art. 2849 of the Civil Code of Québec in 
medical liability cases where the defendant’s negligence 
undermines the plaintiff’s ability to prove causation and 
where the plaintiff adduces at least some evidence of cau-
sation. This Court’s decisions in Snell v. Farrell, [1990] 2 
S.C.R. 311, and St-Jean v. Mercier, 2002 SCC 15, [2002] 
1 S.C.R. 491, make it clear that in such circumstances, 
an adverse inference of causation is one that trial judges 
are permitted to draw. It is not one they are required to 
draw. In Quebec civil law, the adverse inference discussed 
in Snell constitutes nothing more than a presumption of 
fact as defined in art. 2849, and the principles laid down 
in Snell for drawing inferences as part of the ordinary 
fact-finding process apply to triers of fact making deter-
minations on causation. The principles must not be in-
terpreted in a manner that alters the burden of proof or 
departs from the criteria for establishing presumptions of 
fact. In weighing the evidence, trial judges may consider 
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avec les critères en matière de présomptions de fait. Le 
juge qui apprécie la preuve peut prendre en considération 
la possibilité pour chaque partie d’en produire. Il faut dé-
cider selon une norme juridique, et non scientifique, si 
les faits donnent naissance ou non à l’inférence ou à la 
présomption. De plus, comme une inférence de causalité 
défavorable s’inscrit dans le processus d’appréciation des 
faits, la décision sur la question de savoir si une inférence 
est justifiée dans une affaire donnée relève du pouvoir dis-
crétionnaire du juge des faits, qui tranche au vu de l’en-
semble de la preuve, et une telle décision est assujettie à la 
norme exigeante de l’erreur manifeste et dominante.

Dans la présente affaire, la Cour d’appel décrit l’infé-
rence défavorable dont il est question dans l’arrêt Snell 
comme étant discrétionnaire, mais elle ne tient pas compte 
de ce caractère discrétionnaire. En fait, en infirmant la 
décision de la juge de première instance au motif qu’elle 
avait commis une erreur de droit, la cour confère à tort à 
l’inférence un caractère obligatoire. La juge de première 
instance n’a commis aucune erreur de droit en appliquant 
les règles de preuve. Elle a suivi l’arrêt St-Jean, selon 
lequel les présomptions de causalité ne sont appliquées 
que si elles sont graves, précises et concordantes. Elle ne 
croyait pas qu’il avait été satisfait à ces critères en l’es-
pèce, car elle a retenu le témoignage de l’expert des mé-
decins, plutôt que ceux des experts de la demanderesse. 
Elle n’était pas tenue en droit d’appliquer une présomp-
tion de fait défavorable aux médecins simplement parce 
que (i) leur faute empêchait de prouver le lien de causalité 
et que (ii) la demanderesse avait produit certains éléments 
de preuve affirmative d’un lien unissant la faute des méde-
cins à la perte.

De plus, la Cour d’appel n’a pas fait preuve de défé-
rence à l’égard de l’appréciation de la preuve par la juge 
de première instance. Cette dernière ne s’est pas fondée 
à tort sur la preuve d’expert conjecturale produite en 
l’espèce au détriment de la preuve statistique. Un juge 
de première instance a le pouvoir de tirer en droit une 
conclusion même lorsque les experts médicaux ne sont 
pas en mesure d’exprimer leur avis avec certitude. En 
outre, bien que les tribunaux puissent tenir compte des 
statistiques dans l’analyse relative au lien de causalité, 
une preuve statistique commande la prudence; elle n’est 
pas déterminante. Il appartient aussi au juge de première 
instance de décider quel poids, s’il y en a, accorder à 
la preuve statistique; tirer une inférence à partir d’une 
telle preuve constitue une partie inhérente, et souvent 
implicite, de l’appréciation des faits. Elle doit être inter-
prétée à la lumière de l’ensemble de la preuve, et cette 
interprétation commande un degré élevé de déférence en 
appel. En l’espèce, la juge de première instance n’a pas 

the ability of the parties to produce evidence. Whether 
the inference or presumption arises on the facts must be 
assessed according to a legal, not a scientific, standard. 
Furthermore, because an adverse inference of causation is 
a component of the fact-finding process, the decision as 
to whether the inference is warranted in a particular case 
falls within the discretion of the trier of fact, to be deter-
mined with reference to all of the evidence, and is review-
able on the stringent standard of palpable and overriding 
error.

In this case, despite using permissive language to de-
scribe the adverse inference discussed in Snell, the Court 
of Appeal failed to give effect to its discretionary nature. 
Indeed, by reversing the trial judge’s decision on the ba-
sis of an error of law the court wrongly treated the infer-
ence as compulsory. The trial judge did not commit an 
error of law in applying the rules of evidence. She ap-
plied St-Jean, pursuant to which presumptions of causa-
tion can be applied only when they are serious, precise 
and concordant. She did not think that these criteria were 
met in this case, as she chose to believe the physicians’ 
expert over the plaintiff’s experts. She was not required 
by law to apply a presumption of fact against the phy-
sicians simply because (i)  it was impossible to prove 
causation as a result of the physicians’ fault; and (ii) the 
plaintiff adduced some affirmative evidence that the phy-
sicians’ fault was linked to the loss.

The Court of Appeal also failed to show deference to 
the trial judge’s weighing of the evidence. The trial judge 
did not improperly rely on the speculative expert evidence 
adduced in this case at the expense of statistical evidence. 
Trial judges are empowered to make legal determinations 
even where medical experts are not able to express an 
opinion with certainty. Moreover, while courts may take 
statistics into account when determining causation, statis-
tical evidence should be approached with caution — it is 
not determinative. It is also for the trial judge to decide 
what weight, if any, to give to statistical evidence, and 
drawing an inference from such evidence is an inherent, 
and often implicit, part of the fact-finding process. It must 
be interpreted in light of the whole of the evidence, and 
that interpretation is entitled to considerable deference on 
appeal. In this case, the trial judge did not commit a pal-
pable and overriding error in relying on the opinion of an 
expert who acknowledged the uncertainty in his opinion. 
She carefully weighed the evidence as a whole, including 
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commis d’erreur manifeste et dominante en s’appuyant 
sur l’opinion d’un expert ayant reconnu la part d’incer-
titude de celle-ci. Elle a soigneusement évalué la preuve 
dans son ensemble, notamment les statistiques, les élé-
ments propres au cas de E et les avis des trois experts, 
chacun comportant une certaine part de conjectures. 
Elle n’a commis aucune erreur manifeste et dominante 
en concluant que la demanderesse n’avait pas démontré, 
selon la prépondérance des probabilités, l’existence d’un 
lien de causalité.

Les juges Abella, Côté et Brown (dissidents) : Il y a 
accord avec les juges majoritaires pour dire que la Cour 
d’appel a eu tort d’assimiler à une erreur de droit la dé-
cision de la juge de première instance de ne pas tirer une 
inférence défavorable ou de ne pas appliquer la présomp-
tion de fait prévue au Code. Cependant, la Cour d’ap-
pel a bien énoncé la règle établie dans les arrêts Snell et  
St-Jean. D’ailleurs, elle a bien résumé l’arrêt Snell et 
conclu qu’il est loisible au juge de tirer une inférence dé-
favorable dans certaines circonstances.

Quoi qu’il en soit, la caractérisation erronée par la Cour 
d’appel de la décision de la juge de première instance de ne 
pas tirer une inférence défavorable n’a pas de conséquence 
sur l’issue de l’affaire, parce que cette décision constitue 
une erreur manifeste et dominante. La juge de première 
instance a commis trois erreurs dans son appréciation de la 
preuve. Premièrement, elle a mal interprété le témoignage 
de l’expert des médecins. Deuxièmement, elle a fait abs-
traction d’une preuve objective clé : le fait que E ait sur-
vécu plus de 31 mois alors que l’espérance de vie pour les 
patients atteints d’un cancer pulmonaire de stade III ou IV 
varie entre 8 et 12 mois. Cette preuve était étayée par des 
données statistiques non contestées, et, bien que de telles 
données à elles seules ne puissent fonder la décision de ti-
rer l’inférence ou d’appliquer une présomption de fait, elles 
peuvent toutefois aider à confirmer les conclusions de fait 
du juge de première instance. Troisièmement, son proces-
sus inférentiel lui-même était erroné. Si la juge de première 
instance n’avait pas tenu compte des conjectures sur les-
quelles reposait le témoignage de l’expert des médecins, et 
avait tenu compte de la période de survie de E, elle aurait 
tiré une inférence de causalité. La juge a commis une erreur 
manifeste et dominante en n’appliquant pas la présomption 
prévue à l’art. 2849 du Code. Vu les erreurs commises en 
première instance, il appartenait à la Cour d’appel d’inter-
venir et d’apprécier à nouveau la preuve.

Jurisprudence

Citée par le juge Wagner

Arrêts mentionnés : Snell c. Farrell, [1990] 2 R.C.S. 
311; St-Jean c. Mercier, 2002 CSC 15, [2002] 1 R.C.S. 

the statistical evidence, the evidence specific to E, and the 
three expert opinions, all of which involved some specula-
tion. She made no palpable and overriding error in finding 
that the plaintiff had failed to establish causation on a bal-
ance of probabilities.

Per Abella, Côté and Brown JJ. (dissenting): There 
is agreement with the majority that the Court of Appeal 
erred in characterizing as an error of law the trial judge’s 
failure to draw an adverse inference or to apply a fac-
tual presumption under the Code. However, the Court of 
Appeal did not misstate the rule described in Snell and  
St-Jean. Rather, it correctly summarized Snell and held 
that judges are permitted to draw an unfavourable infer-
ence in some circumstances.

Nevertheless, the Court of Appeal’s mischaracteriza-
tion of the trial judge’s failure to draw an adverse infer-
ence is of no consequence to the outcome of the case, 
because that failure constituted a palpable and overriding 
error. The trial judge committed three errors in her un-
derstanding of the evidence. First, she misconstrued the 
physicians’ expert’s testimony. Second, she omitted key 
objective evidence, namely the fact that E survived more 
than 31 months even though the life expectancy of pa-
tients diagnosed with stage III to stage IV lung cancer is 
8 to 12 months. This evidence was supported by uncon-
tested statistical data, and while such data should not be 
the sole basis for drawing an inference or applying a pre-
sumption of fact, it may help to confirm the trial judge’s 
factual determinations. Third, she erred in the resulting 
inference-drawing process itself. Had the trial judge dis-
regarded the highly speculative facts on which the physi-
cians’ expert’s testimony was based, and had she taken 
into account E’s survival period, she would have drawn 
an inference of causation. It was a palpable and over-
riding error not to apply the presumption in art. 2849 of 
the Code. In light of the trial judge’s errors, it was the 
role of the Court of Appeal to intervene and reweigh the 
evidence.
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2014 QCCA 2207, 16 C.C.L.T. (4th) 190, [2014] 
AZ-51130892, [2014] J.Q. no  13772 (QL), 2014 
CarswellQue 12131 (WL Can.), qui a infirmé en 
partie une décision de la juge Marcotte, 2011 QCCS 
4755, [2011] AZ-50785409, [2011] J.Q. no 12173 
(QL), 2011 CarswellQue 10033 (WL Can.). Pourvoi 
accueilli, les juges Abella, Côté et Brown sont dissi-
dents.

David E. Platts et Élisabeth Brousseau, pour les 
appelants.

Gordon Kugler et Stuart Kugler, pour l’intimée.

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Karakatsanis, Wagner et 
Gascon rendu par

Le juge Wagner —

I. Introduction

[1] Dans certaines affaires de responsabilité pro-
fessionnelle, il se peut que la négligence du défen-
deur compromette la possibilité pour le demandeur 
d’établir le lien de causalité. Le demandeur peut 
néanmoins produire certains éléments de preuve af-
firmative de causalité. Dans de telles circonstances, 
le juge des faits doit-il tirer une inférence de cau-
salité défavorable au défendeur? C’est la question 
juridique qui est au cœur du pourvoi.

[2] Marc Émond est décédé tragiquement d’un 
cancer du poumon à l’âge de 47 ans. Il laissait dans 
le deuil sa conjointe, Cathie St-Germain, et leur 
jeune fils. Mme St-Germain a intenté une action en 
dommages-intérêts contre les appelants, deux des 
médecins ayant traité M. Émond.

[3] La juge de première instance a conclu que, bien 
que les médecins, appelants en l’espèce, aient été 
négligents, la preuve ne permettait pas de conclure, 
selon la prépondérance des probabilités, que cette 
négligence avait causé la mort de M. Émond. La 
Cour d’appel du Québec a infirmé cette décision. Les 
juges majoritaires ont conclu que la juge de première 

2014 QCCA 2207, 16 C.C.L.T. (4th) 190, [2014] 
AZ-51130892, [2014] J.Q. no  13772 (QL), 2014  
CarswellQue 12131 (WL Can.), setting aside in part 
a decision of Marcotte J., 2011 QCCS 4755, [2011] 
AZ-50785409, [2011] J.Q. no  12173 (QL), 2011  
CarswellQue 10033 (WL Can.). Appeal allowed, 
Abella, Côté and Brown JJ. dissenting.

David E. Platts and Élisabeth Brousseau, for the 
appellants.

Gordon Kugler and Stuart Kugler, for the re-
spondent.

The judgment of McLachlin C.J. and Karakatsanis, 
Wagner and Gascon JJ. was delivered by

Wagner J. —

I. Introduction

[1] In some professional liability cases, the de-
fendant’s negligence may undermine the plaintiff’s 
ability to prove causation. The plaintiff may none-
theless lead some affirmative evidence of causation. 
In these circumstances, is the trier of fact required 
to draw an adverse inference of causation against 
the defendant? That is the legal issue at the heart of 
this appeal.

[2] Marc Émond died tragically of lung cancer 
at the age of 47, leaving behind his partner, Cathie 
St-Germain, and their young son. Ms. St-Germain 
brought an action for damages against the appel-
lants, two of Mr. Émond’s physicians.

[3] The trial judge concluded that, while the ap-
pellant physicians were negligent, the evidence did 
not establish on a balance of probabilities that their 
negligence caused Mr. Émond’s death. The Quebec 
Court of Appeal reversed that decision. The ma-
jority held that the trial judge erred in law by fail-
ing to draw an adverse inference of causation. The  
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instance avait commis une erreur de droit en ne tirant 
pas d’inférence de causalité défavorable. Dans ses 
motifs concordants, l’autre juge a estimé que la juge 
de première instance aurait dû conclure que le lien de 
causalité avait été établi.

[4] Le Code civil du Québec et le Code de pro-
cédure civile, RLRQ, c. C-25.01, fournissent un 
ensemble détaillé de règles de preuve. Les règles 
de la présomption énoncées aux art. 2846 à 2849 
du Code civil régissent les inférences que peut ti-
rer le juge des faits. À mon avis, aucune règle de 
droit n’oblige le juge des faits à tirer une inférence 
de causalité défavorable lorsque la négligence du 
défendeur a nui à la possibilité pour le deman-
deur d’établir le lien de causalité, même si certains 
éléments de preuve du lien de causalité ont été 
produits.

[5] Dans l’affaire qui nous occupe, la juge de pre-
mière instance n’a commis aucune erreur de droit 
dans son analyse du lien de causalité. De plus, elle 
n’a commis aucune erreur de fait manifeste et do-
minante. Je suis donc d’avis d’accueillir le pourvoi.

II. Les faits

[6] En novembre 2005, M. Émond semble en ex-
cellente santé. Il a alors 44 ans, ne fume pas, fait 
régulièrement de l’exercice et prend soin de sa 
personne. Il se soumet annuellement à un examen 
médical à la Clinique Physimed, où il est suivi par 
l’un des appelants, le Dr Albert Benhaim, médecin 
généraliste.

[7] Lors de son bilan de santé annuel, le 9 novem-
bre 2005, M. Émond est invité par le Dr Benhaim  
à subir une radiographie des poumons, même s’il  
ne présente aucun symptôme de troubles pulmo-
naires.

[8] L’autre appelant, le Dr Michael O’Donovan, 
radiologue, examine la radiographie de M. Émond. 
Il constate la présence d’une [traduction] « opa-
cité floue de 1,5 à 2 cm » dans le poumon droit de 
M. Émond et dont « l’étiologie est incertaine ». Il 
ne voit aucune autre anomalie associée à cette opa-
cité. Il suggère au Dr Benhaim de consulter, à des 

concurring judge concluded that the trial judge 
should have found that causation had been estab-
lished.

[4] The Civil Code of Québec and the Code of 
Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01, provide a com-
prehensive set of evidentiary rules. The rules on 
presumptions set out in arts. 2846 to 2849 of the 
Civil Code govern the inferences drawn by triers of 
fact. In my opinion, no rule of law requires the trier 
of fact to draw an adverse inference of causation 
where the defendant’s negligence has undermined 
the plaintiff’s ability to prove causation, even where 
there is some evidence of causation.

[5] In this case, the trial judge committed no error 
of law in her causation analysis, nor did she com-
mit a palpable and overriding error of fact. I would, 
therefore, allow the appeal.

II. Facts

[6] In November 2005, Mr. Émond appeared to be 
in excellent health. He was then a 44-year-old non-
smoker who exercised regularly and took care of 
himself. He also had annual physicals at the Clinique 
Physimed, where he was under the care of the appel-
lant Dr. Albert Benhaim, a general practitioner.

[7] Mr. Émond attended his annual physical on 
November 9, 2005. Dr.  Benhaim suggested that 
Mr. Émond undergo a chest X-ray, even though he 
did not have symptoms of a chest problem.

[8] The appellant Dr. Michael O’Donovan, a ra-
diologist, reviewed Mr. Émond’s chest X-ray. Ac-
cording to Dr. O’Donovan’s report, there was “a 
1.5 to 2 cm ill-defined opacity” in Mr. Émond’s 
right lung, “the etiology of which is uncertain”. 
There were no other associated abnormalities on the 
X-ray. Dr. O’Donovan suggested that, for purposes 
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fins de comparaison, les radiographies pulmonaires 
antérieures de M. Émond, si elles sont disponibles. 
Sinon, il recommande une radiographie de suivi et 
« probablement une tomographie (CT scan) ».

[9] Le Dr  Benhaim n’essaie pas de trouver des 
radiographies pulmonaires antérieures de son pa-
tient, comme l’avait suggéré le Dr  O’Donovan. 
Il ne consulte pas non plus le dossier médical de 
M. Émond, lequel contient les rapports de radiogra-
phies prises en 1994, en 1998 et en 1999. Le Dr Ben-
haim ordonne une radiographie pulmonaire de suivi, 
qui est prise le 17 janvier 2006.

[10]  Le Dr O’Donovan examine la radiographie de 
suivi et ne constate aucun changement quant à l’opa-
cité au poumon droit de M. Émond. Il soupçonne 
une lésion chronique et suggère que M. Émond su-
bisse une troisième radiographie quatre mois plus 
tard. Cette radiographie n’est jamais prise.

[11]  M. Émond se présente à son bilan de santé 
annuel, le 4 décembre 2006, et subit une nouvelle 
radiographie pulmonaire. Le Dr  O’Donovan ob-
serve une augmentation de la taille de la lésion 
au poumon, qui mesure alors environ 2,5 cm. Il 
soupçonne la présence d’un cancer et recommande 
d’autres examens.

[12]  M. Émond subit un tomodensitogramme, le 
19 décembre 2006, et une tomographie par émission 
de positrons (TEP) en janvier 2007. Ces examens 
confirment qu’il souffre d’un cancer du poumon 
de stade IV. Le diagnostic est posé en jan vier 2007. 
Le cancer est incurable. À cette date, cependant, 
M. Émond ne présente toujours aucun signe de sa 
maladie.

[13]  Dès février 2007, M. Émond se soumet à des 
traitements de chimiothérapie de nature palliative 
dans l’espoir de freiner la propagation du cancer. 
Les traitements de chimiothérapie sont suspendus 
entre juin et novembre 2007, car M. Émond se sent 
bien. Il fait régulièrement de l’exercice et parcourt 
cet été-là plus de 5 000 km à vélo. M. Émond com-
mence à présenter des signes de sa maladie à l’au-
tomne. Il reprend les traitements de chimiothérapie 

of comparison, Dr. Benhaim consult Mr. Émond’s 
previous chest X-rays if they were available. Other-
wise, Dr. O’Donovan suggested a follow-up X-ray 
and “probably a CT scan”.

[9] Contrary to Dr.  O’Donovan’s suggestion, 
Dr. Benhaim did not attempt to find Mr. Émond’s 
previous chest X-rays. Nor did he consult 
Mr. Émond’s medical file, which contained reports 
on chest X-rays taken in 1994, 1998 and 1999. How-
ever, Dr. Benhaim had a follow-up chest X-ray per-
formed on January 17, 2006.

[10]  Dr. O’Donovan reviewed the follow-up X-ray, 
and noted no change in the opacity in Mr. Émond’s 
right lung. He suspected that the opacity was a 
chronic lesion and suggested that Mr. Émond un-
dergo a third X-ray in four months’ time. That X-ray 
was never taken.

[11]  Mr. Émond had his next annual physical on 
December 4, 2006, and an X-ray of his chest was 
taken. Dr. O’Donovan observed that the lesion in 
Mr. Émond’s lung had increased in size to approxi-
mately 2.5 cm. Dr. O’Donovan suspected that the 
lesion might be cancerous, and he suggested further 
tests.

[12]  Mr. Émond underwent a CT scan on Decem-
ber 19, 2006 and a PET scan in January 2007. Those 
tests confirmed that he had stage IV lung cancer. He 
was diagnosed in January 2007. The cancer was in-
curable. At that time, however, Mr. Émond still dis-
played no symptoms of his disease.

[13]  Beginning in February 2007, Mr.  Émond 
received palliative chemotherapy with the hope of 
slowing the cancer’s spread. The chemotherapy 
treatments were suspended between June and No-
vember 2007, as Mr. Émond was feeling well. He 
exercised regularly and biked over 5,000 km that 
summer. Mr. Émond began to experience symp-
toms of his disease in the fall of 2007. The chemo-
therapy treatments resumed in November 2007, but 
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en novembre, mais les abandonne en février 2008, 
car ils se révèlent inefficaces.

[14]  M.  Émond meurt le 6  juin 2008. Il laisse 
dans le deuil sa conjointe, Mme St-Germain, et leur 
fils de 8 ans. Mme St-Germain intente la présente ac-
tion contre les Drs Benhaim et O’Donovan en son 
propre nom, en sa qualité de tutrice à son fils et à 
titre de légataire universelle de M. Émond.

[15]  Au procès, la demanderesse fait valoir que 
dès novembre 2005, ou à tout le moins dès janvier 
2006, les Drs Benhaim et O’Donovan auraient dû 
informer M. Émond de la possibilité que l’opacité 
observée sur la radiographie de son poumon droit 
soit cancéreuse, et procéder à d’autres examens 
pour voir si c’était le cas. Selon les témoins experts 
cités par la demanderesse, en novembre 2005, le 
cancer en était au stade I ou IIA. S’il avait été ra-
pidement diagnostiqué et traité, M. Émond aurait 
probablement guéri. Or, en raison des erreurs des 
défendeurs, le cancer n’a été diagnostiqué qu’en 
janvier 2007; il avait alors atteint le stade IV et était 
incurable. En conséquence, la demanderesse fait 
valoir que c’est le diagnostic intervenu trop tard par 
négligence qui a causé la mort de M. Émond.

[16]  En revanche, selon le témoin expert des dé-
fendeurs, le Dr Ferraro, le cancer de M. Émond avait 
déjà atteint le stade III ou le stade IV en novembre 
2005, et les chances de survie étaient alors faibles. 
En conséquence, le cancer aurait vraisemblablement 
eu raison de M. Émond même s’il avait été rapide-
ment diagnostiqué. Le diagnostic tardif n’a pas causé 
la mort de M. Émond.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec (la juge Marcotte, 
2011 QCCS 4755)

[17]  Après avoir examiné la preuve de manière ex-
haustive dans des motifs rédigés avec soin, la juge 
de première instance, la juge Marcotte (maintenant 
juge à la Cour d’appel du Québec), a accueilli l’ac-
tion en partie.

were stopped again in February 2008 because they 
were unsuccessful.

[14]  Mr. Émond died on June 6, 2008. He was 
survived by his partner, Ms. St-Germain, and their 
eight-year-old son. Ms.  St-Germain brought the 
present action against Drs. Benhaim and O’Donovan 
in her own name, in her capacity as tutor to her son, 
and as Mr. Émond’s universal legatee.

[15]  At trial, the plaintiff argued that, in Novem-
ber 2005 or at least in January 2006, Drs. Benhaim 
and O’Donovan should have informed Mr. Émond 
that the opacity on the X-ray of his right lung could 
be cancerous, and should have conducted further 
tests to determine whether that was the case. The 
plaintiff’s expert witnesses testified that, in No-
vember 2005, the cancer was at stage I or IIA. Had 
Mr. Émond been promptly diagnosed and treated at 
that time, he would likely have been cured. How-
ever, due to the defendants’ errors, Mr. Émond was 
not diagnosed until January 2007, when the can-
cer was at stage IV and incurable. Therefore, the 
plaintiff argued, the negligent delay in diagnosing 
Mr. Émond’s cancer caused his death.

[16]  The defendants’ expert, Dr. Ferraro, testified 
that Mr. Émond’s cancer was already at stage III or 
IV in November 2005, and his chances of survival 
at that time were low. Therefore, the cancer would 
likely have taken Mr. Émond’s life even if he had 
been promptly diagnosed. The delay in diagnosing 
Mr. Émond was not the cause of his death.

III. Judgments Below

A. Quebec Superior Court (Marcotte J., 2011 
QCCS 4755)

[17]  After thoroughly reviewing the evidence in 
her well-crafted reasons, the trial judge, Marcotte J. 
(as she then was), allowed the action in part.
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[18]  Elle a conclu que les Drs  Benhaim et 
O’Donovan avaient tous deux fait preuve de né-
gligence en ne procédant pas à des examens plus 
poussés de l’opacité constatée sur les radiographies 
pulmonaires de M. Émond prises en novembre 2005 
et en janvier 2006. À cause de leur négligence, le 
cancer de M. Émond n’a été diagnostiqué qu’en jan-
vier 2007. Les conclusions de négligence tirées par la 
juge de première instance ne sont pas contestées dans 
le pourvoi.

[19]  Toutefois, la juge de première instance a 
conclu que la preuve n’établissait pas, selon la pré-
pondérance des probabilités, que la négligence des 
Drs  Benhaim et O’Donovan ait causé la mort de 
M. Émond. Elle n’était pas convaincue que, n’eût été 
la lenteur du diagnostic de cancer, M. Émond aurait 
probablement survécu. Selon elle, en novembre 2005 
et en janvier 2006, le cancer de M. Émond avait se-
lon toute vraisemblance déjà atteint le stade III et il 
était probablement incurable.

[20]  Elle a déclaré qu’« [i]l ne peut par ailleurs 
y avoir de présomption de causalité du fait que la 
faute des défendeurs aurait privé la partie deman-
deresse de la possibilité de prouver l’existence du 
lien de causalité » (par. 92 (CanLII)). En fait, elle 
a reconnu que la cour pouvait recourir à la notion 
«  d’inférence défavorable  » au défendeur en de 
telles circonstances (par. 100).

[21]  La juge de première instance a rejeté la preuve 
des experts cités par la demanderesse selon laquelle, 
en novembre 2005, le cancer en était au stade  I. 
Celle-ci reposait sur trois facteurs : la lésion consta-
tée au poumon de M.  Émond mesurait moins de 
3 cm, M. Émond ne présentait aucun symptôme et 
son état de santé était bon. La juge a conclu que ces 
trois facteurs étaient également présents en décembre 
2006 et en janvier 2007, lorsque M. Émond a reçu un 
diagnostic de cancer de stade IV. Il s’agissait à son 
avis d’indicateurs non fiables de la progression du 
cancer.

[22]  La juge a retenu l’opinion de l’expert cité par 
les défendeurs, le Dr Ferraro, qui a déclaré que le 
cancer avait au moins atteint le stade III en novembre 
2005. Cette opinion reposait sur trois considérations. 
Premièrement, le cancer du poumon de M. Émond 

[18]  She found that Drs. Benhaim and O’Donovan 
were both negligent in failing to more thoroughly 
investigate the opacity on Mr. Émond’s chest X-rays 
of November 2005 and January 2006. Because of 
the negligence, Mr. Émond’s cancer diagnosis was 
delayed to January 2007. The trial judge’s findings 
of negligence are not contested in this appeal.

[19]  However, the trial judge concluded that the 
evidence did not establish on a balance of prob-
abilities that the negligence of Drs. Benhaim and 
O’Donovan caused Mr. Émond’s death. She was 
not convinced that, but for the delay in diagnosing 
Mr. Émond’s cancer, he would likely have survived. 
She found that, by November 2005 and January 
2006, Mr. Émond’s cancer was likely already at 
stage III, and was likely incurable.

[20]  The trial judge stated that [translation] 
“[m]oreover, no presumption of causation can be 
drawn on the basis that the defendants’ fault made 
it impossible for the plaintiff to prove causation” 
(para. 92 (CanLII)). Instead, she recognized that the 
court may draw [translation] “an adverse infer-
ence” against the defendant in such circumstances 
(para. 100).

[21]  The trial judge rejected the plaintiff’s expert 
evidence that the cancer was at stage I in November 
2005. This evidence was based on three factors: the 
lesion in Mr. Émond’s lung was less than 3 cm in 
size, Mr. Émond was asymptomatic, and he was in 
a good state of health. The trial judge found that 
these three factors were also present in December 
2006 and January 2007, when Mr. Émond was di-
agnosed with stage IV cancer. They were unreliable 
indicators of the cancer’s progression.

[22]  The trial judge accepted the opinion of the 
defendants’ expert, Dr. Ferraro, who testified that the 
cancer was at least at stage III in November 2005. 
Dr. Ferraro’s opinion was based on three consid-
erations. First, Mr. Émond’s lung cancer could not 
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ne pouvait en 12 mois environ (de novembre 2005 à 
décembre 2006) passer du stade I au stade IV parce 
que ce type de cancer évolue lentement. Deuxième-
ment, a posteriori — c’est-à-dire compte tenu des ré-
sultats des examens effectués en décembre 2006 et 
en janvier 2007 — il était évident que les ombres ob-
servées sur la radiographie de novembre 2005 révé-
laient un cancer de stade III ou IV. Troisièmement, la 
majorité des cancers diagnostiqués le sont à un stade 
avancé.

[23]  La juge de première instance a examiné la 
preuve suivant laquelle les patients souffrant d’un 
cancer de stade III ou IV non traité vivent en général 
au plus un an. L’un des témoins experts cités par la 
demanderesse a déclaré que, si M. Émond avait eu 
un cancer de stade III ou IV en novembre 2005, il 
n’aurait pas survécu jusqu’au bilan annuel de santé 
suivant, qui a eu lieu en décembre 2006. La juge de 
première instance a cependant signalé que, selon 
le Dr Ferraro, le cas de M. Émond défiait les statis-
tiques.

[24]  En conséquence, la juge de première ins-
tance a conclu que les fautes des Drs  Benhaim 
et O’Donovan n’avaient pas causé la mort de 
M. Émond. Elle a cependant accordé 70 000 $ en 
dommages-intérêts à Mme St-Germain personnelle-
ment et en sa qualité de légataire universelle pour 
l’angoisse dont celle-ci avait souffert en raison de 
la négligence des défendeurs dans le traitement de 
M. Émond.

B. Cour d’appel du Québec (les juges Kasirer, 
Fournier et Bélanger, 2014 QCCA 2207, 16 
C.C.L.T. (4th) 190)

[25]  La Cour d’appel a accueilli l’appel et a 
conclu que les fautes commises par les Drs Benhaim 
et O’Donovan avaient causé la mort de M. Émond.

(1) Motifs majoritaires (les juges Kasirer et  
Bélanger)

[26]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel, soit 
les juges Kasirer et Bélanger, ont conclu dans une 
décision fort bien articulée que la juge de première 

have progressed from stage I to stage IV in approxi-
mately 12 months (November 2005 to December 
2006) because lung cancer evolves slowly. Second, 
when the November 2005 X-ray was viewed with 
the benefit of hindsight — that is, with knowledge of 
the results of the tests performed in December 2006 
and January 2007 — it was apparent that there were 
shadows on the November 2005 X-ray that were 
consistent with stage III or IV cancer. Third, the ma-
jority of patients diagnosed with cancer are at an ad-
vanced stage.

[23]  The trial judge considered the evidence that 
patients with untreated stage III or IV lung cancer 
typically live for one year or less. One of the plain-
tiff’s experts testified that if Mr. Émond had stage 
III or IV cancer in November 2005, he would not 
have been alive for his next annual physical in De-
cember 2006. However, the trial judge emphasized 
Dr. Ferraro’s evidence that Mr. Émond’s case defied 
statistics.

[24]  Accordingly, the trial judge concluded that 
the faults of Drs. Benhaim and O’Donovan did not 
cause Mr. Émond’s death. However, she awarded 
$70,000 in damages to Ms. St-Germain personally 
and in her capacity as universal legatee for the an-
guish caused by the defendants’ negligent handling 
of Mr. Émond’s treatment.

B. Quebec Court of Appeal (Kasirer, Fournier and 
Bélanger JJ.A., 2014 QCCA 2207, 16 C.C.L.T. 
(4th) 190)

[25]  The Court of Appeal allowed the appeal 
and concluded that the faults of Drs. Benhaim and 
O’Donovan caused Mr. Émond’s death.

(1) Majority Reasons (Kasirer and Bélanger 
JJ.A.)

[26]  The majority of the Court of Appeal, Kasirer 
and Bélanger JJ.A., concluded in a well-crafted deci-
sion that the trial judge erred in law in her causation 
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instance avait commis une erreur de droit dans son 
analyse relative au lien de causalité. Son erreur a été 
d’omettre de tirer l’inférence de causalité défavo-
rable que notre Cour lui imposait de tirer, selon eux, 
dans les arrêts Snell c. Farrell, [1990] 2 R.C.S. 311, 
et St-Jean c. Mercier, 2002 CSC 15, [2002] 1 R.C.S. 
491.

[27]  Selon les juges Kasirer et Bélanger, une in-
férence de causalité défavorable s’impose lorsque 
deux critères sont réunis. Premièrement, la négli-
gence du médecin défendeur doit avoir compromis 
la possibilité pour le demandeur de prouver le lien 
de causalité1. Deuxièmement, le demandeur doit 
produire au moins [traduction] « certains » ou 
« très peu d’éléments de preuve affirmative ». Ces 
deux critères permettent de tirer une inférence de 
causalité défavorable au défendeur qui dégage a 
priori le demandeur de son fardeau d’établir le lien 
de causalité. Le défendeur peut ensuite repousser 
l’inférence de causalité en présentant des éléments 
de preuve contraires. Les juges majoritaires sou-
lignent que tirer une inférence de causalité défavo-
rable ne revient pas à faire peser sur le défendeur le 
fardeau de prouver l’absence de lien de causalité. 
C’est au demandeur qu’incombe la [traduction] 
« charge ultime d’établir le lien de causalité, selon la 
prépondérance des probabilités » (motifs de la C.A., 
par. 168).

[28]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
conclu que les critères justifiant l’existence d’une 
inférence de causalité défavorable étaient respectés 
en l’espèce.

[29]  D’une part, la négligence des défendeurs a 
compromis la possibilité pour la demanderesse de 
prouver le lien de causalité. Cette négligence tenait 
au fait qu’ils n’avaient pas cherché à en savoir plus 
sur l’opacité observée sur les radiographies pulmo-
naires de M. Émond. S’ils l’avaient fait et avaient 
procédé aux examens nécessaires, ils auraient dé-
terminé le stade du cancer en novembre 2005, ce 

1 Ailleurs dans leurs motifs, les juges majoritaires précisent que, 
suivant ce critère, il faut qu’en raison de la négligence du dé-
fendeur, il soit impossible pour le demandeur de prouver l’exis-
tence du lien de causalité, ou impossible pour lui d’en prouver 
l’existence de façon scientifique (par. 142, 144 et 162).

analysis. Her error of law was her failure to draw 
an unfavourable or adverse inference of causation 
that, according to Kasirer and Bélanger JJ.A., was 
required by this Court’s decisions in Snell v. Farrell, 
[1990] 2 S.C.R. 311, and St-Jean v. Mercier, 2002 
SCC 15, [2002] 1 S.C.R. 491.

[27]  In the view of Kasirer and Bélanger JJ.A., an 
adverse inference of causation arises when two cri-
teria are established. First, the defendant physician’s 
negligence must have undermined the plaintiff’s 
ability to prove causation.1 Second, the plaintiff 
must adduce at least “some” or “very little affir-
mative evidence” of causation. These two criteria 
form the basis for an adverse inference against the 
defendant that discharges, prima facie, the plain-
tiff’s burden of proving causation. It is then open 
to the defendant to rebut the inference of causation 
by leading evidence to the contrary. The majority 
stressed that drawing an adverse inference of cau-
sation is not the same as shifting the onus of dis-
proving causation to the defendant. The plaintiff 
retains the “ultimate burden of showing causation 
on the balance of probabilities” (C.A. reasons, at 
para. 168).

[28]  In this case, the majority of the Court of Ap-
peal concluded that the criteria for drawing an ad-
verse inference of causation were established.

[29]  First, the defendants’ negligence undermined 
the plaintiff’s ability to prove causation. The defen-
dants’ negligence consisted of their failure to in-
vestigate the opacity on Mr. Émond’s chest X-rays. 
Had they investigated and conducted the appro-
priate tests, they would have determined the stage 
of Mr. Émond’s cancer in November 2005, which 
would in turn have determined whether his cancer 

1 Elsewhere in its reasons, the majority described this criterion as 
requiring that the defendant’s negligence make it impossible for 
the plaintiff to prove causation, or impossible for the plaintiff to 
prove causation scientifically (paras. 142, 144 and 162).
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qui aurait permis de savoir si un traitement rapide 
aurait pu le guérir. Ainsi, à cause de la négligence 
des défendeurs, [traduction] « il était impossible 
pour [la demanderesse] de prouver de façon scienti-
fique, au moyen d’une preuve directe de l’évolution 
du cancer, que la faute avait retardé le traitement 
de la maladie et que ce retard avait ultimement 
causé la mort de M. Émond » (motifs de la C.A., 
par. 142).

[30]  D’autre part, la demanderesse a produit cer-
tains éléments de preuve affirmative démontrant 
un stade précoce de cancer en novembre 2005, et 
la possibilité, selon toute vraisemblance, de gué-
rison s’il avait été diagnostiqué et traité rapide-
ment. Il s’agissait d’une statistique suivant laquelle 
78 p. 100 des cancers découverts fortuitement — 
comme l’avait été celui de M. Émond — en sont au 
stade I. Le taux de guérison des cancers de stade I 
est de 70 p. 100.

[31]  Selon les juges Kasirer et Bélanger, ces deux 
facteurs justifiaient la reconnaissance d’une infé-
rence défavorable aux défendeurs : leur négligence 
avait causé la mort de M. Émond. Les défendeurs 
avaient tout le loisir de produire une preuve réfutant 
cette inférence défavorable — une preuve démon-
trant que M. Émond faisait partie de l’autre groupe, 
celui composé des 22 p. 100 de gens dont le cancer 
est découvert fortuitement à un stade avancé et in-
curable —, mais ils ne l’ont pas fait. En particulier, 
les juges majoritaires de la Cour d’appel concluent 
au caractère conjectural et non fiable du témoi-
gnage du Dr Ferraro sur l’évolution lente du cancer 
du poumon et de sa lecture rétrospective de la ra-
diographie de novembre 2005.

[32]  Selon les juges majoritaires de la Cour d’ap-
pel, la juge de première instance a commis une er-
reur de droit en ne tirant pas d’inférence de causalité 
défavorable. Si elle avait tiré l’inférence, elle aurait 
conclu que le lien de causalité avait été démontré 
selon la prépondérance des probabilités.

(2) Motifs concordants (le juge Fournier)

[33]  Le juge Fournier a rédigé des motifs concor-
dants. Selon lui, la juge de première instance a 

could likely have been cured with prompt treat-
ment. Therefore, because of the defendants’ negli-
gence, “it was impossible for the [plaintiff] to show 
scientifically, by direct evidence of staging of can-
cer, that the fault resulted in a delay in the treatment 
of the disease that ultimately caused Mr. Émond’s 
death” (C.A. reasons, at para. 142).

[30]  Second, the plaintiff led some affirmative 
evidence that the cancer was at an early stage in 
November 2005, and thus could likely have been 
cured with prompt diagnosis and treatment. This 
evidence consisted of a statistic that 78 percent of 
cancers discovered fortuitously — as Mr. Émond’s 
cancer was — are at stage I. Stage I cancer has a 
cure rate of 70 percent.

[31]  According to Kasirer and Bélanger JJ.A., 
these two factors gave rise to an adverse inference 
against the defendants that their negligence caused 
Mr. Émond’s death. It was open to the defendants to 
lead evidence to rebut the adverse inference — evi-
dence establishing that Mr. Émond was among the 
22 percent of persons whose fortuitously discovered 
cancer is at a late, incurable stage — but they failed 
to do so. In particular, the majority of the Court of 
Appeal found Dr. Ferraro’s evidence about the slow 
progression of lung cancer, and his retrospective 
reading of the November 2005 X-ray, to be specula-
tive and unreliable.

[32]  The majority of the Court of Appeal con-
cluded that the trial judge erred in law by failing to 
apply an adverse inference of causation. Had she 
done so, she would have found that causation had 
been established on a balance of probabilities.

(2) Concurring Reasons (Fournier J.A.)

[33]  Fournier J.A. wrote concurring reasons. He 
found that the trial judge committed a palpable and 
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commis une erreur manifeste et dominante en 
concluant que le lien de causalité n’avait pas été 
démontré. Il se fonde essentiellement sur la preuve 
qu’une personne souffrant d’un cancer de stade III 
ou IV meurt en général dans un délai de 12 mois si 
elle n’est pas traitée. M. Émond n’a reçu aucun trai-
tement entre novembre 2005 et janvier 2007. Ainsi, 
s’il était atteint d’un cancer de stade III ou IV en 
novembre 2005, il serait vraisemblablement mort 
en janvier 2007 au plus tard. En fait, M. Émond a 
survécu jusqu’en juin 2008. C’est pourquoi, en no-
vembre 2005, son cancer devait être au stade I ou 
II, de sorte qu’il aurait vraisemblablement été cu-
rable s’il avait été traité rapidement.

[34]  Le juge Fournier a pris acte du témoignage du 
Dr Ferraro selon qui, a posteriori, la radiographie de 
novembre 2005 montrait des ombres qui correspon-
daient à un cancer de stade III ou IV. Or, ni les ex-
perts cités par la demanderesse ni le Dr O’Donovan 
ne voyaient ces ombres. Selon le juge Fournier, elles 
ne pouvaient en soi miner la thèse du lien de causa-
lité avancée par la demanderesse, puisque les radio-
graphies sont d’une utilité limitée dans le diagnostic 
des stades de cancer.

[35]  En conséquence, le juge Fournier conclut 
que la demanderesse a prouvé, selon la prépondé-
rance des probabilités, que la faute des défendeurs 
avait causé la mort de M. Émond.

IV. Analyse

A. Norme de contrôle

[36]  La norme de contrôle applicable aux ques-
tions de droit est celle de la décision correcte, alors 
que c’est la norme de l’erreur manifeste et domi-
nante qui s’applique aux conclusions et inférences 
de fait (Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 
2 R.C.S. 235, par. 8, 10 et 19; St-Jean, par. 33-36). 
L’existence du lien de causalité est une question de 
fait, de sorte que la conclusion du juge du procès à 
cet égard commande la retenue en appel (St-Jean, 
par. 104-105; Clements c. Clements, 2012 CSC 32, 
[2012] 2 R.C.S. 181, par.  8; Ediger c. Johnston, 
2013 CSC 18, [2013] 2 R.C.S. 98, par. 29).

overriding error when she concluded that causation 
was not established. He relied principally on the 
evidence that untreated stage III or IV cancer is gen-
erally fatal within 12 months. Mr. Émond received 
no treatment between November 2005 and January 
2007. Therefore, if he had stage III or IV cancer in 
November 2005, he would likely have died by Janu-
ary 2007. In fact, Mr. Émond survived to June 2008. 
As a result, in November 2005, Mr. Émond must 
have had stage I or II cancer, which would likely 
have been curable with prompt treatment.

[34]  Fournier J.A. acknowledged Dr.  Ferraro’s 
testimony that, when the November 2005 X-ray 
was viewed with the benefit of hindsight, there 
were shadows that were consistent with stage III or 
IV cancer. However, neither the plaintiff’s experts 
nor Dr. O’Donovan could see these shadows. In the 
view of Fournier J.A., the shadows alone were not 
enough to undermine the plaintiff’s theory of cau-
sation, as X-rays are of limited use in diagnosing 
the staging of cancer.

[35]  Accordingly, Fournier J.A. found that the 
plaintiff had proved on a balance of probabilities 
that the defendants’ fault caused Mr.  Émond’s 
death.

IV. Analysis

A. Standard of Review

[36]  The standard of review is correctness for 
questions of law, and palpable and overriding error 
for findings of fact and inferences of fact: Housen 
v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at 
paras. 8, 10 and 19; St-Jean, at paras. 33-36. Cau-
sation is a question of fact, and so the trial judge’s 
finding on causation is owed deference on appeal: 
St-Jean, at paras.  104-5; Clements v. Clements, 
2012 SCC 32, [2012] 2 S.C.R. 181, at para.  8; 
Ediger v. Johnston, 2013 SCC 18, [2013] 2 S.C.R. 
98, at para. 29.
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[37]  Il peut être utile de rappeler les nombreuses 
raisons pour lesquelles les cours d’appel s’en re-
mettent aux conclusions de fait des tribunaux de 
première instance, raisons que notre Cour a longue-
ment décrites dans l’arrêt Housen, par. 15-18. La 
retenue à l’égard des conclusions de fait réduit le 
nombre, la durée et le coût des appels, ce qui favo-
rise l’autonomie du procès et son intégrité. Qui plus 
est, il est présumé en droit que les juges de pre-
mière instance et les juges d’appel sont également 
capables d’apporter des solutions justes aux litiges. 
Donner aux cours d’appel toute latitude pour infir-
mer les conclusions de fait des tribunaux de pre-
mière instance reviendrait à reprendre le procès à 
grands frais, sans garantie de solutions plus justes. 
Enfin, en traitant avec déférence les conclusions de 
fait du juge de première instance, on reconnaît qu’il 
est le mieux placé pour tirer des conclusions de fait. 
Il est plongé dans la preuve, entend les témoins et 
connaît le dossier dans son ensemble. Son exper-
tise lorsqu’il s’agit d’apprécier de grandes quantités 
d’éléments de preuve et de tirer des conclusions de 
fait commande le respect. Ces considérations re-
vêtent une importance particulière en l’espèce, vu 
le dossier de preuve volumineux et complexe.

[38]  Il est tout aussi utile de rappeler ce qu’on en-
tend par « erreur manifeste et dominante ». Le juge 
Stratas décrit la norme déférente en ces termes dans 
l’arrêt South Yukon Forest Corp. c. R., 2012 CAF 
165, 4 B.L.R. (5th) 31, par. 46 :

 L’erreur manifeste et dominante constitue une norme 
de contrôle appelant un degré élevé de retenue [. . .] Par 
erreur « manifeste », on entend une erreur évidente, et 
par erreur « dominante », une erreur qui touche direc-
tement à l’issue de l’affaire. Lorsque l’on invoque une 
erreur manifeste et dominante, on ne peut se contenter 
de tirer sur les feuilles et les branches et laisser l’arbre 
debout. On doit faire tomber l’arbre tout entier.

[39]  Ou, comme le dit le juge Morissette dans 
l’arrêt J.G. c. Nadeau, 2016 QCCA 167, par. 77 
(CanLII), «  une erreur manifeste et dominante 
tient, non pas de l’aiguille dans une botte de foin, 
mais de la poutre dans l’œil. Et il est impossible de 
confondre ces deux dernières notions. »

[37]  It may be useful to recall the many reasons 
why appellate courts defer to trial courts’ findings 
of fact, which were described at length in Housen, 
at paras. 15-18. Deference to factual findings lim-
its the number, length and cost of appeals, which 
in turn promotes the autonomy and integrity of trial 
proceedings. Moreover, the law presumes that trial 
judges and appellate judges are equally capable of 
justly resolving disputes. Allowing appellate courts 
free rein to overturn trial courts’ factual findings 
would duplicate judicial proceedings at great ex-
pense, without any concomitant guarantee of more 
just results. Finally, according deference to a trial 
judge’s findings of fact reinforces the notion that 
they are in the best position to make those find-
ings. Trial judges are immersed in the evidence, 
they hear viva voce testimony, and they are famil-
iar with the case as a whole. Their expertise in 
weighing large quantities of evidence and making 
factual findings ought to be respected. These con-
siderations are particularly important in the present 
case because it involves a large quantity of complex 
evidence.

[38]  It is equally useful to recall what is meant 
by “palpable and overriding error”. Stratas J.A. de-
scribed the deferential standard as follows in South 
Yukon Forest Corp. v. R., 2012 FCA 165, 4 B.L.R. 
(5th) 31, at para. 46:

 Palpable and overriding error is a highly deferential 
standard of review . . . . “Palpable” means an error that 
is obvious. “Overriding” means an error that goes to 
the very core of the outcome of the case. When arguing 
palpable and overriding error, it is not enough to pull at 
leaves and branches and leave the tree standing. The en-
tire tree must fall.

[39]  Or, as Morissette J.A. put it in J.G. v. 
Nadeau, 2016 QCCA 167, at para. 77 (CanLII), 
[translation] “a palpable and overriding error is 
in the nature not of a needle in a haystack, but of 
a beam in the eye. And it is impossible to confuse 
these last two notions.”
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[40]  Or, les juges majoritaires de la Cour d’appel 
n’ont pas examiné la conclusion de causalité tirée 
par la juge de première instance pour y déceler une 
erreur manifeste et dominante. Après avoir reconnu 
que le lien de causalité est une question de fait, ils 
ont déclaré que la juge avait commis une erreur de 
droit en ne tirant pas l’inférence de causalité défa-
vorable. Je vais maintenant analyser cette prétendue 
erreur de droit.

B. La juge du procès a-t-elle commis une erreur 
de droit en ne tirant pas d’inférence de cau-
salité défavorable?

[41]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
conclu que la juge de première instance avait com-
mis une erreur de droit en ne tirant pas d’inférence 
de causalité défavorable aux défendeurs, comme il 
aurait fallu suivant les arrêts Snell et St-Jean de la 
Cour. À leur avis, ces arrêts exigent que le juge des 
faits tire une inférence de causalité défavorable au 
médecin défendeur, lorsque la négligence de ce der-
nier compromet la possibilité du demandeur d’éta-
blir le lien de causalité, et lorsque le demandeur 
produit au moins [traduction] «  certains » ou 
« très peu d’éléments de preuve affirmative ». Cette 
inférence défavorable permet a priori de dégager 
le demandeur du fardeau de prouver l’existence du 
lien de causalité. Le défendeur peut repousser cette 
inférence de causalité en produisant une preuve 
contraire.

[42]  Cette opinion est erronée. La Cour conclut, 
dans l’arrêt Snell, que dans ces circonstances une 
inférence de causalité défavorable peut dégager le 
demandeur du fardeau de prouver l’existence du 
lien de causalité. Ces circonstances n’emportent 
pas une telle inférence. C’est au juge des faits qu’il 
appartient de décider si une inférence de causalité 
est justifiée et de quelle manière elle doit être ap-
préciée au regard de la preuve. En l’espèce, les mo-
tifs de la juge de première instance révèlent qu’elle 
n’a pas tiré une telle inférence même si elle savait 
qu’elle était à sa portée (par. 100). Cette conclusion 
est une question de fait qui commande la retenue en 
appel.

[40]  However, the majority of the Court of Ap-
peal did not review the trial judge’s finding on 
causation for palpable and overriding error. After 
acknowledging that causation is a question of fact, 
the majority stated that the trial judge’s failure to 
apply an adverse inference of causation constituted 
an error of law. I now turn to that alleged error of 
law.

B. Did the Trial Judge Err in Law by Failing to 
Draw an Adverse Inference of Causation?

[41]  The majority of the Court of Appeal found 
that the trial judge erred in law by failing to draw 
an adverse inference of causation against the defen-
dants in accordance with this Court’s decisions in 
Snell and St-Jean. According to the majority, these 
decisions require a trier of fact to draw an adverse 
inference of causation against a defendant physi-
cian where the defendant’s negligence has under-
mined the plaintiff’s ability to prove causation and 
where the plaintiff adduces at least “some” or “very 
little affirmative evidence” of causation. This ad-
verse inference serves, prima facie, to discharge the 
plaintiff’s burden of proving causation. The defen-
dant may resist the inference by leading evidence to 
the contrary.

[42]  This was an error. This Court held in Snell 
that, in such circumstances, an adverse inference 
of causation may discharge the plaintiff’s burden 
of proving causation. Those circumstances do not 
trigger such an inference. Whether an inference of 
causation is warranted, and how it is to be weighed 
against the evidence, are matters for the trier of fact. 
Here, the trial judge’s reasons show that she did not 
draw that inference, although she was aware that it 
was available (para. 100). That conclusion is a ques-
tion of fact and deserves deference from a court of 
appeal.



368 [2016] 2 S.C.R.BENHAIM  v.  ST-GERMAIN    Wagner J.

[43]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
correctement exprimé ce caractère discrétionnaire 
lorsqu’ils expliquent l’arrêt Snell de notre Cour. Tou-
tefois, en infirmant la décision de la juge de première 
instance au motif qu’elle avait commis une erreur de 
droit, les juges majoritaires confèrent à l’inférence 
décrite dans les arrêts Snell et St-Jean un caractère 
obligatoire en présence de certains critères.

[44]  La manière dont les juges majoritaires de la 
Cour d’appel apprécient la preuve illustre cette er-
reur. Ils examinent la preuve en partant du principe 
qu’il incombait aux défendeurs, dont la négligence 
avait entraîné l’incertitude, de réfuter l’unique élé-
ment de preuve statistique produit sur la découverte 
fortuite d’un cancer. Comme, de l’avis des juges 
majoritaires, la preuve produite par les défendeurs 
était conjecturale, du fait même de cette incertitude, 
ils concluent que l’inférence défavorable aurait dû 
emporter une conclusion de causalité. Les juges 
majoritaires de la Cour d’appel ne tiennent pas 
compte des faiblesses dans la preuve d’expert pro-
duite par la demanderesse, comme l’a fait la juge 
de première instance, car ils tirent l’inférence dé-
favorable sur le fondement de la preuve statistique. 
Soit dit en tout respect pour l’opinion contraire, les 
arrêts Snell et St-Jean n’appuient pas pareille dé-
marche. La décision de tirer ou non une inférence 
défavorable doit plutôt reposer sur l’appréciation de 
l’ensemble de la preuve. Sinon, cela équivaudrait 
à renverser indûment le fardeau de preuve. J’y re-
viendrai plus loin.

[45]  Comme je l’expliquerai maintenant, il ressort 
des arrêts Snell et St-Jean que les règles ordinaires 
de causalité s’appliquent aux affaires de faute mé-
dicale. Ces arrêts, qui illustrent tout à fait ces règles 
dans le contexte de la responsabilité médicale, sont 
également pertinents au Québec.

[46]  J’aimerais commencer par l’examen de l’ar-
rêt Snell. Le juge Sopinka se penche sur l’évolu-
tion du droit anglais en matière de responsabilité 
délictuelle tendant à inverser le fardeau de prouver 
le lien de causalité dans certaines circonstances2. 

2 McGhee c. National Coal Board, [1973] 1 W.L.R. 1 (H.L.); 
Wilsher c. Essex Area Health Authority, [1988] 2 W.L.R. 557 
(H.L.).

[43]  The majority of the Court of Appeal appro-
priately used permissive language to explain this 
Court’s decision in Snell. By reversing the trial 
judge’s decision on the basis of an error of law, how-
ever, the majority treated the inference described in 
Snell and St-Jean as compulsory once certain criteria 
were established.

[44]  The majority of the Court of Appeal evalu-
ated the evidence in a manner that illustrates this 
error. It approached the evidence from the perspec-
tive that, since the defendants had negligently cre-
ated the uncertainty, it was for them to rebut the 
single piece of statistical evidence relating to the 
fortuitous discovery of cancer. Since it found that 
the defendants’ evidence was speculative as a con-
sequence of that very uncertainty, the majority of 
the Court of Appeal held that the adverse inference 
had to result in a finding of causation. The majority 
of the Court of Appeal did not consider the weak-
nesses in the plaintiff’s expert evidence, as the trial 
judge had, because it rested the adverse inference 
on the statistical evidence. With respect for the con-
trary view, Snell and St-Jean do not support this 
approach. Rather, the decision to draw an adverse 
inference must be based on an evaluation of all of 
the evidence. To do otherwise has the same effect 
as impermissibly reversing the burden of proof. I 
return to this issue below.

[45]  As I will now explain, Snell and St-Jean held 
that the ordinary rules of causation must be applied 
in medical malpractice cases. As prime examples 
of how the ordinary rules of causation operate in 
medical liability cases, these decisions are equally 
relevant in Quebec.

[46]  I will begin by discussing Snell, in which 
Sopinka J. examined developments in English tort 
law that purported to reverse the onus of proving 
causation in some circumstances.2 Traditionally, 
the plaintiff in a common law negligence claim 

2 McGhee v. National Coal Board, [1973] 1 W.L.R. 1 (H.L.); 
Wilsher v. Essex Area Health Authority, [1988] 2 W.L.R. 557 
(H.L.).
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Traditionnellement, en common law, c’était au 
demandeur dans une action pour négligence qu’il 
appartenait de prouver, selon la prépondérance 
des probabilités, qu’il n’aurait pas subi de préju-
dice, n’eût été la négligence du défendeur. Le juge 
Sopinka indique que sa tâche consiste à « détermi-
ner s’il est nécessaire de s’écarter des principes bien 
établis pour résoudre le présent pourvoi » (p. 320). 
Le juge Sopinka est d’avis qu’il n’est pas justifié de 
s’en écarter, tant que les principes traditionnels ne 
sont pas appliqués de manière trop rigide (p. 328).

[47]  Premièrement, le juge Sopinka conclut qu’il 
n’est pas nécessaire pour le demandeur de pro-
duire une preuve scientifique ou médicale d’ex-
pert étayant fermement sa thèse quant à l’existence 
d’un lien de causalité, puisque « [l]a causalité n’a 
pas à être déterminée avec une précision scien-
tifique » (p. 328; voir également p. 330-331). Le 
droit exige seulement que le lien de causalité soit 
démontré selon la prépondérance des probabilités, 
alors que les experts scientifiques ou médicaux né-
cessitent souvent, avant de tirer des conclusions sur 
l’existence du lien de causalité, un degré de certi-
tude plus élevé (p. 330). Bref, la causalité scien-
tifique et la causalité factuelle en droit sont deux 
choses différentes. La causalité factuelle en droit 
est une question qu’il appartient au juge des faits, 
non aux témoins experts, de trancher (Laferrière 
c. Lawson, [1991] 1 R.C.S. 541, p. 607-608; voir 
aussi Sentilles c. Inter-Caribbean Shipping Corp., 
361 U.S. 107 (1959), p. 109-110).

[48]  Deuxièmement, dans les affaires de respon-
sabilité médicale, le défendeur est souvent mieux 
placé que le demandeur pour déterminer la cause 
du préjudice (p. 322). Le juge Sopinka ajoute que 
dans ces circonstances le juge des faits peut donc 
tenir compte de la possibilité relative pour chacune 
des parties de produire des éléments de preuve sur 
un fait en litige :

 Le fardeau ultime de la preuve incombe au deman-
deur, mais en l’absence de preuve contraire présentée 
par le défendeur, une inférence de causalité peut être 
faite même si une preuve positive ou scientifique de la 
causalité n’a pas été produite. Si le défendeur présente 
des éléments de preuve contraires, le juge de première 

had to prove on a balance of probabilities that, but 
for the defendant’s negligent conduct, the plain-
tiff would not have been injured. Sopinka J. stated 
that his task was “to determine whether a departure 
from well-established principles is necessary for 
the resolution of this appeal” (p. 320). Sopinka J. 
concluded that such a departure was not warranted, 
provided that the traditional principles are not ap-
plied in an overly rigid manner (p. 328).

[47]  First, Sopinka J. held that it is not necessary 
that the plaintiff adduce expert scientific or medi-
cal evidence definitively supporting the plaintiff’s 
theory of causation, as “[c]ausation need not be de-
termined by scientific precision” (p. 328; see also 
pp. 330-31). This is because the law requires proof 
of causation only on a balance of probabilities, 
whereas scientific or medical experts often require 
a higher degree of certainty before drawing conclu-
sions on causation (p. 330). Simply put, scientific 
causation and factual causation for legal purposes 
are two different things. Factual causation for legal 
purposes is a matter for the trier of fact, not for the 
expert witnesses, to decide: Laferrière v. Lawson, 
[1991] 1 S.C.R. 541, at pp. 607-8; see also Sentilles 
v. Inter-Caribbean Shipping Corp., 361 U.S. 107 
(1959), at pp. 109-10.

[48]  Second, in medical malpractice cases, the de-
fendant is often in a better position than the plain-
tiff to determine the cause of the injury (p. 322). 
Sopinka J. held that, in such circumstances, the trier 
of fact may take into account the relative ability of 
each party to present evidence on a fact in issue:

 The legal or ultimate burden remains with the plain-
tiff, but in the absence of evidence to the contrary ad-
duced by the defendant, an inference of causation may 
be drawn although positive or scientific proof of cau-
sation has not been adduced. If some evidence to the 
contrary is adduced by the defendant, the trial judge is 
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instance a le droit de tenir compte du fameux principe de 
lord Mansfield. [p. 330]

Selon ce principe, énoncé par lord Mansfield dans 
l’arrêt Blatch c. Archer (1774), 1 Cowp.  63, 98 
E.R. 969, p. 970, tout élément de preuve doit être 
[traduction] « apprécié en fonction de la preuve 
qu’une partie avait le pouvoir de produire et que la 
partie adverse avait le pouvoir de contredire » (cité 
dans Snell, p. 328).

[49]  Il est loisible au juge des faits de tirer une in-
férence de causalité par la simple application de ces 
principes au contexte d’une faute médicale :

 Dans un grand nombre d’affaires en matière de faute 
professionnelle, le défendeur possède une connaissance 
particulière des faits. Dans ces circonstances, il suffit de 
très peu d’éléments de preuve affirmative de la part du 
demandeur pour justifier une déduction de causalité en 
l’absence de preuve contraire.

(Snell, p. 328-329)

[50]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel 
fondent en grande partie sur ce passage leur conclu-
sion selon laquelle l’arrêt Snell a créé une règle de 
droit qui oblige à tirer une inférence de causalité 
défavorable dans certaines circonstances. L’infé-
rence de causalité que décrit le juge Sopinka dans 
l’arrêt Snell peut être tirée par le juge des faits même 
en l’absence d’une preuve positive ou scientifique; 
ce dernier n’est pas obligé de la tirer dès lors que 
certains critères sont établis. La décision relève du 
pouvoir discrétionnaire du juge. Les juges majori-
taires de la Cour d’appel décrivent l’inférence défa-
vorable dont il est question dans l’arrêt Snell comme 
étant discrétionnaire, mais leur décision ne tient pas 
compte du caractère non obligatoire ou discrétion-
naire de cette inférence.

[51]  En infirmant la décision de la juge de première 
instance au motif qu’elle était entachée d’une erreur 
de droit, les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
transformé implicitement l’inférence non obligatoire 
décrite par la Cour dans l’arrêt Snell en une inférence 
obligatoire en présence de certains faits. La décision 
des juges majoritaires aurait pour effet de créer une 
nouvelle règle de droit régissant les présomptions. Il 

entitled to take account of Lord Mansfield’s famous pre-
cept. [p. 330]

This precept, stated by Lord Mansfield in Blatch v. 
Archer (1774), 1 Cowp. 63, 98 E.R. 969, at p. 970, 
is that evidence should be “weighed according to 
the proof which it was in the power of one side to 
have produced, and in the power of the other to 
have contradicted” (quoted in Snell, at p. 328).

[49]  An inference of causation is available to trial 
judges by virtue of the ordinary operation of these 
principles in the medical malpractice context:

 In many malpractice cases, the facts lie particularly 
within the knowledge of the defendant. In these circum-
stances, very little affirmative evidence on the part of the 
plaintiff will justify the drawing of an inference of causa-
tion in the absence of evidence to the contrary.

(Snell, at pp. 328-29)

[50]  The majority of the Court of Appeal relied in 
large part on this passage to justify its conclusion that 
Snell created a rule of law that requires an adverse 
inference of causation in certain circumstances. The 
inference of causation Sopinka J. described in Snell 
is one that trial judges are permitted to draw even in 
the absence of positive or scientific proof. It is not 
one that they are required to draw once certain crite-
ria are established. The decision on whether to draw 
such an inference is left to the discretion of the trial 
judge. Despite using permissive language to describe 
the adverse inference in Snell, the decision of the ma-
jority of the Court of Appeal failed to give effect to 
the permissive, discretionary nature of that inference.

[51]  By overturning the trial judge’s decision on 
the basis of an error of law, the majority of the Court 
of Appeal implicitly transformed the permissive in-
ference described by this Court in Snell into one that 
is compulsory once certain facts are established. The 
majority’s decision would have the effect of creat-
ing a novel legal rule governing presumptions. And 
yet it is apparent that Sopinka J. was not purporting 
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semble pourtant que le juge Sopinka ne cherchait pas 
à créer une telle règle dans l’arrêt Snell. En fait, il 
décrivait simplement le fonctionnement du processus 
habituel d’appréciation des faits dans le contexte de 
la faute médicale :

Il n’est pas tout à fait exact de parler d’un déplacement 
du fardeau vers le défendeur lorsqu’on veut dire que la 
preuve présentée par le demandeur peut avoir comme 
résultat une inférence défavorable au défendeur. Qu’une 
inférence puisse ou non être tirée dépend de l’évaluation 
de la preuve. Le défendeur s’expose à une inférence dé-
favorable en l’absence de preuve contraire. Quelquefois 
cette situation est désignée comme l’imposition au dé-
fendeur d’un fardeau provisoire ou tactique. [. . .] À mon 
avis, il ne s’agit pas d’un véritable fardeau de la preuve 
et l’utilisation d’une étiquette supplémentaire pour dé-
crire ce qui constitue une étape ordinaire du processus 
de constatation des faits n’est pas justifiée. [Je souligne; 
p. 329-330.]

[52]  L’inférence de causalité défavorable décrite 
dans l’arrêt Snell est discrétionnaire, précisément 
parce qu’elle s’inscrit dans le processus d’apprécia-
tion des faits. De même, la question de savoir si une 
inférence est justifiée dans une affaire donnée relève 
du pouvoir discrétionnaire du juge des faits, qui 
tranche au vu de l’ensemble de la preuve. La Cour a 
récemment confirmé ce principe dans l’arrêt Ediger, 
par. 36. Il n’était donc pas loisible aux juges majori-
taires de substituer leur décision à celle de la juge de 
première instance en tirant l’inférence défavorable. 
Les juges majoritaires de la Cour d’appel n’auraient 
eu dans ce cas d’autre choix que celui de conclure 
que la juge de première instance avait commis une 
erreur manifeste et dominante en décidant de ne pas 
tirer l’inférence défavorable. J’y reviendrai plus loin.

[53]  L’affaire Snell illustre les circonstances dans 
lesquelles il est possible de tirer une inférence de 
causalité. La demanderesse a poursuivi le défen-
deur, un ophtalmologue, après avoir perdu l’usage 
de l’œil droit à la suite d’une chirurgie de la cata-
racte. Avant l’intervention, le défendeur a remarqué 
un saignement au moment d’injecter l’anesthésiant, 
mais il a fait preuve de négligence en poursuivant 
quand même la chirurgie. La cécité pouvait résulter 
du saignement ou de causes naturelles. Les témoins 

to create such a rule in Snell. Rather, he was simply 
describing how the usual fact-finding process works 
in the medical malpractice context:

It is not strictly accurate to speak of the burden shifting 
to the defendant when what is meant is that evidence ad-
duced by the plaintiff may result in an inference being 
drawn adverse to the defendant. Whether an inference is 
or is not drawn is a matter of weighing evidence. The 
defendant runs the risk of an adverse inference in the 
absence of evidence to the contrary. This is sometimes 
referred to as imposing on the defendant a provisional or 
tactical burden. . . . In my opinion, this is not a true bur-
den of proof, and use of an additional label to describe 
what is an ordinary step in the fact-finding process is un-
warranted. [Emphasis added; pp. 329-30.]

[52]  The adverse inference of causation described 
in Snell is permissive precisely because it is a com-
ponent of the fact-finding process. For the same 
reason, the question of whether an inference is war-
ranted in a particular case falls within the discretion 
of the trier of fact, to be determined with reference 
to all of the evidence. This principle was recently 
reaffirmed by this Court in Ediger, at para. 36. It 
was therefore not open to the majority to substitute 
its own decision to draw an unfavourable inference. 
Rather, the majority of the Court of Appeal would 
have been bound to find a palpable and overriding 
error in the trial judge’s decision not to draw an ad-
verse inference. I return to this point below.

[53]  Snell itself provides an example of the cir-
cumstances in which an inference of causation may 
be drawn. The plaintiff sued the defendant ophthal-
mologist after she became blind in her right eye 
following cataract surgery. Before the surgery, the 
defendant noticed some bleeding when he injected 
anaesthetic, yet he negligently continued the surgery. 
The blindness could have been caused by the bleed-
ing or by natural causes. The expert witnesses could 
not definitively determine the cause. In concluding 
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experts n’ont pu en déterminer la cause avec cer-
titude. Concluant que la demanderesse a démontré 
que la négligence du défendeur avait causé sa cé-
cité, le juge Sopinka déclare :

 [Le défendeur] était présent pendant l’intervention 
chirurgicale et était mieux placé pour observer ce qui 
s’est produit. En outre, il était en mesure d’interpré-
ter d’un point de vue médical ce qu’il a vu. De plus, en 
poursuivant l’intervention qui, a-t-on conclu, a constitué 
de la négligence, il a rendu impossible pour [la deman-
deresse] ou pour toute autre personne de déceler le sai-
gnement qui, allègue-t-on, a causé le préjudice. Dans de 
telles circonstances, le juge de première instance pouvait 
déduire que le préjudice a été causé par le saignement 
rétrooculaire. Il n’y avait aucun élément de preuve qui 
réfutait cette déduction. . .

 . . . il n’est pas essentiel d’obtenir une opinion médi-
cale positive pour justifier une conclusion de causalité. 
En outre, ce n’est pas faire des conjectures mais appli-
quer le bon sens que de faire une telle déduction lorsque, 
comme en l’espèce, les circonstances, autres qu’une opi-
nion médicale positive, le permettent. [p. 335-336]

[54]  En somme, la Cour dans l’arrêt Snell affirme 
que « le demandeur, dans les affaires de responsabi-
lité médicale — comme dans n’importe quelle autre 
affaire — a la charge d’établir le lien de causalité 
selon la prépondérance des probabilités » (Ediger, 
par. 36). Il n’est pas nécessaire, cependant, que le 
lien de causalité soit établi avec une certitude scien-
tifique ou médicale. En fait, les tribunaux doivent 
aborder les faits d’une façon « décisive et pragma-
tique », et peuvent tirer des inférences de causa-
lité fondées sur le « bon sens » (Snell, p. 330-331; 
Clements, par. 10 et 38). Le juge des faits peut tirer 
une inférence de causalité même en l’absence de 
« preuve positive ou scientifique », si le défendeur 
ne produit pas une preuve contraire suffisante. Si le 
défendeur en produit une, le juge des faits peut, en la 
soupesant, tenir compte de la possibilité relative de 
chacune des parties de produire une preuve (Ediger, 
par. 36).

[55]  Je conclus que l’arrêt Snell n’a pas créé la 
règle de droit que lui attribuent les juges majoritaires 
de la Cour d’appel. Cette lecture s’accorde avec 
l’approche adoptée par les auteurs Allen M. Linden 
et Bruce Feldthusen dans leur ouvrage Canadian 

that the plaintiff had established that the defendant’s 
negligence caused her blindness, Sopinka J. stated:

 The [defendant] was present during the operation 
and was in a better position to observe what occurred. 
Furthermore, he was able to interpret from a medical 
standpoint what he saw. In addition, by continuing the 
operation which has been found to constitute negligence, 
he made it impossible for the [plaintiff] or anyone else 
to detect the bleeding which is alleged to have caused 
the injury. In these circumstances, it was open to the trial 
judge to draw the inference that the injury was caused by 
the retrobulbar bleeding. There was no evidence to rebut 
this inference. . . .

 . . . it is not essential to have a positive medical opin-
ion to support a finding of causation. Furthermore, it is 
not speculation but the application of common sense 
to draw such an inference where, as here, the circum-
stances, other than a positive medical opinion, permit. 
[pp. 335-36]

[54]  In sum, the Court held in Snell that “the plain-
tiff in medical malpractice cases — as in any other 
case — assumes the burden of proving causation on 
a balance of the probabilities”: Ediger, at para. 36. 
Causation need not be proven with scientific or 
medical certainty, however. Instead, courts should 
take a “robust and pragmatic” approach to the facts, 
and may draw inferences of causation on the basis of 
“common sense”: Snell, at pp. 330-31; Clements, at 
paras. 10 and 38. The trier of fact may draw an in-
ference of causation even without “positive or scien-
tific proof”, if the defendant does not lead sufficient 
evidence to the contrary. If the defendant does ad-
duce evidence to the contrary, then, in weighing that 
evidence, the trier of fact may take into account the 
relative ability of each party to produce evidence: 
Ediger, at para. 36.

[55]  I conclude that Snell did not create the rule 
of law attributed to it by the majority of the Court 
of Appeal. This reading is consistent with the posi-
tion taken by authors Allen M. Linden and Bruce 
Feldthusen in Canadian Tort Law (10th ed. 2015), 
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Tort Law (10e éd. 2015), p. 129 : [traduction] « Il 
n’y a rien d’inhabituel à propos de [la conclusion 
dans l’arrêt Snell]; une inférence peut être tirée dans 
l’appréciation des faits autant en matière de causa-
lité que dans d’autres matières. Il ne s’agit donc pas 
d’une rupture avec l’analyse du “facteur détermi-
nant”, mais d’une illustration de celle-ci, au moyen 
de la simple logique et du raisonnement, comme 
dans d’autres contextes. »

[56]  Quoi qu’il en soit, j’estime que, s’il subsis-
tait des doutes quant à l’application de l’arrêt Snell 
au contexte du droit civil québécois, ceux-ci ont été 
dissipés par la décision de la Cour dans St-Jean. 
Comme elle l’explique au par. 116 :

Dans la mesure où cette notion est un moyen de 
preuve distinct comportant une norme moins exigeante 
à satisfaire, l’arrêt Snell et sans aucun doute l’arrêt 
Laferrière, précités, auraient dû mettre fin à ces tenta-
tives de contourner les règles de preuve traditionnelles 
selon la prépondérance des probabilités. Il se peut que 
l’on ait mal interprété ce que je dis dans Laferrière, 
p. 609 : « Dans certains cas, lorsqu’une faute comporte 
un danger manifeste et que ce danger se réalise, il peut 
être raisonnable de présumer l’existence du lien de cau-
salité, sous réserve d’une démonstration ou d’une indi-
cation contraire » [. . .] Cet énoncé ne fait que répéter la 
règle traditionnelle applicable aux présomptions, et ne 
crée pas d’autres moyens de preuve en droit civil québé-
cois relativement à l’établissement d’un lien de causalité. 
La Cour d’appel a eu raison de considérer que cet extrait 
avait trait aux présomptions dans le cadre des règles tra-
ditionnelles de causalité. [Je souligne; soulignement dans 
l’original omis.]

[57]  Les enseignements de l’arrêt St-Jean sont 
limpides. Correctement appliqué en droit civil, l’ar-
rêt Snell a simplement pour effet l’application des 
règles de preuve prévues au Code civil et au Code 
de procédure civile, plus précisément celles relatives 
aux présomptions (Code civil, art. 2846 à 2849). 
Cette interprétation respecte le principe selon lequel, 
au Québec, le Code civil et le Code de procédure 
civile sont exhaustifs et renferment toutes les règles 
de preuve nécessaires au règlement d’un litige. 
Comme la Cour l’explique dans l’arrêt Prud’homme 
c. Prud’homme, 2002 CSC 85, [2002] 4 R.C.S. 663, 
« [i]l importe [. . .] de souligner que le nouveau Code 

at p. 129: “There is nothing unusual about [the hold-
ing in Snell]; an inference can be drawn in causation 
fact-finding just the same as in other fact-finding sit-
uations. This is not, therefore, a retreat from ‘but for’ 
analysis, but an example of it, using ordinary logic 
and reasoning as in other contexts.”

[56]  In any event, I am of the view that any doubt 
which might have existed over the appropriate in-
terpretation of Snell in the Quebec civil law context 
was assuaged by this Court’s decision in St-Jean. 
As the Court explained at para. 116 of its judgment:

To the extent that such a notion is a separate means of 
proof with a less stringent standard to satisfy, Snell, su-
pra, and definitely Laferrière, supra, should have put 
an end to such attempts at circumventing the traditional 
rules of proof on the balance of probabilities. There may 
be a misapprehension of what I said in Laferrière, supra, 
at p. 609: “In some cases, where a fault presents a clear 
danger and where such a danger materializes, it may be 
reasonable to presume a causal link, unless there is a 
demonstration or indication to the contrary” . . . . This is 
merely a reiteration of the traditional approach on pre-
sumptions, and does not create another means of proof in 
Quebec civil law in the establishment of the causal link. 
The Court of Appeal correctly interpreted this passage 
as pertaining to presumptions within the traditional rules 
of causation. [Emphasis added; emphasis in original de-
leted.]

[57]  The teachings of St-Jean are clear. Properly 
applied in civil law, Snell results simply in the ap-
plication of the rules of evidence set out in the Civil 
Code and the Code of Civil Procedure, more spe-
cifically those relating to presumptions (Civil Code, 
arts. 2846 to 2849). This is consistent with the prin-
ciple that, in Quebec, the Civil Code and the Code of 
Civil Procedure are comprehensive and contain all 
rules of evidence necessary to decide a case. As this 
Court explained in Prud’homme v. Prud’homme, 
2002 SCC 85, [2002] 4 S.C.R. 663, “[i]t is impor-
tant to recall . . . that the new Code does not simply 
lay down a body of private law rules, or ‘a law of 
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n’édicte pas seulement un corps de règles de droit 
privé ou encore, “un droit d’exception”. Il constitue, 
selon sa disposition préliminaire, le droit commun 
du Québec » (par. 28 (souligné dans l’original)).

[58]  Si les tribunaux sont parfois tenus d’interpré-
ter ou d’étendre les dispositions du Code civil pour 
adapter ses principes à des situations inédites, il 
n’est pas nécessaire de le faire dans ce pourvoi. Le 
pouvoir discrétionnaire qui permet au juge des faits 
d’admettre des présomptions de fait, en conformité 
avec les principes énoncés dans l’arrêt Snell, donne 
à la Cour tous les outils nécessaires pour lui per-
mettre de trancher le litige. Circonscrire aux limites 
des art. 2846 à 2849 du Code civil, comme ces li-
mites sont expliquées dans la jurisprudence, l’ac-
tion des tribunaux québécois lorsqu’il s’agit de tirer 
ou non une présomption ou une inférence dans une 
affaire donnée assure la stabilité et la prévisibilité 
du droit.

[59]  En droit civil québécois, l’inférence défa-
vorable dont il est question dans l’arrêt Snell n’est 
rien de plus que la présomption de fait prévue à 
l’art. 2849 du Code civil. Aux termes de cette dis-
position, les « présomptions qui ne sont pas établies 
par la loi sont laissées à l’appréciation du tribunal 
qui ne doit prendre en considération que celles qui 
sont graves, précises et concordantes ». Suivant l’ar-
rêt St-Jean, « [l]e refus de tirer des présomptions [de 
fait] est autant une décision sur la preuve que tout 
autre acceptation ou refus de moyens de preuve » 
(par. 114). Ainsi, la décision du juge des faits de tirer 
ou non une inférence défavorable repose sur les faits 
et dépend exclusivement de l’application correcte de 
l’art. 2849 aux circonstances de l’affaire.

[60]  L’article 2849 dispose que seules les pré-
somptions graves, précises et concordantes peuvent 
être prises en considération par les tribunaux. Le 
professeur M. L. Larombière, Théorie et pratique 
des obligations (nouv. éd. 1885), t. 7, p. 216, ré-
cemment cité par notre Cour dans l’arrêt Hinse c. 
Canada (Procureur général), 2015 CSC 35, [2015] 
2 R.C.S. 621, par. 71, explique ainsi les présomp-
tions graves, précises et concordantes :

exception’. As stated in its preliminary provision, it 
is the jus commune of Quebec” (para. 28 (emphasis 
in original)).

[58]  While courts must at times interpret or de-
velop the provisions of the Civil Code to adapt its 
principles to novel situations, it is not necessary to 
do so in this appeal. The discretion afforded to trial 
judges in drawing presumptions of fact, exercised in 
accordance with the principles set out in Snell, pro-
vides us with all the tools necessary to resolve this 
case. When a Quebec court must decide whether to 
draw a presumption or an inference in a given case, 
requiring it to stay within the boundaries of arts. 
2846 to 2849 of the Civil Code, as those boundar-
ies have been explained in the jurisprudence, ensures 
the continued stability and predictability of the law.

[59]  In Quebec civil law, the adverse inference dis-
cussed in Snell constitutes nothing more than a pre-
sumption of fact, as defined in art. 2849 of the Civil 
Code. Under that provision, “[p]resumptions which 
are not established by law are left to the discretion 
of the court which shall take only serious, precise 
and concordant presumptions into consideration”, 
and “[t]he refusal to make presumptions [of fact] is 
as much an evidentiary decision as is any other ac-
ceptance or non-acceptance of methods of proof”:  
St-Jean, at para. 114. As such, a trial judge’s decision 
to draw an adverse inference is a factual decision 
which will depend solely on the proper application 
of art. 2849 to the circumstances of the case.

[60]  As stated in art.  2849, only serious, pre-
cise and concordant presumptions can be taken 
into consideration by courts. According to Profes-
sor M. L. Larombière, Théorie et pratique des ob-
ligations (new ed. 1885), vol. 7, at p. 216, whose 
explanation of serious, precious and concordant 
presumptions was recently quoted by this Court in 
Hinse v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 35, 
[2015] 2 S.C.R. 621, at para. 71:
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 Les présomptions sont graves, lorsque les rapports 
du fait connu au fait inconnu sont tels que l’existence de 
l’un établit, par une induction puissante, l’existence de 
l’autre. . .

 Les présomptions sont précises, lorsque les induc-
tions qui résultent du fait connu tendent à établir direc-
tement et particulièrement le fait inconnu et contesté. 
S’il était également possible d’en tirer les conséquences 
différentes et même contraires, d’en inférer l’existence 
de faits divers et contradictoires, les présomptions n’au-
raient aucun caractère de précision et ne feraient naître 
que le doute et l’incertitude.

 Elles sont enfin concordantes, lorsque, ayant toutes 
une origine commune ou différente, elles tendent, par 
leur ensemble et leur accord, à établir le fait qu’il s’agit 
de prouver. [. . .] Si, au contraire, elles se contredisent 
[. . .] et se neutralisent, elles ne sont plus concordantes, 
et le doute seul peut entrer dans l’esprit du magistrat.

[61]  Si les critères applicables à la présomption ne 
sont pas établis, « il incombe au demandeur d’éta-
blir effectivement le fait inconnu sans qu’il soit per-
mis au juge des faits de tirer une inférence d’un fait 
connu à un fait inconnu » (St-Jean, par. 113).

[62]  Le raisonnement suivi dans l’arrêt Snell vient 
étoffer l’application de l’art. 2849, particulièrement 
dans le contexte de la faute médicale. Rappelons 
que l’inférence décrite dans cet arrêt est assimilée à 
la présomption de fait du Code civil. Les principes 
énoncés dans l’arrêt Snell sur les inférences dans 
le cadre du processus ordinaire d’appréciation des 
faits s’appliquent lorsqu’il s’agit de décider, dans 
le cadre de l’art. 2849, si le lien de causalité a été 
établi. Il ne faut pas interpréter ces principes de 
sorte à modifier le fardeau de preuve ou à rompre 
avec les critères en matière de présomptions de fait 
(St-Jean, par. 116), comme l’ont fait les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel.

[63]  L’arrêt Snell donne toutefois des direc-
tives sur la manière d’apprécier la preuve dans 
les affaires de faute médicale dans le contexte du 
droit civil. Premièrement, le juge qui apprécie la 
preuve peut prendre en considération la possibilité 
pour chaque partie d’en produire (Snell, p. 330).  
Deuxièmement, la distinction entre l’appréciation 

 [TRANSLATION] Presumptions are serious when the 
connection between the known fact and the unknown 
fact is such that the existence of one establishes the exis-
tence of the other in a clear and obvious manner. . . .

 Presumptions are precise when the conclusions that 
flow from the known fact tend to establish the contested 
unknown fact in a direct and specific manner. If it were 
also possible to draw different and even contrary results, 
to infer the existence of various and contradictory facts, 
the presumptions would not be precise in nature and 
would give rise only to doubt and uncertainty.

 Finally, they are concordant, whether or not they each 
spring from a common or different source, when they 
tend[, as a whole and in how they accord with one an-
other,] to establish the fact to be proven. . . . If, on the 
contrary, they contradict each other . . . and cancel each 
other out, they are no longer concordant, and create only 
doubt in the magistrate’s mind.

[61]  If the criteria giving rise to a presumption are 
not met, “the plaintiff must actually establish the un-
known fact rather than the trier of fact being permit-
ted to draw an inference from the known fact to the 
unknown fact”: St-Jean, at para. 113.

[62]  The reasoning in Snell complements the ap-
plication of art. 2849, particularly in the medical 
malpractice context. I have said that the inference 
described in Snell constitutes a presumption of fact 
under the Civil Code. The principles laid down in 
Snell for drawing inferences as part of the ordinary 
fact-finding process apply to triers of fact making 
determinations of causation within the framework 
of art. 2849. These principles must not be inter-
preted in a manner that alters the burden of proof or 
departs from the criteria for establishing presump-
tions of fact (St-Jean, at para. 116), as the majority 
of the Court of Appeal did in this case.

[63]  However, Snell does provide guidance on 
how evidence is to be weighed and evaluated in 
medical malpractice cases in the civil law context. 
First, when weighing the evidence, trial judges are 
entitled to consider the ability of the parties to pro-
duce evidence (Snell, at p. 330). Second, the dis-
tinction between legal and scientific fact-finding 
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juridique et scientifique des faits énoncée dans les 
arrêts Snell (p. 328) et Laferrière (p. 609) importe 
également dans le cas des présomptions définies 
au Code civil. Il faut décider selon une norme ju-
ridique, et non scientifique, si les faits donnent 
naissance à une présomption grave, précise et 
concordante. Dans certains cas, très peu d’éléments 
de preuve affirmative pourraient suffire à établir le 
lien de causalité selon la prépondérance des possi-
bilités. En outre, l’absence de certitude médicale en 
soi ne repoussera pas la présomption de fait. À titre 
d’exemple, si la juge de première instance avait 
rejeté le témoignage de l’expert des défendeurs, 
le Dr Ferraro, et retenu ceux des experts de la de-
manderesse, à savoir les Drs Langleben et Agulnik, 
il aurait pu lui être loisible, suivant les principes 
énoncés dans l’arrêt Snell, d’admettre la présomp-
tion de fait malgré la nature conjecturale de leurs 
opinions et l’existence d’une autre explication.

[64]  Même si la décision des juges majoritaires 
de la Cour d’appel tentait de corriger ce qui leur 
semblait être une injustice, elle ne respectait toute-
fois pas ces principes, car elle abaissait les critères 
applicables à la présomption de fait. Si l’on suit 
leur raisonnement, dans les affaires de responsabi-
lité médicale, la préoccupation relative à l’impos-
sibilité pour le demandeur de présenter une preuve 
scientifique ou directe du lien de causalité résultant 
de la faute du médecin oblige le juge des faits à 
tirer une présomption défavorable au médecin dé-
fendeur, même si celle-ci n’est pas grave, précise 
et concordante. Selon eux, le juge doit tirer une 
présomption si le demandeur a produit « peu d’élé-
ments de preuve affirmative ». Ils abaissent ainsi 
considérablement les critères.

[65]  En outre, la décision des juges majoritaires 
de la Cour d’appel semble a priori ne s’appliquer 
qu’à un nombre restreint d’affaires de faute médi-
cale. Or, si nous devions l’entériner, aucune raison 
de principe n’empêcherait son application à nombre 
d’autres affaires de responsabilité professionnelle 
lorsque la négligence du défendeur empêche que le 
lien de causalité soit établi avec une certitude scien-
tifique.

articulated in Snell (at p. 328) and Laferrière (at 
p. 609) is equally important in the context of pre-
sumptions under the Civil Code. Whether a seri-
ous, precise and concordant presumption arises 
on the facts must be assessed according to a legal, 
and not a scientific, standard. There may be cases 
where little affirmative evidence could be sufficient 
to establish causation on a balance of probabilities. 
Moreover, medical uncertainty will not in itself 
defeat a presumption of fact. For example, if the 
trial judge in this case had rejected the testimony 
of the defendants’ expert, Dr. Ferraro, and accepted 
that of the plaintiff’s experts, Dr. Langleben and 
Dr.  Agulnik, the principles in Snell would have 
made a presumption of fact available despite the 
speculative character of their opinions and the exis-
tence of a competing explanation.

[64]  Though the majority of the Court of Ap-
peal was attempting to redress an injustice which it 
perceived, its decision was inconsistent with these 
teachings, as it purported to lower the threshold for 
drawing presumptions of fact. The majority’s view 
leads to the conclusion that, because of the concern 
in medical malpractice cases regarding a plaintiff’s 
inability to produce scientific or direct evidence of 
causation by reason of a physician’s fault, a trial 
judge would be required to draw a presumption 
against a defendant physician even where the pre-
sumption could not be said to be serious, precise and 
concordant. Rather, greatly lowering the threshold, 
the majority held that a judge is required to draw a 
presumption where there is “little affirmative evi-
dence” adduced by the plaintiff.

[65]  Additionally, though the holding of the ma-
jority of the Court of Appeal seems, at first glance, 
to be applicable only to a small number of medi-
cal malpractice cases, if we were to accept its posi-
tion, there is no principled reason why its reasoning 
could not extend to many other professional liabil-
ity cases where a defendant’s negligence precludes 
proof of causation with scientific certainty.
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[66]  Dans les cas où le lien de causalité n’est pas 
certain, les deux parties ont la tâche difficile d’établir 
les faits en l’absence de renseignements complets. 
Il s’agit en l’espèce de déterminer la répartition de 
cette difficulté entre elles dans les cas présentant ce 
que la professeure Lara Khoury appelle une [tra-
duction] « causalité incertaine résultant de la négli-
gence » (Uncertain Causation in Medical Liability 
(2006), p. 223 (italique omis)). Cette répartition doit 
concilier deux considérations : d’une part, veiller à 
ce que les défendeurs ne soient tenus responsables 
que dans les cas où un lien important unit leur faute 
au préjudice; d’autre part, empêcher que l’incerti-
tude résultant de leur propre négligence ne profite 
aux défendeurs. Dans l’arrêt Snell, la Cour a établi 
un juste équilibre en précisant qu’il est possible de 
tirer une inférence défavorable dans de telles cir-
constances, mais que cette décision appartient au 
juge des faits, qui tient compte pour ce faire des 
principes habituels propres à l’établissement du lien 
de causalité.

[67]  La démarche des juges majoritaires de la 
Cour d’appel rompt cet équilibre. La professeure 
Khoury souligne :

[traduction] Dans les affaires où règne l’incertitude 
scientifique, il devient difficile pour le défendeur de re-
pousser une présomption de fait quant à l’existence du 
lien de causalité, à moins qu’il n’ait certaines connais-
sances spéciales que le demandeur ne possède pas. 
Lorsque le défendeur et le demandeur sont exposés aux 
mêmes difficultés en matière de preuve, exiger que le 
premier démontre une cause subsidiaire lui impose en 
définitive les conséquences de l’incertitude de la preuve. 
Qu’une présomption résulte automatiquement d’un dos-
sier de preuve mince pourrait avoir les mêmes consé-
quences dans les faits que le pur renversement du fardeau 
de la preuve. [Notes en bas de page omises; p. 226.]

C’est là précisément la résultante de la démarche des 
juges majoritaires de la Cour d’appel. Même s’ils 
soutiennent que le fardeau de preuve appartient à 
la demanderesse (par. 145 et 167), leur analyse de 
la preuve révèle le contraire. En effet, ayant conclu 
que la donnée statistique selon laquelle 78 p. 100 des 
cancers découverts fortuitement en sont au stade I 
faisait naître une inférence défavorable, les juges 
majoritaires de la Cour d’appel se sont demandé si 

[66]  In cases of causal uncertainty, both parties 
face the difficulty of attempting to establish facts 
in the absence of complete information. This case 
raises the issue of how that difficulty ought to be 
distributed between plaintiffs and defendants in 
cases involving what Prof. Lara Khoury calls “neg-
ligently created causal uncertainty”: Uncertain 
Causation in Medical Liability (2006), at p. 223 
(emphasis deleted). That distribution must balance 
two considerations: ensuring that defendants are 
held liable for injuries only where there is a sub-
stantial connection between the injuries and their 
fault, on the one hand, and preventing defendants 
from benefitting from the uncertainty created by 
their own negligence, on the other. In Snell, this 
Court struck a balance by clarifying that an adverse 
inference may be available in such circumstances, 
while leaving the decision on whether to draw that 
inference to the trial judge as part of the fact-find-
ing process, which is governed by ordinary princi-
ples of causation.

[67]  The approach taken by the majority of the 
Court of Appeal disrupts this balance. As Professor 
Khoury points out:

In cases fraught with scientific uncertainty, rebutting a 
factual presumption of causation becomes a difficult task 
for the defendant unless he benefits from some special 
knowledge unavailable to the plaintiff. When the de-
fendant must cope with the same evidential difficulties 
as the plaintiff, calling upon the former to demonstrate 
alternative cause ultimately imposes the consequences 
of evidential uncertainty on him. The drawing of an au-
tomatic presumption from scarce evidence may lead in 
effect to the same consequences as pure reversal of the 
burden of proof. [Footnotes omitted; p. 226.]

This is precisely what results from the approach 
taken by the majority of the Court of Appeal. De-
spite its insistence that the burden of proof remained 
with the plaintiff (paras. 145 and 167), its analysis of 
the evidence indicates otherwise. Once it found that 
the statistic that 78 percent of fortuitously discovered 
cancers are at stage I gave rise to an adverse infer-
ence, the majority of the Court of Appeal reviewed 
the remainder of the evidence in terms of whether it 



378 [2016] 2 S.C.R.BENHAIM  v.  ST-GERMAIN    Wagner J.

les autres éléments de preuve étaient suffisamment 
concrets pour réfuter cette donnée statistique : [tra-
duction] « La véritable question est [. . .] de savoir 
[. . .] si les défendeurs ont présenté des éléments dé-
montrant qu’il appartenait au groupe, représentant 
22 p. 100 des cas, de ceux dont le cancer a été dé-
couvert fortuitement à un stade avancé » (par. 191). 
Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont estimé 
que les défendeurs n’ont pas fait cette démonstra-
tion, le témoignage de leur expert étant conjectural. 
Toutefois, comme la Cour d’appel le reconnaît, toute 
opinion est hypothétique en l’absence d’une biopsie 
(par. 162); et pourtant, le témoignage des experts de 
la demanderesse n’est pas soumis à cette même cri-
tique, en raison de la preuve statistique ayant fondé 
l’inférence défavorable.

[68]  Ainsi que le fait remarquer la professeure 
Khoury, l’inférence défavorable résultant d’une 
preuve ténue produit le même effet qu’un renver-
sement du fardeau de preuve et devrait générale-
ment être évitée (p. 226). Elle propose toutefois 
que les tribunaux reconnaissent les cas de causalité 
incertaine résultant de la négligence à titre d’ex-
ception justifiant, en droit, une inférence réfutable 
— la présomption judiciaire en droit civil (p. 227 
et 236-237). Je ne suis pas d’accord. Leur imposer 
de la sorte les conséquences d’un lien de causa-
lité incertain risque de transformer les profession-
nels défendeurs en assureurs, ce que le régime de 
responsabilité civile québécois n’admet pas. Quoi 
qu’il en soit, comme l’effet serait le même qu’un 
renversement du fardeau de preuve — à témoin 
l’appréciation de la preuve par les juges majori-
taires de la Cour d’appel — j’estime que l’arrêt 
Snell et l’arrêt St-Jean plus particulièrement n’ap-
puient pas pareille évolution du droit.

[69]  La juge de première instance n’a commis 
aucune erreur de droit en appliquant les règles de 
preuve. Elle a suivi l’arrêt St-Jean, selon lequel les 
présomptions de causalité ne sont admises que si 
elles sont graves, précises et concordantes. Elle ne 
croyait pas qu’il avait été satisfait à ces critères, car 
elle a retenu le témoignage du Dr Ferraro, l’expert 
des défendeurs, plutôt que ceux des experts de la 
demanderesse. Elle n’était pas tenue en droit d’ad-
mettre une présomption de fait, que les défendeurs 

was sufficiently concrete to rebut that statistic: “The 
real question is . . . whether the respondents brought 
evidence to demonstrate that he was in the 22% of 
persons whose cancer was discovered fortuitously at 
a later stage” (para. 191). The majority of the Court 
of Appeal found that the defendants had not done so 
because their expert evidence was speculative. How-
ever, as the Court of Appeal recognized, any opin-
ion would have been hypothetical in the absence of 
a biopsy (para. 162). And yet the statistical evidence 
that gave rise to the adverse inference insulated the 
testimony of the plaintiff’s experts from that same 
criticism.

[68]  As Professor Khoury points out, an approach 
that triggers an adverse inference on the basis of 
scarce evidence has the same effect as reversing the 
burden of proof, and should generally be avoided 
(p. 226). She suggests, however, that cases of neg-
ligently created causal uncertainty may be recog-
nized as an exception for which a rebuttable legal 
inference — in the civil law context, a judicial pre-
sumption — is warranted (pp. 227 and 236-37). 
With respect for the contrary view, I do not agree. 
Shifting the consequences of causal uncertainty in 
this manner risks turning defendant professionals 
into insurers. This is something which the Que-
bec regime of civil liability does not contemplate. 
In any event, since it would have the same effect 
as reversing the burden of proof — as the majority 
of the Court of Appeal’s approach to the evidence 
demonstrates — I find that Snell and particularly 
St-Jean do not support such a development in the 
law.

[69]  The trial judge did not commit an error of 
law in applying the rules of evidence. She applied 
St-Jean, pursuant to which presumptions of causa-
tion can be drawn only when they are serious, pre-
cise and concordant. She did not think that these 
criteria were met because she chose to believe 
Dr. Ferraro, the defendants’ expert, over the plain-
tiff’s experts. She was not required by law to draw 
a presumption of fact which was for the defendants 
to rebut simply because (i) it was impossible to 
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pouvaient réfuter, simplement parce que (i)  leur 
faute empêchait de prouver le lien de causalité et 
que (ii) la demanderesse avait produit [traduction] 
« certains éléments de preuve affirmative » d’un lien 
unissant la faute des défendeurs à la perte.

[70]  En conséquence, j’estime que la juge de pre-
mière instance n’a commis aucune erreur de droit 
dans son analyse du lien de causalité et que l’inter-
vention des juges majoritaires de la Cour d’appel 
n’était donc pas justifiée. La conclusion de la juge 
sur le lien de causalité ne pouvait donc être révisée 
que selon la norme exigeante de l’erreur manifeste 
et dominante.

C. La juge de première instance a-t-elle commis 
une erreur manifeste et dominante dans son 
appréciation des faits?

[71]  Le juge Fournier a conclu que la juge de pre-
mière instance a commis, dans son appréciation de la 
preuve, une erreur manifeste et dominante qui justi-
fiait l’intervention de la Cour d’appel. Les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel étaient d’avis que la juge 
avait eu tort de se fonder sur la preuve conjecturale 
produite par l’expert des défendeurs, le Dr Ferraro, 
au détriment de la preuve statistique qui, selon les 
juges majoritaires, permettait d’établir que le cancer 
de M. Émond en était au stade I en novembre 2005 
(par. 207). Ma collègue, la juge Côté, reconnaît que 
l’inférence défavorable décrite dans l’arrêt Snell 
n’est pas obligatoire, mais estime que la décision de 
la juge de première instance de ne pas la tirer consti-
tuait une erreur manifeste et dominante en l’espèce 
(par. 95 et 105-107). Soit dit en tout respect, aucune 
de ces démarches ne témoigne de la déférence que 
commande l’appréciation de la preuve par la juge de 
première instance.

[72]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel dé-
crivent ainsi cette tâche [traduction] : « Elle avait 
le choix entre les éléments concrets de preuve statis-
tique, d’une part, et, d’autre part, les explications de 
nature conjecturale données par la défense pour justi-
fier les pertes subies » (par. 212). Je ne puis malheu-
reusement souscrire à cette description de la preuve 
d’expert ou de la preuve statistique. Les experts ont 
fondé leurs avis sur des renseignements incomplets 

prove causation as a result of the defendants’ fault; 
and (ii) the plaintiff adduced “some affirmative evi-
dence” that the defendants’ fault was linked to the 
loss.

[70]  Therefore, in my respectful view, the trial 
judge committed no error of law in her causation 
analysis, and the majority of the Court of Appeal 
should not have intervened on that basis. The trial 
judge’s finding on causation was thus reviewable 
solely on the stringent standard of palpable and 
overriding error.

C. Did the Trial Judge Commit a Palpable and 
Overriding Error in Her Appreciation of the 
Facts?

[71]  Fournier J.A. found that, in evaluating the 
evidence adduced, the trial judge committed a pal-
pable and overriding error, which justified the in-
tervention of the Court of Appeal. The majority of 
the Court of Appeal was of the view that the trial 
judge improperly relied on the speculative evidence 
offered by the defence expert, Dr. Ferraro, at the 
expense of statistical evidence that, according to 
the majority, established that Mr. Émond’s cancer 
was likely at stage I in November 2005 (para. 207).  
My colleague Justice Côté agrees that the adverse 
inference described in Snell is permissive, but 
finds that the trial judge’s failure to draw it in this 
case amounted to palpable and overriding error 
(paras. 95 and 105-7). In my respectful opinion, 
none of these approaches give sufficient deference 
to the trial judge’s weighing of the evidence.

[72]  The majority of the Court of Appeal charac-
terized the task facing the trial judge in weighing the 
evidence as follows: “The choice was between the 
concrete statistical evidence, on the one hand, and 
the speculative explanation for the losses offered 
by the defence” (para. 212). With respect, I cannot 
agree with this framing of either the expert evidence 
or the statistical evidence. Each of the experts formed 
an opinion on the basis of incomplete information, 
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et, ainsi que l’a reconnu la juge de première instance, 
leurs avis comportaient nécessairement une certaine 
part de conjectures et d’hypothèses (par. 120, 123, 
125 et 147). Suivant l’arrêt Snell, le juge de première 
instance a le pouvoir de tirer en droit une conclusion 
même lorsque les experts médicaux ne sont pas en 
mesure d’exprimer leur avis avec certitude (p. 330). 
La juge de première instance n’a pas commis d’er-
reur manifeste et dominante en s’appuyant sur l’avis 
d’un expert ayant reconnu la part d’incertitude inhé-
rente aux circonstances. Au contraire, elle avait pour 
rôle de se prononcer en droit sur le lien de causalité 
malgré cette incertitude. Pour ce faire, elle a pris 
connaissance à fond du dossier et de toute la docu-
mentation pertinente disponible. Elle était au fait des 
points forts et faibles de tous les éléments, y com-
pris la preuve d’expert et la preuve statistique. Il lui 
était loisible, après avoir apprécié l’ensemble de la 
preuve, de retenir la conclusion du Dr Ferraro.

[73]  Comme la preuve statistique a joué un rôle 
en l’espèce, d’autres observations s’imposent. Deux 
données statistiques reviennent souvent dans l’exa-
men en appel de la décision de la juge de première 
instance : l’espérance de vie moyenne des patients 
atteints d’un cancer du poumon de stade III ou IV 
qui varie de 8 à 12 mois (décision de première ins-
tance, par. 143) et la conclusion que 78 p. 100 des 
cancers découverts fortuitement en sont au stade I 
(ibid., par. 119). La conclusion du juge Fournier 
de la Cour d’appel quant à l’erreur manifeste et 
dominante concernant la progression du cancer de 
M. Émond repose largement sur la preuve relative à 
l’espérance de vie (par. 92-93). Selon les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel, la donnée statistique 
de 78 p. 100 fournit le « peu d’éléments de preuve 
affirmative » qui permet de tirer une inférence de 
causalité défavorable (par. 143).

[74]  À mon avis, ce genre de preuve statistique 
commande une certaine prudence. Les généralisa-
tions statistiques ne permettent pas de trancher des 
cas précis. Un exemple tiré de la doctrine — le fa-
meux paradoxe de L. Jonathan Cohen — illustre le 
risque de la preuve purement statistique. Selon lui, 
dans un cas où il est établi que seulement 499 des 
1 000 spectateurs d’un rodéo ont acquitté leur droit 

and, as the trial judge recognized, each of these opin-
ions necessarily involved some degree of speculation 
and estimation (paras. 120, 123, 125 and 147). As 
this Court recognized in Snell, trial judges are em-
powered to make legal determinations even where 
medical experts are not able to express an opinion 
with certainty (p. 330). The trial judge did not com-
mit a palpable and overriding error in relying on the 
opinion of an expert who acknowledged the inherent 
uncertainty in his opinion. Indeed, it was her role to 
make a legal determination of causation in spite of 
this. To do so, she familiarized herself with the rel-
evant literature. She was aware of the strengths and 
weaknesses of all of the evidence, including both the 
expert and the statistical evidence. Upon weighing 
the whole of the evidence, she was entitled to accept 
Dr. Ferraro’s conclusion.

[73]  The reliance on statistical evidence in this 
case warrants further comment. Two statistics have 
featured prominently in appellate review of the trial 
judge’s decision: the average survival period of 8 to 
12 months for a patient with stage III or IV lung can-
cer (trial court decision, at para. 143) and the finding 
that 78 percent of cancers discovered fortuitously 
are at stage I (ibid., at para. 119). Fournier J.A.’s 
finding of palpable and overriding error with respect 
to the progression of Mr. Émond’s cancer rested in 
large part on the question of life expectancy (paras. 
92-93). In the view of the majority of the Court of 
Appeal, the 78 percent statistic provided the “little 
affirmative evidence” necessary for an adverse infer-
ence of causation (para. 143).

[74]  In my view, statistical evidence of this sort 
should be approached with some caution. Statisti-
cal generalizations are not determinative in par-
ticular cases. An example from legal theory — L. 
Jonathan Cohen’s well-known gatecrasher paradox 
— illustrates the risk of reliance on pure statistical 
evidence. In a case where it is established that only 
499 of 1,000 rodeo spectators paid for admission, 
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d’entrée et où il est impossible de prouver le paie-
ment, il serait injuste de s’appuyer sur une probabi-
lité de 50,1 p. 100 pour démontrer qu’un spectateur 
choisi au hasard n’a pas payé son droit d’entrée et, 
de ce fait, le tenir responsable du non-paiement (The 
Probable and the Provable (1977), p. 75). Même si 
des données indiquaient une probabilité plus élevée 
dans les cas correspondant étroitement à la situation 
du spectateur en question — à titre d’exemple, son 
âge ou son sexe —, il y aurait tout de même un risque 
d’injustice si la personne appartenait néanmoins à la 
minorité à l’égard de laquelle la généralisation ne 
tient pas (Cohen, p. 78). Cette statistique à elle seule 
ne permet tout simplement pas d’établir, selon la pré-
pondérance des probabilités, qu’un spectateur donné 
n’ait pas payé son droit d’entrée :

[traduction] Quelle que soit la règle qui régit la norme 
ou la prépondérance de preuve, les données statistiques 
pures, qui constituent simplement des regroupements 
aléatoires, n’établissent aucunement ce qui s’est réelle-
ment produit dans une situation précise. Pour déterminer 
ce qui s’est réellement produit — notamment, le com-
ment et le qui — il faut rapprocher les éléments propres à 
la situation et les généralisations de causalité qui peuvent 
s’appliquer . . .

 Ce qui pose problème, c’est non pas, comme certains 
l’ont laissé entendre, qu’il est normalement inopportun 
de s’appuyer uniquement sur des données statistiques 
pures, mais plutôt que ces données n’ont aucune valeur 
probante pour déterminer effectivement le quoi, le com-
ment et le qui. [En italique dans l’original; note en bas de 
page omise.]

(R. W. Wright, « Causation, Responsibility, Risk, 
Probability, Naked Statistics, and Proof : Pruning 
the Bramble Bush by Clarifying the Concepts » 
(1988), 73 Iowa L. Rev. 1001, p. 1056-1057)

[75]  La cour d’appel ne devrait généralement pas 
modifier la décision du juge de première instance de 
ne pas tirer d’inférence en appliquant une statistique 
générale à un cas en particulier. Les statistiques en 
soi ne disent pas si les parties au litige se seraient 
conformées à la tendance ou si elles auraient fait 
partie des cas d’exception. En l’absence de preuve 
établissant un lien avec les circonstances particu-
lières du plaignant, la preuve statistique est peu utile. 

and where there is no evidence available of payment 
or non-payment, it would be unjust to rely on the 
50.1 percent probability that a randomly selected at-
tendee is a gatecrasher in order to hold him or her 
liable for non-payment: The Probable and the Prov-
able (1977), at p. 75. Even if a higher probability is 
available that is more closely tailored to the generic 
circumstances of the particular rodeo attendee — for 
example, by age or gender — there is still a risk of 
injustice where the person nevertheless falls into the 
minority for whom the generalization does not hold: 
Cohen, at p. 78. Such a statistic alone does not es-
tablish on a balance of probabilities that any specific 
attendee is a gatecrasher:

Regardless of what rule governs the required quantum 
or preponderance of proof, naked statistics, which are 
merely reports of accidental groupings, do not count at 
all as proof of what actually happened on a particular oc-
casion. To determine what actually happened — includ-
ing how it happened and who did it — we must match 
particularistic evidence from the particular occasion 
against possibly applicable causal generalizations . . . .

 The problem is not, as some have supposed, that it 
ordinarily is improper to rely solely on naked statistics. 
Rather, the problem is that naked statistics are not proba-
tive at all on the issues of what actually happened, how, 
and by whom. [Emphasis in original; footnote omitted.]

(R. W. Wright, “Causation, Responsibility, Risk, 
Probability, Naked Statistics, and Proof: Pruning 
the Bramble Bush by Clarifying the Concepts” 
(1988), 73 Iowa L. Rev. 1001, at pp. 1056-57)

[75]  Appellate courts should generally not interfere 
with a trial judge’s decision not to draw an inference 
from a general statistic to a particular case. Statistics 
themselves are silent about whether the particular 
parties before the court would have conformed to the 
trend or been an exception from it. Without an evi-
dentiary bridge to the specific circumstances of the 
plaintiff, statistical evidence is of little assistance. For 
this reason, such general trends are not determinative 
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Les tendances générales de ce genre ne sont donc 
pas déterminantes dans des cas précis (Laferrière, 
p. 609). La décision de tirer ou non une inférence 
à partir de tels éléments de preuve — à savoir si la 
généralisation statistique est pertinente en l’espèce 
(Wright, p. 1057) — appartient au juge des faits, qui 
tranche au vu de toute la preuve.

[76]  Les statistiques sont issues de l’observation 
d’un grand nombre de cas. Les liens qu’elles ré-
vèlent entre les conditions et les résultats sont fonc-
tion de la répétition d’événements sur une grande 
échelle (D. Jutras, « Expertise scientifique et causa-
lité », dans Congrès annuel du Barreau du Québec 
(1992), 897, p. 908-909). La présente affaire nous 
rappelle la distinction entre l’appréciation scienti-
fique et l’appréciation en droit (Laferrière, p. 606). 
L’appréciation des faits en droit s’attache à ce qui 
s’est réellement produit entre les parties en litige, 
et non à ce qui se produit dans la plupart des cas, 
la plupart du temps. Le juge Gonthier dans l’arrêt 
Laferrière tient les propos suivants :

Dans la mesure du possible, le tribunal doit examiner la 
question de la responsabilité en ayant à l’esprit les faits 
particuliers de l’espèce selon qu’ils se rattachent de fa-
çon concrète à la faute, à la causalité et au préjudice réel 
qui sont allégués dans l’espèce. Bien que les probabilités 
fassent incontestablement partie de l’évaluation de ces 
éléments pour décider de la responsabilité, j’hésite beau-
coup à transporter l’analyse du plan concret à celui d’un 
calcul de probabilités. [p. 606]

[77]  Certes, les tribunaux peuvent tenir compte 
des statistiques dans l’analyse relative au lien de 
causalité (Laferrière, p. 607). En l’espèce, l’exis-
tence du lien de causalité dépendait du stade du 
cancer en novembre 2005, précisément parce que 
la juge de première instance avait à bon droit déter-
miné, sur le fondement des données statistiques de 
curabilité, le moment où M. Émond aurait moins 
d’une chance sur deux de survivre (par. 113-115 et 
154-156). La valeur probante des statistiques dé-
pend de plusieurs facteurs, telles la méthodologie 
utilisée, la clarté de la tendance qui s’en dégage et 
la ressemblance entre les conditions sous-jacentes 
et la situation du plaignant (Jutras, p. 909).

in particular cases: Laferrière, at p. 609. What infer-
ences follow from such evidence — whether the gen-
eralization that a statistic represents is instantiated in 
the particular case (Wright, at p. 1057) — is a matter 
for the trier of fact. This determination must be made 
with reference to the whole of the evidence.

[76]  Statistics are derived from observations of a 
large number of cases. The relationships they reveal 
between conditions and outcomes are a function 
of repetition on a large scale: D. Jutras, “Exper-
tise scientifique et causalité”, in Congrès annuel 
du Barreau du Québec (1992), 897, at pp. 908-9. 
This is another instance in which we must recog-
nize that scientific and legal fact-finding are distinct 
processes: Laferrière, at p. 606. Legal fact-finding 
must be concerned with what actually happened 
between the parties before the court, and not with 
what happens in most cases, most of the time. As 
Gonthier J. held in Laferrière:

As far as possible, the court must consider the question 
of responsibility with the particular facts of the case in 
mind, as they relate concretely to the fault, causation and 
actual damage alleged in the case. While probabilities 
are unquestionably a part of the assessment of these ele-
ments in the finding of responsibility, I am very reluctant 
to remove the analysis from the concrete to the probabi-
listic plane. [p. 606]

[77]  Of course, courts may take statistics into ac-
count when determining causation: Laferrière, at 
p. 607. Indeed, causation in this case turned on the 
stage of Mr. Émond’s cancer in November 2005 pre-
cisely because the trial judge relied on statistical cure 
rates to determine the point at which his chances of 
survival would have dropped below 50 percent, as 
she was entitled to do (paras. 113-15 and 154-56). 
The probative value of statistics will vary according 
to several factors, such as their methodology, how 
clearly they reveal a trend, and the resemblance be-
tween their underlying conditions and the position of 
the plaintiff: Jutras, at p. 909.
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[78]  Tirer une inférence dans un cas précis à par-
tir d’une statistique générale constitue une partie 
inhérente, et souvent implicite, de l’appréciation 
des faits. Une statistique à elle seule ne révèle rien 
à propos d’un cas précis. Elle doit être interprétée 
à la lumière de l’ensemble de la preuve. Cette in-
terprétation appartient au juge des faits, et un tel 
exercice commande un degré élevé de déférence en 
appel. La Cour d’appel n’a malheureusement pas 
fait preuve d’une telle déférence.

[79]  La juge de première instance a tenu compte 
de la statistique selon laquelle 78 p. 100 des can-
cers découverts fortuitement en sont au stade  I. 
Elle a admis que le cancer de M. Émond avait été 
découvert fortuitement (par. 119). Après avoir exa-
miné l’ensemble de la preuve, elle a refusé de tirer 
l’inférence que le cancer de M. Émond en était pro-
bablement au stade I comme il lui était loisible de 
le faire. En revanche, les juges majoritaires de la 
Cour d’appel accordent à cette statistique la preuve 
de la probabilité, de l’ordre de 78 p. 100, que le 
cancer de M. Émond en soit au stade I (par. 204, 
207-208 et 211-212) du seul fait qu’il avait été dé-
couvert fortuitement. Les juges majoritaires ont 
ainsi usurpé le rôle de la juge de première instance.

[80]  Il appartenait à la juge de première instance 
de décider quel poids, s’il y en avait, à accorder à 
cette statistique dans la situation de M. Émond. Sa 
décision de lui accorder très peu de poids reposait 
sur un fondement raisonnable. Comme on l’avait 
fait remarquer initialement au Dr Ferraro, l’expert 
de la défense, durant son contre-interrogatoire, la 
statistique portait sur les cancers découverts for-
tuitement au moyen d’un tomodensitogramme, un 
outil diagnostique plus précis. On s’attendrait lo-
giquement à ce qu’un tomodensitogramme décèle 
une proportion plus élevée de cancers à un stade 
précoce que la découverte fortuite d’une masse dé-
celée sur une radiographie. C’est pourquoi ce suivi 
avait initialement été recommandé à la suite de la 
radiographie prise en novembre 2005. En outre, 
M. Émond ne présentait pas de symptômes au cours 
de l’évolution de son cancer jusqu’au stade IV (dé-
cision de première instance, par. 130). Le cancer de 
M. Émond aurait donc très bien pu être découvert 

[78]  Drawing an inference from a general statistic 
in a particular case is an inherent, and often implicit, 
part of the fact-finding process. A statistic alone re-
veals nothing about a particular case. It must be in-
terpreted in light of the whole of the evidence. This 
interpretation is the role of the trial judge, and it is 
entitled to considerable deference on appeal. Re-
spectfully, the Court of Appeal in this case failed to 
show such deference.

[79]  The trial judge in this case acknowledged 
the statistic that 78 percent of fortuitously dis-
covered cancers are at stage I. She recognized 
that Mr. Émond’s cancer was fortuitously discov-
ered (para. 119). In considering the evidence as a 
whole, she declined to infer from those facts that 
Mr.  Émond’s cancer was probably at stage I, as 
she was entitled to do. By contrast, the majority of 
the Court of Appeal simply treated the statistic as 
evidence in itself of a 78 percent probability that 
Mr. Émond’s cancer was at stage I (paras. 204, 207-8 
and 211-12) simply because it was fortuitously dis-
covered. In doing so, the majority usurped the role 
of the trial judge.

[80]  It was for the trial judge to decide what 
weight, if any, to give to that statistic in Mr. Émond’s 
case. She had a reasonable basis for giving it very 
little. As originally put to Dr. Ferraro, the defence 
expert, during cross-examination, the statistic related 
to cancers fortuitously discovered by CT screening, 
a more precise diagnostic tool. CT screening would 
be logically expected to reveal a higher proportion 
of early stage cancers than fortuitous discovery re-
sulting from a mass initially identified on an X-ray, 
which is why it was the recommended follow-up 
to Mr. Émond’s November 2005 X-ray in the first 
place. Moreover, Mr. Émond remained asymptom-
atic throughout his progression to stage IV cancer: 
trial court decision, at para. 130. Mr. Émond could 
easily have had his cancer discovered fortuitously at 
any stage in its progression. As a result, it was open 
to the trial judge to find that the general correlation 
between fortuitous discovery and early stage cancer 
was a poor basis from which to draw an inference in 
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fortuitement à n’importe quel stade. C’est pourquoi 
il était loisible à la juge de première instance de dé-
cider que la corrélation générale entre la découverte 
fortuite et le stade précoce du cancer n’étayait pas 
l’inférence. Elle n’a commis aucune erreur mani-
feste et dominante en l’écartant.

[81]  Le même principe de déférence s’applique à 
l’appréciation par la juge de première instance de 
l’espérance de vie moyenne du patient ayant reçu un 
diagnostic de cancer pulmonaire de stade III ou IV. 
Selon l’expert de la demanderesse, le Dr Langleben, 
le patient qui reçoit un diagnostic de cancer pulmo-
naire de stade III survit généralement 12 mois sans 
traitement et en général 8 mois sans traitement si le 
cancer en est au stade IV (décision de première ins-
tance, par. 143). En l’espèce, à partir du moment où 
son cancer a atteint le stade III, M. Émond a vécu 
14 mois sans traitement (de novembre 2005 à jan-
vier 2007), et encore 17 mois avec traitements (de 
février 2007 à juin 2008). D’après le juge Fournier 
de la Cour d’appel, ces résultats ne pouvaient per-
mettre de conclure que le cancer en était déjà à 
un stade avancé au moment où les défendeurs ont 
négligé de le déceler (par. 92-93). Les avis des ex-
perts sur la période de survie moyenne des patients 
atteints d’un cancer pulmonaire de stade avancé, 
tout comme la statistique de 78 p. 100, auraient pu 
étayer une inférence par la juge de première ins-
tance suivant laquelle il n’était pas possible que le 
cancer de M. Émond en soit à un stade avancé en 
novembre 2005. Ces avis n’étaient toutefois pas dé-
terminants. Il était loisible à la juge de conclure que 
la période de survie de M. Émond supérieure à la 
moyenne, de novembre 2005 à juin 2008, défiait les 
statistiques et pouvait s’expliquer par son bon état 
de santé général (par. 144).

[82]  Je vais maintenant m’attarder aux faits ayant 
expressément fondé la décision de la juge de pre-
mière instance. Elle a soigneusement examiné la 
preuve qui lui a été présentée. Les témoignages 
d’experts étant contradictoires, elle a ajouté foi à 
celui du Dr Ferraro, l’expert des défendeurs. Selon 
elle, l’opinion du Dr Ferraro se fondait sur trois élé-
ments, dont celui-ci : la grande majorité des pa-
tients atteints d’un cancer du poumon reçoivent un 

this case. She committed no palpable and overriding 
error in disregarding it.

[81]  The same principle of deference applies to 
the trial judge’s consideration of the average life 
expectancy of patients diagnosed with stage III or 
IV lung cancer. According to the plaintiff’s expert, 
Dr. Langleben, a patient diagnosed with stage III 
lung cancer generally survives 12 months with-
out treatment, and a patient diagnosed with stage 
IV lung cancer generally survives 8 months with-
out treatment: trial court decision, at para. 143. In 
this case, from the time he had stage III cancer, 
Mr. Émond survived 14 months without treatment 
(from November 2005 to January 2007), and an 
additional 17 months with treatment (from Feb-
ruary 2007 to June 2008). In Fournier J.A.’s view, 
these figures ought to have precluded a finding that 
Mr. Émond’s cancer was already at an advanced 
stage at the time the defendants negligently failed 
to diagnose it (paras. 92-93). As with the 78 percent 
statistic, the experts’ views of the average survival 
periods for patients with advanced stage lung cancer 
were available to the trial judge as a basis for infer-
ring that Mr. Émond’s cancer could not have been 
at an advanced stage in November 2005. But they 
were not determinative. It was open to her to find 
that Mr. Émond’s survival for longer than average 
between November 2005 and June 2008 was a de-
parture from statistics that could be explained by his 
overall good health (para. 144).

[82]  I will now turn to the facts on which the trial 
judge did expressly rely. She carefully considered 
the evidence before her. Faced with competing ex-
pert testimony, she chose to believe Dr. Ferraro, the 
defendants’ expert. Dr. Ferraro’s opinion, accord-
ing to the trial judge, was based on three elements. 
One of these elements was that a great majority of 
patients suffering from lung cancer are diagnosed at 
an advanced stage: trial court decision, at para. 134. 
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diagnostic à un stade avancé de la maladie (décision 
de première instance, par. 134). Il faut considérer 
avec prudence pareil énoncé, comme je l’expli-
quais précédemment. En fait, étant donné qu’il ne 
mentionne pas les patients dont le cancer a été dé-
couvert par hasard, il s’applique encore moins à la 
situation de M. Émond, comme l’a reconnu la juge 
de première instance (par. 119). Dans sa conclusion 
sur le lien de causalité, elle ne revient pas sur cet 
énoncé.

[83]  La juge de première instance a fondé sa dé-
cision sur deux autres éléments de l’opinion du 
Dr Ferraro. Elle a retenu l’affirmation de ce der nier 
selon qui, en comparant la radiographie pulmo naire 
de novembre 2005 avec le tomodensitogramme de 
décembre 2006 et la tomographie par émissions de 
positrons de janvier 2007, on constate la présence 
d’une «  proéminence  » (masse) dans les régions 
hilaire et médiastinale. Cette affirmation étaye la 
conclusion selon laquelle le cancer de M. Émond 
avait atteint le stade III en novembre 2005, puis qu’à 
ce stade, il s’est généralement propagé aux gan-
glions du médiastin (décision de première instance, 
par. 108). En acceptant cette affirmation, la juge de 
première instance a souligné que le Dr Ferraro, un 
chirurgien thoracique dont le travail dépend de ra-
diographies et de tomographies, était à même de 
faire une lecture fiable de la radiographie de no-
vembre 2005 (par. 150).

[84]  Le rapport d’expert du Dr Ferraro, en con-
cluant que le cancer de M. Émond en était au moins 
au stade III en novembre 2005, au moment de la ra-
diographie, ne mentionne que la proéminence dans 
la région hilaire. De plus, dans l’essentiel de son té-
moignage, il est muet sur la présence d’une masse 
dans le médiastin. Cela peut sembler problématique, 
puisque selon la juge, la présence d’une masse dans 
la région hilaire (mais non dans le médiastin) per-
met de conclure que le cancer en est au stade II, et 
non au stade III. Le Dr Ferraro était au fait de cette 
différence. Or, il a déclaré en réinterrogatoire avoir 
observé sur la radiographie de novembre 2005 une 
« masse au niveau du hile et du médiastin », ce qui 
correspond à un cancer de stade III. Selon ma col-
lègue la juge Côté, il s’agit d’une erreur de la part du 
Dr Ferraro (par. 122) et d’une une erreur manifeste 

This statistic is subject to the same caution I have 
explained. Indeed, because it does not refer to pa-
tients whose cancer is discovered fortuitously, it is 
even less applicable in Mr. Émond’s case, as the trial 
judge recognized (para. 119). In reaching her con-
clusion on causation, the trial judge did not return to 
this figure.

[83]  The trial judge relied on two additional el-
ements of Dr. Ferraro’s opinion. She accepted his 
view that, when the November 2005 chest X-ray 
was examined in conjunction with the December 
2006 CT scan and the January 2007 PET scan, 
there was a [translation] “prominence” of the hi-
lum and the mediastinum. This supported a finding 
that Mr. Émond’s cancer was at stage III in Novem-
ber 2005, as at stage III the cancer has generally 
spread to the ganglions of the mediastinum: trial 
court decision, at para. 108. In accepting this read-
ing, the trial judge noted that Dr. Ferraro, a thoracic 
surgeon who regularly relied on X-rays and scans 
to conduct his surgeries, could give a reliable read-
ing of the November 2005 X-ray (para. 150).

[84]  In concluding that Mr. Émond’s cancer had 
at least reached stage III by the time of the No-
vember 2005 X-ray, Dr.  Ferraro’s expert report 
refers only to a hilar prominence. During most of 
Dr. Ferraro’s testimony, he also did not refer to the 
presence of a mass in the mediastinum. This may 
appear troublesome, as, according to the trial judge, 
the presence of a mass in the hilar region (with no 
presence in the mediastinum) is consistent only 
with a finding of stage II cancer, and does not indi-
cate stage III cancer. Dr. Ferraro was aware of this 
difference. However, in re-examination, he stated 
that, on the November 2005 X-ray, there was a 
[translation] “mass at the level of the hilum and 
the mediastinum”, which is consistent with a find-
ing of stage III cancer. My colleague Justice Côté 
concludes that this was a mistake on Dr. Ferraro’s 
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et dominante de la juge de première instance qui a 
donné foi à ce témoignage. Malgré tout le respect 
pour l’opinion contraire, je suis d’avis que ce n’est 
pas là le genre d’erreur qui satisfait au seuil élevé qui 
justifie l’intervention en appel. Les tribunaux d’ap-
pel doivent se garder d’adopter une « vision étroite » 
lorsqu’ils examinent la preuve médicale présentée 
en première instance pour établir s’il y a eu erreur 
manifeste et dominante. En l’espèce, la juge de pre-
mière instance a évalué la mention du médiastin au 
regard de l’ensemble de la preuve et notamment des 
forces et des faiblesses du témoignage de chaque 
expert et de la fiabilité de la lecture rétrospective 
de la radiographie de novembre 2005 faite par le 
Dr Ferraro. Toutefois, le fait pour la juge de n’avoir 
pas mentionné spécifiquement cette incohérence 
lorsqu’elle a conclu que le cancer s’était vraisem-
blablement propagé au médiastin en novembre 2005 
ne constitue pas une erreur manifeste et dominante 
dans l’appréciation de la preuve.

[85]  Enfin, la juge de première instance a souligné 
l’avis du Dr Ferraro selon qui le cancer n’aurait pu 
progresser du stade I au stade IV entre novembre 
2005 et décembre 2006, puisque ce type de can-
cer évolue généralement lentement et peut prendre 
jusqu’à trois ans avant d’atteindre le stade  IV 
(par. 134). Elle a cité des publications médicales 
confirmant que le cancer pulmonaire évolue parti-
culièrement lentement chez les non-fumeurs comme 
M. Émond. Ma collègue, la juge Côté, fait observer 
que les études qui font état d’une évolution moins 
rapide du cancer chez les non-fumeurs ne signifient 
pas nécessairement que cette évolution est lente 
(par. 116). Or, la juge de première instance n’a pas 
interprété ces études en vase clos. Il lui était loi-
sible de conclure que le fait pour M. Émond d’être 
un non-fumeur le plaçait à l’extrémité supérieure de 
la fourchette de trois ans qu’elle avait relevée dans 
le témoignage du Dr Ferraro. Elle a également fait 
remarquer que l’opacité constatée sur le poumon de 
M. Émond n’avait pas grossi entre novembre 2005 et 
janvier 2006, et qu’elle n’avait augmenté que de 0,5 
à 1 cm en décembre 2006 (par. 138-139). Ces obser-
vations étayent sa conclusion selon laquelle l’évolu-
tion lente du cancer de M. Émond faisait en sorte 
qu’il était déjà trop avancé pour être curable en no-
vembre 2005. La juge de première instance pouvait, 

part (para. 122) and that the trial judge’s reliance 
on it gave rise to a palpable and overriding error. 
With respect for the contrary view, the trial judge’s 
reliance on Dr. Ferraro’s re-examination testimony 
on this point is not the sort of error that meets the 
high threshold for appellate intervention. Appel-
late courts must be cognizant of the risk of “tunnel 
vision” in reviewing medical evidence at trial for 
palpable and overriding error. In this case, the trial 
judge would have weighed Dr. Ferraro’s reference 
to the mediastinum against all of the evidence, in-
cluding her assessment of the strengths and weak-
nesses of each expert’s testimony and the reliability 
of Dr. Ferraro’s retrospective reading of the No-
vember 2005 X-ray. Respectfully, the fact that she 
did not specifically address this inconsistency when 
she concluded that the cancer had likely spread 
to the mediastinum by November 2005 does not 
amount to a palpable and overriding error in her 
evaluation of the evidence.

[85]  Finally, the trial judge highlighted Dr. 
Ferraro’s opinion that the cancer could not have pro-
gressed from stage I to stage IV between November 
2005 and December 2006, as lung cancer generally 
progresses slowly and can take up to three years to 
reach stage IV (para. 134). She cited medical litera-
ture confirming that lung cancer develops particu-
larly slowly among non-smokers like Mr. Émond. 
My colleague Justice Côté observes that studies 
revealing a slower progression among non-smokers 
do not necessarily indicate that the progression is 
slow (para. 116). However, the trial judge would not 
have understood these studies in isolation. She was 
entitled to find that being a non-smoker could place 
Mr. Émond at the upper end of the three-year range 
she identified from Dr. Ferraro’s testimony. She also 
observed that the opacity in Mr. Émond’s lung did 
not increase in size between November 2005 and 
January 2006 and grew only 0.5 to 1 cm by De-
cember 2006 (paras. 138-39). These observations 
are consistent with her conclusion that the slow 
progression of Mr. Émond’s lung cancer meant that 
it would already have been beyond a curable stage 
in November 2005. It was open to the trial judge to 
exercise her discretion to make this finding on the 
basis of the evidence before her. To find otherwise 
requires reweighing the evidence in a manner that, 
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en vertu de son pouvoir discrétionnaire, tirer cette 
conclusion au vu de la preuve dont elle disposait. 
Pour arriver à une autre conclusion, il faudrait réé-
valuer la preuve d’une manière qui, à mon humble 
avis, ne respecte pas la norme de l’erreur manifeste 
et dominante.

[86]  Il est possible d’affirmer, particulièrement 
si chaque élément de preuve avait été examiné iso-
lément, que la juge de première instance aurait pu 
donner gain de cause à la demanderesse. Cependant, 
elle a soigneusement évalué la preuve dans son en-
semble, notamment les statistiques et les éléments 
propres au cas de M. Émond. Dans ce contexte, 
elle a entendu et évalué les avis de trois experts, 
chacun comportant nécessairement une certaine 
part de conjectures. Son analyse du lien de causa-
lité était fondée sur l’ensemble de cette preuve. Elle 
n’a commis aucune erreur manifeste et dominante 
en concluant que la demanderesse n’avait pas dé-
montré, selon la prépondérance des probabilités, 
l’existence d’un lien de causalité, et sa conclusion 
commande la déférence.

V. Dispositif

[87]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi avec dé-
pens devant toutes les cours.

Version française des motifs des juges Abella, 
Côté et Brown rendus par

[88]  La juge Côté (dissidente) — Dans la pré-
sente affaire, nous devons décider si la Cour d’ap-
pel du Québec a infirmé à tort la conclusion de la 
juge de première instance, suivant laquelle la faute 
commise par les appelants, selon prépondérance 
des probabilités, n’a pas causé le décès de Marc 
Émond.

I. Les juges majoritaires de la Cour d’appel du  
 Québec ont-ils appliqué la bonne norme de con- 
 trôle?

[89]  Les juges Kasirer et Bélanger, pour la majo-
rité, ont conclu que la décision de la juge de première 
instance de ne pas tirer d’inférence défavorable aux 

in my respectful opinion, goes beyond the standard 
of palpable and overriding error.

[86]  It could be said that it would have been open 
to the trial judge to find in favour of the plaintiff, 
particularly if individual components of the evi-
dence had been examined in isolation. However, 
the trial judge carefully weighed the evidence as 
a whole, including both the statistical evidence 
and the evidence specific to Mr. Émond. Against 
that backdrop, she considered and evaluated three 
expert opinions, all of which necessarily involved 
some speculation. Her causation analysis was based 
on all of this evidence. She made no palpable and 
overriding error in finding that the plaintiff had 
failed to establish causation on a balance of proba-
bilities, and deference to her conclusion is in order.

V. Disposition

[87]  I would allow the appeal with costs through-
out.

The reasons of Abella, Côté and Brown JJ. were 
delivered by

[88]  Côté J. (dissenting) — In this matter, we 
must decide whether the Quebec Court of Appeal 
erred in reversing the trial judge’s finding that 
the appellants’ faulty conduct had not, on a bal-
ance of probabilities, caused the death of the late 
Marc Émond.

I. Whether the Majority of the Quebec Court of  
 Appeal Applied the Correct Standard of Review

[89]  Kasirer and Bélanger JJ.A., writing for the 
majority of the Court of Appeal, held that the trial 
judge’s failure to draw a negative inference against 
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défendeurs en l’espèce constituait une erreur de 
droit justifiant l’intervention de la cour (2014 QCCA 
2207, 16 C.C.L.T. (4th) 190).

[90]  Il est bien établi qu’une cour d’appel ne 
doit pas modifier les conclusions de fait du juge de 
première instance, sauf en cas d’erreur manifeste 
et dominante dans l’interprétation de la preuve 
(St-Jean c. Mercier, 2002 CSC 15, [2002] 1 R.C.S. 
491, par. 36; Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235, par. 10-18).

[91]  Ce principe vaut également pour les infé-
rences de fait tirées par un juge de première instance 
(Housen, par. 19-25). En effet, en l’absence d’erreur 
manifeste et dominante quant aux faits sur lesquels 
repose l’inférence, ce n’est que lorsque le processus 
inférentiel lui-même est manifestement erroné que 
la cour d’appel peut modifier l’inférence factuelle 
(Housen, par. 22-23). Il est utile de rappeler l’ana-
lyse de la norme de contrôle applicable aux conclu-
sions factuelles, faite par la Cour dans l’arrêt H.L. c. 
Canada (Procureur général), 2005 CSC 25, [2005] 
1 R.C.S. 401, par. 52-55 :

 L’appréciation des faits dans le contexte d’un litige 
suppose une série d’opérations mentales qui peuvent 
être simples ou complexes, successives ou simultanées. 
Au Canada, elle est généralement du seul ressort des 
tribunaux de première instance. À moins que le législa-
teur ne lui confère clairement le pouvoir de le faire, une 
cour d’appel ne « réentend » pas une affaire ni ne « l’ins-
truit à nouveau ». Elle vérifie si la décision est exempte  
d’erreur.

 Le contrôle d’erreur a été décrit de différentes façons. 
Ces dernières années, l’expression « erreur manifeste et 
dominante » trouve un écho dans toute la jurisprudence. 
L’application de cette norme à toutes les conclusions de 
fait — celles portant sur « ce qui s’est passé » — est uni-
versellement reconnue; elle n’est pas subordonnée à ce 
que la décision contestée du juge de première instance 
touche à la crédibilité, à des faits prouvés directement, 
à des faits « inférés » ou à l’appréciation globale de la 
preuve.

 Nul n’a prétendu non plus que la norme variait se-
lon que l’on se trouve ou non en présence de faits que 
Hohfeld a qualifiés, il y a longtemps, de « probatoires » 
ou de « constitutifs » (voir W. N. Hohfeld, Fundamental 

the defendants in this case constituted an error of 
law and was reviewable as such: 2014 QCCA 2207, 
16 C.C.L.T. (4th) 190.

[90]  It is trite law to say that factual findings made 
by a trial judge should not be interfered with by an 
appellate court absent a palpable and overriding 
error in the trial judge’s understanding of the evi-
dence: St-Jean v. Mercier, 2002 SCC 15, [2002] 1 
S.C.R. 491, at para. 36; Housen v. Nikolaisen, 2002 
SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at paras. 10-18.

[91]  This is also true for factual inferences drawn 
by trial judges: Housen, at paras. 19-25. Indeed, 
where there is no palpable and overriding error 
regarding the facts underlying an inference, it is 
open to an appellate court to interfere with factual 
inferences made by a trial judge only where the 
inference-drawing process itself constitutes a pal-
pable and overriding error: Housen, at paras. 22-23. 
It is useful to recall this Court’s discussion of the 
standard of review applicable to factual findings in 
H.L. v. Canada (Attorney General), 2005 SCC 25, 
[2005] 1 S.C.R. 401, at paras. 52-55:

 Fact finding in the litigation context involves a series 
of cerebral operations, some simple, others complex, 
some sequential, others simultaneous. The entire process 
is generally reserved in Canada to courts of first instance. 
In the absence of a clear statutory mandate to the con-
trary, appellate courts do not “rehear” or “retry” cases. 
They review for error.

 The standard of review for error has been variously 
described. In recent years, the phrase “palpable and 
overriding error” resonates throughout the cases. Its ap-
plication to all findings of fact — findings as to “what 
happened” — has been universally recognized; its ap-
plicability has not been made to depend on whether the 
trial judge’s disputed determination relates to credibility, 
to “primary” facts, to “inferred” facts or to global assess-
ments of the evidence.

 Nor has the standard been said to vary according to 
whether we are concerned with what Hohfeld long ago 
described as “evidential” or “constitutive” facts (see W. 
N. Hohfeld, Fundamental Legal Conceptions as Applied 
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Legal Conceptions as Applied in Judicial Reasoning and 
Other Legal Essays (1923), p. 32). L’on n’a pas dit non 
plus, en d’autres termes, que la norme variait selon que 
l’on avait affaire ou non à la preuve directe d’un fait en 
litige ou à la preuve indirecte de faits à partir desquels un 
fait en litige a été inféré.

 L’expression « manifeste et dominante » décrit de 
manière à la fois élégante et colorée la norme bien éta-
blie et généralement applicable en appel à l’égard d’une 
conclusion de fait tirée lors du procès. Elle ne supplante 
cependant pas les autres formulations de la norme appli-
cable. Par exemple, dans l’arrêt Housen, les juges majo-
ritaires (au par. 22) et les juges minoritaires (au par. 103) 
ont convenu que les inférences de fait « manifestement 
erronée[s] » tirées au procès pouvaient être annulées en 
appel. Les deux expressions consacrent le même prin-
cipe : une cour d’appel modifiera les conclusions de fait 
du juge de première instance seulement si elle peut rele-
ver clairement l’erreur alléguée et s’il est établi que cette 
erreur a joué dans la décision. [Je souligne.]

[92]  La causalité est indubitablement une ques-
tion de fait (St-Jean, par. 98 et 103-105) :

 La causalité en l’espèce est une question de fait. . .

.  .  .

 La confusion qui entoure cette question découle peut-
être d’une difficulté à distinguer la causalité au sens 
purement physique et la causalité susceptible d’être re-
connue en droit. Cette dernière est une question de droit 
seulement dans la mesure où les faits sont examinés 
selon leur portée juridique. Cependant, la banalité de 
cette observation est évidente car, dans les instances ju-
diciaires, tout est examiné selon la portée juridique. Cela 
ne veut pas dire pour autant que tout est une question 
de droit. Par exemple, même des questions purement 
factuelles, comme celles de savoir si une personne était 
présente à un certain endroit ou celles de savoir si une 
personne a commis un acte donné, sont tranchées suivant 
les probabilités (ou suivant une certitude hors de tout 
doute raisonnable en matière pénale). L’utilisation de la 
règle juridique de la prépondérance des probabilités dans 
l’appréciation des faits ne transforme pas la question de 
fait en une question de droit.

 L’attribution d’une faute comporte l’application à un 
ensemble de faits des normes de comportement pres-
crites par des règles de droit. Cela en fait évidemment 
une question mixte de droit et de fait. Par contre, dans 

in Judicial Reasoning and Other Legal Essays (1923), at 
p. 32). Nor, put differently, has the standard been said 
to vary according to whether our concern is with direct 
proof of a fact in issue, or indirect proof of facts from 
which a fact in issue has been inferred.

 “Palpable and overriding error” is at once an elegant 
and expressive description of the entrenched and gen-
erally applicable standard of appellate review of the 
findings of fact at trial. But it should not be thought to 
displace alternative formulations of the governing stan-
dard. In Housen, for example, the majority (at para. 22) 
and the minority (at para. 103) agreed that inferences of 
fact at trial may be set aside on appeal if they are “clearly 
wrong”. Both expressions encapsulate the same prin-
ciple: an appellate court will not interfere with the trial 
judge’s findings of fact unless it can plainly identify the 
imputed error, and that error is shown to have affected 
the result. [Emphasis added.]

[92]  Causation, without a doubt, is a question of 
fact (St-Jean, at paras. 98 and 103-5):

 Causation here is a question of fact. . . .

.  .  .

 The confusion on this issue perhaps stems from an in-
ability to distinguish between cause in the pure physical 
sense and cause as it is cognizable in law. The latter is a 
question of law only insofar as we are looking at facts 
through the lens of the law. However, the inconsequen-
tiality of this observation is made obvious by the truth 
that everything in judicial decision making is looked at 
through the lens of the law. This does not make every-
thing a question of law. For example, even questions of 
pure fact like whether a person was present in a certain 
place, or whether a person committed a certain act are 
determined according to the probability of that being so 
(or according to certainty beyond a reasonable doubt in 
the criminal domain). This use of the legal rule of evi-
dence of proof on a balance of probabilities to ascertain 
facts does not transform the question of fact into one of 
law.

 In the determination of fault one applies norms of be-
haviour required by law to a set of facts. This obviously 
makes the question one of mixed law and fact. In con-
trast, in the determination of causation one is inquiring 
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la détermination de la causalité, on examine si quelque 
chose s’est produit entre la faute et le préjudice subi qui 
puisse établir un lien entre les deux. Ce lien doit être ju-
ridiquement important au niveau de la preuve, mais il ne 
s’agit pas moins d’une question de fait.

 La difficulté à cet égard peut aussi découler du fait 
que l’analyse de la causalité se fonde parfois sur des 
présomptions. Cependant, comme le législateur l’in-
dique dans le Code civil du Québec en leur réservant 
un chapitre intitulé « De la présomption » dans le titre 
consacré à la preuve, et comme le fait ressortir le juge 
L’Heureux-Dubé dans Québec (Curateur public), pré-
cité, par. 47, les présomptions sont des moyens de preuve 
parmi d’autres et relèvent à bon droit du domaine des 
faits. [Soulignement dans l’original omis.]

[93]  Il convient également de rappeler que le refus 
de tirer une inférence ou d’appliquer une présomp-
tion de fait prévue au Code civil du Québec « est 
autant une décision sur la preuve que tout autre ac-
ceptation ou refus de moyens de preuve » (St-Jean, 
par. 114).

[94]  Sur ce point, je suis d’accord avec mon col-
lègue, le juge Wagner, pour dire que les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel ont conclu à tort que la 
décision de la juge de première instance de ne pas 
tirer d’inférence défavorable ou de ne pas appliquer 
la présomption de fait prévue au Code civil était 
une question de droit et donc assujettie à la norme 
de la décision correcte.

[95]  Quoi qu’il en soit, qualifier de stricte une 
norme de contrôle ne signifie pas qu’il est impos-
sible d’y satisfaire. En l’espèce, à mon avis, le juge  
Fournier de la Cour d’appel a démontré la déférence 
qui s’imposait et a conclu à bon droit que l’inter-
vention de la cour était justifiée. Par ailleurs, même 
si les juges majoritaires de la Cour d’appel ont eu 
tort d’assimiler à une erreur de droit la décision de 
la juge de première instance de ne pas tirer une in-
férence défavorable, j’estime que cette dernière dé-
cision constitue en l’espèce une erreur manifeste 
et dominante. La caractérisation de la nature de 
l’erreur par les juges majoritaires n’a donc pas de 
conséquence sur l’issue de l’affaire.

into whether something happened between the fault and 
the damage suffered so as to link the two. That link must 
be legally significant in an evidentiary sense, but it is ren-
dered no less a question of fact.

 The difficulty on this point may also arise from the 
fact that the analysis of causation sometimes depends on 
presumptions that can be drawn. However, as indicated 
by the legislator in the Civil Code of Québec in making 
“Presumptions” a chapter in the title on proof, and as 
L’Heureux-Dubé J. discussed in Quebec (Public Cura-
tor), supra, at para. 47, these too are means of proof and 
so are properly within the realm of fact. [Emphasis de-
leted.]

[93]  It should also be remembered that refusal 
to draw an inference or to apply a presumption 
under the Civil Code of Québec “is as much an 
evidentiary decision as is any other acceptance or 
non-acceptance of methods of proof”: St-Jean, at 
para. 114.

[94]  As a result, I agree with my colleague, Jus-
tice Wagner, that the majority of the Court of Ap-
peal erred in finding that the trial judge’s decision 
not to draw a negative inference or to apply a factual 
presumption under the Civil Code was a question 
of law and therefore reviewable on a correctness 
standard.

[95]  Nonetheless, to say that the standard of re-
view is a stringent one does not mean that it can 
never be satisfied. Here, in my opinion, Justice 
Fournier of the Court of Appeal showed the re-
quired level of deference and rightly concluded that 
the court’s intervention was justified. Moreover, re-
gardless of the fact that the majority of the Court 
of Appeal erred in characterizing the trial judge’s 
failure to draw an adverse inference as an error of 
law, in my opinion, that failure by the trial judge in 
the present case constitutes a palpable and overrid-
ing error. The majority’s mischaracterization of the 
type of error is therefore of no consequence to the 
outcome of the case at bar.
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[96]  Cependant, avant d’aborder la question de 
savoir si la juge de première instance a commis une 
erreur manifeste et dominante dans son interpréta-
tion de la preuve ou dans le processus inférentiel, il 
importe de préciser que selon moi, et contrairement 
à l’avis mon collègue, les juges majoritaires de la 
Cour d’appel du Québec ont bien énoncé la règle 
établie par la Cour dans les arrêts Snell c. Farrell, 
[1990] 2 R.C.S. 311, et St-Jean. Leur raisonnement 
est d’ailleurs conforme au processus inférentiel dé-
crit dans ces arrêts.

II. La Cour d’appel du Québec a-t-elle mal énoncé  
  le droit applicable à l’inférence défavorable et  
  aux présomptions en matière de causalité?

[97]  D’après mon collègue, les juges majoritaires 
de la Cour d’appel du Québec ont créé une nouvelle 
règle selon laquelle le juge des faits « doit » tirer 
une inférence de causalité défavorable au défendeur 
lorsque la négligence de celui-ci compromet la pos-
sibilité pour le demandeur de prouver la causalité et 
lorsque ce dernier produit « certains » ou « très peu 
d’éléments de preuve affirmative » (par. 27 et 41). 
J’estime qu’il s’agit d’une interprétation erronée de 
ce que les juges majoritaires ont réellement décidé.

[98]  En fait, la Cour d’appel, se fondant sur les 
arrêts Snell et St-Jean, affirme que [traduction] 
« [l]orsqu’un médecin compromet, par sa faute, la 
possibilité pour le demandeur de prouver la cau-
salité, les tribunaux ont conclu à bon droit qu’il 
convient d’assouplir les règles de preuve qui im-
posent entièrement le fardeau au demandeur  » 
(par. 165) et que cet assouplissement ne s’obtient 
pas « en dégageant le demandeur du fardeau ultime 
de prouver la causalité, mais plutôt en reconnais-
sant la possibilité de tirer une inférence défavorable 
contre le médecin défendeur lorsque le demandeur 
produit certains éléments de preuve affirmative » 
(par. 166 (je souligne)). Les motifs de la Cour d’ap-
pel sont émaillés de termes exprimant le caractère 
non obligatoire (voir par. 145, 213 et 218) :

 [traduction] Nous sommes d’avis qu’en appliquant 
le fardeau de preuve ultime — lequel appartient tou-
jours, bien entendu, aux demandeurs —, la juge aurait dû 
conclure que la preuve statistique non contredite produite 

[96]  But before I turn to the issue of whether the 
trial judge committed a palpable and overriding er-
ror in her understanding of the evidence or in the 
inference-drawing process itself, it is important to 
clarify that, in my view, and contrary to my col-
league’s opinion, the majority of the Quebec Court 
of Appeal did not misstate the rule described by this 
Court in Snell v. Farrell, [1990] 2 S.C.R. 311, and 
in St-Jean. Rather, its reasoning constitutes an ex-
ample of the inference-drawing process described 
in those cases.

II. Whether the Quebec Court of Appeal Misstated  
  the Law of Adverse Inference and Presumptions  
  in Causation

[97]  According to my colleague’s opinion, the 
majority of the Quebec Court of Appeal created a 
new rule according to which a trier of fact “must” 
draw an adverse inference of causation against a 
defendant when the defendant’s negligence has un-
dermined the plaintiff’s ability to prove causation, 
and when the plaintiff has adduced “some” or “very 
little affirmative evidence” of causation (paras. 27 
and 41). In my view, this is a mischaracterization of 
what the Court of Appeal really held.

[98]  In fact, relying on Snell and St-Jean, the 
Court of Appeal held that “[w]here a physician, by 
reason of his or her fault, undermines the plaintiff’s 
ability to prove causation, courts have rightly held 
that the rules of proof that place the full onus on the 
plaintiff should be relaxed” (para. 165) and that this 
is not achieved “by shifting the ultimate burden of 
proving causation from the plaintiff but, instead, by 
recognizing that an unfavourable inference may be 
drawn against the defendant physician where some 
affirmative evidence of causation is adduced by the 
plaintiff” (para. 166 (emphasis added)). The Court 
of Appeal used such permissive language throughout 
its reasons (see paras. 145, 213 and 218):

 Applying the ultimate burden of proof — which, of 
course, always rests with the plaintiffs — we are of the 
respectful view that the judge should have found the un-
answered statistical proof advanced by the appellants  
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par les appelantes permettait d’inférer la causalité, au dé-
triment des intimés, vu l’absence d’une preuve contraire 
concrète.

.  .  .

 Il s’agit d’une situation où les tribunaux devraient se 
garder de réduire à néant les avantages que confèrent les 
règles de preuve applicables pour prouver la causalité et 
dont il était question dans les arrêts Snell et St-Jean. Le 
danger se pose dans les cas, comme en l’espèce, où la 
défense avance diverses explications possibles, au lieu de 
produire une preuve factuelle concrète, pour expliquer ce 
qui aurait causé le préjudice, dans le but de neutraliser 
l’« inférence défavorable » mentionnée par la Cour su-
prême. Il est juste de dire que la défense pourra souvent 
trouver une hypothèse qu’elle qualifiera de « preuve du 
contraire », quelle que soit sa valeur probante, pour ten-
ter de miner l’inférence défavorable susceptible de jouer 
contre elle. . .

.  .  .

 Pour souligner les facteurs qui permettent de tirer une 
inférence de causalité défavorable aux intimés en l’es-
pèce, il est utile de comparer la présente situation à celle 
qui existait dans les arrêts St-Cyr c. Fisch et Aristorenas 
c. Comcare Heath Services, affaires du Québec et de 
l’Ontario, respectivement, dans lesquelles l’inférence vi-
sée dans l’arrêt Snell n’a pas été appliquée. [Je souligne; 
notes en bas de page omises.]

[99]  J’estime que la Cour d’appel a bien résumé 
l’arrêt Snell, dans lequel la Cour affirme, aux p. 329-
330, qu’« [i]l n’est pas tout à fait exact de parler d’un 
déplacement du fardeau vers le défendeur lorsqu’on 
veut dire que la preuve présentée par le demandeur 
peut avoir comme résultat une inférence défavorable 
au défendeur » (je souligne). Cet énoncé concorde 
également avec l’analyse effectuée dans l’arrêt ré-
cent Ediger c. Johnston, 2013 CSC 18, [2013] 2 
R.C.S. 98, par. 36, dans lequel la Cour confirme que 
« [l]e juge des faits peut, en soupesant la preuve, ti-
rer une inférence défavorable au défendeur qui ne 
produit pas une preuve suffisante contraire à la thèse 
du demandeur concernant le lien de causalité » (je 
souligne). Autrement dit, la Cour d’appel a conclu à 
raison qu’il est loisible au juge de première instance 
de tirer une inférence défavorable dans certaines 
circonstances (« peut »), mais qu’il n’est pas obligé 

allowed causation to be inferred, to the disadvantage of 
the respondents, given the absence of concrete evidence 
to the contrary.

.  .  .

 This is an instance in which courts should be on 
guard against eviscerating the advantages of the eviden-
tiary rules on proving causation spoken to in Snell and 
St-Jean. The danger lies in circumstances where, as in 
this case, the defence raises various hypothetical expla-
nations, as opposed to concrete factual evidence, as to 
how the damage came about in order to neutralize the 
“unfavourable inference” spoken to by the Supreme 
Court. It is safe to say that the defence will often be able 
to find some hypothesis to advance in the guise of “evi-
dence to the contrary”, whatever its probative value, and 
thereby seek to undermine the unfavourable inference 
that might weigh against it. . . .

.  .  .

 In emphasizing the factors that allow the unfavourable 
inference of causation to be drawn against the respon-
dents in this case, it is instructive to contrast the present 
circumstances with those prevailing in St-Cyr c. Fisch 
and Aristorenas v. Comcare Heath Services, respectively 
Quebec and Ontario cases in which the Snell inference 
was not applied. [Emphasis added; footnotes omitted.]

[99]  In my view, the Court of Appeal correctly 
summarized Snell, in which this Court held, at 
pp. 329-30, that “[i]t is not strictly accurate to speak 
of the burden shifting to the defendant when what 
is meant is that evidence adduced by the plaintiff 
may result in an inference being drawn adverse to 
the defendant” (emphasis added). This statement 
of the law is also consistent with the discussion in 
Ediger v. Johnston, 2013 SCC 18, [2013] 2 S.C.R. 
98, at para. 36, in which this Court recently con-
firmed that “[t]he trier of fact may, upon weighing 
the evidence, draw an inference against a defendant 
who does not introduce sufficient evidence contrary 
to that which supports the plaintiff’s theory of causa-
tion” (emphasis added). In other words, the Court of 
Appeal correctly held that trial judges are permitted 
to draw an unfavourable inference in some circum-
stances (“may”), as opposed to being required to do 



[2016] 2 R.C.S. 393BENHAIM  c.  ST-GERMAIN    La juge Côté

(« doit ») de le faire. La Cour d’appel n’a pas dit que 
les juges devaient tirer une inférence défavorable dès 
que les conditions susmentionnées sont remplies, 
contrairement à ce que suggère mon collègue.

[100]  À mon avis, la Cour d’appel du Québec 
n’a ni créé une nouvelle présomption légale, ni in-
versé le fardeau de preuve. Même si certains pas-
sages des motifs des juges majoritaires peuvent 
prêter à confusion, il me semble qu’ils ont appliqué 
les principes énoncés par la Cour dans l’arrêt Snell 
concernant les présomptions de fait, principes dont 
l’application a été reconnue au Québec dans l’ar-
rêt St-Jean. La Cour d’appel n’a fait qu’appliquer 
la présomption de fait visée à l’art. 2849 du Code 
civil, aux termes duquel ces présomptions sont 
« laissées à l’appréciation du tribunal qui ne doit 
prendre en considération que celles qui sont graves, 
précises et concordantes ».

[101]  Faute de preuve directe, la Cour d’ap-
pel a fondé sa conclusion sur la causalité sur la 
preuve indirecte et a appliqué la présomption visée 
à l’art. 2849 du Code civil. Il est utile de rappeler 
l’analyse du juge Pigeon dans l’arrêt Martel c. Hôtel- 
Dieu St-Vallier, [1969] R.C.S. 745, p. 749 :

 C’est à bon droit que les tribunaux du Québec à l’ins-
tar de ceux des autres provinces et de Grande-Bretagne 
ont depuis assez longtemps rejeté une certaine théorie 
d’après laquelle en matière de responsabilité médicale, 
une preuve directe de la faute aurait été nécessaire. Les 
textes qui admettent la preuve par présomption de fait 
(art. 1238, 1242, C.C.) ne font aucune distinction et il 
n’y a pas lieu d’en introduire arbitrairement.

 Il faut donc uniquement rechercher si la preuve faite 
était suffisante pour permettre de conclure qu’en toute 
probabilité ce qui s’est produit ne serait pas arrivé en l’ab-
sence de faute. Je dis « en toute probabilité » car il est clair 
que lorsque dans le texte ci-dessus cité le juge Taschereau 
dit « il est évident », il n’entend pas exiger un degré de 
certitude autre que celui qui doit servir à juger les causes 
civiles, soit une probabilité raisonnable. Il ne s’agit pas 
d’une certitude hors de tout doute raisonnable qui est 
exigée en matière criminelle seulement. Encore moins 
peut-on exiger une certitude mathématique, une démons-
tration qui exclut toute autre probabilité. Dans Montreal 
Tramways c. Léveillé, cette Cour a admis une présomption 
de fait comme preuve suffisante de la relation de cause à 

so (“must”). The Court of Appeal did not hold that 
judges should automatically draw an unfavourable 
inference whenever the above conditions are met, as 
my colleague suggests it did.

[100]  In my opinion, the Quebec Court of Appeal 
did not create a new legal presumption, nor did it 
reverse the burden of proof. Although the phrasing 
it used was sometimes questionable, it seems to me 
that the majority applied the principles regarding pre-
sumptions of fact that were put forward by this Court 
in Snell and recognized to be applicable under Que-
bec law in St-Jean. All the Court of Appeal did was 
apply a presumption of fact under art. 2849 of the 
Civil Code, which provides that such presumptions 
are “left to the discretion of the court which shall 
take only serious, precise and concordant presump-
tions into consideration”.

[101]  In the absence of direct evidence, the Court 
of Appeal simply grounded its finding of causation 
in indirect evidence and drew a presumption under 
art. 2849 of the Civil Code. It is useful to recall Jus-
tice Pigeon’s discussion in Martel v. Hôtel-Dieu St-
Vallier, [1969] S.C.R. 745, at p. 749:

[translation] The Quebec courts, like those of the 
other provinces and Great Britain, have for quite some 
time, and for good reason, rejected a certain theory to the 
effect that direct evidence of fault is necessary in medi-
cal malpractice cases. The provisions that allow for proof 
by presumption of fact (arts. 1238, 1242 C.C.) make no 
distinction, and there is no reason to introduce one arbi-
trarily.

 The only point to be considered, therefore, is whether 
the evidence was sufficient to support the conclusion 
that, in all probability, what happened would not have 
occurred, in the absence of fault. I use the words “in all 
probability”, because it is clear that when Taschereau J., in 
the above quoted passage, said “it is evident”, he was not 
intending to require a degree of certainty beyond the stan-
dard used in civil cases, i.e., reasonable probability. We 
are not dealing here with the certainty beyond reasonable 
doubt which is required only in criminal matters. Much 
less, may we require mathematical certainty, a demonstra-
tion excluding all other probabilities. In Montreal Tram-
ways v. Léveillé, this Court accepted a presumption of fact 
as sufficient evidence of a cause-and-effect relationship 
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effet entre une chute faite par une femme enceinte et la dif-
formité de son enfant.

[102]  La décision de tirer ou non une inférence 
défavorable, ou d’appliquer ou non une présomp-
tion, est discrétionnaire. La preuve par présomption 
est un moyen de preuve parmi tant d’autres aux-
quels le tribunal peut recourir pour tirer des conclu-
sions de fait (St-Jean, par.  114). Ultimement, la 
question de savoir si une inférence de causalité doit 
être ou non tirée est une question d’« évaluation de 
la preuve » (Snell, p. 330). Les juges de première 
instance peuvent tirer des inférences de causalité 
défavorables aux défendeurs en appliquant les pré-
somptions de fait prévues au Code civil, selon leur 
appréciation et pondération de tous les éléments de 
preuve. À mon avis, c’est ce qu’a fait la Cour d’ap-
pel en l’espèce.

III. La juge de première instance a-t-elle commis  
  une erreur manifeste et dominante dans son ap- 
  préciation de la preuve?

[103]  Mon opinion diffère de celle de mon col-
lègue sur la question de savoir si l’appréciation par 
la juge de première instance de la preuve dont elle 
disposait était entachée d’erreurs manifestes et do-
minantes. Je suis d’avis que la juge a commis trois 
telles erreurs : (1) elle a fait une lecture erronée du 
témoignage du Dr Ferraro; (2) elle a fait abstraction 
d’une preuve objective clé et (3) son processus infé-
rentiel lui-même était erroné.

[104]  L’intervention de la Cour d’appel sera justi-
fiée lorsque, en tirant des conclusions de fait, le juge 
de première instance « a omis d’étudier un élément 
de preuve pertinent ou a mal compris la preuve » 
(Schreiber Brothers Ltd. c. Currie Products Ltd., 
[1980] 2 R.C.S. 78, p. 84; voir aussi Laurentide Mo-
tels Ltd. c. Beauport (Ville), [1989] 1 R.C.S. 705, 
p. 794; Housen, par. 72).

[105]  Premièrement, en l’espèce, la juge de pre-
mière instance a fondé sa décision sur le témoi-
gnage de l’expert cité par la défense (2011 QCCS 
4755). À mon avis, elle a mal apprécié la preuve du 
Dr Ferraro à plusieurs égards. Elle a mal interprété 
son opinion sur le taux de progression du cancer 

between a pregnant woman’s fall and her child’s defor-
mity.

[102]  Drawing an unfavourable inference or ap-
plying a presumption is a discretionary decision 
and is but one of many methods of proof available 
to courts in making factual findings: St-Jean, at 
para. 114. Ultimately, whether or not an inference 
of causation should be drawn is “a matter of weigh-
ing evidence” (Snell, at p. 330). Trial judges may 
draw adverse inferences of causation against a de-
fendant by applying a presumption under the Civil 
Code based on their assessment and weighing of the 
evidence as a whole. In my opinion, that is what the 
Court of Appeal did in this case.

III. Whether the Trial Judge Committed a Palpable  
  and Overriding Error in Her Understanding of  
  the Evidence

[103]  I also part ways with my colleague on the is-
sue of whether the trial judge’s understanding of the 
evidence before her involved palpable and overrid-
ing errors. In my opinion, the judge committed three 
such errors: (1) she misapprehended the evidence 
before her by misconstruing Dr. Ferraro’s testimony; 
(2) she omitted key objective evidence; and (3) she 
erred in the resulting inference-drawing process  
itself.

[104]  A Court of Appeal will be justified in inter-
vening where the trial judge’s factual findings are 
“based on a failure to consider relevant evidence or 
on a misapprehension of the evidence”: Schreiber 
Brothers Ltd. v. Currie Products Ltd., [1980] 2 
S.C.R. 78, at p. 84; see also Laurentide Motels Ltd. 
v. Beauport (City), [1989] 1 S.C.R. 705, at p. 794; 
Housen, at para. 72.

[105]  First, in the case at bar, the trial judge re-
lied on the defence expert’s testimony: 2011 QCCS 
4755. However, in my opinion, she misapprehended 
Dr. Ferraro’s evidence in several respects. She mis-
construed his expert opinion about the rate of pro-
gression of lung cancer and his alleged detection of 



[2016] 2 R.C.S. 395BENHAIM  c.  ST-GERMAIN    La juge Côté

du poumon et sa déclaration à propos d’opacités 
qu’il dit avoir constatées sur la radiographie de 
novembre 2005, dans les régions du hile et du mé-
diastin. En ce faisant, la juge de première instance a 
commis une erreur manifeste et dominante.

[106]  Deuxièmement, la juge de première ins-
tance a complètement ignoré, dans ses motifs, un 
élément de preuve essentiel relatif à l’état de santé 
de M. Émond en novembre 2005 : le fait qu’il ait 
survécu plus de 31 mois, soit 14 mois sans trai-
tement et 17  autres mois avec traitements, alors 
que l’espérance de vie des patients atteints d’un 
cancer pulmonaire de stade III ou IV varie entre 
8 et 12 mois. Le défaut de considérer ce très impor-
tant élément de preuve clé, en ligne avec la donnée 
statistique non contestée à l’effet que 78 p. 100 des 
cancers pulmonaires découverts fortuitement — ce 
qui était incontestablement le cas de M. Émond — 
sont au stade I, constitue également une erreur mani-
feste et dominante.

[107]  Troisièmement, je le répète, je suis d’accord 
avec mon collègue pour dire qu’aucun juge de pre-
mière instance n’est tenu de tirer une inférence de 
causalité dès lors que certains facteurs sont réunis, et 
pour dire que cette décision doit résulter de l’appré-
ciation de la preuve. Dire cela ne signifie cependant 
pas que le processus inférentiel lui-même est à l’abri 
de la révision en appel. Dans certaines circonstances, 
la décision de tirer ou non une inférence de causalité 
constituera une erreur manifeste et dominante. Et, 
comme cette Cour l’a reconnu dans H.L., par. 4 :

À l’instar des autres cours d’appel du pays, [une cour 
d’appel] peut substituer sa propre appréciation de la 
preuve et tirer ses propres inférences de fait lorsqu’il est 
établi que le juge de première instance a commis une 
erreur manifeste et dominante ou tiré des conclusions 
de fait manifestement erronées, déraisonnables ou non 
étayées par la preuve. [Souligné dans l’original.]

La preuve des faits devant elle faisait assurément 
naître une présomption « grav[e], précis[e] et concor-
dant[e] » (art. 2849 du Code civil) selon laquelle le 
cancer de M. Émond n’avait pas atteint le stade III ou 
un stade plus avancé en novembre 2005. Autrement 
dit, le processus inférentiel lui-même — la décision 

shadows in the hilar and mediastinal regions on the 
November 2005 X-ray. This misapprehension of 
the evidence constitutes a palpable and overriding 
error.

[106]  Second, in her reasons, the trial judge ig-
nored essential evidence relating to the condi-
tion of the deceased in November 2005: the fact 
that Mr.  Émond survived more than 31 months, 
i.e. 14 months without treatment and an additional 
17 months with treatment, even though the life ex-
pectancy of patients diagnosed with stage III to 
stage IV lung cancer is 8 to 12 months. The fail-
ure to consider this highly important key evidence, 
which was in line with undisputed statistical data 
showing that 78 percent of patients fortuitously di-
agnosed with lung cancer — which was undeniably 
the case of Mr. Émond — are at stage I, also consti-
tutes a palpable and overriding error.

[107]  Third, as I said above, I agree with my 
colleague that no trial judge is automatically com-
pelled to draw an inference as soon as certain crite-
ria are met and that this process, instead, is a matter 
of weighing evidence. To say this, however, does 
not amount to immunizing the inference-drawing 
process from appellate scrutiny; in some circum-
stances, drawing an inference of causation or the 
failure to do so will constitute a palpable and over-
riding error. And, as this Court recognized in H.L., 
at para. 4:

Like other appellate courts across the country, [an appel-
late court] may substitute its own view of the evidence 
and draw its own inferences of fact where the trial judge 
is shown to have committed a palpable and overriding 
error or made findings of fact that are clearly wrong, un-
reasonable or unsupported by the evidence. [Emphasis in 
original.]

The factual evidence before her undoubtedly led to a 
“serious, precise and concordant presumption” (art. 
2849 of the Civil Code) that Mr. Émond’s cancer 
was not at stage III or higher in November 2005. In 
other words, in the case at bar, the inference-drawing 
process itself — the trial judge’s failure to draw a 
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de la juge de première instance de ne pas tirer une 
inférence défavorable et de ne pas appliquer la pré-
somption qui s’imposait — constitue également une 
erreur manifeste et dominante.

[108]  Bien que les juges majoritaires et le juge 
minoritaire de la Cour d’appel soient arrivés par des 
raisonnements différents à la conclusion que l’ap-
pel devait être accueilli, leurs motifs respectifs ont 
reconnu l’existence de ces erreurs et y ont trouvé 
appui. Il s’agit à mon avis d’erreurs manifestes et 
dominantes, évidentes à la lecture des motifs de la 
juge de première instance. Pour reprendre les pro-
pos du juge Morissette dans l’arrêt J.G. c. Nadeau, 
2016 QCCA 167, par.  77 (CanLII), ces erreurs 
tiennent « de la poutre dans l’œil » et non « de l’ai-
guille dans une botte de foin ».

[109]  Pour les motifs qui précèdent, je suis 
d’avis de rejeter le pourvoi. Examinons chacune de 
ces erreurs de plus près.

A. La juge de première instance a mal interprété 
la preuve d’expert

[110]  En l’espèce, le rôle de la juge de première 
instance à l’égard de la question de causalité était 
limité. Le seul point à trancher était celui de savoir 
si le cancer du poumon du défunt en était au plus au 
stade II en novembre 2005. Si c’était le cas, la de-
manderesse aurait acquitté son fardeau de preuve, 
étant donné que le défunt aurait probablement sur-
vécu s’il avait reçu un diagnostic à temps.

[111]   Nul ne conteste que la faute commise par 
les défendeurs fait en sorte qu’il était impossible, 
du point de vue médical, de confirmer le stade exact 
du cancer de M.  Émond en novembre 2005. En 
fait, un diagnostic en novembre 2005 ― qui n’est 
malheureusement pas intervenu à ce moment ―  
aurait été le seul moyen de déterminer le stade du 
cancer. Les autres éléments de preuve dont dis-
posait la juge de première instance étaient les sui-
vants : la radiographie de novembre 2005, laquelle 
ne peut fonder le diagnostic; les résultats du tomo-
densitogramme de décembre 2006 et de la tomo-
graphie par émission de positrons de janvier 2007,  

negative inference and apply the relevant presump-
tion — also amounts to a palpable and overriding 
error.

[108]  While the majority and the minority of the 
Court of Appeal took different routes to conclude 
that the appeal should be allowed, both sets of rea-
sons acknowledged and relied on these errors, which 
in my opinion are palpable and overriding. Indeed, 
they are obvious from a simple reading of the trial 
judge’s reasons. As Morissette  J.A. put it in J.G. 
v. Nadeau, 2016 QCCA 167, at para. 77 (CanLII), 
these errors fall within the [translation] “beam-
in-the-eye” category as opposed to the “needle in a 
haystack” category.

[109]  For these reasons, I am of the view that the 
appeal should be dismissed. I will now discuss each 
of these errors in more depth.

A. The Trial Judge Misapprehended the Expert 
Evidence

[110]  The task of the trial judge in relation to the 
causation issue in this case was a limited one. The 
only thing she had to decide was whether the lung 
cancer of the deceased was at stage II or lower in 
November 2005. If it was, the plaintiff would have 
satisfied her burden of proof, since the deceased 
would likely have survived had he been diagnosed in 
a timely manner.

[111]  It is not contested that it was impossible 
from a medical standpoint to confirm the exact stage 
of Mr. Émond’s cancer in November 2005 as a re-
sult of the defendants’ fault. As a matter of fact, the 
only way to stage his lung cancer would have been 
to diagnose him in a timely manner, i.e. in Novem-
ber 2005, which the defendants regrettably failed 
to do. The evidence the trial judge was left with to 
make a finding in this regard was: the X-ray taken 
in November 2005, which admittedly could not be 
the basis of a diagnosis; the results of the December 
2006 CT scan and the January 2007 PET scan, which 
were indicative of the condition of the deceased in 
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qui permettaient de connaître l’état de santé du dé-
funt en décembre 2006 seulement; et le laps de temps 
écoulé avant que la maladie emporte M. Émond.

[112]  Trois experts ont témoigné quant à ces élé-
ments de preuve. La juge de première instance a 
conclu que la causalité n’avait pas été établie. Elle 
a préféré le témoignage du Dr Ferraro à ceux des ex-
perts de la demanderesse, Drs Agulnik et Langleben, 
pour trois raisons :

•	 Le cancer pulmonaire évoluant lentement, il 
était « impossible » que le cancer de M. Émond 
passe d’un stade I à un stade IV en 12 mois, 
comme le fait valoir la demanderesse.

•	 Dr Ferraro aurait constaté la présence d’opa-
cités dans les régions du hile et du médiastin 
sur la radiographie de novembre 2005, ce qui 
concorde avec un cancer métastasé.

•	 Elle a considéré les statistiques démontrant que 
la majorité des cancers pulmonaires sont dia-
gnostiqués à un stade avancé.

[113]  Quant au premier de ces trois éléments, 
Dr Ferraro n’a jamais dit qu’il était « impossible » 
que le cancer de M.  Émond passe du stade I au 
stade IV en 12 mois. Il a dit qu’un tel scénario était, 
à son avis « possible mais [. . .] peu probable » ou 
« très, très peu probable ». Tel que noté par la juge de 
première instance, Dr Ferraro a également admis ce 
qui suit :

 . . . il n’existe aucune littérature médicale qui con-
firme qu’il est impossible qu’un cancer progresse d’un 
stade I à IV en moins de 12 mois lorsqu’il n’est pas 
traité, puisqu’il serait contraire à l’éthique de laisser un 
patient atteint d’un cancer du poumon stade I sans traite-
ment pour permettre d’évaluer le rythme de progression 
du cancer. [par. 137 (CanLII)]

[114]  Par ailleurs, Dr Ferraro n’a jamais dit que 
l’évolution d’un cancer pulmonaire est nécessai-
rement lente. Premièrement, il reconnaît qu’il ne 
s’agit pas d’une règle absolue et que, dans le cas 
précis de M. Émond, il ne sait pas si ce cancer pul-
monaire avait évolué lentement vu que le diagnostic 
avait été posé trop tardivement :

December 2006 only; and the length of time it took 
for the disease to take Mr. Émond’s life.

[112]  Three experts testified on the basis of this 
evidence. The trial judge found that causation had 
not been proven. She preferred Dr. Ferraro’s evi-
dence to that of the plaintiff’s experts, Drs. Agulnik 
and Langleben, for three reasons:

•	 Since lung cancer grows slowly, it was “im-
possible” for Mr. Émond’s cancer to have pro-
gressed from stage I to stage IV in 12 months 
as the plaintiff suggested;

•	 Dr. Ferraro allegedly identified a shadow in the 
hilar and mediastinal regions on the Novem-
ber 2005 X-ray, which was consistent with can-
cer that had metastasized; and

•	 She considered the statistics showing that the 
majority of patients with lung cancer are diag-
nosed at an advanced stage of the disease.

[113]  With regard to the first of these three ele-
ments, Dr. Ferraro never actually said that it was 
“impossible” for Mr. Émond’s cancer to have pro-
gressed from stage I to stage IV in 12 months. What 
he actually said was that such a scenario was, ac-
cording to him, [translation] “possible but . . . un-
likely” or “very very unlikely”. As noted by the trial 
judge, Dr. Ferraro also admitted that

 [translation] there is no medical literature that con-
firms that it is impossible for cancer to progress from 
stage  I to stage  IV in less than 12 months if it is not 
treated, since it would be unethical not to treat a patient 
with stage I lung cancer in order to assess the cancer’s 
rate of progression. [para. 137 (CanLII)]

[114]  Furthermore, Dr. Ferraro never said that 
lung cancer necessarily grows slowly. First, he ac-
knowledged that this was not an absolute rule and 
that in the specific case of Mr. Émond, he did not 
know if his lung cancer actually grew slowly be-
cause it was diagnosed too late:
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R. Règle générale les cancers du poumon évoluent lente-
ment, règle générale.

Q. Et est-ce que vous avez la preuve objective que, — 
que dans le cas de monsieur Émond ça progressait lente-
ment ou est-ce que c’est une hypothèse que vous faites?

R. Euh! la seule façon d’évaluer la vitesse d’évolution, 
mais quand on a parlé de l’histoire naturelle, et malheu-
reusement l’histoire naturelle dans la, — chez la majorité 
des patients on l’a pas parce qu’on n’a pas suivi le pa-
tient pendant cinq (5) ans sans traitement.

Fait que c’est des hypothèses parce que on n’a pas un 
staging formel au début puis un staging formel à la fin 
puis qui nous permet de comparer. Fait que ce qu’on, — 
ce que je dis c’est, — c’est hypothétique. [Je souligne; 
d.a., vol. III, p. 139-140.]

[115]  À propos de l’évolution de la maladie, il a 
aussi ajouté qu’elle commence souvent par une phase 
de latence suivie d’une période pendant laquelle le 
cancer devient plus agressif. En fait, dans son rapport 
d’expert, Dr Ferraro indique lui-même que l’évolu-
tion d’un cancer pulmonaire est rapide :

Globalement, lorsqu’un cancer du poumon est découvert 
chez un patient les taux de guérison sont de l’ordre de 
10-15% à long terme. Ces pauvres résultats sont dus à 
deux facteurs principaux : 1) lors du diagnostic il s’agit 
déjà d’un cancer avancé de stade III ou IV; 2) le cancer 
progresse rapidement et se généralise peu importe le trai-
tement préconisé (chirurgie vs chimiothérapie/radiothé-
rapie vs traitement combiné). [Je souligne; d.a., vol. VII, 
p. 117.]

[116]  La juge de première instance a donc mal 
interprété le témoignage du Dr Ferraro à propos 
de la progression d’un cancer du poumon. Elle a 
tenté d’étayer sa conclusion selon laquelle le can-
cer pulmonaire évolue lentement en observant que 
«  la littérature médicale confirme la thèse d’une 
progression lente du cancer du poumon particuliè-
rement chez les patients non-fumeurs » (par. 140; 
voir également le par. 152). Or, cette littérature se 
limite à confirmer que l’évolution du cancer pulmo-
naire est plus lente chez les non-fumeurs que chez 
les fumeurs. Elle ne dit rien au sujet de l’évolution 
du cancer pulmonaire en soi; relativement plus lent 
ne veut pas nécessairement dire « lent ».

[translation]

A. As a general rule, lung cancer progresses slowly, as a 
general rule.

Q. And do you have objective proof that, that it pro-
gressed slowly in Mr. Émond’s case, or is that an as-
sumption on your part?

A. Um, the only way to assess how quickly it progresses, 
but when we talked about the natural history, and unfor-
tunately we don’t have the natural history in the, for the 
majority of patients, because we haven’t observed the pa-
tient for five (5) years without treatment.

So it’s an assumption, because we don’t have a formal 
staging at the start and a formal staging at the end that, 
then, allows us to make a comparison. So we — what 
I’m saying is — it’s an assumption. [Emphasis added; 
A.R., vol. III, at pp. 139-40.]

[115]  With regard to the rate of progression of 
the disease, he also said that it often starts with a 
latent period followed by a period where the can-
cer becomes more aggressive. In fact, Dr. Ferraro’s 
own expert report states that lung cancer progresses 
quickly:

[translation] Generally speaking, when lung cancer 
is discovered in a patient, the long-term recovery rate is 
10-15%. These poor results are caused by two main fac-
tors: (1) the cancer is already an advanced, stage III or 
IV, cancer at the time of the diagnosis; and (2) the cancer 
progresses quickly and spreads no matter what treatment 
is recommended (surgery vs. chemotherapy/radiation 
therapy vs. combined treatment). [Emphasis added; A.R., 
vol. VII, at p. 117.]

[116]  The trial judge therefore misconstrued 
Dr. Ferraro’s evidence regarding the rate of pro-
gression of lung cancer. She tried to supplement 
her finding that lung cancer progresses slowly, 
noting that [translation] “the medical literature 
supports the view that the progression of lung can-
cer is slow, particularly in non-smoking patients” 
(para. 140; see also para. 152). However, this lit-
erature only supported the fact that lung cancer pro-
gresses more slowly in non-smoking patients than it 
does in smoking patients. It said nothing about the 
rate of progression of lung cancer per se; relatively 
slower is not necessarily “slow”.
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[117]  Quant au deuxième élément, l’affirma-
tion par la juge de première instance selon qui 
Dr Ferraro aurait décelé la présence d’opacités dans 
les régions du hile et du médiastin sur la radiogra-
phie de novembre 2005 est tout simplement erro-
née. L’opacité à laquelle Dr Ferraro a référé dans 
son rapport d’expert, dans son témoignage en chef 
et en contre-interrogatoire était une opacité dans la 
région du hile seulement.

[118]  Par exemple, et contrairement à ce qu’af-
firme mon collègue, lorsque Dr Ferraro mentionne 
la radiographie de 2005, il utilise toujours le terme 
« opacité » au singulier, et non au pluriel :

Q. O.K. Dans votre rapport vous invoquez une autre rai-
son, soit la révision des films radiologiques.

R. Oui. Quand on regarde les films, et évidemment moi, 
j’ai, — j’ai regardé ces films-là de façon rétrospective, 
j’ai vu tous les films. J’avais en tête le rapport, et en 
main, le rapport du CT scan, donc on savait qu’il y avait 
un cancer de stade 4. On savait qu’il y avait des biopsies 
qui avaient prouvé que c’était un cancer de stade 4, donc 
on avait la preuve que c’était un cancer de stade 4. Et 
quand, de façon rétrospective on regarde la radiographie, 
bien! on constate que au niveau du hile pulmonaire, il y 
a une espèce de masse. Hier on a parlé de pro-éminence. 
C’est pas évident, je suis pas radiologiste ça c’est, — je 
pense que c’est clair, c’est pas évident, mais de façon ré-
trospective, on la voit la pro-éminence.

De façon prospective, je sais pas qu’est-ce qui un radio-
logiste aurait vu, euh! je sais pas ce que moi, j’aurais 
vu, puis ça je vous dis ça en toute honnêteté. Mais de fa-
çon rétrospective, en sachant ce qui est était là un (1) an 
après, puis quand on regarde la série des radiographies, 
bien! en décembre deux mille six (2006), au niveau du 
hile c’était évident, puis quand on recule puis on com-
pare, on constate que, bien! oui, c’était là. Donc en ré-
trospective, puis la radiologie, en rétrospective c’est, en 
passant c’est très, très facile parce que on, — on a évi-
demment le luxe de voir le résultat douze (12) mois après 
puis on compare, on dit, ah! oui, c’était là. [Je souligne; 
d.a., vol. III, p. 74-75.]

[119]  Dr  Ferraro reprend ce point lors de son 
contre-interrogatoire :

[117]  As for the second of these elements, the 
trial judge’s statement that Dr. Ferraro identified a 
shadow in the hilar and mediastinal regions on the 
November 2005 X-ray is simply wrong. The identi-
fied shadow referred to by Dr. Ferraro throughout his 
expert report, evidence-in-chief, and cross-examina-
tion was a shadow in the hilar region only.

[118]  For example, and contrary to what my 
colleague suggests, Dr. Ferraro always referred to 
[translation] “a shadow” as opposed to “shad-
ows” when discussing the 2005 X-ray:

[translation]

Q. O.K. In your report, you give another reason: the re-
view of the X-ray films.

A. Yes. When you look at the films, and obviously I — I 
looked at them in retrospect, I saw all the films. I had 
the report in mind, and in my hands, the report from the 
CT scan, so we knew there was stage 4 cancer. We knew 
there were biopsies that had proved it was stage 4 cancer, 
so we had proof that it was stage 4 cancer. And when you 
look at the X-ray in retrospect, well, you see that at the 
level of the pulmonary hilum, there’s a sort of mass. Yes-
terday we spoke of a prominence. It’s not obvious, I’m 
not a radiologist, it’s — I think it’s clear, it’s not obvious, 
but in retrospect, you can see it, the prominence.

From a prospective standpoint, I don’t know what a ra-
diologist would have seen, um, I don’t know what I 
would have seen, and I’m saying this in all honesty. But 
in retrospect, knowing what was there one (1) year later, 
and looking at the series of X-rays, well, in December 
two thousand six (2006), it was evident at the level of the 
hilum, and when you go back and compare, you can see 
that yes indeed it was there. So in retrospect, since the  
X-ray, in retrospect it’s, by the way, it’s very very easy 
because you — you of course have the luxury of seeing 
the result twelve (12) months later, and when you com-
pare, you say, oh yeah, it was there. [Emphasis added; 
A.R., vol. III, at pp. 74-75.]

[119]  This point was reiterated during Dr. Ferraro’s 
cross-examination:
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. . . quand on révise d’une façon rétrospective les ra-
diographies puis on constate que il y a déjà une masse 
ganglionnaire au niveau du hile, près du médiastin, bien! 
quand je mets tout ça ensemble, bien! mon hypothèse, 
hein! puis je reste convaincu que monsieur Émond, mal-
heureusement, avait un cancer de stade 3 quand il est ar-
rivé. [Je souligne; d.a., vol. III, p. 139.]

[120]  Dans son rapport d’expert, Dr Ferraro ne dit 
rien au sujet de la région du médiastin lorsqu’il traite 
de l’opacité floue sur la radiographie de 2005 :

Dans le cas présent, lorsque la lésion pulmonaire a été 
identifiée pour la première fois (novembre 2005), il 
s’agissait fort probablement déjà d’une lésion de stade III 
ou IV. Il y a deux arguments principaux pour supporter 
cette hypothèse : Premièrement, la révision des films ra-
diologiques confirme la proéminence du hile pulmonaire 
droit en novembre 2005 ce qui serait compatible avec la 
présence de métastases ganglionnaires. [Je souligne; d.a., 
vol. VII, p. 117.]

[121]  À une seule occasion, et ce, seulement en 
réinterrogatoire, Dr Ferraro parle d’« une masse au 
niveau du hile et du médiastin ».

[122]  Ma lecture du dossier me porte à conclure 
que cette dernière remarque, faite pour la première 
fois en réinterrogatoire, était une erreur et ne doit 
pas être utilisée pour remplacer ou supplanter l’en-
semble de son rapport et de son témoignage. À part 
cette remarque, Dr Ferraro n’a toujours parlé que 
d’une opacité dans la région du hile. En effet, à la 
lumière du rapport du Dr Ferraro, de son témoignage 
en chef et de son contre-interrogatoire, qui men-
tionnent seulement la région du hile, la seule lecture 
plausible de la preuve est que la mention du médias-
tin constituait une erreur et que Dr Ferraro n’essayait 
ni de compléter ni de revenir sur sa déclaration, par 
ailleurs constante, qui faisait mention d’une opa-
cité dans la région du hile. La juge de première ins-
tance a donc mal interprété la preuve d’expert en 
concluant que Dr Ferraro avait constaté des opacités 
dans les régions du hile et du médiastin sur la radio-
graphie de novembre 2005.

[123]  Cette erreur est problématique. En effet, les 
experts des deux parties expliquent dans leurs témoi-
gnages respectifs qu’une opacité dans la région du 

[translation] . . . when you review the X-rays in ret-
rospect and you see that there was already a nodal mass 
at the level of the hilum, near the mediastinum, well, 
when I put it all together, well, my hypothesis, eh! then 
I remain convinced that Mr. Émond unfortunately had 
stage 3 cancer when he came in. [Emphasis added; A.R., 
vol. III, at p. 139.]

[120]  In his expert report, Dr. Ferraro makes no 
mention of the mediastinal region when discussing 
the ill-defined opacity on the 2005 X-ray:

[translation] In the present case, when the pulmonary 
lesion was first identified (November 2005), it was most 
likely already at stage III or IV. There are two main ar-
guments that support this hypothesis: First, a review of 
the X-ray films confirms the prominence of the right pul-
monary hilum in November 2005, which would be con-
sistent with lymph node metastases. [Emphasis added; 
A.R., vol. VII, at p. 117.]

[121]  Only once, and only during his re-exami-
nation, did Dr. Ferraro refer to [translation] “a 
mass at the level of the hilum and the mediasti-
num”.

[122]  My reading of the record leads me to con-
clude that this last comment, made for the first time 
during his re-examination, was a mistake that should 
not be used to replace or supplant the whole of his 
report and his evidence. Dr. Ferraro was referring 
to a shadow only in the hilar region all along. In-
deed, in light of the uniformly singular reference to 
the hilar region throughout Dr. Ferraro’s written re-
port, examination-in-chief, and cross-examination, 
the only plausible reading of the record is that the 
reference to the mediastinal region was a mistake 
and that Dr. Ferraro was neither resiling from nor 
supplementing his consistent evidence of a shadow 
in the hilar region. The trial judge therefore also 
misconstrued the expert evidence by finding that 
Dr. Ferraro had identified a shadow in the hilar and 
mediastinal regions on the November 2005 X-ray.

[123]  This is a troubling error. Indeed, ex-
perts from both sides explained in their respective 
testimonies that a shadow in the mediastinal region 
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médiastin correspond à un cancer métastasé (stade III 
ou plus avancé), alors qu’une opacité dans la région 
du hile seulement correspond à un cancer pulmonaire 
de stade I ou II. La juge de première instance a tenu 
cette preuve pour avérée :

 L’ensemble des médecins experts qui ont témoigné 
s’entendent sur la définition des différents stades du can-
cer du poumon. Ils décrivent le cancer du poumon de 
stade I comme se limitant à une lésion au poumon. En 
ce qui concerne le stade II, ils reconnaissent qu’il s’agit 
d’un cancer qui s’est propagé aux ganglions tant à l’in-
térieur qu’à l’extérieur du poumon, notamment dans la 
région du hile. Au stade III, les ganglions ont atteint le 
niveau du médiastin. Au stade IV, le cancer est généralisé 
et s’accompagne de métastases.

 Ils partagent le même avis à l’égard du schéma de 
progression du cancer, en ce que les cellules cancéreuses 
débutent au niveau du poumon, puis s’attaquent aux 
ganglions avant de progresser vers le hile puis vers le 
médiastin. [Notes en bas de page omises; par. 108-109.]

Ainsi, la remarque erronée de Dr Ferraro dans son 
réinterrogatoire à l’effet que la région du médias-
tin était aussi affectée a mené la juge de première 
instance à conclure que le cancer était à un stage 
plus avancé (stade III ou IV) en novembre 2005 
(par. 132-134). Il s’agit ici d’une erreur manifeste et 
dominante puisqu’elle n’est pas, et ne peut raisonna-
blement être, supportée par la preuve.

[124]  Quant au troisième des éléments susmen-
tionnés, le fait que la vaste majorité des cancers 
pulmonaires soient diagnostiqués à un stade avancé 
ne tient pas compte du contexte dans lequel ce 
diagnostic est posé. La majorité des patients que 
mentionne Dr Ferraro dans son témoignage l’ont 
consulté pour obtenir un diagnostic; il ne s’agit pas 
de patients dont le cancer est diagnostiqué fortuite-
ment dans le cadre d’un bilan de santé. M. Émond 
faisait partie de cette dernière catégorie, et non de 
la première. Nul ne conteste cette conclusion de fait 
tirée par la juge de première instance (par. 59-60). 
La preuve selon laquelle la majorité des cancers du 
poumon sont diagnostiqués à un stade avancé est 
d’une utilité limitée en ce sens qu’elle est muette 
à propos des cas, comme celui de M. Émond, où le 

was consistent with cancer that had metastasized 
(stage III or more) while a shadow in the hilar re-
gion alone was consistent with stage I or II lung 
cancer. The trial judge accepted this evidence as a 
fact:

 [translation] All the medical experts who testified 
agreed on the definitions of the various stages of lung 
cancer. They described stage  I lung cancer as being 
limited to a lesion on the lung. They recognized that, at 
stage II, the cancer has spread to the lymph nodes both 
in and outside the lung, including the hilar region. At 
stage III, the nodes have reached the level of the medi-
astinum. At stage IV, the cancer is generalized and has 
metastasized.

 They agreed on the pattern of progression of a can-
cer, namely that the cancer cells start in the lung and 
then attack the lymph nodes before progressing to the 
hilum and then to the mediastinum. [Footnotes omitted; 
paras. 108-9.]

Accordingly, the trial judge’s reliance on Dr. 
Ferarro’s error in re-examination that the mediasti-
nal region was also affected, led her to the conclu-
sion that the cancer was at a later stage (Stage III 
or IV) in November 2005 (paras. 132-34). This 
finding amounts to a palpable and overriding error 
because it was not and could not reasonably be sup-
ported by the evidence.

[124]  As for the third of the above elements, 
the fact that the vast majority of patients are diag-
nosed at an advanced stage of lung cancer does not 
take into account the context in which patients are 
diagnosed. The majority of the patients to whom 
Dr. Ferraro was referring in his testimony were con-
sulting him for diagnosis and were not patients for 
whom cancer is diagnosed fortuitously at a routine 
checkup. Mr. Émond fell into the latter category, not 
the former. No one disputes that factual finding by 
the trial judge: paras. 59-60. The evidence that the 
majority of lung cancer patients are diagnosed at an 
advanced stage is of limited value because it says 
nothing about people who, like Mr. Émond, are di-
agnosed fortuitously. Instead, the statistical data that 
78 percent of fortuitously discovered cancers are at 
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cancer est diagnostiqué fortuitement. En revanche, 
la donnée statistique selon laquelle 78 p. 100 des 
cancers découverts fortuitement en sont au stade I a 
plus de poids, étant plus spécifique à la situation de 
M. Émond.

[125]  En somme, force est de constater — ainsi 
que l’ont souligné les juges majoritaires de la 
Cour d’appel — que l’ensemble du témoignage du 
Dr Ferraro est conjectural (par. 201-212). Traiter les 
conjectures et les hypothèses comme des éléments 
de preuve, avérés de surcroît, à l’instar de la juge 
de première instance, constitue également une mau-
vaise appréciation de la preuve (Martel, p. 750).

[126]  À mon avis, la mauvaise appréciation de la 
preuve par la juge de première instance constitue 
une erreur manifeste et dominante.

B. La juge de première instance a fait abstraction 
ou ignoré de la preuve objective clé

[127]  En outre, la juge de première instance n’a 
pas tenu compte d’un élément clé de preuve ob-
jective : le fait que le défunt ait survécu plus de 
31 mois — soit 14 mois sans traitement et 17 mois 
avec traitements — alors que l’espérance de vie 
pour les patients atteints d’un cancer pulmonaire  
de stade III ou IV varie entre 8 et 12 mois. Cet élé-
ment essentiel du dossier concorde avec la donnée 
sta tistique selon laquelle 78  p. 100 des cancers  
pulmonaires découverts fortuitement — comme  
celui de M. Émond — en sont au stade I. Bien que 
les données statistiques à elles seules ne puissent 
fonder la décision de tirer (ou non) l’inférence 
ou d’appliquer (ou non) une présomption de fait, 
ces données statistiques peuvent toutefois aider  
à confirmer les conclusions de fait du juge de pre - 
mière instance.

[128]  Le juge Fournier de la Cour d’appel a bien 
apprécié le fait que M. Émond ait survécu, après 
la radiographie de novembre 2005, pendant plus 
de 14 mois sans traitement et 17 mois avec traite-
ments :

 Selon les experts de la demande, il est possible pour 
une personne atteinte d’un cancer de stade IV de survivre 

stage I is of greater probative value, as it is more 
specific to Mr. Émond’s circumstances.

[125]  In sum, the fact is that — as pointed out by 
the majority of the Court of Appeal — the whole of 
Dr. Ferraro’s testimony was speculative: paras. 201-
12. To treat speculations and hypotheticals as evi-
dence, let alone as proven facts, the way the trial 
judge did, constitutes a further misapprehension of 
the evidence: Martel, at p. 750.

[126]  In my respectful view, these misapprehen-
sions of the evidence by the trial judge amount to a 
palpable and overriding error.

B. The Trial Judge Omitted Key Objective Evi-
dence

[127]  Additionally, the trial judge disregarded 
key objective evidence, namely the fact that the 
deceased survived more than 31 months  —  i.e. 
14  months without treatment and an additional 
17 months with treatment — even though the life 
expectancy of patients diagnosed with stage III to 
stage IV lung cancer is 8 to 12 months. This es-
sential evidence was in line with the statistical data 
showing that 78 percent of patients fortuitously di-
agnosed with lung cancer — which was the case 
of Mr. Émond — have a stage I cancer. While sta-
tistical data should not be the sole basis for draw-
ing (or not drawing) an inference or applying (or 
not applying) a presumption of fact, such statistical 
data may help to confirm the trial judge’s factual 
determinations.

[128]  Justice Fournier of the Court of Appeal 
properly dealt with the fact that Mr. Émond sur-
vived more than 14 months without treatment and 
an additional 17 months with treatment after the 
November 2005 X-ray:

 [translation] According to the plaintiffs’ experts, it 
is possible for a person with stage IV cancer to survive 
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17 mois avec des traitements, car les traitements ont pour 
effet de ralentir le cancer. Comme l’explique bien le doc-
teur Langleben, si le cancer de Marc Émond était rendu 
à un stade IV en janvier 2007, la durée de sa survie se si-
tuerait dans la moyenne : « I’m sorry to say this, he died 
exactly on schedule ».

 En outre, le docteur Langleben exprime l’avis que si 
Marc Émond était atteint d’un cancer de stade avancé 
en novembre 2005, il serait décédé dans l’année, ou du 
moins, il n’aurait pu parcourir des milliers de kilomètres 
à bicyclette à l’été 2007. Le docteur Agulnik, expert en 
oncologie, exprime le même avis : les patients atteints 
d’un cancer de stade IV et qui ne reçoivent aucun traite-
ment vivent moins de 12 mois.

.  .  .

 Pour le deuxième élément, je ne crois pas qu’on puisse 
dire que la bonne santé de Marc Émond explique une pro-
gression lente de la maladie, surtout pour la période avant 
le début des traitements de chimiothérapie. En l’espèce, 
le docteur Langleben explique plutôt que la survie d’un 
patient atteint d’un cancer de stade IV et qui est en ex-
cellente santé est d’environ 8 mois. Il ajoute qu’avec des 
traitements de chimiothérapie, la vie peut être prolongée 
d’environ 6 mois et que certaines personnes vivent une 
période supplémentaire allant jusqu’à 4 mois. Dans le cas 
de Marc Émond, sa survie devrait être de 14 à 18 mois à 
partir du début du stade IV de la maladie.

 Or, si on retient la thèse de la défense, Marc Émond 
aurait survécu près de 30 mois, alors atteint d’un stade 
avancé du cancer et n’ayant reçu aucun traitement pen-
dant les 13 premiers mois. Rien dans la preuve ne per-
met de croire qu’il est probable de vivre aussi longtemps 
d’un cancer de stade avancé, surtout lorsqu’il existe un 
tel délai dans le traitement.

.  .  .

 Les trois médecins s’entendent pour dire qu’un cancer 
qui a évolué aux stades III ou IV est fatal à douze mois 
s’il n’est pas traité et qu’un traitement de chimiothérapie 
palliative pourra prolonger la vie du patient de quelques 
mois. J’en ai fait mention précédemment.

 La preuve révèle également que Marc Émond n’a subi 
aucun traitement entre novembre 2005 et janvier 2007.

 Selon donc l’opinion unanime des médecins et selon 
toute probabilité, Marc Émond serait mort au moment où 

17 months while being treated, as the treatment has the 
effect of slowing the cancer. As Dr. Langleben clearly 
explained, if Marc Émond’s cancer was at stage IV in 
January 2007, the length of time he survived was aver-
age: “I’m sorry to say this, he died exactly on schedule”.

 Dr.  Langleben also expressed the opinion that, if 
Marc Émond’s cancer had been at an advanced stage in 
November 2005, he would have died within the year or, 
at least, he would not have been able to bike thousands of 
kilometres in the summer of 2007. Dr. Agulnik, an expert 
in oncology, expressed the same opinion: patients with 
stage IV cancer who receive no treatment live for less 
than 12 months.

.  .  .

 On the second point, I do not think it can be said that 
the fact that Marc Émond was in good health accounts 
for a slow progression of the disease, especially in the 
period before he began chemotherapy. In the instant 
case, Dr. Langleben explained, rather, that a stage IV 
cancer patient who is in excellent health will survive 
about 8 months. He added that chemotherapy can ex-
tend the patient’s life by 6 months or so and that some 
people live for an additional period of up to 4 months. 
In Marc Émond’s case, he should have survived 14 to 
18 months from the start of stage IV of the disease.

 But if we accept the defence’s theory, Marc Émond 
survived nearly 30 months although he had advanced 
cancer and received no treatment for the first 13 months. 
There is nothing in the evidence to suggest that living for 
such a long time with advanced cancer is likely, espe-
cially with such a delay in treatment.

.  .  .

 The three physicians agreed that cancer that has pro-
gressed to stage III or IV is fatal within twelve months 
if untreated and that palliative chemotherapy may ex-
tend the patient’s life by a few months. I mentioned this 
above.

 The evidence also shows that Marc Émond was not 
treated between November 2005 and January 2007.

 Therefore, in accordance with the unanimous opin-
ion of the physicians and in all probability, Marc Émond 



404 [2016] 2 S.C.R.BENHAIM  v.  ST-GERMAIN    Côté J.

on lui fait les biopsies qui confirment que son cancer en 
est à un stade IV.

.  .  .

 Marc Émond est décédé 31 mois plus tard, soit le 
6 juin 2008. La durée de sa survie de 31 mois, dans les 
conditions décrites par la preuve et les expertises, est im-
probable. Je retiens que, sur une balance de probabilité, 
on doit exclure que Marc Émond était atteint d’un can-
cer de stade III ou IV, ce qui démontre, selon la même 
balance de probabilité, qu’il était atteint, en novembre 
2005, d’un cancer de stade I ou II. [par. 73-93]

[129]  Je fais mien son raisonnement.

[130]  La juge de première instance a fait fi d’une 
autre donnée statistique concordante, à savoir que les 
experts des deux parties ont déclaré que 78 p. 100 
des cancers pulmonaires découverts de manière 
fortuite en sont au stade I. Selon Dr Langleben, un 
nodule pulmonaire unique découvert de manière for-
tuite se révélera, dans 80 p. 100 des cas, un cancer 
de stade I. Selon Dr Ferraro lui-même, « règle géné-
rale, si c’est découvert fortuitement, c’est un stade 
plus précoce ». Son témoignage nous apprend que 
« les stades I c’est les cancers précoces ». La juge de 
première instance a donc tenu cette donnée pour un 
fait avéré :

 Tous les experts se sont entendus pour dire que glo-
balement, seulement 10 à 15% des patients atteints du 
cancer du poumon réussissent à survivre au-delà de la 
période charnière de cinq ans, au-delà de laquelle ils sont 
considérés guéris.

 Ils expliquent ce faible pourcentage par le fait que 
plus de 75% des cancers sont diagnostiqués à un stade 
avancé et ne peuvent être guéris à compter du moment 
de la découverte, même s’ils reconnaissent que 78% des 
cancers décelés de manière fortuite s’avèrent des cancers 
de stade I. . . [par. 118-119]

[131]  À mon avis, la juge de première instance,  
en faisant fi de l’élément clé de preuve objective 
ci-dessus, étayé par des données statistiques non 
contestées, a également commis une erreur mani-
feste et dominante.

would have been dead by the time the biopsies confirm-
ing that his cancer was at stage IV were performed.

.  .  .

 Marc Émond died 31 months later, on June 6, 2008. 
It is unlikely that he would have survived for 31 months 
in the circumstances described in the evidence and the 
expert assessments. I find on a balance of probabilities 
that the possibility that Marc Émond had stage III or IV 
cancer must be ruled out, which shows, on the same bal-
ance of probabilities, that he had stage I or II cancer in 
November 2005. [paras. 73-93]

[129]  I agree with this reasoning.

[130]  As for the supporting statistical data disre-
garded by the trial judge, again, experts from both 
sides testified that 78 percent of patients fortuitously 
diagnosed with lung cancer have a stage I cancer. Ac-
cording to Dr. Langleben, a solitary pulmonary nod-
ule discovered fortuitously will be a stage I cancer 
80 percent of the time. Dr. Ferraro’s own evidence 
was that [translation] “as a general rule, if it’s 
discovered fortuitously, it’s at an earlier stage”. We 
know from his testimony that “stage I cancers are 
early cancers”. The trial judge consequently accepted 
this statistic as a finding of fact:

 [translation] All the experts agreed that, as a gen-
eral rule, only 10 to 15% of lung cancer patients man-
age to survive beyond the pivotal five-year period, after 
which they are considered cured.

 They stated that this low percentage can be explained 
by the fact that more than 75% of all cancers are diag-
nosed at an advanced stage and are incurable by the time 
they are discovered, although they acknowledged that 
78% of cancers that are detected fortuitously are stage I 
cancers. . . . [paras. 118-19]

[131]  In my opinion, the trial judge’s disregard 
of the key objective evidence, which was supported 
by uncontested statistical data, also amounts to a 
palpable and overriding error.
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C. La juge de première instance aurait dû tirer 
une inférence défavorable en appliquant la 
présomption de fait prévue au Code civil

[132]  Vu ces erreurs, il appartenait à la Cour d’ap-
pel d’intervenir et d’apprécier à nouveau la preuve. 
Les trois juges de la Cour d’appel ont conclu à bon 
droit que si la juge de première instance n’avait pas 
tenu compte des conjectures sur lesquelles reposait 
le témoignage du Dr Ferraro, et avait tenu compte de 
la période de survie de M. Émond, un fait incontesté 
étayé par la donnée statistique non contestée selon 
laquelle 78 p. 100 des cancers diagnostiqués de ma-
nière fortuite en sont à un stade précoce, elle aurait 
tiré une inférence de causalité.

[133]  La demanderesse n’était pas tenue de prou-
ver qu’il était impossible que le cancer du défunt en 
ait été au stade III ou IV. Elle devait uniquement 
prouver que le cancer de M. Émond en était proba-
blement au stade I ou II en novembre 2005, et c’est 
ce qu’elle a fait.

[134]  À mon avis, le fait que M. Émond ait sur-
vécu 31 mois après la radiographie de novembre 
2005 — ce qui ne correspond aucunement à l’es-
pérance de vie d’un patient atteint d’un cancer pul-
monaire de stade III ou IV — étayé par une donnée 
statistique non contestée selon laquelle 78 p. 100 
des cancers pulmonaires diagnostiqués de manière 
fortuite, comme dans le cas de M. Émond, en sont 
au stade  I, aurait dû, vu la nature éminemment 
conjecturale de la preuve contraire, résulter en l’ap-
plication d’une présomption « grav[e], précis[e] et 
concordant[e] » que le cancer n’avait pas atteint le 
stade III ou un stade plus avancé en novembre 2005 
(art. 2849 du Code civil). En n’appliquant pas une 
telle présomption, la juge a commis une erreur mani-
feste et dominante.

IV. Conclusion

[135]  Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis 
de rejeter le pourvoi avec dépens.

Pourvoi accueilli avec dépens, les juges Abella, 
Côté et Brown sont dissidents.

C. The Trial Judge Should Have Drawn a Nega-
tive Inference by Applying a Presumption Un-
der the Civil Code

[132]  In light of these errors, it was the role of the 
Court of Appeal to intervene and reweigh the evi-
dence. After doing so, the three judges of the Court 
of Appeal rightly concluded that, had the trial judge 
disregarded the speculations on which Dr. Ferraro’s 
testimony was based, and had she taken into account 
Mr. Émond’s survival period, an indisputable fact 
supported by the undisputed statistical data indicat-
ing that 78 percent of the patients diagnosed fortu-
itously are at an early stage, she would have drawn 
an inference of causation.

[133]  The plaintiff did not have to prove that it 
was impossible for the cancer of the deceased to 
be at stage III or IV. She had only to prove that 
Mr. Émond’s lung cancer was likely at stage I or II 
in November 2005, which she did.

[134]  In my opinion, the fact that Mr.  Émond 
survived 31 months after the November 2005 X-ray  
— which is entirely inconsistent with the life expec-
tancy of stage III and IV lung cancer patients — sup-
ported by the undisputed statistical data indicating 
that 78 percent of patients fortuitously diagnosed 
with lung cancer, as he was, are at stage I, should 
have led, in light of the highly speculative oppos-
ing evidence, to a “serious, precise and concordant” 
presumption that he was not at stage III or higher in 
November 2005: art. 2849 of the Civil Code. It was 
a palpable and overriding error not to draw such a 
presumption.

IV. Conclusion

[135]  For all these reasons, I would dismiss the 
appeal with costs.

Appeal allowed with costs, Abella, Côté and 
Brown JJ. dissenting.
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des enseignants des écoles publiques et empêchant 
jusqu’à une date précise la renégociation de modalités 
similaires ou l’intégration de telles modalités dans la 
convention collective — Consultations des enseignants 
menées par la province et tenue de négociations collec-
tives avant l’adoption des dispositions législatives sans 
qu’une entente intervienne — Contestation par les en-
seignants de la constitutionnalité des dispositions légis-
latives — Décision de la juge du procès déclarant les 
dispositions législatives inconstitutionnelles parce qu’at-
tentatoires à la liberté d’association des enseignants 
et concluant à l’absence de consultations de bonne foi 
par la province — Décision des juges majoritaires de 
la Cour d’appel accueillant l’appel et concluant d’une 
part à la constitutionnalité des dispositions législatives 
au motif que les consultations et négociations collec-
tives ayant précédé l’adoption des mesures législatives 
ont constitué pour les enseignants un processus véritable 
leur permettant de faire valoir leurs aspirations collec-
tives, et d’autre part à la tenue de consultations de bonne 
foi par la province — Décision du juge dissident portant 
que la conclusion de la juge du procès selon laquelle les 
dispositions législatives sont inconstitutionnelles doit 
être confirmée, que la conclusion de cette dernière se-
lon laquelle la province n’a pas consulté de bonne foi 
les intéressés n’est entachée d’aucune erreur susceptible 
d’appel et que l’atteinte au droit d’association n’est pas 
justifiable — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 1, 2d) — Education Improvement Act, S.B.C. 2012, 
c. 3.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’ap-
pel de la Colombie-Britannique (le juge en chef 
Bauman et les juges Donald, Newbury, Saunders 
et Harris), 2015 BCCA 184, 71 B.C.L.R. (5th) 223, 
371 B.C.A.C. 204, 636 W.A.C. 204, 384 D.L.R. 
(4th) 385, 338 C.R.R. (2d) 270, 2015 CLLC ¶220-
044, [2015] 9 W.W.R. 211, [2015] B.C.J. No. 825 
(QL), 2015 CarswellBC 1113 (WL Can.), qui a in-
firmé une décision de la juge Griffin, 2014 BCSC 
121, 54 B.C.L.R. (5th) 286, 299 C.R.R. (2d) 106, 
2014 CLLC ¶220-019, [2014] 3 W.W.R. 672, [2014] 
B.C.J. No. 91 (QL), 2014 CarswellBC 182 (WL 
Can.). Pourvoi accueilli, les juges Côté et Brown 
sont dissidents.

John Rogers, c.r., Diane MacDonald, Michael 
Sobkin et Steven Rogers, pour l’appelante.

Karen A. Horsman, c.r., Eva L. Ross et Keith 
Evans, pour l’intimée.

similar terms from being renegotiated or included in col-
lective agreement until specific date — Prior to adoption 
of legislation, teachers consulted by province and collec-
tive bargaining taking place but no agreement reached 
— Teachers challenging constitutionality of legislation 
— Trial judge declaring legislation unconstitutional for 
infringing teachers’ freedom of association and finding 
that province failed to consult in good faith — Majority 
of Court of Appeal allowing appeal, holding that legis-
lation constitutional since consultations and collective 
bargaining leading up to legislation afforded teachers 
meaningful process in which to advance their collec-
tive aspirations, and that province consulted in good 
faith — Dissenting judge concluding that trial judge’s 
finding that legislation unconstitutional must be up-
held, that trial judge made no appealable error in find-
ing that province did not consult in good faith, and that 
infringement of freedom of association not justifiable — 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 1, 2(d) — 
Education Improvement Act, S.B.C. 2012, c. 3.

APPEAL from a judgment of the British Colum-
bia Court of Appeal (Bauman C.J.B.C. and Donald, 
Newbury, Saunders and Harris JJ.A.), 2015 BCCA 
184, 71 B.C.L.R. (5th) 223, 371 B.C.A.C. 204, 636 
W.A.C. 204, 384 D.L.R. (4th) 385, 338 C.R.R. (2d) 
270, 2015 CLLC ¶220-044, [2015] 9 W.W.R. 211, 
[2015] B.C.J. No. 825 (QL), 2015 CarswellBC 1113 
(WL Can.), setting aside a decision of Griffin J., 
2014 BCSC 121, 54 B.C.L.R. (5th) 286, 299 C.R.R. 
(2d) 106, 2014 CLLC ¶220-019, [2014] 3 W.W.R. 
672, [2014] B.C.J. No. 91 (QL), 2014 CarswellBC 
182 (WL Can.). Appeal allowed, Côté and Brown JJ. 
dissenting.

John Rogers, Q.C., Diane MacDonald, Michael 
Sobkin and Steven Rogers, for the appellant.

Karen A. Horsman, Q.C., Eva L. Ross and Keith 
Evans, for the respondent.
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interveners the Professional Institute of the Public 
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Paul J. J. Cavalluzzo and Adrienne Telford, for 
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The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — The majority of the 
Court would allow the appeal, substantially for the 
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général du Canada.
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l’intervenante la procureure générale du Québec.

Deborah Carlson, pour l’intervenant le procu-
reur général du Manitoba.

Barbara Mysko, pour l’intervenant le procureur 
général de la Saskatchewan.

Matthew Gapmann, Claudine Morin et Nathalie 
Léger, pour l’intervenante la Centrale des syndicats 
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venant le Congrès du travail du Canada.

Donald J. Jordan, c.r., et Jeffrey W. Beedell, pour 
l’intervenante l’Association canadienne des avocats 
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intervenants l’Institut professionnel de la fonction 
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Paul J. J. Cavalluzzo et Adrienne Telford, pour 
l’intervenante Coalition of Ontario Teacher Affil-
iates.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La Juge en chef — À la majorité, la Cour 
est d’avis d’accueillir l’appel, essentiellement pour 
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reasons of Justice Donald. Justices Côté and Brown 
would dissent and dismiss the appeal, substantially 
for the reasons of the majority in the Court of Ap-
peal.

Judgment accordingly.
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Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Protection des renseignements personnels — Com-
munication de renseignements personnels — Communi-
cation à l’insu de l’intéressé ou sans son consentement 
— Exceptions — Respect d’une ordonnance judiciaire — 
Consentement implicite — Demande du créancier d’un 
jugement de faire exécuter le jugement obtenu contre 
les débiteurs en vendant leur maison — Refus du shérif 
de vendre la maison sans l’état de mainlevée de l’hypo-
thèque du créancier hypothécaire — Refus du créancier 
hypothécaire de produire l’état de mainlevée de l’hypo-
thèque pour le motif que la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels et les documents électroniques 
interdit la communication — La Loi interdit-elle au 
créancier hypothécaire de communiquer l’état de main-
levée de l’hypothèque au créancier d’un jugement sans le 
consentement du débiteur hypothécaire ou du débiteur? 
— L’ordonnance sollicitée par le créancier d’un juge-
ment constitue-t-elle une « ordonnance d’un tribunal » 
au sens de l’art. 7(3)c) de la Loi? — Les débiteurs ont-
ils implicitement consenti à la communication de l’état 
de mainlevée d’hypothèque? — Loi sur la protection 
des renseignements personnels et les documents électro-
niques, L.C. 2000, c. 5, art. 7(3)c), ann. 1, art. 4.3.6.

Banque Royale du Canada (« RBC ») est créancière 
d’un jugement contre Phat et Phuong Trang (les « débi-
teurs ») et elle sollicite la vente par shérif de leur pro-
priété, à l’égard de laquelle le shérif exige un état de 
mainlevée d’hypothèque. Comme elle n’a pas été en me-
sure d’obtenir des débiteurs l’état de mainlevée en ques-
tion, RBC a présenté une requête visant à obliger Banque 
de Nouvelle-Écosse (« Banque Scotia »), la créancière 
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Phat Trang, Phuong Trang a.k.a. Phuong Thi 
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Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Privacy — Disclosure of personal information — 
Disclosure without knowledge or consent — Exceptions 
— Compliance with court order — Implied consent — 
Judgment creditor sought to enforce judgment obtained 
against debtors by selling their home — Sheriff refused 
to sell house without mortgage discharge statement from 
mortgagee — Mortgagee refused to produce discharge 
statement on ground that Personal Information Protec-
tion and Electronic Documents Act precluded disclosure 
— Whether Act precludes mortgagee from disclosing 
mortgage discharge statement to judgment creditor 
without mortgagor/debtor’s consent — Whether order 
sought by judgment creditor constitutes “order made by 
a court” pursuant to s. 7(3)(c) of Act — Whether debtors 
impliedly consented to disclosure of mortgage discharge 
statement — Personal Information Protection and Elec-
tronic Documents Act, S.C. 2000, c. 5, s. 7(3)(c), Sch. 1, 
cl. 4.3.6.

The Royal Bank of Canada (“RBC”) is a judgment 
creditor of Phat and Phuong Trang (“debtors”) and seeks 
a sheriff’s sale of the debtors’ property, for which the 
sheriff requires a mortgage discharge statement. RBC 
has been unable to obtain the statement from the debtors 
and thus brought a motion to compel the Bank of Nova 
Scotia (“Scotiabank”), the debtors’ mortgagee, to pro-
duce the mortgage discharge statement. RBC’s motion 
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hypothécaire des débiteurs, à produire l’état de mainle-
vée d’hypothèque. La requête de RBC a été rejetée et les 
juges majoritaires de la Cour d’appel ont maintenu la dé-
cision du juge des requêtes.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. Il est ordonné à 
Banque Scotia de communiquer l’état de mainlevée 
d’hypothèque à RBC.

La Loi sur la protection des renseignements person-
nels et les documents électroniques (« LPRPDE ») régit 
la collecte, l’utilisation et la communication de rensei-
gnements personnels par des organisations dans le cadre 
d’activités commerciales. De façon générale, la LPRPDE 
interdit aux organisations de communiquer des rensei-
gnements personnels sans la connaissance et le consen-
tement de l’intéressé. Un certain nombre de situations, 
dans lesquelles la connaissance et le consentement ne 
sont pas requis pour qu’il y ait communication, font ex-
ception, notamment lorsque la communication est « exi-
gée par [. . .] ordonnance d’un tribunal » (al. 7(3)c)).

Une cour peut rendre une ordonnance exigeant la 
communication si le débiteur ne répond pas à une de-
mande qui lui est faite par écrit de signer un formulaire 
de consentement à la fourniture de l’état de mainlevée 
d’hypothèque au créancier, ou s’il ne se présente pas à un 
simple interrogatoire du débiteur judiciaire. Le créancier 
qui a déjà obtenu un jugement, produit un bref de saisie- 
exécution et accompli l’une ou l’autre des démarches 
susmentionnées a établi l’existence de sa créance et 
donné l’avis requis. Une ordonnance de communication 
devrait être accordée au créancier d’un jugement qui a 
signifié la requête en communication au débiteur. Le 
créancier d’un jugement se trouvant dans une telle situa-
tion ne devrait pas avoir à entamer une procédure lourde 
et coûteuse pour réaliser sa créance.

En l’espèce, l’ordonnance sollicitée par RBC constitue 
une « ordonnance d’un tribunal » au sens de l’al. 7(3)c) 
de la LPRPDE, et il devrait être ordonné à Banque Sco-
tia de communiquer l’état de mainlevée d’hypothèque à 
RBC. La LPRPDE ne limite pas le pouvoir de la cour de 
rendre des ordonnances. Les Règles de procédure civile 
de l’Ontario ou la compétence inhérente de la cour autori-
saient le juge des requêtes à ordonner la communication. 
Le simple fait que le numéro de l’article pertinent des 
Règles n’ait pas été plaidé ne porte pas un coup fatal à 
la demande. Il serait indûment formaliste et préjudiciable 
à l’accès à la justice de conclure que RBC doit présenter 
une autre demande, cette fois en invoquant spécifique-
ment l’article des Règles, pour obtenir l’ordonnance de-
mandée. Il ne fait aucun doute qu’il s’agit d’une affaire 
dans laquelle il était approprié de rendre une ordonnance 
de communication.

was dismissed and the majority of the Court of Appeal 
upheld the motion judge’s decision.

Held: The appeal should be allowed. Scotiabank is 
ordered to produce the mortgage discharge statement to 
RBC.

The Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act (“PIPEDA”) governs the collection, use 
and disclosure of personal information by organiza-
tions in the course of commercial activities. In general, 
PIPEDA prohibits organizations from disclosing per-
sonal information without the knowledge and consent of 
the affected individual. There are a number of exceptions 
for which the requirement for knowledge and consent 
are not necessary for disclosure including where disclo-
sure is “required to comply with . . . an order made by a 
court” (s. 7(3)(c)).

An order requiring disclosure can be made by a court 
if either the debtor fails to respond to a written request 
that he or she sign a form consenting to the provision 
of the mortgage discharge statement to the creditor, or 
fails to attend a single judgment debtor examination. A 
creditor who has already obtained a judgment, filed a 
writ of seizure and sale, and completed one of the two 
above-mentioned steps has proven its claim and provided 
notice. Provided the judgment creditor serves the debtor 
with the motion to obtain disclosure, the creditor should 
be entitled to an order for disclosure. A judgment credi-
tor in such a situation should not be required to undergo 
a cumbersome and costly procedure to realize its debt.

In this case, the order sought by RBC constitutes an 
“order made by a court” under s. 7(3)(c) of PIPEDA and 
Scotiabank should be ordered to disclose the mortgage 
discharge statement to RBC. PIPEDA does not inter-
fere with the court’s ability to make orders. The motion 
judge had the power under either the Ontario Rules of 
Civil Procedure or the inherent jurisdiction of the court 
to order disclosure. The mere fact that the relevant rule 
number was not pled is not fatal here. It would be overly 
formalistic and detrimental to access to justice to con-
clude that RBC must make yet another application, this 
time specifying the particular rule of procedure, to obtain 
the order it seeks. It is clear that this is a case in which it 
was appropriate to make an order for disclosure.
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Par ailleurs, l’art. 4.3.6 de l’ann. 1 de la LPRPDE re-
connaît que, pour l’application de la loi, le consentement 
à la communication peut être implicite lorsque les ren-
seignements sont « moins sensibles ». Pour évaluer le 
caractère sensible de renseignements financiers, il faut 
tenir compte des renseignements financiers connexes qui 
sont déjà du domaine public, de la raison pour laquelle 
les renseignements financiers sont rendus publics et de 
la nature de la relation entre le débiteur hypothécaire, le 
créancier hypothécaire et les tiers directement touchés. 
Les intérêts opérationnels légitimes des autres créanciers 
constituent un élément pertinent du contexte devant être 
pris en compte pour apprécier les attentes raisonnables du 
débiteur hypothécaire. L’identité de la partie qui sollicite la 
communication et les fins auxquelles elle le fait sont aussi 
d’autres aspects à prendre en compte. Un état de mainle-
vée d’hypothèque n’est pas simplement un élément de na-
ture privée entre le créancier hypothécaire et le débiteur 
hypothécaire, mais plutôt un élément sur lequel reposent 
les droits appartenant à des tiers, que ceux-ci sont donc en 
droit de connaître. Le solde actuel d’une hypothèque in-
dique ce qu’il en est à un moment précis d’une hypothèque 
faisant déjà partie du domaine public. L’état de compte vi-
sant le débiteur hypothécaire et le créancier hypothécaire 
a une incidence non seulement à l’égard de ces derniers 
— il a aussi une incidence sur d’autres créanciers. Dans 
la présente affaire, l’information recherchée est moins sen-
sible que d’autres informations financières. Un débiteur 
hypothécaire raisonnable saurait que les détails de son hy-
pothèque sont enregistrés contre le titre dans les registres 
publics, et que le défaut de rembourser un prêt pourrait 
donner lieu à un jugement autorisant le shérif à saisir et à 
vendre la propriété hypothéquée. Un débiteur hypothécaire 
raisonnable saurait que, dans de telles circonstances, le 
créancier d’un jugement a le droit d’obtenir la communi-
cation de l’état de mainlevée de l’hypothèque dans le cadre 
d’un interrogatoire ou par suite de la présentation d’une re-
quête. Une personne raisonnable qui emprunte de l’argent 
sait qu’en cas de défaut de paiement, son créancier sera 
en droit de recouvrer sa créance sur ses biens. Il s’ensuit 
qu’une personne raisonnable s’attend à ce qu’un créancier 
soit en mesure d’obtenir les renseignements nécessaires 
pour exercer son droit de procéder à la réalisation.

En l’espèce, RBC, par l’obtention d’un bref de sai-
sie-exécution suivie de sa production auprès du shérif, 
donne effet au consentement à la communication donné 
par les débiteurs au moment où ils ont consenti une hy-
pothèque à Banque Scotia. Le consentement visant à ai-
der le shérif à donner suite à un bref de saisie-exécution 
a été donné implicitement au moment où l’hypothèque a 
été consentie. Dans la présente affaire, les débiteurs ont 

Furthermore, Sch. 1, cl. 4.3.6 of PIPEDA acknowl-
edges that consent to disclosure for the purposes of the 
statute can be implied when the information is “less sen-
sitive”. The sensitivity of financial information must be 
assessed in the context of the related financial informa-
tion already in the public domain, the purpose served by 
making the related information public, and the nature of 
the relationship between the mortgagor, mortgagee, and 
directly affected third parties. The legitimate business in-
terests of other creditors are a relevant part of the context 
which informs the reasonable expectations of the mort-
gagor. Also relevant is the identity of the party seeking 
disclosure and its purpose for doing so. A mortgage dis-
charge statement is not something that is merely a private 
matter between the mortgagee and mortgagor, but rather 
is something on which the rights of others depends, and 
accordingly is something they have a right to know. The 
current balance of a mortgage is a snapshot at a point 
in time in the life of a publicly disclosed mortgage. The 
state of account between a mortgagor and mortgagee af-
fects more than just the relationship between them — it 
also affects other creditors. In the context at bar, the in-
formation at issue is less sensitive than other financial 
information. A reasonable mortgagor would be aware 
that the financial details of their mortgage were publicly 
registered on title, and that default on a debt could result 
in a judgment empowering the sheriff to seize and sell 
the mortgaged property. A reasonable mortgagor would 
know that a judgment creditor in such circumstances has 
a legal right to obtain disclosure of the mortgage dis-
charge statement through examination or by bringing a 
motion. A reasonable person borrowing money knows 
that if he defaults on a loan, his creditor will be entitled 
to recover the debt against his assets. It follows that a 
reasonable person expects that a creditor will be able to 
obtain the information necessary to realize on his legal 
rights.

In the present case, RBC in obtaining a writ of seizure 
and sale, and filing it with the sheriff, makes operational 
the consent to disclosure given by the debtors concur-
rent with their giving a mortgage to Scotiabank. Con-
sent for the purpose of assisting a sheriff in executing a 
writ of seizure and sale was implicitly given at the time 
the mortgage was given. Here, the debtors consented to 
disclosure. As a result, Scotiabank is not precluded by 
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consenti à la communication. La LPRPDE n’empêche 
donc pas Banque Scotia de communiquer l’état de main-
levée d’hypothèque à RBC.
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APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Hoy A.C.J.O. and Laskin, Sharpe, Cronk 
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Laskin, Sharpe, Cronk et Blair), 2014 ONCA 883, 
123 O.R. (3d) 401, 379 D.L.R. (4th) 601, 327 O.A.C. 
199, [2014] O.J. No. 5873 (QL), 2014 CarswellOnt 
17254 (WL Can.), qui a confirmé une décision du 
juge Gray, 2013 ONSC 4198, [2013] O.J. No. 2806 
(QL), 2013 CarswellOnt 8164 (WL Can.). Pourvoi 
accueilli.

Peter  W.  Hogg, c.r., Catherine Beagan Flood, 
Pamela Huff et Nickolas Tzoulas, pour l’appelante.

Personne n’a comparu pour les intimés.

Barbara McIsaac, c.r., et Kate Wilson, pour l’ami-
cus curiae.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] La juge Côté — Le présent pourvoi porte 
sur l’interprétation de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents élec-
troniques, L.C. 2000, c. 5 (« LPRPDE »). Banque 
Royale du Canada (« RBC ») est créancière d’un 
jugement contre Phat Trang et Phuong Trang (les 
« Trang ») et elle sollicite la vente par shérif de leur 
propriété, à l’égard de laquelle le shérif exige un état 
de main levée d’hypothèque. Comme elle n’a pas été 
en mesure d’obtenir des Trang l’état de mainlevée 
en question, RBC a présenté une requête visant à 
obliger Banque de Nouvelle-Écosse (« Banque Sco-
tia »), la créancière hypothécaire des Trang, à pro-
duire l’état de mainlevée d’hypothèque. Les Trang 
et Banque Scotia ne participent pas au présent pour-
voi, et les avocats du Commissaire à la protection de 
la vie privée du Canada (« Commissaire ») ont été 
nommés amicus curiae.

[2] La LPRPDE régit la collecte, l’utilisation et la 
communication de renseignements personnels par 
des organisations dans le cadre d’activités commer-
ciales (al. 4(1)a)). De façon générale, la LPRPDE 
interdit aux organisations de communiquer des 
« renseignements personnels » sans la connaissance 
et le consentement de l’intéressé (voir l’ann.  1, 
art. 4.3). Un certain nombre de situations, dans les-
quelles la connaissance et le consentement ne sont 

and Blair JJ.A.), 2014 ONCA 883, 123 O.R. (3d) 
401, 379 D.L.R. (4th) 601, 327 O.A.C. 199, [2014] 
O.J. No. 5873 (QL), 2014 CarswellOnt 17254 (WL 
Can.), affirming a decision of Gray J., 2013 ONSC 
4198, [2013] O.J. No. 2806 (QL), 2013 CarswellOnt 
8164 (WL Can.). Appeal allowed.

Peter W. Hogg, Q.C., Catherine Beagan Flood, 
Pamela Huff and Nickolas Tzoulas, for the appellant.

No one appeared for the respondents.

Barbara McIsaac, Q.C., and Kate Wilson, for the 
amicus curiae.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Côté J. — This appeal raises the issue of the 
proper interpretation of the Personal Information 
Protection and Electronic Documents Act, S.C. 
2000, c. 5 (“PIPEDA”). The Royal Bank of Canada 
(“RBC”) is a judgment creditor of Phat Trang and 
Phuong Trang (the “Trangs”) and seeks a sheriff’s 
sale of the Trangs’ property, for which the sher-
iff requires a mortgage discharge statement. RBC 
has been unable to obtain the statement from the 
Trangs and thus brought a motion to compel the 
Bank of Nova Scotia (“Scotiabank”), the Trangs’ 
mortgagee, to produce the mortgage discharge 
statement. The Trangs and Scotiabank are not in-
volved in the present appeal, and counsel for the 
Privacy Commissioner of Canada (“Privacy Com-
missioner”) have been appointed amicus curiae.

[2] PIPEDA governs the collection, use and disclo-
sure of personal information by organizations in the 
course of commercial activities (s. 4(1)(a)). In gen-
eral, PIPEDA prohibits organizations from disclos-
ing “personal information” without the knowledge 
and consent of the affected individual (see Sch. 1, 
cl. 4.3). There are a number of exceptions for which 
the requirement for knowledge and consent are not 
necessary for disclosure including where disclosure 
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pas requis pour qu’il y ait communication, font ex-
ception, notamment lorsque la communication est 
faite « en vue du recouvrement d’une créance que 
[l’organisation] a contre l’intéressé » (al. 7(3)b)), 
lorsqu’elle est « exigée par [. . .] ordonnance d’un 
tribunal » (al. 7(3)c)) ou lorsqu’elle est « exigée 
par la loi » (al. 7(3)i)). Il s’agit de déterminer si la 
LPRPDE interdit à Banque Scotia de communiquer 
l’état de mainlevée d’hypothèque à RBC sans le 
consentement des Trang.

[3] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et d’or-
donner à Banque Scotia de communiquer l’état de 
mainlevée d’hypothèque à RBC. Je conclus, tout 
comme la juge en chef adjointe Hoy, que le pourvoi 
doit être accueilli pour deux raisons. Premièrement, 
la communication est requise pour respecter une or-
donnance du tribunal. Deuxièmement, les Trang ont 
implicitement consenti à la communication dans les 
circonstances de l’espèce. Bien que la présence de 
ces deux motifs ne soit pas essentielle pour tran-
cher le présent pourvoi, ils sont effectivement pré-
sents, et chacun suffirait à lui seul pour disposer du 
pourvoi.

I. Faits

[4] En avril 2008, RBC a prêté environ 35 000 $ 
aux Trang. Ceux-ci ont fait défaut de rembourser le 
prêt et le 17 décembre 2010, RBC a obtenu contre 
eux un jugement au montant de 26 122,76 $ avec 
intérêts et dépens.

[5] Les Trang sont propriétaires d’un immeuble 
à Toronto. Banque Scotia détient l’hypothèque de 
premier rang sur l’immeuble, laquelle garantissait 
initialement le remboursement d’une somme de 
262 500 $. Afin d’exécuter le jugement rendu en sa 
faveur, RBC a produit un bref de saisie-exécution 
auprès du shérif à Toronto, permettant à ce dernier 
de vendre l’immeuble des Trang conformément à 
la Loi sur l’exécution forcée, L.R.O. 1990, c. E.24, 
par. 9(1) :

 9. (1) Le bref d’exécution forcée visant des biens-
fonds, remis au shérif aux fins d’exécution forcée, per-
met à celui-ci de saisir et de vendre les biens-fonds du 
débiteur saisi, y compris tout bien-fonds dont une autre 

is “for the purpose of collecting a debt owed by 
the individual to the organization” (s. 7(3)(b)), “re-
quired to comply with . . . an order made by a court” 
(s. 7(3)(c)), or “required by law” (s. 7(3)(i)). At issue 
is whether, in light of PIPEDA, Scotiabank is pre-
cluded from disclosing the mortgage discharge state-
ment to RBC without the Trangs’ consent.

[3] I would allow the appeal and order Scotiabank 
to produce the mortgage discharge statement to 
RBC. I find, as Hoy A.C.J.O. did, that there are two 
bases for allowing this appeal. First, disclosure is 
required to comply with an order made by a court. 
Second, the Trangs impliedly consented to disclo-
sure in the circumstances of this case. While it is 
not essential to have both of these bases to dispose 
of the appeal, both are present in this case, and each 
one of them, on its own, would suffice to dispose of 
this case.

I. Facts

[4] In April 2008, RBC loaned the Trangs approxi-
mately $35,000. The Trangs defaulted on the loan 
and on December 17, 2010, RBC obtained a judg-
ment against the Trangs for $26,122.76 plus interest 
and costs.

[5] The Trangs own property in Toronto. Scotia-
bank holds the first mortgage on the property, which 
was initially for $262,500. In order to collect on its 
judgment, RBC filed a writ of seizure and sale with 
the sheriff in Toronto, which permits the sheriff to 
sell the Trangs’ property pursuant to the Execution 
Act, R.S.O. 1990, c. E.24, s. 9(1):

 9. (1)  The sheriff to whom a writ of execution against 
lands is delivered for execution may seize and sell there-
under the lands of the execution debtor, including any 
lands whereof any other person is seized or possessed in 
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personne est saisie ou a la possession en qualité de fi-
duciaire pour le compte du débiteur saisi, ainsi que tout 
intérêt de ce dernier sur des biens-fonds détenus en co-
propriété avec gain de survie.

[6] Le shérif a toutefois refusé de vendre l’im-
meuble sans avoir au préalable obtenu de Banque 
Scotia un état de mainlevée d’hypothèque. Le pa-
ragraphe 28(3) de la Loi sur l’exécution forcée dis-
pose que lorsqu’un bien-fonds fait l’objet d’une 
hypothèque, «  [s]ous réserve de l’hypothèque, le 
droit de rachat des biens-fonds en tenure franche 
peut être vendu aux termes d’une exécution for-
cée ». De plus, selon le par. 2(2) de la Loi sur l’exé-
cution forcée, « [l]a résidence principale du débiteur 
est exempte de saisie ou de vente forcée [. . .], si 
la valeur nette que le débiteur y détient ne dépasse 
pas la somme prescrite ». Bien que le par. 2(2) de la 
Loi sur l’exécution forcée soit en vigueur depuis le 
25 octobre 2010, ce n’est que depuis le 1er décembre 
2015 que la somme de 10 000 $ est prescrite aux 
fins d’exemption (Règl. de l’Ont. 657/05, par. 1(2), 
mod. Règl. de l’Ont. 289/15, art. 1), de sorte qu’il 
ne s’applique pas en l’espèce. L’état de mainlevée 
d’hypothèque est nécessaire afin que le shérif puisse 
connaître la valeur de l’intérêt de Banque Scotia 
dans l’immeuble et qu’il puisse départager les droits 
de Banque Scotia et de RBC.

[7] Dans le but d’obtenir l’état de mainlevée d’hy-
pothèque, RBC a signifié aux Trang des avis d’in-
terrogatoire préalable à la saisie-exécution, prévus 
pour le 5 avril 2011. Les Trang ne se sont pas pré-
sentés aux interrogatoires. Le 15 novembre 2011, 
RBC a demandé l’état de mainlevée d’hypothèque à 
Banque Scotia. Cette dernière a refusé de le fournir 
au motif que la LPRPDE lui interdisait de le faire 
sans le consentement des Trang. RBC a par la suite 
obtenu une ordonnance pour la tenue, le 17 février 
2012, d’un deuxième interrogatoire préalable à la 
saisie-exécution et cette fois encore, les Trang ne se 
sont pas présentés. En mai 2012, RBC sollicitait une 
ordonnance afin d’obliger Banque Scotia à produire 
l’état de mainlevée d’hypothèque.

[8] La question soulevée en appel ne se pose gé-
néralement que dans les cas où il n’y a pas défaut de 
paiement relativement à une hypothèque consentie 

trust for the execution debtor and including any interest 
of the execution debtor in lands held in joint tenancy.

[6] The sheriff, however, refused to sell the prop-
erty without first obtaining a mortgage discharge 
statement from Scotiabank. Section 28(3) of the 
Execution Act provides that where land is subject to 
a mortgage, “[t]he equity of redemption in freehold 
land is saleable under an execution . . . subject to 
the mortgage”. In addition, s. 2(2) of the Execution 
Act states that “[t]he principal residence of a debtor 
is exempt from forced seizure or sale . . . if the 
value of the debtor’s equity . . . does not exceed the 
prescribed amount”. Although s. 2(2) of the Execu-
tion Act has been in force since October 25, 2010, 
the exemption amount ($10,000) has only been pre-
scribed since December 1, 2015 (O. Reg. 657/05, 
s. 1(2), am. O. Reg. 289/15, s. 1), and therefore 
does not apply in the present case. The mortgage 
discharge statement is necessary for the sheriff to 
know Scotiabank’s interest in the property, and 
to ascertain the rights as between Scotiabank and 
RBC.

[7] In an attempt to obtain the mortgage dis-
charge statement, RBC served the Trangs with no-
tices of examination in aid of execution, scheduled 
for April 5, 2011. The Trangs did not appear. On 
November 15, 2011, RBC requested the mortgage 
discharge statement from Scotiabank. Scotiabank 
refused to provide the statement on the basis that 
PIPEDA precluded it from doing so without the 
Trangs’ consent. RBC then obtained an order for a 
second examination in aid of execution, scheduled 
for February 17, 2012. The Trangs again did not ap-
pear. In May 2012, RBC sought an order compelling 
Scotiabank to produce the mortgage discharge state-
ment.

[8] The issue on appeal generally only arises when 
a prior mortgage is in good standing, but a subse-
quent mortgagee or judgment creditor seeks to sell 
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antérieurement, mais qu’un créancier hypothécaire 
subséquent ou un créancier d’un jugement cherche 
à faire vendre l’immeuble hypothéqué. En effet, en 
cas d’un défaut de paiement relativement à l’hy-
pothèque consentie antérieurement, le créancier 
hypothécaire qui la détient engagerait sa propre pro-
cédure d’exécution.

II. Contexte et procédures antérieures

A. Cour supérieure de justice de l’Ontario, 2012 
ONSC 3272, 92 C.B.R. (5th) 144

[9] Le juge des requêtes a rejeté la requête de RBC 
au motif que l’arrêt rendu par Cour d’appel de l’On-
tario dans Citi Cards Canada Inc. c. Pleasance, 2011 
ONCA 3, 103 O.R. (3d) 241, liait la cour et l’empê-
chait d’ordonner à Banque Scotia de communiquer à 
RBC l’état de mainlevée d’hypothèque.

[10]  Dans Citi Cards, un créancier a, de façon si-
milaire, demandé à des créanciers hypothécaires 
la communication des états de mainlevée d’hypo-
thèques en vue de faire vendre par shérif la maison du 
débiteur dans le cadre de l’exécution d’un jugement. 
La Cour d’appel de l’Ontario a conclu qu’un état de 
mainlevée d’hypothèque était un « renseignement 
personnel » au sens de la LPRPDE et qu’aucune des 
exceptions figurant au par. 7(3) ne s’appliquait. En 
ce qui concerne l’exception prévue à l’al. 7(3)c), soit 
lorsque la communication est exigée pour respecter 
une ordonnance d’un tribunal, la Cour d’appel a pour 
l’essentiel conclu que ce n’est qu’en adoptant un rai-
sonnement circulaire qu’il serait possible de conclure 
que l’al. 7(3)c) pouvait autoriser une ordonnance de 
communication. La cour a en outre conclu que l’ex-
ception prévue à l’al. 7(3)i), relative à la communica-
tion « exigée par la loi », ne s’applique que lorsque la 
loi exige que l’organisation (Banque Scotia en l’es-
pèce) communique le renseignement, ce qui, selon 
elle, n’était pas le cas dans cette affaire.

[11]  Le juge des requêtes a suivi l’arrêt Citi Cards 
et a rejeté la requête de RBC. Toutefois, en obiter, le 
juge a émis des doutes au sujet de cette conclusion. 
Il a fait remarquer que la fourniture d’états de main-
levée d’hypothèques entre banques dans de telles 
circonstances était par le passé pratique courante, et 

the property. Where the prior mortgage is not in good 
standing, that mortgagee would take its own enforce-
ment proceedings.

II. Background Proceedings

A. Ontario Superior Court of Justice, 2012 ONSC 
3272, 92 C.B.R. (5th) 144

[9] The motion judge denied RBC’s motion on the 
basis that the Ontario Court of Appeal’s decision in 
Citi Cards Canada Inc. v. Pleasance, 2011 ONCA 3, 
103 O.R. (3d) 241, was binding, and prevented him 
from ordering Scotiabank to produce the mortgage 
discharge statement to RBC.

[10]  In Citi Cards, a creditor similarly sought 
disclosure of mortgage discharge statements from 
mortgagees in order to enforce a judgment through 
a sheriff’s sale of the debtor’s home. The Ontario 
Court of Appeal held that a mortgage discharge state-
ment was “personal information” for the purposes of 
PIPEDA and that none of the exceptions in s. 7(3) 
applied. Regarding the s. 7(3)(c) exception, where 
disclosure is required to comply with an order of the 
court, the Court of Appeal essentially concluded that 
it would be circular to find that s. 7(3)(c) was itself a 
source of authority to make an order for disclosure. 
The court further concluded that the s. 7(3)(i) excep-
tion, which applies when disclosure is “required by 
law”, only applies when the organization (here Sco-
tiabank) is required by law to disclose information, 
which it concluded was not the case.

[11]  Following Citi Cards, the motion judge de-
nied RBC’s motion. In obiter, however, the judge 
questioned the result. He observed that provision 
of mortgage discharge statements between banks in 
these circumstances was formerly commonplace, and 
he questioned whether Parliament intended to protect 
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il s’est demandé si le législateur avait vraiment voulu 
protéger les débiteurs, en empêchant les créanciers 
de jugements d’exécuter les jugements prononcés en 
leur faveur.

B. Cour d’appel de l’Ontario, 2014 ONCA 902, 
97 C.B.R. (5th) 52

[12]  La Cour d’appel a rejeté l’appel relatif à la 
première requête en raison du caractère interlocu-
toire de l’ordonnance du juge des requêtes. En effet, 
pour elle, l’ordonnance ne disposait pas de manière 
définitive de la question de savoir si RBC pouvait 
obtenir une ordonnance prescrivant à Banque Sco-
tia de produire l’état de mainlevée d’hypothèque. Il 
a été jugé que RBC pouvait tenter d’interroger au 
préalable un représentant de Banque Scotia.

C. Cour supérieure de justice de l’Ontario, 
2013 ONSC 4198

[13]  Après l’interrogatoire préalable infructueux 
d’un représentant de Banque Scotia par RBC, une 
deuxième requête a été présentée afin qu’il soit or-
donné à Banque Scotia de produire l’état de main-
levée d’hypothèque. Le même juge des requêtes a 
de nouveau rejeté la requête et indiqué qu’il était 
encore d’avis que la LPRPDE, tel qu’elle a été in-
terprétée dans Citi Cards, interdisait la production 
du document en cause.

D. Cour d’appel de l’Ontario, 2014 ONCA 883, 
123 O.R. (3d) 401

(1) Les motifs des juges majoritaires (le juge 
Laskin)

[14]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
maintenu la décision du juge des requêtes quant à 
la deuxième requête. Ils ont conclu qu’un état de 
mainlevée d’hypothèque est un «  renseignement 
personnel » au sens de la LPRPDE et que les Trang 
n’avaient pas implicitement consenti à la commu-
nication de l’état de mainlevée d’hypothèque. Ils 
ont refusé d’écarter l’arrêt Citi Cards et ils ont fait 
remarquer que les exceptions ayant trait à la com-
munication ordonnée par un tribunal (al. 7(3)c)) et 
à celle exigée par la loi (al. 7(3)i)) ne s’appliquaient 
pas en l’espèce.

debtors by preventing judgment creditors from real-
izing on their court judgments.

B. Court of Appeal for Ontario, 2012 ONCA 902, 
97 C.B.R. (5th) 52

[12]  The Court of Appeal quashed the appeal of 
the first motion on the ground that the motion judge’s 
order was interlocutory because it did not finally dis-
pose of the question whether RBC could obtain an 
order compelling Scotiabank to provide the mortgage 
statement. It was determined that RBC could seek to 
examine a Scotiabank representative.

C. Ontario Superior Court of Justice, 2013 ONSC 
4198

[13]  On a second motion to compel Scotiabank to 
produce the mortgage statement, following RBC’s 
unproductive examination of a Scotiabank repre-
sentative, the same motion judge again dismissed 
the motion. The motion judge indicated that he re-
mained of the view that PIPEDA, as interpreted in 
Citi Cards, prohibited the release of the requested 
information.

D. Ontario Court of Appeal, 2014 ONCA 883, 123 
O.R. (3d) 401

(1) Majority Reasons (per Laskin J.A.)

[14]  The majority of the Court of Appeal upheld 
the motion judge’s decision on the second motion. 
It concluded that a mortgage discharge statement is 
“personal information” for the purposes of PIPEDA, 
and that the Trangs did not impliedly consent to dis-
closure of the mortgage discharge statement. It de-
clined to overrule Citi Cards and observed that the 
exceptions for disclosure ordered by a court (under 
s. 7(3)(c)) and required by law (under s. 7(3)(i)) did 
not apply in this case.
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[15]  Les juges majoritaires ont signalé que deux 
possibilités s’offraient à RBC pour obtenir l’état 
de mainlevée d’hypothèque. Premièrement, si elle 
avait été prévoyante, RBC aurait pu obtenir des 
Trang leur consentement à la communication en 
insérant une clause en ce sens dans la convention 
de prêt. Deuxièmement, RBC pouvait présenter 
une requête en vertu de l’al. 60.18(6)a) des Règles 
de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, en 
vue d’obtenir une ordonnance prescrivant l’in-
terrogatoire d’un représentant de Banque Scotia. 
Aux termes de l’al. 34.10(2)b) et du par. 34.10(3), 
Banque Scotia aurait été tenue d’apporter l’état de 
mainlevée d’hypothèque lors de l’interrogatoire. 
Une telle ordonnance se situerait dans le cadre de 
l’exception prévue à l’al.  7(3)c) de la LPRPDE 
parce qu’elle serait rendue sur le fondement d’une 
autre loi, à savoir les Règles de procédure civile, ce 
qui n’impliquerait pas l’adoption du raisonnement 
« circulaire » décrit dans Citi Cards.

(2) Motifs dissidents (la juge en chef adjointe 
Hoy)

[16]  La juge en chef adjointe Hoy aurait accueilli 
l’appel pour deux motifs. En premier lieu, elle n’exi-
gerait pas que RBC présente une autre requête en vue 
d’obtenir la communication de l’état de mainlevée. 
Selon elle, il n’est pas nécessaire de solliciter une or-
donnance en application du par. 60.18(6) pour qu’il 
existe une « ordonnance d’un tribunal » au sens de 
l’al. 7(3)c) de la LPRPDE. Étant donné qu’une re-
quête fondée sur le par. 60.18(6) a pour effet d’obli-
ger le créancier hypothécaire à produire l’état de 
mainlevée, il importe peu que le créancier du juge-
ment prétende se fonder sur cette règle ou (comme 
en l’espèce) qu’il demande simplement à la cour de 
rendre une ordonnance exigeant la communication. 
De plus, la juge Hoy a conclu que lorsqu’une partie 
sollicite de la cour une ordonnance prescrivant l’in-
terrogatoire d’un créancier hypothécaire en applica-
tion de l’al. 60.18(6)a) des Règles en vue d’obtenir 
un état de mainlevée, le juge des requêtes n’est pas 
requis d’exercer la même prudence que s’il s’agissait 
de l’interrogatoire d’autres personnes à d’autres fins. 
Elle aurait écarté Citi Cards.

[15]  The majority observed that RBC could ob-
tain the mortgage discharge statement in two ways. 
First, with foresight, RBC could have obtained the 
Trangs’ consent to disclosure by a term in its loan 
agreement. Second, RBC could apply for a motion 
under rule 60.18(6)(a) of the Rules of Civil Proce-
dure, R.R.O. 1990, Reg. 194, to get an order for 
the examination of a representative of Scotiabank. 
Under rules 34.10(2)(b) and 34.10(3), Scotiabank 
would be required to bring the mortgage discharge 
statement to the examination. Such an order would 
satisfy the exemption in s. 7(3)(c) of PIPEDA be-
cause it would be made on the basis of a separate 
authority, namely the Rules of Civil Procedure 
which would not cause the “circular” reasoning de-
scribed in Citi Cards.

(2) Dissenting Reasons (per Hoy A.C.J.O.)

[16]  Hoy A.C.J.O. would have allowed the appeal 
on two grounds. First, she would not require RBC 
to bring yet another motion to obtain disclosure 
of the statement. In her view, an order need not be 
sought under rule 60.18(6) to constitute “an order 
made by a court” within the meaning of s. 7(3)(c) 
of PIPEDA. Given that the effect of a motion un-
der rule 60.18(6) is that the mortgagee is required 
to produce the discharge statement, it is immaterial 
whether the judgment creditor purports to move 
under that rule or (as here) simply asks the court 
for an order requiring disclosure. Further, Hoy 
A.C.J.O. held that where a party seeks an examina-
tion of a mortgagee under rule 60.18(6)(a) to obtain 
a discharge statement, a motion judge can exercise 
less caution than for examinations of other persons 
for other purposes. She would have overruled Citi 
Cards.
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[17]  En deuxième lieu, la juge Hoy a conclu que 
les Trang avaient donné leur consentement impli-
cite à la communication parce que l’état de main-
levée d’hypothèque est un renseignement « moins 
sensible » au sens de l’art. 4.3.6 de l’ann. 1 de la 
LPRPDE, et qu’un débiteur hypothécaire s’at-
tendrait raisonnablement à ce que son créancier 
hypothécaire puisse fournir un état de mainlevée 
d’hypothèque dans les circonstances de l’espèce.

III. Questions en litige

[18]  Le pourvoi soulève la question de savoir si 
la LPRPDE interdit à un créancier hypothécaire, en 
l’occurrence Banque Scotia, de produire un état de 
mainlevée d’hypothèque au créancier d’un jugement, 
en l’occurrence RBC, sans le consentement explicite 
du débiteur hypothécaire. Plus précisément, les ques-
tions auxquelles il faut répondre sont les suivantes :

1. L’ordonnance sollicitée par RBC constitue-t-
elle une « ordonnance d’un tribunal » au sens 
de l’al. 7(3)c) de la LPRPDE?

2. Les Trang ont-ils implicitement consenti à la 
communication de l’état de mainlevée d’hypo-
thèque?

IV. Arguments des parties

A. Arguments de RBC

[19]  RBC plaide que les Trang ont implicitement 
consenti à la communication étant donné que l’état 
de mainlevée d’hypothèque est un renseignement 
« moins sensible », et qu’on ne peut, pour évaluer 
les attentes raisonnables des Trang, faire abstrac-
tion de celui qui reçoit les renseignements et des 
fins auxquelles ils sont demandés. RBC soutient 
de plus que l’ordonnance qu’elle sollicite contre 
Banque Scotia est une « ordonnance d’un tribu-
nal » au sens de l’al. 7(3)c) de la LPRPDE étant 
donné que la cour a le pouvoir inhérent d’ordonner 
la communication de l’état de mainlevée. RBC sou-
tient aussi que la communication était « exigée par 
la loi » au sens de l’al. 7(3)i) de la LPRPDE, et que 
la communication est permise parce que Banque 
Scotia procédait au « recouvrement d’une créance » 
au sens de l’al. 7(3)b).

[17]  Second, Hoy A.C.J.O. concluded that the 
Trangs impliedly consented to disclosure because the 
mortgage discharge statement is “less sensitive” in-
formation under cl. 4.3.6 of Sch. 1 to PIPEDA, and 
a mortgagor would reasonably expect that his or her 
mortgagee would be entitled to provide a mortgage 
discharge statement in this case.

III. Issues

[18]  The issue on appeal is whether PIPEDA pre-
cludes a mortgagee, Scotiabank, from producing a 
mortgage discharge statement to a judgment credi-
tor, RBC, without the mortgagor’s express consent. 
More specifically, the issues are as follows:

1. Does the order sought by RBC constitute an 
“order made by a court” under s.  7(3)(c) of 
PIPEDA?

2. Did the Trangs impliedly consent to disclosure 
of the mortgage discharge statement?

IV. Submissions of the Parties

A. RBC’s Submissions

[19]  RBC argues that the Trangs impliedly con-
sented to disclosure since the mortgage discharge 
statement is “less sensitive” information, and the 
reasonable expectations of the Trangs cannot be 
properly assessed without considering who the re-
cipient of the information is and the purpose for 
which they seek it. RBC further argues that the or-
der it seeks against Scotiabank is an “order made 
by a court” under s. 7(3)(c) of PIPEDA since the 
court’s inherent jurisdiction allows it to order dis-
closure of the statement. RBC also argues that dis-
closure was “required by law” under s. 7(3)(i) of 
PIPEDA, and that disclosure is permitted because 
Scotiabank was “collecting a debt” under s. 7(3)(b).
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B. Arguments du Commissaire à la protection de 
la vie privée

[20]  Le Commissaire soutient que l’ordonnance 
sollicitée par RBC n’est pas visée par l’exception 
prévue à l’al. 7(3)c) de la LPRPDE. Certes, un créan-
cier peut présenter contre un créancier hypothécaire 
une requête fondée sur le par. 60.18(6) et l’art. 34.10 
des Règles en vue de forcer la production d’un docu-
ment, mais, en l’espèce, RBC n’a fait aucune men-
tion de l’al. 60.18(6)a) des Règles dans ses requêtes 
visant la production de l’état de mainlevée.

[21]  Le Commissaire soutient en outre que les 
Trang n’ont pas consenti implicitement à la com-
munication. Les états de mainlevée d’hypothèques 
contiennent des renseignements personnels sensibles 
d’ordre financier. De plus, le débiteur hypothécaire 
ne pouvait raisonnablement s’attendre à ce que le 
créancier hypothécaire communique des renseigne-
ments au créancier d’un jugement, seule la relation 
débiteur hypothécaire-créancier hypothécaire étant 
pertinente pour déterminer les attentes raisonnables 
du débiteur hypothécaire. Le Commissaire fait aussi 
valoir que la communication n’était pas « exigée 
par la loi » au sens de l’al. 7(3)i) de la LPRPDE, 
et qu’elle ne visait pas le «  recouvrement d’une 
créance » au sens de l’al. 7(3)b).

V. Analyse

A. Aperçu

[22]  Comme je l’ai déjà souligné, la LPRPDE est 
une loi fédérale qui établit des règles en matière de 
collecte, d’utilisation et de communication de ren-
seignements personnels par des organisations dans 
le cadre d’activités commerciales (al. 4(1)a)). En 
bref, il s’agit d’une [TRADUCTION] «  loi relative à 
la protection du consommateur dans le contexte de 
l’économie numérique » (W. Charnetski, P. Flaherty 
et J. Robinson, The Personal Information Protec-
tion and Electronic Documents Act : A Comprehen-
sive Guide (2001), p. 2). L’objet de la partie 1 de la 
LPRPDE (« Protection des renseignements person-
nels dans le secteur privé ») est énoncé comme suit 
à l’art. 3 :

B. Privacy Commissioner’s Submissions

[20]  The Privacy Commissioner submits that the 
order sought by RBC does not meet the exception 
in s. 7(3)(c) of PIPEDA. While a creditor may bring 
a motion under rules 60.18(6) and 34.10 against the 
mortgagee to compel production, in the present case, 
RBC made no reference to rule 60.18(6)(a) in its mo-
tions seeking production of the discharge statement.

[21]  The Privacy Commissioner further submits 
that the Trangs did not impliedly consent to disclo-
sure. Mortgage discharge statements contain sen-
sitive personal financial information. In addition, 
disclosure by the mortgagee to a judgment creditor 
is not within a mortgagor’s reasonable expectations, 
which are assessed based solely on the mortgagor-
mortgagee relationship. The Privacy Commissioner 
also contends that the disclosure was not “required 
by law” under s. 7(3)(i) of PIPEDA, and was not for 
the purpose of “collecting a debt” under s. 7(3)(b).

V. Analysis

A. Overview

[22]  As already noted, PIPEDA is a federal stat-
ute that establishes rules governing the collection, 
use and disclosure of personal information by or-
ganizations in the course of commercial activities 
(s. 4(1)(a)). In brief, it is “consumer protection leg-
islation for the digital economy” (W. Charnetski, 
P. Flaherty and J. Robinson, The Personal Informa-
tion Protection and Electronic Documents Act: A 
Comprehensive Guide (2001), at p. 2). The purpose 
of Part 1 of PIPEDA (“Protection of Personal Infor-
mation in the Private Sector”) is stated as follows in 
s. 3:
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3  La présente partie a pour objet de fixer, dans une ère 
où la technologie facilite de plus en plus la circulation 
et l’échange de renseignements, des règles régissant la 
collecte, l’utilisation et la communication de rensei-
gnements personnels d’une manière qui tient compte 
du droit des individus à la vie privée à l’égard des ren-
seignements personnels qui les concernent et du besoin 
des organisations de recueillir, d’utiliser ou de commu-
niquer des renseignements personnels à des fins qu’une 
personne raisonnable estimerait acceptables dans les  
circonstances.

[23]  La partie  1 de la LPRPDE s’applique aux 
ren seignements personnels que toute organisation 
«  recueille, utilise ou communique dans le cadre  
d’activités commerciales » (al. 4(1)a)). Le paragra-
phe 5(1) prévoit que «  toute organisation doit se 
conformer aux obligations énoncées dans l’an-
nexe 1 », qui énonce 10 principes clés tirés du Code 
type sur la protection des renseignements personnels 
de l’Association canadienne de normalisation (voir 
Charnetski, Flaherty et Robinson, p.  5-6). L’arti- 
cle 4.3 de l’ann. 1 codifie le troisième principe, ce-
lui du consentement. Suivant l’article 4.3.1, en règle 
générale, « [i]l faut obtenir le consentement de la 
personne concernée avant de recueillir des rensei-
gnements personnels à son sujet et d’utiliser ou de 
communiquer les renseignements recueillis  », et 
l’art. 4.3.2 énonce que « [s]uivant ce principe [du 
consentement], il faut informer la personne au sujet 
de laquelle on recueille des renseignements et obte-
nir son consentement. » Ce troisième principe du 
consentement éclairé est un élément essentiel de la  
LPRPDE et, de façon générale, il requiert un consen-
tement ex près. Néanmoins, comme je vais l’expli-
quer, un con sentement implicite peut être suffisant 
dans des circonstances strictement définies.

[24]  La LPRPDE n’interdit pas de façon absolue la 
communication sans la connaissance et le consente-
ment de la personne concernée. Le paragraphe 7(3) 
de la LPRPDE prévoit une liste d’exceptions, décri-
vant des situations dans lesquelles il n’est pas né-
cessaire que la communication des renseignements 
personnels se fasse au su et avec le consentement de 
l’intéressé :

(3)  Pour l’application de l’article 4.3 de l’annexe 1 et mal-
gré la note afférente, l’organisation ne peut communiquer 

3  The purpose of this Part is to establish, in an era in 
which technology increasingly facilitates the circulation 
and exchange of information, rules to govern the col-
lection, use and disclosure of personal information in a 
manner that recognizes the right of privacy of individuals 
with respect to their personal information and the need 
of organizations to collect, use or disclose personal in-
formation for purposes that a reasonable person would 
consider appropriate in the circumstances.

[23]  Part 1 of PIPEDA applies to personal informa-
tion that an organization “collects, uses or discloses 
in the course of commercial activities” (s. 4(1)(a)). 
Section 5(1) states that “every organization shall 
comply with the obligations set out in Schedule 1”, 
which sets out 10 key principles derived from the Ca-
nadian Standards Association’s Model Code for the 
Protection of Personal Information (see Charnetski, 
Flaherty and Robinson, at pp. 5-6). Clause 4.3 of 
Sch. 1 codifies the third principle, consent. Under 
cl. 4.3.1, the general rule is that “[c]onsent is re-
quired for the collection of personal information and 
the subsequent use or disclosure of this information”, 
and cl. 4.3.2 states that “[t]he principle [of consent] 
requires ‘knowledge and consent’.” This third princi-
ple of informed consent is foundational to PIPEDA, 
and generally requires express consent. Yet, as I will 
explain, implied consent may be accepted in strictly 
defined circumstances.

[24]  PIPEDA does not set out a blanket prohibi-
tion on disclosure without knowledge and consent. 
Section 7(3) of PIPEDA clearly provides a list of 
exceptions, for which knowledge and consent of 
the individual are not required for the disclosure of 
personal information:

(3)  For the purpose of clause 4.3 of Schedule 1, and de-
spite the note that accompanies that clause, an organization 
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de renseignement personnel à l’insu de l’intéressé ou sans 
son consentement que dans les cas suivants :

.  .  .

 b)  elle est faite en vue du recouvrement d’une 
créance que celle-ci a contre l’intéressé;

 c)  elle est exigée par assignation, mandat ou ordon-
nance d’un tribunal, d’une personne ou d’un orga-
nisme ayant le pouvoir de contraindre à la production 
de renseignements ou exigée par des règles de procé-
dure se rapportant à la production de documents;

.  .  .

 i)  elle est exigée par la loi.

Le texte complet des dispositions en vigueur à 
l’époque pertinente est reproduit à l’annexe qui se 
trouve à la fin des présents motifs.

[25]  La présence du par. 7(3) fait en sorte que la 
LPRPDE ne restreint pas le pouvoir des tribunaux 
de rendre des ordonnances ni n’interfère avec leurs 
règles de procédure en matière de production de do-
cuments. De plus, la LPRPDE ne fait pas obstacle 
à la communication faite en vue du recouvrement 
d’une somme que l’intéressé doit à l’organisation, 
ou à la communication exigée par la loi. Autrement 
dit, le par. 7(3) vise à faire en sorte que la LPRPDE 
n’ait pas d’incidence sur les communications léga-
lement requises.

B. L’ordonnance sollicitée par RBC constitue-t-elle 
une « ordonnance d’un tribunal » au sens de 
l’al. 7(3)c)?

[26]  Je conclus que l’ordonnance sollicitée par 
RBC constitue une « ordonnance d’un tribunal » 
au sens de l’al. 7(3)c), et je suis d’avis d’ordonner 
à Banque Scotia de communiquer l’état de main-
levée d’hypothèque à RBC. Comme le reconnaît 
l’al.  7(3)c), une ordonnance d’un tribunal exige 
la communication. Cela contraste, comme nous le 
verrons, avec le consentement implicite qui a seu-
lement pour effet de permettre à un créancier hy-
pothécaire de communiquer l’état de mainlevée 
d’hypothèque.

may disclose personal information without the knowledge 
or consent of the individual only if the disclosure is

.  .  .

 (b)  for the purpose of collecting a debt owed by the 
individual to the organization;

 (c)  required to comply with a subpoena or warrant is-
sued or an order made by a court, person or body with 
jurisdiction to compel the production of information, 
or to comply with rules of court relating to the pro-
duction of records;

.  .  .

 (i)  required by law.

The full provision in force at the time is reproduced 
in an Appendix at the end of these reasons.

[25]  As a result of s. 7(3), PIPEDA does not di-
minish the powers courts have to make orders, and 
does not interfere with rules of court relating to the 
production of records. In addition, PIPEDA does 
not interfere with disclosure that is for the purpose 
of collecting a debt owed by the individual to an or-
ganization, or disclosure that is required by law. In 
other words, the intention behind s. 7(3) is to ensure 
that legally required disclosures are not affected by 
PIPEDA.

B. Does the Order Sought by RBC Constitute an 
“Order Made by a Court” Under Section 7(3)(c)? 

[26]  I find that the order sought by RBC consti-
tutes an “order made by a court” under s. 7(3)(c), 
and I would order that Scotiabank disclose the 
mortgage discharge statement to RBC. An order 
made by a court requires disclosure, as recognized 
by the operation of s. 7(3)(c). This is in contrast, 
as we will see, with implied consent which results 
only in permission for a mortgagee to disclose the 
mortgage discharge statement.
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[27]  RBC et le Commissaire conviennent qu’il est 
loisible à RBC d’obtenir une ordonnance de com-
munication sur le fondement de l’exception prévue 
à l’al. 7(3)c). C’est sur le plan procédural que les 
parties sont en désaccord, soit en ce qui concerne 
la question de savoir s’il suffisait que RBC solli-
cite une ordonnance de communication par Banque 
Scotia, ou si RBC devait invoquer nommément le 
par. 60.18(6) des Règles de procédure civile. Voici 
les dispositions pertinentes des Règles de procédure 
civile :

 60.18 . . .

.  .  .

 (6)  Si l’exécution forcée d’une ordonnance présente 
des difficultés, le tribunal peut :

 a) rendre une ordonnance prescrivant l’interroga-
toire d’une personne si le tribunal est convaincu 
qu’elle peut savoir quelque chose sur les points 
énumérés au paragraphe (2); . . .

 34.10 . . .

 (2)  La personne qui doit être interrogée apporte à 
l’interrogatoire et produit, à des fins d’examen :

.  .  .

 b) lors d’un interrogatoire, y compris un interroga-
toire préalable, tous les documents et objets non 
privilégiés qui se trouvent en sa possession, sous 
son contrôle ou sous sa garde et qu’elle est tenue 
d’apporter en vertu de l’avis d’interrogatoire ou 
de l’assignation.

[28]  Le juge des requêtes de même que les juges 
majoritaires de la Cour  d’appel ont conclu que 
l’ordonnance demandée par RBC ne constituait 
pas une « ordonnance d’un tribunal » au sens de 
l’al. 7(3)c) au motif qu’il faudrait adopter un rai-
sonnement circulaire pour conclure que Banque 
Scotia est tenue de communiquer un état de mainle-
vée d’hypothèque, parce que sa communication est 
exigée par une ordonnance qui n’a pas encore été 
rendue. Ce raisonnement découle du propos suivant 
du juge Blair dans l’arrêt Citi Cards :

[27]  RBC and the Privacy Commissioner agree 
that it is possible for RBC to obtain an order for 
disclosure that meets the exception in s.  7(3)(c). 
The disagreement on this point is a procedural one, 
namely whether it was sufficient that RBC sought an 
order for disclosure by Scotiabank, or whether RBC 
had to have invoked rule 60.18(6) of the Rules of 
Civil Procedure specifically. The relevant provisions 
of the Rules of Civil Procedure are as follows:

 60.18 . . .

.  .  .

 (6)  Where any difficulty arises concerning the enforce-
ment of an order, the court may,

 (a) make an order for the examination of any person 
who the court is satisfied may have knowledge of 
the matters set out in subrule (2); . . .

 34.10 . . .

 (2)  The person to be examined shall bring to the ex-
amination and produce for inspection,

.  .  .

 (b) on any examination, including an examination 
for discovery, all documents and things in his 
or her possession, control or power that are not 
privileged and that the notice of examination or 
summons to witness requires the person to bring.

[28]  The motion judge and majority of the Court 
of Appeal concluded that the order sought by RBC 
does not constitute an “order made by a court” un-
der s. 7(3)(c) on the basis that it would be circu-
lar to find that Scotiabank is required to disclose a 
mortgage discharge statement on the basis that dis-
closure is required by an order not yet made. This 
follows from Citi Cards where Blair J.A. said:
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 [TRADUCTION] L’« ordonnance » à laquelle il faut se 
conformer et sur laquelle s’appuie Citi Cards est l’ordon-
nance sollicitée par la demande dont je suis saisi. Il faut 
adopter un raisonnement circulaire pour soutenir que les 
banques sont tenues de communiquer les états de main-
levée d’hypothèque parce que leur communication est 
exigée par une ordonnance qui n’a pas encore été rendue. 
Même une interprétation libérale de la loi ne peut mener 
à un résultat aussi accommodant. [par. 25]

[29]  Soit dit en tout respect, je rejette ce raisonne-
ment. Je souscris au raisonnement que la juge Hoy 
expose aux par. 128-135 de ses motifs pour conclure 
que l’arrêt Citi Cards devrait être écarté, et j’estime 
que c’est ce qu’il convient de faire. Comme je l’ai 
déjà expliqué, la LPRPDE ne limite pas le pouvoir 
de la cour de rendre des ordonnances. Les Règles de 
procédure civile ou la compétence inhérente de la 
cour autorisaient le juge des requêtes à ordonner la 
communication. De plus, le juge des requêtes aurait 
ordonné la communication s’il avait estimé qu’il pou-
vait le faire, comme la juge Hoy l’a reconnu : [TRA-

DUCTION] « . . . si le juge des requêtes avait jugé être 
en mesure d’ordonner la communication de l’état de 
mainlevée, il ressort clairement de ses motifs qu’il 
l’aurait fait. Il est clair également que cela aurait été 
approprié » (par. 112). Je suis d’accord. Une ordon-
nance aurait pu et aurait dû être rendue.

[30]  En l’espèce, le simple fait que le numéro de 
l’article des Règles n’ait pas été plaidé ne porte pas 
un coup fatal à la demande. Il serait indûment forma-
liste et préjudiciable à l’accès à la justice de conclure 
que RBC doit présenter une autre demande, cette 
fois en invoquant spécifiquement l’al. 60.18(6)a) des 
Règles, pour obtenir l’ordonnance demandée. Ici en-
core, je suis d’accord avec la juge Hoy pour dire que 
[TRADUCTION] « toute distinction entre une requête 
présentée sur le fondement de l’al. 60.18(6)a) en vue 
d’obtenir un état de mainlevée et toute autre requête 
présentée aux mêmes fins en vertu des Règles de pro-
cédure civile est artificielle » étant donné que, dans 
l’un ou l’autre cas, la mesure recherchée est substan-
tiellement la même (par. 110; voir aussi le par. 96). 
Cette dernière énonce à juste titre ce point fonda-
mental :

 [TRADUCTION] Ce serait faire fi des préoccupations 
croissantes concernant l’accès à la justice au Canada que 

 The “order” requiring compliance, upon which Citi 
Cards relies, is the order sought on this application. It is 
circular to argue that the Banks are required to disclose 
the mortgage statements because disclosure is required 
by an order not yet made. Even a liberal interpretation 
of the legislation cannot lead to such a pliant result. 
[para. 25]

[29]  With respect, I reject this reasoning. I agree 
with Hoy A.C.J.O.’s reasoning at paras. 128-35 in 
support of her conclusion that Citi Cards should be 
overruled, and I would do so. As I discussed above, 
PIPEDA does not interfere with the court’s ability to 
make orders. The motion judge had the power under 
either the Rules of Civil Procedure or the inherent ju-
risdiction of the court to order disclosure. Further, he 
would have ordered disclosure if he thought that he 
could, as Hoy A.C.J.O. recognized: “. . . had the mo-
tion judge thought he could order disclosure of the 
statement, it is clear from his reasons that he would 
have done so. It is also clear that it would have been 
appropriate to do so” (para. 112). I agree. An order 
could and should have been made.

[30]  In this case, the mere fact that the rule num-
ber was not pled is not fatal. It would be overly 
formalistic and detrimental to access to justice to 
conclude that RBC must make yet another applica-
tion, this time specifying rule 60.18(6)(a), to obtain 
the order it seeks. Again, I agree with Hoy A.C.J.O.: 
“. . . any distinction between a motion brought un-
der rule 60.18(6)(a) with the objective of obtaining 
a statement and any other motion brought, in ac-
cordance with the Rules of Civil Procedure, for the 
same purpose is artificial” since, in either case, the 
relief sought is substantively identical (para. 110; 
see also para. 96). Critically, she correctly pointed 
out:

 It would fly in the face of increasing concerns about ac-
cess to justice in Canada to dismiss this appeal and require 
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de rejeter l’appel et d’exiger que RBC présente une autre 
requête. Un régime juridique inutilement complexe et 
axé sur les règles est aux antipodes de l’accès à la justice. 
RBC a soumis deux requêtes et s’est présentée deux fois 
devant notre cour pendant une période de quelques an-
nées, — simplement pour déterminer le solde de l’hypo-
thèque des Trang en vue d’exécuter un jugement valide. 
[par. 113]

J’ajouterais que tous les justiciables n’ont pas les 
ressources dont dispose RBC, ou ne sont pas en 
mesure de se présenter plusieurs fois devant la cour. 
Pour favoriser l’accès à la justice, il faut considérer 
la situation de tous les justiciables.

[31]  De plus, il ne fait aucun doute qu’il s’agit 
d’une affaire dans laquelle il était approprié de 
rendre une ordonnance de communication. Les juges 
majoritaires de la Cour d’appel ont fait remarquer 
qu’une partie qui sollicite une ordonnance fondée sur 
le par. 60.18(6) des Règles doit démontrer que l’exé-
cution de son jugement présente des [TRADUCTION] 
« difficultés », et que « les cours devraient hésiter à 
exiger que des personnes étrangères au litige com-
paraissent dans le cadre d’une requête » (par. 77). 
La juge Hoy a toutefois conclu que l’al. 60.18(6)a) 
peut être appliqué avec moins de prudence lorsqu’un 
créancier hypothécaire est interrogé en vue d’obtenir 
un état de mainlevée d’hypothèque. Je suis d’accord. 
Comme l’a fait remarquer la juge Hoy, un créancier 
hypothécaire n’est pas une personne étrangère au li-
tige en ce que son intérêt dans le bien est aussi en 
cause — le shérif a besoin de l’état de mainlevée 
d’hypothèque entre autres pour pouvoir déterminer 
l’ordre de priorité entre les créanciers hypothécaires 
et les autres créanciers. De plus, en pratique, seul 
le créancier hypothécaire peut produire un état de 
mainlevée d’hypothèque.

[32]  Je suis aussi d’accord avec la juge Hoy pour ce 
qui est de l’application du par. 60.18(6) des Règles. 
Je conclus qu’une cour peut rendre une ordonnance 
exigeant la communication dans ce contexte si le dé-
biteur ne répond pas à une demande qui lui est faite 
par écrit de signer un formulaire de consentement 
à la fourniture de l’état de mainlevée d’hypothèque 
au créancier, ou s’il ne se présente pas à un simple 
interrogatoire du débiteur judiciaire. Le créancier 

RBC to bring yet another motion. A legal system which is 
unnecessarily complex and rule-focused is antithetical to 
access to justice. RBC has brought two motions and made 
two trips to this court over a several year period — simply 
to discern how much remains outstanding on the Trangs’ 
mortgage to enforce a valid judgment. [para. 113]

I add that not all litigants have the resources RBC has 
available, or are able to make multiple trips to court. 
Ensuring access to justice requires paying attention 
to the plight of all litigants.

[31]  Further, it is clear that this is a case in which 
it was appropriate to make an order for disclosure. 
The majority of the Court of Appeal observed that 
a party seeking an order under rule 60.18(6) must 
demonstrate “difficulty” in enforcing its judg-
ment, and that “courts should be reticent to require 
strangers to the litigation to appear on a motion” 
(para. 77). Hoy A.C.J.O. concluded, however, that 
rule  60.18(6)(a) can be applied less cautiously 
where a mortgagee is being examined in order to 
obtain a mortgage discharge statement. I agree. As 
Hoy A.C.J.O. noted, a mortgagee is not a stranger 
to the litigation in the sense that its interest in the 
property is at issue as well — the sheriff requires 
the mortgage discharge statement in part to settle 
the priority between mortgagees and creditors. 
Moreover, in practice, only the mortgagee can pro-
duce a mortgage discharge statement.

[32]  I also agree with Hoy A.C.J.O. regarding the 
application of rule 60.18(6). I conclude that an or-
der requiring disclosure can be made by a court in 
this context if either the debtor fails to respond to 
a written request that he or she sign a form con-
senting to the provision of the mortgage discharge 
statement to the creditor, or fails to attend a single 
judgment debtor examination. A creditor who has 
already obtained a judgment, filed a writ of seizure 
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qui a déjà obtenu un jugement, produit un bref de 
saisie-exécution et accompli l’une ou l’autre des  
démarches susmentionnées a établi l’existence de sa 
créance et donné l’avis requis. Une ordonnance de 
communication devrait être accordée au créancier 
d’un jugement qui a signifié la requête en commu-
nication au débiteur. Le créancier d’un jugement se 
trouvant dans une telle situation ne devrait pas avoir 
à entamer une procédure lourde et coûteuse pour ré-
aliser sa créance. Ce qui précède constitue un fon-
dement suffisant pour ordonner à Banque Scotia de 
remettre l’état de mainlevée à RBC, et il y a lieu de 
lui enjoindre de le faire. Mais il y a plus.

C. Les Trang ont-ils implicitement consenti à la com-
munication de l’état de mainlevée d’hypothèque?

[33]  RBC soutient que les Trang ont implicitement 
consenti à la communication de l’état de mainlevée 
d’hypothèque par Banque Scotia à RBC. Je suis 
d’accord.

[34]  L’article 4.3.6 de l’ann. 1 de la LPRPDE re-
connaît que, pour l’application de la loi, le consente-
ment peut être implicite lorsque les renseignements 
sont « moins sensibles » :

La façon dont une organisation obtient le consentement 
peut varier selon les circonstances et la nature des ren-
seignements recueillis. En général, l’organisation devrait 
chercher à obtenir un consentement explicite si les ren-
seignements sont susceptibles d’être considérés comme 
sensibles. Lorsque les renseignements sont moins sen-
sibles, un consentement implicite serait normalement 
jugé suffisant. Le consentement peut également être 
donné par un représentant autorisé (détenteur d’une pro-
curation, tuteur).

Selon moi, la juge Hoy a souligné (par. 117) à juste 
titre que, dans Citi Cards, la cour aurait dû prendre 
en compte l’art. 4.3.6. Si elle l’avait fait, à l’instar de 
la juge Hoy et comme je le fais en l’espèce, l’issue 
de l’arrêt Citi Cards aurait pu être différente.

[35]  L’article 4.3.5 de l’ann. 1 de la LPRPDE pré-
voit que dans l’obtention du consentement, les at-
tentes raisonnables des personnes sont pertinentes :

and sale, and completed one of the two above-
mentioned steps has proven its claim and provided 
notice. Provided the judgment creditor serves the 
debtor with the motion to obtain disclosure, the 
creditor should be entitled to an order for disclo-
sure. A judgment creditor in such a situation should 
not be required to undergo a cumbersome and 
costly procedure to realize its debt. The foregoing 
is a sufficient basis to order Scotiabank to produce 
the statement to RBC, and I would so order. But 
there is more in the present case.

C. Did the Trangs Impliedly Consent to Disclo-
sure of the Mortgage Discharge Statement?

[33]  RBC argues that the Trangs impliedly con-
sented to the disclosure of the mortgage discharge 
statement by Scotiabank to RBC. I agree.

[34]  Schedule 1, cl.  4.3.6 of PIPEDA acknowl-
edges that consent for the purposes of the statute can 
be implied consent when the information is “less 
sensitive”:

The way in which an organization seeks consent may 
vary, depending on the circumstances and the type of 
information collected. An organization should generally 
seek express consent when the information is likely to 
be considered sensitive. Implied consent would generally 
be appropriate when the information is less sensitive. 
Consent can also be given by an authorized representa-
tive (such as a legal guardian or a person having power 
of attorney).

In my view, Hoy A.C.J.O. correctly pointed out (at 
para. 117) that the court in Citi Cards should have 
considered cl. 4.3.6. Had it done so, as Hoy A.C.J.O. 
did and as I do here, Citi Cards may have been de-
cided differently.

[35]  Schedule 1, cl. 4.3.5 of PIPEDA states that in 
obtaining consent, the reasonable expectations of the 
individuals are relevant:
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Dans l’obtention du consentement, les attentes raison-
nables de la personne sont aussi pertinentes. Par exemple, 
une personne qui s’abonne à un périodique devrait raison-
nablement s’attendre à ce que l’entreprise, en plus de se 
servir de son nom et de son adresse à des fins de postage 
et de facturation, communique avec elle pour lui deman-
der si elle désire que son abonnement soit renouvelé. Dans 
ce cas, l’organisation peut présumer que la demande de la 
personne constitue un consentement à ces fins précises. 
D’un autre côté, il n’est pas raisonnable qu’une personne 
s’attende à ce que les renseignements personnels qu’elle 
fournit à un professionnel de la santé soient donnés sans 
son consentement à une entreprise qui vend des produits 
de soins de santé. Le consentement ne doit pas être obtenu 
par un subterfuge.

[36]  En ce qui concerne la question du caractère 
sensible des renseignements, je conviens avec le 
Commissaire que les renseignements financiers sont 
généralement des renseignements extrêmement sen-
sibles. Comme notre Cour l’a fait observer dans R. c. 
Cole, 2012 CSC 53, [2012] 3 R.C.S. 34, les rensei-
gnements d’ordre financier appartiennent à l’une des 
catégories de renseignements personnels se situant 
au cœur de « l’ensemble de renseignements biogra-
phiques » des particuliers (par. 47-48). Toutefois, le 
degré selon lequel un renseignement d’ordre finan-
cier précis est sensible est fonction du contexte. Pour 
évaluer le caractère sensible de renseignements finan-
ciers — en l’espèce le solde actuel d’une hypothèque 
— il faut tenir compte des renseignements financiers 
connexes qui sont déjà du domaine public, de la rai-
son pour laquelle les renseignements financiers sont 
rendus publics et de la nature de la relation entre le 
débiteur hypothécaire, le créancier hypothécaire et 
les tiers directement touchés. Comme le juge des 
requêtes et la juge Hoy l’ont fait remarquer, lorsque 
les hypothèques sont enregistrées électroniquement 
contre le titre de propriété, le montant du principal de 
l’hypothèque, le taux d’intérêt, les périodes de paie-
ment et la date d’échéance sont rendues publiques 
sous le régime de la Loi portant réforme de l’enre-
gistrement immobilier, L.R.O. 1990, c. L.4, par. 3(1); 
R.R.O. 1990, Règl. 688, par. 2(2); et Règl. de l’Ont. 
19/99, art. 6.

[37]  Le législateur a décidé de rendre ces rensei-
gnements accessibles au public, notamment pour 
permettre aux créanciers possédant un intérêt, actuel 

In obtaining consent, the reasonable expectations of the 
individual are also relevant. For example, an individual 
buying a subscription to a magazine should reasonably 
expect that the organization, in addition to using the 
individual’s name and address for mailing and billing 
purposes, would also contact the person to solicit the 
renewal of the subscription. In this case, the organiza-
tion can assume that the individual’s request constitutes 
consent for specific purposes. On the other hand, an in-
dividual would not reasonably expect that personal in-
formation given to a health-care professional would be 
given to a company selling health-care products, unless 
consent were obtained. Consent shall not be obtained 
through deception.

[36]  In terms of sensitivity, I agree with the Privacy 
Commissioner that financial information is generally 
extremely sensitive. As this Court observed in R. v. 
Cole, 2012 SCC 53, [2012] 3 S.C.R. 34, financial 
information is one of the types of private informa-
tion that falls at the heart of a person’s “biographical 
core” (paras. 47-48). However, the degree of sensi-
tivity of specific financial information is a contextual 
determination. The sensitivity of financial informa-
tion, here the current balance of a mortgage, must 
be assessed in the context of the related financial in-
formation already in the public domain, the purpose 
served by making the related information public, and 
the nature of the relationship between the mortgagor, 
mortgagee, and directly affected third parties. As 
the motion judge and Hoy A.C.J.O. observed, when 
mortgages are registered electronically on title, the 
principal amount of the mortgage, the rate of interest, 
the payment periods and the due date are made pub-
licly available pursuant to the Land Registration Re-
form Act, R.S.O. 1990, c. L.4, s. 3(1); R.R.O. 1990, 
Reg. 688, s. 2(2); and O. Reg. 19/99, s. 6.

[37]  The legislature decided to make this informa-
tion available to the public, in part to allow creditors 
with a current or future interest in the land to make 
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ou futur, sur le bien-fonds de prendre des décisions 
éclairées. Comme le Commissariat à l’information 
et à la protection de la vie privée de l’Ontario l’a 
fait observer dans Toronto (City) (Re), 2000 CanLII 
21004 :

[TRADUCTION] Le régime d’enregistrement foncier exige 
que tous les renseignements pertinents fassent partie 
des registres publics, et l’atteinte à la vie privée qui en 
découle, le cas échéant, est justifiable et défendable. Le 
principe de la transparence fait partie intégrante de l’ad-
ministration publique du système et il a été incorporé 
dans le cadre juridique qui régit la publicité foncière en 
Ontario. Autrement dit, en mettant en place le régime 
d’enregistrement foncier de l’Ontario, le législateur a 
jaugé l’équilibre qu’il convient d’établir entre le droit 
au respect de la vie privée et l’importance de la trans-
parence, et il a déterminé que, dans l’intérêt public, la 
transparence l’emporte sur la vie privée.

Le raisonnement qui justifie la nécessité de rendre pu-
blics les renseignements personnels figurant dans les 
documents enregistrés s’inscrit dans le contexte d’une 
transaction immobilière individuelle. L’intérêt public est 
pris en compte en veillant à ce que les parties à la tran-
saction en cause aient tous les renseignements pertinents 
concernant le bien. [p. 23]

[38]  Le fait de rendre publics les renseignements 
concernant l’hypothèque sert ce que le chancelier 
Boyd a décrit — quoique dans le contexte des hy-
pothèques mobilières — comme étant le but de 
l’enregistrement : [TRADUCTION] «  Le but est de 
permettre à ceux qui sont sur le point de devenir 
créanciers d’autres personnes par le versement de 
sommes d’argent ou de valeurs, de se renseigner, 
pour leur propre gouverne, au moyen de recherches 
au bureau d’enregistrement . . . » (Barker c. Leeson 
(1882), 1 O.R. 114, p. 117, cité avec approbation 
dans Grand Trunk Pacific Railway Co. c. Dearborn 
(1919), 58 R.C.S. 315, p. 318).

[39]  Lorsque des créanciers cherchent à faire res-
pecter leurs droits contre un débiteur hypothécaire, 
tous les renseignements publics relatifs à une hy-
pothèque sont pertinents pour déterminer le carac-
tère sensible du solde actuel de l’hypothèque. Le 
solde actuel indique ce qu’il en est à un moment 
précis d’une hypothèque faisant déjà partie du do-
maine public. Communiquer ce solde hypothécaire 

informed decisions. As the Office of the Information 
and Privacy Commissioner of Ontario observed in 
Toronto (City) (Re), 2000 CanLII 21004:

The land registration system requires that all pertinent 
information be made available as a matter of public re-
cord, and the extent to which this represents an invasion 
of any individual’s privacy, that result is justified and 
defensible. Transparency is integral to the public admin-
istration of the system, and has been incorporated into 
the statutory framework that regulates land registration 
in Ontario. Said another way, in implementing Ontario’s 
land registration system, the Legislature has considered 
and debated the appropriate balance between the right to 
privacy and the need for transparency, and has made a 
decision that transparency outweighs privacy, in the pub-
lic interest.

The rationale supporting the need to place personal in-
formation contained in land registration documents on 
the public record is based on the context of an individual 
land transaction. The public interest is addressed by en-
suring that the parties to this particular transaction have 
all pertinent information involving the property. [p. 23]

[38]  Making information about the mortgage pub-
lic serves what Chancellor Boyd described as an 
intent of registration, albeit in the context of chat-
tel mortgages: “The intent is, that persons who are 
about to become the creditors of others by parting 
with money or money’s worth, may, by searches in 
the public office, obtain information for their guid-
ance . . .” (Barker v. Leeson (1882), 1 O.R. 114, at 
p. 117, quoted with approval in Grand Trunk Pacific 
Railway Co. v. Dearborn (1919), 58 S.C.R. 315, at 
p. 318).

[39]  When creditors seek to enforce their legal 
rights against a mortgagor, the broad scope of the 
publicly available information about a mortgage is 
relevant to the sensitivity of the current balance of 
that mortgage. The current balance is a snapshot at a 
point in time in the life of a publicly disclosed mort-
gage. Disclosing the current balance of the mortgage 
furthers the intent of ensuring that the parties “have 
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donne effet à l’intention du législateur voulant que 
les parties [TRADUCTION] « aient tous les renseigne-
ments pertinents concernant le bien ». La commu-
nication rend certains les calculs approximatifs qui 
pouvaient déjà être effectués à partir des renseigne-
ments accessibles au public.

[40]  De plus, la common law reconnaît que l’obli-
gation implicite des banques de ne pas communiquer 
des renseignements concernant les personnes des-
quelles elles ont obtenu une garantie est assujettie à 
certaines exceptions. Dans Tournier c. National Pro-
vincial and Union Bank of England, [1924] 1 K.B. 
461 (C.A.), p. 473, le lord juge Bankes a énuméré 
quatre exceptions :

[TRADUCTION] En principe, je pense que les excep-
tions appartiennent à quatre catégories, à savoir les cas 
où : a) la communication est exigée par la loi; b) il existe 
envers le public une obligation de communication; c) les 
intérêts de la banque rendent la communication néces-
saire; d) la communication est faite avec le consentement 
exprès ou implicite du client.

[41]  Enfin, sur ce point, je suis d’accord avec RBC 
pour dire que l’état de compte visant le débiteur hy-
pothécaire et le créancier hypothécaire a une inci-
dence non seulement à l’égard de ces derniers — il a 
aussi une incidence sur d’autres créanciers.

[42]  Dans le cas qui nous occupe, je conclus que 
l’information recherchée est moins sensible que 
d’autres informations financières.

[43]  En ce qui concerne les attentes raisonnables 
de l’intéressé, les parties ne s’entendent pas sur 
la portée qu’il convient de donner à l’analyse. Le 
Commissaire soutient que seule la relation entre 
les Trang, en tant que débiteurs hypothécaires, et 
Banque Scotia, en tant que créancier hypothécaire, 
est pertinente pour déterminer les attentes raison-
nables des Trang dans les circonstances; la relation 
entre les Trang et RBC n’a aucun rôle à jouer. RBC 
soutient quant à elle qu’il convient de tenir compte 
de l’identité de la partie recevant la communication 
pour déterminer les attentes raisonnables des Trang.

all pertinent information involving the property”. 
Disclosure gives certainty to the rough calculations 
that could already be made from the publicly avail-
able information.

[40]  Moreover, the common law recognizes that 
the implied obligation of a bank to not disclose in-
formation about those from whom it has obtained 
a security interest is subject to certain exceptions. 
In Tournier v. National Provincial and Union Bank 
of England, [1924] 1 K.B. 461 (C.A.), at p. 473, 
Bankes L.J. outlined four such exceptions:

On principle I think that the qualifications can be clas-
sified under four heads: (a) Where disclosure is under 
compulsion by law; (b) where there is a duty to the pub-
lic to disclose; (c) where the interests of the bank require 
disclosure; (d) where the disclosure is made by the ex-
press or implied consent of the customer.

[41]  Finally on this point, I agree with RBC that 
the state of account between the mortgagor and mort-
gagee affects more than just the relationship between 
them — it also affects other creditors.

[42]  In the context at bar, I find that the informa-
tion at issue is less sensitive than other financial in-
formation.

[43]  Turning to the reasonable expectations of the 
individual, the parties disagree on the appropriate 
scope of the inquiry. The Privacy Commissioner 
submits that only the relationship between the 
Trangs as mortgagors and Scotiabank as mortgagee 
is relevant to assessing the Trangs’ reasonable ex-
pectations in the circumstances; the relationship be-
tween the Trangs and RBC has no role to play. On 
the other hand, RBC argues that the party receiving 
the disclosure is a relevant consideration when de-
termining the Trangs’ reasonable expectations.
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[44]  Selon moi, lorsqu’on détermine les at-
tentes raisonnables d’une personne, l’entièreté du 
contexte est importante. Cette affirmation trouve 
appui dans l’examen du contexte par le Commis-
sariat à la protection de la vie privée dans diverses 
décisions : Rapport de conclusions en vertu de la 
LPRPDE no 2014-013 (en ligne); Résumé de conclu-
sions d’enquête en vertu de la LPRPDE no 2009-
003 (en ligne); Résumé de conclusions d’enquête en 
vertu de la LPRPDE no 2005-311 (en ligne). D’ail-
leurs, en faisant abstraction du contexte, on accorde-
rait trop d’importance aux intérêts privés par rapport 
aux préoccupations opérationnelles légitimes que la 
LPRPDE était également censée prendre en compte, 
l’objet général de cette loi étant de [TRADUCTION] « se 
soucier tant des préoccupations sur le plan de la pro-
tection de la vie privée que des préoccupations opé-
rationnelles légitimes » : L. M. Austin, « Reviewing 
PIPEDA : Control, Privacy and the Limits of Fair In-
formation Practices » (2006), 44 Rev. can. dr. comm. 
21, p. 38.

[45]  Comme le juge des requêtes l’a fait obser-
ver dans sa décision sur la première requête, et 
comme je l’ai déjà souligné, un état de mainlevée 
d’hypothèque [TRADUCTION] « n’est pas simplement 
un élément de nature privée entre le créancier hy-
pothécaire et le débiteur hypothécaire, mais plutôt 
un élément sur lequel reposent les droits apparte-
nant à des tiers, que ceux-ci sont donc en droit de 
connaître » (2012 ONSC 3272, par. 29). En somme, 
les intérêts opérationnels légitimes des autres 
créanciers constituent un élément pertinent du 
contexte devant être pris en compte pour apprécier 
les attentes raisonnables du débiteur hypothécaire.

[46]  L’identité de la partie qui sollicite la commu-
nication et les fins auxquelles elle le fait sont aussi 
d’autres aspects du contexte à prendre en compte. 
La communication d’un renseignement à une 
personne qui a besoin de ce renseignement pour 
exercer un droit légal dûment établi se distingue 
manifestement de la communication d’un rensei-
gnement à une personne mue seulement par la cu-
riosité, ou qui cherche à obtenir le renseignement à 
des fins nuisibles.

[44]  In my view, when determining the reason-
able expectations of the individual, the whole context 
is important. This is supported by the Office of the 
Privacy Commissioner’s consideration of context 
in various decisions: PIPEDA Report of Findings 
No.  2014-013, Re, 2014 CarswellNat 6605 (WL 
Can.); PIPEDA Case Summary No. 2009-003, Re, 
2009 CarswellNat 6206 (WL Can.); PIPEDA Case 
Summary No. 311, Re, 2005 CarswellNat 6734 (WL 
Can.). Indeed, to do otherwise would unduly pri-
oritize privacy interests over the legitimate business 
concerns that PIPEDA was also designed to reflect, 
bearing in mind that the overall intent of PIPEDA 
is “to promote both privacy and legitimate business 
concerns”: L. M. Austin, “Reviewing PIPEDA: Con-
trol, Privacy and the Limits of Fair Information Prac-
tices” (2006), 44 Can. Bus. L.J. 21, at p. 38.

[45]  As the motion judge observed in the initial 
motion, and as I have already noted, a mortgage dis-
charge statement “is not something that is merely 
a private matter between the mortgagee and mort-
gagor, but rather is something on which the rights of 
others depends, and accordingly is something they 
have a right to know” (2012 ONSC 3272, para. 29). 
In other words, the legitimate business interests 
of other creditors are a relevant part of the context 
which informs the reasonable expectations of the 
mortgagor.

[46]  Another part of the relevant context is the 
identity of the party seeking disclosure and the 
purpose for doing so. Disclosure to a person who 
requires the information to exercise an established le-
gal right is clearly different from disclosure to a per-
son who is merely curious or seeks the information 
for nefarious purposes.
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[47]  Les Trang ont consenti une hypothèque à 
Banque Scotia et ils ont une dette envers RBC. Un 
débiteur hypothécaire raisonnable se trouvant dans 
leur situation saurait que les détails de son hypo-
thèque sont enregistrés contre le titre dans les re-
gistres publics, et que le défaut de rembourser le prêt 
consenti par RBC pourrait donner lieu à un jugement 
autorisant le shérif à saisir et à vendre la propriété 
hypothéquée. Selon moi, un débiteur hypothécaire 
raisonnable saurait que le solde du prêt hypothécaire 
impayé serait ultimement communiqué au shérif une 
fois le bref de saisie-exécution présenté. Un débiteur 
hypothécaire raisonnable saurait aussi que, dans de 
telles circonstances, la propriété serait vendue pour 
acquitter la créance de RBC, sous réserve de satis-
faire les droits de la créancière hypothécaire, Banque 
Scotia. En outre, un débiteur hypothécaire raison-
nable saurait que, dans de telles circonstances, le 
créancier d’un jugement a le droit d’obtenir la com-
munication de l’état de mainlevée de l’hypothèque 
dans le cadre d’un interrogatoire ou par suite de la 
présentation d’une requête.

[48]  En l’espèce, RBC demande la communica-
tion d’un renseignement relatif au bien sur lequel 
elle a le droit et l’intention de réaliser sa créance. 
Une personne raisonnable qui emprunte de l’argent 
sait qu’en cas de défaut de paiement, son créancier 
sera en droit de recouvrer sa créance sur ses biens. 
Il s’ensuit qu’une personne raisonnable s’attend à ce 
qu’un créancier soit en mesure d’obtenir les rensei-
gnements nécessaires pour exercer son droit de pro-
céder à la réalisation. Du point de vue opposé, il ne 
serait pas raisonnable qu’un emprunteur s’attende à 
ce que, tant qu’il refuse de s’acquitter de son obliga-
tion de fournir des renseignements, son créancier ne 
soit jamais en mesure de recouvrer sa dette.

[49]  Dans la présente affaire, une personne raison-
nable jugerait approprié qu’un créancier hypothé-
caire fournisse un état de mainlevée d’hypothèque 
au créancier d’un jugement qui a obtenu de la cour 
et déposé auprès du shérif un bref de saisie-exécu-
tion à l’égard du bien hypothéqué. Le créancier d’un 
jugement qui a complété ces étapes a démontré son 
intention d’exercer un droit établi conféré par la loi, 
qui est tributaire de la communication de l’état de 
mainlevée d’hypothèque. En l’espèce, RBC a aussi 

[47]  The Trangs had a mortgage with Scotiabank 
and an outstanding debt to RBC. A reasonable 
mortgagor in their position would be aware that 
the financial details of their mortgage were pub-
licly registered on title, and that default on the RBC 
debt could result in a judgment empowering the 
sheriff to seize and sell the mortgaged property. In 
my view, a reasonable mortgagor would know that 
the outstanding mortgage balance would ultimately 
be provided to the sheriff as a matter of law, once 
the writ of seizure and sale is filed. A reasonable 
mortgagor would also know that in such circum-
stances, the property would be sold to satisfy the 
RBC debt, subject to the settling of the mortgage 
with Scotiabank. Moreover, a reasonable mortgagor 
would know that a judgment creditor in such cir-
cumstances has a legal right to obtain disclosure of 
the mortgage discharge statement through examina-
tion or by bringing a motion.

[48]  Here, RBC is seeking disclosure regarding the 
very asset it is entitled to, and intends to, realize on. 
A reasonable person borrowing money knows that if 
he defaults on a loan, his creditor will be entitled to 
recover the debt against his assets. It follows that a 
reasonable person expects that a creditor will be able 
to obtain the information necessary to realize on its 
legal rights. From the opposite perspective, it would 
be unreasonable for a borrower to expect that as long 
as he refused to comply with his obligation to pro-
vide information, his creditor would never be able to 
recover the debt.

[49]  In the case at bar, a reasonable person would 
consider it appropriate for a mortgagee to provide a 
mortgage discharge statement to a judgment credi-
tor who has obtained a writ of seizure and sale of 
the mortgaged asset from the court and filed it with 
the sheriff. A judgment creditor who has completed 
these steps has demonstrated that it intends to exer-
cise an established legal right that depends on the 
disclosure of the mortgage discharge statement. In 
this case, RBC also sought the mortgage discharge 
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demandé l’état de mainlevée d’hypothèque dans 
le cadre du processus d’interrogatoire, mais cette  
démarche supplémentaire n’est pas nécessaire. 
L’obtention d’un bref de saisie-exécution suivie 
de sa production auprès du shérif donne effet au 
consentement à la communication donné par les 
Trang au moment où ils ont consenti une hypo-
thèque à Banque Scotia. Selon moi, le consentement 
visant à aider le shérif à donner suite à un bref de 
saisie-exécution a été donné implicitement au mo-
ment où l’hypothèque a été consentie. En clair, cela 
ne signifie pas qu’une banque peut communiquer 
un état de mainlevée d’hypothèque à toute personne 
qui en fait la demande. Par exemple, il est raison-
nable de s’attendre à ce qu’une banque ne commu-
nique pas ce renseignement à une personne n’ayant 
aucun intérêt légal dans le bien.

[50]  En conclusion, j’estime que les Trang ont 
consenti à la communication. La LPRPDE n’em-
pêche donc pas Banque Scotia de communiquer 
l’état de mainlevée d’hypothèque à RBC.

[51]  Étant donné que les deux motifs exposés 
ci-dessus suffisent pour trancher le présent pourvoi, 
je ne me prononce pas sur la question de savoir si 
la communication est faite « en vue du recouvre-
ment d’une créance », que vise l’exception prévue 
à l’al. 7(3)b), ou s’il s’agit d’une communication 
« exigée par la loi », que vise l’exception prévue à 
l’al. 7(3)i).

VI. Conclusion

[52]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et d’or-
donner à Banque Scotia de communiquer l’état de 
mainlevée d’hypothèque à RBC.

ANNEXE

Loi sur la protection des renseignements person-
nels et les documents électroniques, L.C. 2000, c. 5

7 . . .

.  .  .

Communication à l’insu de l’intéressé ou sans son 
consentement

statement through the examination process, but this 
additional step is not necessary. Obtaining a writ of 
seizure and sale, and filing it with the sheriff, makes 
operational the consent to disclosure given by the 
Trangs concurrent with their giving a mortgage to 
Scotiabank. In my view, consent for the purpose of 
assisting a sheriff in executing a writ of seizure and 
sale was implicitly given at the time the mortgage 
was given. To be clear, this does not mean that a 
bank may disclose a mortgage discharge statement 
to any party who requests it. For example, it is rea-
sonable to expect that a bank will not disclose a 
mortgage discharge statement to a person with no 
legal interest in the property.

[50]  In conclusion, I find that the Trangs consented 
to disclosure. As a result, Scotiabank is not precluded 
by PIPEDA from disclosing the mortgage discharge 
statement to RBC.

[51]  As the two bases outlined above are suf-
ficient to dispose of this appeal, I decline to de-
termine whether disclosure falls within the “for 
the purpose of collecting a debt” exemption in 
s. 7(3)(b) or within the “required by law” exemp-
tion in s. 7(3)(i).

VI. Conclusion

[52]  I would allow the appeal and order Scotia-
bank to produce the mortgage discharge statement 
to RBC.

APPENDIX

Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act, S.C. 2000, c. 5

7 . . .
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Disclosure without knowledge or consent
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(3)  Pour l’application de l’article 4.3 de l’annexe 1 
et malgré la note afférente, l’organisation ne peut 
communiquer de renseignement personnel à l’insu 
de l’intéressé et sans son consentement que dans les 
cas suivants :

 a)  la communication est faite à un avocat — dans la 
province de Québec, à un avocat ou à un notaire — 
qui représente l’organisation;

 b)  elle est faite en vue du recouvrement d’une 
créance que celle-ci a contre l’intéressé;

 c)  elle est exigée par assignation, mandat ou ordon-
nance d’un tribunal, d’une personne ou d’un orga-
nisme ayant le pouvoir de contraindre à la production 
de renseignements ou exigée par des règles de procé-
dure se rapportant à la production de documents;

 c.1)  elle est faite à une institution gouvernementale 
— ou à une subdivision d’une telle institution — qui 
a demandé à obtenir le renseignement en mentionnant 
la source de l’autorité légitime étayant son droit de 
l’obtenir et le fait, selon le cas :

  (i)  qu’elle soupçonne que le renseignement est 
afférent à la sécurité nationale, à la défense du 
Canada ou à la conduite des affaires internatio-
nales,

  (ii)  que la communication est demandée aux fins 
du contrôle d’application du droit canadien, pro-
vincial ou étranger, de la tenue d’enquêtes liées 
à ce contrôle d’application ou de la collecte de 
renseignements en matière de sécurité en vue de 
ce contrôle d’application,

  (iii)  qu’elle est demandée pour l’application du 
droit canadien ou provincial;

 c.2)  elle est faite au titre de l’article 7 de la Loi sur le 
recyclage des produits de la criminalité et le finance-
ment des activités terroristes à l’institution gouverne-
mentale mentionnée à cet article;

 d)  elle est faite, à l’initiative de l’organisation, à un 
organisme d’enquête, une institution gouvernemen-
tale ou une subdivision d’une telle institution et l’or-
ganisation, selon le cas, a des motifs raisonnables de 
croire que le renseignement est afférent à la violation 
d’un accord ou à une contravention au droit fédéral, 
provincial ou étranger qui a été commise ou est en 

(3)  For the purpose of clause 4.3 of Schedule 1, 
and despite the note that accompanies that clause, 
an organization may disclose personal information 
without the knowledge or consent of the individual 
only if the disclosure is

 (a)  made to, in the Province of Quebec, an advocate 
or notary or, in any other province, a barrister or so-
licitor who is representing the organization;

 (b)  for the purpose of collecting a debt owed by the 
individual to the organization;

 (c)  required to comply with a subpoena or warrant is-
sued or an order made by a court, person or body with 
jurisdiction to compel the production of information, 
or to comply with rules of court relating to the pro-
duction of records;

 (c.1)  made to a government institution or part of a 
government institution that has made a request for the 
information, identified its lawful authority to obtain 
the information and indicated that

  (i)  it suspects that the information relates to na-
tional security, the defence of Canada or the con-
duct of international affairs,

  (ii)  the disclosure is requested for the purpose 
of enforcing any law of Canada, a province or a 
foreign jurisdiction, carrying out an investigation 
relating to the enforcement of any such law or 
gathering intelligence for the purpose of enforc-
ing any such law, or

  (iii)  the disclosure is requested for the purpose 
of administering any law of Canada or a prov-
ince;

 (c.2)  made to the government institution mentioned 
in section 7 of the Proceeds of Crime (Money Laun-
dering) and Terrorist Financing Act as required by 
that section;

 (d)  made on the initiative of the organization to an in-
vestigative body, a government institution or a part of 
a government institution and the organization

  (i)  has reasonable grounds to believe that the in-
formation relates to a breach of an agreement or 
a contravention of the laws of Canada, a province 
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train ou sur le point de l’être ou soupçonne que le 
renseignement est afférent à la sécurité nationale, à la 
défense du Canada ou à la conduite des affaires inter-
nationales;

 e)  elle est faite à toute personne qui a besoin du ren-
seignement en raison d’une situation d’urgence met-
tant en danger la vie, la santé ou la sécurité de toute 
personne et, dans le cas où la personne visée par le 
renseignement est vivante, l’organisation en informe 
par écrit et sans délai cette dernière;

 f)  elle est faite à des fins statistiques ou à des fins 
d’étude ou de recherche érudites, ces fins ne peuvent 
être réalisées sans que le renseignement soit commu-
niqué, le consentement est pratiquement impossible à 
obtenir et l’organisation informe le commissaire de la 
communication avant de la faire;

 g)  elle est faite à une institution dont les attributions 
comprennent la conservation de documents ayant une 
importance historique ou archivistique, en vue d’une 
telle conservation;

 h)  elle est faite cent ans ou plus après la constitution 
du document contenant le renseignement ou, en cas de 
décès de l’intéressé, vingt ans ou plus après le décès, 
dans la limite de cent ans;

 h.1)  il s’agit d’un renseignement réglementaire au-
quel le public a accès;

 h.2)  elle est faite par un organisme d’enquête et est 
raisonnable à des fins liées à une enquête sur la viola-
tion d’un accord ou la contravention du droit fédéral 
ou provincial;

 i)  elle est exigée par la loi.

Pourvoi accueilli.

Procureurs de l’appelante : Blake, Cassels & 
Graydon, Toronto.

Procureurs nommés par la Cour en qualité 
d’amicus curiae : Barbara McIsaac Law, Ottawa; 
Commissariat à la protection de la vie privée du Ca-
nada, Gatineau.

or a foreign jurisdiction that has been, is being or 
is about to be committed, or

  (ii)  suspects that the information relates to na-
tional security, the defence of Canada or the con-
duct of international affairs;

 (e)  made to a person who needs the information be-
cause of an emergency that threatens the life, health or 
security of an individual and, if the individual whom 
the information is about is alive, the organization in-
forms that individual in writing without delay of the 
disclosure;

 (f)  for statistical, or scholarly study or research, pur-
poses that cannot be achieved without disclosing the 
information, it is impracticable to obtain consent and 
the organization informs the Commissioner of the dis-
closure before the information is disclosed;

 (g)  made to an institution whose functions include 
the conservation of records of historic or archival im-
portance, and the disclosure is made for the purpose 
of such conservation;

 (h)  made after the earlier of

  (i)  one hundred years after the record containing 
the information was created, and

  (ii)  twenty years after the death of the individual 
whom the information is about;

 (h.1)  of information that is publicly available and is 
specified by the regulations;

 (h.2)  made by an investigative body and the disclo-
sure is reasonable for purposes related to investigat-
ing a breach of an agreement or a contravention of the 
laws of Canada or a province; or

 (i)  required by law.

Appeal allowed.

Solicitors for the appellant: Blake, Cassels & 
Graydon, Toronto.

Solicitors appointed by the Court as amicus cu-
riae: Barbara McIsaac Law, Ottawa; Office of the 
Privacy Commissioner of Canada, Gatineau.
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit commercial — Sociétés par actions — Abus 
— Attentes raisonnables de l’actionnaire — Démission 
d’un actionnaire à titre de dirigeant et d’administrateur 
d’une société — La démission valait-elle également pour 
la qualité d’actionnaire et, dans l’affirmative, les actions 
ont-elles de ce fait été transférées? — La preuve étaye-
t-elle l’allégation selon laquelle l’actionnaire s’attendait 
raisonnablement à être traité comme tel et, dans l’affir-
mative, cette attente raisonnable a-t-elle été frustrée? 
— Le comportement de la société a-t-il eu pour effet de 
dépouiller illégalement l’actionnaire de sa qualité d’ac-
tionnaire? — Loi canadienne sur les sociétés par actions, 
L.R.C. 1985, c. C-44, art. 241.

En 2004, deux amis, M et R, ont envisagé la possibi-
lité de créer une entreprise de transport routier. M devait 
avancer les fonds de démarrage et R, mettre à contribution 
ses compétences pour assurer la réussite de l’entreprise. 
Le 13 juillet 2004, R a constitué la société et, le même 
jour, le conseil d’administration de cette dernière a adopté 
une résolution à l’effet d’accepter les avis de souscription 
de valeurs mobilières de R et de M et d’émettre 51 actions 
à R et 49 à M. Tant les avis de souscription que la réso-
lution n’ont été signés que par R. Subséquemment, R et 
M n’ont que rarement observé les exigences de la Loi ca-
nadienne sur les sociétés par actions (« LCSA ») et n’ont 
presque jamais rien consigné par écrit. Ils n’ont pas non 
plus conclu de contrat de société ou de convention d’ac-
tionnaires, et les avances de fonds substantielles consen-
ties par M à R n’ont pas fait l’objet d’un contrat écrit ou 
de quelque autre formalité juridique.

Johnny Mennillo Appellant

v.

Intramodal inc. Respondent

Indexed as: Mennillo v. Intramodal inc.

2016 SCC 51

File No.: 36124.

2015: December 8; 2016: November 18.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Commercial law — Corporations — Oppression — 
Reasonable expectations of shareholder — Shareholder 
resigning as officer and director of corporation — 
Whether resignation extended to shareholder status and 
shares transferred accordingly — Whether evidence sup-
ported reasonable expectation asserted by shareholder 
of being treated as such and, if so, whether reasonable 
expectation was violated — Whether shareholder unlaw-
fully deprived of shareholder status as a result of corpo-
ration’s conduct — Canada Business Corporations Act, 
R.S.C. 1985, c. C-44, s. 241.

In 2004, M and R, two friends, discussed the possibil-
ity of creating a road transportation company. M would 
contribute the money to start up the business while R 
would bring skills to ensure its success. R had the com-
pany incorporated on July 13, 2004, and that same day, 
the company’s board of directors passed a resolution to 
accept notices of subscription to securities by R and M 
and to issue 51 shares to R and 49 shares to M. Both the 
notices of subscription and the resolution were signed 
by R alone. Thereafter, R and M rarely complied with 
the requirements of the Canada Business Corporations 
Act (“CBCA”) and almost never put anything in writing. 
They had neither a partnership nor a shareholders’ agree-
ment, and there was no written contract or any other 
legal formality relating to M’s advances of substantial 
amounts of money to R.
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Le 25 mai 2005, M a fait parvenir à la société une lettre 
dans laquelle il démissionnait à titre de dirigeant et d’ad-
ministrateur de l’entreprise. Il affirme n’avoir jamais eu 
l’intention de cesser d’être actionnaire, mais la société sou-
tient qu’il a également démissionné à titre d’actionnaire 
et transféré de ce fait ses actions à R. En application de 
l’art. 241 de la LCSA, M a intenté un recours pour abus, 
alléguant que la société et R l’avaient dépouillé indûment 
et illégalement de sa qualité d’actionnaire.

Le juge de première instance a rejeté le recours pour 
abus après avoir conclu des faits que M ne s’était engagé 
à demeurer actionnaire que tant qu’il serait disposé à ga-
rantir le passif de la société et que, à un moment ultérieur, 
il n’avait plus été disposé à le faire. Les juges majoritaires 
de la Cour d’appel ont rejeté l’appel.

Arrêt (la juge Côté est dissidente) : Le pourvoi est re-
jeté.

Les juges Abella, Cromwell, Karakatsanis, Wagner, 
Gascon et Brown : Les conclusions de fait du juge de 
première instance ne sont pas susceptibles de révision 
en appel car elles ne sont entachées d’aucune erreur ma-
nifeste et dominante. Il faut donc statuer sur le recours 
pour abus de M à partir des conclusions de fait du juge 
de première instance selon lesquelles, à compter du 
25 mai 2005, M n’a plus voulu être actionnaire, n’a plus 
voulu être traité comme tel et a de ce fait transféré ses 
actions à R.

Deux choses incombent à celui qui allègue l’abus. 
D’abord, il doit préciser quelles attentes ont censément été 
frustrées et en établir le caractère raisonnable. Ensuite, il 
doit démontrer que ces attentes raisonnables ont été frus-
trées par un comportement que vise le libellé de la loi, à 
savoir le fait d’abuser des droits d’un détenteur de valeurs 
mobilières ou de se montrer injuste à son égard en lui por-
tant préjudice ou en ne tenant pas compte de ses intérêts.

Dans la présente affaire, le recours pour abus est sans 
fondement. M ne pouvait pas raisonnablement s’attendre 
à être traité comme un actionnaire : il ne l’était plus et il 
avait expressément demandé à ne plus être traité comme 
tel. On peut tout au plus reprocher à la société de ne pas 
avoir donné suite au vœu de M en omettant d’observer 
certaines formalités requises de sa part. Cependant, on 
ne saurait affirmer au vu de ces conclusions qu’elle a 
agi abusivement à l’égard de M ou qu’elle l’a dépouillé 
illégalement de sa qualité d’actionnaire. En fait, la so-
ciété a omis de s’assurer de l’observation de toutes les 
formalités d’ordre juridique avant d’inscrire le transfert 
des actions à R. Les mesures de la société que M tient 
pour abusives ont en fait été prises, bien que de manière 
imparfaite, selon la volonté qu’il avait exprimée.

On May 25, 2005, M sent a letter to the corporation in 
which he indicated that he was resigning as an officer and 
director of the company. M asserts that he never intended 
to stop being a shareholder, but the corporation contends 
that M also resigned as a shareholder and accordingly 
transferred his shares to R. Claiming that the corporation 
and R unduly and wrongfully stripped him of his status as 
a shareholder, M applied for an oppression remedy pursu-
ant to s. 241 of the CBCA.

The trial judge dismissed M’s oppression claim based 
on the factual finding that M had undertaken to remain a 
shareholder only so long as he was willing to guarantee 
the corporation’s debts and later was no longer willing to 
do so. A majority of the Court of Appeal dismissed the 
appeal.

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be dis-
missed.

Per Abella, Cromwell, Karakatsanis, Wagner, Gascon 
and Brown JJ.: The trial judge’s factual findings are not 
reviewable on appeal because no palpable and overriding 
error is present here. M’s oppression claim must accord-
ingly be approached on the basis of the trial judge’s factual 
findings to the effect that from May 25, 2005 onwards, M 
did not want to be a shareholder, did not want to be treated 
as such and, as a result, transferred his shares to R.

There are two elements of an oppression claim. The 
claimant must first identify the expectations that he or she 
claims have been violated and establish that the expecta-
tions were reasonably held. Then the claimant must show 
that those reasonable expectations were violated by con-
duct falling within the statutory terms, that is, conduct that 
was oppressive, unfairly prejudicial to or unfairly disre-
garding of the interests of any security holder.

In the present case, M’s oppression claim is ground-
less. M could have no reasonable expectation of being 
treated as a shareholder: he no longer was and expressly 
demanded not to be so treated. As against the corpora-
tion, the most that can be said is that it failed to carry 
out M’s wishes as a result of not observing certain neces-
sary corporate formalities. But in light of these findings, 
it cannot be said that the corporation acted oppressively 
or that it illegally stripped him of his status as a share-
holder. What happened is that the corporation failed to 
make sure that all the legal formalities were complied 
with before registering the transfer of shares to R. The 
acts of the corporation which M claims to constitute op-
pression were in fact taken, albeit imperfectly, in accor-
dance with his express wishes.
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L’inobservation des formalités de la LCSA par une so-
ciété ne constitue pas en soi de l’abus. Peut ouvrir droit 
au recours pour abus le comportement qui frustre l’attente 
raisonnable, mais pas celui qui est seulement contraire à la 
LCSA. En l’espèce, l’inobservation des formalités néces-
saires au retrait de M à titre d’actionnaire, conformément 
à la volonté qu’il avait exprimée, ne saurait constituer un 
acte injustement préjudiciable à son égard en ce qu’elle le 
prive de sa qualité d’actionnaire. La société a omis d’ob-
server les formalités requises pour donner suite à sa vo-
lonté de cesser d’être actionnaire. L’omission d’effectuer 
régulièrement son retrait à titre d’actionnaire, selon la vo-
lonté qu’il avait exprimée, ne saurait non plus rendre juste 
et équitable la réintégration de M au sein de l’actionnariat.

Quant à savoir si le transfert des actions aurait pu 
être annulé rétroactivement, une telle mesure n’aurait 
pu intervenir sur simple consentement verbal. Il ne peut 
y avoir annulation d’une émission d’actions que a) par 
modification des statuts de la société ou b) par achat de 
gré à gré des actions par la société, ce qui requiert une 
résolution des administrateurs, le consentement exprès de 
l’actionnaire en cause et le respect des critères de solvabi-
lité et de liquidité. La conformité aux exigences relatives 
au maintien du capital-actions ne saurait être facultative 
puisque le capital-actions constitue le gage commun des 
créanciers en fonction duquel ces derniers acceptent de 
faire affaire avec la société.

Nul ne conteste que les actions transférées n’ont pas 
été endossées par M. La société a donc bel et bien ins-
crit un transfert qui ne respectait pas toutes les conditions 
prévues par la LCSA. S’agissant d’une formalité légale 
importante, son inobservation exposait l’opération à la 
nullité. Or, il ne fait aucun doute que M savait que cette 
formalité n’avait pas été accomplie lorsque la société a 
inscrit le transfert dans ses registres et que son certificat 
n’était pas endossé lors du transfert de ses actions à R, 
comme l’a conclu le juge de première instance. Puisque, 
plus de trois ans auparavant, il connaissait la situation 
qu’il déplore aujourd’hui, son recours était et demeure 
prescrit. Même s’il était susceptible d’annulation, le 
transfert existait tout de même.

Enfin, en ce qui concerne la possibilité que les actions 
aient été émises conditionnellement, la condition en cause 
résultait d’un accord entre M et R selon lequel le premier 
ne serait actionnaire que s’il se portait garant du passif de 
la société. L’accord est intervenu entre M et R, et la so-
ciété n’y est pas partie. Il ne requérait donc pas l’obser-
vation des formalités liées à une émission conditionnelle 
d’actions.

The fact that a corporation fails to comply with the re-
quirements of the CBCA does not, on its own, constitute 
oppression. What may trigger the remedy is conduct that 
frustrates reasonable expectations, not simply conduct 
that is contrary to the CBCA. In the present case, the fail-
ure to observe the corporate formalities in removing M 
as a shareholder in accordance with his express wishes to 
be so removed cannot be characterized as an act unfairly 
prejudicial to the extent that this omission deprived him 
of his status as a shareholder. The corporation failed to 
observe the formalities of carrying out his wish not to 
be a shareholder. Nor can the failure to properly remove 
him as a shareholder in accordance with his express 
wishes make it just and equitable for him to regain his 
status as a shareholder.

Regarding the issue of whether the share transfer could 
have been retroactively cancelled, it is not possible to do 
so by way of simple oral consent. An issuance of shares 
can be cancelled only if (a) the corporation’s articles are 
amended or (b) the corporation reaches an agreement to 
purchase the shares, which requires that the directors pass 
a resolution, that the shareholder in question gives his or 
her express consent and that the tests of solvency and li-
quidity be met. Meeting the requirements with respect to 
the maintenance of share capital cannot be optional, given 
that it is the share capital that is the common pledge of 
the creditors and is the basis for their acceptance of doing 
business with the corporation.

It is common ground that the shares that were trans-
ferred were not endorsed by M. Therefore it is true that 
the corporation proceeded to register a transfer that did 
not meet all of the criteria stated in the CBCA. Since this 
was an important formality required by law, it was to be 
observed on pain of nullity of the transfer. But there is no 
doubt about the fact that M knew that this formality was 
not complied with when the company proceeded to reg-
ister the transfer in the corporate books, and that he was 
aware that he had not endorsed his share certificate when 
the shares were transferred to R as the trial judge found. 
As he was aware of the situation of which he now com-
plains more than three years prior, his claim in that regard 
was and is still prescribed. Even if the transfer was subject 
to nullity, it did not mean that it was inexistent.

Finally, regarding the possibility of a conditional issu-
ance of the shares, the condition at issue was a result of an 
agreement between M and R that the former would be a 
shareholder only if he guaranteed the corporation’s debts. 
This agreement was reached by M and R; the corporation 
was not a party to this agreement. Accordingly, it does not 
attract the corporate formalities applicable to a conditional 
issuance of shares.
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La juge en chef McLachlin et le juge Moldaver : Point 
n’est besoin de décider s’il y a effectivement eu transfert 
des actions de M à R. On peut statuer sur le pourvoi à 
partir du fait que M n’a pas démontré qu’il pouvait rai-
sonnablement s’attendre à ce que les registres de la so-
ciété continuent de faire état de sa qualité d’actionnaire 
puisqu’il avait demandé à ne plus être actionnaire. Cela 
est d’ailleurs confirmé par le fait qu’il a cessé par la suite 
d’agir comme actionnaire participatif et a avancé des 
fonds sous forme de prêts. La conclusion de fait du juge 
de première instance trouve appui dans la preuve. Il n’a 
donc pas eu tort de rejeter le recours pour abus intenté 
par M.

La juge Côté (dissidente) : Deux grands principes 
sont profondément enracinés en droit canadien des socié-
tés par actions et ne peuvent simplement être écartés ou 
ignorés : il s’agit du principe de la personnalité juridique 
distincte de la société par rapport à celle de son ou ses 
actionnaires, et du principe ou de la règle du maintien 
du capital. Les formalités prévues par les lois relatives 
aux sociétés par actions sont imposées en raison de ces 
principes et elles sont nécessaires à la protection du pa-
trimoine de la société, gage commun de ses créanciers.

Ces principes ne peuvent être à géométrie variable. 
Le principe de la personnalité juridique distincte de la 
société et celui du maintien du capital sont tout aussi im-
portants — sinon plus — dans le cas d’une petite société 
que dans celui d’une grande. Bien que les attentes des 
actionnaires puissent varier de l’un à l’autre dans le cas 
d’une société par actions à capital fermé, l’importance de 
ces principes n’est pas pour autant diminuée. Il en va de 
même des formalités prévues par la loi pour faire respec-
ter ces principes.

Il s’ensuit que la conclusion selon laquelle il y a eu en 
l’espèce émission conditionnelle d’actions ou encore celle 
selon laquelle il y a eu en l’espèce annulation rétroactive 
de l’entente entre les deux actionnaires quant aux actions 
de M sur simple consentement de ceux-ci et que cette an-
nulation a eu quelque effet que ce soit sur la société, en 
dépit de l’absence du formalisme requis, mettent en péril 
des piliers importants du droit canadien des sociétés.

Dans le même sens, la prétention d’un actionnaire 
suivant laquelle une entente de transfert d’actions est in-
tervenue entre lui et son coactionnaire ne libère pas la 
société en cause de son devoir légal de faire les vérifica-
tions requises avant d’entériner par résolution ce trans-
fert d’actions et de l’inscrire dans ses registres. La LCSA 
soumet l’inscription d’un transfert d’actions à des condi-
tions préalables très strictes, dont l’endossement du titre 
et le caractère régulier du transfert. L’omission de telles  

Per McLachlin C.J. and Moldaver J.: It is not neces-
sary to determine whether there was an effective trans-
fer of M’s shares to R. This appeal can be disposed of 
on the basis that M has failed to show a reasonable ex-
pectation that he would not be removed as a shareholder 
from the corporation’s books given that he asked to be 
removed as a shareholder. This is confirmed by the fact 
that subsequently M ceased to conduct himself as an eq-
uity shareholder and advanced money as loans. The trial 
judge’s finding of fact is supported by the evidence. Con-
sequently, the trial judge did not err in denying M’s op-
pression claim.

Per Côté J. (dissenting): Two key principles are deeply 
rooted in Canadian corporate law and cannot simply be 
disregarded or ignored: the principle that a corporation’s 
legal personality is distinct from that of its shareholder or 
shareholders, and the principle or rule of the maintenance 
of capital. The formalities provided for in corporate legis-
lation are imposed to give effect to these principles, and 
they are necessary to protect the corporation’s patrimony, 
the common pledge of its creditors.

These principles cannot be variable. The principle that 
a corporation has a distinct legal personality and the main-
tenance of capital principle are just as important in the 
case of a small company as in that of a large one, if not 
more so. Although expectations may vary from one share-
holder to another in the case of a closely held corporation, 
this does not diminish the importance of these principles. 
The same is true of the formalities provided for by law to 
ensure that they are adhered to.

It follows that the conclusion that shares were issued 
conditionally in this case or that the agreement between 
the two shareholders regarding M’s shares was cancelled 
retroactively, simply by their consenting to its being can-
celled, and that this cancellation had some effect on the 
corporation even though the necessary formalities were 
not observed, jeopardizes important pillars of Canadian 
corporate law.

Along the same lines, the fact that one shareholder 
claims he and his fellow shareholder entered into an agree-
ment for the transfer of shares does not relieve the corpora-
tion of its legal duty to make the necessary inquiries before 
passing a resolution approving that transfer of shares and 
registering the transfer in its registers. The CBCA imposes 
some very strict requirements to be met before a transfer 
of shares is registered, including that the security be en-
dorsed and that the transfer be rightful. The corporation’s 
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vérifications par la société en l’espèce constituait en soi 
une forme d’abus.

En exprimant l’intention de se retirer de la société à 
titre d’actionnaire, M ne mettait fin à toutes attentes rai-
sonnables qu’il pouvait avoir de demeurer dans les re-
gistres de la société en tant qu’actionnaire. Conclure le 
contraire revient à dire que la simple expression de l’in-
tention de se retirer d’une société en tant qu’actionnaire 
mettrait également fin à l’attente raisonnable que la so-
ciété en question agisse en conformité avec la loi et ses 
statuts et règlements et qu’elle procède aux vérifications 
requises avant de priver une personne de son statut d’ac-
tionnaire, faisant ainsi échec au recours pour abus. Or, la 
LCSA elle-même ne limite pas ainsi l’accès au recours 
pour abus et, de plus, les actionnaires sont en droit de 
s’attendre à ce que la société agisse en conformité avec 
ses statuts et règlements et, plus généralement, avec la 
loi. Il s’agit pour ainsi dire d’attentes présumées.

La question des attentes raisonnables a une plus 
grande pertinence lorsqu’il s’agit de déterminer les droits 
d’un actionnaire au-delà de ce qui est spécifiquement 
prévu dans la loi et les statuts et règlements de la société. 
Lorsque l’illégalité de la conduite de la société est allé-
guée, comme c’est le cas en l’espèce, l’analyse ne porte 
pas tant sur la question des attentes raisonnables que sur 
celle visant à déterminer si la conduite de la société est 
effectivement illégale et, partant, abusive. De simples 
irrégularités, qui ne constituent pas pour autant un abus 
ou un acte injustement préjudiciable, ne seront pas suf-
fisantes pour donner ouverture au recours du plaignant. 
À l’inverse, l’omission de se conformer à une disposition 
impérative de la loi ainsi qu’aux exigences prévues par 
les statuts et règlements de la société en ce qui concerne 
la reconnaissance même du statut d’actionnaire pourra 
donner ouverture au recours pour abus.

En l’espèce, plusieurs aspects de la conduite de la so-
ciété posent problème. La preuve révèle que le certificat 
d’actions en cause n’a pas été endossé. Elle révèle éga-
lement que la société n’a fait aucune vérification avant 
d’adopter la résolution de transfert des actions de M, et 
que c’est rétroactivement et avec la signature d’un seul 
actionnaire (c’est-à-dire l’actionnaire majoritaire) que la 
résolution a été adoptée. Cette conduite de la société, qui 
contrevient à des dispositions expresses de la loi, de ses 
statuts et de ses règlements, a été préjudiciable à M : elle 
l’a dépouillé illégalement de son statut d’actionnaire. Et 
il est difficile d’imaginer conduite plus abusive d’une so-
ciété par actions à l’endroit d’un actionnaire que celle de 
le priver de ce statut.

failure to make such inquiries in this case was in itself a 
form of oppression.

M did not, by expressing an intention to withdraw from 
the corporation as a shareholder, extinguish any reason-
able expectations he may have had as regards his remain-
ing on the company’s books as a shareholder. To conclude 
the opposite would amount to saying that the mere expres-
sion of an intention to withdraw from a corporation as a 
shareholder would also extinguish the reasonable expecta-
tion that the corporation in question will act in accordance 
with the law and with its articles and by-laws and will 
make the necessary inquiries before depriving a person of 
his or her shareholder status, and would thereby defeat the 
oppression remedy. However, the CBCA itself does not 
limit access to the oppression remedy in such a manner 
and, what is more, shareholders are entitled to expect a 
corporation to act in accordance with its articles and by-
laws and, more generally, with the law. These are, so to 
speak, presumed expectations.

The question of reasonable expectations is of greater 
relevance to the determination of a shareholder’s rights 
that are not specifically provided for in the legislation 
and in the corporation’s articles and by-laws. Where, as 
in this case, a corporation is alleged to have acted un-
lawfully, the focus of the analysis is not so much on the 
question of reasonable expectations as on that of whether 
the corporation’s conduct was in fact unlawful and, 
therefore, oppressive. Mere irregularities that are not op-
pressive or unfairly prejudicial will not be sufficient to 
justify granting the remedy to the complainant. On the 
other hand, a failure to comply with a mandatory legis-
lative provision or with the requirements set out in the 
corporation’s articles and by-laws that relate to the very 
recognition of shareholder status may justify granting the 
oppression remedy.

In this case, several aspects of the corporation’s con-
duct are problematic. The evidence shows that the share 
certificate in question was not endorsed. It also shows 
that the corporation made no inquiries before passing 
the resolution to transfer M’s shares, and that the resolu-
tion was passed retroactively and was signed by a single 
shareholder (namely the majority shareholder). The cor-
poration’s conduct in this regard, which violated express 
provisions of the legislation and of its own articles and 
by-laws, was prejudicial to M: that conduct unlawfully 
stripped him of his status as a shareholder. It is difficult 
to imagine how a business corporation could act more op-
pressively toward a shareholder than by depriving him or 
her of that status.
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La conduite d’une société qui avalise un transfert d’ac-
tions sans vérification aucune, et qui confond ses intérêts 
avec ceux de son actionnaire majoritaire comme si elle 
n’était qu’une simple marionnette, n’est pas moins abu-
sive seulement parce que, à un certain moment donné, un 
coactionnaire a exprimé son intention de se retirer de la 
société, sans qu’il y ait eu entente quant aux modalités 
d’un tel retrait.

Par ailleurs, le premier juge n’a pas conclu que les ac-
tionnaires de la société s’étaient entendus afin de procéder 
à un transfert d’actions. Cette interprétation dénote une 
lecture parcellaire du jugement de première instance et en 
dénature les conclusions. Le juge de première instance a 
plutôt conclu que l’intention exprimée par M de se reti-
rer de la société, dans la mesure où ses actions avaient été 
émises conditionnellement à ce qu’il garantisse le passif 
de la société, était suffisante pour le dépouiller de son sta-
tut d’actionnaire. Il n’est pas exact en l’espèce d’affirmer 
que le juge de première instance a conclu à la cession des 
actions, indépendamment du caractère conditionnel de 
leur émission.

Les parties ont qualifié l’entente qui serait intervenue 
entre les actionnaires de la société de maintes façons, 
y voyant tantôt une émission conditionnelle, tantôt une 
annulation rétroactive, tantôt un contrat de vente ou de 
donation. Cela traduit un problème plus fondamental : le 
fait que, sauf conjecture, aucune intention à cet effet ne 
ressort de la preuve. En fait, la difficulté éprouvée par les 
juridictions inférieures à qualifier la prétendue entente 
résulte du fait que la preuve est muette sur l’opération 
juridique qui aurait été envisagée par les actionnaires de 
la société le 25 mai 2005 et qui aurait eu comme résultat 
le transfert de ses actions.

Il est d’ailleurs impossible de conclure en droit que 
M a transféré ses actions le 25 mai 2005. En effet, peu 
importe la conclusion quant à la crédibilité des témoins 
à cet égard, l’intention manifestée par M de se retirer 
de la société était sans effet sur ses droits en tant qu’ac-
tionnaire. En l’espèce, l’intention exprimée par M consti-
tuait tout au plus une invitation à contracter.

L’analyse qui s’impose dans les circonstances ne 
peut ignorer l’interaction du droit civil québécois avec la 
LCSA. Soutenir que l’intention exprimée par M en l’es-
pèce donnait lieu à un accord de volontés, et ce, malgré 
l’absence d’entente quant à l’opération juridique pro-
jetée, va à l’encontre de principes élémentaires du droit 
civil québécois. Conclure que l’expression d’une telle 
intention constitue une fin de non-recevoir au recours 
pour abus de M — avalisant ainsi a posteriori le transfert 

The conduct of a corporation that approves a trans-
fer of shares without making any inquiries and that con-
fuses its interests with those of its majority shareholder, 
as if it were a mere puppet, is not less oppressive simply 
because another shareholder at some point expressed an 
intention to withdraw from the corporation without there 
being any agreement on the terms of such a withdrawal.

Furthermore, the trial judge did not find that the corpo-
ration’s shareholders had agreed on a transfer of shares. 
The interpretation to the effect that he did so find denotes 
a fragmented reading of the trial judge’s reasons and dis-
torts his conclusions. The trial judge instead concluded 
that, given that M’s shares had been issued on condition 
that he guarantee the corporation’s debts, the intention he 
expressed of withdrawing from the corporation was suf-
ficient for him to be stripped of his status as a shareholder. 
It is inaccurate to say that the trial judge’s finding that the 
shares had been transferred was independent of their hav-
ing been issued conditionally.

The parties characterized the agreement that was al-
leged to have been entered into by the corporation’s 
shareholders in several different ways, at times as a con-
ditional issuance of shares, at times as a retroactive can-
cellation and at times as a contract of sale or a contract of 
gift. This reflects a more fundamental problem, namely 
that, without some speculation, no intention in this re-
gard can be found in the evidence. Indeed, the difficulty 
the courts below had in characterizing the alleged agree-
ment resulted from the fact that there was no evidence of 
the juridical operation contemplated by the corporation’s 
shareholders on May 25, 2005 that allegedly resulted in 
the transfer of M’s shares.

Moreover, it is impossible to find, as a matter of law, 
that M transferred his shares on May 25, 2005. Whatever 
conclusion might be reached about the credibility of the 
witnesses in this regard, the intention expressed by M 
of withdrawing from the corporation had no effect on 
his rights as a shareholder. In this case, the intention ex-
pressed by M was at most an invitation to contract.

The analysis that is required in the circumstances can-
not disregard the interplay between Quebec civil law and 
the CBCA. It is contrary to basic principles of Quebec civil 
law to argue that the intention expressed by M in this case 
resulted in an agreement of wills even though there was 
no agreement on the juridical operation being contem-
plated. To conclude that the expression of such an inten-
tion bars M’s claim for oppression — thereby approving 
after the fact the transfer registered by the corporation in 
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inscrit par la société dans ses registres — heurte la loi, 
l’équité et le sens commun.

La conclusion suivant laquelle M aurait exprimé son 
intention de se retirer en tant qu’actionnaire et aurait 
transféré ses actions en mai 2005, en plus de n’avoir au-
cun fondement en droit, ne trouve aucune assise dans la 
preuve et repose donc sur des erreurs manifestes et do-
minantes. Lorsque le juge de première instance rejette 
le témoignage de M à cet égard, il commet une erreur 
puisqu’il le fait en s’appuyant sur une interprétation dé-
raisonnable de plusieurs pièces versées au dossier. Tout 
au plus, la preuve démontre qu’une intention de se dé-
partir de ses actions a été exprimée par M, sans toutefois 
qu’il n’y ait eu d’entente quant à la façon dont il dispose-
rait de ses actions.

Enfin, le délai de prescription applicable au recours 
exercé en application de l’art. 241 de la LCSA dépendra 
du fondement du recours. Lorsque le statut d’actionnaire 
a été à un moment reconnu au plaignant — comme c’est 
le cas en l’espèce —, et que celui-ci prétend que la so-
ciété l’en a illégalement dépouillé, le recours est alors 
imprescriptible.
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Le juge Cromwell —

I. Introduction

[1] La question qui, aux fins du présent pourvoi, 
sous-tend le recours pour abus intenté sur le fon-
dement de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions, L.R.C. 1985, c. C-44 (« LCSA »), est celle 
de savoir si, comme l’allègue l’appelant, Johnny 
Mennillo, Intramodal inc. a abusé des droits de ce 
dernier ou s’est montrée injuste à son égard en lui 
portant préjudice ou en ne tenant pas compte de ses 
intérêts, par la façon dont elle a conduit ses activités 
commerciales ou ses affaires internes (par. 241(2) 
de la LCSA).

[2] Le caractère informel des rapports entre les 
parties et le peu d’attention que ces dernières ont 
porté à l’établissement des documents requis sou-
lèvent certains points techniques du droit des socié-
tés, notamment en ce qui concerne la manière dont 
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release 39).
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QCCA 1515, [2014] AZ-51101093, [2014] J.Q. 
no 8429 (QL), 2014 CarswellQue 10625 (WL Can.), 
affirming a decision of Poirier J., 2012 QCCS 1640, 
[2012] AZ-50849648, [2012] J.Q. no  3574 (QL), 
2012 CarswellQue 3855 (WL Can.). Appeal dis-
missed, Côté J. dissenting.

Claude Marseille, Paul Martel and Caroline 
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Hubert Camirand and Marie-Geneviève Masson, 
for the respondent.

The judgment of Abella, Cromwell, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Brown JJ. was delivered by

Cromwell J. —

I. Introduction

[1] In this oppression proceeding under the 
Canada Business Corporations Act, R.S.C. 1985, 
c.  C-44 (“CBCA”), the underlying question is 
whether, as the appellant, Johnny Mennillo, alleges, 
the business or affairs of Intramodal inc. were 
carried on or conducted in a manner that was op-
pressive or unfairly prejudicial to or unfairly disre-
garded Mr. Mennillo’s interests: s. 241(2) CBCA.

[2] The informal manner in which the parties 
dealt with each other and their lack of attention to 
proper documentation gave rise to some techni-
cal points of corporate law including how a share 
transfer can be properly registered and how a share 
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un transfert d’actions peut être inscrit régulièrement 
ou annulé. Toutefois, la question fondamentale de 
savoir si M. Mennillo a fait l’objet d’un abus au 
sens du droit des sociétés dépend de la version des 
faits que l’on retient entre les deux, nettement dif-
férentes, offertes par M. Mennillo et Mario Rosati, 
l’actionnaire contrôlant d’Intramodal.

[3] M. Mennillo allègue l’abus de ses droits. In-
vestisseur dans Intramodal, il aurait été exclu de 
toute participation au capital par M. Rosati. Intra-
modal nie l’abus et affirme que, loin d’avoir été 
évincé de la société, M. Mennillo ne voulait plus 
faire partie de ses administrateurs et de ses action-
naires et a transféré ses actions à M. Rosati.

[4] Le juge de première instance rejette en bloc la 
version des faits de M. Mennillo et retient essentiel-
lement celle d’Intramodal. À son avis, M. Mennillo 
a convenu qu’il ne demeurerait actionnaire que tant 
qu’il serait disposé à garantir le passif de la société. 
Finalement, M. Mennillo y a renoncé et a transféré 
ses actions à M. Rosati. De l’avis du juge, ce se-
rait une erreur ou un oubli de la part de l’avocat de 
M. Rosati qui expliquerait l’inobservation des for-
malités nécessaires pour mener à bien le transfert 
des actions.

[5] Si les conclusions de fait du juge de première 
instance sont justes, comme j’estime qu’elles le sont, 
le recours pour abus de M. Mennillo est sans fon-
dement. Selon la conclusion cruciale, M. Mennillo 
n’a pas souhaité demeurer actionnaire et a demandé 
à M. Rosati de faire en sorte qu’il ne le soit plus. 
Partant, la seule chose que l’on peut reprocher à la 
société est de ne pas avoir observé les formalités. 
Or, cette inobservation ne saurait en soi constituer 
de l’abus. La façon dont la société et son actionnaire 
contrôlant ont considéré M. Mennillo, c’est-à-dire 
exactement comme il le voulait, ne saurait non plus 
constituer de l’abus. Bien que les juridictions infé-
rieures aient commis des erreurs sur des points tou-
chant au droit des sociétés, j’estime que l’allégation 
d’abus a été rejetée à raison et je suis d’avis de reje-
ter le pourvoi.

transfer may be cancelled. However, the answer to 
the fundamental question of whether Mr. Mennillo 
was oppressed in the corporate law sense turns on 
which of two sharply different versions of the facts 
— one supported by Mr. Mennillo and the other by 
Intramodal’s controlling shareholder, Mario Rosati 
— ought to be accepted.

[3] Mr. Mennillo claims that he was oppressed 
because he was an investor in Intramodal who was 
frozen out of equity participation by Mr. Rosati. 
Intramodal denies this and says that Mr. Mennillo, 
far from having been frozen out of the corporation, 
wanted to be removed as a director and shareholder 
and transferred his shares to Mr. Rosati.

[4] The trial judge completely rejected Mr. 
Mennillo’s version of events and substantially 
accepted Intramodal’s. The judge found that 
Mr. Mennillo agreed that he would remain a share-
holder only so long as he was willing to guarantee 
the corporation’s debts. He ultimately decided that 
he did not wish to do so and transferred his shares 
to Mr. Rosati. The failure to observe the formalities 
necessary to complete the transfer of the shares, the 
judge found, resulted from an error or oversight on 
the part of Mr. Rosati’s lawyer.

[5] If the trial judge’s findings of fact are accepted, 
as in my view they ought to be, Mr. Mennillo’s op-
pression claim is groundless. The critical finding is 
that Mr. Mennillo did not wish to remain a share-
holder and told Mr. Rosati to have him removed 
as such. On those findings, all the corporation can 
be accused of is sloppy paperwork. But sloppy pa-
perwork on its own does not constitute oppression. 
Neither does the corporation and its controlling 
shareholder treating Mr.  Mennillo exactly as he 
wanted to be treated. While some errors were made 
in the courts below on some points of corporate law, 
Mr. Mennillo’s oppression claim was properly dis-
missed and I would dismiss his appeal.
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II. Aperçu du contexte juridique, des thèses des  
  parties et des questions en litige

A. Contexte juridique

[6] Pour bien comprendre les faits et les questions 
en litige, il importe de préciser le contexte juridique 
dans lequel ils doivent être examinés.

[7] Le redressement demandé par M.  Mennillo 
prend entièrement appui sur son allégation d’abus 
formulée en application de l’art. 241 de la LCSA. 
Les autres allégations qu’il aurait pu formuler, mais 
qu’il n’a pas formulées, sont sans pertinence et ne 
peuvent être prises en compte. Voici le texte de cette 
disposition :

241 (1)  Tout plaignant peut demander au tribunal de 
rendre les ordonnances visées au présent article.

(2)  Le tribunal saisi d’une demande visée au para-
graphe (1) peut, par ordonnance, redresser la situation 
provoquée par la société ou l’une des personnes morales 
de son groupe qui, à son avis, abuse des droits des déten-
teurs de valeurs mobilières, créanciers, administrateurs 
ou dirigeants, ou, se montre injuste à leur égard en leur 
portant préjudice ou en ne tenant pas compte de leurs in-
térêts :

 a)  soit en raison de son comportement;

 b)  soit par la façon dont elle conduit ses activités 
commerciales ou ses affaires internes;

 c)  soit par la façon dont ses administrateurs exercent 
ou ont exercé leurs pouvoirs.

[8] Dans l’arrêt BCE Inc. c. Détenteurs de dében-
tures de 1976, 2008 CSC 69, [2008] 3 R.C.S. 560, 
par. 53-94, la Cour fait état de la nature de l’alléga-
tion d’abus et de ses composantes. Le recours pour 
abus s’inspire des principes d’equity : le tribunal se 

II. Overview of the Legal Context, Parties’ Posi- 
  tions and Issues

A. Legal Context

[6] To understand the facts and issues, it is im-
portant to understand the legal framework in which 
they must be considered.

[7] All of the relief requested by Mr. Mennillo 
is based solely on his claim of oppression under 
s. 241 of the CBCA. Other claims that he might 
have made, but did not make, are irrelevant to 
this appeal and cannot be considered. That sec-
tion provides:

241 (1)  A complainant may apply to a court for an order 
under this section.

(2)  If, on an application under subsection (1), the court 
is satisfied that in respect of a corporation or any of its 
affiliates

 (a)  any act or omission of the corporation or any of 
its affiliates effects a result,

 (b)  the business or affairs of the corporation or any of 
its affiliates are or have been carried on or conducted 
in a manner, or

 (c)  the powers of the directors of the corporation or 
any of its affiliates are or have been exercised in a 
manner

that is oppressive or unfairly prejudicial to or that un-
fairly disregards the interests of any security holder, 
creditor, director or officer, the court may make an order 
to rectify the matters complained of.

[8] The Court set out the nature and constituent el-
ements of an oppression claim in BCE Inc. v. 1976 
Debentureholders, 2008 SCC 69, [2008] 3 S.C.R. 
560, at paras. 53-94. The oppression remedy is in-
spired by the principles of equity: it gives courts a 
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voit conférer le vaste pouvoir d’imposer « le respect 
non seulement du droit, mais [aussi] de l’équité » 
(par. 58; voir aussi Premier Tech ltée c. Dollo, 2015 
QCCA 1159, autorisation de pourvoi refusée (2016 
CanLII 21792 (C.S.C.)). L’existence d’un abus 
tient à la « réalité commerciale », pas seulement 
aux « considérations strictement juridiques » (BCE, 
par. 58). En outre, le tribunal détermine ce qui est 
juste et équitable « selon les attentes raisonnables 
des parties intéressées en tenant compte du contexte 
et des rapports en jeu » (par. 59).

[9] Deux choses incombent à celui qui allègue 
l’abus. D’abord, il doit « préciser quelles attentes ont 
censément été frustrées [. . .] et en établir le caractère 
raisonnable » (BCE, par. 70). Ensuite, il doit démon-
trer que ces attentes raisonnables ont été frustrées par 
un comportement visé par le libellé de la loi, à savoir 
le fait d’abuser des droits d’un détenteur de valeurs 
mobilières ou de se montrer injuste à son égard en lui 
portant préjudice ou en ne tenant pas compte de ses 
intérêts (par. 68; par. 241(2) de la LCSA).

[10]  Suivant les conclusions de fait du juge de 
première instance, M. Mennillo avait convenu qu’il 
demeurerait actionnaire de la société à la condition 
d’en garantir le passif. Il avait ensuite fait savoir 
qu’il ne souhaitait plus être garant de ce passif et 
il avait cédé ses actions à M. Rosati. Il ne pouvait 
donc pas raisonnablement s’attendre à être considéré 
comme un actionnaire par la suite. Il était par contre 
concevable qu’il s’attende raisonnablement à ce que 
la société s’assure de l’observation des formalités 
alors requises pour inscrire l’accord. Mais l’omis-
sion de la société de s’en assurer (soit le compor-
tement par lequel elle a « frustré » les attentes de 
l’intéressé) ne saurait être assimilée au fait d’abuser 
des droits de M. Mennillo ou de se montrer injuste 
à son égard en lui portant préjudice ou en ne tenant 
pas compte de ses intérêts. La société en cause était 
une société fermée constituée de deux personnes 
dont les rapports entre elles se caractérisaient par 
une absence totale de formalisme. Comme le dit la 
Cour dans BCE, « [i]l est possible que les tribunaux 
accordent une plus grande latitude pour déroger à 
des formalités strictes aux administrateurs d’une 

broad jurisdiction to enforce “not just what is legal 
but what is fair” (para. 58; see also Premier Tech ltée 
v. Dollo, 2015 QCCA 1159, leave to appeal refused, 
2016 CanLII 21792 (S.C.C.)). Whether there has 
been oppression is judged according to “business 
realities” not “narrow legalities”: BCE, at para. 58. 
Furthermore, “[w]hat is just and equitable is judged 
by the reasonable expectations of the stakeholders 
in the context and in regard to the relationships at 
play”: para. 59.

[9] There are two elements of an oppression claim. 
The claimant must first “identify the expectations 
that he or she claims have been violated . . . and es-
tablish that the expectations were reasonably held”: 
BCE, at para. 70. Then the claimant must show that 
those reasonable expectations were violated by con-
duct falling within the statutory terms, that is, con-
duct that was oppressive, unfairly prejudicial to or 
unfairly disregarding of the interests of any security 
holder: para. 68; s. 241(2) CBCA.

[10]  According to the trial judge’s findings of 
fact, Mr. Mennillo agreed that he would remain 
a shareholder of the corporation on the condition 
that he guarantee its debts. He decided that he no 
longer wished to guarantee those debts and trans-
ferred his shares to Mr. Rosati. He could, therefore, 
have no reasonable expectation of being treated as a 
shareholder thereafter. He also could be thought to 
reasonably expect the corporation to ensure that the 
corporate formalities to register this arrangement 
would be observed. But the failure to do so (i.e. the 
conduct that “violated” those expectations) cannot 
be characterized as “oppressive, unfairly prejudicial 
or unfairly disregarding” of his interests. This was a 
two-person, private company in which the dealings 
between the parties were marked by extreme infor-
mality. As this Court said in BCE, “[c]ourts may 
accord more latitude to the directors of a small, 
closely held corporation to deviate from strict for-
malities than to the directors of a larger public com-
pany”: para. 74. In substance, Mr. Mennillo was not 
oppressed but treated as he wanted the corporation 
to treat him. The failure of the company’s lawyer to 
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petite société fermée qu’à ceux d’une société ou-
verte de plus grande taille » (par. 74). En somme, 
M. Mennillo n’a pas été victime d’abus, mais a été 
traité par la société comme il l’avait souhaité. Le fait 
que l’avocat de celle-ci n’a pas observé les forma-
lités du droit des sociétés pour donner effet à cette 
volonté ne constitue pas de l’abus.

[11]  Contrairement à ce que conclut ma collègue 
la juge Côté, l’inobservation des formalités de la 
LCSA par une société ne constitue pas en soi de 
l’abus (par. 166 et 195). Le recours pour abus est 
de nature discrétionnaire et a pour assise l’equity 
(D. S. Morritt, S. L. Bjorkquist et A. D. Coleman, 
The Oppression Remedy (feuilles mobiles), p. 5-10.4; 
D. H. Peterson et M. J. Cumming, Shareholder Rem-
edies in Canada (2e éd. (feuilles mobiles)), p. 17-
14). Peut ouvrir droit au recours le comportement 
qui frustre l’attente raisonnable, mais pas celui qui 
est seulement contraire à la LCSA. J’estime que non 
seulement l’approche de ma collègue rompt sensi-
blement avec la jurisprudence de la Cour, mais aussi 
que, en l’espèce, elle permet à M. Mennillo de faire 
du recours pour abus un instrument d’abus plutôt que 
de redressement.

B. Thèses des parties

[12]  M. Mennillo soutient qu’Intramodal a illé-
galement rayé son nom de la liste des actionnaires 
dans une déclaration modificative déposée auprès 
du Registraire des entreprises du Québec (« REQ ») 
le 18 juillet 2005. Il prétend par ailleurs que, en tant 
qu’actionnaire, il avait le droit de consulter les re-
gistres de la société pendant les heures normales 
de bureau, mais qu’on lui a refusé l’exercice de ce 
droit jusqu’au quatrième jour du procès en Cour su-
périeure. Autrement dit, il s’agirait d’un actionnaire 
et investisseur qu’on aurait évincé de la société.

[13]  Intramodal rétorque que M. Mennillo a dé-
missionné de son poste d’administrateur, qu’il a 
demandé à ne plus être actionnaire et qu’il a cédé 
ses actions à M. Rosati. Il y a eu remboursement 
intégral des sommes avancées par M.  Mennillo 
et versement d’une prime généreuse à ce dernier. 
L’entreprise soutient en somme que M. Mennillo 
ne voulait pas être un actionnaire participatif et, 
comme nous le verrons, qu’il ne l’est plus.

comply with the corporate law requirements to give 
effect to that intention is not oppression.

[11]  Contrary to what my colleague Justice Côté 
concludes, the fact that a corporation fails to comply 
with the requirements of the CBCA does not, on its 
own, constitute oppression: paras. 166 and 195. The 
oppression remedy is a discretionary one that is eq-
uitable in nature: D. S. Morritt, S. L. Bjorkquist and  
A. D. Coleman, The Oppression Remedy (loose-leaf), 
at p. 5-10.4; D. H. Peterson and M. J. Cumming, 
Shareholder Remedies in Canada (2nd ed. (loose-
leaf)), at p. 17-14. What may trigger the remedy is 
conduct that frustrates reasonable expectations, not 
simply conduct that is contrary to the CBCA. As I 
see it, my colleague’s approach not only represents 
a significant departure from our jurisprudence, but as 
applied here permits Mr. Mennillo to use oppression 
proceedings as an instrument of oppression rather 
than as a remedy for it.

B. Parties’ Positions

[12]  Mr. Mennillo submits that he was unlawfully 
removed from the list of shareholders of the cor-
poration through an amended declaration filed with 
the Registraire des entreprises of Quebec (“REQ”) 
on July 18, 2005. He also argues that as a share-
holder, he had the right to access the corporate 
records of the company during the usual business 
hours, a right which was denied to him until the 
fourth day of the trial in the Superior Court. Simply 
put, his oppression claim is that he is a shareholder 
and investor who was frozen out of the corporation.

[13]  For its part, Intramodal says that Mr. 
Mennillo resigned as a director, asked not to 
be a shareholder and transferred his shares to 
Mr. Rosati. His advances of funds were fully repaid 
with a healthy bonus. Putting the corporation’s po-
sition in its simplest terms, Mr. Mennillo did not 
want to be an equity shareholder and, as we shall 
see, he is no longer one.
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C. Questions en litige

[14]  M. Mennillo soulève en appel deux points de 
droit et un point de fait sur lesquels je me penche 
sans égard aux questions de prescription et de re-
dressement.

[15]  S’agissant du droit, il fait valoir ce qui suit :

a)  Le juge de première instance conclut à tort 
qu’il a cédé ses actions à M. Rosati alors 
qu’aucun transfert valable en droit n’a été  
effectué (2012 QCCS 1640);

b)  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
tort de conclure qu’il est possible d’annuler 
rétroactivement une souscription d’actions 
par simple entente verbale, sans accom-
plir les formalités juridiques requises (2014 
QCCA 1515).

[16]  S’agissant des faits, M. Mennillo invoque les 
conclusions du juge dissident de la Cour d’appel et 
soutient que le juge de première instance rejette à 
tort sa prétention selon laquelle il est actionnaire de 
l’entreprise.

[17]  Je donne raison à M.  Mennillo quant au  
deuxième point qui touche au droit des sociétés, mais 
cela n’a aucune incidence sur l’issue du recours pour 
abus. Le juge de première instance conclut que, en 
mai 2005, M. Mennillo ne souhaitait plus être ac-
tionnaire, car il ne voulait plus être garant de la tota-
lité du passif d’Intramodal. Certaines des formalités 
nécessaires au transfert des actions de M. Mennillo à 
M. Rosati n’ont pas été accomplies à cause d’une er-
reur ou d’un oubli de la part de l’avocat de M. Rosati. 
Dès ce moment, M. Mennillo a consenti à n’être 
qu’un simple prêteur vis-à-vis de son ami, M. Rosati. 
Le 25 mai 2005, M. Mennillo a cessé d’être action-
naire de la société et c’est exactement ainsi que la 
société l’a traité. À mon avis, le juge dissident de 
la Cour d’appel a tort d’infirmer ces conclusions de 
fait. Il y a certes eu un grand manque de formalisme, 
mais à la lumière de ces conclusions de fait cru-
ciales, la société a pour l’essentiel simplement traité 
M. Mennillo comme il avait souhaité l’être et ce der-
nier a été remboursé de toutes les sommes prêtées en 
plus de toucher une prime substantielle.

C. Issues

[14]  Putting aside questions of prescription and 
remedy, Mr. Mennillo raises two legal points and 
one factual point on appeal.

[15]  In relation to the law, he maintains:

(a) The trial judge erred in finding that he had 
transferred his shares to Mr. Rosati when 
no such transfer was validly effected in law 
(2012 QCCS 1640); and

(b) The majority of the Court of Appeal erred 
in concluding that a share subscription could 
be retroactively cancelled by simple ver-
bal agreement and without complying with 
the required legal formalities (2014 QCCA 
1515).

[16]  In relation to the facts, Mr. Mennillo relies 
on the conclusions of the dissenting judge in the 
Court of Appeal and says that the trial judge erred 
in rejecting his claim that he is a shareholder of the 
corporation.

[17]  I agree with Mr. Mennillo in relation to the 
second legal point relating to corporate law. How-
ever, this point has no impact on the result of the op-
pression proceedings. The trial judge found that in 
May 2005, Mr. Mennillo did not want to remain a 
shareholder because he no longer wanted to be guar-
antor of all Intramodal’s debts. Some corporate for-
malities of the transfer of shares from Mr. Mennillo 
to Mr. Rosati were not completed as a result of an 
error or oversight on the part of Mr. Rosati’s lawyer. 
From that date, Mr. Mennillo agreed to be simply a 
lender to his friend Mr. Rosati. As of May 25, 2005, 
Mr. Mennillo ceased to be a shareholder in the cor-
poration. That is exactly how the corporation treated 
him. In my view, the dissenting justice in the Court 
of Appeal was wrong to overturn these findings of 
fact. There was, to be sure, some very sloppy paper-
work. But in light of the key findings of fact, the cor-
poration in substance simply treated Mr. Mennillo as 
he wanted to be treated and he was repaid all of the 
money he had loaned with a substantial bonus.
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III. Analyse

A. Le litige factuel

(1) Remarques préliminaires

[18]  L’objet principal du pourvoi est de savoir si le 
juge de première instance commet une erreur suscep-
tible de contrôle lorsqu’il conclut que, en mai 2005, 
M. Mennillo ne souhaitait plus être actionnaire, car 
il ne voulait plus être garant de la totalité du pas-
sif d’Intramodal, de sorte qu’il a cédé ses actions à 
M. Rosati. Si ces conclusions de fait demeurent, le 
recours pour abus exercé par M. Mennillo est sans 
fondement : la société n’a pas abusé des droits de 
M. Mennillo et elle ne s’est pas montrée injuste à 
son égard en lui portant préjudice ou en ne tenant pas 
compte de ses intérêts puisqu’elle l’a traité comme 
il l’avait demandé. Rappelons que, comme le dit la 
Cour dans BCE, le tribunal saisi d’une allégation 
d’abus doit tenir compte de la réalité commerciale 
et pas seulement des considérations strictement juri-
diques (par. 58).

[19]  Le pourvoi soulève par ailleurs quelques 
points en droit des sociétés ainsi qu’en droit de la 
prescription. Ces points de droit n’ont cependant 
aucune incidence sur l’issue du pourvoi. Je les exa-
minerai brièvement une fois exposés les motifs pour 
lesquels je suis d’avis de confirmer les principales 
conclusions du juge de première instance.

(2) Aperçu des faits essentiels

[20]  À l’hiver 2004, deux amis, MM. Mennillo 
et Rosati, ont envisagé la création d’une entreprise. 
M. Mennillo devait avancer les fonds de démarrage 
et M. Rosati, mettre ses compétences à contribution 
pour assurer la réussite d’une société de transport 
routier. En avril 2004, M. Rosati a réservé la déno-
mination « Intramodal ».

[21]  Le 13 juillet 2004, M. Rosati constituait Intra-
modal en personne morale. Le même jour, le conseil 
d’administration d’Intramodal adoptait une résolu-
tion par laquelle les avis de souscription d’actions de 
MM. Rosati et Mennillo étaient acceptés et 51 ac-
tions de catégorie « A » étaient émises à M. Rosati, 

III. Analysis

A. The Factual Issue

(1) Preliminary Observations

[18]  The main question on which the outcome of 
the appeal depends is whether the trial judge made 
a reviewable error in finding that in May 2005, 
Mr. Mennillo did not wish to remain a shareholder 
because he no longer wanted to be the guaran-
tor of all of Intramodal’s debts and transferred his 
shares to Mr. Rosati. If these factual findings stand, 
Mr. Mennillo’s oppression action is groundless: it 
was not oppressive, unfairly prejudicial to, or un-
fairly disregarding of his interests for the corpora-
tion to treat Mr. Mennillo as he himself asked to be 
treated. I recall that, as the Court said in BCE, in 
considering a claim in oppression, the courts should 
look at business realities not merely narrow legali-
ties: para. 58.

[19]  The appeal also raises some points of corpo-
rate law and of the law of prescription. These legal 
points, however, have no bearing on the ultimate dis-
position of the appeal. I will briefly address them af-
ter I set out my reasons for affirming the trial judge’s 
fundamental conclusions.

(2) Overview of the Basic Facts

[20]  In the winter of 2004, Messrs. Johnny 
Mennillo and Mario Rosati, two friends, discussed 
the possibility of creating a company. Mr. Mennillo 
would contribute the money to start up the business 
while Mr. Rosati would bring skills to ensure the 
success of a road transportation company. Mr. Rosati 
reserved the name “Intramodal” in April 2004.

[21]  Mr. Rosati had the company incorporated on 
July 13, 2004. That same day, Intramodal’s board of 
directors passed a resolution to accept notices of sub-
scription to securities by Mr. Rosati and Mr. Mennillo 
and to issue 51 class “A” shares to Mr. Rosati and  
49 shares of the same class to Mr. Mennillo. Both the  
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49 à M. Mennillo. Tant les avis de souscription que 
la résolution n’ont été signés que par M. Rosati.

[22]  Il convient de mentionner que, dans la pré-
sente affaire, bon nombre des problèmes d’ordre 
juridique tiennent à l’absence quasi totale de for-
malisme dans les relations d’affaires. Les parties 
n’ont que rarement observé les exigences de la 
LCSA et n’ont en fait presque jamais rien consigné 
par écrit. Elles n’ont pas non plus conclu de contrat 
de société ou de convention d’actionnaires. Elles 
ont rarement échangé des courriels ou des lettres, 
ou ne l’ont jamais fait. Avant la constitution d’In-
tramodal, MM. Mennillo et Rosati convenaient par 
une simple poignée de main des fonctions de l’un 
et de l’autre dans l’entreprise. Une fois Intramo-
dal constituée en société (le 13 juillet 2004), ils en 
sont devenus les administrateurs et les actionnaires, 
mais aucun n’a versé la somme nécessaire pour li-
bérer ses actions, contrairement aux exigences du 
par. 25(3) de la LCSA. En outre, le certificat d’ac-
tions de M. Mennillo n’a jamais été signé comme 
l’exige l’al. 49(4)a) de la LCSA.

[23]  Les avances de fonds substantielles de M. 
Mennillo à M. Rosati n’ont été constatées par aucun 
contrat écrit et n’ont d’ailleurs fait l’objet d’aucune 
autre formalité juridique. La preuve des sommes 
ainsi versées à Intramodal se résume à deux fiches de 
Rolodex annotées par M. Mennillo et paraphées par 
M. Rosati.

[24]  Le 25 mai 2005, M. Mennillo a fait parvenir 
à Intramodal sa lettre de démission à titre d’admi-
nistrateur et de dirigeant de la société. Les versions 
de MM. Mennillo et Rosati diffèrent tant sur les 
motifs de ce geste que sur sa portée. Intramodal 
soutient que M. Mennillo a transféré ses actions à 
M. Rosati, tandis que M. Mennillo affirme qu’il n’a 
jamais eu l’intention de cesser d’être actionnaire 
de la société. Le 18 juillet 2005, l’avocat d’Intra-
modal, Me Daniel Ovadia, a déposé auprès du REQ 
une déclaration modificative faisant état du retrait 
de M. Mennillo à titre d’administrateur et d’ac-
tionnaire de la société.

[25]  Du mois de septembre 2005 au 5 décembre 
de la même année, M. Mennillo a avancé 145 000 $ 

notices of subscription and the resolution were 
signed by Mr. Rosati alone.

[22]  It is worth mentioning at this point that many 
of the legal difficulties in this case have arisen as 
a result of the virtually complete lack of formality 
that accompanied the parties’ business dealings. 
They rarely complied with the requirements of the 
CBCA and in fact almost never put anything in writ-
ing. They had neither a partnership nor a sharehold-
ers’ agreement. They rarely or never exchanged 
emails or letters. Before Intramodal was incorpo-
rated, the roles that Messrs. Mennillo and Rosati 
respectively intended to fulfill in the company were 
agreed upon by a simple handshake. Once Intra-
modal was incorporated (on July 13, 2004), they 
became its directors and shareholders, but neither 
of them paid for their shares, contrary to the re-
quirements of s. 25(3) CBCA and Mr. Mennillo’s 
share certificate was never signed as required by 
s. 49(4)(a) CBCA.

[23]  There was no written contract or indeed any 
other legal formality relating to Mr.  Mennillo’s 
advances of substantial amounts of money to 
Mr. Rosati. As evidence of the money provided for 
Intramodal by Mr. Mennillo, there are only two 
sheets of a Rolodex, marked up by Mr. Mennillo 
and initialed by Mr. Rosati.

[24]  On May 25, 2005, Mr. Mennillo sent a let-
ter to Intramodal in which he indicated that he was 
resigning as an officer and director of the company. 
He and Mr. Rosati give different accounts as to the 
reasons for and extent of his resignation. Whereas 
Intramodal argues that Mr.  Mennillo transferred 
his shares to Mr. Rosati, Mr. Mennillo asserts that 
he never intended to stop being a shareholder of the 
company. On July 18, 2005, Daniel Ovadia, Intra-
modal’s lawyer, filed an amending declaration with 
the REQ to indicate that Mr. Mennillo had been re-
moved as a director and shareholder of the company.

[25]  Between September 2005 and Decem-
ber 5, 2005, Mr. Mennillo advanced $145,000 to 
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à M.  Rosati. Les activités d’Intramodal ont dé-
buté en décembre 2005, et M. Mennillo a conti-
nué de verser des sommes à M. Rosati. Au total, 
il aura avancé 440  000  $, ce qui comprend les 
145 000 $ déjà versés en 2005. En juillet 2007, les 
deux hommes se sont rencontrés deux fois, mais 
conservent chacun un souvenir différent de ces ren-
contres.

[26]  Selon la version de M. Mennillo, c’est lors 
d’un repas avec M. Rosati et un autre ami, le 14 juil-
let 2007, au restaurant Rib’N  Reef, qu’il aurait 
constaté qu’Intramodal était devenue prospère et que 
M. Rosati menait un grand train de vie. Contrarié par 
la situation, il se serait plaint de ne bénéficier aucune-
ment de la réussite de l’entreprise. Lors de la seconde 
rencontre, le 21  juillet 2007, il aurait demandé le 
remboursement des sommes prêtées et le versement 
de sa part des profits d’Intramodal. Il aurait alors re-
jeté l’offre de transférer ses actions à M. Rosati.

[27]  Selon la version de M. Rosati, après la ren-
contre du 14 juillet, M. Mennillo se serait montré 
assez mécontent de l’absence de rendement de son 
investissement de 440 000 $, qui avait permis le dé-
marrage d’une entreprise lucrative. M. Rosati aurait 
proposé une rencontre une semaine plus tard pour 
régler le différend puis, lors de cette rencontre, il 
aurait demandé à M. Mennillo de lui indiquer quel 
montant pourrait le satisfaire et mettre fin à la mé-
sentente. M. Mennillo aurait alors fixé ce montant 
à 150 000 $ de sorte que la créance totale s’élève 
à 690 000 $, y compris l’intérêt au taux annuel de 
10 p. 100 et une prime de 100 000 $.

[28]  En octobre 2007, de nombreuses rencontres 
ont eu lieu entre MM. Rosati et Mennillo et le comp-
table de ce dernier, Antoine Papadimitriou. Selon 
M. Mennillo, ces rencontres avaient pour but de fixer 
le prix de rachat de ses actions. Il prétend que c’est 
à l’occasion de ces rencontres que ses conseillers 
lui ont proposé d’obtenir le remboursement de ses 
avances (440 000 $) au moyen de fausses factures. 
M. Papadimitriou aurait en outre proposé de majorer 
d’environ 35 p. 100 le capital de 440 000 $ puisque 
cette somme serait imposée entre les mains de la so-
ciété de gestion de M. Mennillo, 147488 Canada inc. 
Suivant ce scénario, le montant du remboursement se 
serait élevé à 690 000 $.

Mr. Rosati. Intramodal began operating in Decem-
ber 2005, and Mr. Mennillo continued to advance 
money to Mr. Rosati. The amounts he advanced to-
talled $440,000, which included the $145,000 that 
had been paid in 2005. The two men met on two oc-
casions in July 2007, and they do not agree about 
what took place at those meetings.

[26]  According to Mr.  Mennillo, he was with 
Mr. Rosati and another friend at the Rib’N Reef res-
taurant on July 14, 2007 when he noted that Intramo-
dal was thriving and Mr. Rosati was now living very 
well. Upset about this, Mr. Mennillo complained 
that he was not sharing in the company’s success. At 
a second meeting, on July 21, 2007, Mr. Mennillo 
asked that the amounts of his loans be repaid and 
that he receive his share of the profits generated by 
Intramodal. He rejected at that time an offer to trans-
fer his shares to Mr. Rosati.

[27]  According to Mr. Rosati, following the July 
14 meeting, Mr. Mennillo was quite unhappy about 
having received no return on his $440,000 invest-
ment that had resulted in the start-up of a lucra-
tive business. Mr. Rosati suggested that they meet 
a week later to resolve their differences. At that 
meeting, Mr.  Rosati asked Mr.  Mennillo what 
amount might satisfy him in order to put an end 
to their dispute. Mr. Mennillo fixed the amount at 
$150,000, which meant that the total debt amounted 
to $690,000, including interest at the annual rate of 
10 percent and a bonus of $100,000.

[28]  In October 2007, Mr. Rosati and Mr. Mennillo 
met several times together with Antoine Papad-
imitriou, Mr. Mennillo’s accountant. According to 
Mr. Mennillo, the purpose of these meetings was 
to fix a price for the redemption of his shares. He 
claimed that it was at these meetings that his advis-
ers had suggested that his advances ($440,000) be re-
paid using false invoices. Mr. Papadimitriou had also 
suggested that the $440,000 principal amount be in-
creased by approximately 35 percent because the tax 
owing on it would be paid by Mr. Mennillo’s man-
agement company, 147488 Canada Inc. This would 
raise the amount of the repayment to $690,000.
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[29]  M. Rosati dit pour sa part s’être présenté seul 
à ces rencontres et que les négociations visaient 
plutôt à augmenter le montant du remboursement 
déjà convenu en juillet 2007. Afin que M. Mennillo 
puisse profiter de la déduction pour gains en capi-
tal, un avocat fiscaliste, Me Paolo Carzoli, lui au-
rait conseillé de rectifier les registres de la société 
de façon qu’il reçoive 49 actions ordinaires et les 
vende à M. Rosati, ce que ce dernier aurait refusé.

[30]  Les avances de fonds de M.  Mennillo à 
M. Rosati ont été entièrement remboursées entre le 
mois de juillet 2006 et le 7 décembre 2009. Le rem-
boursement s’est fait par chèques d’Intramodal sur 
présentation de fausses factures établies par 147488 
Canada inc. pour des « consultations » (« consul-
tations fees ») ou de la « gestion » (« management 
fees »). La somme totale versée par Intramodal à 
la société de gestion de M. Mennillo se monte à 
690 000 $.

[31]  Le 7 décembre 2009, lors d’une rencontre 
dans un restaurant, M. Rosati a remis à M. Mennillo 
un chèque de 40 000 $ portant la mention « Full 
and Final Payment » (règlement total et définitif). 
Quelques jours plus tard, M. Mennillo a consulté 
son avocat, Me  Israel Kaufman, au sujet de cette 
mention. C’est alors qu’il aurait compris qu’il n’était 
plus actionnaire d’Intramodal.

[32]  Le 25  février 2010, Me  Kaufman a fait 
parvenir une mise en demeure à Intramodal. Le 
7 septembre 2010, M. Mennillo a intenté contre In-
tramodal un recours pour abus dans le cadre duquel 
il alléguait qu’Intramodal et M. Rosati l’avaient dé-
pouillé indûment et illégalement de sa qualité d’ac-
tionnaire.

(3) Conclusions de fait tirées en première ins-
tance

[33]  Le juge Poirier affirme d’abord que l’issue 
de l’affaire dont il est saisi repose essentiellement 
sur la crédibilité des témoins, puis il rejette en bloc 
la version de M. Mennillo. Il conclut que, à comp-
ter du 25 mai 2005, M. Mennillo

[29]  As for Mr. Rosati, he claims to have attended 
these meetings alone. He also claims that the pur-
pose of the negotiations was instead to increase the 
amount of the repayment that had previously been 
agreed upon in July 2007. He maintains that Paolo 
Carzoli, a tax specialist, suggested that, to enable 
Mr.  Mennillo to claim the capital gains exemp-
tion, the company’s books be corrected such that 
Mr. Mennillo would receive 49 common shares, 
which he would then sell to Mr. Rosati. Mr. Rosati 
rejected this.

[30]  The money Mr. Mennillo had advanced to 
Mr. Rosati was repaid in its entirety between July 
2006 and December 7, 2009. This was done by 
means of cheques issued by Intramodal for the pay-
ment of false invoices issued by 147488 Canada Inc. 
for “consultation fees” or “management fees”. The 
total amount paid by Intramodal to Mr. Mennillo’s 
management company was $690,000.

[31]  On December 7, 2009, at a meeting in a res-
taurant, Mr.  Rosati gave Mr.  Mennillo a cheque 
for $40,000 marked “Full and Final Payment”. A 
few days later, Mr.  Mennillo consulted his law-
yer, Israel Kaufman, about this note. According to 
Mr. Mennillo, that was when he first understood that 
he was no longer a shareholder of Intramodal.

[32]  On February 25, 2010, Mr. Kaufman sent In-
tramodal a demand letter. Claiming that Intramodal 
and Mr. Rosati had unduly and wrongfully stripped 
him of his status as a shareholder, Mr. Mennillo ap-
plied for an oppression remedy against Intramodal 
on September 7, 2010.

(3) Findings of Fact at First Instance

[33]  Poirier J. began by stating that the case be-
fore him essentially turned on the credibility of the 
witnesses. He then rejected Mr. Mennillo’s version 
of the facts in its entirety. He concluded that as of 
May 25, 2005, Mr. Mennillo
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a refusé cette aventure [soit le fait d’être actionnaire 
participatif d’Intramodal] et a demandé son retrait de 
la compagnie à titre d’actionnaire et d’administrateur 
à compter du 25  mai 2005. À compter de cette date, 
[M.] Mennillo a accepté de n’être que le prêteur d’une 
somme de 440 000 $ à son ami [M.] Rosati. Le fait que 
la cession des actions de [M.] Mennillo à [M.] Rosati 
n’ait pas été complétée résulte de l’erreur ou l’oubli de la 
part de l’avocat de [M.] Rosati.

 Depuis le 25 mai 2005, [M.] Mennillo n’est plus dé-
tenteur d’aucune action ni administrateur de Intramodal. 
[par. 74-75 (CanLII)]

[34]  Il ressort de la lecture attentive de ses mo-
tifs que, pour le juge, M. Mennillo cessait d’être 
actionnaire dès le transfert de ses actions à M. Ro-
sati. À son avis, M. Mennillo n’a pas seulement eu 
l’intention de se retirer de la société, mais a cédé 
ses actions à M. Rosati et cessé d’être actionnaire 
d’Intramodal. Cette conclusion a une assise dans 
la preuve même si, de l’avis de tous, cette dernière 
est confuse et source de confusion. Toutefois, selon 
la conclusion cruciale sur le bien-fondé de l’alléga-
tion d’abus, en date du 25 mai 2005, M. Mennillo 
ne souhaitait plus être actionnaire et a demandé son 
retrait. Sur ce point, le témoignage de M. Rosati de-
meure constant, et le juge y ajoute foi.

[35]  Les conclusions du juge et le rejet par ce 
dernier de la version de M. Mennillo reposent sur le 
constat des faits suivants :

(i)  Le motif invoqué par M. Mennillo pour dé-
missionner à titre d’administrateur d’Intra-
modal (à savoir que M.  Rosati ne voulait 
pas que La Brasserie Labatt (« Labatt »), un 
client éventuel, sache que M. Mennillo avait 
des intérêts dans la société) était faux.

(ii) Les sommes avancées par M. Mennillo avant 
la constitution en société d’Intramodal étaient 
des prêts, non des investissements dans la so-
ciété.

(iii) Le montant de 250 000 $ qui figure sur le Ro-
lodex, lequel fait état de toutes les sommes 

[TRANSLATION] refused to participate in this venture 
[that is, to be an equity shareholder in Intramodal] and 
asked to be removed from the company as a shareholder 
and a director effective May 25, 2005. As of that date, 
Mennillo agreed only to be a lender of $440,000 to his 
friend Rosati. The failure to complete the transfer of 
Mennillo’s shares to Rosati resulted from an error or 
oversight on the part of Rosati’s lawyer.

 Since May 25, 2005, Mennillo has no longer been 
a shareholder or director of Intramodal. [paras. 74-75 
(CanLII)]

[34]  It is clear from a careful reading of the trial 
judge’s reasons that he understood that Mr. Mennillo 
would cease to be a shareholder as a result of trans-
ferring his shares to Mr. Rosati. In the judge’s view, 
Mr. Mennillo had more than a mere intention of 
being removed from the company; he found that 
Mr. Mennillo transferred his shares to Mr. Rosati 
and ceased to hold any shares in Intramodal. There 
was a basis for this conclusion in the evidence not-
withstanding that the evidence was admittedly con-
fused and confusing. However, the critical finding 
for the purposes of the substance of the oppression 
claim was that as of May 25, 2005, Mr. Mennillo 
did not wish to be a shareholder and asked to be re-
moved. On that point, Mr. Rosati’s evidence was un-
shaken and accepted by the trial judge.

[35]  The judge’s conclusions and his rejection of 
Mr. Menillo’s version of events were based on the 
following findings of fact:

(i)  The reason given by Mr. Mennillo for his 
resignation as a director of Intramodal (i.e. 
that Mr. Rosati didn’t want a potential client, 
namely Labatt Breweries (“Labatt”), to know 
that Mr. Mennillo was involved in the corpo-
ration) was false.

(ii) The funds advanced by Mr. Mennillo, start-
ing before Intramodal had been incorpo-
rated, were loans and were not advanced as 
investments in the corporation.

(iii) The figure 250,000 appearing on the “Rolodex 
record”, which also showed all the amounts 



[2016] 2 R.C.S. 457MENNILLO  c.  INTRAMODAL INC.    Le juge Cromwell

avancées par M. Mennillo, correspond à la 
somme dont ont convenu MM. Mennillo et 
Rosati en juillet 2007 et qui a servi à établir le  
montant du remboursement total (440 000 $ 
+ 250 000 $ = 690 000 $).

(iv) Les deux documents relatifs à l’assurance 
contractée sur la vie de M. Mennillo et celle 
de M. Rosati et dont le bénéficiaire était Intra-
modal établissent, d’une part, que M. Rosati 
se croyait, depuis le 15 août 2006, seul ac-
tionnaire et administrateur d’Intramodal et, 
d’autre part, que M.  Mennillo n’était que 
créan cier de la société.

(v) Dans une lettre de l’avocat de M. Mennillo, 
Me Kaufman, datée du 31 octobre 2007, il 
n’est nullement fait mention du financement 
d’un éventuel achat d’actions, mais plutôt 
d’une reconnaissance de dette.

(vi) Dans un mémorandum en date du 26  no-
vembre 2007, Me Carzoli, un avocat fisca-
liste dont M. Papadimitriou (le comptable 
de M. Mennillo) retenait les services, décrit 
l’actionnariat d’Intramodal à l’automne 2007 
et conclut que M. Mennillo n’est plus, à ce 
moment, actionnaire de la société.

(vii) La mise en demeure transmise par Me 
Kaufman à Intramodal le 25  février 2010 
montre que M. Mennillo savait qu’il n’était 
plus actionnaire, et ce, depuis mai 2005, lors-
qu’il avait démissionné à titre d’administra-
teur et transféré ses actions.

(viii) Les registres d’Intramodal révèlent l’exis-
tence d’un certificat d’actions ordinaires au 
nom de M. Mennillo. Or, celui-ci n’est pas 
signé, non plus que le formulaire de transfert 
d’actions figurant à l’endos, qui ne contient 
que des renseignements nominatifs. Par ail-
leurs, ces registres contiennent une résolution 
datée du 25 mai 2005 portant sur le transfert 
des actions de M. Mennillo à M. Rosati. Si 
le transfert des actions de M.  Mennillo à 
M. Rosati n’a pas été effectué, c’est à cause 
d’une erreur ou d’un oubli de la part de l’avo-
cat de M. Rosati.

advanced by Mr. Mennillo, corresponded to 
the amount that Mr. Mennillo and Mr. Rosati 
had agreed on in July 2007 and that had 
served to establish the amount of the final 
payment ($440,000 + $250,000 = $690,000).

(iv) Two documents relating to an insurance 
policy taken out on the lives of Mr. Mennillo 
and Mr. Rosati, the beneficiary of which was 
Intramodal, proved, first, that Mr. Rosati be-
lieved as of August 15, 2006 that he was the 
sole shareholder and director of Intramodal 
and, second, that Mr. Mennillo was only a 
creditor of the company.

(v) In a letter from Mr. Kaufman, Mr. Mennillo’s 
lawyer, dated October 31, 2007, no mention 
was made of financing for the purchase of 
shares, as what was referred to was instead 
the acknowledgment of a debt.

(vi) In a memorandum dated November 26, 
2007, Mr. Carzoli, a tax adviser retained by 
Mr. Papadimitriou (Mr. Mennillo’s accoun-
tant), described the ownership of shares in 
Intramodal as of the fall of 2007 and con-
cluded from it that Mr.  Mennillo was no 
longer a shareholder of the company at that 
time.

(vii) The demand letter sent to Intramodal by 
Mr. Kaufman on February 25, 2010 showed 
that Mr. Mennillo knew he was no longer a 
shareholder and that this had been the case 
since May 2005, when he had resigned as a 
director and transferred his shares.

(viii) As could be seen in Intramodal’s books, 
there was a common shares certificate in 
Mr. Mennillo’s name. However, it was not 
signed, and the same was true on the share 
transfer form on the back, which contained 
only the nominative information. These 
books also contained a resolution dated 
May 25, 2005 concerning the transfer of the 
shares from Mr. Mennillo to Mr. Rosati. If 
the transfer was not completed, this was the 
result of an error or oversight on the part of 
Mr. Rosati’s lawyer.
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(ix) L’interrogatoire préalable de M. Mennillo 
le 28 octobre 2010 confirme l’opinion selon 
laquelle ce dernier a reconnu avoir souhaité 
ne plus être actionnaire d’Intramodal à partir 
du mois de mai 2005. Lors de cet interro-
gatoire, il a mentionné à quelques reprises 
qu’il avait démissionné comme actionnaire 
d’Intramodal, pour se reprendre ensuite et 
affirmer que cette démission n’était qu’à 
titre d’administrateur. De plus, la date à la-
quelle il dit avoir appris qu’il n’était plus 
actionnaire ne correspond pas à celle indi-
quée dans sa requête introductive d’instance 
et diffère également de celle qui figure dans 
son affidavit du 29  juillet 2010. Selon le 
juge de première instance, le moment de 
cette révélation si importante aurait dû im-
prégner la mémoire de M. Mennillo.

(4) Thèse de M. Mennillo sur ces conclusions

[36]  M. Mennillo invoque les conclusions du juge 
dissident de la Cour d’appel, à savoir que, dans ses 
motifs, le juge de première instance commet un cer-
tain nombre d’erreurs qui justifient l’infirmation de 
ses conclusions de fait. Je les examine tour à tour.

a) Le motif invoqué par M. Mennillo pour dé-
missionner à titre d’administrateur

[37]  Le juge de première instance conclut que le 
motif invoqué par M. Mennillo pour démissionner à 
titre d’administrateur en mai 2005 était faux.

[38]  Selon M. Mennillo, Labatt voulait examiner 
les registres d’Intramodal et visiter ses locaux. Il dit 
que Labatt aurait vu d’un mauvais œil sa participa-
tion dans l’entreprise à cause de ses activités dans 
le domaine des serres hydroponiques et celui de la 
vente de produits du tabac. Il fait coïncider la vi-
site des représentants de Labatt avec l’acquisition 
d’équipements de transport importants par Intramo-
dal et il mentionne plusieurs fois dans son témoi-
gnage la visite des locaux d’Intramodal par Labatt.

[39]  Le juge de première instance conclut cepen-
dant que la démission de M. Mennillo ne peut avoir 

(ix) An out-of-court examination of Mr. Mennillo 
on October 28, 2010 supported the view 
that he had acknowledged that he no longer 
wanted to be a shareholder of Intramodal as 
of May 2005. He mentioned several times in 
the course of that examination that he had 
removed himself as a shareholder of Intra-
modal, but then corrected himself to say that 
he had only resigned as a director. Moreover, 
the date he gave as the one at which he had 
learned he was no longer a shareholder was 
not the one specified in his motion to insti-
tute proceedings and also differed from the 
one specified in his affidavit of July 29, 2010. 
The trial judge found that a revelation as im-
portant as that should have made an impres-
sion on Mr. Mennillo.

(4) Mr. Mennillo’s Position With Respect to 
These Findings

[36]  Mr. Mennillo relies on the conclusions of the 
dissenting judge who found a number of errors in 
the reasoning of the trial judge which justified set-
ting aside his findings of fact. I will consider each 
in turn.

(a) The Reason Mr. Mennillo Gave for Resign-
ing as a Director

[37]  The trial judge found that Mr.  Mennillo’s 
explanation of why he had resigned as a director in 
May 2005 was false.

[38]  Mr. Mennillo’s version was that Labatt 
wished to review Intramodal’s books and to visit 
its premises. He said that his involvement with the 
company would not be favourable in Labatt’s eyes 
because of his activities in hydroponic greenhouses 
and the sale of tobacco products. Mr.  Mennillo 
placed this visit by Labatt at a time when Intramodal 
was acquiring important transportation equipment 
and he referred repeatedly in his testimony to the 
fact that Labatt would come to visit the premises.

[39]  The trial judge found, however, that Mr. 
Mennillo’s resignation could not have been linked to 
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été liée à l’examen des registres d’Intramodal par 
les représentants de Labatt, car Intramodal ne pos-
sédait alors ni équipements ni locaux. Quoi qu’il en 
soit, l’explication de M. Mennillo ne se tient pas, 
car sa démission à titre d’administrateur n’aurait pas 
fait disparaître son nom des registres de la société 
si, comme il le prétend, il était demeuré actionnaire. 
Le juge invoque également les incohérences de son 
témoignage sur sa démission.

[40]  Le juge dissident de la Cour d’appel conclut 
que le juge de première instance écarte à tort la ver-
sion des faits de M. Mennillo. Il explique que même 
si Intramodal n’avait pas d’équipement, elle se li-
vrait à certaines activités de relations publiques au 
moment où devait avoir lieu la visite. De plus, l’ex-
plication de M. Mennillo se tient puisque Labatt ne 
se serait pas vraisemblablement inquiétée de la par-
ticipation de M. Mennillo au seul titre d’actionnaire 
minoritaire et que, de toute façon, le problème aurait 
pu être résolu par le simple transfert de ses actions à 
sa société de gestion.

[41]  En tout respect, aucun fondement ne permet-
tait au juge dissident d’écarter la décision du juge 
de première instance de ne pas ajouter foi à l’ex-
plication de sa démission à titre d’administrateur 
offerte par M. Mennillo. Comme le soulignent les 
ju ges majoritaires de la Cour d’appel, M. Mennillo 
fait coïncider la visite des représentants de Labatt 
avec l’acquisition d’équipements de transport par 
Intramodal. Or, il appert clairement que ce n’est 
pas ce que faisait Intramodal au cours de la période 
qui a précédé la démission de M. Mennillo en mai 
2005. J’ajoute que M. Mennillo fait également coïn-
cider la visite avec une période où Labatt aurait pu 
visiter les locaux, ce qui était invraisemblable, car 
Intramodal n’en disposait pas le jour de la démis-
sion de M. Mennillo à titre d’administrateur. Qui 
plus est, le juge de première instance n’a pas tort 
de conclure que si M. Mennillo était demeuré ac-
tionnaire, sa participation dans la société aurait été 
évidente à la lecture non seulement des registres de 
l’entreprise, mais aussi du registre public.

[42]  Le juge de première instance ne commet au-
cune erreur manifeste et déterminante sur ce point.

the examination of Intramodal’s books by representa-
tives of Labatt because at the time, Intramodal had no 
equipment or premises. In any case, Mr. Mennillo’s 
explanation made no sense because his resignation 
as a director would not make him disappear from 
the corporation’s books if, as he claimed, he was a 
shareholder. The judge also referred to the inconsis-
tencies in Mr. Mennillo’s evidence in relation to this 
resignation.

[40]  The dissenting judge in the Court of Appeal 
found that the trial judge had erred by setting aside 
Mr. Mennillo’s version of events. He reasoned that 
although Intramodal did not have any equipment, it 
was engaging in some public relations activities at 
the time of the proposed visit. He also thought that 
Mr. Mennillo’s explanation made sense in light of 
the fact that Labatt would not likely be concerned 
if Mr. Mennillo’s involvement was only as a minor-
ity shareholder and, in any event, the problem could 
have been resolved by Mr. Mennillo transferring his 
shares to his management company.

[41]  Respectfully, there was no basis for the dis-
senting judge to set aside the trial judge’s rejection 
of Mr. Mennillo’s explanation of why he had re-
signed as a director. As the majority of the Court 
of Appeal pointed out, Mr. Mennillo linked La-
batt’s visit to a time when Intramodal was acquir-
ing transportation equipment. But it was clear that 
Intramodal was not doing so in the time leading up 
to Mr. Mennillo’s resignation in May 2005. I would 
add that Mr. Mennillo also linked the visit to a time 
when Labatt could visit the premises. But this made 
no sense because Intramodal had no premises as of 
the date of Mr. Mennillo’s resignation as a director. 
Moreover, the trial judge made no error in conclud-
ing that if Mr. Mennillo stayed on as a shareholder, 
his involvement would be obvious not only from 
the books of the corporation but also from the pub-
lic register.

[42]  There was no clear and determinative error on 
the part of the trial judge with respect to this point.
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b) Les documents relatifs à l’assurance-vie

[43]  Le juge dissident reproche au juge de pre-
mière instance de se fonder sur des documents 
d’assurance-vie dans lesquels M.  Rosati dit être 
l’unique actionnaire de la société. Il estime que cette 
affirmation doit être considérée avec circonspec-
tion dans la mesure où M. Rosati en est l’auteur. De 
plus, on comprend mal pourquoi Intramodal aurait 
assuré la vie de M. Mennillo s’il n’avait été qu’un 
simple créancier. Toutefois, comme le font observer 
les juges majoritaires de la Cour d’appel, M. Rosati 
retenait les services d’un courtier qui faisait affaire 
avec M. Mennillo depuis plus de 20 ans. Le juge de 
première instance pouvait donc tenir compte du fait 
que, en septembre 2006, M. Rosati affirmait ouver-
tement, lorsqu’il avait affaire au courtier d’assurance 
de M.  Mennillo, que ce dernier n’était pas ac-
tionnaire de la société. Il pouvait très bien conclure 
que le comportement de M. Rosati ajoutait à la véra-
cité de sa thèse. Il n’y avait assurément aucune rai-
son valable d’intervenir à l’égard des conclusions du 
juge sur ce point.

c) Le mémorandum de Me Carzoli

[44]  Le juge dissident est également d’avis que le 
juge de première instance interprète mal le mémo-
randum de Me Carzoli, un avocat fiscaliste dont le 
comptable de M. Mennillo, M. Papadimitriou, rete-
nait les services.

[45]  Le juge de première instance indique que, 
dans un mémorandum rédigé après sa rencontre avec 
le comptable de M. Mennillo, Me Carzoli écrit : [TRA-

DUCTION] « [l]e registre des procès-verbaux de la so-
ciété indique que les actions n’appartiennent qu’à 
un seul actionnaire [. . .] L’autre actionnaire [. . .] 
n’est qu’un investisseur de l’entreprise » (par. 50). 
Cet élément prouve selon lui que M. Mennillo ne 
se croyait pas actionnaire à la date du mémorandum 
(soit le 26 novembre 2007).

[46]  Le juge dissident estime qu’il s’agit d’une 
inférence erronée, car dans le reste de son mémo, 
Me Carzoli explique que le registre doit être recti-
fié afin de constater que M. Mennillo est en fait ac-
tionnaire. Il conclut également du mémorandum que 

(b) The Life Insurance Documents

[43]  The dissenting judge took issue with the trial 
judge’s reliance on documents relating to a life in-
surance in which Mr. Rosati indicated that he was 
the sole shareholder of the corporation. The dis-
senting judge thought that these statements needed 
to be treated with caution as they originated with 
Mr. Rosati and, in addition, it was hard to under-
stand why, if Mr.  Mennillo was simply a credi-
tor, Intramodal would insure his life. However, as 
the majority of the Court of Appeal pointed out, 
Mr. Rosati was dealing with a broker who had done 
business with Mr. Mennillo for more than 20 years. 
The trial judge was entitled to take into account that 
in September 2006, Mr. Rosati was openly claim-
ing, in dealings with Mr. Mennillo’s insurance bro-
ker, that Mr. Mennillo was not a shareholder in the 
corporation. The trial judge could well conclude 
that such behaviour on Mr. Rosati’s part enhanced 
the credibility of his theory. There was certainly no 
basis to interfere with the trial judge’s findings in 
this regard.

(c) The Carzoli Memorandum

[44]  The dissenting judge was also of the view 
that the trial judge had misinterpreted a memo pre-
pared by Mr. Carzoli, a tax specialist retained by 
Mr. Mennillo’s accountant, Mr. Papadimitriou.

[45]  The trial judge noted that, in a memo pre-
pared after a meeting with Mr. Mennillo’s accoun-
tant, Mr. Carzoli wrote that “[t]he minute book of the 
company indicates that the shares are owned by only 
one shareholder . . . . The other shareholder . . . was 
only an investor in the company”: para.  50. The 
judge took this as some evidence that Mr. Mennillo 
did not believe himself to be a shareholder as of the 
date of the memorandum (i.e. November 26, 2007).

[46]  The dissenting judge thought that this was 
an erroneous inference because Mr.  Carzoli ex-
plained in the rest of the memorandum that the 
register needed correction in order to reflect the re-
ality that Mr. Mennillo was in fact a shareholder. 
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la stratégie proposée par Me Carzoli supposait que 
M. Mennillo soit actionnaire.

[47]  Toutefois, comme le signalent les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel, la déclaration selon 
laquelle il n’y a qu’un seul actionnaire a été faite 
au comptable de M. Mennillo, mais elle a pourtant 
été passée sous silence. Qui plus est, comme le font 
observer le juge de première instance et les juges 
majoritaires de la Cour d’appel, le témoignage de 
M. Mennillo selon lequel il n’aurait appris qu’à l’hi-
ver 2009 qu’il n’était pas actionnaire ne concorde 
pas avec le fait que le mémorandum a été rédigé en-
viron deux ans auparavant.

[48]  Encore une fois, ce n’est pas parce que le juge 
de première instance s’appuie sur le mémorandum 
de Me Carzoli que la Cour d’appel est admise à in-
tervenir quant à sa décision d’écarter le témoignage 
de M. Mennillo.

d) La lettre du 31 octobre 2007

[49]  Le juge dissident déplore aussi le fait que le 
juge de première instance se fonde sur une lettre 
de l’avocat de M. Mennillo, Me Kaufman, datée du 
31 octobre 2007. Selon lui, une lecture attentive 
révèle que cette lettre ne va pas à l’encontre de la 
thèse de M. Mennillo.

[50]  Le juge de première instance fait remarquer 
que même si Me Kaufman et M. Mennillo ont fait 
valoir que cette lettre visait un montage financier 
qui aurait permis à M.  Rosati d’acheter les ac-
tions de M. Mennillo, la lettre comme telle ne fait 
pas mention d’un achat d’actions et revêt plutôt la 
forme d’une reconnaissance de dette. Les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel n’ont rien à redire, et 
moi non plus, sur ce que le juge de première ins-
tance conclut de la lettre. Il lui était loisible d’en 
inférer, surtout en l’absence de toute mention d’un 
achat d’actions, que l’omission d’une telle men-
tion était invraisemblable au vu de la prétention de 
M. Mennillo selon laquelle il n’avait jamais renoncé 
à sa qualité d’actionnaire.

The dissenting judge was also of the view that the 
memorandum showed that Mr. Carzoli’s strategy 
was based on the premise that Mr. Mennillo was a 
shareholder.

[47]  However, as the majority in the Court of Ap-
peal pointed out, the statement that there was only 
one shareholder was made to Mr. Mennillo’s ac-
countant and yet passed in silence. Moreover, as 
the trial judge and the majority further noted, the 
memorandum was inconsistent with Mr. Mennillo’s 
testimony that he had only learned that he was not a 
shareholder in winter of 2009 given that the memo-
randum was dated roughly two years before.

[48]  Once again, the trial judge’s reliance on the 
Carzoli memorandum did not provide an appropri-
ate basis for appellate intervention in relation to the 
trial judge’s rejection of Mr. Mennillo’s evidence.

(d) The October 31, 2007 Letter

[49]  The dissenting judge also took issue with 
the trial judge’s reliance on an October 31, 2007 
letter from Mr. Mennillo’s lawyer, Mr. Kaufman. 
In the dissenting judge’s view, a careful reading 
of that letter showed that it was not contrary to 
Mr. Mennillo’s position.

[50]  The trial judge noted that while Messrs. 
Kaufman and Mennillo took the position that this 
letter was directed at putting in place financing to 
permit Mr.  Rosati to buy Mr.  Mennillo’s shares, 
the letter itself said nothing about a share purchase 
but rather was drafted in terms of an acknowledg-
ment of debt. The majority of the Court of Appeal 
saw nothing wrong with the trial judge’s treatment 
of this letter and nor do I. It was open to the judge 
to infer from the letter, and particularly the absence 
of any mention of share purchase in it, that it would 
be unlikely to omit mention of that element in light 
of Mr. Mennillo’s contention that he had never with-
drawn as a shareholder.
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e) La mise en demeure du 25 février 2010

[51]  Enfin, le juge dissident estime que le juge de 
première instance tire des conclusions erronées de 
la mise en demeure du 25 février 2010 que l’avocat 
de M. Mennillo, Me Kaufman, a fait parvenir à In-
tramodal. Le document fait mention de la demande 
qui aurait été faite à M. Mennillo de [TRADUCTION] 
« démissionner de la société » à cause de l’intérêt 
manifesté par Labatt et ajoute que la participation 
de M. Mennillo dans l’entreprise ne lui a pas été 
rendue après sa démission comme on le lui avait 
promis.

[52]  Le juge de première instance s’appuie sur ce 
document non seulement pour conclure qu’en mai 
2005, lorsqu’il a présenté sa démission à titre d’ad-
ministrateur, M. Mennillo savait qu’il n’était plus 
actionnaire, mais aussi pour inférer la date à laquelle 
M. Mennillo a cessé de l’être.

[53]  Le juge dissident de la Cour d’appel estime 
que la mise en demeure n’étaye pas ces conclusions. 
À son avis, employée par un avocat (Me Kaufman), 
la formule [TRADUCTION] « démissionner de la so-
ciété » ne pouvait viser que la qualité d’adminis-
trateur de M. Mennillo, à l’exclusion de sa qualité 
d’actionnaire. De surcroît, la mise en demeure 
souligne que M. Mennillo est associé à raison de 
50 p. 100 dans l’entreprise. Le juge dissident y voit 
la manifestation claire du fait que « [M.] Mennillo se 
considérait toujours actionnaire (partner) d’Intramo-
dal à près de 50 % et, à ce titre, [qu’]il avait le droit 
au partage des profits (share of the profits) dans la 
même proportion » (par. 110 (CanLII)).

[54]  Mais, encore une fois, le fait que le juge de 
première instance s’appuie sur cette mise en de-
meure ne justifie pas une intervention en appel. Je 
souscris aux motifs pour lesquels les juges majori-
taires de la Cour d’appel rejettent l’affirmation de 
leur collègue dissident :

 On peut différer d’opinion sur l’interprétation à don-
ner au texte de cette [mise en demeure], mais celle du 
Juge ne me paraît pas « manifestement erronée », elle 
se défend même aisément. [M.] Mennillo réclame 1 M$, 

(e) The February 25, 2010 Letter

[51]  Finally, the dissenting judge was of the view 
that the trial judge had drawn erroneous infer-
ences from the demand letter dated February 25, 
2010 sent to Intramodal by Mr. Mennillo’s lawyer, 
Mr. Kaufman. This letter referred to the alleged 
request that Mr. Mennillo “resign from the com-
pany” because of the interest on the part of Labatt 
and alleged that his share of the company had not 
been remitted to him following his resignation as 
promised.

[52]  The trial judge used this letter to support the 
inference that, as of May 2005 when he submitted 
his resignation as a director, Mr. Mennillo knew that 
he was no longer a shareholder and, as well, to in-
fer the date at which Mr. Mennillo stopped being a 
shareholder.

[53]  The dissenting judge in the Court of Appeal 
was of the view that this letter did not support these 
inferences. In his opinion, the use by a lawyer (Mr. 
Kaufman) of the phrase “resign from the company” 
could not refer to anything but Mr. Mennillo’s res-
ignation as a director; it could not be understood 
to encompass Mr.  Mennillo’s shareholder status. 
Moreover, the letter insisted that Mr. Mennillo was 
a 50 percent partner in the corporation. The dissent-
ing judge saw in this letter a clear expression that 
[TRANSLATION] “Mennillo still considered himself a 
shareholder of (partner in) Intramodal, holding al-
most 50% of the shares, and as such he was entitled 
to a share of the profits in the same proportion”: 
para. 110 (CanLII).

[54]  Once again, however, there was no basis for 
appellate intervention with respect to the trial judge’s 
reliance on this letter. I agree with the reasons of the 
majority of the Court of Appeal for rejecting the dis-
senting judge’s contention:

 [TRANSLATION] It may be possible to disagree about 
how to interpret this letter, but the Judge’s interpretation 
does not seem to me to be “clearly wrong”; indeed, it 
is easy to defend. Mennillo is claiming $1M, inter alia, 
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entre autres, «  for failing to remit to him his share of 
the company » [[TRADUCTION] « pour omission de lui 
rendre sa participation dans l’entreprise »]. On ne saurait 
réclamer quelque chose que l’on détient déjà. Sa récla-
mation implique qu’il n’est pas actionnaire d’Intramodal 
puisqu’il veut le devenir. [par. 184]

f) Conclusion sur les conclusions de fait du 
juge de première instance

[55]  Les conclusions de fait du juge de première 
instance ne sont susceptibles de révision en appel 
que si elles sont entachées d’une erreur manifeste 
et dominante (Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 
33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 10; Stein c. Le navire 
« Kathy K », [1976] 2 R.C.S. 802, p. 808; Ingles 
c. Tutkaluk Construction Ltd., 2000 CSC 12, [2000] 
1 R.C.S. 298, par. 42). Je conviens avec les juges 
majoritaires de la Cour d’appel qu’il n’y a aucune 
erreur de la sorte en l’espèce. Le juge dissident voit 
certes dans certains éléments de preuve autre chose 
que le juge de première instance, mais il ne peut 
pour autant faire primer son opinion, sauf erreur 
manifeste et dominante. Au vu du dossier, nous esti-
mons que les conclusions du juge ne sont pas enta-
chées d’une telle erreur.

[56]  Nous devons donc considérer que, dès le 
25 mai 2005, M. Mennillo ne voulait plus être ac-
tionnaire et qu’il ne souhaitait pas être tenu pour 
tel, d’où le transfert de ses actions à M. Rosati.

[57]  Eu égard à ces conclusions de fait, le re-
cours pour abus est sans fondement. M. Mennillo 
ne pouvait pas raisonnablement s’attendre à être 
traité comme un actionnaire : il ne l’était plus et 
avait expressément demandé à ne plus être considéré 
comme un actionnaire. Tout au plus peut-on dire 
d’Intramodal qu’elle n’a pas donné suite à son vœu 
du fait qu’elle a omis d’observer certaines formali-
tés requises de sa part. Cependant, on ne saurait af-
firmer au vu de ces conclusions que la société a agi 
abusivement à l’égard de M. Mennillo ou qu’elle l’a 
dépouillé illégalement de son statut d’actionnaire, 
comme le conclut la juge Côté (par. 198). En fait, la 
société a omis de s’assurer de l’observation de toutes 
les formalités d’ordre juridique avant d’inscrire le 
transfert. Les mesures de la société que M. Mennillo 

“for failing to remit to him his share of the company”. 
One cannot claim something one already owns. His 
claim implies that he is not a shareholder of Intramodal, 
given that he wants to become one. [para. 184]

(f) Conclusion Concerning the Trial Judge’s 
Findings of Fact

[55]  The trial judge’s factual findings are only re-
viewable on appeal if they constitute an error that is 
both palpable and overriding: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 10; 
Stein v. The Ship “Kathy K”, [1976] 2 S.C.R. 802, 
at p.  808; Ingles v. Tutkaluk Construction Ltd., 
2000 SCC 12, [2000] 1 S.C.R. 298, at para. 42. I 
agree with the majority of the Court of Appeal that 
no such error is present here. While the dissenting 
judge preferred a different interpretation of some of 
the evidence than that adopted by the trial judge, he 
was not entitled to substitute his view absent a pal-
pable and overriding error. When we examine the 
trial judge’s conclusions in light of the record, we 
find that there was no such error.

[56]  We must, therefore, approach the case on the 
basis that, from May 25, 2005 onwards, Mr. Menillo 
did not want to be a shareholder, did not want to 
be treated as such and, as a result, transferred his 
shares to Mr. Rosati.

[57]  On these findings of fact, Mr. Mennillo’s op-
pression claim is groundless. He could have no rea-
sonable expectation of being treated as a shareholder: 
he no longer was and expressly demanded not to be 
so treated. As against Intramodal, the most that can 
be said is that the corporation failed to carry out his 
wishes as a result of not observing certain necessary 
corporate formalities. But in light of these findings, 
it cannot be said that the corporation acted oppres-
sively or that it illegally stripped him of his status as 
a shareholder as Justice Côté concludes: para. 198. 
What happened is that the corporation failed to make 
sure that all the legal formalities were complied with 
before registering the transfer. The acts of the cor-
poration which Mr. Mennillo claims to constitute 
oppression were in fact taken, albeit imperfectly, 
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tient pour abusives ont en fait été prises, bien que de 
manière imparfaite, selon la volonté qu’il avait ex-
primée. La société ne peut donc pas s’être montrée 
injuste à son égard en lui portant préjudice du fait 
qu’elle a inscrit le transfert d’actions qu’il avait lui-
même voulu et, comme je l’explique plus loin, qu’il 
ne peut plus contester. En conséquence, les alléga-
tions de M. Mennillo doivent toutes être rejetées.

[58]  Soit dit en tout respect, l’inobservation des 
formalités nécessaires au retrait de M. Mennillo à 
titre d’actionnaire, conformément à la volonté qu’il 
avait exprimée, ne saurait constituer un acte injuste-
ment préjudiciable [à son égard] dans la mesure où 
elle le prive de son statut d’actionnaire (la juge Côté, 
par. 207). La société a omis d’observer les formali-
tés requises pour donner suite à sa volonté de cesser 
d’être actionnaire. L’omission d’effectuer réguliè-
rement le retrait à titre d’actionnaire, selon la vo-
lonté exprimée par M. Mennillo, ne saurait non plus 
rendre juste et équitable sa réintégration en qualité 
d’actionnaire (par. 204).

B. Points relevant du droit des sociétés

[59]  Même si, à strictement parler, ce n’est pas 
nécessaire, je me penche sur trois points du droit 
des sociétés, car certains éclaircissements à leur su-
jet seront utiles : le transfert d’actions aurait-il pu 
être annulé rétroactivement comme le prétendent 
les juges majoritaires de la Cour d’appel, quelles 
sont les conséquences de l’omission d’observer les 
formalités prescrites par la LCSA et les actions au-
raient-elles pu être émises conditionnellement?

(1) La possibilité d’annuler rétroactivement le 
transfert d’actions

[60]  En première instance et en Cour d’appel, 
M. Mennillo a soutenu qu’il était devenu actionnaire 
d’Intramodal dès sa constitution en société et qu’il 
l’était toujours. En première instance, Intramodal a 
fait valoir deux théories différentes pour réfuter la 
thèse de M. Mennillo. Elle a d’abord prétendu que 
M. Mennillo serait devenu actionnaire s’il avait ac-
cepté d’appuyer financièrement l’entreprise et de se 
porter garant de la totalité de son passif, mais qu’il 
avait refusé ou négligé de le faire, de sorte qu’il 

in accordance with his express wishes. But it can-
not be unfairly prejudicial to Mr. Mennillo for the 
corporation to register a transfer of shares that he 
wished to happen, and that, as I will discuss later, 
he can no longer attack. As a consequence, all of 
Mr. Mennillo’s claims must fail.

[58]  The failure to observe the corporate formali-
ties in removing Mr. Mennillo as a shareholder in 
accordance with his express wishes to be so re-
moved cannot, in my respectful view, be charac-
terized as an act unfairly prejudicial to the extent 
that this omission deprived him of his status as a 
shareholder: Côté J., at para. 207. The corporation 
failed to observe the formalities of carrying out his 
wish not to be a shareholder. Nor can the failure 
to properly remove him as a shareholder in accor-
dance with his express wishes make it just and eq-
uitable for him to regain his status as a shareholder: 
para. 204.

B. Corporate Law Points

[59]  Although it is not strictly speaking necessary 
to do so, I will address three points of corporate law 
because some clarification of them will be useful: 
whether the share transfer could have been retro-
actively cancelled as the majority of the Court of 
Appeal thought; the consequence of the failure to 
observe the formalities prescribed by the CBCA; 
and whether the shares could have been issued con-
ditionally.

(1) The Possible Retroactive Cancellation of 
the Share Transfer

[60]  Before the trial judge and the Court of Ap-
peal, Mr. Mennillo argued that he has been a share-
holder of Intramodal from its incorporation and 
remained as such. Before the trial judge, Intramo-
dal presented two different theories in response 
to Mr. Mennillo’s argument. The first one is that 
Mr. Mennillo would have become a shareholder 
had he accepted to financially support the corpora-
tion and to be the guarantor of the entirety of its 
debts, but he declined or neglected to do so and 
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n’était jamais devenu actionnaire. Elle a ensuite 
soutenu que M. Mennillo avait démissionné de son 
poste d’administrateur et qu’il avait transféré ses 
actions à M. Rosati. En Cour d’appel, Intramodal a 
mis l’accent sur sa deuxième théorie et soutenu que 
M. Mennillo avait cédé ses actions à M. Rosati le 
25 mai 2005.

[61]  Selon le juge de première instance, M. Men-
nillo a convenu qu’il ne demeurerait actionnaire 
que tant qu’il serait disposé à garantir le passif de 
la société. M. Mennillo a finalement décidé de ne 
pas se porter ainsi garant et a transféré ses actions 
à M. Rosati. Voici ce qu’opinent les juges majori-
taires de la Cour d’appel sur ce point :

 . . . peut-on conclure qu’il y a eu véritablement ces-
sion des actions de [M.] Mennillo à [M.] Rosati? Il me 
semble plutôt que, tout simplement, ils conviennent le 
25 mai 2005 d’annuler rétroactivement leur entente d’as-
sociation convenue au départ en 2004. L’entente avait été 
conclue sans aucun formalisme, de même son annula-
tion. [par. 225]

[62]  Il convient de souligner que cette thèse de 
l’annulation rétroactive de l’entente n’est pas rete-
nue par le juge de première instance, ni défendue 
par l’une ou l’autre des parties.

[63]  Contrairement à ce que laissent entendre les 
juges majoritaires de la Cour d’appel, on ne peut 
selon moi annuler rétroactivement une émission 
d’actions sur simple consentement verbal. Comme 
le souligne M. Mennillo, il ne peut y avoir annula-
tion d’une émission d’actions que a) par modifica-
tion des statuts de la société ou b) par achat de gré 
à gré des actions par la société, ce qui requiert une 
résolution des administrateurs, le consentement ex-
près de l’actionnaire en cause et le respect des cri-
tères de solvabilité et de liquidité. Un tel acte de la 
société peut-il être valide malgré le non-respect de 
ces conditions de la LCSA? J’estime que non.

[64]  Les auteurs reconnaissent que le respect des 
exigences relatives au maintien du capital-actions 
ne saurait être facultatif puisque le capital-actions 
constitue le gage commun des créanciers en fonc-
tion duquel ces derniers acceptent de faire affaire 

consequently never became a shareholder. The 
second one is that Mr. Mennillo resigned as a di-
rector of Intramodal and transferred his shares to 
Mr. Rosati. Intramodal focused on its second the-
ory before the Court of Appeal and argued that 
the shares were transferred from Mr. Mennillo to 
Mr. Rosati on May 25, 2005.

[61]  The trial judge concluded that Mr. Mennillo 
agreed that he would remain a shareholder only so 
long as he was willing to guarantee the corpora-
tion’s debts and that Mr. Mennillo ultimately de-
cided that he did not wish to do so and transferred 
his shares to Mr. Rosati. In the Court of Appeal, the 
majority concluded as follows on this issue:

 [TRANSLATION] . . . Can it be concluded that there was 
a genuine transfer of the shares from Mennillo to Rosati? 
It seems to me, rather, that they quite simply agreed on 
May 25, 2005 to retroactively cancel their agreement to 
associate with one another that they had originally en-
tered into in 2004. The agreement had been reached in-
formally, as was the cancellation thereof. [para. 225]

[62]  It is worth highlighting that this theory of the 
retroactive cancellation of the agreement was nei-
ther adopted by the trial judge nor pleaded by the 
parties.

[63]  Contrary to what the majority of the Court of 
Appeal suggested, I am of the opinion that it is not 
possible to retroactively cancel an issuance of shares 
by way of simple oral consent. As Mr. Mennillo 
points out, an issuance of shares can be cancelled 
only if (a) the corporation’s articles are amended or 
(b) the corporation reaches an agreement to purchase 
the shares, which requires that the directors pass a 
resolution, that the shareholder in question gives his 
or her express consent and that the tests of solvency 
and liquidity be met. Can such an act by the corpora-
tion be valid even though these requirements of the 
CBCA have not been met? I do not think so.

[64]  The commentators agree that meeting the 
requirements with respect to the maintenance of 
share capital cannot be optional, given that it is the 
share capital that is the common pledge of the credi-
tors and is the basis for their acceptance of doing 
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avec la société (P. Martel, La société par actions 
au Québec, vol. I, Les aspects juridiques (feuilles 
mobiles), par. 12-79 à 12-82, 14-107 et 14-108; 
R.  Crête et S.  Rousseau, Droit des sociétés par 
actions (3e éd. 2011), p. 550-552; F. W. Wegenast, 
The Law of Canadian Companies (1979 (réédition 
de l’éd. de 1931)), p. 313).

[65]  Qui plus est, certains auteurs américains re-
lèvent que la protection stricte du capital-actions 
d’une société est nécessaire dans la mesure où la 
responsabilité de l’actionnaire est pour sa part limi-
tée :

[TRADUCTION] La protection stricte de l’entité et la res-
ponsabilité limitée sont très complémentaires; l’une ap-
pelle généralement l’autre . . .

 . . . la responsabilité limitée exige généralement la 
protection stricte de l’entité, surtout parce qu’elle est 
de nature à inciter des propriétaires à quitter l’entre-
prise lorsque son avenir est incertain. À son tour, cette 
incitation expose le capital-actions à des retraits massifs, 
lesquels sont susceptibles de réduire à néant la valeur 
de l’entreprise au détriment de ses créanciers et de ses 
propriétaires. En refusant aux propriétaires le droit de 
se retirer unilatéralement, la protection stricte de l’entité 
empêche de tels retraits. [Note en bas de page omise.]

(H. Hansmann, R. Kraakman et R. Squire, « The 
New Business Entities in Evolutionary Perspec-
tive », [2005] U. Ill. L. Rev. 5, p. 11-12)

[66]  De manière plus concrète, pourquoi la loi 
établirait-elle des exigences strictes visant principa-
lement la protection des intérêts des créanciers si 
de telles exigences pouvaient être ignorées en toute 
impunité? Je ne puis trouver de réponse satisfai-
sante à cette question et, à mon avis, l’intimée n’est 
pas non plus en mesure d’en avancer une.

(2) Les conséquences de l’inobservation des 
formalités prescrites par la LCSA

[67]  Le juge de première instance conclut que 
M. Mennillo a cessé d’être actionnaire d’Intramo-
dal le 25 mai 2005 et que « [l]e fait que la cession 
des actions de [M.] Mennillo à [M.] Rosati n’ait pas 
été complétée résulte de l’erreur ou l’oubli de la 
part de l’avocat de [M.] Rosati » (par. 74).

business with the corporation: P. Martel, Business 
Corporations in Canada: Legal and Practical As-
pects (loose-leaf), at pp. 12-17, 12-18 and 14-31; R. 
Crête and S. Rousseau, Droit des sociétés par actions 
(3rd ed. 2011), at pp. 550-52; F. W. Wegenast, The 
Law of Canadian Companies (1979 (reissue of 1931 
ed.)), at p. 313.

[65]  Furthermore, certain American commenta-
tors point out that strict protection of a corporation’s 
capital stock is necessary in a context in which the 
liability of shareholders is, for its part, limited:

Strong entity shielding and limited liability are highly 
complementary; the presence of one generally calls for 
the other. . . .

 . . . limited liability generally requires strong entity 
shielding, largely because limited liability increases the 
incentive for owners to withdraw from the firm when its 
prospects are doubtful. That incentive, in turn, creates the 
threat of a run on the firm’s assets, which would destroy 
going-concern value to the detriment of both the firm’s 
creditors and its owners. By denying owners the power 
to withdraw unilaterally, strong entity shielding prevents 
such runs. [Footnote omitted.]

(H. Hansmann, R. Kraakman and R. Squire, “The 
New Business Entities in Evolutionary Perspec-
tive”, [2005] U. Ill. L. Rev. 5, at pp. 11-12)

[66]  More concretely, why would the law estab-
lish strict requirements primarily to protect credi-
tors’ interests if such requirements could validly be 
ignored? I am unable to find a satisfactory answer 
to this question, and it is my opinion that the re-
spondent has also failed to provide one.

(2) The Consequence of Non-Compliance With 
the Formalities of the CBCA

[67]  The trial judge held that Mr. Mennillo was no 
longer a shareholder of Intramodal as of May 25, 
2005 and that [TRANSLATION] “[t]he failure to com-
plete the transfer of Mennillo’s shares to Rosati 
resulted from an error or oversight on the part of 
Rosati’s lawyer”: para. 74.
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[68]  Il va sans dire qu’aucun écrit n’atteste cette 
cession. Mais pour les motifs détaillés qui précèdent, 
le juge de première instance ne commet aucune 
erreur manifeste et dominante lorsqu’il rejette la 
ver sion des faits de M. Mennillo et qu’il retient es-
sentiellement celle d’Intramodal. C’est pourquoi je 
fais mienne sa conclusion voulant que M. Mennillo 
ait refusé de se porter garant du passif d’Intramodal 
et transféré ses actions à M. Rosati. La preuve re-
lative au transfert des actions est contradictoire et 
incohérente. Son interprétation par le juge Poirier 
est légitime compte tenu du caractère extrêmement 
informel des rapports entre les parties et de l’inob-
servation par ces dernières de la quasi-totalité des 
formalités requises d’une société. Suivant mon in-
terprétation de ses motifs, un contrat à titre onéreux 
liait MM. Mennillo et Rosati concernant le transfert 
des actions, ce qui est étayé par la preuve (Martin c. 
Dupont, 2016 QCCA 475; art. 1381 du Code civil 
du Québec (« C.c.Q. »)).

[69]  Nul ne conteste qu’Intramodal a omis de 
s’assurer que MM. Mennillo et Rosati s’étaient ac-
quittés de certaines de leurs obligations suivant la 
LCSA lorsqu’elle a inscrit le transfert d’actions. Or, 
pareille omission ne peut en soi invalider un trans-
fert intervenu entre les deux hommes (Inspecteur 
général des institutions financières c. Assurances 
funéraires Rousseau et frère Ltée, [1990] R.R.A. 
473 (C.A.); Martel, par. 16-103 à 16-108).

[70]  À cet égard, l’art. 76 de la LCSA dispose ce 
qui suit :

76 (1)  L’émetteur doit procéder à l’inscription du trans-
fert d’une valeur mobilière nominative lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies :

 a)  la valeur mobilière est endossée par une personne 
compétente au sens de l’article 65;

 b)  des assurances suffisantes sur l’authenticité et la 
validité de cet endossement sont données;

 c)  il n’est pas tenu de s’enquérir de l’existence d’op-
positions ou il s’est acquitté de cette obligation;

 d)  les lois relatives à la perception de droits ont été 
respectées;

[68]  Needless to say, there is no evidence in writ-
ing of such transfer between Mr.  Mennillo and 
Mr. Rosati. But for the reasons I set out at length 
above, the trial judge made no palpable and overrid-
ing error when he rejected Mr. Mennillo’s version of 
events and substantially accepted Intramodal’s. For 
this reason, I accept his finding that Mr. Mennillo 
refused to take on the role of Intramodal’s guaran-
tor and transferred his shares to Mr. Rosati. The 
evidence on the transfer point is conflicting and 
inconsistent. The judge adopted a view of the evi-
dence that was open to him given the extreme in-
formality of the parties’ dealings and their virtually 
complete inattention to corporate formalities. As I 
read his reasons, there was an onerous contract be-
tween Mr. Mennillo and Mr. Rosati for the transfer 
of the shares, a view supported by the evidence: 
Martin v. Dupont, 2016 QCCA 475; art. 1381 Civil 
Code of Québec (“C.C.Q”).

[69]  It is uncontested that Intramodal did not as-
certain whether some of the corporate formalities 
of the CBCA were complied with by Mr. Mennillo 
and Mr. Rosati when it registered the transfer of 
shares, but that cannot in and of itself invalidate 
any transfer between them: Inspecteur général des 
institutions financières v. Assurances funéraires 
Rousseau et frère Ltée, [1990] R.R.A. 473 (C.A.); 
Martel, at pp. 16-28 to 16-30.

[70]  On this point, s. 76 CBCA states:

76 (1)  Where a security in registered form is presented 
for transfer, the issuer shall register the transfer if

 (a)  the security is endorsed by an appropriate person 
as defined in section 65;

 (b)  reasonable assurance is given that that endorse-
ment is genuine and effective;

 (c)  the issuer has no duty to inquire into adverse 
claims or has discharged any such duty;

 (d)  any applicable law relating to the collection of 
taxes has been complied with;
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 e)  le transfert est régulier ou est effectué au profit 
d’un acheteur de bonne foi;

 f)  les droits prévus au paragraphe 49(2) ont été ac-
quittés.

(2)  L’émetteur tenu de procéder à l’inscription du trans-
fert d’une valeur mobilière est responsable, envers la per-
sonne qui la présente à cet effet, du préjudice causé par 
tout retard indu ou par tout défaut ou refus.

[71]  En l’espèce, la condition prévue à l’al. 76(1)a) 
de la LCSA n’est pas remplie. Nul ne conteste que 
les actions transférées n’ont pas été endossées par 
M. Mennillo. Il est donc exact de prétendre qu’In-
tramodal a inscrit un transfert qui ne respectait pas 
toutes les conditions prévues par la LCSA. Or, cette 
irrégularité n’appuie pas la thèse de M. Mennillo. 
Ce n’est pas à cause d’une inscription irrégulière du 
transfert d’actions qu’il n’est plus actionnaire d’In-
tramodal, mais parce qu’il a transféré ses actions à 
M. Rosati, comme le conclut le juge de première ins-
tance.

[72]  L’endossement des actions était nécessaire 
pour mener à bien le transfert de M. Mennillo à 
M. Rosati. Il était requis pour la livraison des ac-
tions, laquelle s’imposait à son tour pour qu’il y ait 
transfert (par. 60(1) et 65(3) de la LCSA). S’agissant 
d’une formalité légale importante, son inobservation 
exposait l’opération à la nullité (art. 1414 et 1416  
C.c.Q.; Martel, par. 16-91 et suiv.).

[73]  Cela dit, il ne fait aucun doute que M.   
Mennillo savait que cette formalité n’avait pas été 
accomplie lorsque, en 2007, la société a inscrit le 
transfert dans ses registres. Nul ne peut non plus 
douter qu’il savait que son certificat n’était pas 
endossé lors du transfert des actions à M. Rosati, 
comme le conclut le juge de première instance.

[74]  M. Mennillo aurait pu contester le transfert 
en invoquant l’inobservation de cette formalité exi-
gée par la LCSA, mais il ne l’a pas fait et n’aurait pas 
pu le faire au moment d’intenter son recours en sep-
tembre 2010. Puisque, plus de trois ans auparavant, 

 (e)  the transfer is rightful or is to a bona fide pur-
chaser; and

 (f)  any fee referred to in subsection 49(2) has been 
paid.

(2)  Where an issuer has a duty to register a transfer of 
a security, the issuer is liable to the person presenting it 
for registration for loss resulting from any unreasonable 
delay in registration or from failure or refusal to register 
the transfer.

[71]  In this case, the requirements of s. 76(1)(a) 
CBCA are not fulfilled. It is common ground that 
the shares that were transferred were not endorsed 
by Mr. Mennillo. Therefore it is true that Intra-
modal proceeded to register a transfer that did not 
meet all of the criteria stated in the CBCA. But this 
is of no assistance to Mr. Mennillo under the cir-
cumstances. It is not as a result of an improper reg-
istration of this share transfer that Mr. Mennillo is 
no longer the holder of any shares in Intramodal. It 
is rather as a result of his transfer of these shares to 
Mr. Rosati, as found by the trial judge.

[72]  In that regard, the endorsement of the shares 
was required to complete the transfer itself between 
Mr. Mennillo and Mr. Rosati. It was required for 
the shares to be delivered, which, in turn, was nec-
essary to complete the share transfer: ss. 60(1) and 
65(3) CBCA. Since this was an important formality 
required by law, it was to be observed on pain of 
nullity of the transfer: arts. 1414 and 1416 C.C.Q.; 
Martel, at pp. 16-26 et seq.

[73]  With that being said, there is no doubt about 
the fact that Mr. Mennillo knew that this formal-
ity was not complied with when the company 
proceeded to register the transfer in the corporate 
books, some time in 2007. There is also no doubt 
that he was aware that he had not endorsed his 
share certificate when the shares were transferred to 
Mr. Rosati as the trial judge found.

[74]  While it might have been possible for 
Mr. Mennillo to attack the transfer on the basis of 
the non-compliance with this required formality of 
the CBCA, no such claim was or could have been 
advanced when he instituted his proceedings in 
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il connaissait la situation qu’il déplore aujourd’hui, 
son recours était et demeure prescrit (art.  2925 
C.c.Q.). Même s’il était susceptible d’annulation, le 
transfert existait tout de même. En droit civil québé-
cois, la sanction qu’est la nullité doit être prononcée 
par le tribunal (S. Gaudet, « Inexistence, nullité et 
annulabilité du contrat : essai de synthèse » (1995), 
40 R.D. McGill 291, p. 331-335; J.-L. Baudoin et  
P.-G.  Jobin, Les obligations (7e éd. 2013), par  
P.-G. Jobin et N. Vézina, par. 386; D. Lluelles et 
B.  Moore, Droit des obligations (2e  éd. 2012), 
par. 1101). Ce n’est qu’une fois la nullité prononcée 
par une cour de justice que le contrat « est réputé 
n’avoir jamais existé » (art. 1422 C.c.Q.). En effet, 
le « contrat qui n’est pas conforme aux conditions 
nécessaires à sa formation peut [et non pas doit] être 
frappé de nullité » (art. 1416 C.c.Q.). La mesure 
judiciaire doit être demandée au plus tard trois ans 
après que l’intéressé a eu connaissance de la cause 
de nullité (art. 2925 et 2927 C.c.Q.).

(3) L’émission conditionnelle des actions

[75]  Le juge dissident de la Cour d’appel conclut 
des motifs du juge de première instance que les ac-
tions ont été émises à M. Mennillo à la condition 
qu’il demeure garant du passif. Il ajoute que la 
LCSA ne prévoit pas un tel actionnariat condition-
nel et que, de toute manière, s’il avait été possible, 
il aurait fallu qu’il soit indiqué dans les registres 
de la société. Toujours selon lui, un tel actionnariat 
conditionnel ne saurait tenir à un accord informel 
entre deux personnes.

[76]  Je suis d’accord pour l’essentiel avec le juge 
dissident quant au droit applicable sur ce point. 
La condition dont une action est assortie doit être 
précisée dans les statuts de la société et dans son 
registre des valeurs mobilières. De même, la réso-
lution autorisant l’émission des actions à M. Men-
nillo aurait dû préciser qu’elles étaient assorties 
d’une condition (par. 24(4) et 49(13) et al. 50(1)c) 
de la LCSA). Ces formalités n’ont pas été accom-
plies.

September 2010. As he was aware of the situation 
of which he now complains more than three years 
prior, his claim in that regard was and is still pre-
scribed: art. 2925 C.C.Q. Even if the transfer was 
subject to nullity, it did not mean that it was inex-
istent. In Quebec civil law, the sanction of nullity 
needs to be pronounced by a tribunal: S. Gaudet, 
“Inexistence, nullité et annulabilité du contrat: essai 
de synthèse” (1995), 40 McGill L.J. 291, at pp. 331-
35; J.-L. Baudoin and P.-G. Jobin, Les obliga-
tions (7th ed. 2013), by P.-G. Jobin and N. Vézina, 
at para. 386; D. Lluelles and B. Moore, Droit des 
obli gations (2nd ed. 2012), at para.  1101. Only 
once nullity is judicially pronounced is a purported 
contract “deemed never to have existed”: art. 1422 
C.C.Q. Indeed, a “contract which does not meet 
the necessary conditions of its formation may be 
[as opposed to is] annulled”: art. 1416 C.C.Q. This 
judicial intervention must be sought within three 
years of becoming aware of the cause of nullity: 
arts. 2925 and 2927 C.C.Q.

(3) The Conditional Issuance of the Shares

[75]  In the Court of Appeal, the dissenting judge 
read the trial judge’s reasons as holding that the 
issuance of the shares to Mr. Mennillo had been 
conditional on his remaining a guarantor. The dis-
senting judge went on to say that this conditional 
status is not set out in the CBCA and in any event, 
even if it were, such status would also have needed 
to be specified in the books of the company. The 
dissenting judge also expressed the view that this 
sort of conditional shareholder status could not de-
pend on an informal agreement between two indi-
viduals.

[76]  I am in substantial agreement with the dis-
senting judge about the law on this point. Condi-
tions attaching to the shares need to be specified 
in the articles of the corporation and in the securi-
ties register. Also, the resolution authorizing the 
issuance of the shares to Mr. Mennillo would have 
needed to specify their conditional status: ss. 24(4), 
49(13) and 50(1)(c) CBCA. These formalities were 
not fulfilled.
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[77]  Toutefois, à mon humble avis, le juge dis-
sident interprète erronément les motifs du juge de 
première instance. Aucune des parties ne prétend 
avoir voulu que les actions soient émises à quelque 
condition et, à mon sens, le juge de première ins-
tance n’entend pas dire et ne dit pas que les actions 
sont assorties comme telles d’une condition. Au vu 
de la preuve, il appert plutôt de ses motifs que la 
condition dont il fait mention résulte d’un accord 
entre MM. Mennillo et Rosati selon lequel le pre-
mier ne serait actionnaire que s’il se portait garant 
du passif d’Intramodal. L’accord en question est 
intervenu entre MM. Mennillo et Rosati, et Intra-
modal n’y est pas partie. Il ne requérait donc pas 
l’observation des formalités applicables à une émis-
sion conditionnelle d’actions. Dans cette optique, la 
démarche du juge de première instance n’est enta-
chée d’aucune erreur de droit.

C. Prescription et mesure de redressement

[78]  Le juge de première instance arrive à la 
conclusion que le recours pour abus de M. Mennillo 
est prescrit. Il explique que le délai de trois ans im-
parti à l’art. 2925 du C.c.Q. s’applique et qu’il a 
commencé à courir en mai 2005, soit au moment où, 
selon lui, M. Mennillo a appris qu’il ne serait plus 
traité comme un actionnaire. Les juges majoritaires 
de la Cour d’appel ne se prononcent pas sur la ques-
tion. Le juge dissident estime cependant que le délai 
n’a commencé à courir qu’en décembre 2009 et que, 
de toute façon, l’abus s’était poursuivi. Devant notre 
Cour, M. Mennillo reprend à son compte, dans un 
même paragraphe de son mémoire, le raisonnement 
du juge dissident sur ce point. Quant à Intramodal, 
elle se range à l’avis du juge de première instance.

[79]  Étant donné le peu d’attention que la Cour 
supérieure et la Cour d’appel accordent à ces ques-
tions, et la conclusion selon laquelle le recours pour 
abus intenté par M. Mennillo doit être rejeté sur le 
fond, je préfère ne pas me prononcer sur ce point 
précis de manière définitive dans le cadre du pour-
voi.

[80]  Vu la manière dont je propose de statuer en 
l’espèce sur le rejet du recours pour abus, point 
n’est besoin de me prononcer sur les mesures de  

[77]  But in my respectful view, the dissenting 
judge misread the trial judge’s reasons. None of the 
parties argued that they intended the shares to be is-
sued conditionally and in my view the trial judge 
did not intend to and did not say that any condition 
was attached to the shares themselves. Rather, when 
we read his reasons in light of the evidence, we see 
that he was of the view that the condition to which 
the trial judge referred was a result of an agreement 
between Messrs. Mennillo and Rosati that the for-
mer would be a shareholder only if he guaranteed 
Intramodal’s debts. This agreement was reached by 
Messrs. Mennillo and Rosati; Intramodal was not a 
party to this agreement. Accordingly, it does not at-
tract the corporate formalities applicable to a con-
ditional issuance of shares. Understood in this way, 
there is no legal error in the trial judge’s approach to 
this issue.

C. Prescription and Remedy

[78]  The trial judge found that Mr.  Mennillo’s 
oppression claim was prescribed. He reasoned that 
the three-year period in art. 2925 C.C.Q. applied 
and that time began to run in May 2005 when, in 
his view, Mr. Mennillo knew that he would not be 
treated as a shareholder. The majority of the Court 
of Appeal did not deal with this issue. But the dis-
senting judge found that time had not started to run 
until December 2009 and in any event that the acts 
of oppression were continuing. Before this Court, 
Mr. Mennillo adopts, in a single paragraph of his 
factum, the reasoning of the dissenting judge on 
this point. Intramodal adopts the position of the trial 
judge.

[79]  Given the limited judicial consideration of 
these points in the reasons of the Superior Court 
and the Court of Appeal, and the conclusion that 
Mr. Mennillo’s oppression claim is groundless on 
its merits, I prefer not to venture a final opinion on 
this precise point in the context of this appeal.

[80]  As a result of my proposed disposition of the 
appeal in relation to the dismissal of the oppression 
claim, it is not necessary for me to address what 
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redressement qui auraient été indiquées si l’abus 
avait été établi.

IV. Dispositif

[81]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec dé-
pens et de confirmer les ordonnances de la Cour su-
périeure et de la Cour d’appel sur les dépens.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et du juge Moldaver rendus par

[82]  La Juge en chef — Je suis d’avis de rejeter 
le pourvoi pour les motifs suivants.

[83]  M. Mennillo a intenté un recours pour abus. 
Il reproche à Intramodal inc. d’avoir agi de façon 
abusive en le dépouillant de sa qualité d’actionnaire 
dans les registres de la société.

[84]  Pour établir l’abus, l’actionnaire doit prou-
ver (1) qu’il s’attendait raisonnablement à ce que la 
société le traite d’une certaine manière et (2) que la 
société a frustré cette attente raisonnable (BCE Inc. 
c. Détenteurs de débentures de 1976, 2008 CSC 69, 
[2008] 3 R.C.S. 560, par. 68). Issu de l’equity, le 
recours vise à protéger les attentes raisonnables et 
légitimes de l’actionnaire, lesquelles constituent la 
« pierre angulaire [du recours] pour abus » (BCE, 
par. 61). La preuve des attentes de l’actionnaire est 
essentielle pour qualifier un comportement d’abusif 
dans une situation donnée (BCE, par. 59; P. Martel, 
La société par actions au Québec, vol. I, Les aspects 
juridiques (feuilles mobiles), par. 31-197 et 31-198; 
D.  H.  Peterson et M.  J.  Cumming, Shareholder  
Remedies in Canada (2e éd. (feuilles mobiles)),  
§ 17.41 à 17.43; D. S. Morritt, S. L. Bjorkquist et  
A. D. Coleman, The Oppression Remedy (feuilles 
mobiles), p. 3-2).

[85]  Je n’estime pas nécessaire de décider s’il y a 
effectivement eu transfert à M. Rosati des actions de 
M. Mennillo dans Intramodal inc. Je me contente de 
dire que, entre autres choses, la question de la na-
ture des prestations que les parties se sont consenties 
l’une à l’autre par voie de « contrat à titre onéreux » 
— M. Rosati obtenant les actions de M. Mennillo 

remedies would be appropriate in the event oppres-
sion had been established.

IV. Disposition

[81]  I would dismiss the appeal with costs and af-
firm the costs orders made by the Superior Court 
and the Court of Appeal.

The reasons of McLachlin C.J. and Moldaver J. 
were delivered by

[82]  The Chief Justice — I would dismiss the 
appeal for the following reasons.

[83]  This is an action for oppression. Mr. Mennillo 
complains that Intramodal inc. acted oppressively in 
removing him as shareholder from the books of the 
company.

[84]  To establish oppression, the shareholder 
must show: (1) a reasonable expectation that the 
corporation would treat him in a certain way; and 
(2) that the corporation breached that reasonable 
expectation (BCE Inc. v. 1976 Debentureholders, 
2008 SCC 69, [2008] 3 S.C.R. 560, at para. 68). 
The action is an equitable action to protect reason-
able and legitimate shareholder expectations — the 
“cornerstone of the oppression remedy” (BCE, at 
para. 61). Evidence of shareholder expectations is 
essential to whether conduct has been oppressive in 
a particular case (BCE, at para. 59; P. Martel, Busi-
ness Corporations in Canada: Legal and Practical 
Aspects (loose-leaf), at p. 31-67; D. H. Peterson 
and M. J. Cumming, Shareholder Remedies in Can-
ada (2nd ed. (loose-leaf)), at §§ 17.41 to 17.43; D. 
S. Morritt, S. L. Bjorkquist and A. D. Coleman, The 
Oppression Remedy (loose-leaf), at p. 3-2).

[85]  I do not find it necessary to determine whether 
there was an effective transfer of Mr. Mennillo’s 
shares in Intramodal inc. to Mr. Rosati. Suffice it 
to say that among other things, assessing the na-
ture of the prestations that the parties decided to 
provide each other under an “onerous contract” — 
Mr. Rosati gets Mr. Mennillo’s shares in exchange 
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en contrepartie de la libération de ce dernier par  
Intramodal inc. de son obligation de garantir le pas-
sif de la société — me laisse quelque peu perplexe 
(le point est soulevé par la juge Côté au par. 229 de 
ses motifs dissidents).

[86]  Quoi qu’il en soit, le fait que M. Mennillo n’a 
pas démontré qu’il pouvait raisonnablement s’at-
tendre à continuer de figurer à titre d’actionnaire 
dans les registres d’Intramodal inc. permet de statuer 
sur le pourvoi. Le juge de première instance conclut 
que M. Mennillo a accepté que ses actions devaient 
être cédées à M. Rosati : « [M.] Mennillo a refusé 
cette aventure [c’est-à-dire être actionnaire parti-
cipatif d’Intramodal] et a demandé son retrait de la 
compagnie à titre d’actionnaire et d’administrateur 
à compter du 25 mai 2005 » (2012 QCCS 1640, 
par. 74 (CanLII)).

[87]  Ayant demandé à ne plus être actionnaire, 
M. Mennillo ne pouvait pas raisonnablement s’at-
tendre à ce que les registres de la société conti-
nuent de faire état de sa qualité d’actionnaire. Cela 
est d’ailleurs confirmé par le fait qu’il a cessé par 
la suite d’agir comme actionnaire participatif et a 
avancé des fonds sous forme de prêts. Cette conclu-
sion de fait du juge de première instance trouve ap-
pui dans la preuve.

[88]  M. Mennillo n’a pas prouvé qu’il pouvait 
raisonnablement s’attendre à demeurer actionnaire 
d’Intramodal inc. Son recours pour abus doit donc 
échouer. Par conséquent, le juge de première ins-
tance n’a pas eu tort de le débouter.

[89]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi.

Les motifs suivants ont été rendus par

La juge Côté (dissidente) —

I. Introduction

[90]  Il est parfois essentiel de revenir aux fonde-
ments du droit afin de rendre la décision qui s’im-
pose dans certaines circonstances. Il est tout aussi 
essentiel de rappeler certains de ces fondements.

of Intramodal inc. relieving Mr. Mennillo of his ob-
ligation to guarantee Intramodal inc.’s debts — is an 
issue that leaves me somewhat perplexed (a point 
made by Côté J. at para. 229 of her dissenting rea-
sons).

[86]  Be that as it may, in my view, this appeal 
can be disposed of on the basis that Mr. Mennillo 
has failed to show a reasonable expectation that he 
would not be removed as a shareholder from In-
tramodal inc.’s books. The trial judge found that 
Mr. Mennillo agreed that his shares should be trans-
ferred to Mr. Rosati: [TRANSLATION] “Mennillo re-
fused to participate in this venture [that is, to be an 
equity shareholder in Intramodal] and asked to be 
removed from the company as a shareholder and di-
rector as of May 25, 2005” (2012 QCCS 1640, at 
para. 74 (CanLII)).

[87]  Having asked to be removed as a share-
holder, Mr. Mennillo had no reasonable expectation 
that he would remain on the books as a shareholder. 
This is confirmed by the fact that subsequently 
Mr. Mennillo ceased to conduct himself as an eq-
uity shareholder and advanced money as loans. The 
trial judge’s finding of fact is supported by the evi-
dence.

[88]  Mr. Mennillo has failed to establish a rea-
sonable expectation that he would remain a share-
holder in Intramodal inc. It follows that his action 
for oppression must fail. Consequently, the trial 
judge did not err in denying Mr. Mennillo’s claim.

[89]  I would dismiss the appeal.

English version of the reasons delivered by

Côté J. (dissenting) —

I. Introduction

[90]  It is sometimes essential to go back to the 
basics of the law to render the decision that is ap-
propriate in the circumstances. It is just as essential 
to recall some of those basics.
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[91]  Deux grands principes sont profondément 
enracinés en droit canadien des sociétés par actions 
et ne peuvent simplement être écartés ou ignorés : il 
s’agit du principe de la personnalité juridique dis-
tincte de la société par rapport à celle de son ou ses 
actionnaires, et du principe ou de la règle du main-
tien du capital.

[92]  À mon avis, tant le juge de première instance 
que les juges majoritaires de la Cour d’appel ont to-
talement fait abstraction de ces deux principes dans 
leurs analyses respectives.

[93]  Avec égards, l’analyse qui s’impose dans 
les circonstances ne peut ignorer l’interaction du 
droit civil québécois avec la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions, L.R.C. 1985, c.  C-44 
(« LCSA »), et ne doit pas fragiliser les exigences 
strictes du droit des sociétés sur le plan du forma-
lisme — en ce domaine « forma dat esse rei » — et 
ne doit pas non plus confondre la société par ac-
tions avec la société de personnes. Il faut se garder 
de tenir pour acquis que l’inscription d’un transfert 
d’actions signifie qu’il y a eu contrat de transfert 
d’actions. Au même titre que l’affirmation du juge 
de première instance selon laquelle il peut y avoir 
émission conditionnelle d’actions sans que celle-ci 
ne soit entérinée par la société, et celle des juges 
majoritaires de la Cour d’appel selon laquelle une 
émission d’actions peut être annulée rétroactive-
ment sans aucune formalité, la solution préconisée 
par la majorité est, à mon avis, irréconciliable avec 
les principes élémentaires du droit des sociétés et 
du droit civil.

[94]  Je ne puis donc me résoudre à souscrire à 
l’opinion de la majorité.

[95]  L’appelant, Johnny Mennillo, reproche à la 
société intimée, Intramodal inc., l’adoption d’une ré-
solution et l’inscription dans ses registres d’un trans-
fert de ses actions au bénéfice de son actionnaire 
majoritaire, Mario Rosati. Bien qu’Intramodal ait 
d’abord prétendu, déclaration sous serment à l’ap-
pui, que l’appelant n’avait jamais été actionnaire 
d’Intramodal, elle reconnaît aujourd’hui qu’il a ef-
fectivement été actionnaire, mais refuse de lui recon-
naître ce statut et les avantages qui s’y rattachent, et 

[91]  Two key principles are deeply rooted in Ca-
nadian corporate law and cannot simply be disre-
garded or ignored: the principle that a corporation’s 
legal personality is distinct from that of its share-
holder or shareholders, and the principle or rule of 
the maintenance of capital.

[92]  In my view, both the trial judge and the ma-
jority of the Court of Appeal completely disregarded 
these two principles in their analysis.

[93]  With respect, the analysis that is required 
in the circumstances cannot disregard the inter-
play between Quebec civil law and the Canada 
Business Corporations Act, R.S.C. 1985, c. C-44 
(“CBCA”), and must neither weaken the strict for-
mal requirements of corporate law — in this area, 
forma dat esse rei — nor confuse the business cor-
poration with the partnership. Care must be taken 
not to assume that the registration of a transfer of 
shares means that there was a contract for the trans-
fer of shares. Like the trial judge’s assertion that 
shares can be issued conditionally without the cor-
poration approving the issuance and that of the ma-
jority of the Court of Appeal that a share issuance 
may be cancelled retroactively without any formali-
ties, the solution proposed by the majority cannot, in 
my view, be reconciled with the basic principles of 
corporate law and the civil law.

[94]  I therefore cannot agree with the majority’s 
opinion.

[95]  The appellant, Johnny Mennillo, objects to 
a resolution passed by the respondent corporation, 
Intramodal Inc., and to its registration in its regis-
ters of a transfer of his shares to its majority share-
holder, Mario Rosati. Although Intramodal initially 
argued, with a supporting affidavit, that the appel-
lant had never been one of its shareholders, it now 
acknowledges that he was indeed a shareholder, but 
it refuses, contrary to the law and to its own arti-
cles and by-laws, to recognize that he now has that 
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ce, en contravention à la loi et à ses propres statuts et 
règlements.

[96]  Il importe de plus de préciser qu’il s’agit 
d’un recours entrepris par l’appelant à l’encontre 
d’Intramodal en vertu de l’art. 241 LCSA. Contrai-
rement à ce que semble laisser entendre mon 
collègue, il ne s’agit pas d’un litige où un coac-
tionnaire en poursuit un autre relativement à la pro-
priété de ses actions dans la société. M. Rosati n’est 
pas partie au présent litige.

[97]  Dans le cadre de son recours, l’appelant de-
mande l’annulation de la résolution adoptée par la 
société intimée et la rectification de ses registres. En 
ce sens, son recours, bien que tombant sous le coup 
de l’art. 241 LCSA, aurait également pu être entre-
pris en vertu des art. 243 LCSA (rectification des re-
gistres) ou 247 LCSA (inobservation par la société 
de la loi ou de ses statuts ou règlements). L’appelant 
soutient qu’Intramodal a manqué à ses obligations 
légales en adoptant ladite résolution et en procé-
dant à l’inscription du transfert de ses actions, alors 
qu’aucune des formalités requises par la loi n’avait 
été accomplie. La conduite de la société intimée, par 
son refus de reconnaître son statut d’actionnaire, est 
selon lui abusive et un redressement s’impose en 
vertu de l’art. 241 LCSA. En sus d’une déclaration 
selon laquelle il est toujours demeuré actionnaire de 
la société, l’appelant demande donc l’annulation de 
la résolution avalisant le transfert de ses actions de 
même que la rectification des registres de la société 
en conséquence.

[98]  Le juge de première instance et les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel ont estimé que le re-
cours de l’appelant n’était pas fondé au motif qu’il 
avait, selon eux, en mai 2005, exprimé son inten-
tion de se retirer de la société intimée, tant à titre 
d’administrateur et de dirigeant que d’actionnaire. 
Intramodal pouvait donc procéder à l’inscription du 
transfert des actions de l’appelant à M. Rosati, et 
ce, malgré l’absence d’échange de volontés quant 
aux modalités du retrait de l’appelant et même si 
les principales formalités prescrites par la loi en 
matière de transfert d’actions n’avaient pas été res-
pectées. Le juge dissident a pour sa part conclu que 
l’opinion de ses collègues faisait fi du formalisme 
requis en droit des sociétés.

status and is entitled to the advantages associated 
therewith.

[96]  It is also important to be clear that this is a 
proceeding brought by the appellant against Intra-
modal under s. 241 CBCA. Contrary to what my col-
league seems to be suggesting, this is not a case in 
which one shareholder sues another over the owner-
ship of his or her shares in a company. Mr. Rosati is 
not a party to this litigation.

[97]  In his claim, the appellant asked that the reso-
lution passed by the respondent company be revoked 
and that its registers be rectified. This means that, 
although he brought this claim under s. 241 CBCA, 
he could also have done so under s. 243 CBCA (rec-
tification of registers) or s. 247 CBCA (failure by a 
corporation to comply with the legislation or with 
its articles or by-laws). The appellant submitted that 
Intramodal had breached its legal duties by passing 
the resolution in question and registering the trans-
fer of his shares although none of the formalities re-
quired by law had been observed. He argued that the 
respondent company’s conduct in refusing to recog-
nize his status as a shareholder was oppressive and 
that a remedy was appropriate under s. 241 CBCA. 
In addition to a declaration that he had always re-
mained a shareholder of the company, the appellant 
asked, as a consequence, that the resolution approv-
ing the transfer of his shares be revoked and that the 
company’s registers be rectified accordingly.

[98]  The trial judge and the majority of the Court 
of Appeal found that the appellant’s claim was with-
out merit on the ground that he had, in their view, 
expressed an intention in May 2005 to withdraw 
from the respondent company both as a director and 
officer and as a shareholder. It was therefore open to 
Intramodal to register the transfer of the appellant’s 
shares to Mr. Rosati despite the fact that there had 
been no exchange of wills with regard to the terms 
of the appellant’s withdrawal and even though the 
principal formalities required by law for the trans-
fer of shares had not been observed. The dissenting 
judge found that his colleagues were disregarding 
the formal requirements of corporate law.
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[99]  Suivant le raisonnement du juge de pre-
mière instance, de la majorité de la Cour d’appel 
et de mes collègues, l’intention manifestée par un 
actionnaire de se retirer d’une société par actions 
constitue une fin de non-recevoir à tout recours 
pour abus visant précisément à faire reconnaître 
ce statut d’actionnaire. Selon mon collègue le juge 
Cromwell, l’expression d’une telle volonté équivaut 
en droit civil québécois à un transfert d’actions. En 
d’autres mots, elle suffit pour faire perdre à une 
personne son statut d’actionnaire.

[100]  Avec égards, je suis d’avis que la préten-
tion d’un actionnaire suivant laquelle une entente 
de transfert d’actions est intervenue entre lui et son 
coactionnaire ne libère pas la société en cause de 
son devoir légal de faire les vérifications requises 
avant d’entériner par résolution ce transfert d’ac-
tions et de l’inscrire dans ses registres. Or, il est 
manifeste, à la lumière de la preuve, qu’Intramo-
dal n’a respecté aucune de ses obligations légales 
à cet égard. Si la société intimée avait procédé aux 
vérifications qui s’imposaient, elle aurait alors 
constaté que le certificat d’actions de l’appelant 
(certificat d’actions no 2 d’Intramodal) n’avait pas 
été endossé, contrairement aux exigences de la 
LCSA et aux restrictions de transfert figurant sur le 
certificat d’actions lui-même ainsi que dans les sta-
tuts d’Intramodal. Cette dernière aurait dès lors dû 
s’abstenir d’inscrire le transfert dans ses registres. 
Également, la résolution contestée n’aurait pas dû 
être adoptée.

[101]  À mon avis, Intramodal a plutôt confondu 
ses intérêts avec ceux de son actionnaire majori-
taire et fait preuve d’un laxisme troublant dans la 
préparation de sa documentation corporative, ainsi 
que d’aveuglement volontaire quant au respect de 
ses obligations légales. Cette confusion a été plus 
qu’apparente — pour dire le moins — devant cha-
cune des juridictions inférieures, et devant notre 
Cour, où Intramodal s’est employée à défendre 
vigoureusement les intérêts de son actionnaire 
majoritaire, lequel n’a même pas jugé bon d’inter-
venir au litige, utilisant plutôt Intramodal comme 
sa marionnette. Intramodal pouvait certainement 
se défendre des reproches formulés à son endroit, 

[99]  According to the trial judge, the majority of 
the Court of Appeal and my colleagues, the fact that 
a shareholder expresses an intention to withdraw 
from a business corporation bars the shareholder 
from bringing any oppression proceeding for the 
express purpose of seeking recognition of his or her 
status as a shareholder. My colleague Cromwell J. 
finds that, in the civil law of Quebec, the expres-
sion of such an intention is equivalent to a transfer 
of shares. In other words, it is sufficient to cause a 
person to lose his or her status as a shareholder.

[100]  With respect, I am of the view that the fact 
that one shareholder claims he and his fellow share-
holder entered into an agreement for the transfer of 
shares does not relieve the corporation of its legal 
duty to make the necessary inquiries before pass-
ing a resolution approving that transfer of shares 
and registering the transfer in its registers. It is 
clear from the evidence that Intramodal did not dis-
charge any of its legal duties in this regard. If the 
respondent company had made the proper inquiries, 
it would have discovered that the appellant’s share 
certificate (Intramodal share certificate No. 2) had 
not been endorsed, contrary to the requirements of 
the CBCA and to the transfer restrictions set out on 
the share certificate itself and in the company’s ar-
ticles. It should then have refrained from registering 
the transfer in its registers. As well, the impugned 
resolution should not have been passed.

[101]  In my opinion, Intramodal instead confused 
its interests with those of its majority shareholder, 
took a disturbingly lax approach in preparing its 
corporate documents and displayed wilful blindness 
as regards its legal duties. That confusion was par-
ticularly obvious — to say the least — in each of 
the courts below, and in this Court, where Intramo-
dal vigorously defended the interests of its majority 
shareholder, who did not even see fit to intervene in 
the case but instead used Intramodal as his puppet. 
Intramodal could of course have defended itself on 
the allegations made against it, but it chose instead 
to expend its energy on defending an alleged agree-
ment to which it was not even a party without even 
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mais elle a plutôt choisi de consacrer ses énergies 
à la défense d’une prétendue entente à laquelle elle 
n’était même pas partie et dont elle ne s’était même 
pas donné la peine de déterminer l’étendue et de 
vérifier l’authenticité.

[102]  Le juge de première instance et les juges 
majoritaires de la Cour d’appel, en s’attachant 
uniquement à la portée de la prétendue entente 
conclue entre l’appelant et M. Rosati, sans égard à 
la conduite de la société intimée, au non-respect de 
ses obligations légales et aux conséquences de ce 
non-respect, ont fait fi de la personnalité juridique 
distincte de celle-ci ainsi que des prescriptions élé-
mentaires du droit des sociétés. Plutôt que de sanc-
tionner la conduite illégale de la société intimée, ils 
ont choisi de cautionner ses agissements.

[103]  De plus, le juge de première instance a 
commis des erreurs manifestes et dominantes et a 
fait abstraction d’éléments clés de la preuve en ar-
rivant à la conclusion que M. Mennillo aurait trans-
féré ses actions à M. Rosati en mai 2005.

[104]  Enfin, le juge de première instance et les 
juges majoritaires de la Cour d’appel ont égale-
ment, à mon avis, eu tort de conclure que le recours 
de l’appelant était prescrit. Les parties s’entendent 
devant notre Cour pour dire que l’appelant était, à 
un certain moment du moins, actionnaire d’Intra-
modal. L’appelant, en attaquant la décision de la so-
ciété intimée de le priver illégalement de son statut, 
exerce un recours qui, de par sa nature, se rattache 
à son droit de propriété sur ses actions. Ni la LCSA 
ni le Code civil du Québec (« C.c.Q. ») ne prévoient 
de prescription extinctive dans un tel cas. Tel que 
nous le verrons, la propriété des actions, par oppo-
sition aux droits qu’elles confèrent, ne fait pas l’ob-
jet d’une prescription extinctive au Québec. Partant, 
l’appelant ne peut se voir opposer, à l’encontre de 
son recours pour abus, le délai de prescription de 
trois ans de l’art. 2925 C.c.Q.

[105]  Pour ces motifs, je suis d’avis qu’il y a lieu 
d’accueillir le pourvoi.

bothering to determine its scope or verify that it was 
genuine.

[102]  By focusing solely on the scope of the 
alleged agreement between the appellant and 
Mr. Rosati without considering the respondent com-
pany’s conduct, its failure to discharge its legal duties 
and the consequences of that failure, the trial judge 
and the majority of the Court of Appeal disregarded 
the company’s distinct legal personality as well as 
the basic requirements of corporate law. Rather than 
punishing the respondent company’s unlawful con-
duct, they chose to endorse its actions.

[103]  In addition, the trial judge made palpable 
and overriding errors and disregarded key evidence 
in arriving at the conclusion that Mr. Mennillo had 
transferred his shares to Mr. Rosati in May 2005.

[104]  Finally, I find that the trial judge and the 
majority of the Court of Appeal also erred in con-
cluding that the appellant’s claim was prescribed. 
In this Court, the parties agreed that the appellant 
was, at least at some point, a shareholder of Intra-
modal. By challenging the respondent company’s 
decision for unlawfully depriving him of his sta-
tus, the appellant is exercising a remedy that, by 
its very nature, relates to his right of ownership in 
his shares. Neither the CBCA nor the Civil Code 
of Québec (“C.C.Q.”) provides that extinctive pre-
scription applies in such a case. As I will explain 
below, the ownership of shares, as opposed to the 
rights conferred by them, is not subject to extinctive 
prescription in Quebec. As a result, the three-year 
prescription period provided for in art. 2925 C.C.Q. 
cannot be set up against the appellant’s claim for 
oppression.

[105]  For these reasons, I am of the opinion that 
the appeal should be allowed.
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II. Les faits

[106]  Au cours de l’année 2004, l’appelant et 
son ami de longue date, M. Rosati — qui travaille 
alors chez Canvec Logistique —, discutent de la 
possibilité de créer une société œuvrant dans le do-
maine du transport routier. Ils conviennent que l’ap-
pelant en financera le démarrage et que M. Rosati y 
contribuera par le biais de ses compétences et de 
ses contacts.

[107]  En avril 2004, le nom d’Intramodal est ré-
servé auprès du Registraire des entreprises du Qué-
bec (« REQ »). La société intimée est constituée le 
13 juillet 2004. Le certificat de constitution et les 
registres de la société confirment que MM. Rosati 
et Mennillo en sont nommés administrateurs et di-
rigeants et qu’ils détiennent respectivement 51 pour 
M. Rosati et 49 pour M. Mennillo (certificats d’ac-
tions no 1 et no 2) des 100 actions ordinaires de ca-
tégorie « A » émises au prix d’un dollar chacune.

[108]  Le 25 mai 2005, M. Mennillo démissionne 
à titre d’administrateur et de dirigeant d’Intramo-
dal. Un avis de démission, rédigé par Me Daniel 
Ovadia, agissant comme avocat d’Intramodal, lui 
est transmis, avis que M. Mennillo signe avant de 
le retourner à Me Ovadia par télécopieur. L’avis en 
question ne fait aucunement mention du statut d’ac-
tionnaire de M. Mennillo, mais seulement de son 
retrait à titre d’administrateur et de dirigeant. Les 
raisons expliquant cette démission ont fait l’objet 
d’un débat en première instance, MM. Mennillo et 
Rosati proposant des interprétations divergentes des 
événements.

[109]  Intramodal demeurera inactive pendant 
plusieurs mois. La preuve révèle que le 18  juil-
let 2005, Me Ovadia a déposé auprès du REQ une 
déclaration modificative prévoyant le retrait de l’ap-
pelant à titre d’administrateur et de dirigeant, ainsi 
que d’actionnaire. La déclaration en question porte 
la signature de Me Ovadia. Nulle part toutefois n’y 
apparaît celle de l’appelant.

[110]  Le 5 août 2005, M. Rosati cesse de tra-
vailler pour Canvec Logistique. Il s’investit alors 
à temps plein dans le démarrage d’Intramodal. À 

II. Facts

[106]  In 2004, the appellant and his long-time 
friend, Mr. Rosati — who worked for Canvec Lo-
gistics at the time — discussed the possibility 
of forming a road transportation company. They 
agreed that the appellant would provide the start-up 
financing and that Mr. Rosati would contribute his 
skills and contacts.

[107]  In April 2004, the name “Intramodal” 
was reserved with Quebec’s Enterprise Registrar 
(“REQ”). The respondent company was incorpo-
rated on July 13, 2004. Its certificate of incorpora-
tion and its registers confirm that Mr. Rosati and 
Mr. Mennillo were appointed directors and officers 
and that Mr. Rosati held 51 and Mr. Mennillo 49 
(share certificates No. 1 and No. 2) of the 100 Class 
“A” common shares that were issued for $1 each.

[108]  On May 25, 2005, Mr. Mennillo resigned 
as a director and officer of Intramodal. A notice 
of resignation prepared by Daniel Ovadia, acting 
as Intramodal’s lawyer, was sent to Mr. Mennillo, 
who signed it and faxed it back to Mr. Ovadia. The 
notice in question did not mention Mr. Mennillo’s 
status as a shareholder but referred only to his re-
moval as a director and officer. The reasons for the 
resignation were in dispute at trial, as Mr. Mennillo 
and Mr. Rosati offered conflicting interpretations of 
the events.

[109]  Intramodal remained inactive for several 
months. The evidence shows that on July 18, 2005, 
Mr.  Ovadia filed an amending declaration with 
the REQ that specified that the appellant had been 
removed as a director and officer, and as a share-
holder. The declaration in question was signed by 
Mr. Ovadia, but not by the appellant.

[110]  On August 5, 2005, Mr. Rosati ceased work-
ing for Canvec Logistics. He then dedicated himself 
full time to getting Intramodal off the ground. In the 
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l’automne 2005, des sommes d’argent sont avan-
cées par M. Mennillo. En décembre, les activités 
d’Intramodal débutent officiellement. M. Mennillo 
continue d’avancer des sommes d’argent qui sont 
utilisées pour financer les activités de la société. Au 
fur et à mesure que M. Mennillo fait ces avances, 
les sommes prêtées sont consignées sur les fiches 
d’un Rolodex avec les initiales de M. Rosati. Au to-
tal, 440 000 $ seront ainsi avancés entre juin 2004 
et octobre 2006.

[111]  Ce montant sera remboursé en totalité par 
Intramodal au cours de la période du 3 juillet 2006 
au 7 décembre 2009, et ce, au moyen de chèques 
portant la mention [TRADUCTION] « frais de consul-
tation » ou « frais de gestion » (« consultation fees » 
ou « management fees »). Une somme de 690 000 $, 
incluant les intérêts et une prime à laquelle s’ajoutent 
les taxes applicables, est donc versée à M. Mennillo 
durant cette période.

[112]  Dès 2006, l’entreprise fondée par MM. 
Mennillo et Rosati connaît un vif succès.

[113]  Le 24  mars  2006, M.  Rosati dépose au 
REQ une déclaration annuelle portant la date du 
8 février 2006 dans laquelle M. Mennillo apparaît 
toujours comme actionnaire de la société.

[114]  En juillet  2007, lors d’un souper entre 
amis, la discorde éclate alors que M. Mennillo prend 
conscience du succès de l’entreprise. En 2007 (la 
date exacte n’est pas établie par la preuve), Intra-
modal adopte une résolution avec effet rétroactif 
qui reconnaît la démission de M. Mennillo à titre 
d’administrateur et de dirigeant et qui entérine le 
transfert de ses actions à M. Rosati. Cette résolution, 
qui est au cœur du présent litige et qui atteste que, 
à tout le moins avant le transfert, M. Mennillo était 
actionnaire de la société, n’est pas signée par lui. Par 
ailleurs, le certificat d’actions de M. Mennillo ne 
sera jamais endossé par lui non plus. Il demeurera 
en tout temps entre les mains d’Intramodal et ne sera 
jamais délivré à son prétendu cessionnaire.

[115]  Dès l’automne 2007, sont entreprises des 
discussions auxquelles prennent part les personnes 

fall of 2005, money was advanced by Mr. Mennillo. 
Intramodal officially began operating in December. 
Mr. Mennillo continued advancing money, which 
was used to finance the company’s operations. As 
advances were made by Mr. Mennillo, the loaned 
amounts were recorded on cards of a Rolodex ini-
tialled by Mr. Rosati. A total of $440,000 was ad-
vanced in that way between June 2004 and October 
2006.

[111]  That amount was repaid in full by Intra-
modal between July 3, 2006 and December 7, 2009 
by means of cheques marked “consultation fees” or 
“management fees”. During that period, Mr. Mennillo 
was thus paid $690,000, which included interest and 
a premium, plus the applicable taxes.

[112]  By 2006, the company founded by Mr. 
Mennillo and Mr. Rosati had become very success-
ful.

[113]  On March 24, 2006, Mr. Rosati filed with 
the REQ an annual declaration dated February 8, 
2006 in which Mr. Mennillo was still listed as a 
shareholder of the company.

[114]  In July 2007, at a dinner among friends, an 
argument broke out when Mr. Mennillo learned of 
the company’s success. That same year (the exact 
date is not in evidence), Intramodal passed a ret-
roactive resolution acknowledging Mr. Mennillo’s 
resignation as a director and officer and approving 
the transfer of his shares to Mr. Rosati. That reso-
lution, which is at the heart of this litigation and 
which shows that Mr. Mennillo was a shareholder 
of the company, at least before the transfer, was not 
signed by Mr. Mennillo. Nor did he ever endorse 
his share certificate, which remained in Intramod-
al’s possession at all times and was never delivered 
to the purported transferee.

[115]  In the fall of 2007, there were discus-
sions involving the following persons: Antoine 
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suivantes : Antoine Papadimitriou, comptable dont 
les services sont retenus par plusieurs entreprises 
de l’appelant, Me Paolo Carzoli, avocat fiscaliste 
consulté par M. Papadimitriou pour l’occasion et 
Me Israel Kaufman, avocat commercialiste consulté 
par l’appelant pour le montage de l’opération pro-
jetée. L’appelant et M. Rosati offrent également des 
versions différentes quant à l’objet de ces discus-
sions : selon l’appelant, ces discussions ont pour but 
de fixer le prix pour le rachat de ses actions, alors que 
selon M. Rosati, elles visent à augmenter le montant 
du remboursement à verser à l’appelant. La version 
de l’appelant est toutefois corroborée sous ce rapport 
par M. Papadimitriou, Me Carzoli et Me Kaufman.

[116]  Le 22  décembre  2008, Intramodal mo-
difie ses statuts en supprimant tous les droits et 
privilèges afférents aux actions de catégories « A » 
à « G » de son capital pour les remplacer par de 
nouveaux droits et privilèges afférents aux actions 
de catégories « A » à « I ». De nouvelles actions 
sont émises à Fiducie Intra 4 (une fiducie créée par 
M. Rosati) et à M. Rosati lui-même.

[117]  Le 7 décembre 2009, l’appelant rencontre 
M. Rosati dans un restaurant et ce dernier lui remet 
un chèque de 40 000 $ tiré par Intramodal, sur le-
quel apparaît la mention [TRADUCTION] « règlement 
total et définitif » (« Full and Final Payment »). 
Quelques jours après ce paiement, l’appelant 
consulte son avocat, qui examine alors les rapports 
« CIDREQ » disponibles en ligne et obtient copie 
des déclarations déposées par Intramodal auprès 
du REQ. Il constate que l’appelant n’apparaît plus 
comme actionnaire et l’informe de sa découverte.

[118]  Le 25  février 2010, Me Kaufman envoie 
une mise en demeure à Intramodal. L’appelant in-
tente un recours pour abus contre la société intimée 
le 7 septembre 2010.

[119]  La version de l’appelant et celle de M. 
Rosati diffèrent quant aux événements ayant mené 
au différend en cause.

[120]  M. Rosati soutient que dans le cadre de 
l’entente initiale, l’appelant s’est engagé à assumer 

Papadimitriou, an accountant who was retained 
by several of the appellant’s businesses, Paolo 
Carzoli, a tax lawyer who had been consulted by 
Mr.  Papadimitriou for the occasion, and Israel 
Kaufman, a commercial lawyer consulted by the 
appellant to structure the proposed transaction. The 
appellant and Mr.  Rosati also gave different ac-
counts of the purpose of those discussions: accord-
ing to the appellant, the purpose of the discussions 
was to determine a price for the redemption of his 
shares, while Mr. Rosati claimed that their purpose 
was to increase the amount of the repayment to be 
made to the appellant. The appellant’s version was 
corroborated in this regard by Mr. Papadimitriou, 
Mr. Carzoli and Mr. Kaufman.

[116]  On December  22, 2008, Intramodal 
amended its articles by removing any rights and 
privileges associated with the Class “A” to “G” 
shares of its capital stock and replacing them with 
new rights and privileges associated with Class 
“A” to “I” shares. New shares were issued to Fi-
ducie Intra 4 (a trust created by Mr. Rosati) and to 
Mr. Rosati himself.

[117]  On December 7, 2009, the appellant met 
Mr. Rosati at a restaurant and Mr. Rosati gave him a 
$40,000 cheque from Intramodal marked “Full and 
Final Payment”. A few days after that payment, the 
appellant consulted his lawyer, who then checked 
the “CIDREQ” reports available online and obtained 
copies of the declarations filed with the REQ by In-
tramodal. Noting that the appellant was no longer 
listed as a shareholder, the lawyer told him about 
this discovery.

[118]  On February 25, 2010, Mr. Kaufman sent 
Intramodal a formal notice. The appellant filed a 
claim for oppression against the respondent com-
pany on September 7, 2010.

[119]  The appellant’s version of the events that 
led to the dispute differs from Mr. Rosati’s.

[120]  Mr.  Rosati maintains that in the initial 
agreement, the appellant undertook to finance the 
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le financement de la société intimée et à garantir 
son passif. Au procès, il a témoigné que sa rela-
tion avec l’appelant avait commencé à se détériorer 
à partir de juillet 2004. Toujours selon M. Rosati, 
l’appelant aurait alors exprimé de sérieux doutes 
quant à sa capacité à mener à bien leur projet. 
M. Mennillo en a discuté avec M. Rosati et lui a 
fait part de son intention de se retirer de la société. 
M. Rosati reconnaît que lui et M. Mennillo n’ont 
jamais formellement établi les modalités d’un tel 
retrait. Leur discussion à cet égard survient, tou-
jours selon M. Rosati, alors que les activités de la 
société n’ont pas encore débuté. M. Rosati insiste 
pour que l’appelant continue de le financer, ce qu’il 
convient de faire à hauteur de 300 000 $.

[121]  L’appelant, pour sa part, nie catégorique-
ment avoir manifesté, à quelque moment que ce 
soit, son intention de se retirer de la société comme 
actionnaire. Il nie de plus qu’il y ait eu entente vi-
sant son retrait comme actionnaire. Il admet s’être 
retiré uniquement à titre d’administrateur et de di-
rigeant, comme le confirme son avis de démission, 
et ce, à la demande de son ami. L’appelant affirme 
que quelques semaines avant le 25 mai 2005, ce der-
nier lui aurait indiqué que des gens de La Brasserie 
Labatt Ltée — un client potentiel — souhaitaient 
consulter les registres d’Intramodal. M. Mennillo té-
moigne que M. Rosati lui a alors indiqué qu’il valait 
mieux qu’il se retire le temps que les vérifications 
nécessaires soient faites. Selon son propre témoi-
gnage, M. Mennillo n’aurait démissionné comme 
administrateur et dirigeant que sous promesse d’être 
rétabli dans ses fonctions. C’est M. Rosati qui, par 
l’entremise de son avocat, lui fait parvenir une lettre 
de démission que l’appelant signe immédiatement.

[122]  Plus particulièrement, l’appelant et M.   
Rosati offrent des versions diamétralement oppo-
sées des événements suivants :

 – Concernant une rencontre au restaurant le 
14 juillet 2007, M. Rosati soutient que l’appe-
lant lui a indiqué qu’il était insatisfait du rende-
ment de son prêt. Tous les deux ont alors décidé 
de fixer une rencontre afin de déterminer le 
montant auquel l’appelant a droit et mettre fin 
à leur différend. Les rencontres subséquentes 

respondent company and guarantee its debts. At 
trial, he testified that his relationship with the appel-
lant had begun to deteriorate in July 2004. Accord-
ing to Mr. Rosati, the appellant expressed serious 
doubts at that time about his ability to successfully 
implement their plan. Mr. Mennillo discussed this 
with Mr. Rosati and told him that he intended to 
withdraw from the company. Mr. Rosati acknowl-
edges that he and Mr. Mennillo at no time formally 
established the terms of such a withdrawal. Accord-
ing to Mr. Rosati, the company had not yet started 
operating at the time of their discussion on this sub-
ject. Mr. Rosati insisted that the appellant continue 
financing him, and the appellant agreed to provide 
him with $300,000.

[121]  The appellant categorically denies that he 
ever expressed an intention to withdraw from the 
company as a shareholder. He also denies that there 
was an agreement on his withdrawal as a share-
holder. He admits withdrawing solely as a direc-
tor and an officer, as is confirmed by his notice of 
resignation, and says that he did so at his friend’s 
request. According to the appellant, a few weeks 
before May 25, 2005, Mr. Rosati told him that peo-
ple from the Labatt Brewing Company Ltd. — a 
potential client — wanted to look at Intramodal’s 
registers. Mr. Mennillo testified that Mr. Rosati told 
him at that time that it would be better that he with-
draw while the necessary verifications were being 
carried out. According to Mr. Mennillo’s own tes-
timony, he resigned as a director and officer only 
after being promised that he would be reinstated. 
It was Mr. Rosati, through his lawyer, who sent the 
appellant a letter of resignation, which the appellant 
signed immediately.

[122]  More specifically, the appellant’s and 
Mr. Rosati’s versions of the following events are 
diametrically opposed:

 – With regard to a meeting at a restaurant on 
July 14, 2007, Mr. Rosati maintains that the ap-
pellant told him he was dissatisfied with the re-
turn on his loan. The two of them then decided 
to schedule a meeting to determine the amount 
to which the appellant was entitled in order to 
settle their dispute. According to Mr. Rosati, 
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ayant eu lieu en 2007 visaient, toujours se-
lon M.  Rosati, à augmenter le montant déjà 
convenu.

 – L’appelant soutient que c’est le 14 juillet 2007 
qu’il a réalisé qu’Intramodal avait le vent dans 
les voiles. Une rencontre est fixée, non seu-
lement pour convenir du remboursement des 
prêts, mais également pour déterminer le prix de 
rachat de ses actions. Des discussions à ce su-
jet auront lieu à plusieurs reprises en 2007, mais 
avorteront. Ce n’est qu’en décembre 2009, suite 
aux vérifications de Me Kaufman, qu’il appren-
dra qu’il n’est plus actionnaire d’Intramodal.

[123]  MM. Rosati et Mennillo s’entendent tou-
tefois sur un point. Le 25 mai 2005, il n’a jamais 
été question de vente, d’échange ou de donation 
d’actions. Tout au plus, selon M. Rosati, l’appelant 
ayant manifesté son intention de se retirer d’Intra-
modal alors que ses actions lui avaient été émises 
conditionnellement à ce qu’il finance la société et 
en garantisse le passif, il a alors perdu son statut 
d’actionnaire. C’est cette version des faits qui a été 
retenue par le juge de première instance.

III. Décisions antérieures

A. Cour supérieure du Québec, 2012 QCCS 1640 
(le juge Poirier)

[124]  Le juge de première instance estime que 
l’issue de la présente affaire repose entièrement 
sur la crédibilité des témoins. Il indique que le té-
moignage de l’appelant et celui de M. Rosati sont 
contradictoires quant à trois événements en particu-
lier, à savoir :

 – la démission de l’appelant à titre d’adminis-
trateur et de dirigeant d’Intramodal en date du 
25 mai 2005;

 – la rencontre du 14  juillet 2007 au restaurant 
ainsi que celle entre l’appelant et M. Rosati le 
21 juillet 2007;

the purpose of the subsequent meetings in 2007 
was to increase the amount on which they had 
already agreed.

 – The appellant maintains that it was on July 14, 
2007 that he realized Intramodal was doing 
very well. A meeting was scheduled not only 
to agree on the repayment of the loans, but also 
to determine a price for the redemption of his 
shares. Discussions on this subject took place 
on several occasions in 2007, but they were un-
successful. It was not until December 2009, as 
a result of Mr. Kaufman’s inquiries, that the ap-
pellant learned he was no longer a shareholder 
of Intramodal.

[123]  However, Mr.  Rosati and Mr.  Mennillo 
agree on one point. There was no mention whatso-
ever on May 25, 2005 of the sale, exchange or gift 
of shares. At most, according to Mr. Rosati, because 
the appellant expressed an intention to withdraw 
from Intramodal whereas his shares had been issued 
to him on condition that he finance the company and 
guarantee its debts, he lost his status as a shareholder 
at that time. This is the version of the facts that was 
accepted by the trial judge.

III. Decisions of the Courts Below

A. Quebec Superior Court, 2012 QCCS 1640 
(Poirier J.)

[124]  The trial judge was of the view that the 
outcome of this case depended entirely on the 
credibility of the witnesses. He stated that the ap-
pellant’s testimony and that of Mr. Rosati were con-
tradictory with respect to three events in particular, 
namely:

 – the appellant’s resignation as a director and an 
officer of Intramodal on May 25, 2005;

 – the meeting of July 14, 2007 at the restaurant 
and the meeting between the appellant and 
Mr. Rosati on July 21, 2007; and
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 – la série de rencontres avec le comptable de 
l’appelant, d’octobre à décembre 2007.

[125]  En ce qui concerne le premier de ces évé-
nements, le juge de première instance estime que le 
motif du retrait de l’appelant à titre d’administrateur 
et de dirigeant « ne peut être lié à la visite du local 
de Intramodal et l’examen des livres de la compa-
gnie par les représentants de Labatt », rejetant ainsi 
la prétention de l’appelant suivant laquelle M. Rosati 
lui aurait demandé de démissionner afin de rassu-
rer ce client potentiel (par. 29 (CanLII)). Quant aux 
autres événements, il rejette également la version de 
l’appelant.

[126]  Le juge de première instance procède en 
outre à une analyse détaillée des pièces produites par 
les parties. Il est d’avis que plusieurs d’entre elles 
contredisent directement la version de l’appelant.

[127]  Il retient de l’ensemble de la preuve que 
l’appelant a détenu 49 actions ordinaires condition-
nellement à ce qu’il finance les activités d’Intramo-
dal et garantisse l’ensemble de son passif dès que 
débuteraient les activités de l’entreprise. Il retient 
également que, lors de la constitution de la société 
intimée, les actions ont été réparties de la façon sui-
vante : 51 p. 100 pour M. Rosati et 49 p. 100 pour 
l’appelant.

[128]  Plus important encore, le juge de première 
instance retient que c’est l’appelant qui a demandé 
son retrait de la société (tant à titre d’administra-
teur et de dirigeant que d’actionnaire) à compter du 
25 mai 2005. Selon lui, à partir de ce jour, l’appelant 
devenait simple prêteur d’une somme de 440 000 $ 
au seul actionnaire d’Intramodal, à savoir M. Rosati. 
En d’autres termes, dans la mesure où l’émission 
des actions de l’appelant était conditionnelle à ce 
que celui-ci finance les activités d’Intramodal et 
garantisse son passif, les actions ont été cédées à 
M. Rosati lorsque l’appelant a exprimé le souhait 
d’être libéré de ses obligations à l’égard d’Intramo-
dal. L’appelant a pourtant continué à financer les ac-
tivités d’Intramodal après le 25 mai 2005. Le juge de 
première instance ajoute que « [l]e fait que la ces-
sion des actions de [l’appelant] à Rosati n’ait pas été 
complétée résulte de l’erreur ou l’oubli de la part de 

 – the series of meetings with the appellant’s ac-
countant between October and December 2007.

[125]  On the first of those events, the trial judge 
found that the reason for the appellant’s withdrawal 
as a director and an officer [TRANSLATION] “cannot 
be linked to the visit to Intramodal’s premises and 
the examination of the company’s books by repre-
sentatives of Labatt”, thus rejecting the appellant’s 
claim that Mr. Rosati had asked him to resign to re-
assure that potential client (para. 29 (CanLII)). The 
trial judge rejected the appellant’s version with re-
spect to the other events as well.

[126]  The trial judge also analyzed the exhibits 
filed by the parties in detail. In his opinion, several 
of them directly contradicted the appellant’s ver-
sion.

[127]  He concluded from the evidence as a 
whole that the appellant had held 49  common 
shares on condition that he finance Intramodal’s 
operations and guarantee all of its debts once it 
began operating as a business. He also found that 
the shares had been distributed as follows when the 
respondent company was incorporated: 51 percent 
to Mr. Rosati and 49 percent to the appellant.

[128]  More importantly, the trial judge found 
that it was the appellant who had asked to be re-
moved from the company (both as a director and 
officer and as a shareholder) effective May  25, 
2005. As of that date, in the trial judge’s view, the 
appellant became merely a lender of $440,000 to 
Intramodal’s sole shareholder, namely Mr. Rosati. 
In other words, because the appellant’s shares had 
been issued on condition that he finance Intramod-
al’s operations and guarantee its debts, those shares 
were transferred to Mr. Rosati when the appellant 
expressed a wish to be relieved of his obligations 
to Intramodal. The appellant nevertheless continued 
financing Intramodal’s operations after May 25, 
2005. The trial judge added that [TRANSLATION] 
“[t]he failure to complete the transfer of [the ap-
pellant’s] shares to Rosati resulted from an error or 
oversight on the part of Rosati’s lawyer” (para. 74). 
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l’avocat de Rosati » (par. 74). Bref, selon lui, l’appe-
lant n’est plus détenteur d’aucune action ni adminis-
trateur ou dirigeant d’Intramodal. Son recours doit 
par conséquent être rejeté.

B. Cour d’appel du Québec, 2014 QCCA 1515

(1) Motifs des juges majoritaires (les juges 
Vézina et St-Pierre)

[129]  La majorité de la Cour d’appel, sous la 
plume du juge Vézina, partage l’avis du juge de pre-
mière instance selon lequel l’issue de la présente af-
faire repose sur la crédibilité des témoins. Selon elle, 
le juge de première instance n’a commis aucune er-
reur manifeste et dominante justifiant l’intervention 
de la Cour d’appel. Qui plus est, son appréciation 
des faits, notamment la conclusion selon laquelle 
c’est à sa propre demande que l’appelant a été exclu 
d’Intramodal comme actionnaire, menait nécessaire-
ment à la conclusion que le recours devait être rejeté.

[130]  Par ailleurs, les juges majoritaires estiment 
que peu de poids doit être accordé aux documents 
de l’entreprise dans la présente affaire dans la me-
sure où les documents pertinents ont été rédigés sans 
aucune rigueur. Ils donnent quelques exemples qui 
les amènent à affirmer que, « [m]anifestement, ni 
les parties ni leurs professionnels ne se souciaient 
des papiers et des formalités », et qu’il n’est alors 
pas surprenant que le retrait de l’appelant comme 
actionnaire n’ait pas été dûment inscrit (par. 216 
(CanLII)). Ils ajoutent que « [c]ette absence de docu-
ments dûment complétés et fiables oblige à chercher 
dans l’ensemble de la preuve, dont les dépositions, 
ce qui s’est réellement passé dans cette affaire, ce 
dont les parties ont vraiment convenu » (par. 219).

[131]  Après avoir examiné la preuve relative aux 
trois événements analysés par le juge de première 
instance, les juges majoritaires de la Cour d’appel 
concluent ce qui suit :

 Selon son avocat, Mennillo ne peut avoir été ac-
tionnaire et ne pas l’avoir été. Or, Rosati admet qu’il l’a 
été, donc c’est à lui de prouver qu’il a cessé de l’être. 
D’où la question des 49 $, ci-dessus traitée.

In short, in his opinion, the appellant was no lon-
ger a shareholder, director or officer of Intramodal, 
which meant that his claim had to be dismissed.

B. Quebec Court of Appeal, 2014 QCCA 1515

(1) Reasons of the Majority (Vézina and St-
Pierre JJ.A.)

[129]  The majority of the Court of Appeal, per 
Vézina J.A., agreed with the trial judge that the out-
come of this case depended on the credibility of the 
witnesses. In the majority’s view, the trial judge 
had not made any palpable and overriding error that 
warranted the intervention of the Court of Appeal. 
Moreover, his assessment of the facts, including the 
finding that the appellant had been excluded from 
Intramodal as a shareholder at his own request, nec-
essarily led to the conclusion that the claim had to 
be dismissed.

[130]  Furthermore, the majority found that 
little weight should be given to the business re-
cords in this case, because the relevant documents 
had been prepared in a sloppy manner. They gave 
some examples of this, noting that, [TRANSLATION] 
“[c]learly, neither the parties nor their professional 
advisers were concerned about paperwork and for-
malities” and that it was therefore not surprising 
that the appellant’s removal as a shareholder had 
not been properly registered (para. 216 (CanLII)). 
The majority added that [TRANSLATION] “[t]his lack 
of duly completed and reliable documents means 
that it will be necessary to look to the evidence as 
a whole, including the depositions, in order to de-
termine what really happened in this case and what 
the parties actually agreed to” (para. 219).

[131]  After considering the evidence relating to 
the three events analyzed by the trial judge, the ma-
jority of the Court of Appeal concluded as follows:

 [TRANSLATION] Counsel for Mennillo argues that 
Mennillo cannot have both been a shareholder and not 
been a shareholder. Rosati admits that he was one, so it 
is up to him to prove that he ceased to be one. Hence the 
issue of the $49 discussed above.
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 À mon avis, et c’est le seul point où j’ai un doute par 
rapport au jugement : peut-on conclure qu’il y a eu vé-
ritablement cession des actions de Mennillo à Rosati? Il 
me semble plutôt que, tout simplement, ils conviennent 
le 25 mai 2005 d’annuler rétroactivement leur entente 
d’association convenue au départ en 2004. L’entente 
avait été conclue sans aucun formalisme, de même son 
annulation.

 Et en ce sens, on peut affirmer que Mennillo a été ac-
tionnaire d’Intramodal et qu’il ne l’a jamais été. C’est le 
cas dans tout contrat annulé ab initio (depuis le début). 
Le propriétaire d’un immeuble qui en demande l’annu-
lation demeure propriétaire jusqu’au jugement, le len-
demain il est réputé ne jamais l’avoir été. Si un contrat 
de mariage est annulé, ce n’en est pas moins un mariage 
putatif, et l’époux de bonne foi n’a jamais été marié, 
mais c’est tout comme, il (ou elle) bénéficie des effets du  
mariage.

 Enfin, peu importe comment s’est effectué le retrait 
de Mennillo de l’entreprise le 25 mai 2005 puisque les 
intéressés n’ont pas jugé bon eux-mêmes de le préciser 
et d’y mettre les formes. Que ce soit par annulation de 
leur entente initiale ou par rachat d’actions, le fait est que 
seul Rosati est demeuré dans la société et, par la suite, il 
a développé son entreprise pour lui et les siens. [Je sou-
ligne; par. 224-227.]

[132]  Bref, bien qu’ils n’interviennent pas quant 
aux conclusions factuelles du juge de première ins-
tance, les juges majoritaires expriment des doutes 
quant à sa conclusion selon laquelle il y a eu ces-
sion d’actions de l’appelant à M. Rosati. En effet, 
la preuve est muette sur l’existence de quelque 
discussion concernant les modalités du retrait de 
l’appelant à titre d’actionnaire. Selon les juges 
majoritaires, même si tous deux se sont effective-
ment entendus sur le retrait de l’appelant, ils n’ont 
toutefois pas cru bon de prévoir comment ce re-
trait s’effectuerait. De l’avis des juges Vézina et 
St-Pierre, dans la mesure où l’entente initiale avait 
été conclue sans aucun formalisme, elle pouvait 
être annulée de la même façon.

(2) Motifs du juge dissident (le juge Gagnon)

[133]  Le juge Gagnon aurait pour sa part ac-
cueilli l’appel au motif que le jugement de première 

 In my opinion, and this is the only point on which I 
have any doubt with respect to the judgment: Can it be 
concluded that there was a genuine transfer of the shares 
from Mennillo to Rosati? It seems to me, rather, that they 
quite simply agreed on May 25, 2005 to retroactively 
cancel their agreement to associate with one another that 
they had originally entered into in 2004. The agreement 
had been reached informally, as was the cancellation 
thereof.

 In this sense, it can be said that Mennillo was a share-
holder of Intramodal and that he never was one. This is 
the case for any contract that is annulled ab initio (from 
the start). The owner of an immovable who applies for 
annulment remains the owner until the judgment, but 
the next day is deemed never to have been the owner. 
If a marriage contract is annulled, the marriage is none-
theless a putative marriage. The spouse in good faith 
was never married, but it is as if he or she were, as that 
spouse benefits from the effects of marriage.

 Ultimately, it does not matter how Mennillo’s removal 
from the company on May 25, 2005 occurred, since the 
parties themselves did not see fit to clarify this and ob-
serve the formalities. Whether their initial agreement 
was cancelled or the shares were redeemed, the fact is 
that only Rosati remained in the company, and he subse-
quently developed his business for himself and his fam-
ily. [Emphasis added; paras. 224-27.]

[132]  In short, although the majority did not in-
tervene with respect to the trial judge’s findings of 
fact, they did express doubts about his conclusion 
that the appellant’s shares had been transferred to 
Mr. Rosati. There was no evidence that the terms of 
the appellant’s removal as a shareholder had been 
discussed. In the majority’s view, even though the 
two men had in fact agreed on the appellant’s re-
moval, they had not seen fit to specify how this was 
to occur. Vézina and St-Pierre JJ.A. held that insofar 
as the initial agreement had been entered into with-
out any formalities, it could be cancelled in the same 
way.

(2) Reasons of the Dissenting Judge (Gagnon 
J.A.)

[133]  Gagnon J.A. would have allowed the appeal 
on the basis that the trial judge’s reasons contained 
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instance est entaché d’erreurs de droit ainsi que 
d’erreurs de fait manifestes et dominantes. Il re-
proche entre autres au juge de première instance et 
aux juges majoritaires de faire abstraction de la loi 
ainsi que des statuts et des règlements de la société 
intimée lorsqu’ils réduisent le litige à une simple af-
faire de crédibilité.

[134]  Selon le juge Gagnon, le juge de première 
instance ne pouvait conclure que la détention par 
l’appelant de 49 actions ordinaires d’Intramo-
dal était « conditionnelle » (par. 32). Le caractère 
conditionnel du statut d’actionnaire, dit-il, n’est pas 
prévu par la loi. D’ailleurs, rien dans les registres 
de la société intimée n’appuie cette thèse.

[135]  Le juge Gagnon ajoute que «  la qualité 
d’actionnaire ne peut dépendre d’une entente infor-
melle intervenue entre des individus, selon que l’un 
d’eux choisit ou pas de la résilier » (par. 32). Il es-
time que la preuve présentée en première instance 
relativement à la qualité d’actionnaire de l’appelant 
pour la période du 13 juillet 2004 au 25 mai 2005 
est incontestable. Il ne fait selon lui aucun doute que 
l’appelant était l’un des deux actionnaires fondateurs 
d’Intramodal. La seule question qui se pose est donc 
de savoir si, à un moment ou à un autre, il a cessé de 
l’être et, si oui, comment.

[136]  Sur la question d’un possible transfert des 
actions de l’appelant à M. Rosati, le juge Gagnon 
considère qu’il appartenait à M. Rosati de démon-
trer qu’il était le cessionnaire dûment inscrit des ac-
tions de l’appelant en vertu de l’al. 53d) LCSA.

[137]  À l’argument de la société intimée selon 
lequel le défaut de l’appelant de respecter son enga-
gement de garantir le passif de la société équivau-
drait au prix payé par M. Rosati pour l’acquisition 
de ses actions, le juge Gagnon rétorque que c’est 
confondre l’intérêt de la société avec celui de son 
actionnaire majoritaire, en plus de ne pas tenir 
compte de leurs personnalités juridiques distinctes.

[138]  Le juge Gagnon rejette également l’hypo-
thèse avancée subsidiairement par la société intimée 
et selon laquelle l’appelant aurait « donné » ses ac-
tions à M. Rosati. Il s’appuie sur l’art. 1824 C.c.Q., 

errors of law and palpable and overriding errors of 
fact. Among other things, he faulted the trial judge, 
and the majority, for disregarding the law and the re-
spondent company’s articles and by-laws by reduc-
ing the case to no more than one of credibility.

[134]  In Gagnon J.A.’s view, the trial judge was 
wrong to find that the appellant’s ownership of 
49 common shares of Intramodal was [TRANSLA-

TION] “conditional” (para. 32). The legislation does 
not provide for conditional shareholder status, he 
said. Moreover, there was nothing in the respondent 
company’s registers to support such a position.

[135]  Gagnon  J.A. added that [TRANSLATION] 
“status as a shareholder cannot depend on an infor-
mal agreement between individuals and on whether 
one of them chooses to resiliate it or not to resili-
ate it” (para. 32). He expressed the opinion that the 
evidence adduced at trial concerning the appellant’s 
status as a shareholder for the period from July 13, 
2004 to May  25, 2005 was indisputable. In his 
view, there was no doubt that the appellant was one 
of Intramodal’s two founding shareholders. The 
only issue was therefore whether he ceased to be a 
shareholder at some point and, if so, how.

[136]  On the question of a possible transfer of the 
appellant’s shares to Mr. Rosati, Gagnon J.A. found 
that the onus was on Mr. Rosati to show that he 
was the duly registered transferee of the appellant’s 
shares pursuant to s. 53(d) CBCA.

[137]  In response to the respondent company’s 
argument that the appellant’s failure to make good 
on his undertaking to guarantee the company’s debts 
amounted to the price paid by Mr. Rosati to acquire 
his shares, Gagnon J.A. observed that this confused 
the company’s interests with those of its majority 
shareholder and also disregarded their distinct legal 
personalities.

[138]  Gagnon  J.A. also rejected the respon-
dent company’s alternative theory that the appel-
lant had “given” his shares to Mr. Rosati. He relied 
on art. 1824 C.C.Q., which provides that a gift of  
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qui prévoit que la donation d’un bien meuble s’ef-
fectue par acte notarié en minute, sauf dans le seul 
cas où le consentement à la donation d’un tel bien 
s’accompagne de la délivrance et de la possession 
immédiate du bien. Le juge Gagnon souligne que, 
en l’espèce, Intramodal ne s’est vu remettre aucun 
contrat notarié dans lequel M. Mennillo transférait 
ses actions à M. Rosati. Il ajoute que la preuve ne 
révèle pas un don manuel de l’appelant à M. Rosati 
accompagné de la délivrance du titre.

[139]  Le juge Gagnon termine ses motifs sur ce 
point en soulignant que, pour obtenir le rejet du 
recours, la société intimée devait démontrer que 
M. Rosati était le véritable cessionnaire des actions 
en cause, ce qui nécessitait l’endossement de son 
certificat d’actions, le tout conformément à l’art. 64 
LCSA. De plus, les statuts d’Intramodal prévoient 
qu’aucune action ne peut être transférée sans le 
consentement du conseil d’administration exprimé 
par voie de résolution. Dans ces circonstances, In-
tramodal ne pouvait tout simplement pas faire fi 
de ces exigences et ratifier un transfert d’actions à 
M. Rosati.

[140]  Le juge Gagnon est par ailleurs d’avis que 
le juge de première instance n’aurait pas dû écarter 
la version des faits de l’appelant et que son analyse, 
sur ce point, est entachée d’erreurs manifestes et 
dominantes.

[141]  Enfin, le juge Gagnon rejette également 
l’argument selon lequel le recours est prescrit.

IV. Questions en litige

[142]  Les principales questions en litige sont les 
suivantes :

 – La société intimée, en adoptant la résolution 
entérinant le transfert des actions de l’appelant 
au bénéfice de son actionnaire majoritaire et 
en inscrivant ce transfert dans ses registres, en 
contravention de la législation applicable et de 
ses propres statuts et règlements, a-t-elle provo-
qué une situation d’abus qui satisfait aux condi-
tions d’ouverture du recours pour abus prévu à 
l’art. 241 LCSA?

movable property must be made by notarial act 
en minute, with one exception: where consent to a 
gift of such property is accompanied by delivery and 
immediate possession of the property. Gagnon J.A. 
noted that, in the instant case, Intramodal had not re-
ceived any notarial contract in which Mr. Mennillo 
transferred his shares to Mr. Rosati. He added that 
the evidence did not show a manual gift from the ap-
pellant to Mr. Rosati accompanied by delivery of the 
instrument.

[139]  Gagnon J.A. ended his reasons on this point 
by noting that, to have the claim dismissed, the re-
spondent company had to show that Mr. Rosati was 
the actual transferee of the shares in question, which 
required that his share certificate be endorsed in ac-
cordance with s. 64 CBCA. Moreover, Intramodal’s 
articles provided that no share could be transferred 
unless the board of directors passed a resolution 
consenting to the transfer. In the circumstances, it 
was quite simply not open to Intramodal to disre-
gard these requirements and approve a transfer of 
shares to Mr. Rosati.

[140]  Gagnon J.A. was also of the view that the 
trial judge should not have rejected the appellant’s 
version of the facts and that there were palpable 
and overriding errors in his analysis in this regard.

[141]  Finally, Gagnon J.A. also rejected the ar-
gument that the claim was prescribed.

IV. Issues

[142]  The main issues are as follows:

 – Did the respondent company, by passing the res-
olution approving the transfer of the appellant’s 
shares to its majority shareholder and register-
ing that transfer in its registers, contrary to the 
applicable legislation and to its own articles and 
by-laws, create an oppressive situation that sat-
isfies the conditions for making a claim for op-
pression under s. 241 CBCA?
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 – L’appelant peut-il se voir opposer l’expression 
de son intention de se retirer de la société in-
timée comme fin de non-recevoir à un tel re-
cours?

 – Le juge de première instance a-t-il commis des 
erreurs manifestes et dominantes dans son ap-
préciation de la preuve?

 – Le recours de l’appelant est-il prescrit?

V. Analyse

A. Importance du formalisme en droit des sociétés

[143]  Tel que mentionné plus avant, l’analyse 
des questions en litige exige un rappel de certains 
principes de base. S’il est vrai que l’appelant et 
M. Rosati se sont peu souciés de transposer dans 
des écrits complets les modalités exactes de leurs 
relations d’affaires et qu’ils ont fait preuve d’un 
certain laxisme dans la préparation des documents 
relatifs à la société, il est incontestable qu’une so-
ciété a bel et bien été formée en vertu de la LCSA le 
13 juillet 2004 et que l’appelant a été actionnaire du 
13 juillet 2004 jusqu’au moins le 25 mai 2005.

[144]  Le sort réservé aux actions de l’appelant 
en l’espèce et, en l’occurrence, à sa qualité d’ac-
tionnaire, a donné lieu à plusieurs thèses, entre 
autres celles suivant lesquelles l’appelant n’aurait 
jamais été actionnaire de la société intimée, il aurait 
convenu de les transférer à M. Rosati, il aurait été 
un actionnaire conditionnel, ou encore les actions en 
cause auraient été annulées rétroactivement.

[145]  En ce qui concerne l’annulation des actions, 
l’avocat de l’appelant, à l’audience, et en réponse 
au jugement majoritaire de la Cour d’appel, a sou-
ligné à juste titre qu’une telle annulation ne pouvait 
se faire que conformément à la loi, soit par voie de 
modification des statuts, soit, si les actions ont déjà 
été payées, par voie d’achat ou de rachat.

[146]  La LCSA encadre l’annulation des actions 
de la société dans le but de garantir l’intégrité du 
capital-actions et de préserver le gage commun 
des créanciers, le tout conformément à la règle du 

 – Can the fact that the appellant expressed an in-
tention to withdraw from the respondent com-
pany be raised against him as a bar to such a 
claim?

 – Did the trial judge make palpable and overrid-
ing errors in assessing the evidence?

 – Is the appellant’s claim prescribed?

V. Analysis

A. Importance of Formalism in Corporate Law

[143]  As I mentioned above, the analysis of the 
issues requires a review of some basic principles. 
While it is true that the appellant and Mr. Rosati did 
not make the effort to prepare complete documents 
setting out the exact terms of their business rela-
tionship and that they took a rather lax approach 
in preparing their corporate documents, there is no 
question that a corporation was indeed formed un-
der the CBCA on July 13, 2004 and that the appel-
lant was a shareholder from that date until at least 
May 25, 2005.

[144]  A number of arguments have been advanced 
in this case with respect to the appellant’s shares and, 
more specifically, to his status as a shareholder, in-
cluding that the appellant was never a shareholder of 
the respondent company, that he agreed to transfer 
the shares to Mr. Rosati, that his ownership of the 
shares was conditional, and that the shares in ques-
tion were cancelled retroactively.

[145]  With regard to the cancellation of the shares, 
counsel for the appellant correctly noted at the hear-
ing, in response to the reasons of the majority of the 
Court of Appeal, that such a cancellation can be ef-
fected only in accordance with the law, that is, by 
amending the corporation’s articles or, if the shares 
have already been paid for, by redeeming them.

[146]  The CBCA regulates the cancellation of a 
corporation’s shares in order to ensure the integrity 
of the corporation’s share capital and to preserve 
the common pledge of its creditors. It does so in 
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maintien du capital, laquelle est au cœur du droit 
des sociétés :

 Même si la doctrine du Trust fund ne s’applique pas 
intégralement dans notre droit des sociétés, elle n’en 
constitue pas moins un fondement d’une règle qui, elle, 
se manifeste dans les lois actuelles : la règle du maintien 
du capital.

 Cette règle se déduit des dispositions statutaires inter-
disant ou soumettant à des tests de solvabilité, au fédéral, 
ou comptables, diverses opérations ayant pour consé-
quence directe ou indirecte d’affecter le capital souscrit 
de la société, comme par exemple la réduction du capital 
émis, la déclaration de dividendes, l’acquisition de ses 
propres actions par la société, l’émission d’actions à es-
compte, le transfert d’actions impayées, etc. Dans la Loi 
sur les sociétés par actions, il est significatif que la plu-
part de ces dispositions soient regroupées dans une sec-
tion, intitulée « Maintien du capital ».

 Le capital souscrit de la société doit être maintenu, 
sauvegardé, et ce dans l’intérêt des créanciers : dans cette 
mesure, on peut parler d’une manifestation de la doctrine 
du Trust fund, surtout quand on constate que toutes les 
opérations mentionnées plus haut engagent la responsa-
bilité personnelle des administrateurs.

 À la base, le principe dégagé par la doctrine et la juris-
prudence en matière de capital souscrit est le suivant : la 
société n’a pas le droit de « trafiquer » dans son capital. 
Les dispositions statutaires auxquelles nous avons fait 
allusion ne viennent que préciser les limites de ce prin-
cipe, en créant certaines exceptions à cette défense pour 
la société de toucher à son capital souscrit. Tout geste qui 
n’entre pas dans le cadre de ces exceptions contrevient à 
la règle du maintien du capital et est de ce fait illégal. [Je 
souligne; notes en bas de page omises.]

(P. Martel, La société par actions au Québec, vol. I, 
Les aspects juridiques (feuilles mobiles), par. 12-79 
à 12-82)

[147]  Rappelons que la société par actions, mal-
gré qu’elle comporte certaines similitudes avec la 
société de personnes, notamment en ce qui concerne 
les rapports entre les actionnaires dans le cas d’une 
société par actions à capital fermé, s’en distingue à 
plusieurs égards, notamment par le fait qu’elle re-
quiert un formalisme plus grand visant à assurer son 
existence autonome.

accordance with the maintenance of capital rule, 
which is of particular importance in corporate law:

 Although the trust fund doctrine does not completely 
apply to our corporate law, it nonetheless constitutes the 
basis of a rule which appears in the law today: the main-
tenance of capital rule.

 This rule is inferred from statutory provisions prohib-
iting or submitting to solvency (federally) or accounting 
tests various transactions directly or indirectly having an 
effect on the paid-up capital of a corporation, such as the 
reduction of issued capital, declaration of dividends, ac-
quisition by a corporation of its shares, issue of shares at 
a discount, transfer of shares not fully paid, etc. In the 
Quebec Business Corporations Act, it is telling that most 
of these provisions are found in a section entitled “Main-
tenance of share capital”.

 The paid-up capital of a corporation must be main-
tained and safeguarded in the interest of the creditors: 
to this extent we can say that the trust fund doctrine is 
present, especially when we consider that all the above-
mentioned transactions can lead to the personal liability 
of the directors.

 The principle, which essentially comes from doctrine 
and case law respecting paid-up capital, is the following: 
a corporation is not allowed to “traffic in” its capital. The 
statutory provisions we have referred to merely define 
the limits of this principle by creating certain exceptions 
to the prohibition against a corporation drawing on its 
paid-up capital. Any action which does not fall within 
the scope of these exceptions infringes the maintenance 
of capital rule and is therefore unlawful. [Emphasis 
added; footnotes omitted.]

(P. Martel, Business Corporations in Canada: Le-
gal and Practical Aspects (loose-leaf), at pp. 12-17 
and 12-18)

[147]  It should be borne in mind that, although 
a business corporation is similar to a partnership in 
some respects, as is true, for example, of relation-
ships between the shareholders of a closely held 
corporation, it differs from a partnership in several 
ways, including the fact that it requires a stricter ad-
herence to formalities to ensure its independent exis-
tence.
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[148]  Une société par actions n’est pas que le 
produit d’une entente entre les associés. Comme le 
souligne Martel : « La société est une “société par 
actions”, constituée par l’intervention de l’État et 
non pas par contrat et comme telle elle n’est pas as-
sujettie au régime général des sociétés du Code ci-
vil » (par. 27-122 (note en bas de page omise)).

[149]  En choisissant le véhicule juridique qu’est 
la société par actions pour exercer leurs activités, 
les fondateurs et actionnaires d’une telle société dé-
cident volontairement de s’assujettir à un régime qui 
est certes soumis à de nombreuses formalités, mais 
qui comporte aussi plusieurs avantages, notamment 
la responsabilité limitée des administrateurs quant 
au passif de la société, soit un avantage qui découle 
directement de sa personnalité juridique distincte.

[150]  Dans le cas qui nous occupe, si MM. Men-
nillo et Rosati avaient voulu que le consensualisme 
prime le formalisme dans la conduite de leurs af-
faires, ils auraient facilement pu opter pour une so-
ciété de personnes, mais ils ne l’ont pas fait. Dans 
la mesure où ils ont plutôt choisi de créer une so-
ciété par actions, ils ne peuvent bénéficier des avan-
tages de ce type de société sans se soumettre aux 
règles plus strictes qui s’y rattachent.

[151]  La société par actions est une personne 
morale de droit privé dotée d’une personnalité ju-
ridique et d’un patrimoine distincts : R. Crête et 
S. Rousseau, Droit des sociétés par actions (3e éd. 
2011), par. 51. Elle s’exprime en principe au moyen 
des résolutions adoptées par son conseil d’adminis-
tration. Les décisions du conseil d’administration 
doivent se prendre lors de réunions régulièrement 
convoquées, à moins que tous les administrateurs 
ne signent une résolution écrite, auquel cas cette 
dernière a la même valeur qui si elle avait été adop-
tée au cours d’une réunion : par. 117(1) LCSA.

[152]  Les pouvoirs de gestion du conseil d’ad-
ministration ne peuvent être exercés par les ac tion - 
nai res que lorsque ceux-ci adoptent une con ven-
tion unanime des actionnaires en vertu de l’art. 146 
LCSA. De plus, parmi les nombreux pouvoirs con-
férés au conseil d’administration, plusieurs ne 
peuvent être délégués et doivent faire l’objet d’une  

[148]  A business corporation is not merely the 
product of an agreement between associates. As 
Martel notes, “[a] corporation is a ‘joint stock corpo-
ration’ incorporated through the intervention of the 
State, not by contract, and as such it is not subject 
to the partnership rules in the Civil Code” (p. 27-32 
(footnote omitted)).

[149]  By choosing a business corporation as their 
legal vehicle for carrying on business, a company’s 
founders and shareholders voluntarily decide to be 
subject to a scheme that, although it does involve 
numerous formalities, also has a number of advan-
tages, including the limited liability of directors for 
the corporation’s debts, which is an advantage that 
flows directly from the corporation’s distinct legal 
personality.

[150]  In the case at bar, if Mr.  Mennillo and 
Mr. Rosati had wanted consensualism to take prece-
dence over formalism in the conduct of their affairs, 
they could easily have opted for a partnership, but 
they did not do so. Since they instead chose to create 
a business corporation, they cannot enjoy the advan-
tages of such a corporation without complying with 
the stricter rules that apply to it.

[151]  A business corporation is a legal person 
established for a private interest that has a distinct 
legal personality and patrimony: R. Crête and S. 
Rousseau, Droit des sociétés par actions (3rd ed. 
2011), at para. 51. In principle, it expresses itself 
through the resolutions of its board of directors. 
Decisions of the board of directors must be made at 
meetings that are lawfully called, although it is also 
possible for all the directors to sign a given resolu-
tion in writing, in which case the resolution is as 
valid as if it had been passed at a meeting: s. 117(1) 
CBCA.

[152]  The shareholders may exercise the man-
agement powers of the board of directors only if 
they enter into a unanimous shareholder agreement 
pursuant to s. 146 CBCA. Moreover, several of the 
many powers conferred on the board of directors 
may not be delegated and require authorization from 
the board itself: ss. 121(a) and 115(3) CBCA. In the 
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autorisation du conseil lui-même : al.  121a) et 
par. 115(3) LCSA. On notera que, en l’espèce, au-
cune convention unanime des actionnaires n’a été 
signée.

[153]  Dès que les actionnaires ont bel et bien 
procédé à la souscription des actions, les montants 
investis appartiennent à la société. Ce capital est im-
mobilisé de manière que les actionnaires ne puissent 
récupérer unilatéralement leur investissement et li-
quider partiellement ou totalement les actifs de la 
société au détriment des créanciers de cette dernière. 
Il s’agit du principe du maintien du capital.

[154]  Ce principe implique en outre que l’accord 
des actionnaires entre eux ne peut permettre à l’un 
d’eux de forcer le rachat par la société des actions 
qu’il détient et d’ainsi se retirer de la société sans 
l’intervention de cette dernière.

[155]  Différentes lois accordent une valeur 
considérable à la documentation corporative d’une 
société, et ce, afin de protéger les tiers (dont les 
créanciers) qui s’y fient pour connaître la situation 
de la société, dont, au Québec, la Loi sur la publi-
cité légale des entreprises, RLRQ, c. P-44.1.

[156]  Les formalités prévues par les lois rela-
tives aux sociétés par actions ne relèvent pas que 
de la « forme » comme le laissent entendre le juge 
de première instance, les juges majoritaires de la 
Cour d’appel, de même que mon collègue le juge 
Cromwell. Il faut plutôt voir dans leur respect la 
condition de la validité des actes de la société, de 
ses administrateurs et de ses actionnaires. Elles sont 
imposées en raison du principe de la personnalité 
juridique distincte de la société et du principe du 
maintien du capital et elles sont nécessaires à la pro-
tection du patrimoine de la société, gage commun de 
ses créanciers.

[157]  Ces principes ne peuvent d’ailleurs être à 
géométrie variable. Le principe de la personnalité 
juridique distincte de la société et celui du main-
tien du capital sont tout aussi importants — sinon 
plus — dans le cas d’une petite société que dans 
celui d’une grande. Bien que les attentes des ac-
tionnaires puissent varier de l’un à l’autre dans le 

instant case, no unanimous shareholder agreement 
was entered into.

[153]  Once the shareholders have in fact sub-
scribed for shares, the invested amounts belong to 
the corporation. That capital is locked in in such a 
way that shareholders cannot recover their invest-
ments unilaterally or liquidate some or all of the cor-
poration’s assets at the expense of its creditors. This 
is the maintenance of capital principle.

[154]  This principle also implies that the share-
holders cannot agree among themselves to au-
thorize one of them to require the corporation to 
redeem his or her shares and thus to withdraw from 
the corporation without its intervening.

[155]  Various statutes place considerable value 
on corporate documents as a way to protect third 
parties (including creditors) that rely on them to as-
sess the corporation’s situation. One such statute is 
Quebec’s Act respecting the legal publicity of enter-
prises, CQLR, c. P-44.1.

[156]  The formalities provided for in corporate 
legislation are not merely a matter of “form” as sug-
gested by the trial judge, the majority of the Court 
of Appeal and my colleague Cromwell J. Rather, 
the observance of such formalities must be viewed 
as conditions for the validity of the acts of the cor-
poration, its directors and its shareholders. They are 
imposed to give effect to the principle that a corpora-
tion has a distinct legal personality and to the main-
tenance of capital principle, and they are necessary 
to protect the corporation’s patrimony, the common 
pledge of its creditors.

[157]  Furthermore, these principles cannot be 
variable. The principle that a corporation has a 
distinct legal personality and the maintenance of 
capital principle are just as important in the case of 
a small company as in that of a large one, if not 
more so. Although expectations may vary from one 
shareholder to another in the case of a closely held 
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cas d’une société par actions à capital fermé, l’im-
portance de ces principes n’est pas pour autant di-
minuée. Il en va de même des formalités prévues 
par la loi pour faire respecter ces principes.

[158]  À la lumière de ce qui précède, la conclu-
sion des juges majoritaires de la Cour d’appel selon 
laquelle il y a eu annulation rétroactive de l’entente 
entre les deux actionnaires quant aux actions de 
l’appelant sur simple consentement de ceux-ci et 
que cette annulation a eu quelque effet que ce soit 
sur la société, en dépit de l’absence du formalisme 
requis, met en péril des piliers importants du droit 
canadien des sociétés.

[159]  À supposer qu’une entente sur une opé-
ration juridique précise soit effectivement interve-
nue entre MM. Mennillo et Rosati afin de mettre 
fin à leur association d’affaires ou d’en changer les 
modalités — ce que la preuve ne révèle d’aucune 
façon —, pour que cette entente puisse être oppo-
sable à la société intimée eu égard aux actions en 
cause, les formalités requises devaient être accom-
plies.

[160]  À l’instar du juge dissident de la Cour d’ap-
pel, l’appelant reproche aux juges majoritaires de la 
Cour d’appel d’avoir complètement fait abstraction 
des formalités impératives de la LCSA en matière de 
rachat et de transfert d’actions. À mon avis, l’appe-
lant a raison. Le raisonnement des juges majoritaires 
de la Cour d’appel revient à assimiler la société par 
actions à une société de personnes et porte sérieu-
sement atteinte au principe de la personnalité juri-
dique distincte de la société par actions et à celui du 
maintien du capital et, ce faisant, il sème l’incerti-
tude quant à la sécurité des opérations relatives au 
capital-actions des sociétés.

[161]  Avec égards, le fait que l’appelant et M. 
Rosati eux-mêmes ont fait abstraction du forma-
lisme requis dans leur façon de mener leurs affaires 
n’autorisait pas la Cour supérieure et les juges majo-
ritaires de la Cour d’appel à faire de même.

[162]  Comme le souligne le juge Idington de 
notre Cour dans l’arrêt Smith c. Gow-Ganda Mines, 
Ltd. (1911), 44 R.C.S. 621, p. 624, les actionnaires 

corporation, this does not diminish the importance 
of these principles. The same is true of the formali-
ties provided for by law to ensure that they are ad-
hered to.

[158]  In light of the above, the conclusion of the 
majority of the Court of Appeal that the agreement 
between the two shareholders regarding the appel-
lant’s shares was cancelled retroactively, simply by 
their consenting to its being cancelled, and that this 
cancellation had some effect on the company even 
though the necessary formalities were not observed, 
jeopardizes important pillars of Canadian corporate 
law.

[159]  Assuming that Mr. Mennillo and Mr. Rosati 
did in fact enter into an agreement concerning a 
specific juridical operation in order to terminate or 
change the terms of their business association — 
which the evidence in no way shows — that agree-
ment could not be set up against the respondent 
company in respect of the shares in question unless 
the necessary formalities were performed.

[160]  The appellant argues, as did the dissent-
ing Court of Appeal judge, that the majority of the 
Court of Appeal erred in completely disregarding 
the CBCA’s mandatory formalities for redeeming 
and transferring shares. In my view, the appellant is 
right. The reasoning of the majority of the Court of 
Appeal amounts to equating a business corporation 
with a partnership and seriously undermines the 
principle that a corporation has a distinct legal per-
sonality and the maintenance of capital principle, 
thereby creating uncertainty with respect to trans-
actions involving the share capital of corporations.

[161]  With respect, the fact that the appellant and 
Mr. Rosati themselves disregarded the necessary for-
malities in the way they conducted their affairs did 
not authorize the Superior Court and the majority of 
the Court of Appeal to do the same.

[162]  As Idington J. of this Court noted in Smith 
v. Gow-Ganda Mines, Ltd. (1911), 44 S.C.R. 621, 
at p. 624, it is true that shareholders can enter into 
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peuvent certes, dans le cadre de leur relation d’af-
faires, conclure différentes ententes, mais pour que 
ces ententes engagent la société, les formalités pré-
vues par la loi doivent impérativement être respec-
tées.

B. Portée du formalisme en droit des sociétés

[163]  Dans leurs motifs respectifs, le juge de pre-
mière instance et les juges majoritaires de la Cour 
d’appel insistent abondamment sur l’intention expri-
mée par l’appelant de se retirer de la société intimée 
à titre d’administrateur, de dirigeant et d’actionnaire 
pour justifier le rejet de son recours pour abus. Ils 
sont d’avis que la présente affaire ne soulève qu’une 
simple question de crédibilité.

[164]  Avec égards, une telle conclusion ne tient 
aucunement compte de la portée du formalisme qui 
s’impose en droit des sociétés. De plus, cette conclu-
sion fait totalement abstraction de la personnalité 
juridique distincte de la société intimée. Le juge de 
première instance et les juges majoritaires de la Cour 
d’appel, en ne se préoccupant que de la question de 
savoir si l’appelant avait exprimé son intention de se 
retirer de la société intimée, ont esquivé la principale 
question en litige, à savoir celle du caractère abusif 
ou non de la conduite de la société intimée.

[165]  L’article 76 LCSA est on ne peut plus clair. 
Une société ne peut inscrire un transfert d’actions 
dans ses registres sans d’abord procéder à cer-
taines vérifications. La loi soumet l’inscription d’un 
transfert d’actions à des conditions préalables très 
strictes, dont l’endossement du titre et le caractère 
régulier du transfert :

76 (1)  L’émetteur doit procéder à l’inscription du trans-
fert d’une valeur mobilière nominative lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies :

 a)  la valeur mobilière est endossée par une personne 
compétente au sens de l’article 65;

 b)  des assurances suffisantes sur l’authenticité et la 
validité de cet endossement sont données;

 c)  il n’est pas tenu de s’enquérir de l’existence d’op-
positions ou il s’est acquitté de cette obligation;

various agreements as part of their business rela-
tionship, but for such agreements to be binding on 
the corporation, it is imperative that the statutory 
formalities be observed.

B. Significance of Formalism in Corporate Law

[163]  In their respective reasons, the trial judge 
and the majority of the Court of Appeal relied heav-
ily, to justify dismissing the appellant’s claim for 
oppression, on his having expressed an intention to 
withdraw from the respondent company as a direc-
tor, officer and shareholder. They were of the view 
that the only issue in this case was one of credibility.

[164]  With respect, this conclusion completely 
disregards the formalism that is required in corpo-
rate law. It also completely disregards the respondent 
company’s distinct legal personality. By focusing 
solely on whether the appellant had expressed an in-
tention to withdraw from the respondent company, 
the trial judge and the majority of the Court of Ap-
peal sidestepped the main issue: whether the respon-
dent company’s conduct was oppressive.

[165]  Section 76 CBCA could not be any clearer. 
A corporation may not register a transfer of shares 
in its registers without first making certain inqui-
ries. The legislation imposes some very strict re-
quirements to be met before a transfer of shares is 
registered, including that the security be endorsed 
and that the transfer be rightful:

76 (1)  Where a security in registered form is presented 
for transfer, the issuer shall register the transfer if

 (a)  the security is endorsed by an appropriate person 
as defined in section 65;

 (b)  reasonable assurance is given that that endorse-
ment is genuine and effective;

 (c)  the issuer has no duty to inquire into adverse 
claims or has discharged any such duty;
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 d)  les lois relatives à la perception de droits ont été 
respectées;

 e)  le transfert est régulier ou est effectué au profit 
d’un acheteur de bonne foi;

 f)  les droits prévus au paragraphe 49(2) ont été ac-
quittés.

(2)  L’émetteur tenu de procéder à l’inscription du trans-
fert d’une valeur mobilière est responsable, envers la per-
sonne qui la présente à cet effet, du préjudice causé par 
tout retard indu ou par tout défaut ou refus.

[166]  La LCSA de même que les statuts et les 
règlements de la société intimée exigeaient que 
cette dernière fasse un minimum de vérifications, 
notamment s’assurer que le certificat d’actions de 
l’appelant avait été endossé, avant de procéder à 
l’inscription du transfert. L’omission de telles vé-
rifications par la société intimée en l’espèce consti-
tuait en soi une forme d’abus. Pareille conclusion 
est d’autant plus justifiée lorsque, comme dans la 
présente affaire, cette exigence figure en toutes 
lettres dans le certificat d’actions.

[167]  Soutenir, comme le fait la société inti-
mée, que l’intention exprimée par l’appelant en 
l’espèce donnait lieu à un accord de volontés, et 
ce, malgré l’absence d’entente quant à l’opération 
juridique projetée, va à l’encontre de principes 
élémentaires du droit civil québécois. Si l’appe-
lant et M. Rosati ne se sont effectivement pas en-
tendus le 25 mai 2005 sur les modalités du retrait 
de l’appelant à titre d’actionnaire de la société in-
timée, l’intention exprimée par l’appelant à cet 
égard constituait tout au plus une offre de contrac-
ter. Conclure que l’expression d’une telle intention 
constitue une fin de non-recevoir au recours pour 
abus de l’appelant — avalisant ainsi a posteriori le 
transfert inscrit par la société intimée dans ses re-
gistres — heurte la loi, l’équité et le sens commun.

C. Recours pour abus

[168]  Pour les fins de mon analyse au sujet du 
recours pour abus, j’aborderai tour à tour : (1) les 
conditions d’ouverture de ce recours, (2) les obliga-
tions de la société intimée quant à l’inscription d’un 

 (d)  any applicable law relating to the collection of 
taxes has been complied with;

 (e)  the transfer is rightful or is to a bona fide pur-
chaser; and

 (f)  any fee referred to in subsection 49(2) has been 
paid.

(2)  Where an issuer has a duty to register a transfer of 
a security, the issuer is liable to the person presenting it 
for registration for loss resulting from any unreasonable 
delay in registration or from failure or refusal to register 
the transfer.

[166]  The CBCA and the respondent company’s 
articles and by-laws required the company to make 
certain minimal inquiries before registering the 
transfer, one of which involved ensuring that the 
appellant’s share certificate had been endorsed. The 
respondent company’s failure to make such inqui-
ries in this case was in itself a form of oppression. 
This conclusion is even more valid where, as here, 
this requirement is set out in black and white on the 
share certificate.

[167]  It is contrary to basic principles of Quebec 
civil law to argue, as the respondent company does, 
that the intention expressed by the appellant in this 
case resulted in an agreement of wills even though 
there was no agreement on the juridical operation 
being contemplated. If the appellant and Mr. Rosati 
did not actually agree, on May 25, 2005, on the 
terms of the appellant’s withdrawal from the respon-
dent company as a shareholder, the intention the ap-
pellant expressed in this regard was at most an offer 
to contract. To conclude that the expression of such 
an intention bars the appellant’s claim for oppres-
sion — thereby approving after the fact the transfer 
registered by the respondent company in its registers 
— is contrary to the law, to fairness and to common 
sense.

C. Oppression Remedy

[168]  For the purposes of my analysis on the op-
pression remedy, I will deal in turn with: (1)  the 
conditions for making a claim for oppression, 
(2)  the duties owed by the respondent company 
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transfert d’actions et la situation d’abus provoquée 
par son omission de s’en acquitter, (3) la prétendue 
entente entre l’appelant et M. Rosati quant aux ac-
tions en cause et, enfin, (4) la question de la pres-
cription du recours.

(1) Les conditions d’ouverture du recours pour 
abus

[169]  Le paragraphe 241(2) LCSA prévoit qu’un 
plaignant peut demander au tribunal de redresser 
toute situation provoquée par la société lorsqu’elle

abuse des droits des détenteurs de valeurs mobilières, 
créanciers, administrateurs ou dirigeants, ou, se montre 
injuste à leur égard en leur portant préjudice ou en ne 
tenant pas compte de leurs intérêts :

 a)  soit en raison de son comportement;

 b)  soit par la façon dont elle conduit ses activités 
commerciales ou ses affaires internes;

 c)  soit par la façon dont ses administrateurs exercent 
ou ont exercé leurs pouvoirs.

[170]  La Cour d’appel de l’Ontario, dans l’af-
faire Budd c. Gentra Inc. (1998), 111 O.A.C. 288, 
décrit ainsi l’objet du recours pour abus et la nature 
de la conduite visée :

[TRADUCTION] L’article 241 [de la LCSA] permet à un 
intéressé dans la société d’obtenir une ordonnance pour 
remédier au comportement de la société qui a l’un des 
effets mentionnés au par. 241(2). Il constitue un frein ju-
diciaire à l’abus des pouvoirs de la société, en particu-
lier, mais pas seulement, par les actionnaires majoritaires 
susceptibles d’infléchir la volonté des actionnaires mino-
ritaires. L’article 241 permet au tribunal de s’immiscer 
dans les affaires et dans l’exploitation d’une société et 
d’annuler les décisions des personnes auxquelles in-
combe la régie de l’entreprise. [par. 32]

[171]  Le recours pour abus introduit par la ré-
forme du droit des sociétés amorcée dans les années 

in registering a transfer of shares and the oppres-
sion that resulted from its failure to discharge them, 
(3)  the alleged agreement between the appellant 
and Mr.  Rosati regarding the shares in question 
and, finally, (4) the question whether the claim is 
prescribed.

(1) Conditions for Making a Claim for Oppres-
sion

[169]  Section 241(2) CBCA provides that a com-
plainant may apply to a court to rectify matters re-
sulting from a corporation’s conduct where

 (a)  any act or omission of the corporation . . . effects 
a result,

 (b)  the business or affairs of the corporation . . . are 
or have been carried on or conducted in a manner, or

 (c)  the powers of the directors of the corpora-
tion . . . are or have been exercised in a manner

that is oppressive or unfairly prejudicial to or that un-
fairly disregards the interests of any security holder, 
creditor, director or officer . . . .

[170]  In Budd v. Gentra Inc. (1998), 111 O.A.C. 
288, the Ontario Court of Appeal described the pur-
pose of the oppression remedy and the nature of the 
relevant conduct as follows:

Section 241 provides a statutory means whereby corpo-
rate stakeholders may gain redress for corporate conduct 
which has one of the effects described in s. 241(2). The 
section serves as a judicial brake against abuse of corpo-
rate powers, particularly, but not exclusively, by those in 
control of a corporation and in a position to force the will 
of the majority on the minority. Section 241 enables the 
court to intercede in the affairs and operation of a corpo-
ration and to effectively override the decisions of those 
charged with the responsibility of corporate governance. 
[para. 32]

[171]  The oppression remedy introduced by the 
reform of corporate law that began in the 1970s 
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70 confère aux tribunaux d’importants pouvoirs 
à l’égard des affaires internes de la société visée. 
Il s’agit d’un recours en equity qui permet notam-
ment aux administrateurs, aux dirigeants et aux ac-
tionnaires d’une société de résoudre leurs conflits en 
cas d’abus.

[172]  Dans une société par actions à capital 
fermé, les actionnaires jugent parfois inutile de 
conclure une entente détaillée pour régir leurs rap-
ports internes. Or, un actionnaire peut avoir des at-
tentes légitimes qui dépassent le cadre de ce qui est 
spécifiquement prévu dans les statuts et règlements 
de la société; un recours pour abus comme celui 
que prévoit l’art. 241 LCSA est donc d’autant plus 
justifié.

[173]  Comme le rappelle notre Cour dans l’ar-
rêt BCE Inc. c. Détenteurs de débentures de 1976, 
2008 CSC 69, [2008] 3 R.C.S. 560, la portée de 
l’art. 241 LCSA est extrêmement large. Les vastes 
pouvoirs conférés au tribunal par cette disposi-
tion lui permettent notamment d’empêcher la so-
ciété d’opposer la légalité de ses actes comme fin 
de non-recevoir au recours pour abus d’un plai-
gnant : Crête et Rousseau, par. 1576-1577.

[174]  Le recours pour abus permettra également, 
dans certaines circonstances, lorsque l’illégalité 
alléguée constitue par ailleurs un abus ou un acte 
injustement préjudiciable, de sanctionner la société 
qui omet de se conformer à ses obligations légales, 
même si la démonstration d’une telle omission ne 
constitue pas une condition préalable aux fins de 
l’art. 241 LCSA :

 [TRADUCTION] . . . le recours pour abus repose moins 
sur des droits reconnus par la loi que sur des notions 
d’équité et de justice. Une conduite peut être abusive 
même si elle est “légale” au sens où elle résulte de l’exer-
cice d’un droit reconnu par la loi. L’exercice du recours 
confère au tribunal le pouvoir général, fondé sur l’equity, 
de faire respecter non seulement ce qui est légal, mais 
aussi ce qui est juste. Certains tribunaux ont subordonné 
leur intervention à l’établissement d’une quelconque 
réclamation en common law, mais le recours pour abus 
n’est pas seulement le résultat de la codification de la 
common law. Il appert de la jurisprudence que même si 
le manquement à une obligation légale constitue un abus, 

gives the courts significant powers in respect of the 
internal affairs of the corporation in question. It is an 
equitable remedy that, inter alia, allows a corpora-
tion’s directors, officers and shareholders to resolve 
their disputes in a case involving oppression.

[172]  Shareholders of a closely held corporation 
sometimes find it unnecessary to enter into a detailed 
agreement to govern their internal relationships. 
However, a shareholder may have legitimate expecta-
tions that go beyond what is specifically provided for 
in the corporation’s articles and by-laws; an oppres-
sion remedy such as the one provided for in s. 241 
CBCA is therefore all the more justified.

[173]  As this Court noted in BCE Inc. v. 1976 
Debentureholders, 2008 SCC 69, [2008] 3 S.C.R. 
560, s. 241 CBCA is extremely broad in scope. The 
broad powers this section confers on a court enable 
the court, inter alia, to prevent a corporation from 
arguing that, because its actions were lawful, the 
oppression remedy is not available to a complain-
ant: Crête and Rousseau, at paras. 1576-77.

[174]  In some circumstances, where an alleged 
illegality is also oppressive or unfairly prejudicial, 
the oppression remedy will also make it possible to 
sanction a corporation for failure to discharge its le-
gal duties, although proof of such a failure is not a 
prerequisite under s. 241 CBCA:

 . . . the oppression remedy does not turn on legal 
rights as much as on concepts of fairness and equity. 
Conduct may be oppressive even if it is “legal” in the 
sense that it is based on the exercise of a legal right. The 
remedy gives the court broad, equitable jurisdiction to 
enforce not just what is legal but what is fair. Although 
some courts have tied oppression relief to the establish-
ment of some type of common legal claim, the oppres-
sion remedy is not simply a codification of the common 
law. The weight of jurisprudence holds that, although a 
breach of a legal duty will constitute oppression, it is not 
a prerequisite to a finding of oppression. As a result, a 
finding of oppression does not require the applicant to 
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il n’est pas requis pour que l’on puisse conclure à l’abus. 
Partant, pour prouver l’abus, le demandeur n’a pas à éta-
blir l’existence d’une conduite qui justifie un redresse-
ment en droit. On a exhorté les tribunaux appelés à se 
prononcer sur le caractère abusif d’une conduite à tenir 
compte de la réalité commerciale et non des considéra-
tions strictement juridiques. [Je souligne; notes en bas de 
page omises.]

(M. Koehnen, Oppression and Related Remedies 
(2004), p. 78-79)

[175]  Dans le cadre d’un recours fondé sur 
l’art. 241 LCSA, le tribunal doit, suivant la méthode 
d’analyse mise de l’avant dans l’arrêt BCE, procé-
der en deux étapes. Il doit d’abord déterminer si la 
preuve démontre une attente raisonnable du plai-
gnant compte tenu des faits propres à l’espèce. Il 
doit ensuite déterminer si la violation de cette attente 
constitue un abus ou un acte injustement préjudi-
ciable au sens de l’art. 241 LCSA : BCE, par. 68.

[176]  Lorsque le tribunal conclut qu’il y a eu 
conduite abusive de la part de la société, il dispose 
alors d’un large pouvoir discrétionnaire pour choi-
sir l’ordonnance réparatrice à rendre. L’article 241 
LCSA prévoit une liste non exhaustive d’ordonnances 
qu’il peut imposer, l’ordonnance envisagée devant 
prendre en compte les intérêts mutuels des parties.

[177]  À la première étape axée sur l’attente rai-
sonnable, le tribunal peut prendre en compte diffé-
rents facteurs, comme l’a rappelé notre Cour dans 
BCE (par. 72) :

 Des facteurs utiles pour l’appréciation d’une attente 
raisonnable ressortent de la jurisprudence. Ce sont no-
tamment les pratiques commerciales courantes, la nature 
de la société, les rapports entre les parties, les pratiques 
antérieures, les mesures préventives qui auraient pu être 
prises, les déclarations et conventions, ainsi que la conci-
liation équitable des intérêts opposés de parties intéres-
sées.

[178]  Je ne puis souscrire à l’opinion selon la-
quelle en exprimant l’intention de se retirer de la 
société intimée à titre d’actionnaire, M. Mennillo 
mettait fin à toutes attentes raisonnables qu’il pouvait 

establish conduct that is subject to redress at law. When 
determining whether conduct is oppressive, courts have 
been admonished to look at business realities and not 
narrow legalities. [Emphasis added; footnotes omitted.]

(M. Koehnen, Oppression and Related Remedies 
(2004), at pp. 78-79)

[175]  According to the analytical approach set 
out in BCE, a court must proceed in two stages in 
considering a claim under s. 241 CBCA. First, the 
court must determine whether the evidence shows 
that the complainant had a reasonable expecta-
tion having regard to the facts of the case before it. 
Then, it must determine whether the conduct con-
trary to that expectation was oppressive or unfairly 
prejudicial within the meaning of s. 241 CBCA: 
BCE, at para. 68.

[176]  If the court concludes that there was op-
pressive conduct on the corporation’s part, it then 
has a broad discretion to decide what remedial order 
to make. Section 241 CBCA contains a non-exhaus-
tive list of orders that can be made; the contemplated 
order must take the parties’ mutual interests into  
account.

[177]  At the first stage, that of the reasonable ex-
pectation, the court can consider various factors, as 
this Court noted in BCE (at para. 72):

 Factors that emerge from the case law that are useful 
in determining whether a reasonable expectation exists 
include: general commercial practice; the nature of the 
corporation; the relationship between the parties; past 
practice; steps the claimant could have taken to protect 
itself; representations and agreements; and the fair reso-
lution of conflicting interests between corporate stake-
holders.

[178]  I cannot subscribe to the view that, by 
expressing an intention to withdraw from the re-
spondent company as a shareholder, Mr. Mennillo 
extinguished any reasonable expectations he may 
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avoir de demeurer dans les registres de la société 
en tant qu’actionnaire, ni que l’expression de cette 
intention constituait une fin de non-recevoir à son 
recours pour abus. Selon cette logique, la simple 
expression de l’intention de se retirer d’une société 
en tant qu’actionnaire mettrait également fin à l’at-
tente raisonnable que la société en question agisse 
en conformité avec la loi et ses statuts et règlements 
et qu’elle procède aux vérifications requises avant 
de priver une personne de son statut d’actionnaire, 
faisant ainsi échec au recours pour abus. Je ne peux 
souscrire à ce raisonnement pour les raisons qui 
suivent.

[179]  Tout d’abord, la LCSA elle-même ne limite 
pas ainsi l’accès au recours pour abus. En effet, 
l’art. 238 prévoit qu’un plaignant (notamment en 
cas de recours pour abus) peut être le détenteur ins-
crit de valeurs mobilières, mais également un an-
cien détenteur de valeurs mobilières d’une société. 
Donc, le recours prévu à l’art. 241 est ouvert à un 
ancien actionnaire, non seulement celui qui aurait 
exprimé une intention de ne plus l’être, mais aussi 
celui qui aurait conclu une opération juridique pré-
cise en vertu de laquelle il a effectivement cédé ses 
actions.

[180]  Ensuite, lorsque les attentes du plaignant 
se fondent sur le droit strict, et qu’il allègue l’illé-
galité de la conduite reprochée à la société, je suis 
d’avis que la question des attentes raisonnables joue 
un rôle extrêmement limité et n’en joue peut-être 
même aucun. Cela se comprend aisément puisque 
les actionnaires sont en droit de s’attendre à ce que 
la société agisse en conformité avec ses statuts et rè-
glements et, plus généralement, avec la loi. Il s’agit 
pour ainsi dire d’attentes présumées :

 [TRADUCTION] Les attentes raisonnables de l’ac-
tionnaire constitueraient le meilleur cadre d’analyse 
pour décider si une société fermée s’est montrée injuste 
à l’égard d’un actionnaire en lui portant préjudice ou en 
ne tenant pas compte de ses intérêts. L’analyse s’attache 
alors intrinsèquement à la notion d’injustice et se veut 
intuitive. Elle définit aussi l’injustice d’une manière pro-
pice à l’application d’un principe de droit.

 D’autres situations peuvent évidemment justifier le 
prononcé d’une ordonnance pour remédier à un abus. 

have had as regards his remaining on the company’s 
books as a shareholder, or that the expression of that 
intention barred his claim for oppression. By that 
logic, the mere expression of an intention to with-
draw from a corporation as a shareholder would also 
extinguish the reasonable expectation that the corpo-
ration in question will act in accordance with the law 
and with its articles and by-laws and will make the 
necessary inquiries before depriving a person of his 
or her shareholder status, thereby defeating the op-
pression remedy. I cannot accept this reasoning for 
the reasons that follow.

[179]  First, the CBCA itself does not limit ac-
cess to the oppression remedy in such a manner. 
Section 238 provides that a complainant (includ-
ing one who makes a claim for oppression) may be 
a registered holder of a security but may also be a 
former registered holder of a security of a corpora-
tion. The s. 241 remedy is therefore available to a 
former shareholder, not only one who has allegedly 
expressed an intention to cease to be a shareholder, 
but also one who has allegedly completed a specific 
juridical operation by which he or she effectively 
transferred his or her shares.

[180]  Next, where the complainant’s expecta-
tions are based on strict legal rules and the corpo-
ration’s impugned conduct is alleged to have been 
unlawful, it is my view that the question of reason-
able expectations plays an extremely limited role, 
or even no role at all. This is readily understand-
able, since shareholders are entitled to expect a cor-
poration to act in accordance with its articles and 
by-laws and, more generally, with the law. These 
are, so to speak, presumed expectations:

 It is submitted that the shareholders’ reasonable ex-
pectations analysis is the most appropriate theory to de-
termine whether the interests of a shareholder have been 
unfairly prejudiced or unfairly disregarded in the context 
of a closely-held corporation. The analysis goes to the 
heart of the unfairness on an intuitive level. It also de-
fines the standard of unfairness in a manner that is con-
ducive to a principled application at law.

 Of course other circumstances can attract the remedial 
scope of the oppression remedy. Corporate action which 
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L’acte de la société qui va à l’encontre de ses statuts 
constitutifs ou qui constitue un défaut, par les adminis-
trateurs, de respecter leurs obligations envers la société 
peut être considéré comme un abus des droits de l’ac-
tionnaire ou comme une mesure injuste lui causant pré-
judice ou ne tenant pas compte de ses intérêts. Dans de 
telles situations, on pourrait soutenir que l’analyse fon-
dée sur les attentes raisonnables de l’actionnaire a peu de 
pertinence. Que l’actionnaire s’attende raisonnablement 
à ce que la société agisse en toute légalité ou à ce que 
les administrateurs agissent conformément à leurs obli-
gations est plutôt évident. La conclusion selon laquelle 
une conduite illégale devrait permettre un redressement 
dans le cadre d’un recours pour abus pourrait être tirée 
par application d’une autre théorie. [Je souligne.]

(J. A. Campion, S. A. Brown et A. M. Crawley, « The 
Oppression Remedy : Reasonable Expectations of 
Shareholders », dans Law of Remedies : Principles 
and Proofs (1995), 229, p. 249)

[181]  À mon avis, la question des attentes rai-
sonnables a une plus grande pertinence lorsqu’il 
s’agit de déterminer les droits d’un actionnaire au-
delà de ce qui est spécifiquement prévu dans la loi 
et les statuts et règlements de la société. D’ailleurs, 
notre Cour, dans BCE, rappelait que « la demande 
de redressement pour abus [. . .] confère au tribunal 
un vaste pouvoir, en equity, d’imposer le respect non 
seulement du droit, mais de l’équité » (par. 58).

[182]  En conséquence, lorsque l’illégalité de la 
conduite de la société est alléguée, comme c’est 
le cas en l’espèce, l’analyse ne porte pas tant sur 
la question des attentes raisonnables que sur celle 
visant à déterminer si la conduite de la société est 
effectivement illégale et, partant, abusive : Martel, 
par. 31-213.

[183]  S’il est vrai, comme le souligne notre Cour 
dans BCE, que « [l]a taille, la nature et la structure 
de la société constituent [. . .] des facteurs per-
tinents dans l’appréciation d’une attente raison-
nable » et qu’« [i]l est possible que les tribunaux 
accordent une plus grande latitude pour déroger à 
des formalités strictes aux administrateurs d’une 
petite société fermée qu’à ceux d’une société ou-
verte de plus grande taille » (par. 74), cette latitude 
dépend bien sûr de la nature de la violation allé-
guée.

is contrary to the constitution of the corporation, or 
which constitutes a breach by the directors of their duties 
to the corporation, may be considered to be oppressive, 
or to unfairly prejudice or unfairly disregard the inter-
ests of the shareholders. In these situations, an analysis 
of shareholders’ reasonable expectations is arguably of 
little substantive importance. To say that shareholders 
have a reasonable expectation that corporate action will 
be taken lawfully, or that directors will act in accordance 
with their duties, is a rather banal statement. The conclu-
sion that unlawful conduct should give rise to relief un-
der the oppression remedy could be reached on the basis 
of an alternative theory. [Emphasis added.]

(J. A. Campion, S. A. Brown and A. M. Crawley, 
“The Oppression Remedy: Reasonable Expecta-
tions of Shareholders”, in Law of Remedies: Prin-
ciples and Proofs (1995), 229, at p. 249)

[181]  In my view, the question of reasonable ex-
pectations is of greater relevance to the determina-
tion of a shareholder’s rights that are not specifically 
provided for in the legislation and in the corpora-
tion’s articles and by-laws. Indeed, this Court ob-
served in BCE that “[the] oppression [remedy] gives 
a court broad, equitable jurisdiction to enforce not 
just what is legal but what is fair” (para. 58).

[182]  As a result, where, as in the instant case, a 
corporation is alleged to have acted unlawfully, the 
focus of the analysis is not so much on the question 
of reasonable expectations as on that of whether 
the corporation’s conduct was in fact unlawful and, 
therefore, oppressive: Martel, at p. 31-80.

[183]  While it is true, as the Court noted in BCE, 
that “[t]he size, nature and structure of the corpo-
ration are relevant factors in assessing reasonable 
expectations” and that “[c]ourts may accord more 
latitude to the directors of a small, closely held cor-
poration to deviate from strict formalities than to the 
directors of a larger public company” (para. 74), that 
latitude depends, of course, on the nature of the al-
leged violation.
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[184]  En somme, de simples irrégularités, qui ne 
constituent pas pour autant un abus ou un acte injus-
tement préjudiciable, ne seront pas suffisantes pour 
donner ouverture au recours du plaignant. À l’in-
verse, l’omission de se conformer à une disposition 
impérative de la loi ainsi qu’aux exigences prévues 
par les statuts et règlements de la société en ce qui 
concerne la reconnaissance même du statut d’ac-
tionnaire pourra donner ouverture au recours pour 
abus. Je suis d’avis que cela est particulièrement 
important pour la protection de l’actionnaire mino-
ritaire dans une société fermée telle qu’Intramodal. 
Sinon, quel recours serait à la disposition de l’ac-
tionnaire qui se prétend illégalement évincé?

(2) La situation d’abus provoquée par la société 
intimée

[185]  En l’espèce, plusieurs aspects de la conduite 
de la société intimée posent problème.

[186]  Il y a d’abord la résolution attaquée, qui a 
été adoptée en 2007, avec effet rétroactif en 2005. 
La preuve n’est pas plus précise quant à la date de 
son adoption. Cette résolution, dont l’appelant n’a 
eu connaissance qu’une fois son recours entrepris, 
est libellée comme suit :

[TRADUCTION]

IL A ÉTÉ RÉSOLU QUE :

.  .  .

 5. Par la présente, la Société approuve et accepte 
la cession par Johnny MENNILLO à Mario 
ROSATI de quarante-neuf (49) actions de caté-
gorie « A » immatriculées à son nom, tel qu’at-
testé par le certificat numéro 2.

 6. En raison de cession d’actions, il est confirmé 
par la présente, avec effet immédiatement, que 
Mario ROSATI est l’unique actionnaire de la 
Société, cent (100) actions de catégorie « A » 
étant immatriculées à son nom.

 Chacune des six (6) résolutions qui précèdent est par 
la présente approuvée par l’unique administrateur et ac-
tionnaire de la Société ayant droit de vote à l’égard de 
telles résolutions suivant la Loi canadienne sur les sociétés 

[184]  In sum, mere irregularities that are not op-
pressive or unfairly prejudicial will not be sufficient 
to justify granting the remedy to the complainant. 
On the other hand, a failure to comply with a man-
datory legislative provision or with the requirements 
set out in the corporation’s articles and by-laws that 
relate to the very recognition of shareholder status 
may justify granting the oppression remedy. In my 
view, this is particularly important for the protection 
of a minority shareholder in a closely held corpo-
ration like Intramodal.  Otherwise, what remedy 
would be available to a shareholder who claims to 
have been unlawfully dispossessed?

(2) Oppressive Conduct on the Respondent 
Company’s Part

[185]  In this case, several aspects of the respon-
dent company’s conduct are problematic.

[186]  First of all, there is the impugned resolu-
tion, which was passed in 2007, retroactive to 2005. 
There is nothing more specific in the evidence 
as regards the date it was passed. The resolution, 
of which the appellant learned only after he had 
brought his claim, reads as follows:

IT WAS RESOLVED THAT:

.  .  .

 5. The Corporation also hereby approves and ac-
cepts the transfer by Johnny MENNILLO of 
the Forty-Nine (49) Class “A” Shares registered 
in his name, represented by Certificate number 2 
unto Mario ROSATI.

 6. In view of said transfer of Shares, it is hereby 
confirmed that effective this day Mario ROSATI 
is the Sole Shareholder of the Corporation, hav-
ing One Hundred (100) Class “A” Shares regis-
tered in his name.

 Each and every of the foregoing six (6) Resolutions is 
hereby consented to by the Sole Director and Sole Share-
holder of the Corporation entitled to vote on such Reso-
lutions pursuant to the Canada Business Corporations 
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par actions, ce qui est attesté par sa signature apposée en 
ce 25e jour de mai 2005, à 10 heures. [Je souligne; en ca-
ractères gras dans l’original.]

(d.a., vol.  VIII (les «  registres d’Intramodal  »), 
p. 118)

[187]  Ensuite, la preuve révèle que la société inti-
mée a inscrit dans ses registres le transfert auquel la 
résolution réfère. Or, en vertu de la LCSA, la société 
ne pouvait procéder à l’inscription d’un tel transfert 
que si la valeur mobilière était endossée, ce qui n’est 
pas le cas en l’espèce.

[188]  En effet, le par. 60(1) LCSA prévoit que les 
droits transmissibles de celui qui cède la valeur mo-
bilière ne passent à l’acquéreur qu’à la « livraison » 
de la valeur mobilière, c’est-à-dire au moment du 
transfert volontaire de possession :

(1)  Dès livraison de la valeur mobilière, les droits trans-
missibles du cédant passent à l’acquéreur, mais le fait de 
détenir une valeur d’un acheteur de bonne foi ne saurait 
modifier la situation du cessionnaire qui a participé à une 
fraude ou à un acte illégal mettant en cause la validité de 
cette valeur ou qui, en tant qu’ancien détenteur, connais-
sait l’existence d’une opposition.

[189]  Qui plus est, l’acquéreur d’une valeur mo-
bilière ne devient acquéreur de bonne foi qu’après 
son endossement : art. 64 LCSA. Il est à noter que 
le par. 65(3) LCSA précise ce qui suit au sujet de 
l’endossement aux fins de cession ou de transfert 
d’une valeur mobilière :

(3)  L’endossement d’une valeur mobilière nominative 
aux fins de cession ou de transfert se fait par l’apposi-
tion, soit à l’endos de cette valeur sans autre formalité, 
soit sur un document distinct ou sur une procuration à cet 
effet, de la signature d’une personne compétente.

[190]  L’endossement constitue une condition sine 
qua non pour qu’un contrat intervenu entre deux 
coactionnaires quant à l’acquisition d’une valeur 
mobilière puisse avoir quelque effet juridique sur la 
société. D’ailleurs, si la valeur mobilière n’est pas 
assortie des endossements requis, et que la société 
procède tout de même à l’inscription de son trans-
fert, elle est responsable du préjudice causé par une 

Act as evidenced by his signature hereto this 25th day of 
May, 2005 10.00 a.m. [Underlining added; bold in origi-
nal.]

(A.R., vol. VIII (“Minutes Book of Intramodal”), at 
p. 118)

[187]  Next, the evidence shows that the respon-
dent company registered the transfer referred to in 
the resolution in its registers. Under the CBCA, the 
company could not register such a transfer unless the 
security was endorsed, which was not the case here.

[188]  Section  60(1) CBCA provides that it is 
only on “delivery” of a security, that is, at the time 
of the voluntary transfer of possession, that the pur-
chaser acquires the rights in the security that the 
transferor had or had authority to convey:

(1)  On delivery of a security the purchaser acquires the 
rights in the security that the transferor had or had au-
thority to convey, except that a purchaser who has been 
a party to any fraud or illegality affecting the security or 
who as a prior holder had notice of an adverse claim does 
not improve their position by taking from a later bona 
fide purchaser.

[189]  Furthermore, the purchaser of a security 
may become a bona fide purchaser only as of the 
time of its endorsement: s. 64 CBCA. It is worth 
nothing that s. 65(3) CBCA says the following about 
an endorsement for the purposes of the assignment 
or transfer of a security:

(3)  An endorsement of a security in registered form is 
made when an appropriate person signs, either on the se-
curity or on a separate document, an assignment or trans-
fer of the security or a power to assign or transfer it, or 
when the signature of an appropriate person is written 
without more on the back of the security.

[190]  Endorsement is a condition that must be 
met for a contract entered into by two shareholders 
with respect to the purchase of a security to have any 
legal effect on the corporation. Moreover, if the nec-
essary endorsements are not on or with the security 
and the corporation registers the transfer of the se-
curity anyway, it is liable for any loss incurred as a 
result of the registration: s. 79(1)(a) CBCA. And as 
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telle inscription : al. 79(1)a) LCSA. De plus, tel que 
mentionné précédemment, l’art. 76 LCSA prévoit 
expressément qu’une société ne peut inscrire un 
transfert d’actions dans ses livres et registres sans 
d’abord procéder à certaines vérifications, y compris 
quant aux endossements requis.

[191]  En l’espèce, d’autres restrictions s’appli-
quaient expressément en vertu des statuts de la so-
ciété, notamment celle voulant que cette dernière 
ne puisse inscrire un transfert d’actions dans ses re-
gistres que si le certificat d’actions a été régulière-
ment endossé et que toutes les exigences relatives au 
transfert ont été respectées :

[TRADUCTION]

C. CESSION DE VALEURS MOBILIÈRES

.  .  .

133. Inscription d’une cession. Sous réserve de la 
Loi et du paragraphe 135, la cession d’une valeur 
mobilière ou d’un bon de souscription ne peut 
être inscrite au registre des valeurs mobilières de 
la Société que si :

 (a) le certificat d’action est dûment endossé par 
la personne habilitée à le faire;

 (b) des assurances raisonnables sont données 
que la signature ainsi apposée est authen-
tique;

 (c) les exigences de toute loi canadienne, y 
compris d’une province ou d’un territoire 
du Canada, relative à la perception de l’im-
pôt sur le revenu, de la taxe de vente ou de 
frais ou de droits ont été respectées;

 (d) toute restriction applicable à son émission, 
à sa cession ou à sa détention autorisées par 
les statuts a été respectée;

 (e) toute sûreté réelle grevant la valeur mobi-
lière comme le prévoit le paragraphe 131 a 
été levée. [En caractères gras dans l’origi-
nal.]

(registres d’Intramodal, p. 94-95)

[192]  De toute évidence, l’endossement du cer-
tificat d’actions, à titre de condition préalable à 

I mentioned above, s. 76 CBCA expressly provides 
that a corporation may not register a transfer in its 
records and registers without first making certain in-
quiries, one of which relates to the required endorse-
ments.

[191]  In the instant case, the company’s ar-
ticles expressly imposed other restrictions, includ-
ing that the company could not register a transfer 
of shares in its registers unless the share certificate 
had been duly endorsed and all requirements with 
respect to transfers had been met:

C. TRANSFER OF SECURITIES

.  .  .

133. Registration of transfers. Subject to the Act 
and to the provisions of paragraph 135 below, no 
transfer of securities or of warrants shall be reg-
istered in the securities’ register of the Corpora-
tion unless:

 (a) the security certificate has been duly en-
dorsed by the proper person;

 (b) a reasonable assurance has been given to 
the effect that the endorsement is genuine;

 (c) every act or statute in Canada or in a prov-
ince or territory of Canada with respect to 
the collection of income tax, sales taxes or 
charges, duties or fees has been complied 
with;

 (d) any restriction on its issue, on its transfer or 
on the holding thereof as authorized by the 
articles has been complied with; and

 (e) any lien on the securities as provided for in 
paragraph 131 above has been reimbursed. 
[Bold in original.]

(Minutes Book of Intramodal, at pp. 94-95)

[192]  Clearly, endorsement of the share certifi-
cate, as a precondition to the registration of a transfer 
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l’inscription d’un transfert d’actions, était suffi-
samment important pour que les fondateurs de la 
société intimée jugent pertinent d’inclure une dis-
position expresse à cet effet dans leurs statuts, en 
plus d’en faire mention sur les certificats d’actions.

[193]  Sur le certificat de l’appelant, on peut en ef-
fet lire la mention suivante : [TRADUCTION] « Seule la 
personne dont le nom figure au recto du présent cer-
tificat ou son mandataire ou son représentant dûment 
autorisé peut valablement céder les actions dont la 
détention est attestée par le présent certificat » (re-
gistres d’Intramodal, p. 170).

[194]  L’obligation légale de la société intimée de 
procéder aux vérifications requises avant d’inscrire 
le transfert d’actions créait ipso facto une attente 
raisonnable chez ses actionnaires. Il est manifeste 
que la société intimée n’a pas respecté cette obliga-
tion et que son défaut dépasse le cadre d’une simple 
irrégularité.

[195]  L’appelant avait l’attente raisonnable que 
la société intimée agisse en conformité avec la loi 
et ses statuts et règlements. Il avait l’attente raison-
nable que la société intimée, avant de le priver de 
son statut d’actionnaire, procède aux vérifications 
requises. L’omission de ce faire constitue un acte 
injustement préjudiciable à l’appelant dans la me-
sure où elle le prive de son statut d’actionnaire.

[196]  La preuve révèle que le certificat d’actions 
en cause n’a pas été endossé. Elle révèle également 
que la société intimée n’a fait aucune vérification 
avant d’adopter la résolution de transfert des ac-
tions de l’appelant, et que c’est rétroactivement et 
avec la signature d’un seul actionnaire (c’est-à-dire 
M. Rosati) que la résolution a été adoptée. L’avocat 
de la société intimée a reconnu en contre-interroga-
toire que sa tâche consistait à obtempérer aux de-
mandes de l’actionnaire majoritaire d’Intramodal, 
M. Rosati, sans plus :

[TRADUCTION]

Q. Donc, si un client vous dit de supprimer le nom d’un 
actionnaire sans vous remettre un document signé à l’ap-
pui, le faites-vous?

of shares, was important enough for the respondent 
company’s founders to consider it appropriate to 
include an express provision to this effect in their 
articles, in addition to mentioning it on the share cer-
tificates.

[193]  The following note appears on the appel-
lant’s certificate: “Only the person whose name 
appears on the front of this certificate or his duly au-
thorized agent or representative may validly transfer 
the shares represented by this certificate” (Minutes 
Book of Intramodal, at p. 170).

[194]  The very existence of a legal duty that the 
respondent company make the necessary inquiries 
before registering a transfer of shares created a rea-
sonable expectation for the company’s sharehold-
ers. It is clear that the respondent company failed to 
discharge this duty and that its failure to do so was 
more than a mere irregularity.

[195]  The appellant had a reasonable expectation 
that the respondent company would act in accor-
dance with the law and with its articles and by-laws. 
He had a reasonable expectation that the respondent 
company would make the necessary inquiries before 
depriving him of his status as a shareholder. The fail-
ure to do so was unfairly prejudicial to the appellant 
insofar as it deprived him of that status.

[196]  The evidence shows that the share cer-
tificate in question was not endorsed. It also shows 
that the respondent company made no inquiries 
before passing the resolution to transfer the appel-
lant’s shares, and that the resolution was passed ret-
roactively and was signed by a single shareholder 
(namely Mr.  Rosati). The respondent company’s 
lawyer admitted on cross-examination that his job 
was to do what Intramodal’s majority shareholder, 
Mr. Rosati, asked and nothing more:

Q. So, if you’re told by a client to remove a shareholder 
without a signed document, will you do it?
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R. Si on me donne des instructions, j’agis conformément 
à ces instructions.

[197]  Malgré toute l’insistance mise sur l’inten-
tion manifestée par l’appelant de se retirer d’In-
tramodal, le fait est qu’Intramodal n’avait aucun 
moyen de savoir qu’une telle intention avait effec-
tivement été exprimée car, de son propre aveu, elle 
n’a pas fait les vérifications requises à cet égard, 
estimant que de telles vérifications n’étaient pas  
nécessaires.

[198]  Conclure à l’abus dans les circonstances 
ne revient pas à permettre à M. Mennillo d’instru-
mentaliser le recours pour abus prévu par l’art. 241 
LCSA, mais tout simplement à reconnaître l’évi-
dence : M. Rosati a utilisé sa position d’actionnaire 
majoritaire pour dépouiller M. Mennillo de son sta-
tut d’actionnaire. Pour paraphraser la Cour d’appel 
de l’Ontario dans l’affaire Budd, c’est précisément 
afin de mettre un frein à ce genre de conduite que le 
législateur a cru nécessaire d’introduire le recours 
pour abus prévu à l’art. 241 LCSA.

[199]  Si la société intimée avait fait les vérifica-
tions requises, elle n’aurait pas inscrit le transfert 
d’actions. À supposer qu’il y ait effectivement eu 
entente entre l’appelant et M. Rosati à cet égard, 
les parties à l’entente auraient alors dû se rencon-
trer à nouveau afin de prendre les moyens néces-
saires pour consigner cette entente et s’assurer que 
les conditions établies par la loi étaient satisfaites. 
Si M.  Mennillo avait effectivement consenti au 
transfert de ses actions, il aurait été très simple de 
lui demander de signer la résolution d’Intramodal 
en 2007. En cas de mésentente, l’actionnaire majori-
taire d’Intramodal aurait alors pu intenter les recours 
nécessaires afin de forcer l’appelant à endosser son 
certificat d’actions et à signer les documents corpo-
ratifs pertinents :

 La loi impose au cédant l’obligation de fournir à l’ac-
quéreur les pièces nécessaires à l’inscription du transfert, 
et précise que s’il ne se conforme pas à toute demande à 
cet effet dans un délai raisonnable, l’acquéreur peut refu-
ser le transfert ou en demander la rescision. [Note en bas 
de page omise.]

(Martel, par. 16-106)

A. If I have instructions, I will do what the instructions 
are.

[197]  Despite all the emphasis placed on the ap-
pellant’s expressed intention to withdraw from In-
tramodal, the fact is that Intramodal had no way of 
knowing that such an intention had actually been 
expressed, since, by its own admission, it did not 
make the required inquiries in this regard, which it 
considered unnecessary.

[198]  To conclude that there was oppression in 
the circumstances is not to allow Mr. Mennillo to 
use the oppression remedy provided for in s. 241 
CBCA as an instrument of oppression, but simply to 
recognize the obvious: Mr. Rosati used his position 
as majority shareholder to strip Mr. Mennillo of his 
status as a shareholder. To paraphrase the Ontario 
Court of Appeal in Budd, it was to put a brake on 
this very type of conduct that Parliament thought it 
necessary to introduce the oppression remedy pro-
vided for in s. 241 CBCA.

[199]  If the respondent company had made the 
necessary inquiries, it would not have registered the 
transfer of shares. Assuming that there was in fact an 
agreement between the appellant and Mr. Rosati in 
this regard, the parties to the agreement would there-
fore have had to meet again to take the necessary 
steps to record the agreement and ensure that the 
legislated conditions were met. If Mr. Mennillo had 
in fact agreed to transfer his shares, it would have 
been a simple matter to ask him to sign Intramodal’s 
resolution in 2007. In the event of a disagreement, 
Intramodal’s majority shareholder could then have 
taken the necessary action to require the appellant 
to endorse his share certificate and sign the relevant 
corporate documents:

 The law requires that the transferor provide the pur-
chaser with any “requisite necessary to obtain registra-
tion” of the transfer, and states that if he does not comply 
with the demand within a reasonable time, the purchaser 
may reject the transfer or consider the transfer contract to 
be rescinded. [Footnote omitted.]

(Martel, at p. 16-30)
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[200]  Nul besoin d’une grande démonstration 
pour conclure que cette conduite d’Intramodal a été 
préjudiciable à l’appelant : elle l’a dépouillé illéga-
lement de son statut d’actionnaire. Et il est difficile 
d’imaginer conduite plus abusive d’une société par 
actions à l’endroit d’un actionnaire que celle de le 
priver de ce statut.

[201]  La conduite d’une société qui avalise un 
transfert d’actions sans vérification aucune, et qui 
confond ses intérêts avec ceux de son actionnaire 
majoritaire comme si elle n’était qu’une simple ma-
rionnette, n’est pas moins abusive seulement parce 
que, à un certain moment donné, un coactionnaire a 
exprimé son intention de se retirer de la société, sans 
qu’il y ait eu entente quant aux modalités d’un tel 
retrait. Soutenir le contraire revient à inciter les ac-
tionnaires d’une société à s’abstenir de toute forme 
de discussions ou de pourparlers relativement à un 
possible transfert d’actions.

[202]  En l’espèce, il est question d’un plaignant 
dont le statut d’actionnaire a été initialement re-
connu, qui reproche à la société des violations 
claires de la loi et de ses statuts et règlements, 
et qui intente un recours pour abus en vertu de 
l’art. 241 LSCA. La situation abusive provoquée 
par la société peut effectivement être corrigée par 
le truchement d’un tel recours, ou d’un recours en 
rectification des registres fondé sur l’art. 243 LCSA, 
ou encore d’un recours fondé sur l’art. 247 LCSA 
visant à contraindre la société à se conformer à 
ses obligations, pour autant que les conditions du 
recours choisi soient satisfaites, ce qui est le cas 
en l’espèce. Rappelons que l’al.  241(3)k), indé-
pendamment des art. 243 et 247 LCSA, octroie au 
tribunal le pouvoir d’ordonner la rectification des 
registres et permet de sanctionner la société pour 
l’illégalité de sa conduite.

[203]  L’exemple classique en la matière corres-
pond à l’affaire Journet c. Superchef Food Industries 
Ltd., [1984] C.S. 916, p. 925, où la Cour supérieure 
a conclu à une conduite abusive sur la base de plu-
sieurs actes illégaux et frauduleux commis par la 
société en cause. La preuve de l’illégalité des actes 
a été jugée suffisante pour satisfaire les conditions 

[200]  A conclusion that Intramodal’s conduct in 
this regard was prejudicial to the appellant does not 
require a lengthy explanation: that conduct unlaw-
fully stripped him of his status as a shareholder. It 
is difficult to imagine how a business corporation 
could act more oppressively toward a shareholder 
than by depriving him or her of that status.

[201]  The conduct of a corporation that approves 
a transfer of shares without making any inquiries 
and that confuses its interests with those of its ma-
jority shareholder, as if it were a mere puppet, is not 
less oppressive simply because another shareholder 
at some point expressed an intention to withdraw 
from the corporation without there being any agree-
ment on the terms of such a withdrawal. To suggest 
otherwise would amount to encouraging a corpora-
tion’s shareholders to refrain from participating in 
any kind of discussions or negotiations about a pos-
sible transfer of shares.

[202]  The instant case concerns a complainant 
who was originally recognized as a shareholder, 
who alleges that the corporation has committed clear 
violations of the law and of its articles and by-laws, 
and who has applied for an oppression remedy under 
s. 241 CBCA. The oppressive situation created by 
the corporation can indeed be remedied by means of 
a claim for oppression, or of an application to rectify 
registers under s. 243 CBCA or an application under 
s. 247 CBCA to compel the corporation to discharge 
its duties, provided that the conditions for the chosen 
remedy are met, which is the case here. It should be 
noted that, independently of ss. 243 and 247 CBCA, 
s. 241(3)(k) gives the courts the power to order the 
rectification of registers and to sanction unlawful 
conduct on the corporation’s part.

[203]  The classic example of this situation can be 
found in Journet v. Superchef Food Industries Ltd., 
[1984] C.S. 916, at p. 925, in which the Superior 
Court found the conduct of the corporation in ques-
tion to be oppressive on the basis of several unlawful 
and fraudulent acts it had committed. The evidence 
that the acts were unlawful was considered sufficient 
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d’ouverture du recours pour abus et aucune preuve 
additionnelle n’a été exigée.

[204]  À mon avis, le même raisonnement s’ap-
plique en l’espèce. J’estime, avec égards pour 
l’opinion contraire, que l’appelant s’est déchargé 
de son fardeau de preuve quant au bien-fondé de 
son recours pour abus. La preuve démontre que 
les actes commis par la société, soit l’adoption de 
la résolution de transfert des actions de l’appelant, 
l’inscription de ce transfert dans les registres et les 
déclarations subséquentes au même effet, consti-
tuent des violations des dispositions expresses de 
la loi, de ses statuts et de ses règlements. Il s’agit 
d’une preuve suffisante pour conclure à une conduite 
abusive et préjudiciable justifiant l’annulation de la 
résolution adoptée par la société et la rectification de 
ses registres.

[205]  Le redressement demandé vise à faire re-
connaître l’inobservation par la société de ses obli-
gations légales et à faire rectifier ses registres en 
conséquence. Tel que mentionné ci-dessus, l’ap-
pelant aurait certes pu entreprendre un recours sur 
le fondement des art. 243 ou 247 LCSA. Il aurait 
alors eu gain de cause. Vu l’interprétation libé-
rale de l’art. 241 LCSA et la nature du redresse-
ment demandé, ce serait faire preuve de bien peu 
de pragmatisme que de rejeter son recours pour le 
seul motif qu’il a été entrepris en vertu de l’art. 241 
plutôt que des art. 243 ou 247 LCSA. À cet égard, 
les auteurs Raymonde Crête et Stéphane Rousseau 
écrivent ce qui suit :

 L’examen de la jurisprudence montre que, dans cer-
tains cas, les demandeurs font appel au recours en cas 
d’abus même si les actes reprochés constituent en fait des 
violations claires de la réglementation qui peuvent aisé-
ment donner lieu à des recours alternatifs conformément 
à la loi. Malgré la présence de ces mesures alternatives, 
les juges adoptent en cette matière une approche prag-
matique et acceptent d’intervenir sur la base du recours 
pour abus bien que, dans ce contexte, la preuve des actes 
illégaux réduise l’utilité des interventions fondées sur 
l’équité en vertu du recours en cas d’abus. Notons, par 
ailleurs, que rien n’empêche un demandeur de joindre à 
sa demande d’autres recours prévus dans la loi sur les so-
ciétés par actions ou dans les principes de droit commun, 
notamment en y joignant un recours de nature oblique 

to meet the conditions for the oppression remedy, 
and no additional evidence was required.

[204]  In my view, the same reasoning applies in 
the case at bar. With respect for those who disagree, 
I find that the appellant has discharged his burden of 
proving the validity of his claim for oppression. The 
evidence shows that the company’s actions, namely 
passing the resolution to transfer the appellant’s 
shares, registering that transfer in its registers and 
subsequently filing declarations to the same effect, 
constituted violations of express provisions of the 
legislation and the company’s articles and by-laws. 
This evidence was sufficient to justify a finding that 
the company’s conduct was oppressive and prejudi-
cial and that it warranted revocation of the compa-
ny’s resolution and the rectification of its registers.

[205]  The purpose of the appellant’s application 
is to obtain a conclusion that the company failed to 
discharge its legal duties and an order that its regis-
ters be rectified accordingly. As I mentioned above, 
the appellant could very well have brought an ap-
plication under s. 243 or 247 CBCA. Had he done 
so, he would have been successful. In view of the 
liberal interpretation that has been given to s. 241 
CBCA and the nature of the remedy being sought, 
it would not be very pragmatic to dismiss his claim 
simply because it was made under s. 241 rather than 
s. 243 or 247 CBCA. Raymonde Crête and Stéphane 
Rousseau comment as follows in this regard:

 [TRANSLATION] A review of the case law shows that, 
in some cases, claimants apply for the oppression rem-
edy even where the alleged acts are in fact clear viola-
tions of the rules that could easily give rise to alternative 
recourses under the legislation. Despite those alterna-
tives, judges take a pragmatic approach in this regard and 
agree to intervene on the basis of the oppression remedy 
even though, in this context, proof of the unlawful acts 
limits the usefulness of interventions based on fairness 
involving the oppression remedy. We note, however, that 
there is nothing to prevent a claimant from joining to 
his or her claim other recourses provided for in the leg-
islation with respect to business corporations or flowing 
from general law principles, such as a derivative action 
or an application for an investigation, a mandatory or 
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ou une demande en vue d’obtenir une enquête, une or-
donnance mandatoire ou négatoire, la rectification des re-
gistres ou même la liquidation de la société. [Je souligne; 
note en bas de page omise; par. 1629.]

[206]  La portée de l’art. 241 LCSA est extrême-
ment large et confère de vastes pouvoirs au tribu-
nal : BCE, par. 58. Cette portée extrêmement large 
du recours pour abus permet de considérer dans la 
présente instance le recours en rectification des re-
gistres (art. 243 LCSA) ou celui pour inobservation 
par la société de la loi ou de ses statuts ou règle-
ments (art. 247 LCSA).

[207]  À tout événement, la conclusion selon 
laquelle la société intimée a illégalement privé 
l’appelant de son statut d’actionnaire mène irré-
médiablement à la conclusion qu’il y a eu abus en 
l’espèce. En effet, quelle forme plus grave d’abus y 
a-t-il que celle de se faire dépouiller illégalement de 
son statut d’actionnaire?

[208]  Cette conclusion suffit à mon avis pour 
statuer sur le fond de l’affaire. Néanmoins, vu l’im-
portance accordée par les parties à la question et vu 
les propos de mon collègue sur celle-ci, lesquels 
pourraient avoir de lourdes conséquences dépas-
sant le cadre du présent litige, j’estime important 
d’aborder la prétendue entente qui serait intervenue 
entre MM. Mennillo et Rosati le 25 mai 2005.

(3) La prétendue entente entre l’appelant et 
M. Rosati

a) Nature de la prétendue entente

[209]  Ma lecture du jugement de première ins-
tance diffère de celle de la majorité. Je suis d’avis 
que le premier juge n’a pas conclu que l’appelant 
et M. Rosati s’étaient entendus afin de procéder à 
un transfert d’actions. Cette interprétation, mise de 
l’avant par la société intimée, dénote une lecture 
parcellaire du jugement de première instance et en 
dénature les conclusions. Le juge de première ins-
tance a plutôt conclu que l’intention exprimée par 
l’appelant de se retirer de la société, dans la mesure 

negatory order, the rectification of registers or even liq-
uidation of the corporation. [Emphasis added; footnote 
omitted; para. 1629.]

[206]  Section  241 CBCA is extremely broad 
in scope and gives a court broad powers: BCE, 
at para. 58. This extremely broad scope of the op-
pression remedy means that it is appropriate in the 
instant case to consider the recourse relating to rec-
tification of registers (s. 243 CBCA) or the one re-
lating to failure by the corporation to comply with 
the legislation or with its articles or by-laws (s. 247 
CBCA).

[207]  In any event, the conclusion that the respon-
dent company unlawfully deprived the appellant of 
his status as a shareholder leads inescapably to the 
conclusion that its conduct in this case was oppres-
sive. Indeed, what could be more oppressive than 
being unlawfully stripped of one’s status as a share-
holder?

[208]  In my view, this conclusion is sufficient to 
dispose of the merits of the case. Nonetheless, in 
light of the importance attached by the parties to the 
agreement that is alleged to have been entered into 
by Mr. Mennillo and Mr. Rosati on May 25, 2005, 
and of my colleague’s remarks in this regard, which 
could have serious consequences going beyond the 
scope of this case, I think it is important to discuss 
that issue.

(3) Alleged Agreement Between the Appellant 
and Mr. Rosati

(a) Nature of the Alleged Agreement

[209]  My reading of the trial judge’s reasons dif-
fers from that of the majority. In my view, the trial 
judge did not find that the appellant and Mr. Rosati 
had agreed on a transfer of shares. That interpreta-
tion, advanced by the respondent company, denotes 
a fragmented reading of the trial judge’s reasons 
and distorts his conclusions. The trial judge instead 
concluded that, given that the appellant’s shares 
had been issued on condition that he guarantee 
the respondent company’s debts, the intention he 
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où ses actions avaient été émises conditionnelle-
ment à ce qu’il garantisse le passif de la société 
intimée, était suffisante pour le dépouiller de son 
statut d’actionnaire :

 Le Tribunal arrive à la conclusion que Mennillo a dé-
tenu 49 actions ordinaires émises par Intramodal, le tout 
conditionnellement à ce que ce dernier garantisse l’en-
semble des créances de Intramodal dès que cette dernière 
débute ses activités. Mennillo a refusé cette aventure et a 
demandé son retrait de la compagnie à titre d’actionnaire 
et d’administrateur à compter du 25 mai 2005. À comp-
ter de cette date, Mennillo a accepté de n’être que le prê-
teur d’une somme de 440 000 $ à son ami Rosati. Le fait 
que la cession des actions de Mennillo à Rosati n’ait pas 
été complétée résulte de l’erreur ou l’oubli de la part de 
l’avocat de Rosati.

 Depuis le 25 mai 2005, Mennillo n’est plus détenteur 
d’aucune action ni administrateur de Intramodal. [Je sou-
ligne; par. 74-75.]

[210]  Ces propos ne peuvent donner lieu à des 
interprétations divergentes. Certes, les conclusions 
factuelles du juge de première instance doivent être 
traitées avec déférence, sauf erreur manifeste et do-
minante, mais les tribunaux d’appel n’ont pas carte 
blanche pour retenir isolément certains passages du 
jugement de première instance et leur donner un 
sens qu’ils n’ont pas. Les conclusions factuelles du 
juge de première instance doivent être considérées 
telles quelles, dans leur ensemble. Bref, avec égards, 
je suis d’avis qu’il n’est pas exact en l’espèce d’af-
firmer que le juge de première instance a conclu à 
la cession des actions, indépendamment du caractère 
conditionnel de leur émission.

[211]  Le raisonnement de mon collègue me pa-
raît contradictoire. Il est d’avis que le juge de pre-
mière instance a accepté comme conclusion de fait 
que « M. Mennillo a convenu qu’il ne demeurait 
actionnaire que tant qu’il serait disposé à garantir 
le passif de la société » (motifs du juge Cromwell, 
par. 4 et 61 (je souligne)) et que « M. Mennillo [a] 
convenu qu’il demeurerait actionnaire de la société 
à condition d’en garantir le passif  » (par.  10 (je 
souligne)). Or, le reste de l’affirmation du juge de 
première instance selon laquelle la réalisation de la 
condition suspensive aurait donné lieu à une cession 

expressed of withdrawing from the company was 
sufficient for him to be stripped of his status as a 
shareholder:

 [TRANSLATION] The Court concludes that Mennillo 
held 49 common shares issued by Intramodal on condi-
tion that he guarantee all of Intramodal’s debts once it 
began operating. Mennillo refused to participate in this 
venture and asked to be removed from the company as 
a shareholder and a director effective May 25, 2005. 
As of that date, Mennillo agreed only to be a lender of 
$440,000 to his friend Rosati. The failure to complete the 
transfer of Mennillo’s shares to Rosati resulted from an 
error or oversight on the part of Rosati’s lawyer.

 Since May 25, 2005, Mennillo has no longer been a 
shareholder or director of Intramodal. [Emphasis added; 
paras. 74-75.]

[210]  These remarks are not open to differing 
interpretations. There is no doubt that deference is 
owed to the trial judge’s findings of fact in the ab-
sence of a palpable and overriding error, and an 
appellate court does not have carte blanche to take 
isolated passages from the trial judge’s reasons and 
give them a meaning they do not have. The trial 
judge’s findings of fact must be considered as they 
are, and as a whole. In short, it is, in my respectful 
opinion, inaccurate to say that the trial judge’s find-
ing that the shares had been transferred was indepen-
dent of their having been issued conditionally.

[211]  My colleague’s reasoning strikes me as 
contradictory. He is of the view that the trial judge 
accepted as a finding of fact that “Mr.  Mennillo 
agreed that he would remain a shareholder only so 
long as he was willing to guarantee the corporation’s 
debts” (reasons of Cromwell J., at paras. 4 and 61 
(emphasis added)) and that “Mr. Mennillo agreed 
that he would remain a shareholder of the corpora-
tion on the condition that he guarantee its debts” 
(para. 10 (emphasis added)). Yet the rest of the trial 
judge’s statement to the effect that the occurrence 
of the suspensive condition resulted in a transfer of 
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d’actions ne peut être considéré en vase clos. De 
plus, mon collègue le juge Cromwell est d’avis 
que la preuve appuie la conclusion du juge de pre-
mière instance, malgré que cette preuve soit, selon 
lui, « confuse et source de confusion » (par. 34) et 
« contradictoire et incohérente » (par. 68). Je revien-
drai plus loin sur la question de l’appréciation de 
la preuve par le juge de première instance. Je note 
pour l’instant que mon collègue reconnaît qu’aucune 
condition n’était rattachée à l’émission des actions 
en l’espèce et qu’il est erroné en droit de prétendre le 
contraire (par. 76), mais qu’il conclut néanmoins que 
« la condition dont [le juge de première instance] fait 
mention résulte d’un accord entre MM. Mennillo et 
Rosati selon lequel le premier ne serait actionnaire 
que s’il se portait garant du passif d’Intramodal » 
(par. 77). Avec égards, je vois mal comment on peut 
à la fois accepter la conclusion du juge de première 
instance voulant que M. Mennillo ait détenu 49 ac-
tions ordinaires émises par Intramodal conditionnel-
lement à ce qu’il garantisse l’ensemble des créances 
de celle-ci et postuler que M. Mennillo ne pouvait 
pas, en droit, être actionnaire conditionnel en l’es-
pèce.

[212]  Pour leur part, les juges majoritaires de la 
Cour d’appel ont également conclu que l’appelant 
n’avait plus le statut d’actionnaire, mais pour une 
autre raison, à savoir que l’intention manifestée de 
se retirer de la société intimée avait entraîné l’annu-
lation rétroactive de ses actions.

[213]  Les parties ont qualifié l’entente qui serait 
intervenue entre MM. Mennillo et Rosati de maintes 
façons, y voyant tantôt une émission conditionnelle, 
tantôt une annulation rétroactive, tantôt un contrat 
de vente ou de donation. Cela traduit un problème 
plus fondamental : le fait que, sauf conjecture, au-
cune intention à cet effet ne ressort de la preuve. 
En fait, la difficulté éprouvée par les juridictions 
inférieures à qualifier la prétendue entente résulte 
du fait que la preuve est muette sur l’opération ju-
ridique qui aurait été envisagée par MM. Rosati et 
Mennillo le 25 mai 2005 et qui aurait eu comme ré-
sultat le transfert de ses actions. Il en est de même 
pour notre Cour.

shares cannot be considered in isolation. Moreover, 
my colleague Cromwell J. finds that the evidence 
supports the trial judge’s conclusion even though, 
in his view, that evidence is “confused and confus-
ing” (para. 34), and “conflicting and inconsistent” 
(para. 68). I will return to the trial judge’s assess-
ment of the evidence below. For now, I note that my 
colleague acknowledges that there was no condition 
attached to the issuance of the shares in the case at 
bar and that it is wrong in law to say the opposite 
(para. 76), but he nevertheless finds that “the condi-
tion to which the trial judge referred was a result of 
an agreement between Messrs. Mennillo and Rosati 
that the former would be a shareholder only if he 
guaranteed Intramodal’s debts” (para. 77). With re-
spect, I do not see how it is possible both to accept 
the trial judge’s conclusion that Mr. Mennillo held 
49 common shares issued by Intramodal on condi-
tion that he guarantee all of its debts and to postulate 
that, in law, Mr. Mennillo could not be a conditional 
shareholder in this case.

[212]  The majority of the Court of Appeal also 
concluded that the appellant no longer had the sta-
tus of a shareholder, but for another reason, namely 
that the intention he had expressed of withdrawing 
from the respondent company had resulted in the 
retroactive cancellation of his shares.

[213]  The parties characterized the agreement 
that was alleged to have been entered into by 
Mr. Mennillo and Mr. Rosati in several different 
ways, at times as a conditional issuance of shares, 
at times as a retroactive cancellation and at times as 
a contract of sale or a contract of gift. This reflects 
a more fundamental problem, namely that, with-
out some speculation, no intention in this regard 
can be found in the evidence. Indeed, the difficulty 
the courts below had in characterizing the alleged 
agreement resulted from the fact that there was no 
evidence of the juridical operation contemplated by 
Mr. Rosati and Mr. Mennillo on May 25, 2005 that 
allegedly resulted in the transfer of Mr. Mennillo’s 
shares. The same is true in this Court.



[2016] 2 R.C.S. 509MENNILLO  c.  INTRAMODAL INC.    La juge Côté

[214]  La LCSA prévoit, en règle générale, que 
l’annulation des actions d’un actionnaire n’est 
possible que selon deux modalités, soit la modifi-
cation des statuts de la société, soit le rachat des ac-
tions par la société. En cas de rachat, deux formes 
peuvent être envisagées : le rachat unilatéral par la 
société ou le rachat de gré à gré.

[215]  En l’espèce, à aucun moment avant le 
25 mai 2005, la société intimée n’a procédé à une 
modification de ses statuts. Quant à la possibilité 
qu’elle ait procédé unilatéralement au rachat des ac-
tions de l’appelant, un tel rachat devait être prévu par 
les statuts de la société, ce qui n’est pas le cas des 
actions de catégorie « A » détenues par l’appelant. 
Les statuts de la société prévoient certes un droit de 
rachat unilatéral par la société, mais pour les actions 
de catégorie « G » seulement.

[216]  Le rachat de gré à gré est pour sa part sou-
mis à plusieurs formalités, y compris l’adoption 
d’une résolution des administrateurs à cet effet et, 
en vertu de l’art. 34 LCSA, des tests de solvabilité 
et de liquidité.

[217]  Plus important encore, la LCSA prévoit 
qu’un tel rachat, unilatéral ou de gré à gré, entraîne 
l’annulation des actions acquises :

39  . . .

.  .  .

(6)  Les actions ou fractions d’actions de toute catégorie 
ou série de la société émettrice acquises par elle, notam-
ment par achat ou rachat, sont annulées; elles peuvent 
reprendre le statut d’actions autorisées non émises de la 
catégorie dont elles relèvent, au cas où les statuts limitent 
le nombre d’actions autorisées.

[218]  Or, en l’espèce, même en tenant pour acquis 
qu’il y a effectivement eu consentement du principal 
intéressé du rachat de ses actions — ce que ce dernier 
conteste —, force est d’admettre qu’aucune des for-
malités applicables à un tel rachat n’a été accomplie, 
si bien que l’on ne peut prétendre que les actions de 
l’appelant ont été annulées par rachat.

[214]  The CBCA provides, as a general rule, that 
the cancellation of shares held by a shareholder 
can happen in only two ways: by an amendment to 
the corporation’s articles or by redemption of the 
shares by the corporation. In the case of redemp-
tion, two types are possible: unilateral redemp-
tion by the corporation and redemption by mutual 
agreement.

[215]  In the instant case, the respondent company 
did not amend its articles at any time before May 25, 
2005. Regarding the possibility that it redeemed the 
appellant’s shares unilaterally, such a redemption 
would have had to be provided for in the company’s 
articles, which was not the case for the Class “A” 
shares held by the appellant. The company’s arti-
cles did give it a right of unilateral redemption, but 
only for Class “G” shares.

[216]  As for a redemption by mutual agreement, 
it is subject to a number of formalities, including 
the passage of a directors’ resolution to that effect 
and, under s. 34 CBCA, tests of solvency and li-
quidity.

[217]  Even more importantly, the CBCA pro-
vides that such a redemption, whether unilateral or 
by mutual agreement, results in cancellation of the 
acquired shares:

39  . . .

.  .  .

(6)  Shares or fractions thereof of any class or series of 
shares issued by a corporation and purchased, redeemed 
or otherwise acquired by it shall be cancelled or, if the 
articles limit the number of authorized shares, may be 
restored to the status of authorized but unissued shares 
of the class.

[218]  In the case at bar, even assuming that the 
appellant did in fact consent to the redemption of 
his shares — which he disputes — it must be ac-
knowledged that none of the formalities applicable 
to such a redemption were performed, which means 
that it cannot be said that the appellant’s shares 
were cancelled by way of redemption.
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[219]  La société intimée, dans son mémoire, af-
firme d’ailleurs que le capital déclaré n’a en aucun 
temps été réduit. De plus, aucune résolution n’a été 
adoptée pour approuver le rachat de ses actions par 
la société. En fait, la seule résolution en cause vise, 
comme nous le verrons plus loin, un transfert d’ac-
tions qui serait intervenu entre l’appelant et l’ac-
tionnaire majoritaire d’Intramodal, M. Rosati.

[220]  Qui plus est, on voit mal comment les cri-
tères de liquidité et de solvabilité auraient pu être 
satisfaits étant donné que la société intimée ne 
comptait alors, de son propre aveu, aucun actif.

[221]  Bref, la thèse selon laquelle les actions de 
l’appelant auraient été annulées rétroactivement par 
voie de rachat se bute non pas à de simples irrégu-
larités techniques dans la documentation corpora-
tive, mais bien aux exigences légales applicables à 
un rachat d’actions et, partant, à leur annulation.

[222]  La conclusion du juge de première ins-
tance — écartée par les juges majoritaires de la 
Cour d’appel — selon laquelle les actions de l’ap-
pelant auraient été émises conditionnellement à ce 
qu’il garantisse le passif de la société intimée, le 
souhait exprimé par l’appelant de ne plus garantir 
celui-ci ayant eu pour effet de le priver du statut 
d’actionnaire, va également à l’encontre des dispo-
sitions de la LCSA.

[223]  Comme mentionné précédemment, le juge 
de première instance réfère à cette possibilité au 
par. 74 lorsqu’il écrit que « Mennillo a détenu 49 
actions ordinaires émises par Intramodal, le tout 
conditionnellement à ce que ce dernier garantisse 
l’ensemble des créances de Intramodal dès que 
cette dernière débute ses activités » (je souligne).

[224]  Enfin, à la lecture des registres de la société 
intimée, on constate qu’aucune condition suspen-
sive liée à l’émission des actions de l’appelant n’est 
prévue dans la résolution du conseil d’administra-
tion autorisant l’émission de celles-ci. Pour qu’une 
telle condition suspensive puisse produire quelque 
effet, encore aurait-il fallu qu’elle apparaisse dans 
les registres de la société intimée, sans quoi il n’y 

[219]  Indeed, the respondent company indicates 
in its factum that the stated capital was never re-
duced. Nor was any resolution passed to approve 
the company’s redemption of the shares. As I will 
explain below, the only resolution at issue appar-
ently concerned a transfer of shares between the 
appellant and Intramodal’s majority shareholder, 
Mr. Rosati.

[220]  What is more, it is difficult to see how the 
tests of liquidity and solvency could have been met 
given that, by the respondent company’s own ad-
mission, it had no assets at the time.

[221]  In short, the argument that the appellant’s 
shares were cancelled retroactively by way of re-
demption fails not because of mere technical ir-
regularities in the corporate documents, but on the 
basis of the legal requirements applicable to the 
redemption of shares and, hence, to their cancella-
tion.

[222]  The trial judge’s conclusion — which the 
majority of the Court of Appeal rejected — that the 
appellant’s shares were issued on condition that he 
would guarantee the respondent company’s debts, 
and that the desire he expressed to cease guarantee-
ing those debts had the effect of depriving him of 
his status as a shareholder, is also contrary to the 
provisions of the CBCA.

[223]  As I mentioned above, the trial judge re-
ferred to this possibility at para. 74 in writing that 
[TRANSLATION] “Mennillo held 49 common shares 
issued by Intramodal on condition that he guarantee 
all of Intramodal’s debts once it began operating” 
(emphasis added).

[224]  Finally, it can be seen from the respondent 
company’s registers that no suspensive condition re-
lated to the issuance of the appellant’s shares was 
set out in the resolution of the board of directors 
that authorized their issuance. For such a suspen-
sive condition to have any effect, it would also have 
had to appear in the respondent company’s registers. 
Otherwise, there would be no way for creditors to 
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avait aucun moyen pour les créanciers de savoir que 
son capital-actions pouvait à tout moment être af-
fecté.

b) Effet de la prétendue entente

[225]  Je partage par ailleurs l’avis de l’appe-
lant et du juge dissident en Cour d’appel qu’il est 
impossible de conclure en droit que l’appelant a 
transféré ses actions à M. Rosati le 25 mai 2005. 
En effet, peu importe la conclusion à laquelle nous 
pouvons arriver sur la crédibilité des témoins à cet 
égard, l’intention manifestée par l’appelant de se 
retirer de la société intimée était sans effet sur ses 
droits en tant qu’actionnaire.

[226]  Bien qu’il soit régi par la LCSA, le trans-
fert d’actions demeure assujetti aux conditions de 
formation d’un contrat.

[227]  Mon collègue le juge Cromwell dit que 
l’appelant a transféré ses actions à M. Rosati par 
le biais d’un contrat à titre onéreux, mais il omet 
de préciser quelle serait la nature du contrat, 
quels sont ses éléments essentiels et quelle presta-
tion M. Mennillo aurait reçue en retour de la part 
de M. Rosati. Or, « [l]e caractère innommé d’un 
contrat ne signifie pas pour autant qu’il échappe à 
tout régime législatif » : D. Lluelles et B. Moore, 
Droit des obligations (2e éd. 2012), par. 136.

[228]  Le Code civil du Québec définit le contrat 
comme « un accord de volonté, par lequel une ou 
plusieurs personnes s’obligent envers une ou plu-
sieurs autres à exécuter une prestation » (art. 1378). 
L’absence de rencontre des volontés des parties, 
contrairement au non-respect des conditions de 
formation du contrat qui, lui, entraîne la nul-
lité, empêche de conclure à l’existence même du 
contrat : V. Karim, Les obligations (4e éd. 2015), 
par. 507; voir aussi par. 642. La proposition doit 
tendre de manière ferme à la conclusion d’une 
opération juridique précise : Lluelles et Moore, 
par. 275.

[229]  La société intimée soutient que l’appelant 
a transféré ses actions à M. Rosati et qu’il était li-
béré, en contrepartie, de son obligation de financer 

know that the company’s share capital could be af-
fected at any time.

(b) Effect of the Alleged Agreement

[225]  I also agree with the appellant and the dis-
senting judge of the Court of Appeal that it is im-
possible to find, as a matter of law, that the appellant 
transferred his shares to Mr.  Rosati on May  25, 
2005. Whatever conclusion might be reached about 
the credibility of the witnesses in this regard, the in-
tention expressed by the appellant of withdrawing 
from the respondent company had no effect on his 
rights as a shareholder.

[226]  Though governed by the CBCA, a transfer 
of shares remains subject to the conditions of for-
mation of a contract.

[227]  My colleague Cromwell J. states that the 
appellant transferred his shares to Mr. Rosati by 
means of an onerous contract, but he does not spec-
ify the nature of that contract, its essential elements 
and what prestation Mr. Mennillo received in return 
from Mr.  Rosati. However, [TRANSLATION] “[t]he 
fact that a contract is innominate does not mean that 
it is subject to no legislative scheme”: D. Lluelles 
and B. Moore, Droit des obligations (2nd ed. 2012), 
at para. 136.

[228]  The Civil Code of Québec defines a con-
tract as “an agreement of wills by which one or sev-
eral persons obligate themselves to one or several 
other persons to perform a prestation” (art. 1378). 
Where there is no meeting of the minds between 
the parties — unlike where the conditions of for-
mation of a contract are not met, which results in 
the nullity of the contract — it cannot be found that 
a contract even exists: V. Karim, Les obligations 
(4th ed. 2015), at para. 507; see also para. 642. The 
proposal must be firmly directed toward the com-
pletion of a specific juridical operation: Lluelles 
and Moore, at para. 275.

[229]  The respondent company submits that the 
appellant transferred his shares to Mr. Rosati and 
that, in return, he was relieved of his obligation to 
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les opérations d’Intramodal et de garantir le passif 
de la société. À mon avis, cela ne constitue pas une 
prestation valide. Cette prétention de la société inti-
mée confond, encore une fois, la personnalité juri-
dique distincte de la société avec celle de son ou ses 
actionnaires.

[230]  Tout au plus, l’intention exprimée par l’ap-
pelant en l’espèce constituait une invitation à contrac-
ter. Le fait qu’un transfert d’actions a été inscrit par la 
société intimée alors que M. Rosati n’a déboursé au-
cune somme pour acquérir les actions de l’appelant 
ne prouve certainement pas que l’appelant a cédé ses 
actions. Conclure de l’inscription d’un transfert d’ac-
tions par la société intimée qu’un contrat a été formé 
relève du raisonnement circulaire : parce qu’un trans-
fert a été inscrit, un contrat a été formé et parce que 
le contrat a été formé, le transfert est nécessairement 
valide.

[231]  Les parties ont également évoqué la possi-
bilité que la prétendue entente du mois de mai 2005 
constitue un contrat de donation. Or, il est clair qu’il 
n’y a pas eu de donation en l’espèce. En effet, il 
existe en droit civil une présomption selon laquelle 
un acte est normalement à titre onéreux. Deux élé-
ments doivent alors être établis pour conclure à 
la donation : l’absence de contrepartie et « la vo-
lonté réfléchie de s’appauvrir » (Martin c. Dupont, 
2016 QCCA 475, par. 26-31 (CanLII)). Dans son 
mémoire, la société intimée écrit qu’« [u]ne seule 
volonté [. . .] anime [l’appelant] : de recevoir [TRA-

DUCTION] “(…) de l’argent [s]a vie durant, jusqu’à 
[s]on décès” » (par. 30). Cela me semble, a priori, 
l’antithèse d’une volonté de s’appauvrir. Par ail-
leurs, et ce n’est pas anodin, ni la société intimée 
ni l’appelant ne prétendent que les actions ont été 
données à M. Rosati le 25 mai 2005. La première 
indique dans son mémoire que le prétendu contrat 
intervenu entre les parties est « tout sauf un contrat 
à titre gratuit » (par. 77). Le second nie l’existence 
même d’un échange de volontés, mais répond sub-
sidiairement à l’absence de contrepartie valide 
en rappelant les exigences du Code civil du Qué-
bec en matière de donation et les conséquences du 
non-respect de telles exigences en droit.

finance Intramodal’s operations and guarantee its 
debts. In my view, this is not a valid prestation. 
This submission by the respondent company, once 
again, confuses the company’s distinct legal per-
sonality with that of its shareholder or shareholders.

[230]  The intention expressed by the appellant in 
this case was at most an invitation to contract. The 
fact that a transfer of shares was registered by the 
respondent company where Mr. Rosati had spent 
no money to acquire the appellant’s shares certainly 
does not prove that the appellant transferred his 
shares. To conclude from the respondent company’s 
registration of a transfer of shares that a contract was 
formed is to engage in circular reasoning: because a 
transfer was registered, a contract was formed, and 
because the contract was formed, the transfer is nec-
essarily valid.

[231]  The parties also referred to the possibility 
that the alleged agreement of May 2005 was a con-
tract of gift, but it is clear that there was no gift in the 
case at bar. There is a presumption in the civil law 
that acts are normally by onerous title. Two things 
must thus be proved before a gift can be found to 
exist: an absence of consideration and [TRANSLATION] 
“a deliberate intent to impoverish oneself” (Martin v. 
Dupont, 2016 QCCA 475, at paras. 26-31 (CanLII)). 
In its factum, the respondent company states that 
[TRANSLATION] “[the appellant] wants just one thing: 
to receive ‘. . . money for the rest of [his] life, till [he 
dies]’” (para. 30). On the face of it, this seems to 
me to be the exact opposite of an intent to impover-
ish oneself. Moreover, and this is not insignificant, 
neither the respondent company nor the appellant 
is arguing that the shares were given to Mr. Rosati 
on May 25, 2005. The former states in its factum 
that the alleged contract between the parties was 
[TRANSLATION] “anything but a gratuitous contract” 
(para. 77), while the latter denies the very existence 
of an exchange of wills but, in an alternative argu-
ment, responds to the fact that no valid consideration 
was received by reiterating the requirements for a 
gift under the Civil Code of Québec and the legal 
consequences of a failure to satisfy those require-
ments.
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[232]  L’article 1824 C.c.Q. se lit ainsi :

1824.  La donation d’un bien meuble ou immeuble s’ef-
fectue, à peine de nullité absolue, par acte notarié en mi-
nute; elle doit être publiée.

Il est fait exception à ces règles lorsque, s’agissant de la 
donation d’un bien meuble, le consentement des parties 
s’accompagne de la délivrance et de la possession immé-
diate du bien.

[233]  En l’absence d’un acte notarié en minute et 
publié, le contrat à titre gratuit doit correspondre à 
la définition d’un don manuel, ce qui implique que 
le donataire soit mis en possession immédiate du 
bien ou, sinon, que tous les obstacles soient écartés 
afin qu’il puisse en prendre possession (art. 1825 
C.c.Q.). S’il ne respecte pas les conditions du don 
manuel, le contrat est nul de nullité absolue : Paré c. 
Paré (Succession de), 2014 QCCA 1138.

[234]  Dans la même veine, pour qu’il y ait pos-
session aux fins d’un don manuel, la LCSA, à son 
par. 65(3), prévoit une seconde exigence : le cer-
tificat d’actions constatant les actions cédées doit 
au minimum être endossé par le cédant (Grusk c. 
Sparling (1992), 44 C.A.Q. 219).

[235]  En l’espèce, non seulement l’appelant n’a 
jamais exprimé l’intention de donner ses actions, 
mais il est évident que ces conditions n’ont pas été 
satisfaites.

[236]  En somme, je ne puis souscrire à la thèse 
qu’il appartenait à l’appelant de soulever la nullité 
de la prétendue entente du 25 mai 2005, après avoir 
inféré qu’il y avait eu contrat parce qu’un transfert 
avait été inscrit, alors qu’il n’y avait pas eu, à ce 
jour-là, d’échange de volontés sur une opération 
juridique précise et que l’appelant n’a eu connais-
sance de l’inscription du transfert dans les registres 
de la société intimée qu’à une fois le présent re-
cours intenté.

(4) Appréciation de la preuve par le juge de 
première instance

[237]  Dans le cadre de son recours, l’appelant 
reproche à la société intimée sa conduite fautive, à 

[232]  Article 1824 C.C.Q. reads as follows:

1824.  The gift of movable or immovable property is 
made, on pain of absolute nullity, by notarial act en min-
ute, and shall be published.

These rules do not apply where, in the case of the gift of 
movable property, the consent of the parties is accompa-
nied by delivery and immediate possession of the prop-
erty.

[233]  In the absence of a published notarial act 
en minute, a gratuitous contract must be consistent 
with the definition of a manual gift, according to 
which either the donee must be put in immediate 
possession of the property or all hindrances must 
be removed so that the donee can take possession 
of the property (art. 1825 C.C.Q.). If the contract 
does not meet the conditions for a manual gift, it is 
absolutely null: Paré v. Paré (Succession de), 2014 
QCCA 1138.

[234]  Furthermore, s.  65(3) of the CBCA im-
poses a second requirement for possession in the 
case of a manual gift: the share certificate for the 
transferred shares must, at a minimum, be endorsed 
by the transferor (Grusk v. Sparling (1992), 44 
C.A.Q. 219).

[235]  In the instant case, not only did the appel-
lant never express an intention to make a gift of his 
shares, but it is clear that these conditions were not 
met.

[236]  In short, I cannot accept the proposition that 
the onus was on the appellant to seek a conclusion 
that the alleged agreement of May 25, 2005 was null 
after inferring that a contract existed from the fact 
that a transfer had been registered even though there 
had been no exchange of wills on that date concern-
ing a specific juridical operation and even though 
the appellant did not know that the transfer had been 
registered in the respondent company’s registers un-
til he had instituted this proceeding.

(4) Trial Judge’s Assessment of the Evidence

[237]  In his claim, the appellant alleges wrongful 
conduct on the respondent company’s part, that is, 
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savoir l’omission de se conformer à ses obligations 
légales et l’inscription d’un transfert d’actions sans 
le respect des formalités requises.

[238]  Toutefois, dans la mesure où mon collègue 
le juge Cromwell accepte la conclusion de fait du 
juge de première instance selon laquelle l’appe-
lant aurait exprimé son intention de se retirer d’In-
tramodal en tant qu’actionnaire et aurait transféré 
ses actions à M. Rosati en mai 2005, et puisqu’il 
en fait le fondement de son analyse, j’estime qu’il 
est important de souligner les erreurs commises par 
le juge de première instance dans son appréciation 
de la preuve. En effet, en plus de n’avoir aucun 
fondement en droit, cette conclusion du juge de 
première instance ne trouve aucune assise dans la 
preuve et repose donc sur des erreurs manifestes et 
dominantes. Je partage ainsi l’avis du juge dissident 
de la Cour d’appel selon lequel l’analyse du juge 
de première instance sur ce point comporte des er-
reurs justifiant l’intervention en appel : Housen c. 
Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235.

[239]  La conclusion selon laquelle l’appelant au-
rait indiqué à M. Rosati qu’il voulait se retirer en 
tant qu’actionnaire d’Intramodal le 25 mai 2005 
s’appuie exclusivement sur le témoignage de ce 
dernier. Lorsque le juge de première instance rejette 
le témoignage de l’appelant, il commet une erreur 
puisque, comme le souligne à juste titre le juge dis-
sident de la Cour d’appel, il le fait en s’appuyant 
sur une interprétation déraisonnable de plusieurs 
pièces versées au dossier.

[240]  Il y a d’abord la lettre de démission signée 
par l’appelant le 25 mai 2005, laquelle lettre parle 
d’elle-même. L’appelant se retirait alors de la société 
comme administrateur et dirigeant. Cette lettre, pré-
parée par l’avocat de la société intimée, lequel sui-
vait, selon la preuve, les instructions de l’actionnaire 
majoritaire, aurait facilement pu prévoir davantage si 
telle avait été l’intention des parties. Or, ce n’est pas 
le cas.

[241]  Il y a aussi les divers documents relatifs à 
la souscription d’une assurance-vie sur les personnes 
de l’appelant et de M. Rosati et dont l’intimée était 
la bénéficiaire. L’un de ces documents indique que 

that it failed to discharge its legal duties and that it 
registered a transfer of shares without having ob-
served the necessary formalities.

[238]  However, insofar as my colleague 
Cromwell  J. accepts the trial judge’s finding of 
fact that the appellant had expressed his intention 
of withdrawing from Intramodal as a shareholder 
and had transferred his shares to Mr.  Rosati in 
May 2005, and given that my colleague bases his 
analysis on that finding, I believe it is important to 
point out the errors the trial judge made in assessing 
the evidence. In addition to having no basis in law, 
that finding by the trial judge is not supported by 
the evidence and is thus based on palpable and over-
riding errors. I therefore agree with the dissenting 
judge of the Court of Appeal that the trial judge’s 
analysis on this point contained errors warrant-
ing appellate intervention: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235.

[239]  The finding that the appellant told Mr. 
Rosati he wanted to withdraw from Intramodal as 
a shareholder on May 25, 2005 is based solely on 
Mr. Rosati’s testimony. The trial judge erred in re-
jecting the appellant’s testimony, since, as the dis-
senting judge of the Court of Appeal rightly noted, 
he did so on the basis of an unreasonable interpreta-
tion of several pieces of evidence in the record.

[240]  First, there is the letter of resignation 
signed by the appellant on May 25, 2005, which 
speaks for itself. The appellant withdrew from the 
company as a director and officer at that time. That 
letter prepared by the respondent company’s law-
yer — who, according to the evidence, was follow-
ing the majority shareholder’s instructions — could 
easily have provided for more if that had been the 
parties’ intention. But it did not.

[241]  Next, there are various documents relat-
ing to life insurance taken out on the appellant 
and Mr. Rosati, of which the respondent was the 
beneficiary. One of those documents stated that 
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M. Rosati est le seul actionnaire de la société in-
timée. Pourtant, ladite police couvre tant la vie de 
l’appelant que celle de M. Rosati. Quel intérêt assu-
rable Intramodal détenait-elle sur la vie de l’appelant 
si celui-ci n’était plus un actionnaire? Poser la ques-
tion, c’est y répondre.

[242]  Quant à la lettre rédigée par Me Kaufman 
le 31 octobre 2007 et transmise à l’appelant, je suis 
également d’accord avec le juge dissident en Cour 
d’appel pour dire qu’on ne pouvait raisonnablement 
en inférer que l’appelant, en insistant pour se faire 
rembourser son investissement, renonçait par le fait 
même à ses actions.

[243]  La mise en demeure du 25 février 2010 ré-
digée par Me Kaufman ne permettait pas non plus 
de tirer d’inférence négative. L’appelant y reven-
dique son droit à 50 p. 100 des profits de la société 
intimée et son partenariat avec M. Rosati. Or, en 
date du 25 février 2010, il était devenu clair que 
l’appelant n’était plus actionnaire dans les registres 
de la société intimée. Selon son témoignage et celui 
de ses représentants professionnels, la lettre visait 
à faire corriger la situation à défaut de quoi une 
somme de 1 000 000 $ serait réclamée à M. Rosati.

[244]  Enfin, le juge de première instance a égale-
ment rejeté la version de l’appelant parce que, selon 
lui, le motif avancé du retrait à titre d’administrateur 
et de dirigeant, soit la visite du local d’Intramodal 
et l’examen des livres de la société par les représen-
tants de Labatt, était faux. Le juge dissident en Cour 
d’appel souligne que même si la société intimée 
n’était pas alors active, l’affirmation de l’appelant 
selon laquelle des rencontres avaient eu lieu avec des 
représentants de Labatt n’a pas été contredite. Des 
sommes ont d’ailleurs été avancées avant décembre 
2005 et ont continué de l’être jusqu’en octobre 2006.

[245]  Bref, à mon avis, la conclusion selon la-
quelle une entente est intervenue entre les deux 
actionnaires en vertu de laquelle l’appelant s’est 
retiré de la société intimée en tant qu’actionnaire 
n’est pas étayée par la preuve. Pour arriver à cette 

Mr.  Rosati was the respondent company’s sole 
shareholder. Yet the policy in question was on the 
lives of both the appellant and Mr. Rosati. What in-
surable interest did Intramodal have in the appel-
lant’s life if he was no longer a shareholder? To ask 
the question is to answer it.

[242]  As for the letter written by Mr. Kaufman 
on October 31, 2007 that was sent to the appellant, 
I also agree with the dissenting judge of the Court 
of Appeal that it could not reasonably lead to an in-
ference that the appellant was, by insisting on being 
repaid his investment, relinquishing his shares.

[243]  Nor could the formal notice of February 25, 
2010 prepared by Mr. Kaufman lead to any negative 
inference. In it, the appellant claimed to be entitled 
to receive 50 percent of the respondent company’s 
profits and to continue his partnership with Rosati. 
But by February 25, 2010, it had become clear that 
the appellant was no longer a shareholder in the 
respondent company’s registers. According to his 
testimony and that of his professional advisers, the 
purpose of the letter was to have the situation rem-
edied, failing which $1,000,000 would be claimed 
from Mr. Rosati.

[244]  Finally, another ground advanced by the 
trial judge for rejecting the appellant’s version was 
that, in his opinion, the reason the appellant gave 
for his withdrawal as a director and officer, namely 
the visit to Intramodal’s premises and the examina-
tion of the company’s books by representatives of 
Labatt, was false. Yet the dissenting judge of the 
Court of Appeal noted that, even though the com-
pany had not been active at the time, the appellant’s 
assertion that meetings had taken place with rep-
resentatives of Labatt had not been contradicted. 
Moreover, amounts were advanced before Decem-
ber 2005 and continued to be advanced until Octo-
ber 2006.

[245]  In short, in my view, the evidence does not 
support the conclusion that the two shareholders 
entered into an agreement under which the appel-
lant withdrew from the company as a shareholder. 
In arriving at that conclusion, the trial judge made 
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conclusion, le juge a commis des erreurs manifestes 
et dominantes et a fait abstraction d’éléments clés de 
la preuve. Tout au plus, la preuve démontre qu’une 
intention de se départir de ses actions a été expri-
mée par l’appelant, sans toutefois qu’il n’y ait eu 
d’entente quant à la façon dont il disposerait de ses  
actions.

(5) Prescription du recours

[246]  Subsidiairement, la société intimée fait va-
loir que le recours de l’appelant doit être rejeté au 
motif qu’il est prescrit. Le juge de première instance 
et les juges majoritaires de la Cour d’appel ont éga-
lement conclu en ce sens.

[247]  Le délai de prescription applicable au re-
cours pour abus n’est prévu nulle part dans la LCSA. 
Celle-ci prévoit pourtant, pour d’autres recours, un 
délai de prescription de deux ans. C’est le cas des 
par. 118(7) et 119(3) LCSA. On peut donc supposer, 
dans le cas de ce recours du moins, que le législateur 
fédéral entendait s’en remettre aux principes géné-
raux du droit civil lorsqu’un tel recours est intenté au 
Québec : Martel, par. 31-482.

[248]  À cet égard, l’art. 2925 C.c.Q. prévoit ce 
qui suit :

2925.  L’action qui tend à faire valoir un droit personnel 
ou un droit réel mobilier et dont le délai de prescription 
n’est pas autrement fixé se prescrit par trois ans.

[249]  Le recours fondé sur l’art. 241 LCSA tend 
normalement à faire valoir un droit personnel. C’est 
le cas notamment lorsque le plaignant allègue que 
l’actionnaire majoritaire d’une société agit sans 
tenir compte des intérêts des actionnaires minori-
taires (Bénard c. Gagnon, 2002 CanLII 23768 (C.S. 
Qc), conf. par 2004 CanLII 73057 (C.A. Qc)), ou 
lorsque l’abus s’entend d’actes des administrateurs 
qui auraient induit en erreur et traité inéquitable-
ment certains actionnaires d’une même catégorie 
(Regroupement des marchands actionnaires inc. 
c. Métro Inc., 2011 QCCS 2389). Le recours pour 
abus peut également tendre à faire valoir un droit 
réel lorsque, par exemple, la société en cause refuse 

palpable and overriding errors and disregarded 
key aspects of the evidence. At most, the evidence 
shows that the appellant expressed an intention to 
divest himself of his shares, but no agreement was 
reached on how he would dispose of them.

(5) Prescription of the Claim

[246]  In the alternative, the respondent company 
argues that the appellant’s claim must be dismissed 
on the ground that it is prescribed. The trial judge 
and the majority of the Court of Appeal agreed with 
that argument.

[247]  The CBCA does not specify the prescrip-
tion period that applies to the oppression remedy, 
although it does provide for a two-year prescription 
period for other remedies, two examples of which 
can be found in ss. 118(7) and 119(3) CBCA. It can 
therefore be assumed, at least where this remedy is 
concerned, that Parliament intended to defer to gen-
eral civil law principles where a claim for oppression 
is made in Quebec: Martel, at pp. 31-191 to 31-192.

[248]  In this regard, art. 2925 C.C.Q. provides as 
follows:

2925.  An action to enforce a personal right or movable 
real right is prescribed by three years, if the prescriptive 
period is not otherwise determined.

[249]  A claim under s.  241 CBCA is normally 
brought to enforce a personal right. This is the case, 
for example, where the complainant alleges that a 
corporation’s majority shareholder has acted in dis-
regard of minority shareholders’ interests (Bénard v. 
Gagnon, 2002 CanLII 23768 (Que. Sup. Ct.), aff’d 
by 2004 CanLII 73057 (Que. C.A.)) or where what 
is described as oppression consists of acts committed 
by the directors, who are alleged to have misled and 
unfairly treated certain shareholders in the same class 
(Regroupement des marchands actionnaires inc. v. 
Métro Inc., 2011 QCCS 2389). An oppression claim 
can also be made to enforce a real right where, for 
example, the corporation in question refuses to pay 
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de verser au plaignant, à qui elle reconnaît pourtant 
le statut d’actionnaire, les dividendes qui lui sont 
dus.

[250]  Il arrive, comme c’est le cas en l’espèce, 
que le recours se fonde plutôt sur la prémisse que 
le plaignant est propriétaire d’actions et qu’on re-
proche à la société de refuser de lui reconnaître le 
statut d’actionnaire. Le recours fondé sur l’art. 241 
LCSA vise alors non pas à faire valoir un droit réel, 
mais à le faire reconnaître.

[251]  Or, le droit civil reconnaît le caractère per-
pétuel du droit de propriété (en l’occurrence un 
droit de propriété portant sur une valeur mobilière), 
ce qui signifie que celui-ci ne se perd ni par le non-
usage ni par le simple écoulement du temps :

Le droit de propriété est perpétuel. Cela signifie non pas 
que le droit demeure attaché à perpette au même patri-
moine ou qu’il est transmissible perpétuellement, mais 
qu’il ne se perd pas par le non-usage (supra, no 18). Ce-
pendant, le propriétaire peut détruire son bien (corpo-
rel), le droit disparaissant avec celui-ci, ce qui permet 
de comprendre l’identification du droit au bien. Il peut 
encore renoncer à son droit (le bien abandonné devenant 
un bien sans maître — 934 et s. C.c.Q.), transférer son 
bien à un patrimoine fiduciaire dépourvu de propriétaire 
(1261 C.c.Q.), ou le droit peut se prescrire acquisitive-
ment au bénéfice d’un tiers possesseur . . . [En italique 
dans l’original; note en bas de page omise.]

(D.-C.  Lamontagne, Biens et propriété (7e  éd. 
2013), par. 207)

[252]  Sur ce même point, le Professeur Pierre-
Claude Lafond s’exprime ainsi :

Une des caractéristiques du droit de propriété est qu’il 
ne se perd pas par l’effet de la prescription extinctive 
(voir supra, 3.1.2.4). Puisque l’action en revendication 
sanctionne le droit de propriété, elle est donc aussi im-
prescriptible, et ce contrairement aux autres espèces 
d’actions qui visent à faire valoir un droit réel, lesquelles 
se prescrivent par dix ans (art. 2923 C.c.Q.) ou trois ans 
(art. 2925 C.c.Q.), selon qu’il s’agit d’un droit immobi-
lier ou mobilier. À notre avis, ces deux dispositions ne 
peuvent s’appliquer, car l’action pétitoire ne vise nulle-
ment à faire valoir un droit, mais plutôt à le faire recon-
naître (art. 912 C.c.Q.).

dividends owed to the complainant despite acknowl-
edging the complainant’s status as a shareholder.

[250]  Sometimes, as in the case at bar, the claim 
is instead premised on the complainant’s ownership 
of shares and on the corporation’s refusal to ac-
knowledge the complainant’s status as a shareholder. 
In such cases, a claim under s. 241 CBCA is brought 
not to enforce a real right but to have it acknowl-
edged.

[251]  In the civil law, the right of ownership (in 
this case the right of ownership of a security) is per-
petual, which means that it is not lost either by non-
use or by the mere passage of time:

[TRANSLATION] The right of ownership is perpetual. This 
does not mean that the right remains forever attached to 
the same patrimony or that it can be transmitted perpetu-
ally; it means that it is not lost through non-use (supra, 
at No. 18). However, an owner can destroy (corporeal) 
property, in which case the right will disappear with the 
property, which explains why the right is identified with 
the property. The owner can also renounce the right (the 
abandoned property then becomes a thing without an 
owner — arts. 934 et seq. C.C.Q.) or transfer the prop-
erty to a trust patrimony without an owner (art. 1261 
C.C.Q.), or the right may be acquired by a third party 
possessor through acquisitive prescription . . . . [Empha-
sis in original; footnote omitted.]

(D.-C. Lamontagne, Biens et propriété (7th  ed. 
2013), at para. 207)

[252]  Professor Pierre-Claude Lafond states the 
following on this same subject:

[TRANSLATION] One characteristic of the right of owner-
ship is that it is not lost by way of extinctive prescription 
(see supra, at 3.1.2.4). Since an action in revendication 
sanctions the right of ownership, it too is therefore im-
prescriptible, unlike other types of actions to enforce a 
real right, which are prescribed by ten years (art. 2923 
C.C.Q.) or by three years (art. 2925 C.C.Q.), depending 
on whether the right is immovable or movable. In our 
view, those two provisions cannot apply, given that the 
purpose of a petitory action is not to enforce a right but 
to have it acknowledged (art. 912 C.C.Q.).
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En pratique, cette imprescriptibilité peut cependant être 
mise en échec par l’effet d’une prescription acquisitive 
réclamée d’un possesseur (art. 2917 à 2919 C.c.Q.) (voir 
infra, 6.3.3.3.2), ce qui ne change rien au principe que le 
droit de propriété ne saurait se perdre par l’écoulement 
du temps. [Je souligne; références omises.]

(Précis de droit des biens (2e éd. 2007), par. 1205)

[253]  Ainsi, la personne qui cherche à se voir 
reconnaître la propriété d’un bien ne peut se faire 
opposer la prescription extinctive.

[254]  L’action d’une société constitue un droit 
réel sur lequel l’actionnaire peut demander que son 
droit de propriété soit reconnu : « Pour l’actionnaire, 
la propriété des actions est un droit réel, et non un 
droit personnel, ce qui peut rendre irrecevable au 
Québec un recours intenté pour se faire déclarer 
propriétaire d’actions dont le situs est hors du Qué-
bec » (Martel, par. 12-42 (je souligne; notes en bas 
de page omises)).

[255]  Suivant ce raisonnement, le délai de pres-
cription applicable au recours exercé en application 
de l’art. 241 LCSA dépendra du fondement du re-
cours. Lorsque le statut d’actionnaire a été à un mo-
ment reconnu au plaignant — comme c’est le cas 
en l’espèce — et que celui-ci prétend que la société 
l’en a illégalement dépouillé, le recours est alors 
imprescriptible.

[256]  C’est la conclusion à laquelle est arrivée la 
Cour d’appel du Québec dans Greenberg c. Gruber,  
2004 CanLII 14882 (C.A. Qc).

[257]  Dans cette affaire, le plaignant soutenait 
que les intimés détenaient pour lui, à titre de prête-
noms, des actions dans plusieurs sociétés. Il faisait 
valoir qu’il était dans les faits propriétaire du tiers 
des actions de ces sociétés et demandait notamment 
que les registres soient rectifiés et qu’un certificat 
d’actions lui soit remis.

[258]  En réponse à ce recours, les intimés ont 
tenté d’opposer la prescription extinctive. Le juge de 
première instance ayant conclu que la prescription 

In practice, this imprescriptibility may be defeated 
where acquisitive prescription is claimed by a possessor 
(arts. 2917 to 2919 C.C.Q.) (see infra, at 6.3.3.3.2), al-
though this does not change the principle that the right 
of ownership cannot be lost by reason of the passage of 
time. [Emphasis added; citations omitted.]

(Précis de droit des biens (2nd  ed. 2007), at 
para. 1205)

[253]  Thus, extinctive prescription cannot be set 
up against a person seeking to have his or her own-
ership of property acknowledged.

[254]  A share of a company is a real right in re-
spect of which a shareholder can seek recognition 
of a right of ownership: “For a shareholder, owner-
ship of shares is a real right, not a personal right, 
which can render inadmissible in Quebec an action 
taken to be declared owner of shares of which the 
situs is outside Quebec” (Martel, at p. 12-11 (em-
phasis added; footnotes omitted)).

[255]  As a result, the prescription period appli-
cable to a claim under s. 241 CBCA will depend 
on the basis for the claim. Where — as in this case 
— the complainant has been acknowledged to be a 
shareholder at some point and is claiming to have 
been unlawfully stripped of shareholder status by 
the corporation, the claim is therefore imprescrip-
tible.

[256]  This was the conclusion reached by the 
Quebec Court of Appeal in Greenberg v. Gruber, 
2004 CanLII 14882 (Que. C.A.).

[257]  In that case, the complainant submitted that 
shares in several corporations were being held for 
him by the respondents as prête-noms (nominees). 
He argued that he actually owned a third of the 
shares of those corporations, and he requested, in-
ter alia, that the registers be rectified and that a share 
certificate be delivered to him.

[258]  The respondents sought to set up extinctive 
prescription against the claim. The trial judge held 
that prescription was applicable but that the claim 
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était applicable mais que le recours n’était pas pres-
crit, les intimés ont fait appel de la décision. La ques-
tion dont la Cour d’appel du Québec était saisie était 
de savoir si, dans un tel cas, la prescription extinctive 
pouvait être invoquée « pour prétendre qu’un ac-
tionnaire a perdu le droit de propriété de ses actions 
vu son défaut d’agir en temps utile » (Greenberg, 
par. 6). Dans l’affirmative, la Cour d’appel devait 
également déterminer quel délai de prescription était 
applicable, celui de 10 ans prévu à l’art. 2922 C.c.Q. 
ou celui de trois ans prévu à l’art. 2925 C.c.Q.

[259]  La Cour d’appel a fait droit à la prétention 
du plaignant selon laquelle la prescription extinc-
tive ne pouvait être invoquée lorsque, dans le cadre 
d’un recours fondé sur l’art. 241 LCSA, un plai-
gnant cherche à faire valoir son droit de propriété 
ou demande que, en lien avec ce droit, le statut 
d’actionnaire lui soit reconnu.

[260]  Plus particulièrement, la Cour d’appel est 
arrivée à la conclusion que « ce n’est pas parce que 
[le plaignant] a omis de contester la “négation” de 
son statut d’actionnaire à l’intérieur d’un délai de 
trois ans (ou de tout autre délai) qu’il ne peut plus 
faire valoir son droit de propriété sur les actions » 
(Greenberg, par. 43). Pour mettre fin au droit de 
propriété du plaignant, les intimés devaient dé-
montrer qu’ils avaient acquis les actions par voie 
de prescription acquisitive, ce qu’ils ne soutenaient 
pas. Toujours selon la Cour d’appel, « [e]n tant que 
propriétaire, [le plaignant] ne peut certainement pas 
être empêché de faire valoir son droit de propriété 
par quelqu’un qui refuse simplement de reconnaître 
ce droit » (Greenberg, par. 44).

[261]  Je souscris entièrement à ce raisonnement.

[262]  En l’espèce, tout comme dans affaire 
Greenberg, la société intimée ne prétend pas être 
devenue propriétaire des actions de l’appelant par 
application de la prescription acquisitive. Elle re-
fuse tout simplement de reconnaître à l’appelant 
son statut d’actionnaire et soutient que c’est son ac-
tionnaire majoritaire, M. Rosati, qui est dorénavant 
propriétaire de ses actions en raison d’une prétendue 
entente verbale et intervenue informellement entre 

was not prescribed, and the respondents appealed 
that decision. The issue before the Quebec Court 
of Appeal was whether, in such a case, extinctive 
prescription can be relied on [TRANSLATION] “in or-
der to argue that a shareholder has lost the right of 
ownership in his shares because of his failure to act 
in a timely manner” (Greenberg, at para. 6). If the 
answer was yes, the Court of Appeal also had to de-
termine which prescription period was applicable, 
that of 10 years under art. 2922 C.C.Q. or that of 
three years under art. 2925 C.C.Q.

[259]  The Court of Appeal accepted the com-
plainant’s argument that extinctive prescription can-
not be raised where, in the case of a claim under 
s. 241 CBCA, the complainant seeks to assert a right 
of ownership or seeks acknowledgment of his or her 
status as a shareholder in connection with that right.

[260]  More specifically, the Court of Appeal 
reached the conclusion that [TRANSLATION] “the fact 
that [the complainant] failed to contest the ‘denial’ 
of his status as a shareholder within three years 
(or any other period) does not mean that he can no 
longer assert his right of ownership in the shares” 
(Greenberg, at para. 43). To terminate the complain-
ant’s right of ownership, the respondents would have 
had to show that they had acquired the shares by way 
of acquisitive prescription, but they were not mak-
ing that argument. The Court of Appeal added that, 
“[a]s an owner, the [complainant] certainly cannot 
be prevented from asserting his right of ownership 
by someone who simply refuses to acknowledge that 
right” (Greenberg, at para. 44).

[261]  I am in complete agreement with that rea-
soning.

[262]  Like the respondents in Greenberg, the re-
spondent company in the case at bar is not arguing 
that it became the owner of the appellant’s shares 
by way of acquisitive prescription. It is simply re-
fusing to acknowledge the appellant’s status as a 
shareholder, and its argument is that its majority 
shareholder, Mr. Rosati, now owns his shares as a 
result of an alleged informal verbal agreement be-
tween the appellant and Mr.  Rosati. However, I 
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l’appelant et M. Rosati. Or, contrairement à la situa-
tion dans l’affaire Greenberg, et j’insiste une fois de 
plus sur ce point, M. Rosati n’est pas partie au litige 
et ne peut par conséquent revendiquer la prescription 
acquisitive des actions. La société intimée ne peut 
non plus le faire pour lui.

VI. Conclusion

[263]  Pour tous ces motifs, je suis d’avis d’ac-
cueillir le pourvoi, d’annuler la résolution de transfert 
des actions de l’appelant et d’ordonner la rectifica-
tion des registres de la société intimée afin de refléter 
le statut d’actionnaire de l’appelant, le tout avec dé-
pens devant toutes les cours.

Pourvoi rejeté avec dépens, la juge Côté est 
dissidente.

Procureurs de l’appelant : Blake, Cassels & 
Graydon, Montréal.

Procureurs de l’intimée : Langlois avocats, 
Montréal.

would stress once again that the situation in this case 
differs from the one in Greenberg, as Mr. Rosati 
is not a party to the litigation and therefore can-
not claim acquisitive prescription in relation to the 
shares. Nor can the respondent company do so on 
his behalf.

VI. Conclusion

[263]  For all these reasons, I would allow the ap-
peal, revoke the resolution to transfer the appellant’s 
shares and order that the respondent company’s reg-
isters be rectified to reflect the appellant’s status as a 
shareholder, with costs throughout.

Appeal dismissed with costs, Côté J. dissenting.

Solicitors for the appellant: Blake, Cassels & 
Graydon, Montréal.

Solicitors for the respondent: Langlois lawyers, 
Montréal.
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relatif au litige — Enquête du syndic de la Chambre de 
l’assurance de dommages sur la conduite d’un expert en 
sinistre — Une disposition législative prévoyant l’obliga-
tion de fournir « tout document » à la demande du syn-
dic peut-elle être interprétée comme écartant le privilège 
relatif au litige? — Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, RLRQ, c. D-9.2, art. 337.

Dans le cadre d’une enquête sur un expert en sinistre, 
la syndique adjointe de la Chambre de l’assurance de 
dommages (la « syndique ») demande à l’assureur A de 
lui communiquer une copie complète de son dossier de 
réclamation relatif à une de ses assurées. La syndique 
s’appuie à cette fin sur l’art. 337 de la Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers (« LDPSF »). En 
réponse, l’assureur transmet plusieurs documents, mais 
explique en avoir retranché certains au motif que ceux-ci 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Law of professions — Ethics — Powers of investiga-
tion of syndic — Production of documents — Litigation 
privilege — Inquiry by syndic of Chambre de l’assurance 
de dommages into conduct of claims adjuster — Whether 
statutory provision creating obligation to produce “any 
. . . document” at request of syndic can be interpreted as 
abrogating litigation privilege — Act respecting the distri-
bution of financial products and services, CQLR, c. D-9.2, 
s. 337.

In the course of an inquiry into a claims adjuster, 
the assistant syndic of the Chambre de l’assurance de 
dommages (the “syndic”) asked insurer A to send her a 
complete copy of its claim file with respect to one of its 
insured. The syndic based this request on s. 337 of the 
Act respecting the distribution of financial products and 
services (“ADFPS”). In response, the insurer produced 
a number of documents, but explained that it had with-
held some on the basis that they were covered either by 
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sont visés soit par le secret professionnel de l’avocat, soit 
par le privilège relatif au litige. Devant ce refus, la syn-
dique présente une requête en jugement déclaratoire.

En première instance, la syndique concède que le se-
cret professionnel de l’avocat lui est opposable, de sorte 
que la question à résoudre se limite au seul privilège re-
latif au litige. Elle soutient que l’art. 337 LDPSF suffit 
pour écarter ce privilège puisqu’il prévoit l’obligation 
de fournir « tout document » sur les activités d’un re-
présentant soumis à la supervision déontologique de la 
Chambre de l’assurance de dommages. La Cour supé-
rieure conclut que le privilège relatif au litige ne peut 
être abrogé que par une disposition expresse. La Cour 
d’appel confirme ce jugement. Elle statue que même si 
le privilège relatif au litige se distingue du secret profes-
sionnel de l’avocat, il s’agit d’une règle d’importance 
tout aussi fondamentale qui ne peut être écartée que par 
des termes exprès.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le privilège relatif au litige est une règle de common 
law qui crée une immunité de divulgation pour les docu-
ments et communications dont l’objet principal est la pré-
paration d’un litige. Ce privilège a parfois été confondu 
avec le secret professionnel de l’avocat, tant en common 
law qu’en droit québécois. Toutefois, depuis l’arrêt Blank 
c. Canada (Ministre de la Justice), 2006 CSC 39, [2006] 
2 R.C.S. 319, il est établi que le secret professionnel de 
l’avocat et le privilège relatif au litige sont distincts : le 
secret professionnel de l’avocat vise à préserver une re-
lation alors que le privilège relatif au litige vise à assurer 
l’efficacité du processus contradictoire; par ailleurs, le se-
cret professionnel de l’avocat est permanent, tandis que 
le privilège relatif au litige est temporaire et s’éteint avec 
le litige; enfin, le privilège relatif au litige s’applique à 
des parties non représentées, couvre des documents non 
confidentiels et n’a pas pour cible les communications 
entre un avocat et son client en tant que telles.

Les distinctions posées dans l’arrêt Blank entre le 
secret professionnel de l’avocat et le privilège relatif au 
litige ont été suivies en droit québécois. Ainsi, malgré 
certains traits communs, le privilège relatif au litige n’est 
pas absorbé dans l’institution du secret professionnel et 
n’en constitue pas une composante ou une sous-catégorie.

S’il se distingue du secret professionnel de l’avocat, 
le privilège relatif au litige constitue néanmoins un pri-
vilège générique et il fait naître une présomption d’inad-
missibilité pour une catégorie de communications, soit 
celles dont l’objet principal est la préparation d’un litige. 
Ainsi, à moins que l’on soit dans un cas visé par une des 

solicitor-client privilege or by litigation privilege. The 
syndic responded to this refusal by filing a motion for a 
declaratory judgment.

At the hearing of the motion, the syndic conceded that 
solicitor-client privilege could be asserted against her 
and that the issue before the court was therefore limited 
to litigation privilege. She argued that s. 337 ADFPS was 
sufficient to lift the privilege, because it created an ob-
ligation to produce “any . . . document” concerning the 
activities of a representative whose professional conduct 
is being investigated by the Chambre de l’assurance de 
dommages. The Superior Court concluded that litigation 
privilege cannot be abrogated absent an express provi-
sion. The Court of Appeal upheld the Superior Court’s 
judgment, holding that even though litigation privilege is 
distinguishable from solicitor-client privilege, it is, to the 
same extent, a fundamentally important principle that can-
not be overridden without express language.

Held: The appeal should be dismissed.

Litigation privilege is a common law rule that gives 
rise to an immunity from disclosure for documents and 
communications whose dominant purpose is prepara-
tion for litigation. This privilege has sometimes been 
confused with solicitor-client privilege, both at common 
law and in Quebec law. However, since Blank v. Canada 
(Minister of Justice), 2006 SCC 39, [2006] 2 S.C.R. 319, 
it has been settled law that solicitor-client privilege and 
litigation privilege are distinct: the purpose of solicitor-
client privilege is to protect a relationship, while that of 
litigation privilege is to ensure the efficacy of the adver-
sarial process; solicitor-client privilege is permanent, 
whereas litigation privilege is temporary and lapses 
when the litigation ends; and, finally, litigation privilege 
applies to unrepresented parties and to non-confidential 
documents, and is not directed at communications be-
tween solicitors and clients as such.

The differences identified in Blank between solicitor-
client privilege and litigation privilege have been adopted 
in Quebec law. Thus, despite certain common character-
istics, litigation privilege has not been absorbed into, and 
does not constitute a component or subcategory of, the 
institution of professional secrecy.

Although litigation privilege is distinguishable from 
solicitor-client privilege, it is nevertheless a class privilege 
and gives rise to a presumption of inadmissibility for a 
class of communications, namely those whose dominant 
purpose is preparation for litigation. Thus, any document 
that meets the conditions for the application of litigation 



[2016] 2 R.C.S. 523LIZOTTE  c.  AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA

exceptions au privilège relatif au litige, tout document sa-
tisfaisant aux conditions de son application sera couvert 
par une immunité de divulgation.

Le privilège relatif au litige est sujet à des exceptions 
clairement définies, et non à une mise en balance au cas 
par cas. En matière de privilège, la mise en balance des 
intérêts est le propre des privilèges reconnus au cas par 
cas, et non des privilèges génériques. Les exceptions au 
secret professionnel de l’avocat sont toutes applicables au 
privilège relatif au litige. Cela comprend les exceptions 
relatives à la sécurité publique, à l’innocence de l’accusé 
et aux communications de nature criminelle. S’y ajoute 
l’exception reconnue dans Blank pour la divulgation 
d’éléments de preuve démontrant un abus de procédure ou 
une conduite répréhensible similaire de la part de la partie 
qui revendique le privilège relatif au litige. D’autres ex-
ceptions pourront être reconnues à l’avenir, mais toujours 
sur la base de catégories restreintes qui s’appliqueront 
dans des circonstances précises.

Finalement, le privilège relatif au litige est opposable 
aux tiers, y compris aux tiers enquêteurs ayant une obli-
gation de confidentialité. Il n’est pas souhaitable d’exclure 
les tiers de son application ou de l’exposer aux aléas de 
procédures disciplinaires et judiciaires qui pourraient me-
ner à la divulgation de documents qui seraient autrement 
protégés. Laisser planer quelque incertitude à ce chapitre 
risquerait d’avoir un effet paralysant sur les parties se pré-
parant à un litige en raison de la crainte que soient rendus 
publics des documents autrement couverts par le privilège 
relatif au litige.

En l’espèce, le privilège relatif au litige invoqué par 
l’assureur est opposable à la syndique et aucune des ex-
ceptions à son application ne justifie d’y passer outre. De 
plus, ce privilège ne peut être mis à l’écart par l’applica-
tion de l’art. 337 LDPSF. Il existe en effet un solide cou-
rant de jurisprudence établissant qu’une partie ne devrait 
pas être privée du droit de revendiquer le privilège relatif 
au litige sans qu’un texte législatif clair et explicite ne le 
prévoit. C’est l’importance fondamentale de ce privilège 
qui mène la Cour à exiger des termes explicites pour sa 
mise à l’écart. Il est indéniable que le privilège relatif au 
litige n’a pas le même statut que le secret professionnel 
de l’avocat, et il n’est pas aussi absolu que ce dernier. Il 
n’en reste pas moins que, comme le secret professionnel 
de l’avocat, le privilège relatif au litige est essentiel au 
bon fonctionnement du système de justice et il se situe 
au cœur du système accusatoire et contradictoire que le 
Québec partage avec les autres provinces. La capacité 
des parties d’élaborer leur stratégie en toute confiance 
et à l’abri d’une divulgation forcée est une condition 

privilege will be protected by an immunity from disclo-
sure unless the case is one to which one of the exceptions 
to that privilege applies.

Litigation privilege is subject to clearly defined excep-
tions, not to a case-by-case balancing test. In the context 
of privileges, the exercise of balancing competing inter-
ests is associated with case-by-case privileges, not class 
privileges. The exceptions that apply to solicitor-client 
privilege are all applicable to litigation privilege. These 
include the exceptions relating to public safety, to the in-
nocence of the accused and to criminal communications. 
They also include the exception recognized in Blank 
for evidence of the claimant party’s abuse of process or 
similar blameworthy conduct. Other exceptions may be 
identified in the future, but they will always be based on 
narrow classes that apply in specific circumstances.

Finally, litigation privilege can be asserted against 
third parties, including third party investigators who have 
a duty of confidentiality. It would not be appropriate to 
exclude third parties from the application of this privilege 
or to expose the privilege to the uncertainties of disciplin-
ary and legal proceedings that could result in the disclo-
sure of documents that would otherwise be protected. Any 
uncertainty in this regard could have a chilling effect on 
parties preparing for litigation, who may fear that docu-
ments otherwise covered by litigation privilege could be 
made public.

In this case, the litigation privilege invoked by the in-
surer can be asserted against the syndic, and none of the 
exceptions to its application justify lifting the privilege. 
Moreover, this privilege cannot be lifted by applying 
s. 337 ADFPS. There is a robust line of authority ac-
cording to which a party should not be denied the right 
to claim litigation privilege without clear and explicit 
legislative language to that effect. It was the fundamental 
importance of that privilege that led the Court to require 
explicit language for its abrogation. There is no question 
that litigation privilege does not have the same status as 
solicitor-client privilege, and it is less absolute than the 
latter. Nonetheless, like solicitor-client privilege, litiga-
tion privilege is fundamental to the proper functioning of 
our legal system and is central to the adversarial system 
that Quebec shares with the other provinces. The parties’ 
ability to confidently develop strategies knowing that they 
cannot be compelled to disclose them is essential to the 
effectiveness of the adversarial process. Litigation privi-
lege cannot therefore be abrogated by inference, and clear, 
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sine qua non de l’efficacité du processus contradictoire. 
Ainsi, le privilège relatif au litige ne peut être supprimé 
par inférence et des termes clairs, explicites et non équi-
voques sont nécessaires pour l’écarter. Or, l’art.  337 
LDPSF sur lequel s’appuie la syndique n’autorise que 
la demande de communication de «  tout document », 
sans plus. Il s’agit d’une disposition générale relative à 
la production de documents qui ne précise pas clairement 
qu’elle s’applique aux documents à l’égard desquels 
est invoqué le privilège. Une disposition qui traite sim-
plement de la communication de « tout document » ne 
contient pas de termes suffisamment clairs, explicites et 
non équivoques pour écarter le privilège relatif au litige. 
Il s’ensuit que l’assureur pouvait invoquer ici le privilège 
relatif au litige et refuser de fournir à la syndique les do-
cuments visés par celui-ci.
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explicit and unequivocal language is required in order to 
lift it. However, s. 337 ADFPS, on which the syndic is re-
lying, merely authorizes a request for the production of 
“any . . . document” without further precision. This is a 
general production provision that does not specifically in-
dicate that the production must include records for which 
privilege is claimed. A provision that merely refers to the 
production of “any . . . document” does not contain suf-
ficiently clear, explicit and unequivocal language to ab-
rogate litigation privilege. It follows that the insurer was 
entitled to assert litigation privilege in this case and to 
refuse to provide the syndic with the documents that fall 
within the scope of that privilege.
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Le jugement de la Cour a été rendu par

Le juge Gascon —

I. Aperçu

[1] Le privilège relatif au litige protège contre la 
divulgation forcée de communications et de docu-
ments dont l’objet principal est la préparation d’un 
litige. S’il se distingue du secret professionnel de 
l’avocat à plusieurs égards, il en partage néanmoins 
certains traits communs. Depuis l’arrêt Canada 
(Commissaire à la protection de la vie privée) c. 
Blood Tribe Department of Health, 2008 CSC 44, 
[2008] 2 R.C.S. 574, il est acquis que toute dispo-
sition législative susceptible de porter atteinte au 
secret professionnel de l’avocat doit être interprétée 
restrictivement et qu’un législateur ne peut abroger 
ce secret par inférence, mais uniquement au moyen 
de termes clairs, explicites et non équivoques. Ce 
pourvoi soulève la question de savoir si cela s’étend 
également au privilège relatif au litige.

[2] Dans le cadre d’une enquête sur un expert 
en sinistre, l’appelante, la syndique adjointe de la 
Chambre de l’assurance de dommages (la « syn-
dique »), a demandé à un assureur, l’intimée Aviva, 
Compagnie d’assurance du Canada, de lui commu-
niquer une copie complète de son dossier de récla-
mation relatif à une de ses assurées. Aviva a refusé 
au motif que certains des documents requis étaient 
protégés par le privilège relatif au litige. Devant 
ce refus, la syndique a présenté une requête en ju-
gement déclaratoire et soutenu que l’article de loi 
pertinent prévoit l’obligation de fournir « tout docu-
ment » sur les activités d’un représentant soumis à 
la supervision déontologique de la Chambre, ce qui 
suffit pour écarter ce privilège. Pour la syndique, 
le privilège relatif au litige se distingue du secret 
professionnel de l’avocat; il est moins important et 
moins absolu et il doit donc être appliqué de façon 
plus souple.

[3] La Cour supérieure a conclu que le privilège 
relatif au litige ne peut être abrogé que par une dis-
position expresse. La Cour d’appel a confirmé ce 

English version of the judgment of the Court de-
livered by

Gascon J. —

I. Overview

[1] Litigation privilege protects against the com-
pulsory disclosure of communications and docu-
ments whose dominant purpose is preparation for 
litigation. Although it differs from the professional 
secrecy of lawyers (solicitor-client privilege) in sev-
eral respects, the two concepts do overlap to some 
extent. Since Canada (Privacy Commissioner) v. 
Blood Tribe Department of Health, 2008 SCC 44, 
[2008] 2 S.C.R. 574, it has been settled law that 
any legislative provision capable of interfering with 
solicitor-client privilege must be read narrowly and 
that a legislature may not abrogate that privilege by 
inference, but may only do so using clear, explicit 
and unequivocal language. The issue in this appeal 
is whether this principle also applies to litigation 
privilege.

[2] In the course of an inquiry into a claims ad-
juster, the appellant, the assistant syndic (the “syn-
dic”) of the Chambre de l’assurance de dommages 
(the “Chamber”), asked an insurer, the respondent 
Aviva Insurance Company of Canada, to send her a 
complete copy of its claim file with respect to one of 
its insured. Aviva refused to do so on the basis that 
some of the requested documents were protected by 
litigation privilege. In response to this refusal, the 
syndic filed a motion for a declaratory judgment, ar-
guing that the relevant statutory provision created an 
obligation to produce “any . . . document” concern-
ing the activities of a representative whose profes-
sional conduct is being investigated by the Chamber, 
and that this was sufficient to lift the privilege. In the 
syndic’s opinion, litigation privilege can be distin-
guished from solicitor-client privilege; it is less im-
portant and is not absolute, and should therefore be 
applied more flexibly.

[3] The Superior Court concluded that litigation 
privilege cannot be abrogated absent an express 
provision. The Court of Appeal upheld the Superior 
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jugement. Elle a statué que même si le privilège re-
latif au litige se distingue du secret professionnel 
de l’avocat, il s’agit d’une règle d’importance tout 
aussi fondamentale qui ne peut être écartée que par 
des termes exprès.

[4] Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Bien que 
des distinctions s’imposent entre le secret profes-
sionnel de l’avocat et le privilège relatif au litige, 
ce dernier demeure une règle fondamentale pour 
l’administration de la justice qui se situe au cœur 
du système judiciaire, tant au Québec que dans les 
autres provinces. Il s’agit d’un privilège générique 
qui empêche la divulgation forcée des communi-
cations ou documents qu’il couvre, sauf si l’une 
des exceptions restreintes à leur non-divulgation 
s’applique.

[5] Les exigences posées dans l’arrêt Blood Tribe 
s’appliquent au privilège relatif au litige. Vu son 
importance, ce privilège ne peut être abrogé par 
inférence et ne peut être mis à l’écart que par une 
disposition claire, explicite et non équivoque à cet 
effet. Puisque la disposition en cause ne prévoit que 
la communication de « tout document » sans plus 
de précision, elle n’a pas pour effet d’écarter ce pri-
vilège. Il s’ensuit qu’Aviva pouvait invoquer ici le 
privilège relatif au litige et refuser de fournir à la 
syndique les documents visés par celui-ci.

II. Contexte

[6] La Chambre est un organisme d’autorégle-
mentation institué par l’art. 284 de la Loi sur la dis-
tribution de produits et services financiers, RLRQ, 
c. D-9.2 (« LDPSF »). Elle est responsable de la 
supervision déontologique de plusieurs représen-
tants œuvrant dans le domaine de l’assurance, dont 
les experts en sinistre, les agents en assurance de 
dommages et les courtiers en assurance de dom-
mages (art. 289 et 312 LDPSF). Sous ce rapport, la 
Chambre remplit un rôle similaire à celui d’un ordre 
professionnel régi par le Code des professions, 
RLRQ, c. C-26, bien qu’elle n’en soit pas un. Elle 
« a pour mission d’assurer la protection du public 
en maintenant la discipline et en veillant à la forma-
tion et à la déontologie de ses membres » (art. 312 

Court’s judgment, holding that even though litiga-
tion privilege is distinguishable from solicitor-client 
privilege, it is, to the same extent, a fundamentally 
important principle that cannot be overridden with-
out express language.

[4] I would dismiss the appeal. Although there are 
differences between solicitor-client privilege and 
litigation privilege, the latter is nonetheless a fun-
damental principle of the administration of justice 
that is central to the justice system both in Quebec 
and in the other provinces. It is a class privilege that 
exempts the communications and documents that 
fall within its scope from compulsory disclosure, 
except where one of the limited exceptions to non-
disclosure applies.

[5] The requirements established in Blood Tribe 
apply to litigation privilege. Given its importance, 
this privilege cannot be abrogated by inference and 
cannot be lifted absent a clear, explicit and unequiv-
ocal provision to that effect. Because the section at 
issue provides only for the production of “any . . . 
document” without further precision, it does not 
have the effect of abrogating the privilege. It fol-
lows that Aviva was entitled to assert litigation privi-
lege in this case and to refuse to provide the syndic 
with the documents that fall within the scope of that 
privilege.

II. Background

[6] The Chamber is a self-regulatory organiza-
tion established by s.  284 of the Act respecting 
the distribution of financial products and services, 
CQLR, c. D-9.2 (“ADFPS”). It is responsible for 
overseeing the professional conduct of a number of 
representatives working in the insurance field, in-
cluding claims adjusters, damage insurance agents 
and damage insurance brokers (ss.  289 and 312 
ADFPS). In this regard, the Chamber has a role 
similar to that of a professional order governed by 
the Professional Code, CQLR, c. C-26, although it 
is not such an order. Its “mission [is] to ensure the 
protection of the public by maintaining discipline 
among and supervising the training and ethics of 
its members” (s. 312 ADFPS). For this purpose, the 
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LDPSF). La syndique de la Chambre enquête à 
cette fin sur toute contravention à la LDPSF ou à ses 
règlements (art. 329 LDPSF). Elle peut déposer une 
plainte contre un représentant devant un comité de 
discipline de la Chambre, et cette plainte peut me-
ner à une sanction (art. 352, 353 et 376 LDPSF).

[7] En juillet 2008, un incendie endommage la ré-
sidence d’une assurée d’Aviva. Cette dernière man-
date alors un expert en sinistre à son emploi, M.B., 
pour enquêter sur le sinistre. Par la suite, la syn-
dique de la Chambre reçoit une information repro-
chant certains manquements à M.B. dans sa gestion 
du dossier. Le 24 janvier 2011, la syndique ouvre 
une enquête sur M.B. Dans le cadre de cette en-
quête, un membre de l’équipe de la syndique trans-
met à Aviva une demande pour obtenir une « [c]opie 
complète de [son] dossier de réclamation, physique 
et informatique, pour ce sinistre », ainsi qu’une liste 
permettant « d’identifier les employés ayant traité 
ce dossier » (caractères gras omis). La syndique 
s’appuie à cette fin sur l’art. 337 LDPSF qui édicte :

337.  Un assureur, un cabinet, une société autonome, ou 
un courtier en épargne collective ou en plans de bourses 
d’études inscrit conformément au titre V de la Loi sur 
les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) doit, à la demande 
d’un syndic, lui transmettre tout document ou tout rensei-
gnement qu’il requiert sur les activités d’un représentant.

[8] En réponse, Aviva transmet plusieurs docu-
ments, mais explique en avoir retranché certains au 
motif que ceux-ci sont visés soit par le secret pro-
fessionnel de l’avocat, soit par le privilège relatif au 
litige. La syndique insiste malgré tout et exige à plu-
sieurs reprises la communication du dossier complet 
de réclamation, faute de quoi, dit-elle, elle ne peut 
poursuivre son enquête.

[9] Le 30 juin 2011, l’assurée concernée intente 
un recours judiciaire contre Aviva pour être indem-
nisée. Alors que ce recours est toujours pendant, la 
syndique entreprend en juin 2012 des procédures 
en jugement déclaratoire contre Aviva pour obte-
nir les documents recherchés. Le 26 juin 2013, un 
règlement hors cour intervient entre Aviva et son 
assurée, si bien que le 17 octobre 2013, Aviva trans-
met finalement à la syndique tout le dossier de ré-
clamation concernant l’assurée.

syndic of the Chamber inquires into any offences 
under the ADFPS or its regulations (s. 329 ADFPS). 
She may bring a complaint against a representative 
before the Chamber’s discipline committee, and the 
complaint may result in a fine (ss. 352, 353 and 376 
ADFPS).

[7] In July 2008, a fire damaged the residence of 
a person insured by Aviva. Aviva assigned one of 
its claims adjusters, M.B., to investigate the claim. 
The syndic of the Chamber later received infor-
mation to the effect that M.B. had made certain 
errors in managing the file. On January 24, 2011, 
the syndic opened an inquiry with respect to M.B. 
In the course of that inquiry, a member of the syn-
dic’s team sent Aviva a request for a [TRANSLATION] 
“complete copy of [its] file, both physical and elec-
tronic, for this claim”, and for a list that would en-
able her “to identify the employees who worked on 
the file” (emphasis deleted). The syndic based this 
request on s. 337 ADFPS, which reads as follows:

337.  Insurers, firms, independent partnerships and mu-
tual fund dealers and scholarship plan dealers registered 
in accordance with Title V of the Securities Act (chap-
ter V-1.1) must, at the request of a syndic, forward any 
required document or information concerning the activi-
ties of a representative.

[8] In response, Aviva produced a number of doc-
uments, but explained that it had withheld some on 
the basis that they were covered either by solicitor-
client privilege or by litigation privilege. The syn-
dic insisted, however, and made several subsequent 
requests for the complete claim file, explaining that 
she could not conduct her inquiry without it.

[9] On June 30, 2011, the insured person in ques-
tion brought legal proceedings against Aviva to 
obtain compensation. While that action was still 
pending in court, the syndic applied in June 2012 
for a declaratory judgment against Aviva in order to 
obtain the documents it sought. On June 26, 2013, 
Aviva and the insured person reached an out-of-
court settlement, and on October 17, 2013, Aviva 
finally sent the syndic the entire file regarding the 
insured person’s claim.



530 [2016] 2 S.C.R.LIZOTTE  v.  AVIVA INSURANCE COMPANY OF CANADA    Gascon J.

[10]  Même si cela règle le litige qui oppose les 
parties quant à la communication des documents re-
quis, la syndique va néanmoins de l’avant avec sa re-
quête en jugement déclaratoire. Du commun accord 
des parties, cette requête pose la question suivante :

Les parties admettent qu’au moment de la demande faite 
par la ChaD (Chambre de l’assurance de dommages) le 
24  janvier 2011 auprès de la partie défenderesse que, 
parmi les documents composant le dossier de réclama-
tion de l’assurée N.F., certains documents n’ont pas été 
communiqués par la partie défenderesse parce qu’ils 
sont visés soit par le privilège relatif au litige, soit par le 
secret professionnel (privilège avocat-client). Par consé-
quent, la partie défenderesse avait-elle le droit d’opposer 
ces privilèges à la ChaD et ainsi refuser de communiquer 
les documents couverts par ces privilèges?

[11]  Le juge de la Cour supérieure saisi de l’affaire 
décide que la requête pose une « difficulté réelle », 
puisque d’autres assureurs et experts en sinistre ont 
soulevé la question en réponse à des demandes de 
documents de la part de syndics de la Chambre. À 
l’audience en première instance, la syndique concède 
que le secret professionnel de l’avocat lui est oppo-
sable, de sorte que la question à résoudre se limite au 
seul privilège relatif au litige. Pour sa part, Aviva re-
nonce à plaider que certains documents demandés ne 
portent pas sur « les activités d’un représentant » au 
sens de l’art. 337 LDPSF. Le débat devant le premier 
juge est ainsi exempt de toute composante factuelle.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec (2013 QCCS 6397)

[12]  La Cour supérieure donne raison à Aviva. Le 
juge rappelle d’abord que le secret professionnel de 
l’avocat bénéficie d’une protection quasi constitu-
tionnelle à l’art. 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, RLRQ, c. C-12 (la « Charte qué-
bécoise »), et est étroitement associé aux « valeurs 
démocratiques » (par. 46 et 50-51 (CanLII)). Bien 
que l’expert en sinistre ne soit pas tenu par la loi au 
secret professionnel, l’avocat mandaté par un expert 
en sinistre ou un assureur lui l’est (par. 47-48). L’ar-
rêt Blood Tribe prévoit que la loi doit contenir des 

[10]  Although that settled the dispute between 
the parties with respect to the production of the 
required documents, the syndic nevertheless pro-
ceeded with her motion for a declaratory judgment. 
As agreed by the parties, that motion raised the fol-
lowing question:

[TRANSLATION] The parties agree that at the time when 
the ChaD (Chambre de l’assurance de dommages) made 
its request to the defendant on January 24, 2011, some of 
the documents included in the claim file of the insured 
person N.F. were not produced by the defendant on the 
basis of litigation privilege or of professional secrecy 
(solicitor-client privilege). Accordingly, was the defen-
dant entitled to assert those privileges against the ChaD 
and to refuse on that basis to produce the documents cov-
ered by them?

[11]  The Superior Court judge who heard the  
motion held that it raised a [TRANSLATION] “genuine 
problem”, because other insurers and claims adjust-
ers had raised the same question in response to re-
quests for documents from the Chamber’s syndics. 
At the hearing of the motion, the syndic conceded 
that solicitor-client privilege could be asserted 
against her and that the issue before the court was 
therefore limited to litigation privilege. As well, 
Aviva abandoned its argument that some of the re-
quested documents did not relate to “the activities 
of a representative” within the meaning of s. 337 
ADFPS. As a result, no facts were at issue before 
the motion judge.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court (2013 QCCS 6397)

[12]  The Superior Court ruled in Aviva’s favour. 
The motion judge began by observing that s. 9 of 
the Charter of human rights and freedoms, CQLR, 
c.  C-12 (the “Quebec Charter”), grants quasi-
constitutional protection to professional secrecy of 
lawyers, which is closely linked to [TRANSLATION] 
the “democratic values” (paras. 46 and 50-51 (Can-
LII)). Although claims adjusters are not bound to 
professional secrecy by law, counsel retained by a 
claims adjuster or an insurer is so bound (paras. 47-
48). In Blood Tribe, it was held that an authority 
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termes exprès pour qu’une autorité puisse y passer 
outre. Comme la LDPSF (et son art. 337) ne contient 
aucune dérogation expresse au secret profession-
nel de l’avocat, celui-ci est opposable à la syndique 
(par. 53-56).

[13]  Le juge considère ensuite l’argument de la 
syndique selon lequel le privilège relatif au litige se 
distingue du secret professionnel de l’avocat, notam-
ment en ce qu’il n’est pas protégé par l’art. 9 de la 
Charte québécoise. Pour le juge, cet argument « dé-
roge de la position énoncée par la Cour suprême dans 
l’arrêt Foster Wheeler » (par. 63). Dans cet arrêt, 
le juge LeBel écrit que le privilège relatif au litige 
« tend maintenant, en droit québécois, à être absorbé 
dans l’institution du secret professionnel » (Société 
d’énergie Foster Wheeler ltée c. Société intermunici-
pale de gestion et d’élimination des déchets (SIGED) 
inc., 2004 CSC 18, [2004] 1 R.C.S. 456, par. 44). Le 
juge souligne en outre que, dans deux cas provenant 
de provinces de common law, la Cour fédérale dé-
cide que les principes applicables au secret profes-
sionnel de l’avocat dans le cadre de la loi en cause 
dans Blood Tribe (soit la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents électro-
niques, L.C. 2000, c. 5 (« LPRPDE »)) valent aussi 
pour le privilège relatif au litige (par. 64-67).

[14]  Compte tenu de l’arrêt Foster Wheeler, le 
juge s’estime tenu d’appliquer ces principes en droit 
québécois et de conclure que, à défaut de termes ex-
près, la LDPSF ne déroge pas au privilège relatif au 
litige qui demeure opposable à la syndique (par. 68). 
Le juge déclare par conséquent que tant le secret 
professionnel de l’avocat que le privilège relatif au 
litige sont opposables à la syndique de la Chambre 
« par toute personne visée par une demande d’en-
quête » (par. 83).

B. Cour d’appel du Québec (2015 QCCA 152)

[15]  La Cour d’appel confirme le jugement de pre-
mière instance et conclut que le privilège relatif au 
litige peut être opposé à la syndique. Pour la cour, la 
syndique a raison de concéder que le secret profes-
sionnel de l’avocat lui est opposable, le législateur 
devant prévoir toute dérogation expressément, ce 
qui n’est pas le cas ici. La cour souligne d’ailleurs 

may not “pierce” solicitor-client privilege absent 
express words in the applicable legislation. Because 
the ADFPS (and s. 337 thereof) contains no express 
abrogation of solicitor-client privilege, the latter may 
be asserted against the syndic (paras. 53-56).

[13]  The motion judge then considered the syn-
dic’s argument that litigation privilege can be distin-
guished from solicitor-client privilege, in particular 
in that it is not protected by s. 9 of the Quebec Char-
ter. In the motion judge’s view, this argument repre-
sented a [TRANSLATION] “departure from the position 
taken by the Supreme Court in Foster Wheeler” 
(para. 63). In that case, LeBel J. had written that 
litigation privilege “is now being absorbed into the 
Quebec civil law concept of professional secrecy” 
(Foster Wheeler Power Co. v. Société intermunici-
pale de gestion et d’élimination des déchets (SIGED) 
inc., 2004 SCC 18, [2004] 1 S.C.R. 456, at para. 44). 
The motion judge also noted that the Federal Court 
had held, in two cases originating in common law 
provinces, that the principles applicable to solicitor-
client privilege in the context of the statute at issue 
in Blood Tribe (the Personal Information Protec-
tion and Electronic Documents Act, S.C. 2000, c. 5 
(“PIPEDA”)) also applied to litigation privilege 
(paras. 64-67).

[14]  In light of the decision in Foster Wheeler, the 
motion judge considered himself bound to apply 
these principles to Quebec law and to find that, in 
the absence of express language, the ADFPS does 
not abrogate litigation privilege, which can therefore 
be asserted against the syndic (para. 68). He accord-
ingly declared that both solicitor-client privilege and 
litigation privilege can be asserted against the syndic 
of the Chamber [TRANSLATION] “by anybody who re-
ceives a request for information” (para. 83).

B. Quebec Court of Appeal (2015 QCCA 152)

[15]  The Court of Appeal upheld the judgment 
on the motion, concluding that litigation privilege 
could be asserted against the syndic. In its view, 
the syndic had been right to concede that solicitor-
client privilege could be asserted against her, since 
the legislature is required to use express language 
to abrogate that privilege, which it had not done in 
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que, en comparaison, à ses art. 14.3, 60.4 et 192, le 
Code des professions (auquel les experts en sinistre 
ne sont pas assujettis) le fait expressément en ce qui 
concerne les enquêtes de nature disciplinaire (par. 23 
et 30 (CanLII)).

[16]  Bien qu’il faille distinguer conceptuellement 
le secret professionnel de l’avocat et le privilège re-
latif au litige, la Cour d’appel retient que dans Blank 
c. Canada (Ministre de la Justice), 2006 CSC 39, 
[2006] 2 R.C.S. 319, notre Cour écrit que ces deux 
règles « servent une cause commune : l’administra-
tion sûre et efficace de la justice conformément au 
droit » (par. 25, citant Blank, par. 31). La Cour fédé-
rale, la Cour d’appel de l’Ontario et la Cour d’appel 
de l’Alberta concluent aussi que le privilège relatif 
au litige et/ou le privilège relatif au règlement ne 
peuvent être écartés en l’absence d’un texte clair et 
explicite (par. 31-32). De l’avis de la Cour d’appel, 
ce raisonnement s’applique tout autant en l’espèce.

[17]  La Cour d’appel ajoute que, dans Blank, notre 
Cour a de plus énoncé que la Loi sur l’accès à l’in-
formation, L.R.C. 1985, c. A-1, a été adoptée dans 
un contexte où les termes « secret professionnel » 
étaient perçus comme incluant également le privi-
lège relatif au litige (par. 29). Or, ce contexte pré-
valait aussi lors de l’adoption de la LDPSF en 1998, 
et le législateur est intervenu pour modifier cette 
dernière après l’arrêt Blank sans rien y ajouter pour 
écarter le secret professionnel de l’avocat ou le pri-
vilège relatif au litige, ce qu’il a pourtant fait dans 
le Code des professions en ce qui a trait au secret 
professionnel (par. 30). La Cour d’appel en conclut 
que le privilège relatif au litige est opposable à la 
syndique. Elle accueille l’appel à la seule fin de 
modifier la conclusion du premier juge pour qu’elle 
porte sur « les défenderesses » et non sur « toute per-
sonne » (par. 37).

IV. Question en litige

[18]  Devant nous, la syndique reconnaît à juste 
titre que le secret professionnel de l’avocat lui est 
opposable dans le contexte d’une demande de com-
munication des documents se rapportant à un dossier 
d’indemnisation. La question au cœur du pourvoi 
est donc celle de savoir si Aviva pouvait tout autant  

this case. The court also noted that, by way of com-
parison, express language had been used in ss. 14.3, 
60.4 and 192 of the Professional Code (which does 
not apply to claims adjusters) in the context of dis-
ciplinary inquiries (paras. 23 and 30 (CanLII)).

[16]  Although solicitor-client privilege and litiga-
tion privilege must be viewed as being conceptually 
distinct, the Court of Appeal noted that in Blank v. 
Canada (Minister of Justice), 2006 SCC 39, [2006] 2 
S.C.R. 319, this Court had written that the two rules 
“serve a common cause: The secure and effective ad-
ministration of justice according to law” (para. 25, 
quoting Blank, at para.  31). As well, the Federal 
Court, the Ontario Court of Appeal and the Alberta 
Court of Appeal had held that litigation and/or settle-
ment privilege cannot be abrogated without clear and 
explicit language (paras. 31-32). In the Court of Ap-
peal’s view, the same reasoning applies to the instant 
case.

[17]  The Court of Appeal added that this Court 
had also stated in Blank that the Access to Informa-
tion Act, R.S.C. 1985, c. A-1, had been enacted in 
a context in which the term “solicitor-client privi-
lege” was understood to include litigation privilege 
(para. 29). Yet the same context had also applied 
when the ADFPS was enacted in 1998, and when 
the legislature made amendments to that Act after 
Blank was decided, it did not add anything to abro-
gate solicitor-client privilege or litigation privilege 
even though it had done so in the Professional Code 
with respect to professional secrecy (para. 30). The 
Court of Appeal concluded from this that litigation 
privilege could be asserted against the syndic. The 
court allowed the appeal, but solely to amend the 
motion judge’s conclusion such that it would apply 
to [TRANSLATION] “the respondents” rather than to 
“any person” (para. 37).

IV. Issue

[18]  In this Court, the syndic rightly admits that 
solicitor-client privilege can be asserted against her 
in the context of a request for documents relating 
to a claim file. The central issue of the appeal is 
therefore whether Aviva could also assert litigation 
privilege against the syndic in the same context. To 
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opposer à la syndique le privilège relatif au litige dans 
ce même contexte. Pour y répondre, il faut détermi-
ner si le privilège relatif au litige peut être abrogé par 
des termes d’acception générale plutôt que clairs, 
explicites et non équivoques et, en conséquence, si 
l’art. 337 LDPSF peut être interprété comme abro-
geant valablement ce privilège. Avant de m’attarder 
à cette question, il importe que je cerne d’abord les 
caractéristiques du privilège relatif au litige.

V.  Analyse

A. Les caractéristiques du privilège relatif au 
litige

[19]  Le privilège relatif au litige crée une immu-
nité de divulgation pour les documents et communi-
cations dont l’objet principal est la préparation d’un 
litige. Les exemples classiques d’éléments couverts 
par ce privilège sont le dossier de l’avocat et les com-
munications verbales ou écrites entre un avocat et des 
tiers, par exemple des témoins ou des experts : J.-C. 
Royer et S. Lavallée, La preuve civile (4e éd. 2008), 
p. 1009-1010.

[20]  Le privilège relatif au litige est une règle de 
common law d’origine anglaise : Lyell c. Kennedy 
(No. 2) (1883), 9 App. Cas. 81 (H.L.). Au cours du 
20e siècle, cette règle a été introduite au Canada, y 
compris au Québec, comme un privilège lié au secret 
professionnel de l’avocat, alors considéré comme une 
règle de preuve nécessaire pour la bonne marche des 
procès : A. Cardinal, « Quelques aspects modernes 
du secret professionnel de l’avocat » (1984), 44 R. 
du B. 237, p. 266-267. Dans une décision souvent 
reprise, le Président Jackett, de l’ancienne Cour de 
l’Échiquier du Canada, a décrit ainsi l’objet du pri-
vilège relatif au litige, connu à une certaine époque 
comme le principe applicable au dossier de l’avocat 
(« lawyer’s brief rule ») :

 [TRADUCTION] Pour en venir au principe applicable 
au « dossier de l’avocat », sa raison d’être tient évidem-
ment à ce que, dans notre système judiciaire accusatoire, 
l’avocat ne doit pas être gêné dans la préparation de la 
cause de son client par la possibilité que les documents 
qu’il prépare soient retirés de son dossier et déposés de-
vant le tribunal d’une manière autre que celle qu’il en-
visage. Les documents qui aideraient à mettre à jour la 

resolve it, I will have to determine whether litiga-
tion privilege may be abrogated using general rather 
than clear, explicit and unequivocal language and, 
accordingly, whether s. 337 ADFPS can be inter-
preted as establishing a valid abrogation of the priv-
ilege. Before doing so, however, I must first review 
the characteristics of litigation privilege.

V.  Analysis

A. Characteristics of Litigation Privilege

[19]  Litigation privilege gives rise to an immunity 
from disclosure for documents and communica-
tions whose dominant purpose is preparation for lit-
igation. The classic examples of items to which this 
privilege applies are the lawyer’s file and oral or 
written communications between a lawyer and third 
parties, such as witnesses or experts: J.-C. Royer 
and S. Lavallée, La preuve civile (4th ed. 2008), at 
pp. 1009-10.

[20]  Litigation privilege is a common law rule of 
English origin: Lyell v. Kennedy (No. 2) (1883), 9 
App. Cas. 81 (H.L.). It was introduced to Canada, 
including Quebec, in the 20th century as a privi-
lege linked to solicitor-client privilege, which at the 
time was considered to be a rule of evidence that 
was necessary to ensure the proper conduct of trials: 
A. Cardinal, “Quelques aspects modernes du secret 
professionnel de l’avocat” (1984), 44 R. du B. 237, 
at pp. 266-67. In an oft-cited case, Jackett P. of the 
former Exchequer Court of Canada explained the 
purpose of litigation privilege, once known as the 
lawyer’s brief rule, as follows:

 Turning to the “lawyer’s brief” rule, the reason for the 
rule is, obviously, that, under our adversary system of 
litigation, a lawyer’s preparation of his client’s case must 
not be inhibited by the possibility that the materials that 
he prepares can be taken out of his file and presented to 
the court in a manner other than that contemplated when 
they were prepared. What would aid in determining the 
truth when presented in the manner contemplated by the 
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vérité s’ils étaient présentés de la façon prévue par l’avo-
cat qui en a dirigé la préparation pourraient fort bien ser-
vir à déformer la vérité au préjudice de son client s’ils 
étaient soumis par une partie aux intérêts opposés qui ne 
comprend pas ce qui a donné lieu à leur préparation. Si 
les avocats pouvaient fouiller dans les dossiers les uns 
des autres au moyen du processus de la communication 
préalable, la simple préparation des dossiers pour l’ins-
truction se transformerait en une regrettable parodie de 
notre système actuel. [Je souligne.]

(Susan Hosiery Ltd. c. Minister of National Reve-
nue, [1969] 2 R.C. de l’É. 27, p. 33-34)

[21]  En raison de ces origines, le privilège relatif 
au litige a parfois été confondu avec le secret pro-
fessionnel de l’avocat, tant en common law qu’en 
droit québécois : Royer et Lavallée, p. 1003-1004; 
N. J. Williams, « Discovery of Civil Litigation Trial 
Preparation in Canada » (1980), 58 R. du B. can. 1, 
p. 37-38.

[22]  Toutefois, depuis l’arrêt Blank rendu en 2006, 
il est établi que le secret professionnel de l’avo-
cat et le privilège relatif au litige se distinguent. 
Dans Blank, la Cour indique que « [c]es privilèges 
coexistent souvent et [qu’]on utilise parfois à tort le 
nom de l’un pour désigner l’autre, mais [que] leur 
portée, leur durée et leur signification ne coïncident 
pas » (par. 1). La Cour identifie les distinctions sui-
vantes qui existent entre les deux :

•	 Le secret professionnel de l’avocat vise à pré-
server une relation alors que le privilège relatif 
au litige vise à assurer l’efficacité du processus 
contradictoire (par. 27);

•	 Le secret professionnel est permanent, alors 
que le privilège relatif au litige est temporaire et 
s’éteint avec le litige (par. 34 et 36);

•	 Le privilège relatif au litige s’applique à des 
parties non représentées, alors même qu’il n’y a 
aucun besoin de protéger l’accès à des services 
juridiques (par. 32);

•	 Le privilège relatif au litige couvre des docu-
ments non confidentiels (par. 28, citant R. J. 
Sharpe, « Claiming Privilege in the Discovery 

solicitor who directed its preparation might well be used 
to create a distortion of the truth to the prejudice of the 
client when presented by someone adverse in interest 
who did not understand what gave rise to its preparation. 
If lawyers were entitled to dip into each other’s briefs 
by means of the discovery process, the straightforward 
preparation of cases for trial would develop into a most 
unsatisfactory travesty of our present system. [Emphasis 
added.]

(Susan Hosiery Ltd. v. Minister of National Rev-
enue, [1969] 2 Ex. C.R. 27, at pp. 33-34)

[21]  Because of these origins, litigation privilege 
has sometimes been confused with solicitor-client 
privilege, both at common law and in Quebec law: 
Royer and Lavallée, at pp. 1003-4; N. J. Williams, 
“Discovery of Civil Litigation Trial Preparation in 
Canada” (1980), 58 Can. Bar Rev. 1, at pp. 37-38.

[22]  However, since Blank was rendered in 2006, 
it has been settled law that solicitor-client privilege 
and litigation privilege are distinguishable. In Blank, 
the Court stated that “[t]hey often co-exist and [that] 
one is sometimes mistakenly called by the other’s 
name, but [that] they are not coterminous in space, 
time or meaning” (para. 1). It identified the follow-
ing differences between them:

•	 The purpose of solicitor-client privilege is to 
protect a relationship, while that of litigation 
privilege is to ensure the efficacy of the adver-
sarial process (para. 27);

•	 Solicitor-client privilege is permanent, whereas 
litigation privilege is temporary and lapses 
when the litigation ends (paras. 34 and 36);

•	 Litigation privilege applies to unrepresented 
parties, even where there is no need to protect 
access to legal services (para. 32);

•	 Litigation privilege applies to non-confidential 
documents (para.  28, quoting R.  J.  Sharpe, 
“Claiming Privilege in the Discovery Process”, 
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Process », dans Special Lectures of the Law So-
ciety of Upper Canada (1984), 163, p. 164-165);

•	 Le privilège relatif au litige n’a pas pour cible 
les communications entre un avocat et son 
client en tant que telles (par. 27).

[23]  La Cour précise également que le privilège 
relatif au litige, « contrairement au secret profes-
sionnel de l’avocat, n’est ni absolu quant à sa por-
tée, ni illimité quant à sa durée » (Blank, par. 37). 
La Cour confirme en outre que seuls les documents 
dont « l’objet principal » (et non tous les documents 
dont un « objet important ») est la préparation du li-
tige sont couverts par le privilège (par. 60). Elle note 
que la notion de « litige connexe », qui concerne un 
autre litige survenu après celui ayant donné lieu au 
privilège, peut prolonger l’application de celui-ci 
(par. 38-41).

[24]  S’il est vrai que l’arrêt Blank établit ainsi des 
distinctions claires entre le privilège relatif au litige 
et le secret professionnel de l’avocat, il leur reconnaît 
par contre certains traits communs. La Cour rappelle 
en effet que les deux privilèges « servent une cause 
commune : l’administration sûre et efficace de la jus-
tice conformément au droit » (par. 31). Plus particu-
lièrement, le privilège relatif au litige sert cette cause 
en « assur[ant] l’efficacité du processus contradic-
toire » (par. 27) et en maintenant une « zone protégée 
destinée à faciliter, pour l’avocat, l’enquête et la pré-
paration du dossier en vue de l’instruction contradic-
toire » (par. 40, citant Sharpe, p. 165).

[25]  Les distinctions posées dans l’arrêt Blank entre 
le secret professionnel de l’avocat et le privilège rela-
tif au litige ont été suivies en droit québécois : Des-
jardins Assurances générales inc. c. Groupe Ledor 
inc., mutuelle d’assurances, 2014 QCCA 1501, par. 8 
(CanLII); Canada (Procureur général) c. Chambre 
des notaires du Québec, 2014 QCCA 552, par. 47 
(CanLII); Informatique Côté, Coulombe inc. c. 
Groupe Son X Plus inc., 2012 QCCA 2262, par. 15 
(CanLII); Union canadienne (L’), compagnie d’as-
surance c. St-Pierre, 2012 QCCA 433, [2012] R.J.Q. 
340, par. 23-24; Imperial Tobacco Canada ltée c. Lé-
tourneau, 2012 QCCA 2260, par. 7-8 (CanLII); So-
ciété d’énergie de la Baie James c. Groupe Aecon ltée, 

in Special Lectures of the Law Society of Upper 
Canada (1984), 163, at pp. 164-65);

•	 Litigation privilege is not directed at commu-
nications between solicitors and clients as such 
(para. 27).

[23]  The Court also stated that litigation privi-
lege, “unlike the solicitor-client privilege, is nei-
ther absolute in scope nor permanent in duration” 
(Blank, at para. 37). Moreover, the Court confirmed 
that only those documents whose “dominant pur-
pose” is litigation (and not those for which litiga-
tion is a “substantial purpose”) are covered by the 
privilege (para. 60). It noted that the concept of “re-
lated litigation”, which concerns different proceed-
ings that are brought after the litigation that gave 
rise to the privilege, may extend the privilege’s ef-
fect (paras. 38-41).

[24]  While it is true that in Blank, the Court thus 
identified clear differences between litigation privi-
lege and solicitor-client privilege, it also recognized 
that they have some characteristics in common. For 
instance, it noted that the two privileges “serve a 
common cause: The secure and effective adminis-
tration of justice according to law” (para. 31). More 
specifically, litigation privilege serves that cause by 
“ensur[ing] the efficacy of the adversarial process” 
(para. 27) and maintaining a “protected area to fa-
cilitate investigation and preparation of a case for 
trial by the adversarial advocate” (para. 40, quoting 
Sharpe, at p. 165).

[25]  The differences identified in Blank between 
solicitor-client privilege and litigation privilege 
have been adopted in Quebec law: Desjardins Assu-
rances générales inc. v. Groupe Ledor inc., mutuelle 
d’assurances, 2014 QCCA 1501, at para. 8 (CanLII); 
Canada (Procureur général) v. Chambre des notaires 
du Québec, 2014 QCCA 552, at para. 47 (CanLII); 
Informatique Côté, Coulombe inc. v. Groupe Son X 
Plus inc., 2012 QCCA 2262, at para. 15 (CanLII); 
Union canadienne (L’), compagnie d’assurance 
v. St-Pierre, 2012 QCCA 433, [2012] R.J.Q. 340, 
at paras. 23-24; Imperial Tobacco Canada ltée v. 
Létourneau, 2012 QCCA 2260, at paras. 7-8 (Can-
LII); Société d’énergie de la Baie James v. Groupe 
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2011 QCCA 646, par. 14 (CanLII); Fournier Avocats 
inc. c. Cinar Corp., 2010 QCCA 2278, par. 21 (Can-
LII). Aussi, compte tenu de l’arrêt Blank et de la ju-
risprudence qui l’a suivi, l’obiter antérieur du juge 
LeBel dans l’arrêt Foster Wheeler sur lequel s’est 
appuyé ici le premier juge (par. 63) doit être replacé 
dans son contexte. Dans cet arrêt, le juge LeBel écri-
vait que le privilège relatif au litige « tend maintenant, 
en droit québécois, à être absorbé dans l’institution du 
secret professionnel » (Foster Wheeler, par. 44). Or, 
ce constat renvoie à une tendance qui ne représente 
plus l’état du droit au Québec. D’ailleurs, puisque le 
privilège relatif au litige s’applique par exemple à une 
partie non représentée sans qu’un professionnel n’in-
tervienne (Blank, par. 27), on ne peut, malgré certains 
traits communs, soutenir qu’il soit absorbé dans l’ins-
titution du secret professionnel ou qu’il en constitue 
une composante ou une sous-catégorie.

[26]  Cela dit, en l’espèce, la syndique s’appuie 
sur l’arrêt Blank et les distinctions qu’il pose pour 
en tirer trois arguments sur la portée limitée qui, à 
ses yeux, devrait être accordée au privilège relatif 
au litige.

[27]  Elle prétend d’abord que le privilège relatif 
au litige n’est pas un privilège générique. Il se dis-
tinguerait en cela du secret professionnel de l’avo-
cat, car il ne viserait pas à protéger une relation, 
mais uniquement à faciliter un processus. Tout en 
se gardant d’affirmer que le privilège relatif au litige 
s’assimile à un « privilège reconnu au cas par cas », 
elle avance qu’il s’agit tout de même d’un « privi-
lège limité qui doit céder le pas lorsque les fins de 
la justice le requièrent ou lorsqu’un intérêt public 
prépondérant le justifie ».

[28]  La syndique plaide ensuite que le privilège 
relatif au litige doit être assujetti à un test de mise 
en balance (« balancing test »). Selon la syndique, 
les tribunaux devraient mesurer dans chaque cas 
le préjudice causé par l’application du privilège et 
considérer les intérêts s’y opposant afin de décider 
si ce dernier devrait s’appliquer. L’existence même 
du privilège dépendrait ainsi d’une analyse qui se-
rait propre à chaque situation, et non de l’applica-
tion de certaines exceptions circonscrites comme 

Aecon ltée, 2011 QCCA 646, at para. 14 (CanLII); 
Fournier Avocats inc. v. Cinar Corp., 2010 QCCA 
2278, at para. 21 (CanLII). In light of Blank and 
the subsequent case law, the earlier obiter dictum 
of LeBel  J. in Foster Wheeler on which the mo-
tion judge relied in the instant case (para. 63) must 
be placed in its proper context. In Foster Wheeler, 
LeBel J. wrote that litigation privilege “is now being 
absorbed into the Quebec civil law concept of profes-
sional secrecy” (para. 44). However, that observation 
referred to a tendency that is no longer representa-
tive of the state of the law in Quebec. Moreover, 
because litigation privilege applies, for example, to 
an unrepresented party without the involvement of a 
professional counsellor (Blank, at para. 27), it can-
not be said, despite the common characteristics, that 
it has been absorbed into, or constitutes a compo-
nent or subcategory of, the institution of professional 
secrecy.

[26]  This being said, the syndic in the case at bar 
is relying on Blank and on the differences identified 
in it as the basis for three arguments that support 
her view that litigation privilege should be given a 
limited scope.

[27]  First, she submits that litigation privilege is 
not a class privilege and that this distinguishes it 
from solicitor-client privilege, as it is intended not to 
protect a relationship, but solely to facilitate a pro-
cess. Although taking care not to say that litigation 
privilege is essentially a [TRANSLATION] “case-by-
case privilege”, she submits that it is nevertheless 
a “limited privilege that must yield where the ends 
of justice so require or where that is justified by an 
overriding public interest”.

[28]  Next, the syndic argues that litigation privi-
lege must be subjected to a balancing test. In her 
view, courts must in every case assess the harm 
that would result from the application of the privi-
lege and consider the opposing interests in deciding 
whether it should apply. The very existence of the 
privilege thus depends on an analysis specific to a 
given situation rather than on the application of cer-
tain defined exceptions as is the case for solicitor-
client privilege. The syndic considers that litigation 
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cela prévaut pour le secret professionnel de l’avocat. 
Pour la syndique, le privilège relatif au litige ne cor-
respond plus aux réalités juridiques contemporaines 
qui requièrent une coopération accrue en matière ju-
diciaire. Partant, on devrait lui reconnaître une por-
tée très restreinte.

[29]  Enfin, la syndique soutient que ce privilège 
ne devrait pas pouvoir être invoqué contre des tiers 
qui ne sont pas parties au litige concerné. La Cour 
devrait même adopter une « exception d’inopposa-
bilité à un tiers enquêteur ». Pour la syndique, une 
telle exception devrait bénéficier à toute personne 
qui :

 . . . (i) n’est pas partie au litige ayant donné lieu au pri-
vilège et est donc un « tiers » à ce litige n’y ayant aucun 
intérêt (ii) dispose de pouvoirs d’enquêtes confiés par le 
législateur dans le cadre d’une mission d’intérêt public 
(iii) demande communication de documents directement 
pertinents à l’accomplissement de cette mission d’intérêt 
public (iv) a une obligation de confidentialité ayant pour 
effet de l’empêcher de divulguer les documents deman-
dés, directement ou indirectement, à la partie adverse 
dans le litige ayant donné lieu au privilège (v) n’est au-
torisée à produire les documents que devant une instance 
ayant elle-même le devoir et les moyens de préserver la 
confidentialité des documents, et ce, au moins aussi long-
temps que durera le litige ayant donné lieu au privilège 
(et les litiges connexes). [m.a., par. 136]

[30]  Je note que ce dernier argument va bien au-
delà de la simple question de l’abrogation législative 
du privilège que pose ce pourvoi. L’exception pro-
posée, qui se base sur un test de mise en balance, 
pourrait rendre le privilège inapplicable avant même 
que ne se pose la question de sa mise à l’écart par la 
loi. Pour l’appuyer, la syndique fait valoir que son 
serment de discrétion et l’obligation de confidentia-
lité qui lui incombe limitent considérablement, voire 
éliminent tout risque de préjudice. En somme, dans 
une situation comme celle qui prévaut en l’espèce, 
la portée très limitée du privilège relatif au litige de-
vrait céder le pas devant l’importance de la mission 
de protection du public confiée à la syndique.

[31]  J’estime ces trois arguments mal fondés.  
S’il se distingue du secret professionnel de l’avocat, 
le privilège relatif au litige demeure (1) un privilège 

privilege no longer reflects contemporary legal re-
alities, which require more extensive co-operation 
in the courts, and that it should therefore be given a 
very narrow scope.

[29]  Finally, the syndic submits that it should not 
be possible to assert the privilege against someone 
who is not a party to the litigation in question. The 
Court should even adopt a [TRANSLATION] “third 
party investigator exception”. In the syndic’s opin-
ion, such an exception should apply in favour of 
anyone who:

 [TRANSLATION] . . . (i) is not a party to the litigation 
that gave rise to the privilege and is therefore a “third 
party” to the litigation who has no interest in it; (ii) has 
investigative powers conferred by the legislature in rela-
tion to a function being performed in the public interest; 
(iii) requests the production of documents that are di-
rectly relevant to the fulfillment of that function; (iv) has 
a duty of confidentiality that bars him or her from dis-
closing the requested documents, directly or indirectly, 
to the opposing party in the litigation that gave rise to the 
privilege; and (v) is authorized to disclose the documents 
only in a forum that itself is obligated and has the ability 
to maintain their confidentiality for at least as long as the 
duration of the litigation that gave rise to the privilege 
(and any related litigation). [A.F., at para. 136]

[30]  I note that this last argument goes well be-
yond the narrow issue of legislative abrogation of 
the privilege raised in this appeal. The proposed ex-
ception, which is based on a balancing test, could 
cause the privilege to be inapplicable even before 
that issue arises. In support of the exception, the 
syndic asserts that her oath of discretion and duty of 
confidentiality substantially limit, or even eliminate, 
any risk of harm. In short, in a situation like the one 
in this case, the very limited scope of litigation privi-
lege means that it should yield given the importance 
of the syndic’s function of protecting the public.

[31]  I find these three arguments to be without 
merit. Although litigation privilege is distinguishable 
from solicitor-client privilege, the fact remains that 
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générique, (2) sujet à des exceptions clairement 
définies, et non à une mise en balance au cas par 
cas, et (3) opposable aux tiers, y compris aux tiers 
enquêteurs ayant une obligation de confidentialité.

(1) Le privilège relatif au litige est un privilège 
générique

[32]  Notre droit reconnaît deux types de privi-
lèges : les privilèges génériques et les privilèges 
reconnus au cas par cas. Un privilège générique 
comporte une présomption de non-divulgation une 
fois que ses conditions d’application sont établies. 
Il se veut « plus rigide qu’un privilège reconnu au 
cas par cas », de sorte qu’il « n’est pas possible de le 
redéfinir aussi librement pour l’adapter aux circons-
tances » : R. c. National Post, 2010 CSC 16, [2010] 
1 R.C.S. 477, par. 46. À l’opposé, un « privilège re-
connu au cas par cas », comme son nom l’indique, 
« peut être absolu ou partiel et sa portée dépend, 
comme son existence même, d’une analyse effec-
tuée au cas par cas » (National Post, par. 52). On y 
applique le « test de Wigmore », composé de quatre 
volets, dont le dernier est un test de mise en balance 
des intérêts en cause :

 Le test ou « critère de Wigmore » comporte quatre vo-
lets qui peuvent se résumer comme suit dans le contexte 
qui nous occupe. Premièrement, les communications 
doivent avoir été transmises confidentiellement avec l’as-
surance que l’identité de l’informateur ne serait pas divul-
guée. Deuxièmement, le caractère confidentiel doit être 
essentiel aux rapports dans le cadre desquels la communi-
cation est transmise. Troisièmement, les rapports doivent 
être des rapports qui, dans l’intérêt public, devraient être 
« entretenus assidûment », adverbe qui évoque l’appli-
cation constante et la persévérance [. . .] Enfin, si toutes 
ces exigences sont remplies, le tribunal doit déterminer si, 
dans l’affaire qui lui est soumise, l’intérêt public que l’on 
sert en soustrayant l’identité à la divulgation l’emporte 
sur l’intérêt public à la découverte de la vérité. . .

.  .  .

 C’est donc le quatrième volet du test de Wigmore qui 
sera le plus déterminant. Une fois établie l’importance 
pour le public des rapports en question, le tribunal doit 
mettre en balance la protection de ces rapports et tout 

(1) it is a class privilege, (2) it is subject to clearly 
defined exceptions, not to a case-by-case balancing 
test, and (3) it can be asserted against third parties, 
including third party investigators who have a duty 
of confidentiality.

(1) Litigation Privilege Is a Class Privilege

[32]  There are two types of privileges in our law: 
class privileges and case-by-case privileges. A class 
privilege entails a presumption of non-disclosure 
once the conditions for its application are met. It is 
“more rigid than a privilege constituted on a case-
by-case basis”, which means that it “does not lend 
itself to the same extent to be tailored to fit the cir-
cumstances”: R. v. National Post, 2010 SCC 16, 
[2010] 1 S.C.R. 477, at para. 46. On the other hand, 
“[t]he scope of [a] case-by-case privilege”, as the 
name suggests, “will depend, as does its very exis-
tence, on a case-by-case analysis, and may be total 
or partial” (National Post, at para. 52). The four 
“Wigmore criteria”, the last of which is a balancing 
of the interests at stake, are applied:

 The “Wigmore criteria” consist of four elements which 
may be expressed for present purposes as follows. First, 
the communication must originate in a confidence that the 
identity of the informant will not be disclosed. Second, the 
confidence must be essential to the relationship in which 
the communication arises. Third, the relationship must be 
one which should be “sedulously fostered” in the public 
good (“Sedulous[ly]” being defined . . . as “diligent[ly] 
. . . deliberately and consciously”). Finally, if all of these 
requirements are met, the court must consider whether in 
the instant case the public interest served by protecting the 
identity of the informant from disclosure outweighs the 
public interest in getting at the truth. . . .

.   .   .

 The fourth Wigmore criterion does most of the work. 
Having established the value to the public of the re-
lationship in question, the court must weigh against its 
protection any countervailing public interest such as the 
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autre intérêt public opposé, comme la tenue d’une en-
quête sur un crime précis (ou la sécurité nationale, la sé-
curité publique ou une autre considération intéressant le 
bien collectif). [par. 53 et 58]

[33]  À mon avis, le privilège relatif au litige se 
qualifie de privilège générique. Une fois établies 
les conditions de son application, c’est-à-dire une 
fois que l’on est en présence d’un document dont 
« l’objet principal [. . .] est la préparation du litige » 
(Blank, par. 59) et que ce litige ou un litige connexe 
est encore en cours « ou peut être raisonnablement 
appréhendé » (par. 38), il y a une « présomption à 
première vue d’inadmissibilité » au sens où l’enten-
dait le juge en chef Lamer dans R. c. Gruenke, [1991] 
3 R.C.S. 263 :

Les parties ont eu tendance à établir une distinction entre 
deux catégories : un privilège prima facie « général » de 
common law ou un privilège « générique », d’une part, 
et un privilège « fondé sur les circonstances de chaque 
cas », d’autre part. Les premiers termes sont utilisés pour 
désigner un privilège qui a été reconnu en common law 
et pour lequel il existe une présomption à première vue 
d’inadmissibilité (lorsqu’il a été établi que les rapports 
s’inscrivent dans la catégorie) à moins que la partie qui 
demande l’admission ne puisse démontrer pour quelles 
raisons les communications ne devraient pas être privi-
légiées (c.-à-d., pour quelles raisons elles devraient être 
admises en preuve à titre d’exception à la règle géné-
rale). [Soulignement omis; p. 286]

[34]  De ce point de vue, le privilège relatif au litige 
s’apparente au privilège relatif au règlement et au 
privilège de l’indicateur de police, que la Cour a déjà 
qualifié de privilèges génériques : Sable Offshore En-
ergy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 
37, [2013] 2 R.C.S. 623, par. 12; R. c. Basi, 2009 
CSC 52, [2009] 3 R.C.S. 389, par. 22. Comme ces 
derniers, il est reconnu par les tribunaux depuis long-
temps et a été considéré comme comportant une pré-
somption d’immunité de divulgation une fois qu’il 
est satisfait à ses conditions d’application : Blank, 
par. 59-60; Compagnie d’assurances AIG du Ca-
nada c. Solmax International inc., 2016 QCCA 258, 
par. 4-8 (CanLII); Groupe Ledor inc., par. 8-9; St-
Pierre, par. 41; Axa Assurances inc. c. Pageau, 2009 
QCCA 1494, par. 2 (CanLII); Conceicao Farms Inc. 
c. Zeneca Corp. (2006), 83 O.R. (3d) 792 (C.A.), 
par. 20-21; College of Physicians and Surgeons of 

investigation of a particular crime (or national security, or 
public safety or some other public good). [paras. 53 and 
58]

[33]  In my opinion, litigation privilege is a class 
privilege. Once the conditions for its application are 
met, that is, once there is a document created for “the 
dominant purpose of litigation” (Blank, at para. 59) 
and the litigation in question or related litigation 
is pending “or may reasonably be apprehended” 
(para. 38), there is a “prima facie presumption of in-
admissibility” in the sense intended by Lamer C.J. in 
R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263:

The parties have tended to distinguish between two cate-
gories: a “blanket”, prima facie, common law, or “class” 
privilege on the one hand, and a “case-by-case” privilege 
on the other. The first four terms are used to refer to a 
privilege which was recognized at common law and one 
for which there is a prima facie presumption of inadmis-
sibility (once it has been established that the relationship 
fits within the class) unless the party urging admission 
can show why the communications should not be privi-
leged (i.e., why they should be admitted into evidence 
as an exception to the general rule). [Emphasis deleted; 
p. 286]

[34]  From this perspective, litigation privilege is 
similar to settlement privilege and informer privi-
lege, which the Court has already characterized as 
class privileges: Sable Offshore Energy Inc. v. Am-
eron International Corp., 2013 SCC 37, [2013] 2 
S.C.R. 623, at para. 12; R. v. Basi, 2009 SCC 52, 
[2009] 3 S.C.R. 389, at para. 22. Like them, litiga-
tion privilege has long been recognized by the courts 
and has been considered to entail a presumption of 
immunity from disclosure once the conditions for its 
application have been met: Blank, at paras. 59-60; 
Compagnie d’assurances AIG du Canada v. Solmax 
International inc., 2016 QCCA 258, at paras. 4-8 
(CanLII); Groupe Ledor inc., at paras. 8-9; St-Pierre, 
at para.  41; Axa Assurances inc. v. Pageau, 2009 
QCCA 1494, at para. 2 (CanLII); Conceicao Farms 
Inc. v. Zeneca Corp. (2006), 83 O.R. (3d) 792 (C.A.), 
at paras. 20-21; College of Physicians and Surgeons 
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British Columbia c. British Columbia (Information 
and Privacy Commissioner), 2002 BCCA 665, 23 
C.P.R. (4th) 185, par. 31-33 et 72; Apotex Fermen-
tation Inc. c. Novopharm Ltd. (1994), 95 Man. R. 
(2d) 186 (C.A.), par. 18-20; Brouillette c. R., [1992] 
R.J.Q. 2776 (C.A.), p. 2789; Opron Construction Co. 
c. Alberta (1989), 100 A.R. 58 (C.A.), par. 5.

[35]  Plusieurs tribunaux et auteurs, bien que 
d’avis parfois divergents sur ses fondements ou le  
test qui lui est applicable, ont d’ailleurs explicite-
ment conclu que le privilège relatif au litige cons-
titue bel et bien un privilège générique : R. c. 
Lanthier, 2008 CanLII 13797 (C.S.J. Ont.), par. 6; 
Kennedy c. McKenzie (2005), 17 C.P.C. (6th) 229 
(C.S.J. Ont.), par. 22; R. c. Soomel, 2003 BCSC 140, 
par. 76 (CanLII); H. C. Stewart, Halsbury’s Laws of 
Canada : Evidence (2014 réédition), par. HEV-183; 
B.  Billingsley, «  “Ingathered” Records and the 
Scope of Litigation Privilege in Canada : Does Li-
tigation Privilege Apply to Copies or Collections 
of Otherwise Unprivileged Documents? » (2014), 
43 Adv. Q. 280, p. 283-285.

[36]  Ainsi, bien que le privilège relatif au li-
tige se distingue du secret professionnel de l’avo-
cat puisqu’il vise à faciliter un processus, celui du 
procès contradictoire (Blank, par. 28, citant Sharpe, 
p. 164-165), et non à protéger une relation, il consti-
tue néanmoins un privilège générique. Il est reconnu 
par la common law et il fait naître une présomption 
d’inadmissibilité pour une catégorie de communica-
tions, soit celles dont l’objet principal est la prépa-
ration d’un litige (Blank, par. 60).

[37]  C’est donc dire que, à moins que l’on soit 
dans un cas visé par une des exceptions au privi-
lège relatif au litige, tout document satisfaisant aux 
conditions de son application sera couvert par une 
immunité de divulgation. Cela étant, il ne revient 
pas à une partie revendiquant le privilège relatif au 
litige d’établir au cas par cas que celui-ci devrait 
s’appliquer compte tenu des faits de l’espèce et 
des «  intérêts publics » en cause (National Post, 
par. 58).

of British Columbia v. British Columbia (Informa-
tion and Privacy Commissioner), 2002 BCCA 665, 
23 C.P.R. (4th) 185, at paras. 31-33 and 72; Apotex 
Fermentation Inc. v. Novopharm Ltd. (1994), 95 Man. 
R. (2d) 186 (C.A.), at paras. 18-20; R. v. Brouillette 
(1992), 78 C.C.C. (3d) 350 (Que. C.A.), at p. 368; 
Opron Construction Co. v. Alberta (1989), 100 A.R. 
58 (C.A.), at para. 5.

[35]  Furthermore, several courts and authors have, 
although sometimes diverging on the basis for the 
privilege or the applicable criteria, explicitly con-
cluded that litigation privilege is in fact a class privi-
lege: R. v. Lanthier, 2008 CanLII 13797 (Ont. S.C.J.), 
at para. 6; Kennedy v. McKenzie (2005), 17 C.P.C. 
(6th) 229 (Ont. S.C.J.), at para. 22; R. v. Soomel, 2003 
BCSC 140, at para. 76 (CanLII); H. C. Stewart, Hals-
bury’s Laws of Canada: Evidence (2014 Reissue), at 
para. HEV-183; B. Billingsley, “‘Ingathered’ Records 
and the Scope of Litigation Privilege in Canada: Does 
Litigation Privilege Apply to Copies or Collections 
of Otherwise Unprivileged Documents?” (2014), 43 
Adv. Q. 280, at pp. 283-85.

[36]  Thus, although litigation privilege differs 
from solicitor-client privilege in that its purpose is to 
facilitate a process — the adversary process (Blank, 
at para. 28, quoting Sharpe, at paras. 164-65) — and 
not to protect a relationship, it is nevertheless a class 
privilege. It is recognized by the common law courts, 
and it gives rise to a presumption of inadmissibility 
for a class of communications, namely those whose 
dominant purpose is preparation for litigation (Blank, 
at para. 60).

[37]  This means that any document that meets the 
conditions for the application of litigation privilege 
will be protected by an immunity from disclosure 
unless the case is one to which one of the exceptions 
to that privilege applies. As a result, the onus is not 
on a party asserting litigation privilege to prove on 
a case-by-case basis that the privilege should apply 
in light of the facts of the case and the “public inter-
ests” that are at issue (National Post, at para. 58).
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(2) Le privilège relatif au litige est sujet à des 
exceptions clairement définies et non à une 
mise en balance au cas par cas

[38]  Bien que le privilège relatif au litige soit un 
privilège générique, la syndique propose à la Cour 
d’adopter le test de mise en balance élaboré par le 
juge Doherty de la Cour d’appel de l’Ontario, dis-
sident, dans l’arrêt General Accident Assurance Co. 
c. Chrusz (1999), 45 O.R. (3d) 321 :

 [TRADUCTION] Pour trancher une revendication de 
privilège relatif au litige, il faut d’abord se demander si 
les documents visés satisfont au critère de l’objet prin-
cipal [.  .  .] Dans l’affirmative, il faut ensuite détermi-
ner si, dans les circonstances, le préjudice découlant de 
la non-divulgation l’emporte clairement sur l’avantage 
conféré par la reconnaissance du droit à la vie privée 
de la partie qui s’oppose à la production. [Je souligne; 
p. 365.]

[39]  Je ne suis pas d’accord. En matière de pri-
vilèges, la mise en balance des intérêts est le propre 
des privilèges reconnus au cas par cas (National 
Post, par. 58), et non des privilèges génériques. Le 
juge Rosenberg, concordant avec le juge Carthy 
pour la majorité dans Chrusz, refuse quant à lui 
d’appliquer un tel test, invoquant l’incertitude que 
crée une approche au cas par cas de mise en balance 
des avantages et inconvénients causés par l’appli-
cation du privilège. Je fais miens ses propos sur ce 
point :

[TRADUCTION] Le privilège relatif au litige est bien éta-
bli, même si certaines des nuances applicables ne le sont 
pas. À mon avis, l’approche des intérêts opposés ou de 
mise en balance proposée par le juge Doherty convient 
davantage lorsqu’il s’agit de se prononcer sur de nou-
velles revendications de privilège [. . .] Je crains qu’un 
critère de mise en balance ne mène à une incertitude inu-
tile et à une prolifération des requêtes préliminaires en 
matière civile.

 Cela ne veut pas dire que le privilège relatif au litige 
est absolu. La Cour suprême du Canada a clairement af-
firmé que tous les privilèges établis sont assortis d’ex-
ceptions. . .

 À mon avis, avec des privilèges établis comme le se-
cret professionnel de l’avocat et le privilège relatif au li-
tige, il est préférable que la règle générale soit énoncée 

(2) Litigation Privilege Is Subject to Clearly 
Defined Exceptions and Not to a Case-by-
Case Balancing Exercise

[38]  Despite the fact that litigation privilege is a 
class privilege, the syndic proposes that the Court 
adopt the balancing test developed by Doherty J.A. 
of the Ontario Court of Appeal in his dissenting rea-
sons in General Accident Assurance Co. v. Chrusz 
(1999), 45 O.R. (3d) 321:

 Litigation privilege claims should be determined by 
first asking whether the material meets the dominant 
purpose test . . . . If it meets that test, then it should be 
determined whether in the circumstances the harm flow-
ing from non-disclosure clearly outweighs the benefit ac-
cruing from the recognition of the privacy interest of the 
party resisting production. [Emphasis added; p. 365.]

[39]  I disagree. In the context of privileges, the 
exercise of balancing competing interests is associ-
ated with case-by-case privileges (National Post, at 
para. 58), not class privileges. Rosenberg J.A., who 
wrote reasons concurring with those of Carthy J.A. 
for the majority in Chrusz, refused to apply such 
a test, citing the uncertainty that would be caused 
by a case-by-case approach of balancing the advan-
tages and disadvantages of applying the privilege. I 
adopt his comments on this point:

The litigation privilege is well established, even if some 
of the nuances are not. In my view, the competing in-
terests or balancing approach proposed by Doherty J.A. 
is more appropriate for dealing with emerging claims of 
privilege . . . . I am concerned that a balancing test would 
lead to unnecessary uncertainty and a proliferation of 
pre-trial motions in civil litigation.

 That is not to say that litigation privilege is absolute. 
The Supreme Court of Canada has made it clear that all 
of the established privileges are subject to some excep-
tions. . . .

 In my view, with established privileges like solicitor-
client privilege and litigation privilege it is preferable 
that the general rule be stated with as much clarity as 
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le plus clairement possible. Les dérogations à cette règle 
devraient faire l’objet d’exceptions clairement définies et 
ne pas être assujetties à un nouvel exercice de mise en 
balance chaque fois qu’une revendication de privilège est 
faite . . . [Je souligne; p. 369.]

[40]  D’autres tribunaux ont d’ailleurs repris, en 
l’approuvant, l’analyse du juge Rosenberg : Brown 
c. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 
NSCA 32, 302 N.S.R. (2d) 84, par. 57-58; Llewellyn 
c. Carter, 2008 PESCAD 12, 278 Nfld. & P.E.I.R. 
96, par. 52; Kennedy, par. 39; Davies c. American 
Home Assurance Co. (2002), 60 O.R. (3d) 512 
(C.S.J.), par. 43-46. De la même manière, dans R. c. 
Barros, 2011 CSC 51, [2011] 3 R.C.S. 368, la Cour 
a fait état de la nécessaire certitude que commandait 
l’application d’un autre privilège fondamental, ce-
lui de l’indicateur de police. Elle expliquait en ces 
termes pourquoi une détermination au cas par cas du 
caractère privilégié des informations pertinentes mi-
nerait la confiance des bénéficiaires de ce privilège :

 La police compte énormément sur ses indicateurs. 
Compte tenu de sa nature quasi absolue, le privilège 
incite d’éventuels indicateurs à se manifester, sachant 
qu’ils bénéficieront d’une certaine garantie contre les re-
présailles. Or, l’adoption d’une règle plus souple qui ac-
corderait aux juges du procès le pouvoir discrétionnaire 
de décider s’il convient ou non de divulguer l’identité 
des indicateurs de police priverait ces derniers de cette 
garantie et minerait leur volonté de collaborer. [Je sou-
ligne; par. 30.]

Les mêmes considérations s’appliquent au privilège 
relatif au litige.

[41]  Il convient donc de s’en tenir à identifier, le 
cas échéant, les exceptions précises au privilège re-
latif au litige plutôt que de procéder à une mise en 
balance pour chaque cas. À ce chapitre, dans Smith 
c. Jones, [1999] 1 R.C.S. 455, la Cour a statué que 
les exceptions au secret professionnel sont toutes 
applicables au privilège relatif au litige, car le se-
cret professionnel de l’avocat est le « plus impor-
tant privilège reconnu par les tribunaux » (par. 44). 
Cela comprend les exceptions relatives à la sécurité 
publique, à l’innocence de l’accusé et aux commu-
nications de nature criminelle (par. 52-59 et 74-86). 
S’y ajoute l’exception au privilège relatif au litige 

possible. Deviations from the rule should be dealt with as 
clearly defined exceptions rather than as a new balancing 
exercise each time a privilege claim is made . . . . [Em-
phasis added; p. 369.]

[40]  Moreover, other courts have cited Justice 
Rosenberg’s analysis with approval: Brown v. Cape 
Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, 
302 N.S.R. (2d) 84, at paras. 57-58; Llewellyn v. 
Carter, 2008 PESCAD 12, 278 Nfld. & P.E.I.R. 96, 
at para. 52; Kennedy, at para. 39; Davies v. Ameri-
can Home Assurance Co. (2002), 60 O.R. (3d) 512 
(S.C.J.), at paras. 43-46. Similarly, in R. v. Barros, 
2011 SCC 51, [2011] 3 S.C.R. 368, this Court dis-
cussed the certainty that was needed in the case of 
another fundamental privilege, that of the police 
informer, explaining as follows why a case-by-
case determination of whether relevant information 
is privileged would undermine the confidence of 
those who are protected by the privilege:

 Police rely heavily on informers. Because of its al-
most absolute nature, the privilege encourages other po-
tential informers to come forward with some assurance 
of protection against reprisal. A more flexible rule that 
would leave disclosure up to the discretion of the indi-
vidual trial judge would rob informers of that assurance 
and sap their willingness to cooperate. [Emphasis added; 
para. 30.]

The same considerations apply to litigation privi-
lege.

[41]  What must be done therefore is to identify, 
where appropriate, specific exceptions to litigation 
privilege rather than conducting a balancing exer-
cise in each case. In this regard, the Court held in 
Smith v. Jones, [1999] 1 S.C.R. 455, that the excep-
tions that apply to solicitor-client privilege are all 
applicable to litigation privilege, given that solici-
tor-client privilege is the “highest privilege recog-
nized by the courts” (para. 44). These include the 
exceptions relating to public safety, to the innocence 
of the accused and to criminal communications 
(paras. 52-59 and 74-86). They also include the ex-
ception to litigation privilege recognized in Blank 
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reconnue dans Blank pour la « divulgation d’élé-
ments de preuve démontrant un abus de procédure 
ou une conduite répréhensible similaire de la part 
de la partie qui [. . .] revendique [le privilège relatif 
au litige] » (par. 44).

[42]  D’autres exceptions pourront être reconnues 
à l’avenir, mais toujours sur la base de catégories 
restreintes qui s’appliqueront dans des circonstances 
précises. Dans cette optique, Aviva propose de re-
connaître une nouvelle exception plus restreinte que 
le test de mise en balance sur lequel insiste la syn-
dique, exception qui ne s’appliquerait qu’aux cas 
d’urgence et de nécessité. Sans surprise, la syndique 
se dit d’accord avec la teneur de cette exception.

[43]  Certes, l’idée d’une exception fondée sur 
l’urgence et sur la nécessité est intéressante. Elle 
permettrait de pallier le fait que, même si le privi-
lège relatif au litige est temporaire, il peut parfois 
retarder l’accès à certains documents dont une autre 
partie a urgemment besoin pour éviter un préjudice 
grave. Une telle exception serait basée sur des cri-
tères tels que la nécessité d’obtenir la preuve pour 
éviter un préjudice grave, l’impossibilité de l’obte-
nir par d’autres moyens, et l’urgence de l’obtenir 
avant l’extinction « naturelle » des effets du privi-
lège relatif au litige.

[44]  Une telle exception serait bien sûr nettement 
plus restreinte que la trop vaste mise en balance 
proposée par la syndique. Il ne s’agirait pas de se 
demander à chaque fois si le privilège relatif au li-
tige doit protéger un document dont l’objet princi-
pal est la préparation du litige, mais bien d’écarter 
ce privilège dans les rares cas où une partie réus-
sirait à se décharger de son lourd fardeau en vertu 
de cette exception. Ainsi, dans une situation simi-
laire à celle qui nous concerne ici, il ne suffirait pas 
qu’un syndic invoque simplement la nécessité de 
sanctionner des fautes disciplinaires alléguées pour 
écarter le privilège. Si c’était le cas, toute demande 
du genre satisferait toujours à une exception d’ur-
gence et celle-ci deviendrait alors la règle, ce qui 
serait à mon avis inopportun. Pour satisfaire à cette 
exception en contexte disciplinaire, il faudrait plu-
tôt que l’on soit en présence d’une enquête urgente 

for “evidence of the claimant party’s abuse of pro-
cess or similar blameworthy conduct” (para. 44).

[42]  Other exceptions may be identified in the 
future, but they will always be based on narrow 
classes that apply in specific circumstances. From 
this perspective, Aviva is proposing a new exception 
that is narrower than the balancing exercise being 
advocated by the syndic and that would apply only 
in the cases of urgency and of necessity. Unsurpris-
ingly, the syndic says that she agrees with the sub-
stance of this exception.

[43]  The idea of an exception based on urgency 
and necessity is of course appealing. It would help 
compensate for the fact that, even though litigation 
privilege is temporary, it may sometimes delay ac-
cess to certain documents that another party urgently 
needs in order to prevent serious harm. Such an ex-
ception would be based on criteria such as the need 
to obtain evidence to prevent serious harm, the im-
possibility of obtaining it by other means and the 
urgency of obtaining it before the [TRANSLATION] 
“natural” lapsing of the effects of litigation privilege.

[44]  This exception would certainly be much nar-
rower than the excessively broad balancing exercise 
proposed by the syndic. What would be required 
would be not to ask in each case whether litigation 
privilege should protect a document whose domi-
nant purpose is preparation for litigation, but to lift 
the privilege in the rare cases in which a party suc-
ceeds in discharging its heavy burden with regard 
to this exception. Therefore, in a situation similar 
to the one in this case, it would not be enough for a 
syndic to simply invoke the need to sanction alleged 
disciplinary breaches in order to lift the privilege. If 
that did suffice, such a request would always be suf-
ficient to establish the urgency exception, and that 
exception would then become the rule. This, in my 
view, would be improper. To establish the urgency 
exception in a disciplinary context, the existence of 
an urgent investigation in which extraordinary harm 
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où l’on appréhende un préjudice extraordinaire 
pendant la durée de vie du privilège relatif au litige.

[45]  Le présent pourvoi, logé à l’encontre d’un 
jugement déclaratoire, ne révèle cependant pas de 
faits permettant de donner des exemples concrets 
de cas qui pourraient donner ouverture à une telle 
exception. Puisque la nature de l’urgence requise 
varie en fonction du contexte juridique en cause et 
de la nature de la relation entre les parties, il me 
semble préférable de remettre à plus tard l’adoption 
définitive d’une telle exception et l’analyse détail-
lée de ses conditions d’application. Pour l’heure, 
il est prudent de s’en tenir aux exceptions circons-
crites déjà énumérées, sans plus.

(3) Le privilège relatif au litige est opposable 
aux tiers, y compris aux tiers enquêteurs 
ayant une obligation de confidentialité

[46]  À l’audience, la syndique avance enfin 
que, à tous égards, le privilège relatif au litige ne 
devrait pas être opposable aux tiers : il ne devrait 
s’appliquer qu’entre les parties au litige concerné. 
En l’espèce, puisque la syndique n’est pas partie à 
un litige connexe à celui qui oppose l’assureur et 
son assurée, le privilège relatif au litige ne lui serait 
pas opposable. Il en serait ainsi en raison de l’objet 
limité du privilège qui vise à faciliter le processus 
contradictoire dans lequel seules les parties sont 
impliquées. De façon subsidiaire, la syndique pro-
pose l’adoption d’une exception d’inopposabilité 
à un tiers enquêteur ayant une obligation de confi-
dentialité.

[47]  Ces arguments sont peu convaincants. Je par-
tage plutôt l’avis des tribunaux qui ont conclu que le 
privilège relatif au litige est opposable à tous, y com-
pris à des enquêteurs administratifs ou criminels, et 
non simplement à l’autre partie au litige : R. c. Kea 
(2005), 27 M.V.R. (5th) 182 (C.S.J. Ont.), par. 43-
44; D’Anjou c. Lamontagne, 2014 QCCQ 11999, 
par. 92-93 (CanLII).

[48]  Plusieurs raisons justifient de conclure de 
la sorte. D’abord, la divulgation de documents 

is apprehended during the period in which litigation 
privilege applies would instead be needed.

[45]  However, the record of this appeal from a 
declaratory judgment reveals no facts that might be 
presented as concrete examples of circumstances 
that could justify the application of such an ex-
ception. Because the urgency that is required may 
vary in nature depending on the legal context of the 
case and the nature of the relationship between the 
parties, I consider it preferable to leave the actual 
adoption of such an exception and a detailed analy-
sis of the conditions for its application for a later 
date. For now, it would be advisable to limit this 
discussion to the defined exceptions that have been 
mentioned above.

(3) Litigation Privilege Can Be Asserted Against 
Third Parties, Including Third Party Investi-
gators Who Have a Duty of Confidentiality

[46]  At the hearing, the syndic submitted, lastly, 
that in every case, it should not be possible to assert 
litigation privilege against third parties: it should ap-
ply only to parties to the litigation in question. In the 
case at bar, because the syndic is not a party to any 
litigation related to the litigation between the insurer 
and the insured person, that privilege cannot, in her 
opinion, be asserted against her. This is because of 
the limited purpose of the privilege, which is in-
tended to facilitate the adversarial process in which 
the parties alone are involved. In the alternative, the 
syndic proposes the adoption of an exception to the 
effect that the privilege cannot be asserted against 
third party investigators who have a duty of confi-
dentiality.

[47]  These arguments are unconvincing. I in-
stead agree with the courts that have held that liti-
gation privilege can be asserted against anyone, 
including administrative or criminal investigators, 
not just against the other party to the litigation: R. 
v. Kea (2005), 27 M.V.R. (5th) 182 (Ont. S.C.J.), at 
paras. 43-44; D’Anjou v. Lamontagne, 2014 QCCQ 
11999, at paras. 92-93 (CanLII).

[48]  There are several reasons that justify this 
conclusion. The first is that the disclosure of  
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autrement protégés à des tiers non assujettis à une 
obligation de confidentialité présente un risque 
considérable pour la partie bénéficiant du privilège 
relatif au litige. Rien n’empêche en effet ces tiers 
de divulguer les documents protégés au public ou 
à l’autre partie, ce qui pourrait grandement nuire à 
la conduite du litige concerné. Les documents pour-
raient alors être présentés au tribunal d’une façon 
autre que celle voulue par la partie bénéficiant du 
privilège. C’est le genre de préjudice que le privi-
lège relatif au litige vise justement à éviter : Susan 
Hosiery Ltd., p. 33-34. D’ailleurs, dans Blank, où 
c’est la Loi sur l’accès à l’information qui était en 
cause, la Cour a conclu qu’une disposition autorisant 
l’État à invoquer le secret professionnel de l’avocat 
lui permettait également d’invoquer le privilège re-
latif au litige pour refuser une demande d’accès à 
l’information par un tiers au litige (par exemple, les 
médias ou un membre du public) (par. 4).

[49]  Les tribunaux ont également parfois jugé que 
la divulgation à un tiers d’un document couvert par 
le privilège relatif au litige pourrait emporter renon-
ciation au privilège à l’égard de tous : Rodriguez 
c. Woloszyn, 2013 ABQB 269, 554 A.R. 8, par. 44; 
Aherne c. Chang, 2011 ONSC 3846, 337 D.L.R. 
(4th) 593, par. 12-13. Cette jurisprudence repose 
sur le postulat que le privilège relatif au litige est 
opposable aux tiers. En effet, reconnaître des consé-
quences à la divulgation aux tiers suppose que la 
confidentialité à leur endroit correspond à une appli-
cation normale du privilège.

[50]  Par ailleurs, envisager, comme le propose la 
syndique, une exception pour les tiers enquêteurs 
ayant une obligation de confidentialité ne se justi-
fie guère davantage. Même en présence d’une obli-
gation de confidentialité, le principe de la publicité 
des débats judiciaires s’applique aux procédures 
susceptibles d’être initiées par un syndic (art. 376 
LDPSF et art. 142 du Code des professions; art. 11 
du Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01). 
Si, en l’espèce, la syndique avait décidé de dépo-
ser une plainte devant le comité de discipline de la 
Chambre, ou encore de s’adresser aux tribunaux de 

otherwise protected documents to third parties who 
do not have a duty of confidentiality would entail 
a serious risk for the party who benefits from the 
protection of litigation privilege. There would be 
nothing to prevent a third party to whom such doc-
uments are disclosed from subsequently disclosing 
them to the public or to the other party, which could 
have a serious adverse effect on the conduct of the 
litigation in question. The documents could then be 
presented to the court in a manner other than that 
contemplated by the party protected by the privi-
lege. This is the very kind of harm that litigation 
privilege is meant to avoid: Susan Hosiery Ltd., at 
pp. 33-34. Moreover, in Blank, which concerned 
the Access to Information Act, this Court held that 
a provision authorizing the government to invoke 
solicitor-client privilege could also be used to in-
voke litigation privilege in order to deny a request 
for access to information by a third party to the liti-
gation (for example, the media or a member of the 
public) (para. 4).

[49]  There are also cases in which the courts have 
held that disclosure to a third party of a document 
covered by litigation privilege could result in a 
waiver of the privilege as against all: Rodriguez v. 
Woloszyn, 2013 ABQB 269, 554 A.R. 8, at para. 44; 
Aherne v. Chang, 2011 ONSC 3846, 337 D.L.R. 
(4th) 593, at paras. 12-13. The decisions in those 
cases are based on the assumption that litigation 
privilege can be asserted against third parties. To 
conclude that there are consequences associated 
with disclosure to third parties, one must first as-
sume that confidentiality in relation to those parties 
corresponds to a normal application of the privilege.

[50]  As for the exception the syndic proposes for 
third party investigators who have a duty of confi-
dentiality, it is hardly more justifiable. Even where 
a duty of confidentiality exists, the open court prin-
ciple applies to proceedings that can be initiated by 
a syndic (s. 376 ADFPS and s. 142 of the Profes-
sional Code; art. 11 of the Code of Civil Procedure, 
CQLR, c. C-25.01). If, in the case at bar, the syndic 
had decided to file a complaint with the Chamber’s 
discipline committee, or if she had decided to turn 
to the common law courts (to obtain, for example, 
an injunction against the person being investigated, 
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droit commun (par exemple, pour obtenir une in-
jonction contre la personne sous enquête comme le 
syndic du Barreau du Québec l’avait fait dans l’arrêt 
Guay c. Gesca ltée, 2013 QCCA 343, [2013] R.J.Q. 
342), il est loin d’être acquis que, en raison du prin-
cipe de la publicité des débats judiciaires, les docu-
ments autrement protégés par le privilège relatif au 
litige n’auraient pas dû être divulgués au cours des 
procédures.

[51]  Dans Basi, la Cour a conclu que le privilège 
de l’indicateur de police ne pouvait être écarté au 
bénéfice des seuls avocats de la défense du simple 
fait qu’ils étaient liés par des ordonnances et engage-
ments de confidentialité. De l’avis de la Cour, « [n]ul 
en dehors du cercle du privilège ne peut accéder aux 
renseignements à l’égard desquels le privilège est 
revendiqué tant qu’un juge n’a pas déterminé que 
le privilège n’existe pas ou qu’une exception s’ap-
plique » (par. 44). Dans cette affaire, les obligations 
de confidentialité des tiers et le risque atténué de 
préjudice n’ont pas empêché l’opposabilité du privi-
lège de l’indicateur de police à leurs égards.

[52]  Ce raisonnement vaut tout autant pour le pri-
vilège relatif au litige. Il n’est pas souhaitable d’ex-
clure les tiers de son application ou de l’exposer aux 
aléas de procédures disciplinaires et judiciaires qui 
pourraient mener à la divulgation de documents qui 
seraient autrement protégés. D’ailleurs, même en 
tenant pour acquis qu’il n’existe aucun risque que 
l’enquête d’un syndic mène à une divulgation de do-
cuments privilégiés, la possibilité que le travail d’une 
partie soit utilisé par le syndic pendant la préparation 
du litige pourrait décourager la mise par écrit des ef-
forts de cette partie. Cela démontre bien pourquoi le 
privilège relatif au litige doit être opposable à tous, 
y compris au tiers enquêteur ayant une obligation de 
confidentialité et de discrétion. À moins qu’un tel en-
quêteur puisse satisfaire à une exception reconnue au 
privilège, je suis donc d’avis que celui-ci doit pou-
voir lui être opposé.

[53]  J’ajouterai que laisser planer quelque incer-
titude à ce chapitre risquerait d’avoir un effet pa-
ralysant sur les parties se préparant à un litige en 

as the syndic of the Barreau du Québec did in Guay 
v. Gesca ltée, 2013 QCCA 343, [2013] R.J.Q. 342), 
it is far from certain, in light of the open court prin-
ciple, that the documents that would otherwise be 
protected by litigation privilege would not have had 
to be disclosed in the course of those proceedings.

[51]  In Basi, this Court held that informer privi-
lege could not be lifted in favour of defence counsel 
merely because those counsel were bound by orders 
and undertakings of confidentiality. In the Court’s 
opinion, “[n]o one outside the circle of privilege 
may access information over which the privilege has 
been claimed until a judge has determined that the 
privilege does not exist or that an exception applies” 
(para. 44). In that case, the fact that the third parties 
had duties of confidentiality and the reduced risk of 
harm did not preclude asserting informer privilege 
against them.

[52]  This reasoning applies with equal force to 
litigation privilege. It would not be appropriate to 
exclude third parties from the application of this 
privilege or to expose the privilege to the uncertain-
ties of disciplinary and legal proceedings that could 
result in the disclosure of documents that would 
otherwise be protected. Moreover, even assuming 
that there is no risk that a syndic’s inquiry will re-
sult in the disclosure of privileged documents, the 
possibility of a party’s work being used by the syn-
dic in preparing for litigation could discourage that 
party from writing down what he or she has done. 
This makes it clear why it must be possible to assert 
litigation privilege against anyone, including a third 
party investigator who has a duty of confidential-
ity and discretion. I am thus of the view that unless 
such an investigator satisfies the requirements of 
a recognized exception to the privilege, it must be 
possible to assert the privilege against him or her.

[53]  I would add that any uncertainty in this regard 
could have a chilling effect on parties preparing for 
litigation, who may fear that documents otherwise 
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raison de la crainte que soient rendus publics des 
documents autrement couverts par le privilège relatif 
au litige. La Cour suprême des États-Unis décrivait 
bien cet effet paralysant que le privilège relatif au li-
tige (appelé doctrine relative au produit du travail de 
l’avocat (« work product doctrine »)) cherche juste-
ment à éviter :

 [TRADUCTION] Traditionnellement, un avocat est un 
officier de justice appelé à travailler à l’avancement de 
la justice tout en protégeant fidèlement les intérêts légi-
times de ses clients. Cependant, il est essentiel que, dans 
l’accomplissement de ses différentes fonctions, celui-ci 
puisse bénéficier d’un certain degré de confidentialité à 
l’égard de ses travaux, sans ingérence inutile des parties 
adverses et de leur avocat. Pour bien préparer la cause 
de son client, l’avocat doit rassembler des renseigne-
ments, dégager ce qu’il estime pertinent parmi les faits 
non pertinents, préparer ses théories juridiques et pla-
nifier sa stratégie sans ingérence indue et inutile. C’est 
la façon d’agir traditionnelle, et nécessaire, des avocats 
dans le cadre de notre système de jurisprudence en vue 
de promouvoir la justice et de protéger les intérêts de 
leurs clients. Ce travail s’exprime bien sûr par des entre-
vues, des déclarations, des notes de service, des lettres, 
des mémoires, des impressions, des croyances person-
nelles, et d’innombrables autres manières tangibles et 
intangibles, lesquels sont appelés, avec justesse, mais en 
termes approximatifs, par la Circuit Court of Appeals en 
l’espèce le « produit du travail de l’avocat ». Si l’avo-
cat de la partie adverse pouvait consulter ces documents 
sur simple demande, une grande partie de ce qui est au-
jourd’hui consigné par écrit demeurerait non écrit. Les 
pensées d’un avocat, jusqu’alors inviolées, ne lui appar-
tiendraient plus. Les conseils juridiques et la préparation 
des dossiers pour l’instruction seraient inévitablement 
marqués au coin de l’inefficacité, de la déloyauté et de 
la malhonnêteté. Cela serait démoralisant pour la profes-
sion juridique. De plus, les intérêts des clients et la cause 
de la justice seraient mal servis. [Je souligne.]

(Hickman c. Taylor, 329 U.S. 495 (1947), p. 510-
511)

[54]  Somme toute, en l’espèce, les instances infé-
rieures ont jugé à bon droit que le privilège relatif 
au litige invoqué par Aviva est opposable à la syn-
dique. Aucune des exceptions à son application ne 
justifie d’y passer outre ici. Il ne reste donc plus qu’à 
déterminer si ce privilège peut, comme le plaide 

covered by litigation privilege could be made public. 
The United States Supreme Court gave a good de-
scription of this chilling effect, which litigation privi-
lege (referred to as the “work product doctrine”) is in 
fact meant to avoid:

 Historically, a lawyer is an officer of the court and 
is bound to work for the advancement of justice while 
faithfully protecting the rightful interests of his clients. 
In performing his various duties, however, it is essential 
that a lawyer work with a certain degree of privacy, free 
from unnecessary intrusion by opposing parties and their 
counsel. Proper preparation of a client’s case demands 
that he assemble information, sift what he considers to 
be the relevant from the irrelevant facts, prepare his legal 
theories and plan his strategy without undue and need-
less interference. That is the historical and the necessary 
way in which lawyers act within the framework of our 
system of jurisprudence to promote justice and to protect 
their clients’ interests. This work is reflected, of course, 
in interviews, statements, memoranda, correspondence, 
briefs, mental impressions, personal beliefs, and count-
less other tangible and intangible ways — aptly though 
roughly termed by the Circuit Court of Appeals in this 
case as the “work product of the lawyer.” Were such ma-
terials open to opposing counsel on mere demand, much 
of what is now put down in writing would remain unwrit-
ten. An attorney’s thoughts, heretofore inviolate, would 
not be his own. Inefficiency, unfairness and sharp prac-
tices would inevitably develop in the giving of legal ad-
vice and in the preparation of cases for trial. The effect 
on the legal profession would be demoralizing. And the 
interests of the clients and the cause of justice would be 
poorly served. [Emphasis added.]

(Hickman v. Taylor, 329 U.S. 495 (1947), at 
pp. 510-11)

[54]  In short, in the instant case, the courts be-
low were right to hold that the litigation privilege 
invoked by Aviva could be asserted against the syn-
dic. None of the exceptions to its application jus-
tify lifting the privilege in this case. Thus, all that 
remains to be determined is whether the privilege 
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la syndique, être mis à l’écart par l’application 
de la disposition législative au cœur du débat, soit 
l’art. 337 LDPSF.

B. Aviva pouvait-elle opposer à la syndique 
le privilège relatif au litige pour refuser de 
produire les documents demandés?

[55]  La syndique plaide que la règle dégagée dans 
Blood Tribe pour la mise à l’écart du secret profes-
sionnel de l’avocat ne doit pas s’appliquer au pri-
vilège relatif au litige. Elle avance que ce privilège 
peut être supprimé par une loi qui n’emploie pas 
des termes exprès. Il faudrait selon elle interpréter 
les mots « tout document » de l’art. 337 LDPSF à 
la lumière de l’objet de la loi, soit la protection du 
public, et conclure que le privilège relatif au litige 
ne saurait être invoqué contre la syndique, car cela 
« entraverait » son travail en retardant l’accès aux 
documents visés.

[56]  Comme le privilège relatif au litige est une 
règle de common law, il convient de rappeler le 
principe général pour la mise à l’écart législative 
de telles règles. La jurisprudence veut que l’on 
doive présumer qu’un législateur n’a pas l’intention 
de modifier les règles de common law existantes à 
moins d’une disposition claire à cet effet : Parry 
Sound (district), Conseil d’administration des ser-
vices sociaux c. S.E.E.F.P.O., section locale 324, 
2003 CSC 42, [2003] 2 R.C.S. 157, par. 39; Slaight 
Communications Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 
1038, p. 1077; voir aussi R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (6e éd. 2014), p. 504-505. La 
professeure Sullivan rappelle à ce sujet que [TRADUC-

TION] « [l]a stabilité du droit est accrue par le rejet 
des modifications vagues ou effectuées par inadver-
tance alors que la certitude et le principe de l’aver-
tissement raisonnable se trouvent renforcés du fait 
qu’on oblige les législateurs à s’exprimer en termes 
clairs et explicites sur les modifications proposées » 
(p. 504).

[57]  La Cour a ainsi imposé des exigences ri-
goureuses pour la modification ou l’abrogation de 
certaines règles de common law d’une importance 
fondamentale. Par exemple, dans Succession Ordon 
c. Grail, [1998] 3 R.C.S. 437, la Cour souligne la 

can, as the syndic submits, be lifted by applying the 
statutory provision — s. 337 ADFPS — that is cen-
tral to the case.

B. Was It Open to Aviva to Assert Litigation Privi-
lege Against the Syndic in Order to Refuse to 
Produce the Requested Documents?

[55]  The syndic argues that the rule from Blood 
Tribe on abrogating solicitor-client privilege must 
not apply to litigation privilege. She submits that a 
legislature may abrogate litigation privilege by stat-
ute without using express language. In her view, the 
words “any . . . document” in s. 337 ADFPS must be 
interpreted in light of the statute’s purpose, namely 
the protection of the public, and it must be concluded 
that litigation privilege cannot be asserted against the 
syndic, because that would [TRANSLATION] “interfere 
with” her work by delaying her access to the docu-
ments to which it applies.

[56]  Because litigation privilege is a common law 
rule, it will be helpful to reiterate the general prin-
ciple that applies to legislative departures from such 
rules. This Court has held that it must be presumed 
that a legislature does not intend to change existing 
common law rules in the absence of a clear provision 
to that effect: Parry Sound (District) Social Services 
Administration Board v. O.P.S.E.U., Local 324, 2003 
SCC 42, [2003] 2 S.C.R. 157, at para. 39; Slaight 
Communications Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 
1038, at p. 1077; see also R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (6th ed. 2014), at pp. 504-5. 
Professor Sullivan writes in this regard that “[t]he 
stability of law is enhanced by rejecting vague or in-
advertent change while certainty and fair notice are 
promoted by requiring legislatures to be clear and ex-
plicit about proposed changes” (p. 504).

[57]  The Court has therefore imposed strict re-
quirements for the amendment or abrogation of cer-
tain fundamental common law rules. For example, 
in Ordon Estate v. Grail, [1998] 3 S.C.R. 437, the 
Court emphasized the need for clear and explicit 
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nécessité de termes clairs et explicites pour écar-
ter la compétence générale inhérente des cours 
supérieures provinciales (par. 46). L’exigence de 
ces termes dans ce contexte, issue du droit anglais 
(Peacock c. Bell (1667), 1 Wms. Saund. 73, 85 E.R. 
84, p. 87-88), s’appuie sur le rôle fondamental que 
joue la compétence inhérente des cours supérieures 
dans le système de common law dont a hérité le  
Canada.

[58]  De même, dans Bisaillon c. Keable, [1983] 
2 R.C.S. 60, la Cour refuse de considérer le privi-
lège de l’indicateur de police comme écarté par une 
disposition du Code de procédure civile, RLRQ, 
c. C-25.01, puisque celle-ci n’est pas assez « ex-
plicite » (p. 103). Ce faisant, la Cour insiste sur le 
caractère « d’ordre public » et « [d]’intérêt public » 
du privilège de l’indicateur de police (p. 93). C’est 
l’importance fondamentale de ce privilège qui 
mène la Cour à exiger des termes explicites pour sa 
mise à l’écart.

[59]  L’arrêt Blood Tribe, sur lequel a porté une 
grande partie des débats dans le cadre de ce pour-
voi, s’inscrit dans le même sens. Dans cette af-
faire, la question à résoudre était celle de savoir 
si le secret professionnel de l’avocat était levé ou 
atténué par une disposition législative permettant 
à un enquêteur administratif d’obliger une per-
sonne à produire les documents jugés nécessaires 
pour l’examen d’une plainte, « de la même façon et 
dans la même mesure qu’une cour supérieure d’ar-
chives », et de « recevoir les éléments de preuve 
ou les renseignements [. . .] qu’il estime indiqués, 
indépendamment de leur admissibilité devant les 
tribunaux » (art. 12 LPRPDE, maintenant art. 12.1 
(L.C. 2010, c. 23, art. 83)). La Cour conclut que la 
disposition en cause n’est pas suffisante pour écar-
ter le secret professionnel de l’avocat : «  . . . une 
disposition d’acception large régissant la produc-
tion de documents ne vise pas les documents proté-
gés par le secret professionnel de l’avocat » (par. 11 
(italique omis)). Il faut plutôt des « dispositions 
claires et explicites » pour que le législateur puisse 
écarter ce secret (par. 2). La Cour indique que le 
secret professionnel de l’avocat « ne peut être sup-
primé par inférence » et précise que toute dispo-
sition pouvant porter atteinte à ce secret doit être 
interprétée restrictivement (par. 11).

language to oust the inherent general jurisdiction 
of the provincial superior courts (para. 46). The re-
quirement for such language in this context, which 
originated in English law (Peacock v. Bell (1667), 1 
Wms. Saund. 73, 85 E.R. 84, at pp. 87-88), is based 
on the fundamental role played by the inherent ju-
risdiction of the superior courts in the common law 
system inherited by Canada.

[58]  Similarly, in Bisaillon v. Keable, [1983] 2 
S.C.R. 60, the Court refused to consider informer 
privilege to have been abrogated by a provision of 
the Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01, 
finding that it was not “specific” enough (p. 103). 
In so doing, the Court emphasized the “public or-
der” and “public interest” nature of informer privi-
lege (p. 93). It was the fundamental importance of 
that privilege that led the Court to require explicit 
language for its abrogation.

[59]  Blood Tribe, on which much of the argument 
in this appeal was focused, was to the same effect. 
In it, the issue was whether solicitor-client privilege 
had been abrogated or diluted by a statutory provi-
sion that authorized an administrative investigator to 
compel a person to produce any records the inves-
tigator considered necessary to investigate a com-
plaint “in the same manner and to the same extent 
as a superior court of record” and to “receive and ac-
cept any evidence and other information . . . that the 
[investigator] sees fit, whether or not it is or would 
be admissible in a court of law” (s. 12 PIPEDA, now 
s. 12.1 (S.C. 2010, c. 23, s. 83)). The Court held that 
the provision at issue was insufficient to abrogate 
solicitor-client privilege: “Open-textured language 
governing production of documents [does] not . . . in-
clude solicitor-client documents” (para. 11 (empha-
sis deleted)). Instead, the legislature must use “clear 
and explicit language” to abrogate solicitor-client 
privilege (para. 2). The Court stated that the privilege 
“cannot be abrogated by inference” and added that 
any provisions that allow incursions on the privilege 
must be interpreted restrictively (para. 11).



550 [2016] 2 S.C.R.LIZOTTE  v.  AVIVA INSURANCE COMPANY OF CANADA    Gascon J.

[60]  Pour justifier ces exigences, la Cour s’ap-
puie sur l’importance unique et fondamentale du 
secret professionnel de l’avocat, qui est « essen-
tiel au bon fonctionnement du système de jus-
tice » (Blood Tribe, par. 9). La Cour renvoie à une 
abondante jurisprudence voulant que ce secret est 
un « principe de droit fondamental » (par. 11) qui 
doit être «  aussi absolu que possible  pour assu-
rer la confiance du public et demeurer pertinent » 
(par. 10, citant R. c. McClure, 2001 CSC 14, [2001] 
1 R.C.S. 445, par. 35). La Cour note également que 
le secret professionnel de l’avocat est capital en ce 
qu’il favorise « l’accès à la justice », la « qualité de 
la justice » et « la libre circulation des conseils juri-
diques » (par. 9). Je retiens que l’arrêt Blood Tribe 
reconnaît ainsi une exigence qui s’apparente à celle 
qui s’impose en la matière au Québec en raison de 
l’art. 9 de la Charte québécoise, qui exige une déro-
gation législative « expresse » pour écarter le secret 
professionnel.

[61]  Cela dit, Blood Tribe ne représente pas 
un retour à la « règle du sens ordinaire » (« plain 
mean ing rule ») ni une renonciation au recours à la 
méthode moderne d’interprétation des lois, qui pri-
vilégie non pas uniquement ce que le texte révèle 
précisément, mais plutôt le [TRADUCTION] « contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical 
qui s’harmonise avec l’économie de la loi, son ob-
jet et l’intention du législateur » : E. A. Driedger, 
Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87; Blood 
Tribe, par. 26. D’abord, le législateur ne doit pas for-
cément utiliser l’expression « secret professionnel » 
de l’avocat pour le mettre à l’écart. Dans le cadre 
d’une mise à l’écart qui reste claire, explicite et non 
équivoque, il pourrait employer une autre expres-
sion qui puisse s’interpréter comme référant sans 
ambiguïté à ce secret. Ensuite, même lorsque l’on 
constate la présence d’une référence précise au se-
cret professionnel de l’avocat, encore faut-il inter-
préter les termes choisis pour décider si abrogation 
il y a et, le cas échéant, en mesurer la portée. Dans 
Canada (Revenu national) c. Thompson, 2016 CSC 
21, [2016] 1 R.C.S. 381, par. 22-34, la Cour a ré-
cemment appliqué cette approche moderne à une 
loi abrogeant expressément le secret professionnel 
de l’avocat afin d’en cerner le sens et la portée. Par 
contre, conformément à Blood Tribe, en l’absence de 

[60]  To justify these requirements, the Court re-
lied on the unique and foundational importance of 
solicitor-client privilege, which is “fundamental to 
the proper functioning of our legal system” (Blood 
Tribe, at para. 9). The Court cited a significant body 
of case law to the effect that the privilege is a “fun-
damental policy of the law” (para. 11) that must be 
“as close to absolute as possible to ensure public 
confidence and retain relevance” (para. 10, quoting 
R. v. McClure, 2001 SCC 14, [2001] 1 S.C.R. 445, 
at para. 35). The Court also noted that solicitor-
client privilege is of paramount importance because 
it promotes “access to justice”, the “quality of jus-
tice” and “[the] free flow of legal advice” (para. 9). 
What I take from this is that in Blood Tribe, the 
Court held that there is a requirement similar to the 
one that applies in Quebec under s. 9 of the Quebec 
Charter, which provides that an “express” legisla-
tive override is necessary in order to abrogate pro-
fessional secrecy.

[61]  This being said, Blood Tribe represents 
neither a return to the “plain meaning rule” nor 
an abandonment of the modern approach to statu-
tory interpretation, the goal of which is not to fo-
cus solely on the specific words of the provision, 
but to read the words “in their entire context and in 
their grammatical and ordinary sense harmoniously 
with the scheme of the Act, the object of the Act, 
and the intention of Parliament”: E. A. Driedger, 
Construction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87; 
Blood Tribe, at para. 26. First of all, the legislature 
does not necessarily have to use the term “solicitor-
client privilege” in order to abrogate the privilege. 
An abrogation can be clear, explicit and unequivo-
cal where the legislature uses another expression 
that can be interpreted as referring unambiguously 
to the privilege. Next, even where there is a spe-
cific reference to solicitor-client privilege, the cho-
sen words must nevertheless be interpreted in order 
to determine whether there is in fact an abrogation 
and, if so, to assess its scope. The Court recently 
applied this modern approach to a statute that ex-
pressly abrogated solicitor-client privilege in or-
der to determine its meaning and scope in Canada 
(National Revenue) v. Thompson, 2016 SCC 21, 
[2016] 1 S.C.R. 381, at paras. 22-34. But in accor-
dance with Blood Tribe, unless clear, explicit and 
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termes clairs, explicites et non équivoques prévoyant 
une mise à l’écart du secret professionnel de l’avo-
cat, on doit conclure qu’il n’est pas levé.

[62]  De l’avis de la syndique, ces exigences pour 
mettre à l’écart certaines règles d’importance fon-
damentale ne devraient pas s’appliquer au privilège 
relatif au litige. La syndique se base sur le caractère 
limité de ce privilège, qui n’est pas absolu et qui 
serait sujet à une mise en balance des préjudices et 
intérêts qui s’y opposent.

[63]  Je suis en désaccord. Les exigences dont fait 
état l’arrêt Blood Tribe s’appliquent tout autant au 
privilège relatif au litige. Non seulement ce der-
nier est-il un privilège générique, mais il sert un 
«  intérêt public » prépondérant au sens de l’arrêt 
Bisaillon. Cet intérêt public, l’arrêt Blank en fait 
état, est « l’administration sûre et efficace de la jus-
tice conformément au droit » (par. 31). Le privilège 
relatif au litige vise à « assurer l’efficacité du proces-
sus contradictoire » (Blank, par. 27) en maintenant 
une « zone protégée destinée à faciliter, pour l’avo-
cat, l’enquête et la préparation du dossier en vue de 
l’instruction contradictoire » (par. 40, citant Sharpe, 
p. 165). En maintenant une zone protégée aux fins 
de la préparation des litiges, le privilège relatif au li-
tige favorise à sa manière « l’accès à la justice » et la 
« qualité de la justice » (Blood Tribe, par. 9).

[64]  Il est bien sûr indéniable que le privilège re-
latif au litige n’a pas le même statut que le secret 
professionnel de l’avocat, et qu’il n’est pas aussi ab-
solu que ce dernier. Il est aussi évident que ces deux 
privilèges, s’ils peuvent parfois viser les mêmes 
documents, sont conceptuellement distincts. Il n’en 
reste pas moins que, comme le secret professionnel 
de l’avocat, le privilège relatif au litige est « essen-
tiel au bon fonctionnement du système de justice » 
(Blood Tribe, par. 9). Il se situe au cœur du système 
accusatoire et contradictoire que le Québec partage 
avec les autres provinces. Comme l’ont déjà noté 
plusieurs tribunaux, le système de justice canadien 
favorise la recherche de la vérité en permettant aux 
parties de présenter les meilleurs arguments au tribu-
nal, mettant ce dernier en position de trancher de la 
manière la plus éclairée possible : Penetanguishene 
Mental Health Centre c. Ontario, 2010 ONCA 197,  

unequivocal language has been used to abrogate 
solicitor-client privilege, it must be concluded that 
the privilege has not been abrogated.

[62]  In the syndic’s view, these requirements that 
must be met in order to override certain rules of 
fundamental importance should not apply to litiga-
tion privilege. She bases this argument on the lim-
ited nature of the privilege, which is not absolute 
and which, in her opinion, requires a balancing of 
competing harms and interests.

[63]  I disagree. The requirements discussed in 
Blood Tribe apply with equal force to litigation priv-
ilege. Not only is litigation privilege a class privi-
lege, but it serves an overriding “public interest” 
as that expression is used in Bisaillon. This public 
interest, as was explained in Blank, is “[t]he secure 
and effective administration of justice according to 
law” (para. 31). The purpose of litigation privilege 
is to “ensure the efficacy of the adversarial process” 
(Blank, at para. 27) by maintaining a “protected area 
to facilitate investigation and preparation of a case 
for trial by the adversarial advocate” (para. 40, quot-
ing Sharpe, at p. 165). By maintaining a protected 
area for the preparation of litigation, litigation privi-
lege in its own way promotes “access to justice” and 
the “quality of justice” (Blood Tribe, at para. 9).

[64]  There is of course no question that litigation 
privilege does not have the same status as solicitor-
client privilege and that the former is less absolute 
than the latter. It is also clear that these two privi-
leges, even though they may sometimes apply to the 
same documents, are conceptually distinct. Nonethe-
less, like solicitor-client privilege, litigation privilege 
is “fundamental to the proper functioning of our le-
gal system” (Blood Tribe, at para. 9). It is central to 
the adversarial system that Quebec shares with the 
other provinces. As a number of courts have already 
pointed out, the Canadian justice system promotes 
the search for truth by allowing the parties to put 
their best cases before the court, thereby enabling 
the court to reach a decision with the best informa-
tion possible: Penetanguishene Mental Health Cen-
tre v. Ontario, 2010 ONCA 197, 260 O.A.C. 125, 
at para. 39; Slocan Forest Products Ltd. v. Trapper  
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260 O.A.C. 125, par. 39; Slocan Forest Products 
Ltd. c. Trapper Enterprises Ltd., 2010 BCSC 1494, 
100 C.P.C. (6th) 70, par. 15. La capacité des par-
ties d’élaborer leur stratégie en toute confiance et 
à l’abri d’une divulgation forcée est une condition 
sine qua non de l’efficacité de ce processus. Au 
Québec comme ailleurs au pays, le privilège relatif 
au litige est donc inextricablement lié à des valeurs 
fondatrices et revêt une importance fondamentale. 
Cela suffit pour conclure que, comme le secret pro-
fessionnel de l’avocat, il ne peut être supprimé par 
inférence et que des termes clairs, explicites et non 
équivoques sont nécessaires pour l’écarter.

[65]  Cette conclusion est conforme à un solide 
courant de jurisprudence. En plus de la Cour d’ap-
pel du Québec en l’espèce, la Cour d’appel de l’Al-
berta a elle aussi conclu qu’une partie ne devrait pas 
être privée du droit de revendiquer le privilège rela-
tif au litige sans [TRADUCTION] « qu’un texte législa-
tif clair et explicite ne le prévoit » : TransAlta Corp. 
c. Market Surveillance Administrator, 2014 ABCA 
196, 577 A.R. 32, par. 36. Dans deux décisions, la 
Cour fédérale a également appliqué les principes 
issus de l’arrêt Blood Tribe au privilège relatif au 
litige : Commissaire à la protection de la vie privée 
du Canada c. Air Canada, 2010 CF 429, par. 14 et 
30-37 (CanLII); State Farm Mutual Automobile In-
surance Co. c. Commissaire à la protection de la vie 
privée du Canada, 2010 CF 736, par. 115 (CanLII).

[66]  En l’espèce, l’art.  337 LDPSF sur lequel 
s’appuie la syndique n’autorise que la demande de 
communication de « tout document », sans plus. Il 
s’agit de ce que la Cour a qualifié dans Blood Tribe 
de « disposition générale relative à la production 
de documents qui ne précise pas clairement qu’elle 
s’applique aux documents à l’égard desquels est 
invoqué le privilège » (par. 21). En fait, l’art. 337 
LDPSF est encore moins précis que les disposi-
tions en cause dans Blood Tribe, qui permettaient 
à l’enquêteur d’obtenir tous les documents voulus 
« indépendamment de leur admissibilité devant les 
tribunaux » et « de la même façon et dans la même 
mesure qu’une cour supérieure d’archives » (art. 12 
LPRPDE, maintenant art. 12.1).

Enterprises Ltd., 2010 BCSC 1494, 100 C.P.C. 
(6th) 70, at para. 15. The parties’ ability to confi-
dently develop strategies knowing that they cannot 
be compelled to disclose them is essential to the ef-
fectiveness of this process. In Quebec, as in the rest 
of the country, litigation privilege is therefore inex-
tricably linked to certain founding values and is of 
fundamental importance. That is a sufficient basis 
for concluding that litigation privilege, like solicitor-
client privilege, cannot be abrogated by inference 
and that clear, explicit and unequivocal language is 
required in order to lift it.

[65]  This conclusion is consistent with a robust 
line of authority. Like the Quebec Court of Appeal in 
the instant case, the Alberta Court of Appeal has also 
held that a party should not be denied the right to 
claim litigation privilege without “clear and explicit 
legislative language to that effect”: TransAlta Corp. 
v. Market Surveillance Administrator, 2014 ABCA 
196, 577 A.R. 32, at para. 36. As well, the Federal 
Court has applied the principles from Blood Tribe 
to litigation privilege in two cases: Privacy Com-
missioner of Canada v. Air Canada, 2010 FC 429, 
at paras. 14 and 30-37 (CanLII); State Farm Mutual 
Automobile Insurance Co. v. Privacy Commissioner 
of Canada, 2010 FC 736, at para. 115 (CanLII).

[66]  In the case at bar, s. 337 ADFPS, on which 
the syndic is relying, merely authorizes a request 
for the production of “any . . . document” without 
further precision. This is what the Court character-
ized in Blood Tribe as a “general production pro-
vision that does not specifically indicate that the 
production must include records for which . . . priv-
ilege is claimed” (para. 21). In fact, s. 337 ADFPS 
is even less specific than the provisions at issue in 
Blood Tribe, which empowered the investigator to 
obtain all the evidence he or she wished to obtain, 
“whether or not it is or would be admissible in a 
court of law” and “in the same manner and to the 
same extent as a superior court of record” (s. 12 
PIPEDA, now s. 12.1).
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[67]  Une disposition qui traite simplement de la 
communication de «  tout document » ne contient 
pas de termes suffisamment clairs, explicites et non 
équivoques pour écarter le privilège relatif au litige. 
Plusieurs lois prévoient la communication ou la pro-
duction de « tout document » sans plus de précision. 
Comme l’indique l’intervenante Advocates’ So-
ciety, le Code de procédure civile du Québec le fait, 
tout comme les règles de procédure civile de plu-
sieurs autres provinces. Certains tribunaux ont déjà 
conclu que des règles de procédure civile prévoyant 
la communication de documents en des termes très 
généraux ne contiennent pas le langage requis pour 
mettre à l’écart le privilège relatif au litige : Louch c. 
Decicco, 2007 BCSC 393, 39 C.P.C. (6th) 8, par. 63; 
Ward c. Pasternak, 2015 BCSC 1190, par. 37-38 
(CanLII). Cette conclusion s’impose en l’espèce.

C. Une question incidente : le Code des profes-
sions et le privilège relatif au litige

[68]  Je dois aborder un dernier point. À la suite 
de certains propos contenus dans l’arrêt de la Cour 
d’appel, le Barreau du Québec est intervenu devant 
nous pour soulever une question incidente sur la 
portée de l’art. 192 du Code des professions, dont 
la modification remonte à 1994. Cette disposition 
écarte nommément le secret professionnel lors d’une 
enquête disciplinaire, mais ne mentionne pas le pri-
vilège relatif au litige que pourrait invoquer le pro-
fessionnel sous enquête. Dans ses motifs, la Cour 
d’appel réfère à cet article à deux endroits (par. 23 
et 30) pour illustrer une situation où le législateur 
écarte expressément le secret professionnel de l’avo-
cat, ce que ne fait pas l’art. 337 LDPSF.

[69]  Soucieux de dissiper toute ambiguïté quant 
à la portée de ces propos, le Barreau soutient que 
l’art. 192 devrait être lu comme écartant non seu-
lement le secret professionnel, mais également le 
privilège relatif au litige, et ce, bien que cette dispo-
sition n’en fasse pas mention. Le Barreau invoque à 
l’appui l’arrêt Blank, où la Cour a considéré que la 
protection offerte au secret professionnel de l’avo-
cat par l’art. 23 de la Loi sur l’accès à l’informa-
tion, disposition par ailleurs muette sur le privilège 
relatif au litige, s’étendait à ce dernier privilège.

[67]  A provision that merely refers to the produc-
tion of “any . . . document” does not contain suffi-
ciently clear, explicit and unequivocal language to 
abrogate litigation privilege. There are a number of 
statutes that provide for the disclosure or production 
of “any . . . document” without further precision. As 
the intervener Advocates’ Society points out, Que-
bec’s Code of Civil Procedure does so, as do the 
rules of civil procedure of several other provinces. 
Some courts have held in the past that rules of civil 
procedure providing for the disclosure of documents 
in very general terms did not contain the language 
that would be required in order to abrogate litigation 
privilege: Louch v. Decicco, 2007 BCSC 393, 39 
C.P.C. (6th) 8, at para. 63; Ward v. Pasternak, 2015 
BCSC 1190, at paras. 37-38 (CanLII). The same 
conclusion applies in the instant case.

C. Collateral Issue: The Professional Code and 
Litigation Privilege

[68]  I must address one final point. In response 
to certain comments made in the Court of Appeal’s 
reasons, the Barreau du Québec has intervened in 
this Court to raise a collateral issue with respect 
to the scope of s. 192 of the Professional Code, as 
amended in 1994. That section explicitly abrogates 
professional secrecy in the context of a disciplinary 
inquiry, but does not refer to the assertion of litiga-
tion privilege by a professional in such a context. 
In its reasons, the Court of Appeal made two refer-
ences to s. 192 (at paras. 23 and 30) to illustrate a 
situation in which the legislature has expressly ab-
rogated professional secrecy, which it has not done 
in s. 337 ADFPS.

[69]  Wishing to clear up any ambiguity concern-
ing the scope of those comments, the Barreau sub-
mits that s. 192 should be read as abrogating not 
only professional secrecy, but also litigation privi-
lege, even though it does not actually mention the 
latter. The Barreau relies on Blank, in which this 
Court held that the protection afforded to solicitor-
client privilege by s. 23 of the Access to Informa-
tion Act, which did not mention litigation privilege, 
also applied to the latter privilege.
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[70]  Bien que je sois conscient des préoccupa-
tions exprimées par le Barreau, j’estime que la Cour 
n’a pas à trancher définitivement cette question ici 
en l’absence de débat contradictoire complet impli-
quant toutes les parties potentiellement intéressées 
sur le sujet.

VI. Dispositif

[71]  Le privilège relatif au litige est un privilège 
générique, distinct du secret professionnel de l’avo-
cat, et sujet à quelques exceptions circonscrites 
qui ne s’appliquent pas ici. En l’absence de termes 
clairs, explicites et non équivoques dans le libellé de 
la LDPSF prévoyant sa mise à l’écart, ce privilège 
est opposable à la syndique, et la Cour supérieure 
ainsi que la Cour d’appel ont eu raison de conclure 
en ce sens. Je suis par conséquent d’avis de rejeter le 
pourvoi, avec dépens en faveur d’Aviva.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelante : Mercier Leduc, 
Montréal.

Procureurs des intimées : Stikeman Elliott, Mont-
réal.

Procureurs de l’intervenante l’Association du 
Barreau canadien : Osler, Hoskin & Harcourt, 
Mont réal.

Procureurs de l’intervenante Advocates’ So-
ciety : Irving Mitchell Kalichman, Montréal.

Procureurs de l’intervenant le Barreau du Qué-
bec : Langlois avocats, Québec.

[70]  Although I am mindful of the concerns ex-
pressed by the Barreau, I am of the opinion that it 
would not be appropriate for the Court to rule on 
this issue at this time without full argument in an 
adversarial context by all parties who might have 
an interest in it.

VI. Disposition

[71]  Litigation privilege is a class privilege that is 
distinct from solicitor-client privilege and is subject 
to certain defined exceptions that do not apply in 
this case. Given the absence of clear, explicit and 
unequivocal language in the ADFPS providing for 
the abrogation of this privilege, it may be asserted 
against the syndic, and the Superior Court and 
Court of Appeal were right to reach this conclusion. 
I would accordingly dismiss the appeal with costs 
to Aviva.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant:  Mercier Leduc, 
Montréal.

Solicitors for the respondents: Stikeman Elliott, 
Montréal.

Solicitors for the intervener the Canadian Bar 
Association: Osler, Hoskin & Harcourt, Montréal.

Solicitors for the intervener the Advocates’ Soci-
ety: Irving Mitchell Kalichman, Montréal.

Solicitors for the intervener Barreau du Qué-
bec: Langlois lawyers, Québec.
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Protection des renseignements personnels — Examen 
des plaintes — Pouvoirs du commissaire à l’informa-
tion et à la protection de la vie privée — Production de 
documents — Secret professionnel de l’avocat — Com-
missaire saisie de la plainte d’une employée congédiée 
et de sa demande d’accès à ses données personnelles 
d’emploi — Secret professionnel de l’avocat invoqué 
par l’employeur à l’égard de certains documents — La 
disposition législative qui oblige un organisme public 
à produire des documents à l’intention du commissaire 
« [m]algré [. . .] tout privilège que reconnaît le droit de 
la preuve » permet-elle à ce dernier d’examiner les docu-
ments à l’égard desquels est invoqué le secret profession-
nel de l’avocat? — Dans l’affirmative, la Commissaire 
a-t-elle commis une erreur susceptible de contrôle en 
ordonnant la production de documents? — Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, 
c. F-25, art. 56(3).

Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Commissaire à l’information et à la pro-
tection de la vie privée — Norme de contrôle applicable 
à la décision de la Commissaire d’ordonner la produc-
tion de documents à l’égard desquels est invoqué le se-
cret professionnel de l’avocat — Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, c.  F-25, 
art. 56(3).

Dans le contexte d’une allégation de congédiement 
déguisé, un délégué de la Commissaire à l’information et 
à la protection de la vie privée de l’Alberta a ordonné la 
production de documents à l’égard desquels l’Université 
de Calgary avait invoqué le secret professionnel de l’avo-
cat. Le délégué s’autorisait du « Protocole décisionnel 
applicable à l’égard du secret professionnel de l’avocat » 
du Commissariat qui exigeait la remise d’une copie « des 
documents en cause » ou de deux copies « d’un affida-
vit ou d’une simple déclaration confirmant que le secret 
professionnel de l’avocat s’applique aux documents » à 
l’appui de l’allégation du secret professionnel de l’avo-
cat. Conformément au droit et à la pratique qui avaient 
alors cours en Alberta pour identifier un document pro-
tégé par le secret professionnel de l’avocat dans une ins-
tance civile, l’Université a remis une liste de documents 
identifiés par le numéro des pages en cause, ainsi qu’un 
affidavit selon lequel le secret professionnel de l’avocat 
était invoqué relativement à ces documents.

Après une nouvelle demande d’étayer l’allégation 
du privilège, le délégué a donné un avis de production 
de documents fondé sur le par. 56(3) de la Freedom of 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA

Privacy — Investigation of complaints — Powers of 
Information and Privacy Commissioner — Production 
of documents — Solicitor-client privilege — Dismissed 
employee filing complaint with Commissioner and seek-
ing access to her personal employment information — 
Employer claiming solicitor-client privilege over some 
documents — Whether statutory provision which re-
quires public body to produce records to Commissioner 
“[d]espite . . . any privilege of the law of evidence” al-
lows Commissioner to review documents over which 
solicitor-client privilege is claimed — If so, whether 
Commissioner made reviewable error by ordering pro-
duction of documents — Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, c. F-25, s. 56(3).

Administrative law — Judicial review — Standard 
of review — Information and Privacy Commissioner 
— Standard of review applicable to Commissioner’s 
decision to compel production of records over which 
solicitor-client privilege is asserted — Freedom of In-
formation and Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, 
c. F-25, s. 56(3).

In the context of a constructive dismissal claim, a 
delegate of the Information and Privacy Commissioner 
of Alberta ordered the production of records over which 
the University of Calgary had claimed solicitor-client 
privilege. The delegate was acting in accordance with the 
Office of the Commissioner’s “Solicitor-Client Privilege 
Adjudication Protocol”, which required the provision 
of a copy of “the records at issue” or two copies of “an 
affidavit or unsworn evidence verifying solicitor-client 
privilege over the records” to substantiate the claim of 
solicitor-client privilege. In compliance with the law and 
the practice regarding identification of solicitor-client 
privileged documents in civil litigation in Alberta at that 
time, the University provided a list of documents identi-
fied by page numbers, along with a sworn affidavit in-
dicating solicitor-client privilege had been asserted over 
the records.

After a further request to substantiate the claim of 
privilege, the delegate issued a Notice to Produce Re-
cords under s. 56(3) of the Freedom of Information and 
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Information and Protection of Privacy Act (« FOIPP »). 
Suivant cette disposition, un organisme public est tenu 
de produire les documents exigés par le commissaire 
« [m]algré [. . .] tout privilège que reconnaît le droit de 
la preuve ». L’Université a demandé le contrôle judi-
ciaire de la décision du délégué de donner l’avis, mais 
elle n’a pas eu gain de cause. Toutefois, en appel, il a été 
décidé que l’expression « tout privilège que reconnaît le 
droit de la preuve » employée au par. 56(3) n’englobait 
pas le secret professionnel de l’avocat.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Les juges Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et 
Côté : La question de savoir si le par. 56(3) de la FOIPP 
permet l’examen d’un document à l’égard duquel est in-
voqué le secret professionnel de l’avocat est d’importance 
capitale pour le système juridique dans son ensemble et 
elle se situe en dehors du domaine d’expertise du com-
missaire. Décider qu’un libellé législatif est suffisant ou 
non pour autoriser un tribunal administratif à porter at-
teinte au secret professionnel de l’avocat est susceptible 
d’avoir de grandes répercussions sur d’autres régimes lé-
gislatifs. La norme de contrôle applicable est donc celle 
de la décision correcte en ce qui a trait tant à (i) la déci-
sion du commissaire selon laquelle il possède le pouvoir 
d’exiger la production des documents à l’égard desquels 
le secret professionnel de l’avocat est invoqué qu’à 
(ii) celle de donner un avis enjoignant à son destinataire 
de produire des documents.

L’expression «  tout privilège que reconnaît le droit 
de la preuve » n’oblige pas un organisme public à com-
muniquer au commissaire un document à l’égard duquel 
est invoqué le secret professionnel de l’avocat. Le secret 
professionnel de l’avocat n’est plus seulement un privi-
lège du droit de la preuve, mais constitue un droit sub-
stantiel qui est essentiel au bon fonctionnement de notre 
système de justice. La communication de documents en 
application d’un régime d’accès à l’information établi 
par une loi, indépendamment d’une instance judiciaire, 
met en jeu le secret professionnel de l’avocat sur le plan 
du fond plutôt que sur celui de la preuve. Si le secret 
professionnel de l’avocat constitue un principe fonda-
mental du droit, la disposition législative dont l’objet est 
de le supprimer, de l’écarter ou d’y porter atteinte doit 
être interprétée de manière restrictive et l’intention du 
législateur doit y être claire et non équivoque. Le para-
graphe 56(3) ne satisfait pas à cette exigence et ne traduit 
donc pas l’intention claire et non équivoque du législa-
teur d’écarter le secret professionnel de l’avocat. Cette 
conclusion ne constitue pas un abandon de la méthode 
moderne d’interprétation des lois, mais reconnaît le res-
pect des valeurs fondamentales par le législateur.

Protection of Privacy Act (“FOIPP”). Under that sec-
tion, a public body must produce required records to the 
Commissioner “[d]espite . . . any privilege of the law 
of evidence”. The University sought judicial review of 
the delegate’s decision to issue the Notice. On judicial 
review, the Commissioner’s decision was upheld, but 
on appeal, it was found that “any privilege of the law of 
evidence”, as used in s. 56(3), did not refer to solicitor-
client privilege.

Held: The appeal should be dismissed.

Per Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Côté JJ.: Whether s. 56(3) of FOIPP allows the review of 
documents over which solicitor-client privilege is claimed 
is a question of central importance to the legal system as 
a whole and outside the Commissioner’s specialized area 
of expertise. The question of what statutory language is 
sufficient to authorize administrative tribunals to infringe 
solicitor-client privilege is one that has potentially wide 
implications on other statutes. Therefore, the applicable 
standard of review is correctness for both (i) the decision 
that the Commissioner has the authority to require the pro-
duction of records over which solicitor-client privilege is 
asserted, and (ii) the decision to issue the Notice to Pro-
duce Records.

The expression “any privilege of the law of evidence” 
does not require a public body to produce to the Com-
missioner documents over which solicitor-client privi-
lege is claimed. Solicitor-client privilege is no longer 
merely a privilege of the law of evidence, but a substan-
tive right that is fundamental to the proper functioning of 
our legal system. The disclosure of documents pursuant 
to a statutorily established access to information regime, 
separate from a judicial proceeding, engages solicitor-
client privilege in its substantive, rather than evidentiary, 
context. To give effect to solicitor-client privilege as a 
fundamental policy of the law, legislative language pur-
porting to abrogate it, set it aside or infringe it must be 
interpreted restrictively and must demonstrate a clear and 
unambiguous legislative intent to do so. Section 56(3) 
does not meet this standard and therefore fails to evince 
clear and unambiguous legislative intent to set aside 
solicitor-client privilege. This interpretive approach is 
not a renunciation of the modern approach to statutory 
interpretation, but recognizes legislative respect for fun-
damental values.
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L’interprétation du par. 56(3) dans le contexte global 
de la loi confirme que le législateur n’a pas voulu écar-
ter le secret professionnel de l’avocat. Premièrement, le 
par. 27(1) de la FOIPP établit sans conteste qu’un or-
ganisme public peut refuser de communiquer des « ren-
seignements qui sont protégés par tout type de privilège 
légal, notamment le secret professionnel de l’avocat ». 
Deuxièmement, il s’agit d’une interprétation cohérente. 
Le « privilège que reconnaît le droit de la preuve » et 
auquel renvoie le par. 56(3) est une sous-catégorie de 
« privilège légal » dont fait mention le par. 27(1). Inter-
prétées de pair, les deux dispositions font en sorte qu’un 
organisme public peut refuser de communiquer un do-
cument qui fait l’objet d’un « privilège légal », alors que 
le commissaire peut obtenir un document à l’égard du-
quel est invoqué un « privilège que reconnaît le droit de 
la preuve » afin de se prononcer sur le bien-fondé de la 
revendication. Troisièmement, étant donné l’importance 
fondamentale du secret professionnel de l’avocat, si le 
législateur avait voulu l’écarter, il aurait établi certaines 
sauvegardes afin de faire en sorte que la communication 
de documents protégés par le secret professionnel de 
l’avocat n’intervienne pas de manière préjudiciable au 
droit substantiel ou il aurait précisé que la communica-
tion au commissaire d’un document protégé par le secret 
professionnel de l’avocat emporte ou non renonciation 
au privilège.

Enfin, même si le par. 56(3) traduisait clairement l’in-
tention du législateur d’écarter le secret professionnel de 
l’avocat, il ne s’agit pas en l’espèce d’une affaire qui se 
prête à une ordonnance de communication. Même si le 
délégué a conclu qu’il devait examiner les documents 
parce que l’Université n’avait pas établi l’application 
du secret professionnel de l’avocat comme l’exigeait le 
Protocole, celui-ci ne constitue pas une règle de droit. Il 
s’agit plutôt d’un guide conçu par le Commissariat à l’in-
tention des décideurs et des organismes publics. Le cou-
rant alors dominant dans les instances civiles albertaines 
permettait à une partie de regrouper les documents proté-
gés par le secret professionnel de l’avocat et de les iden-
tifier au moyen de numéros, et aucun élément de preuve 
ni aucun argument selon lequel l’Université avait invo-
qué sans droit le secret professionnel de l’avocat n’avait 
été présenté. Dans ces circonstances, le délégué a eu tort 
de conclure qu’il lui fallait examiner les documents pour 
se prononcer en toute justice sur l’existence du privilège.

Le juge Cromwell : Il appert du libellé exprès du 
par. 56(3) de la Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act et de la totalité du contexte dans lequel 
il s’inscrit que le législateur a voulu supprimer le secret 
professionnel de l’avocat pour permettre au commissaire 

Reading s.  56(3) in the context of the statute as a 
whole supports the conclusion that the legislature did not 
intend to set aside solicitor-client privilege. First, s. 27(1) 
of FOIPP unequivocally establishes that a public body 
may refuse to disclose “information that is subject to any 
type of legal privilege, including solicitor-client privi-
lege”. Second, this interpretation is coherent. “[P]rivilege 
of the law of evidence”, as referenced in s. 56(3), are a 
narrower category falling within the scope of the broader 
category of “legal privilege”, as laid out in s. 27(1). Read 
together, therefore, these two sections provide that a pub-
lic body can refuse to disclose documents subject to any 
“legal privilege”, while the Commissioner can obtain 
production of those documents over which a “privilege 
of the law of evidence” is asserted in order to adjudi-
cate the claims of privilege. Third, given its fundamental 
importance, one would expect that if the legislature had 
intended to set aside solicitor-client privilege, it would 
have legislated safeguards to ensure that solicitor-client 
privileged documents are not disclosed in a manner that 
compromises the substantive right or addressed whether 
disclosure of solicitor-client privileged documents to the 
Commissioner constitutes a waiver of privilege with re-
spect to any other person.

Lastly, even if the language of s. 56(3) did clearly 
evince legislative intent to set aside solicitor-client privi-
lege, this was not an appropriate case in which to order 
production to the Commissioner. Although the delegate 
found that it was necessary to review the records because 
the University failed to present evidence of its claim of 
solicitor-client privilege as required by the Protocol, the 
Protocol is not law. Rather, it is a guide established by 
the Commissioner to assist adjudicators and public bod-
ies. At the time, the prevailing authority in Alberta in civil 
litigation allowed a party to bundle and identify solicitor- 
client privileged documents by document numbers, 
and no evidence or argument was made to suggest that  
solicitor-client privilege had been falsely claimed by the 
University. In these circumstances, the delegate erred in 
concluding that the claim needed to be reviewed to fairly 
decide the issue.

Per Cromwell J.: The express language and the full 
context of s. 56(3) of the Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act demonstrate that the legislature 
intended to abrogate solicitor-client privilege to the ex-
tent of permitting the Commissioner to order production 
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d’ordonner la production de documents lorsque cette me-
sure est nécessaire pour se prononcer sur l’application 
du secret professionnel de l’avocat invoqué à leur égard. 
Le paragraphe 56(3) confère explicitement ce pouvoir 
« [m]algré [. . .] tout privilège que reconnaît le droit de 
la preuve », et la conclusion selon laquelle, pour l’appli-
cation de la FOIPP, le secret professionnel de l’avocat 
constitue un privilège légal, mais non un « privilège que 
reconnaît le droit de la preuve », n’est pas justifiée.

Suivant leur sens ordinaire et grammatical, les mots 
« tout privilège que reconnaît le droit de la preuve » em-
ployés au par. 56(3) englobent le secret professionnel de 
l’avocat, lequel constitue à la fois un privilège en matière 
de preuve et un principe de fond. Mais comme l’Univer-
sité demande qu’on la soustraie à l’obligation de produire 
les documents exigés par la Commissaire en vertu de ses 
pouvoirs légaux, c’est le privilège en matière de preuve 
qui est en cause en l’espèce. Le fait que le par. 27(1) de 
la FOIPP renvoie précisément au « secret professionnel 
de l’avocat » n’affaiblit en rien cette interprétation du 
par. 56(3) car les deux dispositions remplissent des fonc-
tions différentes. Le paragraphe 27(1) énumère un cer-
tain nombre de motifs pour lesquels un organisme public 
peut refuser la communication, alors que l’art. 56 précise 
ce que le commissaire peut faire et ce qu’il ne peut pas 
faire dans le cadre d’une enquête. Aucun des éléments 
de ces dispositions ne permet de conclure qu’il ne peut 
ordonner la production de documents qui seraient proté-
gés par le secret professionnel de l’avocat lorsqu’il s’agit 
de résoudre les questions de droit et de fait qui se posent 
dans le cadre d’une enquête.

Cette interprétation est également étayée par un cer-
tain nombre d’éléments contextuels. D’abord, le régime 
législatif appuie sans équivoque la thèse selon laquelle 
le législateur a voulu conférer au commissaire les pou-
voirs nécessaires pour décider si des documents doivent 
ou non être produits par un organisme public, notamment 
celui de statuer sur l’existence d’un privilège, sous ré-
serve du contrôle judiciaire de l’exercice de ces pouvoirs. 
Plus particulièrement, la FOIPP établit une procédure 
détaillée et autonome de communication de renseigne-
ments à une personne et, sans le pouvoir de se prononcer 
sur l’application du secret professionnel de l’avocat, le 
commissaire ne serait pas en mesure de s’acquitter de 
son mandat légal.

Deuxièmement, aucun des éléments qui militent contre 
la suppression législative du secret professionnel de l’avo-
cat n’est présent en l’espèce : le commissaire possède 
un pouvoir juridictionnel, il ne comparaît pas au nom du 
plaignant et le texte du par. 56(3) ne saurait constituer une 

of records over which solicitor-client privilege is asserted 
when necessary to adjudicate the validity of that claim. 
Section 56(3) explicitly grants that authority “[d]espite 
. . . any privilege of the law of evidence”, and to hold 
that solicitor-client privilege is a legal privilege but not a 
“privilege of the law of evidence” in FOIPP is not justi-
fied.

The grammatical and ordinary meaning of the words 
“any privilege of the law of evidence” in s. 56(3) includes 
solicitor-client privilege. Solicitor-client privilege is both 
an evidentiary privilege and a substantive principle, but, 
as the University is seeking immunity from forced pro-
duction by virtue of the Commissioner’s statutory pow-
ers, the evidentiary privilege is at issue here. The fact 
that s. 27(1) of FOIPP specifically includes the words 
“solicitor-client privilege” does not detract from this in-
terpretation of s. 56(3) because these provisions perform 
different functions. Section 27(1) sets out a number of 
grounds upon which a public body can refuse to order 
disclosure, whereas s. 56 provides what the Commis-
sioner can and cannot do in the context of conducting 
an inquiry. Nothing in either section can be read as say-
ing that the Commissioner is prevented from ordering the 
production of documents subject to a claim of solicitor-
client privilege in the context of answering all questions 
of law and fact that arise in the course of an inquiry.

This interpretation is also supported by a number of 
contextual factors. First, the statutory scheme unambigu-
ously supports the view that the legislature intended the 
Commissioner to have the powers required to decide 
whether or not records should be produced by a public 
body — including ruling on claims of privilege — sub-
ject to judicial review of the exercise of those powers. 
Specifically, FOIPP provides a detailed, self-contained 
process for the disclosure of information to an applicant, 
and the Commissioner would not be able to fulfill this 
statutory mandate without the power to review a claim of 
solicitor-client privilege.

Second, none of the factors that weigh against a find-
ing that a statute abrogates solicitor-client privilege are in 
play here: the Commissioner has adjudicative powers; the 
Commissioner does not appear on behalf of the complain-
ant; and the language used in s. 56(3) is not open-textured 
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disposition d’acception large régissant la production de 
documents. Au contraire, le par. 56(3) prévoit expressé-
ment que le pouvoir d’ordonner la production s’applique 
malgré tout privilège que reconnaît le droit de la preuve.

Enfin, les débats qui ont précédé l’adoption de la pre-
mière ébauche de la FOIPP étayent plus avant l’inter-
prétation voulant que le par.  56(3) supprime le secret 
professionnel de l’avocat, tout comme le fait que la même 
expression employée dans une disposition apparentée de 
la Colombie-Britannique vise clairement le secret profes-
sionnel de l’avocat.

Même si la Commissaire est investie du pouvoir d’or-
donner la production en vue de son examen d’un docu-
ment à l’égard duquel est invoqué le secret professionnel 
de l’avocat, et en tenant pour acquis (sans statuer en ce 
sens) que la norme de la décision correcte s’applique, 
la Commissaire a commis une erreur susceptible de 
contrôle en ordonnant la production des documents mal-
gré la preuve offerte à l’appui de l’existence du privilège. 
L’allégation du privilège par l’Université respectait les 
exigences des règles de pratique qui valaient alors en ma-
tière civile en Alberta, et le délégué de la Commissaire a 
commis une erreur susceptible de contrôle en soumettant 
l’Université à une norme plus stricte que celle applicable 
dans un litige civil devant une cour de justice pour éta-
blir l’existence du privilège invoqué. La preuve offerte 
à la Commissaire indique clairement que les documents 
constituent des communications entre un avocat et son 
client, que celles-ci visaient l’obtention ou la formulation 
d’un avis juridique et que les parties ont voulu qu’elles 
demeurent confidentielles.

La juge Abella : La norme de contrôle applicable en 
l’espèce devrait être celle de la décision raisonnable, 
conformément aux arrêts de la Cour relatifs à des déci-
sions de commissaires à l’information et à la protection 
de la vie privée, y compris sur l’application du secret 
professionnel de l’avocat. La question soulevée dans la 
présente affaire ne fait pas partie de celles qui, suivant 
l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, [2008] 1 R.C.S. 
190, emportent l’assujettissement à la norme de la dé-
cision correcte. Au contraire, la Commissaire interprète 
sa propre loi habilitante, qui lui confère expressément le 
mandat de se prononcer sur l’application du secret pro-
fessionnel de l’avocat. Il s’agit du territoire classique de 
la « raisonnabilité ».

Toutefois, la décision d’ordonner la communication 
était déraisonnable. La Commissaire n’aurait dû exercer 
son pouvoir discrétionnaire de manière attentatoire au 
secret professionnel de l’avocat que si cela était abso-
lument nécessaire à la réalisation des objectifs de sa loi  

language governing production of documents. On the con-
trary, s. 56(3) expressly provides that the power to order 
production applies notwithstanding any privilege of the 
law of evidence.

Finally, the debates leading up to the enactment of the 
first version of FOIPP support an interpretation of s. 56(3) 
as abrogating solicitor-client privilege, as does the fact 
that the same expression in the parallel British Columbia 
legislation clearly includes solicitor-client privilege.

Even though the Commissioner has the authority to 
compel production for review of records over which  
solicitor-client privilege is asserted and assuming, with-
out deciding, that the correctness standard of review ap-
plies, she made a reviewable error to order production 
in the face of the evidence submitted in relation to the 
claim of privilege. The University’s claim of privilege 
complied with the requirements of Alberta civil litiga-
tion practice at the time, and it was a reviewable error for 
the Commissioner’s delegate to impose a more onerous 
standard on the University in relation to its assertion of 
privilege than that applicable in civil litigation before the 
courts. The evidence filed with the Commissioner clearly 
asserts that the documents are communications between 
solicitor and client which entails the seeking or giving of 
legal advice, and which is intended to be confidential by 
the parties.

Per Abella J.: The standard of review in this case should 
be reasonableness in accordance with this Court’s juris-
prudence reviewing decisions of Information and Privacy 
Commissioners, including decisions involving solicitor-
client privilege. The question in this case does not fall 
within any of the categories which attract correctness re-
view under Dunsmuir v. New Brunswick, [2008] 1 S.C.R. 
190. On the contrary, the Commissioner is interpreting 
her home statute, which includes the express mandate to 
consider the application of solicitor-client privilege. This is 
classic “reasonableness review” territory.

But the Commissioner’s decision to order disclosure 
was unreasonable. The Commissioner should have ex-
ercised her discretion in a manner that interfered with 
solicitor-client privilege only to the extent absolutely 
necessary to achieve the ends sought by her enabling 



[2016] 2 R.C.S. 561ALBERTA  c.  UNIVERSITY OF CALGARY

habilitante. Elle n’a pas tenu suffisamment compte du 
fait que l’Université avait convenablement justifié le 
respect de ce privilège au vu, tout particulièrement, des 
règles de droit et de pratique qui avaient cours en matière 
civile en Alberta.
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La juge Côté —

I. Aperçu

[1] Le pourvoi porte sur le contrôle judiciaire 
d’une décision rendue sous le régime de la Free-
dom of Information and Protection of Privacy Act, 
R.S.A. 2000, c. F-25 (« FOIPP »). Un délégué de 
la Commissaire à l’information et à la protection 
de la vie privée de l’Alberta (« Commissaire ») a 
ordonné la production de documents à l’égard des-
quels le secret professionnel de l’avocat était in-
voqué afin de vérifier la validité de l’assertion. La 
principale question en litige est celle de savoir si 
le par. 56(3) de la FOIPP, qui oblige un organisme 
public à produire les documents exigés par la Com-
missaire [TRADUCTION] « [m]algré [. . .] tout privi-
lège que reconnaît le droit de la preuve », permet 
à cette dernière et à ses délégués d’examiner les 
documents à l’égard desquels est invoqué le secret 
professionnel de l’avocat.

[2] Je conclus que le par. 56(3) n’oblige pas un 
organisme public à communiquer à la Commissaire 
un document à l’égard duquel est invoqué le secret 
professionnel de l’avocat. Comme la Cour l’a dé-
cidé dans l’arrêt Canada (Commissaire à la pro-
tection de la vie privée) c. Blood Tribe Department 
of Health, 2008 CSC 44, [2008] 2 R.C.S. 574, le 
secret professionnel de l’avocat ne peut être écarté 
par inférence, mais seulement au moyen d’un li-
bellé législatif clair, explicite et non équivoque. En 
l’espèce, la disposition en cause ne satisfait pas à 
cette exigence et, par conséquent, elle ne traduit 

Commissioner, the Saskatchewan Information and 
Privacy Commissioner and the Yukon Ombudsman 
and Information and Privacy Commissioner.

Written submissions only by Brian Gover, Justin 
Safayeni and Carlo Di Carlo, for the intervener the 
Criminal Lawyers’ Association.

The judgment of Moldaver, Karakatsanis,  
Wagner, Gascon and Côté JJ. was delivered by

Côté J. —

I. Overview

[1] This case involves a judicial review of a de-
cision pursuant to the Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, c.  F-25 
(“FOIPP”). A delegate of the Information and Pri-
vacy Commissioner of Alberta (“Commissioner”) 
ordered the production of records over which  
solicitor-client privilege was claimed in order to 
verify that the privilege was properly asserted. At the 
heart of this appeal is whether s. 56(3) of FOIPP, 
which requires a public body to produce required 
records to the Commissioner “[d]espite . . . any priv-
ilege of the law of evidence”, allows the Commis-
sioner and her delegates to review documents over 
which solicitor-client privilege is claimed.

[2] I conclude that s. 56(3) does not require a pub-
lic body to produce to the Commissioner documents 
over which solicitor-client privilege is claimed. As 
this Court held in Canada (Privacy Commissioner) 
v. Blood Tribe Department of Health, 2008 SCC 44, 
[2008] 2 S.C.R. 574, solicitor-client privilege cannot 
be set aside by inference but only by legislative lan-
guage that is clear, explicit and unequivocal. In the 
present case, the provision at issue does not meet this 
standard and therefore fails to evince clear and unam-
biguous legislative intent to set aside solicitor-client 
privilege. It is well established that solicitor-client 
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pas l’intention claire et non équivoque du législa-
teur d’écarter le secret professionnel de l’avocat. 
Il est bien établi que ce dernier n’est plus seule-
ment un privilège du droit de la preuve, mais qu’il 
constitue une protection relevant du droit substan-
tiel. J’estime donc que l’expression [TRADUCTION] 
« privilège que reconnaît le droit de la preuve » 
n’englobe pas le secret professionnel de l’avocat. 
En outre, le contexte global de la loi permet égale-
ment de conclure que le législateur n’a pas voulu, 
au par.  56(3), écarter le secret professionnel de 
l’avocat. Et même si on pouvait considérer que le 
par. 56(3) autorise la Commissaire à examiner les 
documents à l’égard desquels est invoqué le secret 
professionnel de l’avocat, il n’y avait pas lieu en 
l’espèce d’ordonner la production des documents 
en vue de leur examen. Par conséquent, je suis 
d’avis de rejeter le pourvoi.

II. Faits

[3] L’Université de Calgary («  Université  ») a 
été poursuivie par une ancienne employée qui al-
léguait un congédiement déguisé. En octobre 2008, 
l’ancienne employée a présenté en vertu de l’art. 7 
de la FOIPP une demande d’accès à l’information 
en vue d’obtenir des documents la concernant que 
l’Université avait en sa possession.

[4] L’Université a fourni certains des documents 
demandés, mais elle a invoqué le secret profession-
nel de l’avocat à l’égard des autres. En mars 2009, 
l’ancienne employée a demandé, en se fondant sur 
la FOIPP, la production des documents refusés. 
Un délégué de la Commissaire (« délégué ») a fait 
enquête conformément au « Solicitor-Client Priv-
ilege Adjudication Protocol  » du Commissariat 
(le « Protocole ») (en ligne). Le Protocole précise 
comment, selon le Commissariat, la démonstration 
de l’application du secret professionnel de l’avocat 
peut être faite sans que ne soient révélés les détails 
des communications. S’appuyant sur le Protocole, 
le délégué a donné un avis d’enquête enjoignant 
à l’Université de fournir une copie [TRADUCTION] 
«  des documents en cause  » ou de deux copies 
« d’un affidavit ou d’une simple déclaration confir-
mant que le secret professionnel de l’avocat s’ap-
plique aux documents ».

privilege is no longer merely a privilege of the law of 
evidence, having evolved into a substantive protec-
tion. Therefore, I am of the view that solicitor-client 
privilege is not captured by the expression “privi-
lege of the law of evidence”. Moreover, a reading of 
s. 56(3) in the context of the statute as a whole also 
supports the conclusion that the legislature did not 
intend to set aside solicitor-client privilege. Further, 
even if s. 56(3) could be construed as authorizing 
the Commissioner to review documents over which 
privilege is claimed, this was not an appropriate case 
in which to order production of the documents for re-
view. Consequently, I would dismiss the appeal.

II. Facts

[3] The University of Calgary (“University”) was 
sued by a former employee who brought a claim of 
constructive dismissal. In October 2008, the former 
employee made a request for access to information 
under s. 7 of FOIPP, seeking records about her in 
the University’s possession.

[4] The University provided some records in re-
sponse to the request, but claimed solicitor-client 
privilege over other records. In March 2009, the for-
mer employee brought an application under FOIPP 
seeking production of the withheld records. A dele-
gate of the Commissioner (“delegate”) conducted an 
inquiry on the matter, acting in accordance with the 
Office of the Commissioner’s “Solicitor-Client Privi-
lege Adjudication Protocol” (“Protocol”) (online). 
The Protocol states how, according to the Office of 
the Commissioner, claims of solicitor-client privilege 
can be substantiated without revealing the details of 
the communications. Basing himself on the Protocol, 
the delegate issued a Notice of Inquiry instructing the 
University to provide a copy of “the records at issue” 
or two copies of “an affidavit or unsworn evidence 
verifying solicitor-client privilege over the records”.
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[5] En août 2010, l’Université a refusé de four-
nir une copie des autres documents. Elle a plutôt 
remis une liste des documents identifiés seulement 
par le numéro des pages en cause. Cette façon de 
procéder était conforme au droit et à la pratique 
qui avaient alors cours en Alberta pour identifier 
un document protégé par le secret professionnel de 
l’avocat dans une instance civile. L’Université a par 
ailleurs remis un affidavit dans lequel sa coordon-
natrice de l’accès à l’information et de la protection 
de la vie privée affirmait que le secret professionnel 
de l’avocat était invoqué à l’égard des documents. 
L’Université a également transmis par la suite une 
lettre dans laquelle son vice-recteur à l’enseigne-
ment et à la recherche invoquait le secret profes-
sionnel de l’avocat à l’égard des documents.

[6] En septembre 2010, le délégué a enjoint à 
l’Université de démontrer l’application du secret 
professionnel de l’avocat, soit par la remise d’une 
copie des documents, soit par la communication de 
renseignements supplémentaires sur les documents, 
comme la date et le nombre de pages, et certaines 
précisions sur l’auteur et le destinataire.

[7] L’Université n’a acquiescé à aucune de ces de-
mandes. Le délégué a donc donné un avis fondé sur 
le par. 56(3) de la FOIPP enjoignant à l’Université 
de produire les documents en vue de leur examen. Le 
paragraphe 56(3) est libellé comme suit :

[TRADUCTION] (3)  Malgré toute autre loi ou tout privilège 
que reconnaît le droit de la preuve, l’organisme public pro-
duit dans les dix jours l’original ou une copie des docu-
ments exigés en vertu des paragraphes (1) ou (2).

[8] Là encore, l’Université ne s’est pas conformée 
à l’avis et, en octobre 2010, elle en a demandé le 
contrôle judiciaire, d’où le présent pourvoi.

[9] Il convient de signaler que l’auteure de la de-
mande, l’ancienne employée de l’Université, n’est 
pas partie au pourvoi. Elle n’a pris aucune part à 
l’instance depuis que sa poursuite contre l’Uni-
versité a fait l’objet d’un règlement en 2012 (2012 
ABQB 342, 545 A.R. 110). La demande de pro-
duire les documents revêt donc désormais un carac-
tère théorique.

[5] In August 2010, the University declined to pro-
vide a copy of the withheld records, and instead pro-
vided a list of documents identified by page numbers 
only. This way of proceeding complied with the law 
and the practice regarding identification of solicitor-
client privileged documents in civil litigation in Al-
berta at that time. The University also provided a 
sworn affidavit from its Access and Privacy Coordi-
nator indicating solicitor-client privilege had been as-
serted over the records. Later, the University further 
provided a letter from its Provost and Vice-President 
(Academic), asserting solicitor-client privilege over 
the records.

[6] In September 2010, the delegate directed the 
University to substantiate its claim of solicitor- 
client privilege by either providing him with a copy 
of the records, or providing additional information 
regarding the records at issue, including, for ex-
ample, the date and length of the record, and some 
information regarding the author and addressee.

[7] The University did not comply with either di-
rection. As a result, the delegate issued a Notice to 
Produce Records under s. 56(3) of FOIPP, requir-
ing the University to produce the documents for re-
view. Section 56(3) reads:

(3)  Despite any other enactment or any privilege of the 
law of evidence, a public body must produce to the Com-
missioner within 10 days any record or a copy of any re-
cord required under subsection (1) or (2).

[8] The University again did not comply, and in 
October 2010 sought judicial review of the delegate’s 
decision to issue the Notice to Produce Records. This 
is the matter on appeal.

[9] It is noteworthy that the applicant, the former 
employee, is not a party to the present appeal. Her 
litigation against the University concluded in 2012 
and she has had no involvement in the matter since 
then (2012 ABQB 342, 545 A.R. 110). Therefore, 
the claim for production is moot at this time.
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III. Décisions des juridictions inférieures

A. Commissaire à l’information et à la protection 
de la vie privée de l’Alberta

[10]  Dans sa décision du 20 octobre 2010, le dé-
légué exige que l’Université produise une copie 
des documents à l’égard desquels le secret profes-
sionnel de l’avocat est invoqué afin qu’il puisse 
se prononcer sur le bien-fondé de cette assertion. 
Il conclut qu’il s’agit d’un cas exceptionnel, car 
l’Université a omis de produire la preuve nécessaire 
à l’appui de sa prétention selon laquelle le secret 
professionnel de l’avocat s’applique, de sorte qu’il 
lui faut examiner les documents en cause pour déci-
der si l’Université a raison ou non de refuser de les 
produire.

B. Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, 2013 
ABQB 652, 574 A.R. 137

[11]  Saisi d’une demande de contrôle judiciaire, 
le juge Jones conclut d’abord que la norme de 
contrôle applicable est celle de la décision correcte. 
Il recourt à la méthode moderne d’interprétation 
des lois et statue que le par. 56(3) de la FOIPP per-
met à la Commissaire d’exiger la production des 
documents pour s’assurer de l’application du secret 
professionnel de l’avocat invoqué à leur égard. Il 
examine la jurisprudence relative aux dispositions 
similaires d’autres lois, puis conclut que l’intention 
qu’avait le législateur albertain lors de l’adoption 
de la FOIPP est claire. Il ajoute que les dispositions 
de la FOIPP ne peuvent bien s’appliquer les unes 
avec les autres que si la Commissaire a le pouvoir 
d’exiger la production de l’information à l’égard de 
laquelle le privilège est invoqué puisque la FOIPP 
ne prévoit aucune autre procédure pour se pronon-
cer sur pareille allégation.

[12]  Le juge se penche ensuite sur l’exercice par 
le délégué du pouvoir d’obliger un organisme à 
produire un document. Il estime que le délégué a 
donné l’avis à bon droit et souligne que l’Univer-
sité a refusé de justifier par ailleurs l’application 
du secret professionnel de l’avocat. De manière gé-
nérale, il statue que la démarche du délégué établit 
[TRADUCTION] « un cadre qui ne porte atteinte à la 

III. Decisions Below

A. Information and Privacy Commissioner of Al-
berta

[10]  In his decision rendered October 20, 2010, the 
delegate required the University to produce a copy of 
the records over which solicitor-client privilege was 
claimed, to allow the delegate to determine whether 
solicitor-client privilege had been properly asserted. 
The delegate concluded that this case was an excep-
tional one, as the University of Calgary had failed to 
present adequate evidence of its claim of solicitor-
client privilege, and therefore it was necessary to 
review the records in question to determine whether 
the University had properly withheld the records.

B. Alberta Court of Queen’s Bench, 2013 ABQB 
652, 574 A.R. 137

[11]  On judicial review, Justice Jones first con-
cluded that the appropriate standard of review was 
correctness. He applied the modern approach to 
statutory interpretation and found that s. 56(3) of 
FOIPP permits the Commissioner to compel the 
production of disputed records to verify claims of 
solicitor-client privilege. He reviewed the jurispru-
dence on similar provisions in other statutes, and 
concluded that the Alberta legislature’s intent in en-
acting FOIPP was clear. The application judge also 
found that the provisions of FOIPP do not work to-
gether effectively unless the Commissioner has the 
power to compel the production of information over 
which privilege is alleged since FOIPP provides no 
other mechanism to review that type of claim.

[12]  The application judge then considered the 
delegate’s exercise of the power to compel the pro-
duction of the documents. He found that the del-
egate had correctly issued the notice, noting that the 
University had refused to substantiate in any other 
way its claims of solicitor-client privilege. Overall, 
he concluded the delegate’s approach established “a 
framework that interferes with the confidentiality 
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confidentialité et au privilège que dans la mesure où 
cela est absolument nécessaire » (par. 233).

C. Cour d’appel de l’Alberta, 2015 ABCA 118, 
602 A.R. 35

[13]  La Cour d’appel fait droit à l’appel de l’Uni-
versité et conclut que la Commissaire n’avait pas 
le pouvoir légal d’exiger la production des docu-
ments à l’égard desquels le secret professionnel de 
l’avocat était invoqué. Elle convient avec le juge 
de première instance que la norme de contrôle est 
celle de la décision correcte. Par contre, en ce qui a 
trait à l’interprétation des lois, elle statue que l’ar-
rêt Blood Tribe écarte la méthode moderne d’inter-
prétation des lois lorsque le secret professionnel de 
l’avocat est en jeu. C’est plutôt la règle de l’inter-
prétation stricte — qui commande le renvoi clair, 
explicite et précis au secret professionnel de l’avo-
cat — qui s’applique.

[14]  Suivant la règle de l’interprétation stricte, 
la Cour d’appel opine qu’il serait nécessaire de ti-
rer une inférence pour conclure que l’expression 
[TRADUCTION] « tout privilège que reconnaît le droit 
de la preuve » englobe le secret professionnel de 
l’avocat. Le libellé du par.  56(3) n’est donc pas 
jugé suffisamment précis pour traduire une inten-
tion claire en ce sens de la part du législateur.

[15]  La Cour d’appel fait également observer 
qu’un certain nombre d’éléments contextuels ap-
puient sa conclusion. Premièrement, ni la Commis-
saire ni son délégué ne sont tenus d’être avocats, 
de sorte qu’ils pourraient ne pas avoir la formation 
juridique voulue pour se prononcer sur l’application 
du secret professionnel de l’avocat. Deuxièmement, 
la FOIPP autorise la Commissaire à communiquer 
au ministre de la Justice et au procureur général 
tout renseignement relatif à la perpétration d’une 
infraction. Troisièmement, la Personal Information 
Protection Act, S.A. 2003, c. P-6.5, par. 38(3), qui 
s’applique aux cabinets d’avocats, permet également 
à la Commissaire d’exiger la production de docu-
ments [TRADUCTION] « [n]onobstant [. . .] tout privi-
lège que reconnaît le droit de la preuve ». La Cour 
d’appel souligne que permettre l’atteinte au secret 
professionnel de l’avocat dans un tel contexte serait 
non souhaitable.

and privilege only to the extent absolutely neces-
sary” (para. 233).

C. Alberta Court of Appeal, 2015 ABCA 118, 602 
A.R. 35

[13]  The Court of Appeal allowed the Universi-
ty’s appeal, concluding that the Commissioner did 
not have statutory authority to compel the produc-
tion of records over which solicitor-client privilege 
was asserted. It agreed with the application judge 
that the applicable standard of review was correct-
ness. Regarding statutory interpretation, however, 
the Court of Appeal held that Blood Tribe ousts the 
modern approach to statutory interpretation where 
solicitor-client privilege is at stake. Instead, the rule 
of strict construction applies, which requires clear, 
explicit and specific reference to solicitor-client 
privilege.

[14]  Following the rule of strict construction, the 
Court of Appeal concluded that an inference would 
need to be drawn to conclude that “any privilege of 
the law of evidence” refers to solicitor-client privi-
lege. Therefore, the language of s. 56(3) was found 
to be not sufficiently specific to evince clear legisla-
tive intent.

[15]  The Court of Appeal also observed that a 
number of contextual factors supported its conclu-
sion. First, neither the Commissioner nor her del-
egate needed to be a lawyer and could lack the 
legal training necessary to adjudicate claims of  
solicitor-client privilege. Second, FOIPP authorized 
the Commissioner to disclose information relating 
to the commission of an offence to the Minister of 
Justice and the Attorney General. Third, s. 38(3) of 
the Personal Information Protection Act, S.A. 2003, 
c. P-6.5, which applies to law firms, also permits the 
Commissioner to require the production of records 
“[n]otwithstanding . . . any privilege of the law of 
evidence”. The Court of Appeal noted that allowing 
solicitor-client privilege to be infringed in that con-
text would be undesirable.
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IV. Questions en litige

[16]  Le pourvoi soulève les questions suivantes :

1. Quelle est la norme de contrôle applicable à la 
décision de la Commissaire?

2. Quelle méthode d’interprétation des lois s’ap-
plique à une disposition censée supprimer, lever 
ou écarter le secret professionnel de l’avocat ou 
y porter atteinte?

3. Le paragraphe 56(3) de la FOIPP oblige-t-il un 
organisme public à produire à l’intention de la 
Commissaire les documents à l’égard desquels 
est invoqué le secret professionnel de l’avocat?

V.  Thèses des parties

A. Commissaire à l’information et à la protection 
de la vie privée de l’Alberta

[17]  La Commissaire soutient que la norme de 
contrôle applicable est celle de la décision raison-
nable. En ce qui a trait à l’interprétation des lois, 
elle préconise une analyse téléologique. En bref, 
elle est d’avis que le par. 56(3) de la FOIPP lui 
confère expressément le pouvoir d’examiner les do-
cuments à l’égard desquels le secret professionnel 
de l’avocat est invoqué. Elle prétend que celui-ci 
constitue un privilège que reconnaît le droit de la 
preuve, de sorte que les mots [TRADUCTION] « tout 
privilège que reconnaît le droit de la preuve » em-
ployés au par. 56(3) suppriment clairement le secret 
professionnel de l’avocat. Elle ajoute que l’assi-
milation du secret professionnel de l’avocat à une 
règle de fond ne fait pas obstacle à une telle inter-
prétation et que l’analyse contextuelle la conforte 
dans son opinion.

B. Conseil des gouverneurs de l’Université de 
Calgary

[18]  Le Conseil des gouverneurs de l’Université 
soutient au contraire que la norme de contrôle ap-
plicable est celle de la décision correcte. En ce qui 
a trait à l’interprétation des lois, il fait valoir que 
des termes exprès, clairs et précis sont nécessaires 

IV. Issues

[16]  This appeal raises the following questions:

1. What is the appropriate standard of review ap-
plicable to the Commissioner’s decision?

2. What approach to statutory interpretation applies 
to provisions purporting to abrogate, pierce, set 
aside or infringe solicitor-client privilege?

3. Does s. 56(3) of FOIPP require a public body 
to produce to the Commissioner records over 
which solicitor-client privilege is claimed?

V.  Submissions of the Parties

A. Information and Privacy Commissioner of Al-
berta

[17]  The Commissioner argues that the appropri-
ate standard of review is reasonableness. Regard-
ing statutory interpretation, she submits a purposive 
analysis should be applied. In brief, the Commis-
sioner takes the position that s. 56(3) of FOIPP ex-
pressly grants her the power to review records over 
which solicitor-client privilege is claimed. She ar-
gues that solicitor-client privilege is a privilege of 
the law of evidence; thus the words “any privilege 
of the law of evidence” in s. 56(3) clearly abrogate 
solicitor-client privilege. The Commissioner sub-
mits that the substantive nature of solicitor-client 
privilege does not preclude this interpretation, and 
she argues that a contextual analysis supports her 
position.

B. Board of Governors of the University of Cal-
gary

[18]  In contrast, the University’s Board of Gover-
nors argues that the appropriate standard of review 
is correctness. Regarding statutory interpretation, 
it submits that express, clear and precise words are 
necessary to permit the Commissioner to pierce 
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pour que la Commissaire puisse lever le secret pro-
fessionnel de l’avocat. Suivant sa thèse principale, 
le par. 56(3) ne contient pas de termes exprès en 
ce sens puisque le secret professionnel de l’avocat 
est passé d’une règle de preuve à une règle substan-
tielle et fondamentale. Subsidiairement, il prétend 
que même si le par. 56(3) pouvait être interprété 
comme conférant expressément à la Commissaire 
le pouvoir de lever le secret professionnel de l’avo-
cat, la communication des documents n’était pas 
indiquée en l’espèce. Il ajoute que l’analyse contex-
tuelle appuie sa thèse.

VI. Analyse

A. Norme de contrôle

[19]  Le juge de première instance et la Cour d’ap-
pel ont conclu que la norme de contrôle applicable 
est celle de la décision correcte. Je suis d’accord.

[20]  La question de savoir si la FOIPP permet 
d’écarter le secret professionnel de l’avocat est 
d’importance capitale pour le système juridique 
dans son ensemble et elle se situe en dehors du 
domaine d’expertise de la Commissaire. Comme 
le dit la Cour dans l’arrêt Blood Tribe, le secret 
professionnel de l’avocat est «  essentiel au bon 
fonctionnement du système de justice » (par. 9). Il 
s’agit d’un privilège qui revêt également un carac-
tère constitutionnel tant à titre de principe de justice 
fondamentale que de droit fondamental du client 
au respect de sa vie privée (R. c. McClure, 2001 
CSC 14, [2001] 1 R.C.S. 445, par. 41; Lavallee, 
Rackel & Heintz c. Canada (Procureur général), 
2002 CSC 61, [2002] 3 R.C.S. 209, par. 46; voir 
aussi Canada (Revenu national) c. Thompson, 2016 
CSC 21, [2016] 1 R.C.S. 381, par. 17). En outre, 
comme le fait observer la Cour d’appel, détermi-
ner les conditions auxquelles un libellé législatif est 
suffisant pour autoriser un tribunal administratif à 
porter atteinte au secret professionnel de l’avocat 
est susceptible d’avoir de grandes répercussions sur 
d’autres régimes législatifs.

[21]  Dans l’arrêt Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada c. Canada (Procureur gé-
néral), 2014 CSC 40, [2014] 2 R.C.S. 135, le juge 

solicitor-client privilege. The University’s Board 
of Governors’ primary argument is that s.  56(3) 
does not contain express words to that effect since 
solicitor-client privilege has been elevated from a 
rule of evidence to a substantive and fundamental 
rule of law. In the alternative, the University’s Board 
of Governors submits that even if s. 56(3) could be 
construed as expressly giving the Commissioner the 
power to pierce solicitor-client privilege, disclosure 
was not appropriate in this case. The University’s 
Board of Governors also argues that a contextual 
analysis supports its position.

VI. Analysis

A. Standard of Review

[19]  The application judge and the Court of Ap-
peal concluded that the applicable standard of re-
view was correctness. I agree.

[20]  Whether FOIPP allows solicitor-client privi-
lege to be set aside is a question of central impor-
tance to the legal system as a whole and outside 
the Commissioner’s specialized area of expertise. 
As this Court said in Blood Tribe, solicitor-client 
privilege is “fundamental to the proper function-
ing of our legal system” (para. 9). It is also a privi-
lege that has acquired constitutional dimensions 
as both a principle of fundamental justice and a 
part of a client’s fundamental right to privacy (R. 
v. McClure, 2001 SCC 14, [2001] 1 S.C.R. 445, 
at para. 41; Lavallee, Rackel & Heintz v. Canada 
(Attorney General), 2002 SCC 61, [2002] 3 S.C.R. 
209, at para. 46; see also Canada (National Rev-
enue) v. Thompson, 2016 SCC 21, [2016] 1 S.C.R. 
381, at para. 17). Further, as the Court of Appeal 
observed, the question of what statutory language 
is sufficient to authorize administrative tribunals to 
infringe solicitor-client privilege is a question that 
has potentially wide implications on other statutes.

[21]  In Canadian National Railway Co. v. Can-
ada (Attorney General), 2014 SCC 40, [2014] 
2 S.C.R. 135, Rothstein J., writing for the Court, 
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Rothstein, au nom des juges de la Cour, fait état des 
conditions auxquelles une question d’interprétation 
législative sans grandes répercussions sur d’autres 
régimes législatifs ne revêt pas une importance ca-
pitale pour le système juridique dans son ensemble 
et, de ce fait, commande l’application de la norme 
de la décision raisonnable. Voici ce qu’il dit au 
par. 60 :

 Il ne s’agit pas non plus d’une question qui revêt une 
importance capitale pour le système juridique dans son 
ensemble. La question en litige concerne l’interprétation 
de l’art. 120.1 de la [Loi sur les transports au Canada, 
L.C. 1996, c. 10 (« LTC »)]. La question est propre à 
ce régime de réglementation particulier, car elle met en 
cause des contrats confidentiels prévus par la LTC ainsi 
que la possibilité de recourir à un mécanisme de plaintes 
qui se limite aux expéditeurs répondant aux conditions 
que prévoit le par. 120.1(1). La réponse qui est donnée à 
la question en litige n’a valeur de précédent que pour les 
questions relevant de ce régime législatif.

À l’inverse, lorsque, comme en l’espèce, la ques-
tion a de grandes répercussions sur d’autres ré-
gimes législatifs, la norme de contrôle applicable 
est celle de la décision correcte.

[22]  De plus, rien n’indique que la Commissaire 
est dotée d’une expertise particulière qui la rend apte 
à se prononcer sur le secret professionnel de l’avo-
cat, cette question ayant toujours relevé des cours de 
justice (voir Legal Services Society c. British Colum-
bia (Information and Privacy Commissioner), 2003 
BCCA 278, 226 D.L.R. (4th) 20, par. 25). La norme 
de contrôle applicable est donc celle de la décision 
correcte (Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 
CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, par. 60) en ce qui a trait 
tant à (i) la décision de la Commissaire selon laquelle 
elle possède le pouvoir d’exiger la production des 
documents à l’égard desquels le secret profession-
nel de l’avocat est invoqué qu’à (ii) celle de donner 
un avis enjoignant à son destinataire de produire des  
documents.

[23]  Ma collègue la juge Abella est d’un avis dif-
férent. À partir de six arrêts dans lesquels la Cour 
statue sur la décision d’un commissaire à l’infor-
mation et à la protection de la vie privée d’ordon-
ner ou non la communication, elle suggère que le  

discussed how a question of statutory interpreta-
tion that does not have wide implications on other 
statutes would not be of central importance to the 
legal system as a whole and would thus attract a 
reasonableness standard. Paragraph 60 of National 
Railway reads as follows:

 This is also not a question of central importance to 
the legal system as a whole. The question at issue centres 
on the interpretation of s. 120.1 of the [Canada Trans-
portation Act, S.C. 1996, c. 10 (“CTA”)]. The question is 
particular to this specific regulatory regime as it involves 
confidential contracts as provided for under the CTA and 
the availability of a complaint-based mechanism that is 
limited to shippers that meet the statutory conditions un-
der s. 120.1(1). This question does not have preceden-
tial value outside of issues arising under this statutory 
scheme.

Conversely, it follows that where — as in this case 
— the question does have wide implications on 
other statues, the appropriate standard of review is 
correctness.

[22]  In addition, there is nothing to suggest that 
the Commissioner has particular expertise with re-
spect to solicitor-client privilege, an issue which has 
traditionally been adjudicated by courts (see Legal 
Services Society v. British Columbia (Information 
and Privacy Commissioner), 2003 BCCA 278, 226 
D.L.R. (4th) 20, at para. 25). Therefore, the appli-
cable standard of review is correctness (Dunsmuir v. 
New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, 
at para. 60), for both (i) the decision that the Com-
missioner has the authority to require the production 
of records over which solicitor-client privilege is as-
serted, and (ii) the decision to issue the Notice to 
Produce Records.

[23]  My colleague Justice Abella thinks other-
wise. Drawing from six judgments of this Court 
involving disclosure decisions by Information and 
Privacy Commissioners, she suggests that there is a 
“clear lineage” of cases dictating that the standard of  
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« cheminement clair » de la jurisprudence com-
mande que la norme de contrôle soit en l’espèce 
celle de la décision raisonnable. Soit dit en tout res-
pect, je ne peux être d’accord.

[24]  Des six arrêts invoqués, seulement deux font 
mention du secret professionnel de l’avocat. L’un 
d’eux est Blood Tribe, où le juge Binnie revoit la dé-
cision contestée selon la norme de la décision cor-
recte, même s’il ne le mentionne pas expressément. 
L’autre est Ontario (Sûreté et Sécurité publique) 
c. Criminal Lawyers’ Association, 2010 CSC 23, 
[2010] 1 R.C.S. 815, dans lequel la Cour tranche 
la question secondaire de savoir si le commissaire 
adjoint a bien exercé son pouvoir discrétionnaire en 
application d’une disposition qui l’autorise expli-
citement à soustraire à la communication un docu-
ment protégé par le secret professionnel de l’avocat. 
C’est tout. La réponse de la Cour à la question a peu 
de répercussions sur le principe du secret profes-
sionnel de l’avocat et sur son application au-delà de 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire considéré dans 
cette affaire.

[25]  La question est différente en l’espèce. Il s’agit 
de savoir non seulement si la Commissaire a bien 
exercé son pouvoir discrétionnaire, mais également 
si le libellé [TRADUCTION] « privilège que reconnaît le 
droit de la preuve » suffit pour englober les attributs 
du secret professionnel de l’avocat qui relèvent du 
droit substantiel. Force est donc d’analyser les carac-
téristiques de chacune des composantes — règle de 
fond et règle de preuve — du privilège.

[26]  On ne saurait trop insister sur l’importance 
du secret professionnel de l’avocat dans le fonction-
nement du système juridique canadien. Il s’agit d’un 
privilège légal voué à la protection de rapports qui 
revêtent une importance capitale pour le système 
de justice dans son ensemble. Dans R. c. Gruenke, 
[1991] 3 R.C.S. 263, le juge en chef Lamer précise 
comme suit sa raison d’être :

La protection à première vue des communications entre 
l’avocat et son client est fondée sur le fait que les rap-
ports et les communications entre l’avocat et son client 
sont essentiels au bon fonctionnement du système juri-
dique. Pareilles communications sont inextricablement 

review in this appeal should be reasonableness. With 
respect, I cannot agree.

[24]  Of the six decisions identified by Abella J., 
only two mention solicitor-client privilege. One of 
them is Blood Tribe, in which Binnie J. in effect re-
viewed the impugned decision on the standard of 
correctness, although he did not expressly state so. 
The other is Ontario (Public Safety and Security) 
v. Criminal Lawyers’ Association, 2010 SCC 23, 
[2010] 1 S.C.R. 815, which addressed, as a sec-
ondary issue, whether the Assistant Commissioner 
properly exercised his discretion under a provision 
explicitly permitting him to exempt from disclosure 
documents subject to solicitor-client privilege. That 
was it. Resolution of that question had few ramifi-
cations on the principle of solicitor-client privilege 
and its application beyond the particular exercise of 
discretion in that case.

[25]  The question here is different. It does not 
just ask whether the Commissioner exercised her 
discretion appropriately in the instant case. It asks 
whether the phrase “privilege of the law of evi-
dence” suffices to identify, for the purpose of ab-
rogation, the substantive features of solicitor-client 
privilege. This necessitates an inquiry into both the 
substantive and evidentiary qualities of the privi-
lege.

[26]  The importance of solicitor-client privilege 
to our justice system cannot be overstated. It is a 
legal privilege concerned with the protection of a 
relationship that has a central importance to the le-
gal system as a whole. In R. v. Gruenke, [1991] 3 
S.C.R. 263, Chief Justice Lamer described its ratio-
nale as follows:

The prima facie protection for solicitor-client communi-
cations is based on the fact that the relationship and the 
communications between solicitor and client are essen-
tial to the effective operation of the legal system. Such 
communications are inextricably linked with the very 
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liées au système même qui veut que la communication 
soit divulguée . . . [Je souligne; p. 289.]

[27]  Ayant décidé que la norme de contrôle appli-
cable est celle de la décision correcte, je l’applique 
maintenant à la décision en cause.

B. Principes d’interprétation législative

[28]  Si le secret professionnel de l’avocat consti-
tue un principe fondamental du droit, la disposi-
tion législative dont l’objet est de le supprimer, de 
l’écarter ou d’y porter atteinte doit être interprétée 
de manière restrictive et l’intention du législateur 
doit y être claire et non équivoque. Le privilège ne 
peut être écarté par inférence (Blood Tribe, par. 11; 
Pritchard c. Ontario (Commission des droits de 
la personne), 2004 CSC 31, [2004] 1 R.C.S. 809, 
par. 33; Lavallee, par. 18). Comme le dit la Cour 
dans l’arrêt Thompson :

 . . . un tribunal ne peut conclure du libellé d’une dis-
position législative que le secret professionnel de l’avo-
cat est supprimé à l’égard de certains renseignements que 
si ce libellé révèle l’intention claire du législateur d’arri-
ver à ce résultat. Une telle intention ne peut simplement 
être inférée de la nature du régime législatif ou de son 
historique, bien que ceux-ci puissent offrir un contexte 
à l’appui lorsque le texte de la disposition est déjà suf-
fisamment clair. Cependant, lorsque la disposition n’est 
pas claire, il ne faut pas considérer qu’elle vise à sous-
traire à la protection du secret professionnel de l’avocat 
des communications ou des documents qui en bénéficie-
raient normalement. [par. 25]

[29]  J’ajoute qu’une telle exigence ne constitue 
pas un abandon de la méthode moderne d’interpré-
tation des lois. En effet, l’arrêt Blood Tribe n’em-
pêche pas, à mon sens, de recourir à cette méthode 
à l’égard de termes censés supprimer un privilège. 
L’analyse à laquelle se livre la Cour dans Blood 
Tribe n’appuie pas l’adhésion à une interprétation 
stricte, mais traduit essentiellement le recours à la 
méthode moderne pour se prononcer sur le secret 
professionnel de l’avocat, dans la mesure où cette 
méthode reconnaît le respect des valeurs fondamen-
tales par le législateur. La Cour s’en remet à la mé-
thode moderne dans Thompson, et c’est la démarche 
que j’adopte en l’espèce. La Cour ne renoue donc 

system which desires the disclosure of the communica-
tion . . . . [Emphasis added; p. 289.]

[27]  Having determined that the applicable stan-
dard of review is correctness, I now proceed to ap-
ply this standard to the decision at hand.

B. Principles of Statutory Interpretation

[28]  To give effect to solicitor-client privilege as a 
fundamental policy of the law, legislative language 
purporting to abrogate it, set it aside or infringe it 
must be interpreted restrictively and must demon-
strate a clear and unambiguous legislative intent to 
do so. The privilege cannot be set aside by infer-
ence (Blood Tribe, at para. 11; Pritchard v. Ontario 
(Human Rights Commission), 2004 SCC 31, [2004] 
1 S.C.R. 809, at para. 33; Lavallee, at para. 18). As 
this Court affirmed in Thompson:

 . . . it is only where legislative language evinces a 
clear intent to abrogate solicitor-client privilege in re-
spect of specific information that a court may find that 
the statutory provision in question actually does so. Such 
an intent cannot simply be inferred from the nature of the 
statutory scheme or its legislative history, although these 
might provide supporting context where the language of 
the provision is already sufficiently clear. If the provision 
is not clear, however, it must not be found to be intended 
to strip solicitor-client privilege from communications 
or documents that this privilege would normally protect. 
[para. 25]

[29]  I would also add that this requirement is not 
a renunciation of the modern approach to statu-
tory interpretation. Indeed, on my reading, Blood 
Tribe does not preclude using a full modern ap-
proach to interpret words purportedly abrogating 
privilege. Rather than supporting adoption of a 
strict construction rule, the analysis conducted in 
Blood Tribe reflects what is essentially the modern 
approach to statutory interpretation when dealing 
with solicitor-client privilege, insofar as it recog-
nizes legislative respect for fundamental values. 
The modern approach was followed by this Court 
in Thompson, and the same approach is followed 
here. Therefore, in no way is this Court returning to 
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pas avec la règle du sens ordinaire, ni n’abandonne 
la méthode moderne.

C. La Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act

[30]  L’accès à l’information constitue un élément 
important d’une société démocratique moderne. 
Comme le dit la Cour dans Criminal Lawyers’ As-
sociation :

 L’accès à l’information détenue par les institutions 
publiques peut accroître la transparence du gouverne-
ment, aider le public à se former une opinion éclairée et 
favoriser une société ouverte et démocratique. Certains 
renseignements détenus par ces institutions doivent tou-
tefois être protégés pour empêcher une atteinte à ces 
mêmes principes et promouvoir une bonne gouvernance. 
[par. 1]

[31]  L’un des objets de la FOIPP est [TRADUC-

TION] « d’accorder au citoyen, sous réserve de cer-
taines exceptions précises prévues dans la présente 
loi, un droit d’accès aux renseignements personnels 
le concernant détenus par un organisme public » 
(al. 2(c)). Il appert de ce libellé que la loi n’octroie 
pas un accès illimité aux documents; les demandes 
d’accès peuvent se heurter à certaines exceptions.

[32]  La FOIPP établit également une procédure 
pour mener [TRADUCTION] « des révisions indépen-
dantes de décisions rendues par des organismes 
publics en vertu de la présente loi et pour le règle-
ment des plaintes formulées au titre de la présente 
loi » (al. 2(e)). À cet égard, la personne qui sollicite 
l’accès à un document « peut demander au commis-
saire de réviser toute décision, action ou omission » 
du responsable de l’organisme public en cause se 
rapportant à sa demande d’accès (par. 65(1)). Au 
nombre des attributions du commissaire, mention-
nons la tenue d’enquêtes pour assurer le respect de 
la FOIPP (al. 53(1)(a)) et pour donner suite à des 
demandes de révision (par. 69(1)).

[33]  La disposition visée par le présent pourvoi 
est le par. 56(3) de la FOIPP. L’article 56 est libellé 
comme suit :

[TRADUCTION] 56(1)  Lorsqu’il mène une enquête au 
titre de l’alinéa 53(1)(a) ou des articles 69 ou 74.5 ou 

the plain meaning rule or abandoning the modern 
approach.

C. Freedom of Information and Protection of Pri-
vacy Act

[30]  Access to information is an important ele-
ment of a modern democratic society. As this Court 
stated in Criminal Lawyers’ Association:

 Access to information in the hands of public institu-
tions can increase transparency in government, con-
tribute to an informed public, and enhance an open and 
democratic society. Some information in the hands of 
those institutions is, however, entitled to protection in 
order to prevent the impairment of those very principles 
and promote good governance. [para. 1]

[31]  One of the purposes of FOIPP is “to allow 
individuals, subject to limited and specific excep-
tions as set out in this Act, a right of access to per-
sonal information about themselves that is held by 
a public body” (s. 2(c)). As the language of s. 2(c) 
reveals, the statute does not grant unfettered access 
to records; requests for access are subject to certain 
exceptions.

[32]  FOIPP also creates a process for conduct-
ing “independent reviews of decisions made by 
public bodies under this Act and the resolution of 
complaints under this Act” (s. 2(e)). In this regard, 
a person making a request for access to a record 
“may ask the Commissioner to review any decision, 
act or failure to act” of the head of a public body re-
lating to the request (s. 65(1)). The Commissioner’s 
responsibilities include conducting investigations 
to ensure compliance with FOIPP (s. 53(1)(a)) and 
conducting inquiries to deal with requests for a re-
view (s. 69(1)).

[33]  At the heart of this appeal is s.  56(3) of 
FOIPP. Section 56 reads as follows:

56(1)  In conducting an investigation under sec-
tion 53(1)(a) or an inquiry under section 69 or 74.5 or 
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qu’il donne des conseils ou fait des recommandations au 
titre de l’article 54, le commissaire est investi des mêmes 
pouvoirs, privilèges et immunités qu’un commissaire 
nommé en vertu de la Public Inquiries Act, ainsi que des 
pouvoirs énoncés au paragraphe (2) du présent article.

(2)  Le commissaire peut exiger la production de tout do-
cument et peut examiner les renseignements qui y sont 
contenus, y compris les renseignements personnels, que 
le document soit visé ou non par les dispositions de la 
présente loi.

(3)  Malgré toute autre loi ou tout privilège que reconnaît 
le droit de la preuve, l’organisme public produit dans les 
dix jours l’original ou une copie des documents exigés 
par le commissaire en vertu des paragraphes (1) ou (2).

La principale question en litige en l’espèce est celle 
de savoir si le par. 56(3) de la FOIPP exige d’un or-
ganisme public qu’il produise des documents afin 
que le commissaire puisse se prononcer sur l’appli-
cation du secret professionnel de l’avocat invoqué à 
leur égard. L’objet du pourvoi est donc l’obligation 
de l’Université de communiquer au commissaire, en 
vue de leur examen, des documents à l’égard des-
quels est invoqué le secret professionnel de l’avocat. 
Il ne s’agit pas de savoir si le commissaire peut or-
donner que des documents protégés par le secret pro-
fessionnel de l’avocat soient communiqués à l’auteur 
de la demande.

D. Le secret professionnel de l’avocat

[34]  Le secret professionnel de l’avocat est in-
contestablement essentiel au bon fonctionnement 
du système de justice et constitue l’une des pierres 
d’assise de l’accès à la justice (Blood Tribe, par. 9). 
L’avocat exerce la fonction unique de conseiller ses 
clients dans le cadre d’un système de justice com-
plexe (McClure, par. 2). Sans garantie de confiden-
tialité, on ne saurait être assuré qu’une personne se 
confiera avec honnêteté et franchise à son avocat, 
ce qui nuirait à la qualité des conseils juridiques 
(voir Smith c. Jones, [1999] 1 R.C.S. 455, par. 46). 
Il est donc dans l’intérêt public de protéger le secret 
professionnel de l’avocat. C’est pourquoi « [il] est 
jalousement protégé et ne doit être levé que dans les 
circonstances les plus exceptionnelles » (Pritchard, 
par. 17).

in giving advice and recommendations under section 54, 
the Commissioner has all the powers, privileges and im-
munities of a commissioner under the Public Inquiries 
Act and the powers given by subsection (2) of this section.

(2)  The Commissioner may require any record to be 
produced to the Commissioner and may examine any 
information in a record, including personal information 
whether or not the record is subject to the provisions of 
this Act.

(3)  Despite any other enactment or any privilege of the 
law of evidence, a public body must produce to the Com-
missioner within 10 days any record or a copy of any re-
cord required under subsection (1) or (2).

The primary issue in this case is whether s. 56(3) 
of FOIPP requires a public body to produce to the 
Commissioner records over which solicitor-client 
privilege is claimed, to review the validity of the 
claim. This appeal therefore deals with the obligation 
of the University to disclose solicitor-client privi-
leged documents to the Commissioner for review. 
This appeal does not raise the issue of whether the 
Commissioner may order the disclosure of solicitor-
client privileged documents to the applicant.

D. Solicitor-Client Privilege

[34]  It is indisputable that solicitor-client privi-
lege is fundamental to the proper functioning of our 
legal system and a cornerstone of access to justice 
(Blood Tribe, at para. 9). Lawyers have the unique 
role of providing advice to clients within a com-
plex legal system (McClure, at para. 2). Without 
the assurance of confidentiality, people cannot be 
expected to speak honestly and candidly with their 
lawyers, which compromises the quality of the le-
gal advice they receive (see Smith v. Jones, [1999] 
1 S.C.R. 455, at para.  46). It is therefore in the 
public interest to protect solicitor-client privilege. 
For this reason, “privilege is jealously guarded and 
should only be set aside in the most unusual cir-
cumstances” (Pritchard, at para. 17).
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[35]  En outre, le secret professionnel de l’avocat 
s’applique au bénéfice du client, non de l’avocat 
(Canada (Procureur général) c. Chambre des no-
taires du Québec, 2016 CSC 20, [2016] 1 R.C.S. 
336, par. 48; Blood Tribe, par. 9). Vue avec les yeux 
du client, la communication forcée à un fonction-
naire constitue à elle seule une atteinte au privilège 
(Blood Tribe, par. 21). La communication forcée de 
documents au commissaire afin qu’il vérifie l’ap-
plication du secret professionnel de l’avocat porte 
donc atteinte en soi au privilège, que le commis-
saire communique ou non par la suite les docu-
ments à l’auteur de la demande.

[36]  À cet égard, il convient de signaler que le 
commissaire n’est pas un décideur impartial au 
même titre qu’une cour de justice. La FOIPP lui 
attribue à la fois une fonction juridictionnelle et un 
pouvoir d’enquête. Contrairement à une cour de jus-
tice, le commissaire peut avoir des intérêts opposés 
à ceux de l’organisme public. Il peut traduire ce der-
nier en justice et devenir partie à l’instance engagée 
contre lui lorsqu’il refuse de communiquer de l’in-
formation. On peut dès lors conclure que la commu-
nication de l’information au commissaire constitue 
en soi une atteinte au secret professionnel de l’avo-
cat.

E. Application

[37]  En l’espèce, la question centrale est celle 
de savoir si le par. 56(3) de la FOIPP, qui requiert 
d’un organisme public qu’il produise les docu-
ments demandés par la Commissaire [TRADUCTION] 
« [m]algré [. . .] tout privilège que reconnaît le droit 
de la preuve », permet à la Commissaire d’examiner 
les documents dont l’Université allègue qu’ils sont 
protégés par le secret professionnel de l’avocat. Je 
conclus que l’expression « tout privilège que recon-
naît le droit de la preuve » n’est pas suffisamment 
claire et précise pour écarter le secret professionnel 
de l’avocat ou permettre qu’on y porte atteinte.

(1) Le secret professionnel de l’avocat n’est pas 
seulement une règle de preuve

[38]  D’abord, il est bien établi que le secret profes-
sionnel de l’avocat a évolué : d’une règle de preuve, 

[35]  Further, solicitor-client privilege belongs to 
the client, not to the lawyer (Canada (Attorney Gen-
eral) v. Chambre des notaires du Québec, 2016 SCC 
20, [2016] 1 S.C.R. 336, at para. 48; Blood Tribe, at 
para. 9). Seen through the eyes of the client, com-
pelled disclosure to an administrative officer alone 
constitutes an infringement of the privilege (Blood 
Tribe, at para. 21). Therefore, compelled disclosure 
to the Commissioner for the purpose of verifying 
solicitor-client privilege is itself an infringement of 
the privilege, regardless of whether or not the Com-
missioner may disclose the information onward to 
the applicant.

[36]  In this regard, it is noteworthy that the Com-
missioner is not an impartial adjudicator of the 
same nature as a court. FOIPP empowers the Com-
missioner to exercise both adjudicative and investi-
gatory functions. Unlike a court, the Commissioner 
can become adverse in interest to a public body. 
The Commissioner may take a public body to court 
and become a party in litigation against a public 
body that refuses to disclose information. These 
features of the Commissioner’s powers further indi-
cate that disclosure to the Commissioner is itself an 
infringement of solicitor-client privilege.

E. Application

[37]  The key issue in this case is whether s. 56(3) 
of FOIPP, which requires a public body to produce 
to the Commissioner records “[d]espite . . . any 
privilege of the law of evidence”, allows the Com-
missioner to review documents that the University 
claims are protected by solicitor-client privilege. I 
conclude that “any privilege of the law of evidence” 
is not sufficiently clear and precise to set aside or 
permit an infringement of solicitor-client privilege.

(1) Solicitor-Client Privilege Is Not Merely a 
Rule of Evidence

[38]  First, it is well established that solicitor-client 
privilege has evolved from a rule of evidence to a rule 



578 [2016] 2 S.C.R.ALBERTA  v.  UNIVERSITY OF CALGARY    Côté J.

il est devenu une règle de fond (Blood Tribe, par. 10; 
Thompson, par. 17; Chambre des notaires, par. 28). 
Qui plus est, rappelons que, selon certains, la Cour 
lui reconnaît même un caractère quasi constitution-
nel.

[39]  Lorsqu’il ne constituait qu’une règle de preuve,  
le secret professionnel de l’avocat faisait en sorte 
que le client et son avocat n’avaient pas à produire 
leurs communications confidentielles en preuve 
dans le cadre d’une instance judiciaire (Descôteaux 
c. Mierzwinski, [1982] 1 R.C.S. 860, p. 876, citant 
R. Cross, Cross on Evidence (5e éd. 1979), p. 282). 
Comme l’écrivent R. D. Manes et M. P. Silver dans 
Solicitor-Client Privilege in Canadian Law (1993), 
p. 2 :

 [TRADUCTION] Le droit du privilège remonte au règne 
des Tudor en Angleterre et s’entendait alors du respect 
du serment et de l’honneur de l’avocat tenu de ne pas 
révéler les confidences de son client. Au départ, il ne 
s’agissait que d’une exception à l’obligation de témoi-
gner, soit le droit de l’avocat ou du client de refuser de 
témoigner devant le tribunal relativement à des commu-
nications confidentielles. [Je souligne; note en bas de 
page omise.]

Au début de son existence, le secret professionnel 
de l’avocat ne valait qu’à l’encontre de l’obligation 
de témoigner (Solosky c. La Reine, [1980] 1 R.C.S. 
821, p. 834).

[40]  Toutefois, dès l’arrêt Solosky, la Cour a re-
connu que le secret professionnel de l’avocat se re-
trouve « sur un plan nouveau » et qu’il ne s’applique 
plus seulement en salle d’audience (p. 836). Deux 
ans plus tard, dans l’arrêt Descôteaux, la Cour ap-
portait les précisions suivantes sur le secret profes-
sionnel de l’avocat en tant que règle de fond :

1. La confidentialité des communications entre client 
et avocat peut être soulevée en toutes circonstances 
où ces communications seraient susceptibles d’être 
dévoilées sans le consentement du client;

2. À moins que la loi n’en dispose autrement, lorsque 
et dans la mesure où l’exercice légitime d’un droit 
porterait atteinte au droit d’un autre à la confiden-
tialité de ses communications avec son avocat, le 
conflit qui en résulte doit être résolu en faveur de la 
protection de la confidentialité;

of substance (Blood Tribe, at para. 10; Thompson, at 
para. 17; Chambre des notaires, at para. 28). Further, 
as indicated above, some even suggest that the Court 
has granted it a quasi-constitutional status.

[39]  Formerly, solicitor-client privilege as a rule 
of evidence meant that a client and his or her law-
yer were not required to tender confidential com-
munications into evidence in a judicial proceeding 
(Descôteaux v. Mierzwinski, [1982] 1 S.C.R. 860, at 
p. 876, citing R. Cross, Cross on Evidence (5th ed. 
1979), at p. 282). As R. D. Manes and M. P. Silver 
state in Solicitor-Client Privilege in Canadian Law 
(1993), at p. 2:

 The origin of the law of privilege goes back to Tudor 
times in England, and originated as a respect for the oath 
and honour of a lawyer who was duty-bound to guard 
the client’s secrets. At first, the duty was restricted to 
an exemption only from testimonial compulsion, that 
is, the right of the lawyer or client to refuse to testify in 
court regarding confidential communications. [Emphasis 
added; footnote omitted.]

In its early days, solicitor-client privilege was re-
stricted in operation to an exemption from testimo-
nial compulsion (Solosky v. The Queen, [1980] 1 
S.C.R. 821, at p. 834).

[40]  As early as Solosky, however, this Court 
recognized that solicitor-client privilege had been 
placed “on a new plane”, and extended beyond 
the courtroom context (p. 836). Two years later, in 
Descôteaux, this Court elaborated on solicitor-client 
privilege as a substantive rule and formulated it as 
follows:

1. The confidentiality of communications between so-
licitor and client may be raised in any circumstances 
where such communications are likely to be dis-
closed without the client’s consent.

2. Unless the law provides otherwise, when and to the 
extent that the legitimate exercise of a right would 
interfere with another person’s right to have his 
communications with his lawyer kept confidential, 
the resulting conflict should be resolved in favour of 
protecting the confidentiality.
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3. Lorsque la loi confère à quelqu’un le pouvoir de 
faire quelque chose qui, eu égard aux circonstances 
propres à l’espèce, pourrait avoir pour effet de por-
ter atteinte à cette confidentialité, la décision de le 
faire et le choix des modalités d’exercice de ce pou-
voir doivent être déterminés en regard d’un souci de 
n’y porter atteinte que dans la mesure absolument 
nécessaire à la réalisation des fins recherchées par la 
loi habilitante;

4. La loi qui en disposerait autrement dans les cas du 
deuxième paragraphe ainsi que la loi habilitante du 
paragraphe trois doivent être interprétées restrictive-
ment. [p. 875]

Ainsi, la règle de fond a élargi les circonstances dans 
lesquelles le secret professionnel de l’avocat s’ap-
plique et a aussi instauré des protections gouvernant 
les conditions auxquelles le privilège peut être sup-
primé, écarté ou faire l’objet d’une atteinte.

[41]  Dans la foulée de l’arrêt Descôteaux, la Cour 
a conclu que le secret professionnel de l’avocat ne 
s’applique pas qu’en salle d’audience et qu’il vaut 
notamment pour la saisie et la perquisition effec-
tuées dans un cabinet d’avocats (Lavallee; Maranda 
c. Richer, 2003 CSC 67, [2003] 3 R.C.S. 193; Ca-
nada (Procureur général) c. Fédération des ordres 
professionnels de juristes du Canada, 2015 CSC 7, 
[2015] 1 R.C.S. 401), ainsi que pour la communi-
cation de documents dans le cadre de l’application 
des dispositions sur l’accès à l’information (Blood 
Tribe; Goodis c. Ontario (Ministère des Services 
correctionnels), 2006 CSC 31, [2006] 2 R.C.S. 32; 
Criminal Lawyers’ Association). Dans sa forme 
moderne, le secret professionnel de l’avocat ne 
s’entend plus uniquement d’une règle de preuve; il 
constitue « une règle de preuve, un droit civil im-
portant ainsi qu’un principe de justice fondamentale 
en droit canadien » (Lavallee, par. 49).

[42]  J’estime que la présente affaire met en jeu le 
secret professionnel de l’avocat sur le plan du fond 
plutôt que sur celui de la preuve. Il ne s’agit pas 
en l’espèce d’un cas où nous avons à traiter du dé-
pôt en preuve de documents protégés dans le cadre 
d’une procédure judiciaire. Nous avons plutôt af-
faire à la communication de documents en applica-
tion d’un régime d’accès à l’information établi par 
une loi, indépendamment d’une instance judiciaire. 

3. When the law gives someone the authority to do 
something which, in the circumstances of the case, 
might interfere with that confidentiality, the decision 
to do so and the choice of means of exercising that 
authority should be determined with a view to not 
interfering with it except to the extent absolutely 
necessary in order to achieve the ends sought by the 
enabling legislation.

4. Acts providing otherwise in situations under para-
graph 2 and enabling legislation referred to in para-
graph 3 must be interpreted restrictively. [p. 875]

Thus, the substantive rule expanded the circum-
stances in which solicitor-client privilege applies, 
and also introduced protections governing when the 
privilege can be abrogated, set aside or infringed.

[41]  Following Descôteaux, this Court has found 
solicitor-client privilege to apply in circumstances 
outside the courtroom, including search and sei-
zure of documents in a lawyer’s office (Lavallee;  
Maranda v. Richer, 2003 SCC 67, [2003] 3 S.C.R. 
193; Canada (Attorney General) v. Federation of 
Law Societies of Canada, 2015 SCC 7, [2015] 1 
S.C.R. 401) and disclosure of documents in the con-
text of access to information legislation (Blood Tribe; 
Goodis v. Ontario (Ministry of Correctional Ser-
vices), 2006 SCC 31, [2006] 2 S.C.R. 32; Criminal 
Lawyers’ Association). In its modern form, solicitor-
client privilege is not merely a rule of evidence; it is 
“a rule of evidence, an important civil and legal right 
and a principle of fundamental justice in Canadian 
law” (Lavallee, at para. 49).

[42]  I find that the present case engages solicitor-
client privilege in its substantive, rather than evi-
dentiary, context. This case is not occupied with the 
tendering of privileged materials as evidence in a 
judicial proceeding. Rather, it deals with disclosure 
of documents pursuant to a statutorily established 
access to information regime, separate from a legal 
proceeding. While it is true that the person who ap-
plied for the information was initially seeking the 



580 [2016] 2 S.C.R.ALBERTA  v.  UNIVERSITY OF CALGARY    Côté J.

Il est vrai que l’auteur de la demande cherchait au 
départ à obtenir les documents pour les utiliser en 
preuve dans un litige distinct qui l’opposait à l’Uni-
versité, mais sa poursuite a depuis lors connu son 
dénouement. En outre, la Commissaire n’entend 
pas examiner les documents protégés par le secret 
professionnel de l’avocat comme s’il s’agissait 
d’une preuve à partir de laquelle serait tranché un 
litige. Dans le cas qui nous occupe, la communi-
cation n’a donc aucun lien avec le « privilège en 
matière de preuve  ». Elle s’apparente plutôt au 
contrôle du courrier destiné à une personne déte-
nue dans un pénitencier, ce sur quoi la Cour s’est 
prononcée dans Solosky. Pour reprendre la formu-
lation employée dans Descôteaux, la Cour « appli-
quait une norme qui n’a rien à voir avec la règle 
de preuve [. . .] puisqu’en rien n’y était-il question 
de témoignages devant un tribunal quelconque » 
(p. 875). De la même façon, l’absence d’une telle 
question en l’espèce fait ressortir l’application du 
secret professionnel de l’avocat en tant que règle de 
fond, plutôt que comme règle de preuve.

[43]  La Cour a maintes fois confirmé que, à titre 
de règle de fond, le secret professionnel de l’avocat 
doit demeurer aussi absolu que possible et qu’on ne 
doit y porter atteinte qu’en cas de nécessité abso-
lue (Chambre des notaires, par. 28, citant Lavallee, 
par. 36-37, McClure, par. 35, R. c. Brown, 2002 CSC 
32, [2002] 2 R.C.S. 185, par. 27, Goodis, par. 15). 
Dans le cas, par exemple, de la preuve offerte dans 
une poursuite criminelle, on a jugé que l’assimilation 
du secret professionnel de l’avocat à une règle de 
fond faisait en sorte qu’il ne cède le pas que « dans 
certaines circonstances bien définies et ne nécessite 
pas une évaluation des intérêts dans chaque cas » 
(McClure, par. 35). Ces circonstances, qui ne se pré-
sentent que rarement, comprennent celles où l’ac-
cusé a droit à une défense pleine et entière (McClure; 
Brown) et celles où la sécurité publique est en jeu 
(Smith).

[44]  Étant donné que, maintes fois et avec con- 
stance, la Cour a considéré le secret professionnel 
de l’avocat plus comme une règle de fond qu’une 
simple règle de preuve, j’estime que l’expression 
[TRADUCTION] « privilège que reconnaît le droit de 
la preuve » n’identifie pas comme elle le devrait les  

information for use as evidence in separate litigation 
against the University, her lawsuit has since ended. 
In addition, the Privacy Commissioner is not seek-
ing to review the solicitor-client privileged informa-
tion as evidence in order to decide a legal dispute. 
The disclosure of the information in this context is 
therefore not related to the “evidentiary privilege”. 
Rather, disclosure in this case is more akin to the 
review of mail being delivered to prison inmates, 
which this Court addressed in Solosky. In that case, 
as it was described in Descôteaux, the Court “ap-
plied a standard that has nothing to do with the rule 
of evidence . . . since there was never any question 
of testimony before a tribunal or court” (p. 875). 
Equally, the absence of such a question here high-
lights the engagement of solicitor-client privilege in 
its substantive, rather than evidentiary, role.

[43]  This Court has repeatedly affirmed that, as 
a substantive rule, solicitor-client privilege must 
remain as close to absolute as possible and should 
not be interfered with unless absolutely necessary 
(Chambre des notaires, at para. 28, citing Lavallee, 
at paras. 36-37, McClure, at para. 35, R. v. Brown, 
2002 SCC 32, [2002] 2 S.C.R. 185, at para. 27, and 
Goodis, at para. 15). Within the evidentiary context 
of criminal proceedings, for example, the substan-
tive nature of solicitor-client privilege has been 
interpreted as meaning the privilege only yields in 
“certain clearly defined circumstances, and does 
not involve a balancing of interests on a case-by-
case basis” (McClure, at para. 35). These limited 
categories, which will only be satisfied in rare cir-
cumstances, include the accused’s right to make 
full answer and defence (McClure; Brown) and 
where public safety is at stake (Smith).

[44]  Given that this Court has consistently and 
repeatedly described solicitor-client privilege as a 
substantive rule rather than merely an evidentiary 
rule, I am of the view that the expression “privilege 
of the law of evidence” does not adequately iden-
tify the broader substantive interests protected by 
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intérêts substantiels larges protégés par le secret pro-
fessionnel de l’avocat. Cette expression n’est donc 
pas suffisamment claire, explicite et non équivoque 
pour traduire l’intention du législateur d’écarter le 
secret professionnel de l’avocat. À l’opposé, cer-
taines catégories de privilèges, notamment le privi-
lège relatif aux communications entre époux, celui 
qui intervient dans un contexte religieux et le privi-
lège relatif aux échanges préalables à un règlement, 
ne s’appliquent que dans le cadre de la preuve dans 
une instance judiciaire. De tels privilèges sont assu-
rément visés par l’expression « privilège que recon-
naît le droit de la preuve ».

[45]  À cet égard, il convient de mentionner que le 
par. 56(3) de la FOIPP a été édicté dans sa forme 
actuelle dès 1994 dans la Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act, S.A. 1994, c. F-18.5, 
par. 54(3). La jurisprudence établissait alors fort 
bien, et ce, depuis plus d’une décennie, que le se-
cret professionnel de l’avocat était passé d’un privi-
lège reconnu en droit de la preuve à un privilège de 
fond.

(2) L’arrêt Blood Tribe n’appuie pas la proposi-
tion selon laquelle le secret professionnel de 
l’avocat constitue un « privilège que recon-
naît le droit de la preuve »

[46]  La Commissaire soutient que, selon l’arrêt 
Blood Tribe, l’énoncé « tout privilège que recon-
naît le droit de la preuve » est suffisamment clair 
et précis pour supprimer le secret professionnel 
de l’avocat. Dans cette affaire, la disposition en 
cause était l’art. 12 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents élec-
troniques, L.C. 2000, c. 5 (« LPRPDE »), qui per-
mettait à la Commissaire à la protection de la vie 
privée du Canada d’obliger une personne à produire 
tout document « de la même façon et dans la même 
mesure qu’une cour supérieure d’archives » (actuel 
art. 12.1; voir L.C. 2010, c. 23, art. 83). La Cour 
a conclu que l’article constituait une disposition de 
nature générale en matière de production de docu-
ments et que son libellé n’était pas suffisamment 
explicite pour supprimer le secret professionnel de 
l’avocat (par. 21).

solicitor-client privilege. This expression is therefore 
not sufficiently clear, explicit and unequivocal to 
evince legislative intent to set aside solicitor-client 
privilege. In contrast, some categories of privilege, 
such as spousal communication privilege, religious 
communication privilege and the privilege over 
settlement discussions, only operate in the eviden-
tiary context of a court proceeding. Such privileges 
clearly fall squarely within the scope of “privilege of 
the law of evidence”.

[45]  In this regard, it is noteworthy that s. 56(3) 
of FOIPP was first enacted in its present form in 
1994, in the Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act, S.A. 1994, c. F-18.5, s. 54(3). At 
that time, the elevation of solicitor-client privilege 
from a privilege of the law of evidence into a sub-
stantive privilege had been well established in the 
jurisprudence for over a decade.

(2) Blood Tribe Does Not Stand for the Propo-
sition That Solicitor-Client Privilege Is a 
“Privilege of the Law of Evidence”

[46]  The Commissioner argues that, according to 
Blood Tribe, the phrase “any privilege of the law 
of evidence” is sufficiently clear and precise to ab-
rogate solicitor-client privilege. In Blood Tribe, the 
provision at issue was s. 12 of the Personal Infor-
mation Protection and Electronic Documents Act, 
S.C. 2000, c. 5 (“PIPEDA”), which permitted the 
Privacy Commissioner of Canada to compel the 
production of any record “in the same manner and 
to the same extent as a superior court of record” 
(now s.  12.1; see S.C. 2010, c.  23, s.  83). This 
Court concluded that s. 12 of PIPEDA amounted to 
a general production provision and was not suffi-
ciently express to abrogate solicitor-client privilege 
(para. 21).
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[47]  Dans Blood Tribe, la Commissaire à la pro-
tection de la vie privée du Canada soutenait que 
l’interprétation de ses pouvoirs d’enquête suivant 
la LPRPDE devait être compatible avec celle des 
pouvoirs que lui conférait par ailleurs la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, L.R.C. 
1985, c. P-21, qui permettait l’examen des rensei-
gnements malgré «  toute immunité reconnue par 
le droit de la preuve » (par. 34(2)). S’exprimant au 
nom de la Cour, le juge Binnie rejette l’argument. 
Il fait observer que les pouvoirs conférés à la Com-
missaire à la protection de la vie privée du Canada 
par la LPRPDE diffèrent de ceux dont l’investit la 
Loi sur la protection des renseignements person-
nels, car contrairement à la disposition de nature 
générale de la LPRPDE sur la production de docu-
ments, le par. 34(2) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels renferme une « dispo-
sition explicite permettant l’accès aux renseigne-
ments confidentiels » (par. 28).

[48]  Dans la présente affaire, la Commissaire fait 
aujourd’hui valoir que le par. 34(2) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, dont le 
juge Binnie dit qu’elle renferme une « disposition 
explicite permettant l’accès aux renseignements 
confidentiels », est très semblable à la disposition 
considérée en l’espèce. En voici le libellé :

(2)  Nonobstant toute autre loi fédérale ou toute immu-
nité reconnue par le droit de la preuve, le Commissaire 
à la protection de la vie privée a, pour les enquêtes qu’il 
mène en vertu de la présente loi, accès à tous les rensei-
gnements, quels que soient leur forme et leur support, qui 
relèvent d’une institution fédérale, à l’exception des ren-
seignements confidentiels du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada auxquels s’applique le paragraphe 70(1); 
aucun des renseignements auxquels il a accès en vertu du 
présent paragraphe ne peut, pour quelque motif que ce 
soit, lui être refusé.

[49]  Je ne puis accepter l’argument de la Com-
missaire voulant que l’arrêt Blood Tribe appuie cette 
interprétation, et ce, pour deux raisons. D’abord, la 
Cour reconnaît expressément dans Blood Tribe que 
la portée du par. 34(2) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels ne fait pas l’objet 
du litige et que « [l]a question de l’interprétation 
correcte du par. 34(2) [de cette loi] sera tranchée 

[47]  In Blood Tribe, the Privacy Commissioner of 
Canada argued that her investigatory powers under 
PIPEDA should be interpreted consistently with her 
powers under the Privacy Act, R.S.C. 1985, c. P-21, 
which allowed her to examine information notwith-
standing “any privilege under the law of evidence” 
(s. 34(2)). Justice Binnie, writing for the Court, re-
jected this argument. He observed that the Privacy 
Commissioner of Canada’s powers under PIPEDA 
and the Privacy Act were not the same since, un-
like the general production provision in PIPEDA, 
s. 34(2) of the Privacy Act contained “explicit lan-
guage granting access to confidences” (para. 28).

[48]  In this appeal, the Commissioner now ar-
gues that s. 34(2) of the Privacy Act, which Jus-
tice Binnie observed contained “explicit language 
granting access to confidences”, is very similar to 
the provision presently at issue. Section 34(2) of 
the Privacy Act reads as follows:

(2)  Notwithstanding any other Act of Parliament or any 
privilege under the law of evidence, the Privacy Com-
missioner may, during the investigation of any complaint 
under this Act, examine any information recorded in 
any form under the control of a government institution, 
other than a confidence of the Queen’s Privy Council for 
Canada to which subsection 70(1) applies, and no infor-
mation that the Commissioner may examine under this 
subsection may be withheld from the Commissioner on 
any grounds.

[49]  I do not accept the Commissioner’s argument 
that Blood Tribe supports her interpretation, for two 
reasons. First, this Court specifically acknowledged 
in Blood Tribe that the scope of s. 34(2) of the Pri-
vacy Act was not at issue, and that “[t]he proper in-
terpretation of s. 34(2) must await a case in which 
it is squarely raised” (para. 29). In Blood Tribe, this 
Court turned to s. 34(2) merely to demonstrate that 
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lorsqu’elle sera posée directement, dans le cadre 
d’un autre pourvoi » (par. 29). Dans Blood Tribe, la 
Cour ne considère le par. 34(2) que pour faire la dé-
monstration que les pouvoirs conférés à la Commis-
saire à la protection de la vie privée du Canada par 
la LPRPDE diffèrent de ceux dont l’investit la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, et 
ce, afin de réfuter la thèse de la Commissaire à la 
protection de la vie privée du Canada (par. 28-29). 
Dans cet arrêt, la Cour n’énonce pas de critères dé-
finitifs concernant le libellé du par. 34(2) de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels.

[50]  Ensuite, si comme le reconnaît le juge Binnie, 
les énoncés « toute immunité reconnue par le droit 
de la preuve » ou « tout privilège que reconnaît le 
droit de la preuve » confèrent explicitement un droit 
d’accès à certains renseignements confidentiels, j’es-
time qu’ils n’écartent pas clairement le secret pro-
fessionnel de l’avocat, ni ne permettent clairement 
d’y porter atteinte. Rappelons que le secret profes-
sionnel de l’avocat n’est pas qu’une simple règle de 
preuve puisqu’il a été élevé au rang de règle de fond. 
En outre, l’interprétation contextuelle du par. 56(3) 
au regard du régime établi par la FOIPP appuie la 
conclusion selon laquelle le législateur n’a pas voulu 
écarter le secret professionnel de l’avocat.

(3) Le régime législatif étaye la conclusion selon 
laquelle le secret professionnel de l’avocat 
n’est pas écarté

[51]  Outre l’absence au par.  56(3) d’un libellé 
clair, explicite et non équivoque, l’interprétation de la 
disposition dans le contexte global de la loi confirme 
également que le législateur n’a pas voulu écarter le 
secret professionnel de l’avocat.

[52]  Premièrement, le par. 27(1) de la FOIPP éta-
blit sans conteste qu’un organisme public peut refu-
ser de communiquer des documents protégés par le 
secret professionnel de l’avocat :

[TRADUCTION] 27(1)  Le responsable de l’organisme pu-
blic peut refuser de communiquer à l’auteur d’une de-
mande :

the powers of the Privacy Commissioner of Canada 
were not the same under PIPEDA and the Privacy 
Act in response to an argument raised by the Pri-
vacy Commissioner (paras. 28-29). The Court in 
Blood Tribe did not lay out definitive criteria with 
respect to the words contained in s. 34(2) of the 
Privacy Act.

[50]  Second, while the terms “privilege under the 
law of evidence” or “privilege of the law of evi-
dence” contain explicit language granting access to 
some confidences, as Justice Binnie acknowledged, 
I am of the view that they do not clearly set aside or 
permit to infringe solicitor-client privilege. As I have 
discussed, solicitor-client privilege is not merely a 
rule of evidence, having been elevated to a rule of 
substance. Further, a contextual interpretation of 
s. 56(3) within the scheme of FOIPP supports the 
conclusion that the legislature did not intend to set 
aside solicitor-client privilege.

(3) The Statutory Scheme Supports a Finding 
That Solicitor-Client Privilege Is Not Set 
Aside

[51]  In addition to the lack of clear, explicit and 
unequivocal language in the provision, a reading 
of s. 56(3) in the context of the statute as a whole 
supports the conclusion that the legislature did not 
intend to set aside solicitor-client privilege.

[52]  First, s. 27(1) of FOIPP unequivocally es-
tablishes that a public body may refuse to disclose 
solicitor-client privileged documents:

27(1)  The head of a public body may refuse to disclose 
to an applicant
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 (a) les renseignements qui sont protégés par tout 
type de privilège légal, notamment le secret pro-
fessionnel de l’avocat et le privilège parlemen-
taire,

Au paragraphe 27(1), le législateur reconnaît et pro-
tège le droit de l’organisme public au secret profes-
sionnel de l’avocat en utilisant l’expression « secret 
professionnel de l’avocat ». Cela démontre qu’il a 
considéré cet aspect précis et qu’il était conscient 
de son importance. S’il avait voulu que le par. 56(3) 
oblige un organisme public à produire, sur demande 
du commissaire, des documents à l’égard desquels 
le secret professionnel de l’avocat est invoqué, il au-
rait pu employer des termes clairs, explicites et non 
équivoques en ce sens, comme il le fait au par. 27(1) 
de la même loi, où il reconnaît à l’organisme public 
le droit d’invoquer le secret professionnel de l’avo-
cat à l’égard de renseignements. Lorsqu’il établit les 
pouvoirs du commissaire concernant la production 
de documents, le législateur n’emploie pas un libellé 
aussi précis qui écarterait le privilège vis-à-vis du 
commissaire ou qui lui permettrait d’y porter atteinte.

[53]  De plus, l’emploi de l’expression [TRADUC-

TION] « privilège que reconnaît le droit de la preuve » 
au par. 56(3), par opposition à celle de « privilège lé-
gal » au par. 27(1), est important, car le législateur est 
présumé utiliser une expression de façon uniforme 
dans un même texte de loi (R. Sullivan, Sullivan on 
the Construction of Statutes (6e éd. 2014), §8.36). 
Les termes différents employés dans un même texte 
législatif sont donc censés avoir des sens différents. 
Si tel n’était pas le cas, le législateur n’aurait em-
ployé qu’un seul de ces termes (Agraira c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2013 CSC 
36, [2013] 2 R.C.S. 559, par.  81; R. c. Barnier, 
[1980] 1 R.C.S. 1124, p. 1135-1136). Si le législa-
teur avait voulu permettre au commissaire d’exiger la 
production de documents à l’égard desquels le secret 
professionnel de l’avocat est invoqué, il aurait pu le 
faire au par. 56(3) en employant les mêmes termes 
qu’au par. 27(1) au lieu de l’expression « privilège 
que reconnaît le droit de la preuve ».

[54]  Deuxièmement, il s’agit d’une interprétation 
cohérente. Dans le contexte de la FOIPP, « privi-
lège légal » a une portée plus grande que « privilège 

 (a) information that is subject to any type of legal 
privilege, including solicitor-client privilege or 
parliamentary privilege,

Section 27(1) recognizes and protects a public 
body’s right to solicitor-client privilege, using the 
term “solicitor-client privilege”. This indicates that 
the legislature had turned its mind to the specific is-
sue of solicitor-client privilege and was alive to its 
significance. If the legislature had intended s. 56(3) 
to compel a public body to produce to the Commis-
sioner documents over which solicitor-client privi-
lege is asserted, it could have used clear, explicit 
and unequivocal language, as it did in s. 27(1) of the 
same statute where it granted public bodies a right 
to assert solicitor-client privilege over information. 
When setting out the Commissioner’s production 
powers, the legislation did not use equally precise 
language that would set aside the privilege for the 
Commissioner, or permit her to infringe it.

[53]  In addition, the use of the term “privilege of 
the law of evidence” in s. 56(3) in contrast to “legal 
privilege” in s. 27(1) is significant, since legislatures 
are presumed to use expressions consistently within 
a statute (R. Sullivan, Sullivan on the Construc-
tion of Statutes (6th ed. 2014), at §8.36). Therefore, 
where different terms are used in a single piece of 
legislation, they must be understood to have different 
meanings; otherwise the legislature would have em-
ployed only one term or the other (Agraira v. Can-
ada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
2013 SCC 36, [2013] 2 S.C.R. 559, at para. 81; R. 
v. Barnier, [1980] 1 S.C.R. 1124, at pp. 1135-36). If 
the legislature intended to allow the Commissioner 
to compel the production of documents over which 
solicitor-client privilege is asserted under s. 56(3), 
it could have done so using the words it used in 
s. 27(1) rather than the phrase “privilege of the law 
of evidence”.

[54]  Second, this interpretation is a coherent one. 
In the context of FOIPP, the term “legal privilege” 
is a broader category than “privilege of the law of 
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que reconnaît le droit de la preuve ». Comme l’écrit 
la professeure Sullivan, [TRADUCTION] « [l]’énumé-
ration d’exemples après le mot “notamment” vise 
normalement à souligner la portée étendue d’un li-
bellé général et à faire en sorte qu’il ne fasse pas 
l’objet à tort d’une interprétation atténuée de ma-
nière à exclure une chose que le législateur a voulu 
inclure » (§4.39). Au paragraphe 27(1), le libellé 
général [TRADUCTION] « tout type de privilège lé-
gal  » est suivi des mots «  notamment le secret 
professionnel de l’avocat et le privilège parlemen-
taire » afin d’inclure ces deux immunités qui fi-
gurent parmi celles qui sont les mieux protégées. 
Cette disposition démontre clairement l’intention 
du législateur de protéger une vaste gamme de 
documents privilégiés contre leur communication 
forcée par un organisme public à l’auteur d’une de-
mande.

[55]  [TRADUCTION] « [T]out privilège que recon-
naît le droit de la preuve » est une sous-catégorie de 
« privilège légal ». Suivant le par. 56(3), un orga-
nisme public peut être tenu de produire à l’intention 
du commissaire des documents à l’égard desquels 
est invoqué un « privilège que reconnaît le droit de 
la preuve » afin que le commissaire se prononce sur 
l’existence de celui-ci.

[56]  Interprétés de pair, les par. 27(1) et 56(3) font 
en sorte qu’un organisme public peut refuser de com-
muniquer un document qui fait l’objet d’un « privi-
lège légal ». Le commissaire peut obtenir certains 
documents protégés en vue de leur examen, y com-
pris ceux à l’égard desquels un [TRADUCTION] « privi-
lège que reconnaît le droit de la preuve » est invoqué, 
et il peut alors se prononcer sur le bien-fondé de la 
revendication.

[57]  Le secret professionnel de l’avocat consti-
tue manifestement un « privilège légal » suivant le 
par. 27(1), mais non un [TRADUCTION] « privilège 
que reconnaît le droit de la preuve  » au sens du 
par. 56(3). Je le rappelle, l’expression « privilège 
que reconnaît le droit de la preuve » n’est pas suf-
fisamment précise pour traduire l’importance géné-
rale que revêt sur le fond le secret professionnel de 
l’avocat. Le responsable d’un organisme public peut 
donc refuser de communiquer des renseignements 

evidence”. As Professor Sullivan states, “[t]he pur-
pose of a list of examples following the word ‘in-
cluding’ is normally to emphasize the broad range 
of general language and to ensure that it is not inap-
propriately read down so as to exclude something 
that is meant to be included” (§4.39). In the case 
of s. 27(1), the general language of the phrase “any 
type of legal privilege” is followed by “including 
solicitor-client privilege or parliamentary privi-
lege” to ensure that those two sources of privilege, 
among the most highly protected privileges, are 
included. This provision clearly demonstrates the 
legislature’s intent to protect a broad range of privi-
leged documents from forced disclosure by a public 
body to an applicant.

[55]  “[A]ny privilege of the law of evidence” is a 
narrower category falling within the scope of “le-
gal privilege”. Under s. 56(3), a public body is re-
quired to produce to the Commissioner documents 
over which a “privilege of the law of evidence” is 
claimed to assess the validity of the privilege.

[56]  Read together, ss. 27(1) and 56(3) provide 
that a public body can refuse to disclose documents 
subject to any “legal privilege”. The Commissioner 
can obtain production of some privileged documents 
for review, namely those over which a “privilege of 
the law of evidence” is asserted, and can adjudicate 
claims of privilege in those cases.

[57]  Solicitor-client privilege is clearly a “legal 
privilege” under s. 27(1), but not clearly a “privilege 
of the law of evidence” under s. 56(3). As discussed, 
the expression “privilege of the law of evidence” is 
not sufficiently precise to capture the broader sub-
stantive importance of solicitor-client privilege. 
Therefore, the head of a public body may refuse to 
disclose such information pursuant to s. 27(1), and 
the Commissioner cannot compel its disclosure for 
review under s. 56(3). This simply means that the 
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en vertu du par. 27(1), et le commissaire ne peut le 
contraindre à les communiquer pour examen en vertu 
du par. 56(3). Cela signifie simplement que le com-
missaire ne pourra examiner les documents à l’égard 
desquels le secret professionnel de l’avocat est invo-
qué. La nature du secret professionnel de l’avocat en 
tant que privilège bénéficiant d’une grande protec-
tion est ainsi respectée.

[58]  Troisièmement, étant donné l’importance fon-
damentale du secret professionnel de l’avocat, si le 
législateur avait voulu l’écarter, il aurait vraisembla-
blement établi certaines sauvegardes afin de faire en 
sorte que la communication de documents protégés 
par le secret professionnel de l’avocat n’intervienne 
pas de manière préjudiciable au droit substantiel. Qui 
plus est, aucune disposition de la FOIPP ne prévoit 
que la communication au commissaire d’un docu-
ment protégé par le secret professionnel de l’avocat 
emporte renonciation au privilège. L’absence dans 
ce texte législatif de toute précision quant aux condi-
tions auxquelles le privilège peut être écarté et à la 
mesure dans laquelle il peut l’être suggère que le lé-
gislateur n’a pas voulu lever le secret professionnel 
de l’avocat.

[59]  De façon générale, cela ne signifie pas que 
l’auteur d’une demande ne dispose pas d’autres 
moyens pour obtenir la communication de docu-
ments à l’égard desquels le secret professionnel de 
l’avocat est invoqué. Il convient de signaler que, 
dans la présente affaire, l’auteure de la demande a 
eu la possibilité de demander au tribunal la commu-
nication de tels documents dans le cadre de l’action 
qu’elle a intentée contre l’Université, mais qu’elle 
ne s’en est pas prévalu.

[60]  Je conviens avec mon collègue le juge 
Cromwell que la prise en compte de dispositions 
parallèles d’autres lois peut offrir une certaine assis-
tance dans l’interprétation d’un libellé législatif spé-
cifique. Mais ni les mots ni les énoncés ne peuvent 
être isolés de leur contexte législatif et transposés 
d’emblée dans une autre loi. L’examen attentif de la 
Freedom of Information and Protection of Privacy 
Act de la Colombie-Britannique, R.S.B.C. 1996, 
c. 165, par. 44(3), au regard des dispositions visées 

Commissioner will not be able to review documents 
over which solicitor-client privilege is claimed. This 
result is consistent with the nature of solicitor-client 
privilege as a highly protected privilege.

[58]  Third, given its fundamental importance, one 
would expect that if the legislature had intended 
to set aside solicitor-client privilege, it would have 
legislated certain safeguards to ensure that solicitor-
client privileged documents are not disclosed in a 
manner that compromises the substantive right. In 
addition, there is no provision in FOIPP addressing 
whether disclosure of solicitor-client privileged doc-
uments to the Commissioner constitutes a waiver 
of privilege with respect to any other person. The 
absence from FOIPP of any guidance on when and 
to what extent solicitor-client privilege may be set 
aside suggests that the legislature did not intend to 
pierce the privilege.

[59]  Overall, this does not mean that an applicant 
does not have recourse to other means to seek dis-
closure of documents over which solicitor-client 
privilege is claimed. It is noteworthy that, in this 
case, the applicant had the opportunity to do so 
through the courts in the context of the action she 
brought against the University. In the course of that 
action, however, she did not make such a request.

[60]  I agree with my colleague Justice Cromwell 
that parallel legislation may assist in the interpreta-
tion of statutes. But words and phrases cannot be 
extricated from their specific statutory context and 
cross-applied automatically to other legislation. A 
closer look at British Columbia’s Freedom of In-
formation and Protection of Privacy Act, R.S.B.C. 
1996, c. 165, s. 44(3), in comparison with the stat-
ute at hand, demonstrates significant differences 
between the operational frameworks of the Alberta 
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en l’espèce révèle des différences majeures entre le 
cadre d’application de la loi albertaine et celui de 
la loi britanno-colombienne, notamment au chapitre 
des pouvoirs du commissaire :

La loi albertaine

[TRADUCTION] Pouvoirs du commissaire en matière 
d’enquête

56(1)  Lorsqu’il mène une enquête au titre de l’ali-
néa 53(1)(a) ou des articles 69 ou 74.5 ou qu’il donne 
des conseils ou fait des recommandations au titre de l’ar-
ticle 54, le commissaire est investi des mêmes pouvoirs, 
privilèges et immunités qu’un commissaire nommé en 
vertu de la Public Inquiries Act, ainsi que des pouvoirs 
énoncés au paragraphe (2) du présent article.

(2)  Le commissaire peut exiger la production de tout do-
cument et peut examiner les renseignements qui y sont 
contenus, y compris les renseignements personnels, que 
le document soit visé ou non par les dispositions de la 
présente loi.

(3)  Malgré toute autre loi ou tout privilège que reconnaît 
le droit de la preuve, l’organisme public produit dans les 
dix jours l’original ou une copie des documents exigés 
par le commissaire en vertu des paragraphes (1) ou (2).

La loi britanno-colombienne

[TRADUCTION] Pouvoirs du commissaire en matière 
d’enquête et de vérification

44   (1) Pour les besoins d’une enquête ou d’une vérifi-
cation entreprise sous le régime de l’article 42 ou 
d’une enquête fondée sur l’article 56, le commis-
saire peut rendre une ordonnance enjoignant à une 
personne de faire l’une ou l’autre des choses sui-
vantes, ou les deux :

 (a)  se présenter personnellement ou par moyen 
électronique devant lui pour répondre à des ques-
tions sous serment ou sur la foi d’une déclaration 
solennelle, ou selon d’autres modalités;

 (b)  produire à son intention un document qu’elle 
a en sa possession, y compris un document renfer-
mant des renseignements personnels.

 (2)  Le commissaire peut s’adresser à la cour suprême 
afin d’obtenir une ordonnance

and British Columbia statutes, including with re-
spect to the powers of the Commissioner:

The Alberta Statute

Powers of Commissioner in conducting investigations 
or inquiries

56(1)  In conducting an investigation under section 53(1)(a) 
or an inquiry under section 69 or 74.5 or in giving advice 
and recommendations under section 54, the Commissioner 
has all the powers, privileges and immunities of a commis-
sioner under the Public Inquiries Act and the powers given 
by subsection (2) of this section.

(2)  The Commissioner may require any record to be 
produced to the Commissioner and may examine any 
information in a record, including personal information 
whether or not the record is subject to the provisions of 
this Act.

(3)  Despite any other enactment or any privilege of the 
law of evidence, a public body must produce to the Com-
missioner within 10 days any record or a copy of any re-
cord required under subsection (1) or (2).

The British Columbia Statute

Powers of commissioner in conducting investigations, 
audits or inquiries

44   (1) For the purposes of conducting an investigation 
or an audit under section 42 or an inquiry under 
section 56, the commissioner may make an order 
requiring a person to do either or both of the fol-
lowing:

 (a)  attend, in person or by electronic means, before 
the commissioner to answer questions on oath or af-
firmation, or in any other manner;

 (b)  produce for the commissioner a record in the 
custody or under the control of the person, including 
a record containing personal information.

 (2)  The commissioner may apply to the Supreme 
Court for an order
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 (a)  enjoignant à une personne de se conformer à 
une ordonnance rendue sur le fondement du para-
graphe (1) ou

 (b)  enjoignant aux administrateurs et aux dirigeants 
d’une personne de faire en sorte que cette personne 
se conforme à une ordonnance rendue sur le fonde-
ment du paragraphe (1).

 (2.1)  Lorsqu’une personne communique au com-
missaire, à la demande de ce dernier ou en appli-
cation du paragraphe (1), un document auquel 
s’applique le secret professionnel de l’avocat, le se-
cret professionnel de l’avocat continue de protéger 
le document malgré la communication.

 (3)  Malgré toute autre loi ou tout privilège que 
reconnaît le droit de la preuve, l’organisme public 
produit dans les dix jours l’original ou une copie des 
documents exigés par le commissaire en vertu du 
paragraphe (1).

[61]  Contrairement à la disposition en cause en 
l’espèce, l’art. 44 de la loi britanno-colombienne 
n’investit pas le commissaire d’un grand pouvoir de 
contrainte lui permettant d’obtenir la production de 
documents. Fait important, le commissaire de l’autre 
province ne jouit pas des « mêmes pouvoirs, privi-
lèges et immunités qu’un commissaire nommé en 
vertu de la Public Inquiries Act ». En fait, suivant le 
par. 44(2) de la loi britanno-colombienne, ce pouvoir 
appartient en grande partie à une cour dotée d’une 
juridiction inhérente, l’arbitre traditionnel en matière 
de secret professionnel de l’avocat. Il est donc diffi-
cile d’imaginer une interprétation du par. 44(3) qui 
attribuerait au commissaire britanno-colombien le 
pouvoir que la Commissaire appelante prétend déte-
nir en l’espèce sans priver le par. 44(2) de tout effet.

[62]  En outre, nulle part dans la loi britanno- 
colombienne le législateur ne fait mention d’un « pri-
vilège légal » ou n’indique que le secret profession-
nel de l’avocat constitue un privilège légal. Le conflit 
d’interprétations qui est au cœur du présent pourvoi 
ne se présente donc pas dans le cas de la loi britanno- 
colombienne.

[63]  La méthode moderne d’interprétation des 
lois commande qu’un texte législatif soit consi-
déré dans la totalité de son contexte. Le recours à 
d’autres textes de ressorts différents peut être utile 
dans la détermination de ce contexte global, mais 

 (a)  directing a person to comply with an order made 
under subsection (1), or

 (b)  directing any directors and officers of a person 
to cause the person to comply with an order made 
under subsection (1).

 (2.1)  If a person discloses a record that is subject 
to solicitor client privilege to the commissioner at 
the request of the commissioner, or under subsec-
tion (1), the solicitor client privilege of the record is 
not affected by the disclosure.

 (3)  Despite any other enactment or any privilege 
of the law of evidence, a public body must produce 
to the commissioner within 10 days any record or a 
copy of any record required under subsection (1).

[61]  Unlike the legislation at hand, s. 44 of the 
British Columbia Act does not give the Commis-
sioner broad powers to compel the production of 
records. Significantly, the British Columbia Com-
missioner does not have all the “powers, privileges 
and immunities of a commissioner under the Public 
Inquiries Act”. Instead, under s. 44(2) of the Brit-
ish Columbia statute, much of that power resides 
in a court of inherent jurisdiction — the traditional 
arbiter of solicitor-client privilege. Consequently, 
it is difficult to conceive a reading of s. 44(3) of 
the British Columbia Act that would ascribe to the 
British Columbia Commissioner the type of power 
the appellant Commissioner here purports to have 
without rendering s. 44(2) of the British Columbia 
statute nugatory.

[62]  Further, nowhere in the British Columbia stat-
ute does the legislator reference “legal privilege” or 
the fact that solicitor-client privilege is a legal privi-
lege. The interpretative conflict that is at the heart of 
this case therefore does not arise in the context of the 
British Columbia Act.

[63]  The modern approach to statutory interpre-
tation requires legislative texts to be read in their 
entire context. And resort to other texts from dif-
ferent jurisdictions may be helpful in determining 
what that entire context is. But resort to parallel 
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la consultation de dispositions parallèles ne saurait 
supplanter les autres principes d’interprétation des 
lois. Elle ne supplante assurément pas celui, expli-
qué au par. 53 des présents motifs, selon lequel le 
législateur est présumé employer une expression de 
manière uniforme dans un même texte de loi. La 
professeure Sullivan écrit en effet : [TRADUCTION] 
« [d]e toute évidence, on ne peut considérer que les 
lois de différents ressorts forment un seul texte de 
loi » (§13.42).

[64]  À mon sens, l’obligation de s’en remettre à 
une autre disposition de la loi britanno-colombienne, 
soit le par. 44(2), pour clarifier la portée de l’expres-
sion [TRADUCTION] « privilège que reconnaît le droit 
de la preuve » qui figure au par. 44(3), est plutôt de 
nature à réfuter qu’à étayer la thèse selon laquelle 
cet énoncé est suffisamment clair, explicite et non 
équivoque pour englober le secret professionnel de 
l’avocat. En effet, s’il était si clair, explicite et non 
équivoque, le par. 44(2.1) serait essentiellement inu-
tile. De plus, le fait que l’autre disposition confère 
une grande partie du pouvoir d’exiger la production 
de documents à une cour de justice, plutôt qu’à un 
commissaire investi de pouvoirs équivalents à ceux 
issus de la Public Inquiries Act, d’une manière com-
patible avec le respect législatif des valeurs fonda-
mentales, milite également contre l’interprétation 
que préconise en l’espèce la Commissaire appelante. 
En somme, les mêmes éléments contextuels jouent 
contre la thèse qu’elle défend : une autre disposition, 
le par. 27(1), autorise expressément l’organisme pu-
blic à refuser de produire un document protégé par 
le secret professionnel de l’avocat en renvoyant à la 
notion distincte de « privilège légal », et le fait que 
le commissaire n’est jamais tenu de demander à une 
cour de justice de contraindre un organisme à pro-
duire un document est incompatible avec la présomp-
tion du respect législatif des valeurs fondamentales.

[65]  Partant, à supposer, mais sans en décider, que 
même si l’expression [TRADUCTION] « privilège que 
reconnaît le droit de la preuve » devait s’entendre 
entre autres du secret professionnel de l’avocat une 
fois pris en compte les éléments contextuels issus 
du cadre de la loi britanno-colombienne, elle ne 
pourrait, ainsi « colorée », être transposée dans la 
loi albertaine et avoir l’effet équivalent.

legislation does not trump other principles of statu-
tory interpretation. Certainly, it would not trump 
the principle, explained at para.  53 above, that 
legislatures are presumed to use expressions con-
sistently within an enactment. Indeed, as Professor 
Sullivan writes, “[o]bviously, the statutes of differ-
ent jurisdictions cannot be regarded as constituting 
a single enactment” (§13.42).

[64]  In my view, that resort must be made to an an-
terior provision of the British Columbia Act, s. 44(2), 
to shed light on the meaning of the phrase “privilege 
of the law evidence” appearing in s. 44(3) of that 
Act, hurts, rather than helps, the argument that this 
phrase is sufficiently clear, explicit and unequivocal 
to capture solicitor-client privilege. Indeed, if it were 
so clear, explicit and unequivocal, then s. 44(2.1) 
would be rendered largely meaningless. Moreover, 
that this anterior provision vests much of the produc-
tion power in a court — as opposed to a commis-
sioner with powers equivalent to those existing under 
the Public Inquiries Act — in a manner consistent 
with legislative respect for fundamental values, also 
militates against the appellant Commissioner’s de-
sired interpretation in the case at hand. In fact, the 
very same contextual considerations operate against 
the appellant Commissioner in the case before us: 
an anterior provision, s. 27(1), explicitly permits a 
public body to refuse to produce documents covered 
by solicitor-client privilege with reference to the dis-
tinct concept of “legal privilege”, and the fact that 
the Commissioner need never ask a court to compel 
production of privileged documents would be incon-
sistent with the presumption of legislative respect for 
fundamental values.

[65]  Therefore, assuming — without deciding 
— that, even if the phrase “privilege of the law of 
evidence” would be understood to include solicitor-
client privilege once it is coloured by the relevant 
contextual considerations arising from the frame-
work of the British Columbia Act, it cannot, so co-
loured, be imported into the Alberta statute with 
equivalent effect.
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[66]  Je conclus sur le sujet en revenant sur l’in-
terprétation stricte que préconise la Cour d’appel. 
Certes, l’approche s’apparente à la mienne mais, 
pour les motifs qui précèdent, je ne puis convenir 
que l’arrêt Blood Tribe écarte la méthode moderne 
d’interprétation des lois.

(4) À supposer même qu’il y ait eu intention 
claire et non équivoque de la part du légis-
lateur, l’affaire ne se prête pas à une ordon-
nance de communication

[67]  Enfin, même si le par. 56(3) traduisait clai-
rement l’intention du législateur d’écarter le secret 
professionnel de l’avocat, je conclurais qu’il ne 
s’agit pas d’une affaire qui se prête à une ordon-
nance de communication.

[68]  La Commissaire dit être investie d’une fonc-
tion juridictionnelle qui s’apparente à celle d’une 
cour supérieure et qui lui permet de décider si un 
organisme public invoque à bon droit le secret 
professionnel de l’avocat. Cependant, comme le 
conclut la Cour dans l’arrêt Blood Tribe, même une 
cour de justice n’acceptera d’examiner un docu-
ment protégé par le secret professionnel de l’avocat 
pour se prononcer en toute justice sur l’existence 
du privilège que si la nécessité de le faire est dé-
montrée (par. 17, citant Ansell Canada Inc. c. Ions 
World Corp.  (1998), 28 C.P.C. (4th) 60 (C. Ont. 
(Div. gén.)), par. 20).

[69]  Parce que, selon lui, l’Université n’a pas pré-
senté d’éléments établissant l’application du secret 
professionnel de l’avocat comme l’exige le Proto-
cole, le délégué conclut qu’il doit examiner les do-
cuments. Toutefois, le Protocole ne constitue pas 
une règle de droit, car il n’émane pas du législateur. 
Il s’agit plutôt d’un guide conçu par le Commissa-
riat à l’intention des décideurs et des organismes 
publics.

[70]  Au moment de la demande de communica-
tion de la Commissaire, le courant dominant dans 
les instances civiles albertaines permettait à une 
partie de regrouper les documents protégés par le 
secret professionnel de l’avocat et de les identifier 
au moyen de numéros, comme l’a fait l’Université 

[66]  I conclude this section in saying a word about 
the strict construction approach adopted by the Court 
of Appeal. While its approach bears some similarity 
with mine, I am not prepared, given the reasons ex-
pressed above, to say that Blood Tribe ousts the mod-
ern approach to statutory interpretation.

(4) Even if There Was Clear and Unambiguous 
Legislative Intent, This Was Not an Appro-
priate Case in Which to Order Disclosure

[67]  Lastly, even if the language of s. 56(3) did 
clearly evince legislative intent to set aside solicitor-
client privilege, I would find that this was not an ap-
propriate case in which to order production to the 
Commissioner.

[68]  The Commissioner argues she has an adju-
dicative function akin to that of a superior court, 
to determine whether a public body has validly 
claimed solicitor-client privilege. As this Court 
found in Blood Tribe, however, even courts will de-
cline to review solicitor-client documents to ensure 
the privilege is properly asserted unless there is 
evidence or argument establishing the necessity of 
doing so to fairly decide the issue (para. 17, citing 
Ansell Canada Inc. v. Ions World Corp. (1998), 28 
C.P.C. (4th) 60 (Ont. Ct. (Gen. Div.)), at para. 20).

[69]  The delegate found that because the Uni-
versity failed to present evidence of its claim of 
solicitor-client privilege as required by the Proto-
col, it was necessary for the delegate to review the 
records. However, the Protocol is not law, and was 
not enacted by the legislature. Rather, it is a guide 
established by the Commissioner to assist adjudica-
tors and public bodies.

[70]  At the time of the Commissioner’s request 
for disclosure, the prevailing authority in Alberta 
in civil litigation allowed a party to bundle and 
identify solicitor-client privileged documents by 
document numbers, as the University had done (see 
Dorchak v. Krupka, 1997 ABCA 89, 196 A.R. 81). 
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(voir Dorchak c. Krupka, 1997 ABCA 89, 1996 A.R. 
81). Aucun élément de preuve ni aucun argument se-
lon lequel l’Université a invoqué sans droit le secret 
professionnel de l’avocat n’a été présenté. Dans ces 
circonstances, le délégué a eu tort de conclure qu’il 
lui fallait examiner les documents pour se prononcer 
en toute justice sur l’existence du privilège.

VII. Conclusion

[71]  Sous réserve du respect de la Constitution, 
le législateur peut, dans une disposition législative, 
lever le secret professionnel de l’avocat, mais il doit 
le faire au moyen d’un libellé explicite traduisant 
son intention claire et non équivoque de le faire. En 
l’espèce, il n’y a pas un tel libellé. Pour les motifs 
qui précèdent, je suis d’avis de rejeter le pourvoi et 
d’adjuger au Conseil des gouverneurs de l’Univer-
sité ses dépens devant toutes les cours.

Version française des motifs rendus par

Le juge Cromwell —

I. Introduction

[72]  Je conviens avec ma collègue la juge Côté 
que le pourvoi doit être rejeté. J’estime cependant 
que la Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act de l’Alberta, R.S.A. 2000, c. F-25 
(« FOIPP »), autorise bel et bien la Commissaire 
à l’information et à la protection de la vie privée 
(« Commissaire ») à exiger la production, en vue 
de leur examen, de documents à l’égard desquels 
le secret professionnel de l’avocat est invoqué. La 
Commissaire est investie du pouvoir d’ordonner 
à un organisme public de produire en vue de son 
examen tout document dont elle fait la demande 
[TRADUCTION] « [m]algré [. . .] tout privilège que re-
connaît le droit de la preuve » (par. 56(3)). Il s’agit 
à mon sens d’une attribution législative explicite de 
pouvoir qui doit être respectée, non éludée.

[73]  Quels que soient les autres principes et pré-
somptions qui entrent en jeu en la matière, l’interpré-
tation d’une loi doit se fonder sur les termes choisis 
par le législateur, compte tenu de leur contexte en 
entier. À mon humble avis, la conclusion de ma 

No evidence or argument was made to suggest that 
solicitor-client privilege had been falsely claimed 
by the University. In these circumstances, the del-
egate erred in concluding that the claim needed to 
be reviewed to fairly decide the issue.

VII. Conclusion

[71]  Subject to constitutional limitations, legisla-
tures can pierce solicitor-client privilege by statute. 
However, the language of the provision must be 
explicit and evince a clear and unambiguous leg-
islative intent to do so. In the present case, there is 
no such language. For the above reasons, I would 
dismiss the appeal and award costs to the Board of 
Governors of the University of Calgary throughout.

The following are the reasons delivered by

Cromwell J. —

I. Introduction

[72]  I agree with my colleague Justice Côté that 
the appeal must be dismissed. But I do not agree 
that, under Alberta’s Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, c. F-25 
(“FOIPP”), the Information and Privacy Commis-
sioner lacks the authority to compel production 
for review of records over which solicitor-client 
privilege is asserted. The Commissioner has the 
authority to order a public body to produce for 
review any record required by the Commissioner 
“[d]espite . . . any privilege of the law of evidence”: 
s. 56(3). This, in my view, is an explicit legisla-
tive grant of power which should be respected, not 
evaded.

[73]  Whatever other principles and presumptions 
of statutory interpretation are engaged, statutory in-
terpretation must be anchored in the words chosen 
by the legislature read in their full context. In my re-
spectful view, to hold as my colleague Justice Côté 
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collègue la juge Côté selon laquelle, pour l’applica-
tion de la FOIPP, le secret professionnel de l’avo-
cat constitue un [TRADUCTION] « privilège légal », 
mais non un « privilège que reconnaît le droit de la 
preuve », n’est justifiée ni par le texte ou le contexte 
de la loi, ni par le principe d’interprétation voulant 
que le législateur doive employer des termes clairs 
pour autoriser toute suppression du secret profession-
nel de l’avocat. Interprété dans son contexte, le li-
bellé de la disposition législative traduit au contraire 
l’intention claire d’autoriser la Commissaire, sous 
réserve d’un contrôle judiciaire, à ordonner la pro-
duction, en vue de leur examen, de documents à 
l’égard desquels le secret professionnel de l’avocat 
est invoqué. Toute conclusion contraire s’écarte de 
la méthode moderne d’interprétation des lois à la-
quelle la Cour a maintes fois souscrit et compromet 
sous couvert d’interprétation « restrictive » les choix 
de politique législative qui s’offrent aux législateurs 
sous réserve des exigences constitutionnelles.

II. Questions en litige

[74]  Les trois questions suivantes doivent être tran-
chées :

1. Quelle est la norme de contrôle applicable?

2. La FOIPP supprime-t-elle le secret profession-
nel de l’avocat?

3. Le délégué de la Commissaire a-t-il commis 
une erreur susceptible de contrôle en ordonnant 
la production?

III. Analyse

A. Quelle est la norme de contrôle applicable?

[75]  Pour les besoins des présents motifs, je 
tiens pour acquis (sans statuer en ce sens) que la 
norme de la décision correcte s’applique à la ques-
tion de savoir si la Commissaire peut ordonner la 
production d’un document afin de se prononcer sur 
l’application du secret professionnel de l’avocat in-
voqué à son égard.

would that solicitor-client privilege is a “legal privi-
lege” but not a “privilege of the law of evidence” 
in FOIPP is not justified by the text or context of 
the legislation or by the principle of interpretation 
that the legislature must use clear language to au-
thorize any abrogation of solicitor-client privilege. 
Rather, the words of the enactment, read in context, 
evince a clear intention to permit the Commissioner, 
subject to judicial review, to order production for 
inspection of records over which solicitor-client 
privilege is claimed. To hold otherwise abandons 
the modern approach to statutory interpretation re-
peatedly endorsed by the Court and, under the guise 
of “restrictive” interpretation, undermines legisla-
tive policy choices which, absent constitutional con-
straint, legislatures are entitled to make.

II. Issues

[74]  There are three questions for decision:

1. What is the appropriate standard of review?

2. Does FOIPP abrogate solicitor-client privilege?

3. Did the Commissioner’s delegate make a re-
viewable error in ordering production?

III. Analysis

A. What Is the Appropriate Standard of Review?

[75]  For the purposes of my reasons, I will as-
sume without deciding that the correctness standard 
of review applies to the question of whether the 
Commissioner may order production of a record 
over which solicitor-client privilege is claimed in 
order to determine whether the claim of privilege is 
well founded.
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B. La FOIPP supprime-t-elle le secret profession-
nel de l’avocat?

(1) Introduction

[76]  Dans l’arrêt Canada (Commissaire à la pro-
tection de la vie privée) c. Blood Tribe Department 
of Health, 2008 CSC 44, [2008] 2 R.C.S. 574, la 
Cour conclut que « les dispositions législatives sus-
ceptibles (si elles sont interprétées de façon large) 
d’autoriser des atteintes au privilège du secret 
professionnel de l’avocat doivent être interprétées 
de manière restrictive » (par. 11). Le secret pro-
fessionnel de l’avocat ne peut être « supprimé par 
inférence » et « [o]n considérera ainsi qu’une dis-
position d’acception large régissant la production 
de documents ne vise pas les documents protégés 
par le secret professionnel de l’avocat » (par. 11 (en 
italique dans l’original); voir également Canada 
(Revenu national) c. Thompson, 2016 CSC 21, 
[2016] 1 R.C.S. 381, par. 23-25).

[77]  Blood Tribe constitue certes un arrêt impor-
tant, mais la question qui y est tranchée n’a presque 
rien à voir avec celle que soulève le présent pour-
voi. Dans cette affaire, on faisait valoir que, en 
vertu d’une disposition générale permettant d’exi-
ger la production de documents, la Commissaire à 
la protection de la vie privée jouissait automatique-
ment d’un droit d’accès aux documents protégés 
même lorsque le privilège était invoqué à bon droit 
(par 16-17). C’est dans ce contexte que la Cour 
statue qu’une disposition générale doit être inter-
prétée de manière restrictive et que la disposition 
d’acception large conférant un pouvoir en matière 
de production ne doit pas être interprétée comme 
si elle permettait d’exiger la production de docu-
ments protégés. La Cour fait expressément droit à 
la prétention du procureur général du Canada se-
lon laquelle, dans cette affaire, le sens ordinaire 
et grammatical des termes, compte tenu de tout le 
contexte qui leur est propre, n’appuie pas la thèse 
de la Commissaire à la protection de la vie privée 
(par. 26). Elle souligne en outre que, contrairement 
aux pouvoirs conférés à la Commissaire à la protec-
tion de la vie privée par la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents élec-
troniques, L.C. 2000, c. 5 (« LPRPDE ») — ceux 

B. Does FOIPP Abrogate Solicitor-Client Privi-
lege?

(1) Introduction

[76]  In Canada (Privacy Commissioner) v. Blood 
Tribe Department of Health, 2008 SCC 44, [2008] 2 
S.C.R. 574, this Court held that “legislative language 
that may (if broadly construed) allow incursions on 
solicitor-client privilege must be interpreted restric-
tively”: para. 11. Solicitor-client privilege cannot 
be “abrogated by inference” and “[o]pen-textured 
language governing production of documents will 
be read not to include solicitor-client documents”: 
para. 11 (emphasis in original); see also Canada (Na-
tional Revenue) v. Thompson, 2016 SCC 21, [2016] 1 
S.C.R. 381, at paras. 23-25.

[77]  While this, of course, is an important holding, 
we must note that what was in issue in Blood Tribe 
has virtually nothing in common with this appeal. 
The contention in Blood Tribe was that the Privacy 
Commissioner, by virtue of general language au-
thorizing the production of records, had routine ac-
cess to privileged material even when privilege was 
properly claimed: paras. 16-17. That is the context 
in which the Court held that broad language must be 
read restrictively and that open-textured production 
powers should not be read as permitting production 
of privileged material. The Court expressly accepted 
the submission of the Attorney General of Canada 
that the ordinary and grammatical meaning of the 
words, taken in their full and proper context, did 
not support the Privacy Commissioner’s position in 
that case: para. 26. Moreover, the Court noted that, 
in contrast to the Privacy Commissioner’s pow-
ers under the federal Personal Information Protec-
tion and Electronic Documents Act, S.C. 2000, c. 5 
(“PIPEDA”), which were in issue in Blood Tribe, 
the Privacy Act, R.S.C. 1985, c. P-21, used “explicit 
language granting access to confidences”: para. 28. 
The Privacy Act language was, in relevant respects, 
identical to the language in the Alberta statute be-
fore us in this case: the Privacy Act authorized the 
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alors en cause — les pouvoirs accordés par la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, 
L.R.C. 1985, c. P-21, le sont par une « disposition 
explicite permettant l’accès aux renseignements 
confidentiels » (par. 28). La disposition de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels 
qui, pour l’essentiel, est identique à la disposition 
de la loi albertaine visée en l’espèce, autorisait 
la Commissaire à la protection de la vie privée à 
examiner tout renseignement « [n]onobstant [. . .] 
toute immunité reconnue par le droit de la preuve » 
(par. 34(2)).

[78]  Appliquer une présomption d’intention lé-
gislative n’est pas abandonner la méthode moderne 
d’interprétation des lois à laquelle la Cour adhère 
depuis si longtemps et avec tant de constance. Par 
conséquent, pour savoir si le législateur exprime de 
manière suffisamment claire son intention d’écar-
ter une présomption d’intention législative, il faut 
appliquer la méthode moderne d’interprétation 
des lois. Axer ainsi l’analyse sur cette méthode 
élargit le champ de l’examen, lequel ne s’attache 
plus au sens ordinaire des mots, mais tient compte 
de la totalité du contexte dans lequel ils figurent. 
Conformément à l’arrêt Blood Tribe, la disposition 
générale qui permet d’exiger la production de do-
cuments est interprétée restrictivement de manière 
à exclure toute suppression par inférence. Toute-
fois, la méthode « moderne » permet de décider si 
le texte de loi, au vu de son contexte en entier, tra-
duit avec la clarté requise l’intention de supprimer 
le privilège.

[79]  À mon avis, au par. 56(3) de la FOIPP, le 
législateur prévoit expressément la suppression du 
secret professionnel de l’avocat lorsqu’il autorise la 
Commissaire à ordonner la production d’un docu-
ment afin de se prononcer sur l’application du se-
cret professionnel de l’avocat invoqué à son égard. 
C’est ce qui ressort du sens ordinaire et grammati-
cal des mots [TRADUCTION] « tout privilège que re-
connaît le droit de la preuve ». Cette interprétation 
est également étayée par les éléments contextuels 
qui doivent être pris en compte pour interpréter une 
disposition législative suivant l’arrêt Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27. Soit dit en tout 

Privacy Commissioner to examine any information 
“[n]otwithstanding . . . any privilege under the law 
of evidence” s. 34(2)).

[78]  When applying presumptions of legislative 
intent, we do not abandon the modern approach to 
statutory interpretation to which the Court has been 
for so long and so consistently committed. Conse-
quently, determining whether the legislature has 
expressed with sufficient clarity the intent to rebut 
a presumption of legislative intent requires the ap-
plication of the modern approach to statutory inter-
pretation. By focusing the analysis on the modern 
approach to statutory interpretation to determine if 
the legislature intended to displace a presumption, 
one broadens the inquiry from a focus on the plain 
meaning of the text to one that considers the entire 
context in which the words of the statute find them-
selves. General language in relation to production, 
as required by Blood Tribe, will be read restric-
tively to exclude abrogation by inference. But the 
“modern” approach is used to determine whether 
the statutory text, read in its full context, evinces 
with the required clarity the intention to abrogate 
privilege.

[79]  In my opinion, the legislature expressly pro-
vided for the abrogation of solicitor-client privilege 
in s. 56(3) of FOIPP by authorizing the Commis-
sioner to order production of records over which 
solicitor-client privilege is asserted in order to de-
termine whether the claim is well founded. This is 
apparent on the grammatical and ordinary meaning 
of the words “any privilege of the law of evidence”. 
This interpretation is also supported by the contex-
tual factors that are to be considered in statutory in-
terpretation pursuant to Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 S.C.R. 27. This conclusion is, in my 
respectful view, fully consistent with Blood Tribe: 
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respect, il s’agit d’une interprétation parfaitement 
compatible avec l’arrêt Blood Tribe, le privilège 
n’étant pas supprimé par inférence, mais de façon 
indubitablement claire au moyen d’un énoncé légis-
latif exprès.

(2) Sens ordinaire et grammatical de l’expression 
[TRADUCTION] « tout privilège que reconnaît 
le droit de la preuve »

[80]  Le paragraphe 56(3) est rédigé comme suit :

[TRADUCTION] (3)  Malgré toute autre loi ou tout privi-
lège que reconnaît le droit de la preuve, l’organisme pu-
blic produit dans les dix jours l’original ou une copie des 
documents exigés par le commissaire en vertu des para-
graphes (1) ou (2).

[81]  L’intimé soutient que les mots [TRADUCTION] 
« tout privilège que reconnaît le droit de la preuve » 
ne visent pas le secret professionnel de l’avocat, car 
ce dernier ne tient pas seulement à la preuve, mais 
aussi au droit substantiel. Je conviens certes que le 
secret professionnel de l’avocat constitue désor-
mais un principe de fond, voire un principe consti-
tutionnel, mais il demeure également un privilège 
en matière de preuve que vise le libellé législatif en 
l’espèce. De plus, comme je l’explique plus loin, 
c’est le volet du secret professionnel de l’avocat 
touchant à la preuve qui est en cause en l’espèce.

[82]  La Cour a conclu que le secret professionnel 
de l’avocat constitue à la fois un privilège en ma-
tière de preuve et un principe de fond. Dans l’arrêt 
Lavallee, Rackel & Heintz c. Canada (Procureur gé-
néral), 2002 CSC 61, [2002] 3 R.C.S. 209, la juge 
Arbour explique que « [l]e secret professionnel de 
l’avocat constitue une règle de preuve » (par. 49). 
De même, dans l’arrêt Société d’énergie Foster 
Wheeler ltée c. Société intermunicipale de gestion 
et d’élimination des déchets (SIGED) inc., 2004 
CSC 18, [2004] 1 R.C.S. 456, la Cour fait observer 
que la jurisprudence « consacr[e] clairement l’im-
portance fondamentale du secret professionnel de 
l’avocat, à la fois règle de preuve, droit civil impor-
tant et principe de justice fondamentale » (par. 34 (je 
souligne)). Dans l’arrêt Descôteaux c. Mierzwinski, 
[1982] 1 R.C.S. 860, le juge Lamer qualifie le secret  

this interpretation does not abrogate privilege by in-
ference, but with unmistakable clarity by virtue of 
express legislative direction.

(2) Grammatical and Ordinary Meaning of “Any 
Privilege of the Law of Evidence”

[80]  Section 56(3) reads:

(3)  Despite any other enactment or any privilege of the 
law of evidence, a public body must produce to the Com-
missioner within 10 days any record or a copy of any re-
cord required under subsection (1) or (2).

[81]  The respondent argues that “any privilege of 
the law of evidence” does not include solicitor-client 
privilege because solicitor-client privilege is not sim-
ply an evidential privilege, but also a substantive rule 
of law. While I, of course, agree that solicitor-client 
privilege has become a substantive — indeed, a con-
stitutional — principle, it is also an evidentiary privi-
lege captured by the statutory words in this context. 
Moreover, as I explain, what is at issue here is the 
evidentiary component of solicitor-client privilege.

[82]  This Court has found that solicitor-client privi-
lege is both an evidentiary privilege and a substantive 
principle. In Lavallee, Rackel & Heintz v. Canada 
(Attorney General), 2002 SCC 61, [2002] 3 S.C.R. 
209, Arbour J. explained that “[s]olicitor-client privi-
lege is a rule of evidence”: para. 49. Similarly, in 
Foster Wheeler Power Co. v. Société intermunicipale 
de gestion et d’élimination des déchets (SIGED) inc., 
2004 SCC 18, [2004] 1 S.C.R. 456, the Court ob-
served that the case law “establishes the fundamental 
importance of solicitor-client privilege as an eviden-
tiary rule, a civil right of supreme importance and a 
principle of fundamental justice”: para. 34 (empha-
sis added). In Descôteaux v. Mierzwinski, [1982] 1 
S.C.R. 860, Lamer J. described solicitor-client privi-
lege as a “rule of evidence”, which “had also since 
given rise to a substantive rule”: pp. 872 and 875. 



596 [2016] 2 S.C.R.ALBERTA  v.  UNIVERSITY OF CALGARY    Cromwell J.

professionnel de l’avocat de « règle de preuve » qui a 
« aussi depuis donné naissance à une règle de fond » 
(p. 872 et 875). Le secret professionnel de l’avocat 
constitue donc à la fois une règle de preuve et une 
règle de fond.

[83]  D’autres tribunaux d’appel arrivent à la même 
conclusion relativement au libellé apparenté d’autres 
lois.

[84]  Par exemple, dans Newfoundland and Labra-
dor (Attorney General) c. Information and Pri-
vacy Commissioner (Nfld. and Lab.), 2011 NLCA 
69, 314 Nfld. & P.E.I.R. 305, la Cour d’appel de 
Terre-Neuve-et-Labrador conclut que les termes 
« a privilege under the law of evidence » ([TRA-

DUCTION] « un privilège reconnu par le droit de la 
preuve ») employés à l’art. 52 de l’Access to Infor-
mation and Protection of Privacy Act, S.N.L. 2002, 
c. A-1.1, sont [TRADUCTION] « suffisamment clairs 
pour supprimer le secret professionnel de l’avocat, 
car il s’agit d’un privilège que prévoit le droit de la 
preuve » (par. 45). Dans l’arrêt Canada (Commis-
saire à l’information) c. Canada (Ministre de l’En-
vironnement), 2000 CanLII 15247, la Cour d’appel 
fédérale conclut que le renvoi à « toute immunité 
reconnue par le droit de la preuve [. . .] [l’]habilite 
clairement [. . .] à rompre la confidentialité fondée 
sur le secret des communications entre avocat et 
client » (par. 11 (soulignement omis)).

[85]  Mon interprétation du par. 56(3) de la FOIPP 
trouve également appui dans la doctrine. Le pro-
fesseur A. M. Dodek, par exemple, voit dans le se-
cret professionnel de l’avocat [TRADUCTION] « un 
membre de la famille des privilèges en matière de 
preuve » (Solicitor-Client Privilege (2014), p. 26). Il 
fait observer ce qui suit :

[TRADUCTION] Il serait absurde d’affirmer qu’un tel li-
bellé [tout privilège reconnu par le droit de la preuve] ne 
vise pas le secret professionnel de l’avocat au motif que 
celui-ci ne confère plus seulement un privilège reconnu 
par le droit de la preuve. Conformément à la méthode 
moderne d’interprétation des lois, l’énoncé « privilège 
reconnu par le droit de la preuve » commande une ap-
proche uniforme dans toutes les lois. Sauf indication 
contraire, l’énoncé doit être interprété comme englobant 
le secret professionnel de l’avocat. [Notes en bas de page 
omises; p. 379.]

Solicitor-client privilege is thus both a rule of evi-
dence and a substantive rule.

[83]  Other appeal courts have arrived at this con-
clusion with respect to similar language in other 
statutes.

[84]  For example, in Newfoundland and Labra-
dor (Attorney General) v. Information and Privacy 
Commissioner (Nfld. and Lab.), 2011 NLCA 69, 
314 Nfld. & P.E.I.R. 305, the Newfoundland and 
Labrador Court of Appeal concluded that the words 
“a privilege under the law of evidence” in s. 52 of 
the Access to Information and Protection of Pri-
vacy Act, S.N.L. 2002, c. A-1.1, were “sufficiently 
clear to abrogate solicitor-client privilege, as this is 
a privilege recognized under the law of evidence”: 
para. 45. In Canada (Information Commissioner) 
v. Canada (Minister of Environment) (2000), 187 
D.L.R. (4th) 127, the Federal Court of Appeal con-
cluded that the language “any privilege under the 
law of evidence . . . clearly gives the Court author-
ity to interfere with solicitor-client confidentiality”: 
para. 11 (emphasis deleted).

[85]  This interpretation of s. 56(3) of FOIPP also 
finds support in doctrine. Professor A. M. Dodek, 
for example, describes solicitor-client privilege as 
being “part of a family of evidentiary privileges”: 
Solicitor-Client Privilege (2014), at p. 26. He ob-
serves that

[i]t would be absurd to assert that such language [any priv-
ilege under the law of evidence] excludes solicitor-client 
privilege because it has become more than a privilege un-
der the law of evidence. Consistent with the modern ap-
proach to statutory interpretation, “privilege under the 
law of evidence” should be given a consistent approach 
throughout the statute book. Unless it indicates otherwise, 
this phrase should be interpreted to include solicitor- 
client privilege. [Footnotes omitted; p. 379.]
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[86]  Dans The Law of Privilege in Canada 
(feuilles mobiles), R. W. Hubbard, S. Magotiaux et 
S. M. Duncan signalent que [TRADUCTION] « le secret 
professionnel de l’avocat a vu sa portée s’accroître 
et est devenu un droit substantiel » (p. 11-4.1 (je 
souligne)). Les auteurs ajoutent qu’« un privilège 
comme le secret professionnel de l’avocat ne consti-
tue pas seulement une règle en matière de preuve 
faisant obstacle à l’admissibilité; il s’agit également 
d’un droit substantiel » (p. 1-3 (je souligne)). Aussi, 
dans The Law of Evidence in Canada (4e éd. 2014), 
S. N. Lederman, A. W. Bryant et M. K. Fuerst ex-
pliquent que [TRADUCTION] « le secret professionnel 
de l’avocat a longtemps été assimilé à un privilège 
testimonial du fait qu’on ne pouvait le faire valoir 
qu’au procès » (p. 952). Toutefois, des décisions ul-
térieures « ont étendu la période pendant laquelle le 
privilège peut être invoqué », ce qui « s’inscrit dans 
le courant de l’élargissement du secret professionnel 
de l’avocat sur le plan conceptuel » (p. 952-953 (je 
souligne)).

[87]  Qui plus est, et contrairement à ce que sou-
tient ma collègue la juge Côté, c’est le privilège en 
matière de preuve qui est en cause en l’espèce. L’in-
timé demande qu’on le soustraie à l’obligation de 
produire les documents exigés par la Commissaire 
en vertu de ses pouvoirs légaux. Nous sommes donc 
saisis d’une demande de protection contre une com-
munication requise par la loi, ce qui relève nettement 
du privilège en matière de preuve à laquelle renvoie 
expressément la disposition législative (Dodek, 
p. 16; Lavallee, par. 13-14).

[88]  L’intimé fait valoir que l’al. 27(1)(a) de la 
loi renvoie précisément au [TRADUCTION] « secret 
professionnel de l’avocat » et que le par. 56(3) ne 
l’emporte pas sur cet alinéa, mais le reconnaît im-
plicitement. Le fait que les mots « secret profes-
sionnel de l’avocat » sont employés ailleurs dans la 
loi n’affaiblit en rien l’interprétation du par. 56(3) 
que je préconise. L’alinéa 27(1)(a) dispose ce qui 
suit :

[TRADUCTION] 27(1)  Le responsable de l’organisme pu-
blic peut refuser de communiquer à l’auteur d’une de-
mande :

[86]  In The Law of Privilege in Canada (loose-
leaf), R. W. Hubbard, S. Magotiaux and S. M. 
Duncan note that “solicitor-client privilege has now 
been extended to a substantive legal right”: p. 11-
4.1 (emphasis added). The authors also note that 
“privileges such as solicitor-client are more than evi-
dentiary rules that preclude the admissibility of evi-
dence; they also bestow substantive rights”: pp. 1-3 
(emphasis added). Similarly, in The Law of Evidence 
in Canada (4th ed. 2014), S. N. Lederman, A. W. 
Bryant and M. K. Fuerst explain that “solicitor- 
client privilege was long considered to be a testi-
monial privilege in that it could only be asserted at 
trial”: p. 952. However, subsequent decisions “have 
extended the time when privilege may be claimed”, 
which is “part of the trend towards a broader concept 
of solicitor-client privilege”: pp. 952-53 (emphasis 
added).

[87]  Moreover — and contrary to the position 
adopted by my colleague Justice Côté — it is the 
evidentiary privilege that is in issue here. What is 
claimed by the respondent is immunity from forced 
production by virtue of the Commissioner’s statu-
tory powers. We are thus concerned with a claim of 
protection from disclosure required by legal author-
ity, a matter falling squarely within the evidentiary 
privilege expressly referred to in the statutory lan-
guage: Dodek, at p. 16; Lavallee, at paras. 13-14.

[88]  The respondent points out that s. 27(1)(a) of 
the statute specifically includes the words “solicitor-
client privilege” and that s. 56(3) does not purport 
to override that provision but implicitly accepts it. 
While the words “solicitor-client privilege” are used 
elsewhere in the statute, this does not detract from 
the interpretation of s. 56(3) that I would adopt. 
Section 27(1)(a) provides:

27(1)  The head of a public body may refuse to disclose 
to an applicant
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 (a) les renseignements qui sont protégés par tout 
type de privilège légal, notamment le secret pro-
fessionnel de l’avocat et le privilège parlemen-
taire,

[89]  L’alinéa 27(1)(a) et le par. 56(3) de la loi rem-
plissent des fonctions différentes. Par conséquent, le 
fait que l’al. 27(1)(a) renvoie expressément au secret 
professionnel de l’avocat ne permet pas de conclure 
que le par.  56(3) empêche la Commissaire d’or-
donner la production de documents protégés par le 
secret professionnel de l’avocat. Quoi qu’il en soit, 
l’art. 27 fait expressément en sorte que l’expression 
[TRADUCTION] « tout type de privilège légal » englobe 
le secret professionnel de l’avocat.

[90]  L’alinéa 27(1)(a) figure dans la section de la 
loi intitulée [TRADUCTION] « Exceptions à la com-
munication » et a pour intertitre « Renseignements 
protégés ». Le paragraphe 27(1) énumère un certain 
nombre de motifs pour lesquels un organisme pu-
blic peut refuser la communication. Il n’empêche 
cependant pas le commissaire d’examiner la préten-
tion d’un organisme public voulant que l’un de ces 
motifs d’exception à la communication s’applique 
à bon droit. Le paragraphe 27(1) fournit plutôt aux 
organismes publics des balises explicites quant 
aux motifs pour lesquels ils peuvent s’opposer à la 
communication.

[91]  L’article 56 figure pour sa part dans la sec-
tion [TRADUCTION] « Fonctions et pouvoirs du com-
missaire à l’information et à la protection de la vie 
privée » et a pour intertitre « Pouvoirs du commis-
saire en matière d’enquête ». Il précise ce que le 
commissaire peut faire et ce qu’il ne peut pas faire 
dans le cadre d’une enquête. Aucun des éléments 
de cette disposition ou du par. 27(1) ne permet de 
conclure qu’il ne peut ordonner la production de 
documents qui seraient protégés par le secret pro-
fessionnel de l’avocat lorsqu’il s’agit de résoudre 
les questions de droit et de fait qui se posent dans le 
cadre d’une enquête.

[92]  On ne doit donc pas conclure que le secret 
professionnel de l’avocat constitue un type de privi-
lège légal (comme l’indique clairement le par. 27), 
mais pas un [TRADUCTION] « privilège que recon-
naît le droit de la preuve » (le libellé figurant au 

 (a) information that is subject to any type of legal 
privilege, including solicitor-client privilege or 
parliamentary privilege,

[89]  Sections 27(1)(a) and 56(3) of the statute per-
form different functions. Thus, while s. 27(1)(a) spe-
cifically refers to solicitor-client privilege, this does 
not mean that s. 56(3) is to be interpreted as preclud-
ing the Commissioner from ordering production of 
documents subject to solicitor-client privilege. In any 
case, s. 27 expressly includes solicitor-client privi-
lege within the ambit of “any type of legal privilege”.

[90]  Section 27(1)(a) falls under the marginal note 
“Privileged information” and under the division of 
the statute entitled “Exceptions to Disclosure”. Sec-
tion 27(1) sets out a number of grounds upon which a 
public body can refuse to order disclosure. However, 
it does not provide that the Commissioner is pre-
vented from reviewing a public body’s claim that one 
of these grounds for exception to disclosure properly 
applies. Rather, s. 27(1) provides explicit guidance to 
public bodies on what grounds they can assert to re-
sist disclosure.

[91]  Section 56, on the other hand, falls under the 
marginal note “Powers of Commissioner in con-
ducting investigations or inquiries” and under the 
part of the statute entitled “Office and Powers of In-
formation and Privacy Commissioner”. Section 56 
provides what the Commissioner can and cannot 
do in the context of conducting an inquiry. There 
is nothing in this provision, or under s. 27(1), that 
can be read as saying that the Commissioner is pre-
vented from ordering the production of documents 
subject to a claim of solicitor-client privilege in the 
context of answering all questions of law and fact 
that arise in the course of an inquiry.

[92]  I cannot accept that we should read this stat-
ute as saying that solicitor-client privilege is a type 
of legal privilege (as is clear from s. 27) but that 
solicitor-client privilege is not a “privilege of the 
law of evidence” (the language used in s. 56(3)). 
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par. 56(3)). Toutes les sources confirment que le 
secret professionnel de l’avocat est un « privilège 
que reconnaît le droit de la preuve » et que tous les 
privilèges de ce genre constituent des « privilège[s] 
léga[ux] ».

[93]  En résumé, suivant leur sens ordinaire et 
grammatical, les mots [TRADUCTION] « tout privilège 
que reconnaît le droit de la preuve » englobent le 
secret professionnel de l’avocat. Conformément à 
l’arrêt Blood Tribe, le législateur emploie le libellé 
qui convient pour exprimer clairement son inten-
tion : le secret professionnel de l’avocat est sup-
primé lorsqu’il s’agit de permettre au commissaire 
d’examiner les documents auxquels il s’appliquerait 
et de se prononcer sur son application.

[94]  Cette conclusion est également étayée par un 
certain nombre d’éléments contextuels que j’exa-
mine ci-après.

(3) Éléments contextuels

a) Le contexte législatif sous le régime de la 
FOIPP

[95]  Comme nous le verrons, le régime issu de la 
FOIPP établit une procédure détaillée et autonome 
de communication à une personne des renseigne-
ments qu’elle demande. Ce régime législatif investit 
le commissaire de pouvoirs d’examen étendus, vi-
goureux et simplifiés pour décider si un organisme 
public est tenu de communiquer un document. Sans 
le pouvoir de se prononcer sur l’application du se-
cret professionnel de l’avocat, le commissaire ne 
serait pas en mesure de s’acquitter de ce mandat lé-
gal. Fait important, ses décisions sont susceptibles 
de contrôle judiciaire.

[96]  La FOIPP a pour objet l’octroi d’un droit 
général d’accès à l’information et elle fait du com-
missaire, sous réserve du contrôle judiciaire, l’auto-
rité qui décide si l’accès est accordé ou non.

[97]  Ce droit général d’accès à l’information com-
porte certaines exceptions précises. Par exemple, 
l’al. 27(1)(a), invoqué en l’espèce, prévoit que le res-
ponsable d’un organisme public peut refuser de com-
muniquer à l’auteur d’une demande [TRADUCTION] 

As all of the authorities make clear, solicitor-client 
privilege is a “privilege of the law of evidence” and 
all such privileges are “legal privileges”.

[93]  In summary, the grammatical and ordinary 
meaning of “any privilege of the law of evidence” 
includes solicitor-client privilege. The legislature 
has, as required by Blood Tribe, used appropriate 
language to clearly show its intention: solicitor-
client privilege is abrogated for the purposes of 
permitting the Commissioner to inspect documents 
over which privilege is claimed in order to allow 
the validity of the claim to be assessed.

[94]  This conclusion is also supported by a num-
ber of contextual factors that I will now review.

(3) Contextual Factors

(a) The Statutory Context Under FOIPP

[95]  As we shall see, the statutory scheme under 
FOIPP provides a detailed, self-contained process 
for the disclosure of information to an applicant. 
This statutory scheme vests the Commissioner with 
expansive, robust and streamlined review powers to 
decide whether a public body is required to disclose 
records. Absent the power to review a claim of 
solicitor-client privilege, the Commissioner would 
not be able to fulfill this statutory mandate. Impor-
tantly, the Commissioner’s decisions are subject to 
judicial review.

[96]  FOIPP’s aim is to provide a broad right of 
access to information and it sets up the Commis-
sioner, subject to judicial review, as the authority 
who decides whether access will be granted.

[97]  This broad right of access to information is 
subject to defined limitations in FOIPP. Relevant 
to this appeal, for example, s. 27(1)(a) provides that 
the head of a public body can refuse to disclose to 
an applicant “information that is subject to any type 



600 [2016] 2 S.C.R.ALBERTA  v.  UNIVERSITY OF CALGARY    Cromwell J.

« les renseignements qui sont protégés par tout type 
de privilège légal, notamment le secret professionnel 
de l’avocat et le privilège parlementaire ».

[98]  La FOIPP délimite également les pouvoirs 
du commissaire en matière d’enquête. Le para-
graphe 56(1) l’investit [TRADUCTION] « des mêmes 
pouvoirs, privilèges et immunités qu’un com-
missaire nommé en vertu de la Public Inquiries 
Act », R.S.A. 2000, c. P-39, ainsi que des pouvoirs 
énoncés au par. 56(2). Suivant celui-ci, le commis-
saire peut « exiger la production de tout document 
[. . .] que le document soit visé ou non par les dis-
positions de la présente loi  ». Rappelons que le 
par. 56(3) prévoit en outre que l’organisme public 
« produit [. . .] les documents exigés par le com-
missaire » en vertu des par. 56(1) ou (2) « [m]algré 
toute autre loi ou tout privilège que reconnaît le 
droit de la preuve ».

[99]  La FOIPP protège les renseignements qui 
font l’objet d’un privilège. Suivant l’art. 58, [TRA-

DUCTION] « [l]es paroles que prononce une personne, 
les renseignements qu’elle fournit et les documents 
qu’elle produit dans le cadre d’une enquête me-
née par [le commissaire] bénéficient du privilège 
que confère une instance judiciaire ». De plus, le 
par. 59(1) prévoit que le commissaire et ses délégués 
« s’abstiennent de communiquer les renseignements 
obtenus dans l’exercice des attributions que leur 
confère la présente loi », sauf certains cas précis.

[100]  La FOIPP fait également état de la procé-
dure applicable en matière de révision et de plaintes. 
Le paragraphe  65(1) prévoit que la personne qui 
présente une demande de communication à un or-
ganisme public peut demander au commissaire de 
réviser [TRADUCTION] «  toute décision, action ou 
omission du responsable liée à la demande ». Sui-
vant le par. 69(1), sauf refus de sa part fondé sur 
l’art. 70, « le commissaire doit mener une enquête et 
peut trancher toute question de fait ou de droit alors 
soulevée ». Aux termes du par. 72(1), au moment de 
conclure son enquête, le commissaire « statue sur 
les questions soulevées au moyen d’une ordonnance 
rendue en application du présent article  ». L’ali-
néa 72(2)(a) dispose qu’il peut « obliger le responsable  
à communiquer tout ou partie du document à l’auteur 
de la demande [s’il] estime que le responsable n’est 

of legal privilege, including solicitor-client privi-
lege or parliamentary privilege”.

[98]  FOIPP also sets out the powers of the Com-
missioner in conducting investigations or inqui-
ries. Section 56(1) provides that the Commissioner 
has “all the powers, privileges and immunities of 
a commissioner under the Public Inquiries Act”, 
R.S.A. 2000, c. P-39, and the powers under s. 56(2). 
Section 56(2) provides that the Commissioner can 
require “any record to be produced . . . whether or 
not the record is subject to the provisions of this 
Act”. Section 56(3), as noted above, further pro-
vides that a public body “must produce to the Com-
missioner” any document required under s. 56(1) 
and (2) “[d]espite any other enactment or any privi-
lege of the law of evidence”.

[99]  FOIPP protects privileged information. Sec-
tion 58 specifies that “[a]nything said, any informa-
tion supplied or any record produced by a person 
during an investigation or inquiry by the Commis-
sioner is privileged in the same manner as if the in-
vestigation or inquiry were a proceeding in a court”. 
Further, s. 59(1) states that the Commissioner and 
her delegates “must not disclose any information ob-
tained in performing their duties, powers and func-
tions under this Act” except in limited instances.

[100]  FOIPP also describes the process for re-
views and complaints. Section 65(1) provides that 
a person who requests access from a public body 
can ask the Commissioner to review “any decision, 
act or failure to act of the head that relates to the 
request”. Section 69(1) provides that, unless the 
Commissioner refuses to conduct an inquiry under 
s. 70, “the Commissioner must conduct an inquiry 
and may decide all questions of fact and law aris-
ing in the course of the inquiry”. Under s. 72(1), 
the Commissioner, on finishing an inquiry, “must 
dispose of the issues by making an order under 
this section”. Section  72(2)(a) provides that the 
Commissioner can “require the head to give the 
applicant access to all or part of the record, if the 
Commissioner determines that the head is not au-
thorized or required to refuse access”. Finally, s. 73 
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ni autorisé à refuser la communication, ni tenu de la 
refuser ». Enfin, l’art. 73 rend la décision du com-
missaire définitive, bien qu’elle demeure susceptible 
de contrôle judiciaire.

[101]  L’intimé fait valoir un argument d’ordre 
contextuel fondé sur le par. 59(4) de la FOIPP, dont 
le libellé était le suivant au moment considéré :

[TRADUCTION] (4)  Le commissaire peut communiquer 
au ministre de la Justice et au procureur général des ren-
seignements relatifs à une infraction à une loi de l’Al-
berta ou du Canada s’il estime qu’il existe une preuve de 
sa perpétration.

[102]  Il soutient que si le par. 56(3) habilite le 
commissaire à ordonner la production de docu-
ments à l’égard desquels le secret professionnel de 
l’avocat est invoqué, le par. 59(4) lui permet dès 
lors de communiquer de tels renseignements proté-
gés au ministre de la Justice et au procureur général 
lorsqu’il estime qu’ils renferment des éléments qui 
établissent la perpétration d’une infraction.

[103]  Cet argument doit être rejeté, car il contre-
dit, au lieu de l’étayer, la thèse de l’intimé concer-
nant l’interprétation du par. 56(3). L’intimé prétend 
en effet que le libellé du par. 56(3) n’est pas suf-
fisamment clair pour supprimer le privilège, car il 
ne renvoie qu’à ceux que reconnaît le droit de la 
preuve. Il ajoute par contre que le par. 59(4), qui ne 
fait mention d’aucun privilège, permet au commis-
saire de communiquer des renseignements protégés 
qui établissent la perpétration d’une infraction. Son 
interprétation va à l’encontre du principe fonda-
mental et incontesté voulant qu’un libellé clair soit 
nécessaire pour supprimer le privilège. Nul élément 
du libellé général du par. 59(4) ou du contexte lé-
gislatif dans lequel il s’inscrit n’étaye une in-
terprétation permettant la suppression du secret 
professionnel de l’avocat par la communication de 
renseignements au ministre de la Justice ou au pro-
cureur général. Le paragraphe 59(4) ne contribue 
en rien à la détermination de la portée du par. 56(3).

[104]  Le régime législatif appuie donc sans équi-
voque la thèse selon laquelle le législateur a voulu 
conférer au commissaire les pouvoirs nécessaires 
pour décider si des documents doivent ou non être 

provides that the Commissioner’s decision is final, 
although the decision is subject to judicial review.

[101]  The respondent raises a contextual argu-
ment based on s. 59(4) of FOIPP which provided, at 
the relevant time:

(4)  The Commissioner may disclose to the Minister of 
Justice and Attorney General information relating to the 
commission of an offence against an enactment of Al-
berta or Canada if the Commissioner considers there is 
evidence of an offence.

[102]  The respondent submits that if s. 56(3) em-
powers the Commissioner to order production of ma-
terial over which solicitor-client privilege is asserted, 
then it would follow that s. 59(4) would allow the 
Commissioner to share that privileged information 
with the Minister of Justice and Attorney General, if 
the Commissioner thought that it contained evidence 
of an offence.

[103]  This submission must be rejected: it con-
tradicts rather than supports the respondent’s posi-
tion on s. 56(3). The respondent maintains that the 
statutory language of s. 56(3) is not clear enough 
to abrogate privilege because it refers only to any 
privilege of the law of the evidence. But then the re-
spondent claims that s. 59(4), which makes no men-
tion of privilege at all, means that the Commissioner 
may share privileged information if it discloses evi-
dence of an offence. That interpretation is contrary 
to the basic and unchallenged principle that clear 
language is needed to abrogate privilege. There is 
nothing in the general language of s. 59(4) or the 
surrounding statutory context that supports an inter-
pretation allowing the abrogation of solicitor-client 
privilege through disclosure by the Commissioner 
to the Minister of Justice or the Attorney General. 
Section 59(4) contributes nothing to the proper in-
terpretation of s. 56(3).

[104]  The statutory scheme, therefore, unambigu-
ously supports the view that the legislature intended 
the Commissioner to have the powers required to de-
cide whether or not records should be produced by a 
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produits par un organisme public, notamment ce-
lui de statuer sur l’existence d’un privilège, sous 
réserve du contrôle judiciaire de l’exercice de ces 
pouvoirs.

b) Le régime législatif en cause dans l’arrêt 
Blood Tribe

[105]  J’ai déjà mentionné brièvement en quoi, 
lorsqu’il s’agit de se prononcer sur l’application du 
secret professionnel de l’avocat, la FOIPP diffère 
sensiblement de la loi considérée dans l’arrêt Blood 
Tribe. Il me paraît utile d’y revenir plus en détail.

[106]  Dans cet arrêt, la Cour relève un certain 
nombre de difficultés propres au régime législatif 
établi par la LPRPDE pour conclure que celle-ci ne 
supprime pas le secret professionnel de l’avocat, à 
savoir :

•	 Le pouvoir d’une cour de justice de statuer sur 
le privilège allégué mais contesté découle de 
son pouvoir « de statuer sur des demandes por-
tant sur des droits », un pouvoir que ne possède 
pas la Commissaire à la protection de la vie 
privée (par. 22).

•	 Contrairement à une cour de justice, la Com-
missaire à la protection de la vie privée peut 
« avoir des intérêts opposés à ceux de l’orga-
nisation qui possède les documents auxquels 
[elle] veut obtenir l’accès ». La Commissaire 
à la protection de la vie privée peut traduire en 
justice l’organisation récalcitrante et, égale-
ment, décider de communiquer les renseigne-
ments obtenus sous la contrainte aux autorités 
chargées des poursuites (par. 23).

•	 Le libellé conférant le pouvoir est général et 
c’est « le caractère général du texte [. . .], où il 
n’est fait aucune mention des questions que sou-
lève le [. . .] secret professionnel de l’avocat », 
qui montre l’importance du principe selon le-
quel celui-ci ne saurait être supprimé par infé-
rence (par. 26 (italiques omis)).

[107]  Ces difficultés ne sont pas en cause dans le 
cas du régime législatif considéré en l’espèce.

public body — including ruling on claims of privi-
lege — subject to judicial review of the exercise of 
those powers.

(b) The Statutory Scheme at Issue in Blood Tribe

[105]  I have already briefly mentioned how 
FOIPP is markedly different, in relation to the re-
view of claims of solicitor-client privilege, from the 
legislation that was the subject of the Court’s deci-
sion in Blood Tribe. It will be worthwhile to expand 
on this point.

[106]  In Blood Tribe, this Court noted a number 
of concerns with the statutory scheme established 
under PIPEDA in concluding that the statute did 
not abrogate solicitor-client privilege, namely:

•	 A court’s power to review disputed claims of 
privilege derived “from its power to adjudicate 
disputed claims over legal rights”, which the 
Privacy Commissioner did not have: para. 22.

•	 The Privacy Commissioner could become “ad-
verse in interest to the party whose documents 
she wants to access”, which is not true of a 
court. The Privacy Commissioner could take a 
resisting party to court, and could also decide 
to share compelled information with prosecuto-
rial authorities: para. 23.

•	 The language granting the power was expressed 
in general language and it was the “generality 
of the language . . . which does not advert to 
issues raised by solicitor-client privilege” that 
shows the importance of the principle against 
abrogation of privilege by inference: para. 26 
(emphasis deleted).

[107]  The statutory scheme at issue in this ap-
peal does not give rise to these concerns.
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[108]  Premièrement, la FOIPP confère un pouvoir 
juridictionnel au commissaire. Le paragraphe 69(1) 
prévoit que le commissaire [TRADUCTION] « doit me-
ner une enquête et peut trancher toute question de 
fait ou de droit alors soulevée ». Si on le dépouille 
du pouvoir d’ordonner la production de documents 
afin qu’il puisse se prononcer sur l’application du se-
cret professionnel de l’avocat invoqué à leur égard, 
le commissaire ne peut manifestement pas « trancher 
toute question de fait ou de droit ». L’historique de la 
loi, analysé ci-après, étaye également la conclusion 
voulant que le législateur ait investi le commissaire 
d’un pouvoir juridictionnel

[109]  Comme le fait observer le professeur 
Dodek, au vu de l’arrêt Blood Tribe, l’attribution 
d’un pouvoir juridictionnel se révèle décisive pour 
conclure qu’une loi permet la suppression du se-
cret professionnel de l’avocat (p. 368). À son avis, 
[TRADUCTION] « l’arrêt Blood Tribe laisse lui-même 
entendre qu’un commissaire à la protection de la vie 
privée ou à l’information qui exerce une fonction 
juridictionnelle peut obtenir l’accès à un document 
pour se prononcer sur l’application du privilège in-
voqué à son égard » (p. 377). Il ajoute qu’il « faut 
considérer que l’organisme juridictionnel peut, dans 
l’exercice de sa fonction juridictionnelle, se pronon-
cer sur l’existence d’un privilège » (p. 369). Il donne 
l’exemple de la Cour fédérale, un tribunal d’origine 
législative, qui n’est pourtant pas investie du pouvoir 
exprès de statuer sur l’application du secret profes-
sionnel de l’avocat. Selon lui, ce pouvoir « est inhé-
rent au pouvoir juridictionnel » (p. 369).

[110]  Deuxièmement, la Commissaire ne peut 
avoir d’intérêts opposés à ceux d’une organisation 
au sens où la Cour l’entend dans l’arrêt Blood Tribe. 
L’article 15 de la LPRPDE disposait que la Commis-
saire à la protection de la vie privée pouvait se pré-
senter en Cour fédérale au nom d’un plaignant. La 
loi visée en l’espèce ne renferme aucune disposition 
équivalente. La Commissaire peut certes être consti-
tuée partie au contrôle judiciaire, mais elle ne com-
paraît pas alors au nom du plaignant.

[111]  Troisièmement, le texte du par.  56(3) ne 
saurait constituer une « disposition d’acception large 
régissant la production de documents » comme celui 

[108]  First, FOIPP gives the Commissioner ad-
judicative powers. Section 69(1) of the legislation 
provides that the Commissioner “must conduct an 
inquiry and may decide all questions of fact and law 
arising in the course of the inquiry”. If the Commis-
sioner is deprived of the power to order production 
of documents to review a claim of solicitor-client 
privilege, the Commissioner is clearly not able to 
“decide all questions of fact and law”. The legis-
lative history of the statute, discussed below, also 
supports a finding that the legislature vested the 
Commissioner with adjudicative powers.

[109]  As Professor Dodek observes, in light of 
Blood Tribe, conferring adjudicative powers on the 
Privacy Commissioner is a key factor in finding that 
a statute allows for the abrogation of solicitor-client 
privilege: p. 368. As he notes, “Blood Tribe itself 
suggests that privacy or information commissioners 
performing adjudicative functions are empowered 
to access allegedly privileged documents in order 
to adjudicate privilege claims”: p. 377. Professor 
Dodek further maintains that “an adjudicative body 
must be taken to have the power to determine privi-
lege claims as part of its adjudicative functions”: 
p. 369. He uses as an example the Federal Court, 
which is a statutory court yet has no express power 
to abrogate solicitor-client privilege. He suggests 
that the power to adjudicate privilege claims “is 
part of the power of adjudication”: p. 369.

[110]  Second, the Commissioner does not become 
adverse in interest to a party in the sense described 
in Blood Tribe. Under s. 15 of PIPEDA, the Privacy 
Commissioner may appear before the Federal Court 
on behalf of the complainant. There is no similar pro-
vision under the statute at issue here. While the Com-
missioner can be named as a party in the judicial 
review, the Commissioner is not appearing on behalf 
of the complainant in such a context.

[111]  Third, the language used in s. 56(3) is not 
“[o]pen-textured language governing production of 
documents” as was the provision in issue in Blood 
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de la disposition en cause dans Blood Tribe (par. 11). 
Au contraire, le par. 56(3) prévoit expressément que 
le pouvoir d’ordonner la production s’applique mal-
gré tout privilège que reconnaît le droit de la preuve. 
De plus, dans la mesure où le secret professionnel 
de l’avocat constitue à la fois un privilège légal et un 
principe de fond, le libellé [TRADUCTION] « tout pri-
vilège que reconnaît le droit de la preuve » englobe 
le secret professionnel de l’avocat malgré l’emploi 
des mots «  secret professionnel de l’avocat  » au 
par. 27(1). Le texte de la disposition indique plutôt 
que l’expression générale « tout type de privilège lé-
gal » englobe le secret professionnel de l’avocat.

[112]  En conclusion, il appert du contexte lé-
gislatif que le législateur a voulu supprimer le se-
cret professionnel de l’avocat. Aucun des éléments 
qui, suivant l’arrêt Blood Tribe, militent contre la 
suppression législative du secret professionnel de 
l’avocat n’est présent en l’espèce.

c) L’historique législatif de la FOIPP

[113]  Même si l’historique législatif en dit peu 
sur l’intention précise du législateur quant à savoir 
si le commissaire peut, en vertu du par. 56(3), or-
donner la production de documents protégés par 
le secret professionnel de l’avocat, les débats qui 
ont précédé l’adoption de la première ébauche de 
la loi montrent que le législateur a voulu doter le 
commissaire de vigoureux pouvoirs juridictionnels1 
et simplifier le processus juridictionnel de manière 

1 Le 11  avril  1994, le premier ministre de l’Alberta d’alors, 
M. Klein, faisait observer que [TRADUCTION] « le commissaire 
aura une autorité absolue. Si un député ou le responsable d’un 
ministère ou un fonctionnaire refuse de communiquer des ren-
seignements et qu’un appel est ensuite interjeté auprès du com-
missaire et que ce dernier dit “Vous devez les communiquer”, 
alors il faut obtempérer » (Alberta Hansard, 2e sess., 23e lég., 
p. 1052). M. Rostad en a convenu et a ajouté : « Le premier mi-
nistre a tout à fait raison de dire que le commissaire est investi 
de pouvoirs juridictionnels, qu’il peut imposer une décision et 
qu’il y a appel devant la Cour d’appel ou la Cour du Banc de la 
Reine seulement lorsqu’il se trouve que le commissaire est le 
responsable du ministère ou de la division de l’information et 
de la protection de la vie privée » (p. 1052 (je souligne)).

Tribe: para. 11. On the contrary, s. 56(3) expressly 
provides that the power to order production ap-
plies notwithstanding any privilege of the law of 
evidence. Further, accepting that solicitor-client 
privilege is both a legal privilege and a substan-
tive principle, the use of the words “solicitor-client 
privilege” under s. 27(1) does not mean that the 
language “any privilege of the law of evidence” 
excludes solicitor-client privilege. On the contrary, 
the statutory language states that solicitor-client 
privilege is included in the general term “any type 
of legal privilege”.

[112]  In conclusion, the statutory context here 
demonstrates that the legislature intended for the 
abrogation of solicitor-client privilege. None of the 
factors listed in Blood Tribe as weighing against 
a finding that the statute abrogated solicitor-client 
privilege is in play here.

(c) Legislative History of FOIPP

[113]  While the legislative history reveals very 
little as to the specific intention of the legislature 
with regards to the issue of whether the Commis-
sioner can order the production of documents sub-
ject to solicitor-client privilege under s. 56(3), the 
debates leading up to the enactment of the first 
version of the legislation show that the legislature 
intended the Commissioner to have robust adjudi-
cative powers1 and that this adjudicative process 

1 On April 11, 1994, Mr. Klein, who was the Premier of Alberta 
at the time, observed that “the commissioner will have absolute 
authority. If any member or if any department head or official 
refuses to release information and an appeal is then made to the 
commissioner and the commissioner says, ‘You must release 
that,’ then that must be done” (Alberta Hansard, 2nd Sess., 
23rd Leg., at p. 1052). Mr. Rostad agreed, noting: “The Premier 
is absolutely correct that the commissioner does have adjudica-
tive powers, that he can mandate a ruling, and in fact there is 
appeal to the Court of Appeal or Queen’s Bench only when the 
commissioner is head of a particular department himself, which 
happens to be the information and privacy department or sec-
tion” (p. 1052 (emphasis added)).
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à assurer l’accessibilité et à réduire les délais2, ce 
qui étaye plus avant l’interprétation voulant que 
le par. 56(3) supprime le secret professionnel de 
l’avocat.

d) Dispositions apparentées

[114]  Les dispositions apparentées d’autres res-
sorts, que l’on qualifie parfois de «  parallèles  », 
peuvent utilement être intégrées au contexte législatif 
(voir p. ex. R. Sullivan, Sullivan on the Construction 
of Statutes (6e éd. 2014), §13.41 à 13.51; Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne) 
c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, 
[2011] 3 R.C.S. 471, par. 57-60). Par exemple, il est 
généralement souhaitable d’interpréter uniformé-
ment le libellé semblable des dispositions législatives  

2 Le 18 avril 1994, le Dr Massey indiquait que selon le comité 
composé de représentants de tous les partis qui avait présenté 
des recommandations à l’assemblée législative, [TRADUCTION] 
« il ne devrait pas y avoir de droit général d’en appeler d’une 
décision du commissaire, mais seulement le droit de sollici-
ter un contrôle judiciaire s’il était allégué que le commissaire 
avait outrepassé sa compétence » (Alberta Hansard, 2e sess., 
23e lég., p. 1239). Le Dr Massey se disait inquiet de ce qu’une 
disposition du projet de loi créait un droit d’appel devant un 
juge de la Cour du Banc de la Reine. Il y voyait un problème 
parce que « le gouvernement pouvait ainsi différer le moment 
de se conformer à une ordonnance de communication, comme 
cela avait été le cas du commissaire à l’information fédéral » 
(p. 1239). Dans le même ordre d’idée, M. Kirkland faisait va-
loir le même jour qu’un droit d’appel devant la Cour du Banc 
de la Reine posait deux problèmes : « Il permet de retarder la 
communication des renseignements, ce qui est inacceptable, 
car leur communication en temps opportun est très importante, 
et les mesures dilatoires ne devaient pas être permises. En 
deuxième lieu, l’existence d’un droit d’appel fait généralement 
grimper le coût d’obtention des renseignements. Le citoyen 
qui doit contester à ses frais l’appel interjeté par le gouverne-
ment qui refuse de communiquer des renseignements doit dès 
lors engager des dépenses considérables, ce qui est de nature 
à le dissuader de contester l’appel » (p. 1240). Le 5 mai 1994, 
M. Dickson a analysé les modifications proposées à l’égard du 
projet de loi. Il a relevé que le comité composé de représentants 
de tous les partis avait clairement recommandé au gouverne-
ment « qu’il n’y ait pas de droit d’en appeler de la décision 
de la commission parce que, là où un tel droit d’appel existe, 
il y a eu abus et retards, et les coûts sont devenus un obstacle 
important à l’accessibilité des renseignements pour les Alber-
tains » (p. 1752). En réponse à la proposition de modification 
qui, selon lui, règle la question du droit d’appel, il ajoute : « Si 
jamais on doit revenir sur ce point et que quelqu’un consulte 
le Hansard, on verra que l’intention était clairement la sui-
vante : qu’il n’y ait un droit de révision que lorsque la plainte 
ou la préoccupation se rapporte à quelque chose que le com-
missaire fait dans son propre petit bureau ou ministère. C’est le 
seul contexte dans lequel un tel droit existera » (p. 1752).

was to be streamlined to ensure accessibility and 
reduce delay.2 This further supports an interpreta-
tion of s. 56(3) as abrogating solicitor-client privi-
lege.

(d) Parallel Legislation

[114]  Legislation in other jurisdictions dealing 
with similar subject matters — sometimes referred to 
as parallel legislation — can be a helpful part of the 
legislative context: see, e.g., R. Sullivan, Sullivan on 
the Construction of Statutes (6th ed. 2014), at §§13.41 
to 13.51; Canada (Canadian Human Rights Commis-
sion) v. Canada (Attorney General), 2011 SCC 53, 
[2011] 3 S.C.R. 471, at paras. 57-60. For example, it 
is generally desirable to have a consistent interpreta-
tion of similar language used in statutes in different 

2 Dr. Massey, on April 18, 1994, observed that the all-party panel 
that produced a report of recommendations to the legislature 
suggested that “there should be no general power of appeal 
from the decision of the commissioner, only limited power of 
judicial review if it were alleged that the commissioner had 
exceeded his or her jurisdiction” (Alberta Hansard, 2nd Sess., 
23rd Leg., at p. 1239). Dr. Massey was concerned with a provi-
sion in the bill creating a right of appeal to the Queen’s Bench 
judge as an adjudicator. He thought this was problematic be-
cause “it allows the government to delay compliance with an 
order to disclose information, as we have seen with the fed-
eral Information Commissioner” (p. 1239). Similarly, on that 
same date, Mr. Kirkland observed that a right to appeal to the 
Queen’s Bench as a judge or adjudicator created two prob-
lems: “It allows a delay as far as being forthcoming with the 
information, which is incorrect as timely submission of the 
information is extremely important, and that delaying tactic 
should not be available. The other thing it does is that it has 
a tendency to drive up the cost of extracting information. If a 
private citizen has to pay the cost to withstand the appeal of a 
government that doesn’t want to release information, then that 
private citizen will endure considerable expense, and that in 
itself is a deterrent” (p. 1240). On May 5, 1994, Mr. Dickson 
discussed proposed amendments to the bill. He observed that 
the all-party panel clearly recommended to the government 
“that there would be no right of appeal from a decision of the 
commissioner because in places where there is that right of 
appeal, we’ve seen abuse, we’ve seen delay, we’ve seen costs 
which become a significant barrier to Albertans getting access” 
(p. 1752). He notes further on, in response to the proposed 
amendment which he thinks addresses the concern about a right 
to appeal, “If there’s ever a question of reviewing this at some 
point and somebody gets into looking at Hansard, they will see 
that this was clearly the intention: that the only right of review 
is if the complaint or the concern relates to something that the 
commissioner does within his own small office or department. 
That’s the only time that would apply” (p. 1752).
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adoptées sur un même sujet dans les différents 
ressorts canadiens (voir p.  ex. Merck Frosst Ca-
nada Ltée c. Canada (Santé), 2012 CSC 3, [2012] 
1 R.C.S. 23, par. 195). Dans la présente affaire, les 
dispositions apparentées de la Colombie-Britannique 
apportent un certain éclairage sur le plan de l’inter-
prétation.

[115]  En effet, elles disposent au moyen d’un li-
bellé quasi identique à celui du par. 56(3) de la loi 
albertaine que [TRADUCTION] « [m]algré [. . .] tout 
privilège que reconnaît le droit de la preuve, l’or-
ganisme public produit dans les dix jours l’original 
ou une copie des documents exigés [. . .] en vertu 
du paragraphe (1) » (Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.B.C. 1996, c. 165, 
par. 44(3)). L’alinéa 44(1)(b) autorise le commis-
saire à « rendre une ordonnance enjoignant à une 
personne de [. . .] produire à son intention un docu-
ment qu’elle a en sa possession ». L’alinéa 44(2)(a) 
dispose qu’il peut s’adresser à la cour suprême de 
la Colombie-Britannique afin d’obtenir une ordon-
nance « enjoignant à une personne de se conformer 
à une ordonnance rendue sur le fondement du pa-
ragraphe (1) ». Je signale que le pouvoir conféré à 
la cour par l’al. 44(2)(a) se limite à « enjoin[dre] 
à une personne de se conformer à une ordonnance 
rendue sur le fondement du paragraphe (1) [c.-à-d. 
une ordonnance du commissaire]  ». C’est donc 
l’ordonnance du commissaire que la cour est auto-
risée à faire respecter au par. 44(2).

[116]  La loi a été modifiée en 2003 de manière 
à prévoir (au par. 44(2.1)) que lorsqu’un document 
protégé par le secret professionnel de l’avocat est 
produit à l’intention du commissaire, à sa demande 
ou « en application du paragraphe (1) », le secret 
professionnel de l’avocat continue de protéger le 
document malgré la communication (Freedom of 
Information and Protection of Privacy Amendment 
Act, 2003, S.B.C. 2003, c. 5, art. 15; voir aussi la 
Public Inquiry Act, S.B.C. 2007, c. 9, art. 76, qui 
modifie l’art. 44 de la Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, mais pas de manière per-
tinente en ce qui nous concerne). Rappelons que 
l’ordonnance rendue sur le fondement du par. 44(1) 
est celle du commissaire qui enjoint à une personne 

Canadian jurisdictions dealing with the same subject 
matter: see, e.g., Merck Frosst Canada Ltd. v. Can-
ada (Health), 2012 SCC 3, [2012] 1 S.C.R. 23, at 
para. 195. In this case, the parallel British Columbia 
legislation sheds some light on the interpretative issue 
at hand.

[115]  The British Columbia statute provides, in 
terms nearly identical to s. 56(3) of the Alberta legis-
lation, that “[d]espite . . . any privilege of the law of 
evidence, a public body must produce to the commis-
sioner within 10 days any record or a copy of any 
record required under subsection (1)”: Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act, R.S.B.C. 
1996, c. 165, s. 44(3). Section 44(1)(b) authorizes 
the Commissioner to “make an order requiring a 
person to . . . produce for the commissioner a record 
in the custody or under the control of the person”. 
Section 44(2)(a) permits the Commissioner to ap-
ply to the Supreme Court of British Columbia for 
an order “directing a person to comply with an order 
made under subsection (1)”. Note that the power of 
the court under s. 44(2)(a) is limited to “directing a 
person to comply with an order made under subsec-
tion (1)”, that is an order of the Commissioner. Thus, 
it is the Commissioner’s order that the court is per-
mitted to enforce under s. 44(2).

[116]  The statute was amended in 2003 to pro-
vide, at s. 44(2.1), that, where a record subject to 
solicitor-client privilege is produced to the Com-
missioner at the Commissioner’s request or “under 
subsection (1)”, the solicitor-client privilege of the 
record is not affected by the disclosure: Freedom 
of Information and Protection of Privacy Amend-
ment Act, 2003, S.B.C. 2003, c. 5, s. 15; and see 
Public Inquiry Act, S.B.C. 2007, c. 9, s. 76, amend-
ing s. 44 of the Freedom of Information and Pro-
tection of Privacy Act, but not in relevant respects. 
An order under s. 44(1) is, as noted, an order of the 
Commissioner to produce a record. In other words, 
the amendment provides that production of a record 
subject to solicitor-client privilege as ordered by 
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de produire un document. Autrement dit, la modi-
fication fait en sorte que la production d’un docu-
ment protégé par le secret professionnel de l’avocat 
conformément à une ordonnance du commissaire 
n’emporte pas renonciation au privilège.

[117]  La modification a pour postulat — et c’est 
là le point important — que le document protégé 
par le secret professionnel de l’avocat fait partie 
de ceux dont le commissaire peut, en vertu des 
par. 44(1) et (3), ordonner la production malgré 
[TRADUCTION] « tout privilège que reconnaît le droit 
de la preuve ». S’il en allait autrement, la modifica-
tion relative à la renonciation au secret profession-
nel de l’avocat n’aurait aucun sens dans le cas des 
documents dont la production est ordonnée par le 
commissaire en vertu du par. 44(1). La disposition 
issue de la modification (le par. 44(2.1)) renvoie 
expressément au document protégé par le secret 
professionnel de l’avocat qu’une personne « com-
munique [. . .] à la demande [du commissaire] ou en 
application du paragraphe (1) ». Le législateur doit 
avoir tenu pour acquis que le par. 44(1) autorisait le 
commissaire à exiger la production d’un document 
protégé par le secret professionnel de l’avocat. Si-
non, il ne pourrait y avoir de document protégé par 
le secret professionnel de l’avocat communiqué au 
commissaire par application du par. 44(1) auquel 
pourrait renvoyer la nouvelle disposition.

[118]  Il est donc clair, au vu de cette modification, 
que lorsque le législateur de la Colombie-Britannique 
prévoit au par. 44(3) l’obligation de produire un do-
cument à l’intention du commissaire malgré [TRA-

DUCTION] « tout privilège que reconnaît le droit de la 
preuve », il tient pour acquis que ce dernier énoncé 
vise le secret professionnel de l’avocat. Cela me pa-
raît répondre à la prétention de la juge Côté selon la-
quelle l’expression « privilège que reconnaît le droit 
de la preuve » n’est pas suffisamment « claire, expli-
cite et non équivoque » pour viser le secret profes-
sionnel de l’avocat (par. 44).

[119]  L’appelante fait valoir que, dans la FOIPP, 
l’énoncé [TRADUCTION] « tout privilège que recon-
naît le droit de la preuve » n’englobe pas le secret 
professionnel de l’avocat. Or, le fait que la même ex-
pression employée dans une disposition apparentée 

the Commissioner does not constitute a waiver of 
the privilege.

[117]  The premise of the amendment — and 
this is the important point — is that records subject 
to solicitor-client privilege fall within the Commis-
sioner’s powers under s. 44(1) and (3) to order pro-
duction notwithstanding “any privilege of the law of 
evidence”. Otherwise, the amendment dealing with 
waiver of solicitor-client privilege would be mean-
ingless in relation to records ordered produced by 
the Commissioner under s. 44(1). The amendment 
(s. 44(2.1)) refers specifically to solicitor-client privi-
leged records that a person “discloses . . . at the re-
quest of the commissioner, or under subsection (1)”. 
The legislature must have assumed that s.  44(1) 
permits the Commissioner to require production of 
solicitor-client privileged records. Otherwise, there 
could be no record subject to solicitor-client privi-
lege disclosed to the Commissioner under s. 44(1) to 
which the amendment could refer.

[118]  This amendment thus makes it clear that 
the British Columbia legislature, in requiring re-
cords to be produced to the Commissioner notwith-
standing “any privilege of the law of evidence” in 
s. 44(3), assumed that phrase to refer to records 
subject to solicitor-client privilege. This seems to 
me to answer Justice Côté’s contention that the ex-
pression “privilege of the law of evidence” is not 
sufficiently “clear, explicit and unequivocal” to re-
fer to solicitor-client privilege: para. 44.

[119]  The appellant’s position is that the expres-
sion “any privilege of the law of evidence” excludes 
solicitor-client privilege in FOIPP. But the fact that 
the same expression in the parallel British Columbia 
legislation clearly includes solicitor-client privilege 
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de la Colombie-Britannique vise clairement le secret 
professionnel de l’avocat vient appuyer la prétention 
selon laquelle, dans les deux lois, l’énoncé renvoie 
notamment au secret professionnel de l’avocat. Et 
il nous faut y réfléchir à deux fois avant de décider, 
comme le ferait la juge Côté, que le libellé identique 
de deux textes de loi portant sur le même sujet ren-
voie ou non au secret professionnel de l’avocat en 
fonction de nuances rédactionnelles qui ne traduisent 
aucune différence de fond.

(4) Conclusion

[120]  Le sens ordinaire et grammatical des termes 
employés au par. 56(3) de la loi, le contexte législa-
tif et l’historique législatif étayent tous la conclusion 
selon laquelle le législateur a exprimé l’intention 
claire de permettre au commissaire et à ses délé-
gués d’ordonner la production de documents dans le 
cadre d’une enquête afin de se prononcer sur l’appli-
cation du secret professionnel de l’avocat invoqué à 
leur égard.

C. Le délégué de la Commissaire a-t-il commis 
une erreur susceptible de contrôle en ordon-
nant la production?

[121]  Après avoir conclu que le par. 56(3) de la 
FOIPP permet à la Commissaire de lever le secret 
professionnel de l’avocat, nous devons décider si 
le délégué de la Commissaire a commis une erreur 
susceptible de contrôle en ordonnant la production 
de documents dont on alléguait qu’ils étaient pro-
tégés par le secret professionnel de l’avocat. La 
jurisprudence de notre Cour commande que l’on 
ne puisse lever le secret professionnel de l’avocat 
que lorsque cela est absolument nécessaire à la ré-
alisation des objectifs de la loi habilitante. Comme 
le signale le juge Binnie dans l’arrêt Blood Tribe, 
«  [m]ême les tribunaux refusent d’examiner des 
documents protégés par le secret professionnel de 
l’avocat pour statuer sur l’existence du privilège, 
à moins que des éléments de preuve ou des argu-
ments démontrent la nécessité de le faire pour tran-
cher la question en toute justice » (par. 17).

[122]  En août 2010, l’Université a déposé un af-
fidavit dans lequel la Commissaire déclarait sous 
serment que les services juridiques de l’Université 

adds credence to the view that the phrase includes 
solicitor-client privilege in both statutes. And we 
should reflect carefully on the implications of hold-
ing, as Justice Côté would, that identical words 
in two pieces of legislation dealing with the same 
subject matter both do and do not refer to solicitor-
client privilege, depending on drafting nuances that 
reveal no difference in substance.

(4) Conclusion

[120]  The grammatical and ordinary meaning of 
the language of s. 56(3) of the legislation, the statu-
tory context and the legislative history all support 
the conclusion that the legislature expressed a clear 
intention to allow the Commissioner and his or her 
delegates to order the production of documents 
subject to solicitor-client privilege in the course of 
an inquiry in order to assess the claim of privilege.

C. Did the Commissioner’s Delegate Make a Re-
viewable Error in Ordering Production?

[121]  Having found that s. 56(3) of FOIPP al-
lows the Commissioner to abrogate solicitor-client 
privilege, we must decide whether the Commis-
sioner’s delegate made a reviewable error by order-
ing production of the documents subject to a claim 
of solicitor-client privilege in the circumstances. 
This Court’s jurisprudence imposes a requirement 
that solicitor-client privilege should only be abro-
gated when it is absolutely necessary to do so in 
order to achieve the ends sought by the enabling 
legislation. As Binnie J. noted in Blood Tribe, 
“[e]ven courts will decline to review solicitor-client 
documents to adjudicate the existence of privilege 
unless evidence or argument establishes the neces-
sity of doing so to fairly decide the issue”: para. 17.

[122]  The University submitted a sworn affida-
vit by the Commissioner in August 2010. In the 
affidavit, the Commissioner swore that University 
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et un avocat externe avaient conseillé divers repré-
sentants de l’Université sur les états de service de 
l’auteure de la demande au sein de l’Université. 
Elle déclarait que l’avocat général de l’Université 
l’avait informée — et qu’elle croyait — que le se-
cret professionnel de l’avocat avait été invoqué 
à l’égard des échanges avec les avocats de l’Uni-
versité dans ce dossier. Une pièce était jointe à la 
déclaration sous serment, à savoir un tableau indi-
quant le numéro des pages pour lesquelles le secret 
professionnel de l’avocat était invoqué. Seuls les 
numéros de page des documents en cause étaient 
indiqués.

[123]  Le lendemain, l’intimé a déposé des ob-
servations écrites auprès de la Commissaire. L’Uni-
versité invoquait le secret professionnel de l’avocat 
à l’égard des documents qui concernaient l’avo-
cat général de l’Université et l’avocat externe de 
celle-ci. Elle reproduisait le tableau indiquant le nu-
méro des pages protégées par le secret profession-
nel de l’avocat pour faire valoir qu’il s’agissait de 
communications avec un avocat dont la production 
était refusée en raison du secret professionnel de 
l’avocat.

[124]  En septembre 2010, le délégué de la Com-
missaire a transmis à l’intimé une lettre lui deman-
dant un complément d’information sur le privilège 
invoqué et quelque élément établissant l’existence 
de celui-ci. Il l’a invité à remplir le formulaire re-
quis pour chacun des documents ou à fournir les 
renseignements demandés dans le formulaire par 
quelque autre moyen. En réponse à la demande, 
le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche 
de l’Université a transmis à la Commissaire une 
lettre dans laquelle il expliquait que l’auteure de 
la demande avait intenté contre l’Université une 
poursuite de plusieurs millions de dollars qui était 
vigoureusement contestée. Il indiquait que [TRA-

DUCTION] « les communications entre l’Université 
de Calgary et ses avocats » étaient « protégées par 
le secret professionnel de l’avocat que reconnaît la 
common law depuis des siècles, la Cour suprême 
du Canada depuis l’arrêt Blood Indian Tribe [. . .] 
de même que l’art. 27 de la [FOIPP] ». Il affirmait 
également que l’Université n’entendait pas renon-
cer au secret des documents auxquels la Commis-
saire renvoyait dans son affidavit.

Legal Services and external legal counsel advised 
various University officials about the applicant’s 
employment history with the University. She swore 
that she was advised by the University’s General 
Counsel and believed that solicitor-client privilege 
had been asserted over the communications given 
and received by the University lawyers in respect 
of this matter. Attached as an exhibit to the affida-
vit was a chart identifying the page numbers over 
which solicitor-client privilege was being asserted. 
Nothing other than page numbers described these 
documents.

[123]  The following day, the respondent filed 
written submissions with the Commissioner. The 
University submitted that it was claiming solicitor-
client privilege over records involving the Univer-
sity’s General Counsel and the University’s external 
legal counsel. The University reproduced the chart 
of page numbers subject to solicitor-client privilege, 
submitting that they were communications involving 
legal counsel which were being withheld on the basis 
of solicitor-client privilege.

[124]  The Commissioner’s delegate sent the re-
spondent a letter requesting further information 
and evidence on the privilege issue in September 
2010. The delegate asked the respondent to com-
plete the record form for each record or to provide 
information requested in the record form in another 
format. In response, the University’s Provost and 
Vice-President (Academic) filed a letter with the 
Commissioner. In the letter, he explained that the 
applicant had started a multi-million dollar lawsuit 
against the University, which was being vigorously 
defended. He noted that the “communication be-
tween the University of Calgary and its legal ad-
visors” was the “subject matter of solicitor-client 
privilege as recognized in the common law for 
centuries, by the Supreme Court of Canada in the 
Blood Indian Tribe decision . . . and also in Sec-
tion 27 of the FOIP Act”. He also affirmed that the 
University would not waive privilege on the records 
identified by the Commissioner in her affidavit.
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[125]  L’avocat externe de l’Université a égale-
ment transmis à la Commissaire une lettre dans la-
quelle il indiquait que [TRADUCTION] « l’Université 
doit se défendre contre les multiples instances judi-
ciaires engagées par [l’auteure de la demande] et, 
ce faisant, elle doit invoquer le secret professionnel 
de l’avocat afin que les communications interve-
nues avec son avocat général et son avocat externe, 
aux fins de la conseiller et de lui expliquer les en-
jeux juridiques, demeurent confidentielles ».

[126]  Le délégué de la Commissaire a ordonné 
à l’Université de produire les documents à l’égard 
desquels était invoqué le secret professionnel de 
l’avocat. Il a dit exiger leur production parce que 
l’Université n’avait pas dûment établi l’application 
du secret professionnel de l’avocat.

[127]  À l’audience devant notre Cour, l’appelante 
a reconnu que l’allégation du privilège par l’Uni-
versité respectait les règles de pratique qui valaient 
alors en matière civile en Alberta, lesquelles obéis-
saient à l’arrêt Dorchak c. Krupka, 1997 ABCA 89, 
196 A.R. 81. Ces règles ont certes évolué à la lu-
mière de l’arrêt subséquent Canadian Natural Re-
sources Ltd. c. ShawCor Ltd., 2014 ABCA 289, 580 
A.R. 265, de la Cour d’appel de l’Alberta. J’estime 
cependant que le délégué de la Commissaire a com-
mis une erreur susceptible de contrôle en soumet-
tant l’Université à une norme plus stricte que celle 
applicable dans un litige civil devant une cour de 
justice pour établir l’existence du privilège invoqué. 
Cette conclusion est étayée par le fait que la preuve 
présentée à la Commissaire répondait au critère à 
trois volets énoncé dans l’arrêt Solosky c. La Reine, 
[1980] 1 R.C.S. 821. La preuve — plus particuliè-
rement la lettre de l’avocat externe de l’Université 
— indique clairement que les documents consti-
tuent des communications entre un avocat (l’avocat 
externe de l’Université) et son client (l’avocat géné-
ral de l’Université, au nom de l’Université), qu’elles 
visent à obtenir un avis juridique ou à en donner 
un et que les parties ont voulu qu’elles demeurent 
confidentielles.

[125]  The University’s external counsel also filed 
a letter with the Commissioner. In the letter, he stated 
that the “University must defend itself against the 
multiple legal matters commenced by [the applicant] 
and in so doing, must rely on solicitor-client privi-
lege to ensure that communications involving the 
University General Counsel and its external counsel, 
for the purposes of giving advice and understanding 
the issues, remain confidential”.

[126]  The Commissioner’s delegate required 
the University to produce the records over which 
solicitor-client privilege was claimed. The delegate 
explained that production was required because the 
University had failed to provide adequate evidence of 
a claim of solicitor-client privilege.

[127]  The appellant conceded in the hearing be-
fore this Court that the University’s claim of privi-
lege complied with the requirements of Alberta civil 
litigation practice at the time, which was governed 
by Dorchak v. Krupka, 1997 ABCA 89, 196 A.R. 
81. While I understand that these requirements have 
since evolved in light of the subsequent decision by 
the Alberta Court of Appeal in Canadian Natural 
Resources Ltd. v. ShawCor Ltd., 2014 ABCA 289, 
580 A.R. 265, it was, in my view, a reviewable er-
ror for the Commissioner’s delegate to impose a 
more onerous standard on the University in relation 
to its assertion of privilege than that applicable in 
civil litigation before the courts. This conclusion is 
reinforced by the fact that the evidence filed with 
the Commissioner met the three-part test set out 
in Solosky v. The Queen, [1980] 1 S.C.R. 821. The 
evidence — in particular the letter by the Universi-
ty’s external legal counsel — clearly asserts that the 
documents are communications between solicitor 
(the University’s external legal counsel) and client 
(the University’s General Counsel, on behalf of the 
University); which entails the seeking or giving of 
legal advice; and which is intended to be confiden-
tial by the parties.
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IV. Dispositif

[128]  Il appert du libellé exprès du par. 56(3) de 
la FOIPP et de la totalité du contexte dans lequel 
il s’inscrit que le législateur a voulu supprimer le 
secret professionnel de l’avocat pour permettre à 
la Commissaire d’ordonner la production de docu-
ments lorsque cette mesure est nécessaire pour se 
prononcer sur l’application du secret profession-
nel de l’avocat invoqué à leur égard. Toutefois, la 
Commissaire a commis une erreur susceptible de 
contrôle en ordonnant la production des documents 
malgré la preuve offerte à l’appui de l’existence du 
privilège.

[129]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi, avec 
dépens en faveur de l’Université devant toutes les 
cours.

Version française des motifs rendus par

[130]  La juge Abella — La plupart des déci-
sions d’ordre juridique que rendent les tribunaux 
administratifs touchent d’importantes questions de 
droit, telles que le délai de prescription (McLean 
c. Colombie-Britannique (Securities Commission), 
[2013] 3 R.C.S. 895) ou la préclusion (Nor-Man 
Regional Health Authority Inc. c. Manitoba As-
sociation of Health Care Professionals, [2011] 3 
R.C.S. 616). On estime néanmoins que, suivant l’ar-
rêt Dunsmuir, elles commandent l’application de 
la norme de la décision raisonnable lorsque le dé-
cideur met son expertise à contribution pour inter-
préter son propre mandat spécialisé. Or, avant d’être 
saisis de la présente affaire, nous n’avons pas ex-
tirpé la notion de droit de son contexte législatif de 
manière à lui attribuer l’envergure particulière qui, 
selon Dunsmuir, appelle la norme de la décision 
correcte.

[131]  Dans six pourvois récents, la Cour statue 
sur la décision d’un commissaire à l’information et 
à la protection de la vie privée d’ordonner ou non 
une communication. Dans deux d’entre eux — Al-
berta (Information and Privacy Commissioner) c. 
Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation 
et du commerce, section locale 401, [2013] 3 R.C.S. 

IV. Disposition

[128]  The express language and the full context 
of s. 56(3) of FOIPP demonstrate that the legisla-
ture intended to abrogate solicitor-client privilege 
to the extent of permitting the Commissioner to 
order production of records over which solicitor-
client privilege is asserted when necessary to ad-
judicate the validity of that claim. However, the 
Commissioner made a reviewable error by ordering 
production in the face of the evidence submitted in 
relation to the claim of privilege.

[129]  I would dismiss the appeal with costs to 
the University throughout.

The following are the reasons delivered by

[130]  Abella J. — Most legal decisions made 
by tribunals touch on important legal questions, 
such as limitation periods in McLean v. British Co-
lumbia (Securities Commission), [2013] 3 S.C.R. 
895, or estoppel in Nor-Man Regional Health Au-
thority Inc. v. Manitoba Association of Health Care 
Professionals, [2011] 3 S.C.R. 616. They have been 
found nonetheless to fall within the reasonableness 
test created in Dunsmuir for adjudicators applying 
their expertise in interpreting their own specialized 
mandates. We have not, before this case, excavated 
the legal concept from its statutory context in order 
to give it the singular stature Dunsmuir says attracts 
correctness.

[131]  This Court has decided six cases in recent 
years involving disclosure decisions by Information 
and Privacy Commissioners. In two of them — Al-
berta (Information and Privacy Commissioner) v. 
United Food and Commercial Workers, Local 401, 
[2013] 3 S.C.R. 733, and Canada (Privacy Commis-
sioner) v. Blood Tribe Department of Health, [2008] 
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733, et Canada (Commissaire à la protection de la 
vie privée) c. Blood Tribe Department of Health, 
[2008] 2 R.C.S. 574 — elle ne fait pas mention de la 
norme de contrôle applicable. Dans les quatre autres 
— Ontario (Sécurité communautaire et Services cor-
rectionnels) c. Ontario (Commissaire à l’information 
et à la protection de la vie privée), [2014] 1 R.C.S. 
674; Untel c. Ontario (Finances), [2014] 2 R.C.S. 3; 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) c. 
Alberta Teachers’ Association, [2011] 3 R.C.S. 654, 
et Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal 
Lawyers’ Association, [2010] 1 R.C.S. 815 — elle 
applique la norme de la décision raisonnable. Dans 
l’arrêt Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Crimi-
nal Lawyers’ Association rendu en 2010, la décision 
d’un commissaire est contrôlée selon la norme de la 
décision raisonnable même si le litige porte sur la 
communication de documents protégés par le secret 
professionnel de l’avocat.

[132]  Dans chacune de ces affaires, un com-
missaire interprétait sa loi habilitante. L’arrêt 
Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, [2008] 1 R.C.S. 
190, et ceux rendus dans sa foulée veulent qu’en 
pareil cas la norme de la décision raisonnable s’ap-
plique, sauf lorsque la question soulevée appartient 
à l’une ou l’autre des catégories qui commandent 
l’application de la norme de la décision correcte, 
telles les questions d’une importance capitale pour le 
système juridique dans son ensemble qui sont étran-
gères au domaine d’expertise du tribunal.

[133]  Malgré ce cheminement clair, on nous de-
mande aujourd’hui de rompre avec la démarche 
établie lorsqu’un commissaire à l’information et à 
la protection de la vie privée met à contribution ses 
connaissances spécialisées pour interpréter sa loi 
habilitante, y compris dans un dossier où le secret 
professionnel de l’avocat est en cause, et de nous 
engager dans une voie nouvelle sans motif discer-
nable.

[134]  Le secret professionnel de l’avocat n’est ni 
plus ni moins important aujourd’hui qu’il ne l’était 
lorsque nous avons statué dans chacun des pour-
vois antérieurs au regard de la norme de la décision 
raisonnable. C’était la bonne norme car, comme en 
l’espèce, la question, même si elle était importante, 

2 S.C.R. 574 — there was no reference to the stan-
dard of review. In the four remaining — Ontario 
(Community Safety and Correctional Services) v. 
Ontario (Information and Privacy Commissioner), 
[2014] 1 S.C.R. 674; John Doe v. Ontario (Finance), 
[2014] 2 S.C.R. 3; Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) v. Alberta Teachers’ Association, 
[2011] 3 S.C.R. 654; and Ontario (Public Safety and 
Security) v. Criminal Lawyers’ Association, [2010] 1 
S.C.R. 815 — the standard of review was held to be 
reasonableness. In the 2010 case of Ontario (Pub-
lic Safety and Security) v. Criminal Lawyers’ Asso-
ciation, a Commissioner’s decision was reviewed on 
the reasonableness standard, even though the issue 
involved the disclosure of documents covered by 
solicitor-client privilege.

[132]  In each case, a Commissioner was inter-
preting his or her home statute. Under Dunsmuir v. 
New Brunswick, [2008] 1 S.C.R. 190, and its prog-
eny, that means the standard of review is reason-
ableness unless the question raised falls into one 
of the categories to which the correctness standard 
applies, such as questions of central importance to 
the legal system as a whole which are outside the 
tribunal’s expertise.

[133]  Despite this clear lineage, we now find our-
selves being asked to depart from what has been the 
accepted path for Information and Privacy Com-
missioners applying their specialized expertise in 
interpreting their own statutes, including when solicitor- 
client privilege is at issue, and asked to follow a new 
route for no discernible reason.

[134]  Solicitor-client privilege is neither more 
nor less important now than it was when we de-
cided all of the previous cases under a reasonable-
ness standard. That standard applied because, as 
here, the issue, while important, was well within 
the statutory mandate the Commissioner works 
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relevait bel et bien du mandat légal dans le cadre du-
quel le commissaire exerçait ses fonctions au quoti-
dien. En d’autres mots, elle relevait de son domaine 
d’expertise.

[135]  La Commissaire a pour mandat de sur-
veiller l’application de la Freedom of Informa-
tion and Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, 
c. F-25, et de veiller à la réalisation de ses objec-
tifs. La Loi confère aux citoyens un droit d’accès 
à certains types de renseignements que détiennent 
les organismes publics, sous réserve d’exceptions 
précises. L’une de ces exceptions correspond au se-
cret professionnel de l’avocat et elle est prévue à 
l’al. 27(1)(a), dont voici le libellé :

[TRADUCTION] 27(1) Le responsable de l’organisme pu-
blic peut refuser de communiquer à l’auteur d’une de-
mande :

 (a) les renseignements qui sont protégés par tout 
type de privilège légal, notamment le secret pro-
fessionnel de l’avocat et le privilège parlemen-
taire,

Il me paraît logiquement discutable de conclure que 
même si le législateur confie à la Commissaire le 
mandat exprès de se prononcer sur l’application du 
secret professionnel de l’avocat, cette fonction est 
néanmoins réputée échapper à son domaine d’ex-
pertise. Pareille approche supprime de manière 
inexplicable la conjonction « et » dans la formula-
tion du critère de l’arrêt Dunsmuir, à savoir que la 
question doit à la fois revêtir une importance capi-
tale pour le système juridique et être étrangère au 
domaine d’expertise du tribunal. Elle risque aussi 
de se révéler problématique en privant de sens la 
présomption selon laquelle la déférence s’impose à 
l’endroit du décideur qui interprète ou qui applique 
sa loi habilitante.

[136]  Qui plus est, dans la présente affaire, on ne 
demande pas à la Commissaire de se prononcer sur 
la teneur du secret professionnel de l’avocat pour 
ce qui concerne le système juridique dans son en-
semble, mais bien de l’appliquer pour les besoins 
d’une disposition de sa loi habilitante, le par. 56(3) 
de la Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act. Il s’agit du territoire classique de la 
« raisonnabilité ».

with on a daily basis. It falls, in other words, within 
her expertise.

[135]  The Commissioner’s mandate is to moni-
tor the Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act, R.S.A. 2000, c. F-25, and ensure that 
its purposes are achieved. The Act gives individu-
als access to certain types of information held by 
public bodies, subject to specific exceptions. One 
of those exceptions is solicitor-client privilege, as 
set out in s. 27(1)(a) of the Act which states:

27(1)  The head of a public body may refuse to disclose 
to an applicant

 (a) information that is subject to any type of legal 
privilege, including solicitor-client privilege or 
parliamentary privilege,

It seems to me to be logically questionable to con-
clude that even though the legislature has given the 
Commissioner the express mandate to consider the 
application of solicitor-client privilege, it is none-
theless deemed to be outside her expertise. Such 
an approach inexplicably eliminates the conjunc-
tive “and” from the Dunsmuir test that requires that 
the issue be both of central importance to the legal 
system and outside the expertise of the adjudica-
tor. It also has the disruptive potential for rendering 
meaningless the presumption of deference to home 
statute expertise.

[136]  Moreover, she is not being asked to ex-
plain the content of solicitor-client privilege for the 
whole legal system, she is being asked to apply it 
in the context of one provision — s. 56(3) — of the 
Freedom of Information and Protection of Privacy 
Act, her enabling legislation. This is classic “rea-
sonableness review” territory.
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[137]  À mon sens, la décision d’ordonner la com-
munication est cependant déraisonnable en ce que la 
Commissaire ne tient pas suffisamment compte de la 
manière dont s’applique le secret professionnel de 
l’avocat ou des raisons pour lesquelles il s’applique 
(voir Pritchard c. Ontario (Commission des droits 
de la personne), [2004] 1 R.C.S. 809; Canada (Re-
venu national) c. Thompson, [2016] 1 R.C.S. 381, 
et Blood Tribe). Comme le signalent les juges Côté 
et Cromwell, à supposer même que le par. 56(3) au-
torise la Commissaire à ordonner la communication 
de documents protégés par le secret professionnel de 
l’avocat, l’Université de Calgary a suffisamment jus-
tifié le respect de ce privilège au vu, tout particuliè-
rement, des règles de droit et de pratique qui avaient 
cours en matière civile en Alberta. La Commissaire 
n’aurait dû exercer son pouvoir discrétionnaire de 
manière attentatoire au secret professionnel de l’avo-
cat que si cela était absolument nécessaire à la réali-
sation des objectifs de la Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act.

[138]  L’importance et la portée du privilège au-
raient dû orienter l’interprétation du par. 56(3) par 
la Commissaire de sorte qu’il n’y ait pas commu-
nication. Puisque tel n’a pas été le cas, je conviens 
qu’il y a lieu d’annuler la décision.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelante : Jensen Shawa 
Solomon Duguid Hawkes, Calgary.

Procureurs de l’intimé : DLA Piper (Canada), 
Calgary.

Procureurs de l’intervenante Law Society of Al-
berta : de Villars Jones, Edmonton.

Procureurs de l’intervenante British Colum-
bia Freedom of Information and Privacy Associa-
tion : McCarthy Tétrault, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le commissaire à 
l’information et à la protection de la vie privée de 
l’Ontario : Commissaire à l’information et à la 
protection de la vie privée de l’Ontario, Toronto.

[137]  In my view, however, the Commission-
er’s decision to order disclosure was unreasonable 
because it did not sufficiently take into account 
how solicitor-client privilege works or why (see 
Pritchard v. Ontario (Human Rights Commission), 
[2004] 1 S.C.R. 809; Canada (National Revenue) v. 
Thompson, [2016] 1 S.C.R. 381; and Blood Tribe). 
As noted by Justices Côté and Cromwell, even if 
s. 56(3) had allowed the Commissioner to order pro-
duction of documents protected by solicitor-client 
privilege, the University of Calgary had provided 
sufficient justification for solicitor-client privilege, 
particularly in light of the laws and practices appli-
cable in the civil litigation context in Alberta. The 
Commissioner should have exercised her discre-
tion in a manner that interfered with solicitor-client 
privilege only to the extent absolutely necessary to 
achieve the ends sought by the Freedom of Informa-
tion and Protection of Privacy Act.

[138]  The importance and breadth of this privi-
lege should have framed the Commissioner’s inter-
pretation of s. 56(3) to preclude disclosure. Because 
it did not, I agree that the decision should be set 
aside.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant:  Jensen Shawa 
Solomon Duguid Hawkes, Calgary.

Solicitors for the respondent: DLA Piper (Can-
ada), Calgary.
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Barreau canadien : Dunphy Best Blocksom, Cal-
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l’information du Canada, le commissaire à la pro-
tection de la vie privée du Canada, l’Ombudsman 
du Manitoba, le commissaire à l’information et 
à la protection de la vie privée des Territoires du 
Nord-Ouest, Nova Scotia Information and Privacy 
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